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y^léaires

fF,tats-U

cet org^

repoû

E K ubliqu
U COURS DU troisième mois de sa vingtième session (du 15 novembre au 15,

;armes n
17 décembre) l 'Assemblée a adopté en séance plénière un cert ,̂ in f1 11 r

Pasc
-nombre de résolutions proposées par ses grandes commissions, a pris note dJ' ssion

;our) et a examme le rapport du Comite speclal des Vmgt-Quatre sur Ie coio-

rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14 de l'ordre dt^ nll
tawention

nlansme pour lyo4 et 1JbJ ^polnr L3).
on ntti

Plusieurs élections ont eu Iieu M Fouad Ammoun du Liban a été élu 10 ommi

d 'aide aux réfugiés de 1966; la contribution du Canada s élevait a$350,000 ce^^ •

se sont engagés à verser au total $1,800,000 ( dollars E. t1;) pour le programm par 91
„

su
conférence d'annonce de souscriptions tenue le 8 décembre, 36 Qouvernerrient de pale,

eral

a Cour internationale de Justice (point 97) et le prince Sadruddin Aga Khan iLa Con

a été nommé haut-commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Lors d'une ^'1 >

qui représente une augmentation de $60,000 par rapport à 1965.

Lors des élections aux sièges non permanents du Conseil de sécurité qui

compte maintenant 15 membres, l'Argentine, la Bulgarie et le Mali ont été désigr.és
pour remplacer les trois membres dont le mandat se terminait. Le Nigéria, le

Japon, l'Ouganda et la Nouvelle-Zélande ont été nommés aux, quatre nouvea-l^
sièges du Conseil élargi. Le Nigéria et le Japon auront un mandat de deux aiis ,

tandis que l'Ouganda et la Nouvelle-Zélande occuperont leur siège durant un ---in

1966 en vertu de l'entente qui avait été conclue en 1964. `^ -^aeul mc

-,qur pro

Dei

a au^^in

rem•rèi

eCan^

,°'^ue la
N,s^ecurité

e la
jusqu'au 31 décembre 1966. La Jordanie continuera d'exercer son mandat -n' -̂. ne de;

;tgué car

opposition avec une abstention Des consultations doivent avoir lieu entre 1

recommandation une semaine plus tard par 112 voix (dont le Canada) sa ^. ^n aoû

par 43 pays non alignés et qui approuvait en principe la convocation d'une co i^ a la dis

férence mondiale sur le désarmement. L'Assemblée générale a approuvé cet AlllGoû

mement qui figuraient à son ordre du jour. Elle a adopté une résolution parrain fique d

^ reso
La Première Commission (Questions politiques et de sécurité) a terminé pen nation

dant la première semaine de décembre l'examen des questions relatives au désa7- .;ositioi

Première Commission

gouvernements en vue de la création d'un comité qui sera chargé de prépar r ^des N
la conférence. =â 1'As

Première Commission, selon laquelle la question d'une conférence pour la sign

L'Assemblée a également adopté des résolutions qui demandaient la suspé-" iâbstent

sion de tous les essais nucléaires, la création d'une zone dénucléarisée en Afriquej Ap

et la réunion prochaine du Comité des Dix-Huit sur le désarmement qui exarri-E.de mai

nerait les problèmes relatifs à un désarmement général et complet sous contrô ^r cet é

international. Elle a approuvé sans objection une autre recommandation dé, (Alb
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yt^ure d^une convention interdisant l'emploi des armes nucléaires et thermonu-

^léaires devrait être soumise à l'étude de la Commission du désarmement. Les

ï)~,tats-Unis et l'URSS, qui sont coprésidents de la Commission, ont annoncé que

ét organisme se réunirait de nouveau à Genève le 27 janvier 1966. L'Assemblée

â repoussé une résolution introduite par Malte et qui exigeait que l'on annonce
0,?,!-ubliquement les transferts d'armes; le point 29 (Interdiction de l'emploi des

armes nucléaires) a été retiré par la délégation de l'Éthiopie.

^ Passant aux autres questions inscrites à son ordre du jour, la Première Com-

nussion a commencé l'examen de la question 107 (Inadmissibilité de l'inter-

a^.^cntion dans les affaires intérieures (les États) et a étudié plusieurs projets dc

solution à cet égard. Elle a également discuté le point 93 (Question de Chypre).

,^,ommission politique spéciale
anPI a Commission politique spéciale ayant examiné le rapport du Commissaire ge-

usl e 50 ,,neral dë i'Office dé secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés

entT^de Palestine dans lé Proche-Orient (UNRWA), l'Assemblée générale a adopté

^ par 91 voix (dont le Canada) contre 1, avec sept abstentions une résolution
0 c^^^^ • ^ d d l'A, 't 't 1^ mbres,qm prolongeait de trois ans 1e man at e ence, et 'LUI mvi ar es me

^'aaugnenter leurs contributions financières à cet organisme.
c w Deux résolutions ont été adoptées au sujet de -l'apartheid. Aux termes de la

1°Te` ,s rcmière, qui a été adoptée par 80 voix contre deux avec 16 abstentions (dont

ia,le1 e Canada), l'Assemblée attirait l'attention du Conseil de sécurité sur "Ie fait

rea 1^ - ue la situation en Afrique du Sud constitue une menace pour la paix et la

securitëinternationales, qu'une action conforme aux dispositions du chapitre VII

in 3n ^e la Charte est indispensable afin de résoudre le problème de l'apartheid, et
at r -1 ne des sanctions économiques appliquées par l'ensemble des membres sont le

''seul moÿen de réalisation d'une solution pacifique". Expliquant son vote, le délé-

gué canadien a déclaré que le Canada ne pouvait approuver certaines partiesde

la résolution, bien qu'il fût d'accord avec l'objectif de celle-ci, à savoir l'élimi-

pe É nation de l'apartheid, et qu'il trouvât acceptables un grand nombre de ses dis-

positions. Le Canada manifestait clairement son opposition à l'égard de Iapoli-
arnE ` tique d'apartheid du Gouvernement sud-africain, laquelle constituait une offense
co s la dignité humaine. Il avait fait connaître son point de vue à diverses reprises

cettej âu Gouvernement de l'Afrique du Sud. 11 s'était conformé à la résolution adoptée
sa7s août 1963 par le Conseil de sécurité et qui interdisait la fourniture d'armes

e 1 s ^ ce pays. Une deuxième résolution qui demandait l'établissement d'un fonds
par' r des Nations unies permettant d'aider les victimes de l'apartheid a été adoptée

=â l'Assemblée générale par 95 voix (dont le Canada) contre une, avec une
spe 1 âbstention.
nquei, Après un long débat sur la question 101 (Étude d'ensemble des opérations
,camÉ-<le maintien de la paix sous tous leurs aspects), l'Assemblée générale a adopté
ltro ^ cet égard une résolution canadienne par 87 voix (dont le Canada) contre -une
de (^Al6anie), avec cinq abstentions. Parrainée en Commission politique spéciale



par le Canada et par 18 autres nations, cette résolution invitait le Comité spéci,^`rts ax

bres qutaires afin que l'avenir puisse être envisagé avec une confiance et un espoir rC ^J

11
Qenéralfnouvelés b^

ses travaux et exhortait tous les États membres à faire des contributions volonf; 66.

1lenr. Ldes opérations de maintien de la paix (composé de 33 membres) à poursui.rÉ^,5^

de dlsc.
i'objet d'aucune entente de répartition des dépenses, les pays en voie de:dé ^ 1

fonctionnerait de la manière suivante: à l'égard des opérations qui n'ont Li `^

sait, en matière de financement des opérations de paix, un système provisoire c]i
sacré 1;

, Ax dei

IL Tro
été renvoyé devant le Comité des 33 pour une étude approfondié. Elle prop^ ^^

troduit par l'Irlande et par huit autres membres n'a pas été mis aux voix, mai;
P P qCTnautre roi- t de résolution touchant le maintien de la aix ni avait été mM

art lUS

câtlon
p. 100, et les membres permanents du Conseil de sécurité qui ont voté en favcu "t

brés, et
d'une opération déterminée verseraient l'équivalent de 70 p. 100. ^

sables
Au cours de la période à l'étude, la Commission politique spéciale a co-n --;

la Con,
mencé en outre l'examen de la question 99 (Règlement pacifique des différend)^^^-J -

faùe ra

Deuxième Commission
[âfin de

loppement assumeraient 5 p. 100 des frais les paÿs industrialisés paieraient '-L' e .

- siliatlo

L'Assemblee generale a adopte des résolutions sur les points 39 (Creat> )>
hréri

J A
la Commission. ^

J cmerce et le développement est également entrée dans le cadre des discussions 1. a
deterr

alimentaire, mondial (pomt 52). La Conférence des Nations Unies sur le'co!n-

Unies dans la formation du personnel technique national en vue de l'in dustria ^
La

lisation accélérée des pays en voie de développement (question 41); rôle c'e D
du ha

brevets dans le transfert de connaissances techniques aux pays en voie de déVe sA

lo ement (question 42); assistance technique ( 38); Décennie des Nations Un e^^Sc^y
pp { ;âncién

pour le développement (12); développement industriel (40) -, affectation à < ^.

besoins pacifiques des ressources libérées par le désarmement (44); Progranti i. ^an a
ternatii

sujets suivants, qui constituaient seulement quelques points dé l'ordre du Jcu^^ on pc

chargé de la Commission: science et technologie ( point 12); rôle des Naticns
^emeni

Les débats de la Deuxième Commission (Questions économiques etfinancières^
servati^

ont porté sur de nombreuses questions. Des résolutions ont été adoptées sur

d'un Fonds d'équinement de l'OINTU), 47 ( Camt)aane mondiale pour l'alpbal ^-^
w: ..(,lis

P P p 1 lin-né
Un événement articulièrement im orant de la session a été l'`ido tiori

tisation umverseue) et 4u (Institut rie rormatlon et oc recnercne ces I`ations unle

1966, ce qui represente une augmentation de pres d un tiers par rapport a M f

intention de verser une contribution de $9,500,000 au programme combiné poi14 P
,

rap

ourProgramme des Nations Unies pour le développement. Le Canada a annoncé sow=;;

cial des Nations Unies et le Programme élargi d'assistance technique créait L'
[ du Io

, I natare
rHssemdlecle L-, novemnre o-une resolution oui en incorporanr le ronas

des ressources internationales et permettait une plus grande coordination des ,

spécial et du Programme élargi ouvrait la voie d'une mobilisation plus complété

contribution de 1965. De l'avis du secrétaire général, l'amalgamation du Fonds

4 /AFFAIRES EXTÉRIEURES



méil^fôrts exércés sur le plan international en vue de l'avènement d'un monde

lèur. Le nouveau Programme de développement entrera en vigueur le ler janvier
su1 urc.^
^olon^'^ 66. Son application sera dirigée par un Conseil d'administration de 37 mem-

ur
es qui approuvera les projets à exécuter, répartira les fonds et fixera la politique

enérale du programnie.

tem
r*roisième Commission

nM tLa Troisième Commission (Questions sociales, humanitaires et culturellés)a con-
)rop^^

sacré la plus grande pa
re

lie de son troisième mois de session à l'application et

^^ ,iïûx derniers articles du projet de convention sur l'élimination de toutes les formes

rt u^ ^é discrimination raciale. Des divergences de vues se sont manifestées entre d'une

de eIpart les délégations qui estimaient que des mesures énergiques concernant l'appli-
nt ^-çation de la convention pourraient empiéter sur la souveraineté des États mem-
favc u `t res, et d'autre part les États membres qui comme le Canada jugeaient indispen-

sables des articles précis de mise en œuvre si l'on voulait assurer l'efficacité de

[,la Convention. La Commission a finalement décidé que les États parties devraientco^
nd5) ^.faire rapport périodiquement au secrétaire général sur les mesures qu'ils ont prises

a^ûn de donner effet à la Convention; on devait en outre créer un comité de con-

srliation qui examinerait les plaintes des États signataires concernant la non ob-
ieresl^ ,

':
^^ation des clauses de la Convention par un autre État, et les organisations ou

ur
^es simples particuliers qui s'estimeraient victimes d'une violation de la Conven-

rz
1c^t=^on pourraient présenter une plainte à ce comité avec l'accord de leur couver

atlcns
^ement.

[15iTlâ -
-1 T - T _.-_, n : ; 7 +. „1„c;A „c râcnlnkinnc rnnrPrnant l'reuvrP,

ie ce^^ u haut-commissaire des Nations Unies pour les séfugiés et a remercié M. Felix
de% e ,x^

,Schnyder, qui quittait, de ses distingués services. Le prince Sadruddin Aga Khan,
Un e^

{'àncien haut-commissaire suppléant, a été nommé comme successeur. La Commis-

a ces sion a demandé que de nouveaux efforts soient déployés en vue de lAnnée in-

am1l]cI;'térnationale des droits de l'homme en 1968; il convenait notamment de tenir
col n ,1

^ ûne. conférence internationale qui ferait la revue des progrès accomplis et qui
)ns

k determinerait les nouvelles mesures à appliquer dans ce domaine.

I`( Au cours de cette période, l'Assemblée générale a approuvé un certain nom
eatiDn

re de résolutions qui avaient été recommandées par la Troisième Commission,
^ha} compris celles qui avaient trait aux sujets suivants: mesures visant à encourager

Jme I-^ respect des droits de l'homme; déclaration concernant la jeunesse et le déve-

)n par^ .Ioppement de la compréhension entre les peuples; assistance en cas de catastrophe
Is

naturelle; programme social à long terme pour les Nations Unies; crise mondiale

eart le^'du logement; programmes susmentionnés du haut-commissaire des Nations Unies
ce. f, 111

Pourlesréfugiès. Ces résolutions ont été présentées à1'Assemblée plénière par
po Ii_ i

le rapporteur de la Troisième Commission, M. St. John Macdonald, du Canada.
-t a la .:'

Fon ls: uatrieme Commission
rnplet^[ ^u cours du troisième mois de la vingtième session de l'Assemblée, la Quatrième
les cf-



Commission (Tutelle et territoires non autonomes) a adopté des résolutions ^nies 1

I

avaient été recommandées dans la résolution de l'Assemblée en date du 13 no-•r' 8 32

vembre 1963. La Quatrième Commission a adopté sans objections deux aute^' Per

qu^^ écurit€tous les États d'appliquer les mesures d'émbargo sur les armes et le pétrole ^

les activités des compagnies étrangères à l'intérieur du territoire et demandait e4^^ende

retirertoutes ses bases et installations militaires du Sud-Ouest africain, dénonç-_i I+odifi

tuerait un acte; d'agression; la résolution invitait en outre l'Afrique du Sué cplès 1
et affirmait que toute tentative visant à annexer une partie du territoire conist , fication

constatait l'existence d'une grave menace à la paix dans le Sud-Ouest afric;1^ ission
en Commission par 83 voix contre deux, avec 15 abstentions (dont lé Canaci; .^êmblée

Le principal projet de résolution sur le Sud-Ouest africain qui a été ado^t ur la i
d'ifni et le Sahara britannique et le territoire sous mandat du Sud-Ouest africai ` Sixiénae
petites îles, ainsi que des résolutions touchant la Guinée britannique,la provinc^^
et Gibraltar. Elle a' également approuvé des recommandations concernant . 2f<;' anada
les îles Falkland , l'île Maurice, la Guinée équatoriale, Muni, Fidji; les îles Cool me

sur 1es programmes speciauh enseignement e e rma ion ans a éaio - touchaiAl t d f- t; d 1 r n
résolutions concernant le Sud-Ouest africain, l'une sur les pétitionnaires, I'autr imssion

Le 14 décembre, la Commission aadopté une résolution qui recommanda iilusieu.

que la question d'Oman soit soumise à l'étude du Comité spécial des Vingt-Qua r' 10ppem

sur le colonialisme. Elle a ensuite continué son examen de la question des terf,^ 9i dei^^ bl;
toires places sous administration portugaise.

(lu aro

, . . . ._.1 ,n ---A --^ ^-- ----- .7- ,- l^.^.._.._]^%.«- _^' urlec

Cinquième Comniission que 1 A

ommission,
,(Questions administratives et budgétaires) était une proposition française ( . L ,

demandait une -étude détaillée de la situation financière de l'Organisation c

besoins et des frais qu'elles entraînent.

de faire en sorte que toute expansion d'activités tienne compte à la fois d

Comité d'experts doit soumettre à la prochaine session de l'Assembléedesi,

commandations sur les moyens d'assurer une meilleure utilisation des fonds (

présenter une analyse détaillée des dépenses pour chaque genre d'activité.

bilan de la situation financière de l'Organisation au 30 septembre 1965eti

et de ses institutions spécialisées; elle priait en outre le Secrétariat de dresser u'

spécial d'experts de 14 membres qui étudierait la question des finances de lŒ, 1

Nations Unies et de ses institutions spécialisées. A la suite de l'examen de cc't:

proposition, l'Assemblée générale a décidé le 14 décembre d'établir un comit^.

Au cours de la période à l'étude, la Cinquième Commission a recomman ic

contributions. La nouvelle échelle des quotes-parts qui sera utilisée afin de déter;;

adopté un nouveau barème de quotes-parts d'après le rapport du Comité d

certain nombre de recommandations émanant dé cet organe consultatif. Elle â

tatif pour l'étude des questions administratives et budgétaires et a approuvé lm.

des nominations au Tribunal administratif, a élu des membres au Comité cons^ ^1

miner la contribution de chaque État membre au budget ordinaire des Natio 1



Coo1^
rt.2^̂

vrnC^

rca idènae Commission

30p^ r la recommandation de la Sixième Commission ( Questions juridiques); l'As-

générale a adopté à l'unanimité une résolution qui demandait à laCom-

ricai mission du droit international de poursuivre ses travaux relativement à la codi-

ansti fication et au développement progressif du droit des traités et des missions spé-,
i^uc oint 87 de l'ordre du jour). Elle a approuvé un certain nombre de^iales (P

)nca

lair a

e qut'

3 ro -V

iut=e

rodificons un Règlément de l'Assembléé, à la suite dé l'entrée en vigueur des

â_mendements à la Charte qui portaient le nombrè dés membrés 111 Conseil de

écurité de 11 à 15 et celui des membres du Conseil économique et social de

8à27.
-Pandant la majeure partie du troisième mois de la session, la Sixième Com-

awr. ssiona poursuivi l'examen de la question 90 (Principes du droit international

^tôuchant les relations amicales et la coopération entre États) et a discuté de

rnda^ lusieurs projets de résolution à cet égard. Elle a examiné le point 92 (Déve-

)ua rc^ oPPement progressif du droit international privé) et a approuvé une résolution

tern^ qui demandait au secrétaire général de soumettre à la prochaine session de l'As-

emblée un compte rendu des travaux accomplis dans le domaine de l'unif cation

du droit du commerce international. La Commission a é^alement recommandé

`l ne 1'Assemblée reprenne en 1966 ses travaux concernant 1e projet de déclaration

rssioni sur le droit d'asile afin d'achever la rédaction de ce texte.

ecu

n oc

ce' i:
somiü:

'Olsl

;er u

et i:

té.

es

rids

is d

rian
:onsul'

ivé^I

Elle

té(

dét^ r

atios^



U
existent entre elles. On constate un désir unanime de ne pas élargir ces divc ^Etatsr, g^_

q 1- pur s'
ractérisé l'exposé de la politique des divers pays et celui des divergences qut' •1

aspectsauxquels 1Alliance fait ce et nous sommes heureux de la franchise ni a

..Cette rencontre des ministres de l'OTAN a été fructueuse. Dans le-^OTA_

mois à venir, il faudra prendre des décisions sur de nombreux problèmes diffici^, F
cJéaires

{uesnion, M. Martin a remis le communiqué suivant aux journalistes:

une session ministérielle à Paris dit 14 au 16 décembre. A Londres après

la rc'1'efforrieures du Caturda; M. Paul Martin, est président honoraire en 7965-1966, atcni '

^ ypre

ntants

;^iossibil;

Chÿp

^.Can

Le Conseil de l'Atlantique Nord, dont le secrétaire d'État aux Alfair•és éatc^ ^u Coni

1 1 e pom . clatio:
vue de ses partenaires.
Qénces et par suite de cette réunion chacun de nous connaît miéux 1^^^ t d

l'bst. Cette réunion marque une étape de plus dans cette direction. :-^
parvenir à une meilleure entente avec l'URSS et avec les pays de l'Europe

r t;èrë.s d

r^a rme f,ur vo onte .E A Lon(
n est pas encouraQeante les membres dc I'OTAN ont ff ' 11

.^
espèrént régler éventuellement les problèmes qui divisent l'Europe depuis si 10 r .ti rance

temps. Tout en reconnaissant que l'attitude récente du Gouvernement soviétiq
i,^ietna

des préoccupations qui dépassent la seule défense de la zone de l'OTAN. 1
nus

^#ionales
Cette réunion confirme clairement que les gouvernements associés à l'OTAN cn^ ^

d'es Aff

^,,1<,e min

Relations Est-Ouest

nucléaires dans le monde. t ^1 Le

pants sont très conscients du dangcr que comporte la prolifération desarrr^ ^-^
sours

Il est significatif qu'une organisation conçue dans un but défensif ait manifet tz.Ï
Au

un si vif intérêt pour la question des progrès vers le désarmement. Les parti< t 1a réun

e prog

Rhodés
Désarmement et non-prolifération

Zones extérieures à l'OTAN

Chypre. Ces problèmes sont au premier plan des préoccupations de 1'Allian(

tension extérieures à la zone de ]'Alliance, comme le Vietnam, la Rhodésie

précédentes, il y a eu une discussion générale sur les sources, de conflit et (i^ï

discussion des problèmes de la zone du Traité. De même qu'au cours des réunio i

Il apparaît depuis quelque temps déjà que l'OTAN ne saurait se limiter à

dans son ensemble, même s'ils n'engagent pas directement les membres de l'OTA ',
dans leurs obligations réciproques. Il est certainement utile pour les mémbr

diréctemént impliqués dans ces situations de connaître l'attitude de leurs pa
tenaires.

seulemm^

tiumenl

les 14,

A

les div

U



hypre..
Canada, étant l'un des principaux participants de la Force des Nations Unies

^ Chypré, a profité, comme par le passé, de cette occasion pour étudier les

possibilités d'un règlement. Des entretiens ont eu lieu à cette fin avec les repré-

s^ntants de la Grèce et de la Turquie. Dévant eux, comme devant les membres

cr;,,çf,,;l dé l'OTAN. on a insisté sur l'importance d'un appui financier et autre
e tet .^r; _

l'effort de maintien de la paix des Nations Unies à Chypre.
I MIR

z ^ rén^^.:,4 1,

OTAN devra bientôt accorder une attention particulière aux questions nu-
uestions nue eayres

ffleaires. Il y a eu une utile discussion des études qui seront faites sur certains

picie- pects pratiques des arran^ements nucléaires. Le Canada a profité de 1'occasion
acIF-A4̂pour s'cntretenir de ces questions et de diverses autres avec les ministres des
s qut^,^ ^^ ^ ^

tats-Unis; de France, de Grande-Bretagne et d'Allemagne.
dzv^r.:^^

nt d'^elations franco-canadiennes
ministre a profité de son passage à Paris pour s'entretenir avec le ministre

çes Affaires étrangères de France, non seulement des grandes questions interna-

3onalès;mais aussi d'importantes questions d'intérêt bilatéral. Ces entretiens furent
N cnl,cIt`tenus dans le cadre des échanges de vues qui ont lieu régulièrement entre la

v1 France et le Canada.
lot

tiq'` Vietnam
te 1 E-À Londres et à Paris, M. Martin a examiné avec le secrétaire aux Affaires étran-

pe i r^^^èrésde Grande-Bretagne et le secrétaire d'État des États-Unis les possibilités

qé progrès vers un règlement pacifique de la question du Vietnam.

Rhodésie
Au sujet de la Rhodésie, le ministre a donné son appui, tant à Londres qu'à

artx i ^. ;1a réunion de l'OTAN, à des politiques propres à restaurer la légalité sans re

arm s# ^,urs à la force.
Canada demeure convaincu de la valeur de l'Alliance atlantique, non

éulément en tant que garantie de sécurité et espoir de paix, mais en tant qu'ins-

a
tiumént essentiel d'une étroite association entre les nations atlantiques.

mio1:.

se
Communiqué

tian^ ^
I,,A ^Le Conseil de l'Atlantique Nord s'est réuni en session ministérielle à Paris

lès 14, 15 et 16 décembre 1965.
nbr 1 Au cours d'un large tour d'horizon international, les ministres ont examiné

l^s divers aspects des relations Est-Ouest.
Unis dans une même préoccupation d'assurer la paix et la sécurité, les mcm-



attachés à développer les contacts et les échanges avot^a comp

I

l'amélioration de leurs relations avec ces pays. Les ministres ont noté avec sa:ï Couvent

Union soviétique et -les pays d'Europe orientale. Ils continueront à rechcrch, c{issémü

faction que ces efforts s'étaient, dans une certaine mesuré, révélés encourage antU;éherchc

l'Est et l'Ouest. Ce règlement; qui devra sauvegarder les intérêts légitimes d4u`oi:nîJrf

Bien qu'aucune crise grave ne soit survenue en Europe, l'Union soviéticu iiques

continue à faire obstacle à un règlement des principales questions posées entr^^rmëme
^ a

principalemcnt dans le domaine des relations bilatérales. déci ^^^=..

toutes les parties en cause, constitue l'un des objectifs essentiels de 1'Allian; Les

r . I
tenir l'unité de l'AIliance et d'assurer la défense commune. :Ns be

Dans ces conditions, les ministres ont marque leur détermination de ma: lie ser

militaires. 1Ca détF

une proportion croissante de ses ressources économiques et techniques à des fr rluestio

Les ministres ont également constaté que l'Union soviétique continue à consac . qu'ils a

compli vers i: ,,Ii cadre c

solution du problème de la division de l'Allemagne. Les accusations lancées con:r ^nt apj

la République fédérale d'Allemagne ne facilitent pas cette, solution. Rejet<<[ Iiorer

ces accusations, le Conseil aréalfirmésa conviction qu'une solution juste et p, -;doptior

l'autodétermination. Il a également réaffirmé que le Gouvernement de la qt des

cifique de la question allemande ne pourra être élaborée que sur la base du dr ^çhaque

publique fédérale d'Allemagne est le seul gouvernement allemand librement . 'adapte]

légitimement constitué et habilité, de ce fait, à parler au nom de l'All éma;ne qu'à ce

tant que représentant le peuple allemand dans les affaires internationales. î ` ^ Le

Passant en revue les problèmes qui se posent en dehors de la zone atlantiqu_ Le
décembre 1958. ën Eur
ce qui concerne Berlin, l'Alliance s'en tient aux termes de sa déclaration du t 1'organ

étant déterminés à remplir leurs engagements, demeuraient prêts à entamer c

Vietnam, le secrétaire d'État américain a réaffirmé que les États-Unis, tout

monde. Mais en Asie du Sud-Est, les conflits continuent. En ce qui concerne 1,

les ministres ont noté que la tension avait diminué dans certaines régions

négociations sans préalable pour mettre fin à la guerre. Il a résumé les vues

liance. Des consultations se poursuivront tant sur ces problèmes que sur ce r

Il a souligné la nécessité de poursuivre l'action concertée des membres de 'l'f 1

la Rhodésie et a exprimé sa gratitude pour l'appui reçu de gouvernements allfis

à la Défense de Grande-Bretagne a exposé la politique britannique concern, n

son Qouvernement quant aux bases d'un règlement pacifique. Le secrétaire d'E

sur lesquels plusieurs ministres avaient appelé l'attention et qui résultent de 1

politique de la République populaire de Chine.

Les ministres ont réaffirmé l'intérêt que portent leurs gouvernements au pr D

grès économique et social continu des pays en voie de développement.

objectifs de leurs gouvernements. Ils ont regretté que si peu de progrès aient ct,

complet sous un contrôle international efficace demeure l'un des principa, i

Les ministres ont réaffirmé que la réalisation d'un désarmement général



a^^ )ccomplis dans cette voie. Ils ont exprimé leur préoccupation face au risque de

rctie^.^ssémination des armes nucléaires dans les diverses régions du monde. Ils sont
^ .

sa i<< cùnyenus que cette question devait être suivie et qu'il fallait continuer à ré-

i'1 da ^a Les inistresse sont félicités de ce queéhércher 1es moyens de parer a ce nner.
ions périoÎâ décision ait été prise récemment d'or-aniser âl'OTAN des réun-

tiqu ^^"âiques pour intensifier l'examen détaillé des aspects techniques du contrôle des

en rmeménts et pour étudier la possibilité de faire de nouveaux progrès dans le

es domaine du désarmement.

^an e^ Les ministres ont pris note avec satisfaction des progrès réalisés dans les études

^a.c e^ _J u'ils avaient entreprises à leur réunion d'Ottawa, en mai 1963 , au sujet des
t

s fi,. [ (Iuestions interdépendantes de la stratégie, des besoins en forces et des ressources.

L;a détermination d'objectifs de forces pour la période 1966-1970 -est en cours;

ma.i clle sera la première d'une série de mesures qui sont destinées à mieux ahgner

lés besoins militaires de l'OTAN et les programmes de forces nationaux dans le

's un cadre de la doctrine stratégique agréée de. la défense vers l'avant. Les ministres

on: ont approuvé le principe de l'institution de nouvelles procédures, visant à amé-
,jetap 1 }orerl'éxamén annuel des efforts de défense des pays membres cri vue de l'a-

t p. doption de leurs contributions en forces. Ces procédures, grâce à l'établissement

droÈ.'^^'ï- ëhaqué année, pour les cinq ans à venir, des objectifs de forces de l'Alliance

a£te^ét desprogrammes des pays, ont pour but d'accroître l'aptitude de l'Alliance à

nt ^ases plans de défense aussi bien à l'évolution de la technique militaire

ne çqu'à celle de la situation internationale.
Lesministres ont chargé le Conseil permanent de réelaminer les bases de

du t l'organisation et du financement de la Force mobile du Commandement Allié

n Europe.

inqi,_ 1 Le secrétaire général, en tant que président d'un Comité spécial de ministres

us 1 ^' de la Défense, a soumis au Conseil un rapport intérimaire. Les ministres en ont

rne l. discute.

)ut _ Les ministres ont approuvé une résolution invitant le Conseil permanent à

eL c '_ ^ tablir un programmed'aide de défense à la Grèce et à la Turquie pour 1965

les ]. avec la participation du plus grand nombre possible de pays membres, et à veil-

d'É ^'ler à ce que les engagements pris à cet égard soient réalisés dans les moindres

cru, n. '^élais. Lors de la réunion ministérielle du printemps 1966, le Conseil permanent

alh rendra compte de l'exécution de ce programme et présentera, à la lumière des

; l'r'1^etudes sur les plans de défense, des propositions relatives àl'établissernent d'un

- ce >> programme pour 1966.

de 1r^ I Les ministres ont entendu un rapport du secrétaire général sur l'accomplisse-

:ment de la mission de surveillance que le Conseil avait confiée à son prédéces-
=3u pro_seur à La Haye, en mai 1964, en ce qui concerne les relations aréco-turques. Ils

nt confirmé qu'ils soutiennent l'action menée par le secrétaire général en vertu
Aral et _^le sa mission de surveillance et sont convenus que celle-ci devait se poursuivre.

cipai^I1s ont également réaffirmé qu'ils apportaient leur appui aux efforts des Nations" 1
, n t t, ^^Jnies tendant à réduire la tension à Chypre, et ont, à nouveau exprimé leur dé-
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termination de contribuer àune solution pacifique, côncertéeet 'équitable

problème conformément aux principes de la Charte des Nations Unies. Le Con^ °

seil a souscrit à l'appel lancé par le secrétaire général pour une prochaine

prise, dans un esprit constructif, de discussions entre la Grèce et la Turquie. Lé -

ministres se sont déclarés persuadés que les parties intéressées s'abstiendront dïJ',
toute action de nature à porter préjudicëà une telle solution. A cette occasion^^k
les ministres ont souligné x'importance d'une prompte solution du problème finan

cier et des autres difficultés que soulève, pour l'Organisation des Nations Unies,

la poursuite de ses opérations de sauvegardé de la paix.

Les ministres ont approuvé un rapport du Comité des plans civils d'ur(:,en,.q'

Ils ont noté qu'un réexamen des modalités détablissement des plans civils d'ur â

gence était en cours et ont réaffirmé l'importance de cette planification pour 1iF

protection des populations civiles.

Sur l'invitation du Gouvernement belge, le Conseil de l'Atlantique Nord tien
,dra prochaine session ministérielle à Bruxelles finmai ou début juin 1966.
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e a' Réclamations internationales
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Selon un principe élémentaire de droit international, tout État est en

droit de protéger ses ressortissants lorsqu'un autre État porte atteinte à

leurs droits par des actes contraires au droit international et lorsque les-

dits ressortissants n'ont pu obtenir satisfaction de cet État par les voies

habituelles.
(Cour pernaanente de Justice internationale, cas des concessions l-fal^rorn-

tnatis; 1924.)

d ur ÂEs derniers mois, le ministère des Affaires extérieures a publié un certain
ur li C nombre d'avis publics relatifs aux négociations qu'il a entamées avec des

^p ys d'Europe orientale, en vue d'un règlement des réclamations de citoyens
tren ĉanadiens concernant la nationalisation de leurs biens. Depuis la publication de

ces avis, plus de 3,000 Canadiens ont déjà fait connaître au ministère les détails

^ s pertes qu'ils ont subies par suite de la nationalisation et de la réforme agraire

mrses en œuvre par les pays d'Europe orientale, dans la période d'après-guerre.

J,e montant de ces pertes atteindrait les millions de dollars. Le Gouvernement

canadien a donc entamé des négociations avec trois des pays intéressés, soit,

^ Hongrie, la Bulgarie et la Pologne, et il poursuit ses efforts en vue de par

-enrr àun règlement équitable des réclamations canadiennes contre la Roumaniey
et la Tchécoslovaquie. A la lumière de ces faits, serait-il bon peut-être de dé-

1 1 ^ e_nir en termes généraux la politique que suit le ministère des Affaires extérieures

ôrsqu'il s'agit de protéger les propriétés et les intérêts des citoyens canadiens,

'g l'étranger. Quelle action peut donc exercer le gouvernement au nom du citoyen

^anadien qui a perdu une propriété à l'étranger, et que doit faire le citoyen ca-

nadien lésé qui désire signaler sa réclamation à l'attention du Gouvernement

[1anadien?

. Üanditions de 1'interven6on du gouvernement
^ne juridiction étrangère a pu causer une foule de difficultés et de pertes à un

4toyen canadien. Ainsi, la Bulgarie a pu nationaliser ses propriétés, l'Indonésie

â pu s'y ingérer,l'Egypte les investir, Cuba les mettre en séquestre, ou le Vene-

! z_ela a pu les frapper d'un impôt. Pour tout dire, les propriétés de citoyens ca-

^ i^adiens à l'étranger ont pu être exposées à nombre de mesures gouvernementales,

i3ont plusieurs ne peuvent cependant être considérées comme répréhensibles, se-
1 .

1. n les normes internationales. Le Gouvernement canadien n'est pas toujours en

^iesure d'aider le citoyen canadien dont on n^a pas respecté les propriétés ou

1-s intérêts, comme il se doit. Le droit international exige en effet qu'on pose

i^,rtaines conditions primordiales qui découlent du jugement de la Cour inter-
1 cité plus haut, avant que le Gouvernement canadien puisse effectivement

.,-ite.rvenirau nom de citoyens canadiens. Ces conditions préalables à l'exercice de

.7 protection diplomatique peuvent se définir ainsi: -

13
L



I

Il faut normalement établir que:

a) le requérant est et était citoyen canadien au moment pertinent

bn sur
exemple, la Pologne, où la profession juridique est organisée par l'État en coc i, ^

labli

i1 est difficile d obtenir les noms d avocats exerçant dans des pays comme,
, . ..

^ . ...1
1ormei

parties du monde, frourent dans des annuaires lundiques internationaux _que l

trouve dans la plupart des bibliothèques d'avocats canadiens. Parfois, cépend:

nada en Utopie. Le créancier canadien doit d'abord demander conseil à un avc ^ dont le

exerçant dans ce pays, sur ce qu'il doit faire pour revendiquer et faire va^^ `^ cou

ses droits. Les noms et adresses d'avocats exerçant à l'étranger, dans divei,, r^ tre n
vers la

que les lois de la juridiction étrangère mettent à sa disposition. Car le seul pètent

qu'un débiteur en retard ait quitté le Canada pour s'établir en Utopie ne jus, r^clam^
fournirpas l'intervention du Gouvernement canadien ou encore de l'ambassade du

d'obtenir satisfaction par la voie dés recours de droit et des procédures d'al ouvert

sur

ulgari;

yens

ntati

belle f

Lor

yerném

amati

esavi

tîculièrf
^+`

^ us etpropriétés à l'étranger doit d'abord essayer de se tirer d'affaire lui-même
f

ratives juridiques. Mais le ministère des Affaires extérieures essaiera de four 1
E se chai

sur demande, les noms et adresses d'avocats exerçant leur profession dans ^.1
, ciuatre

pays ( sous réserve (lue le Gouverne mentcanadien ne peut répondre de la comr
tence ou e a ispontbilrte de tout avocat dont 11 donne le nom).d 1 d ^,ta --J

devra écrire de nouveau au requérant. Le ministère des Affaires extérieures feu

instructions a Ottawa, Iorsqu il s'agit de décider si Yon doit aborder ou noi

question avec le gouvernement intéressé et sous quel angle on doit l'aborder. C. p^ ns.

déclarations doivent exposer le plus clairement possible toutes les circonstaiu ^ Pr
. Il

entourant les faits, et faire connaître toute la documentation pertinente corn i n^^,

par exemple, des copies de la correspondance échangée avec des avocats ou 1^^ (c)''

fonctionnaires du pays en cause. Des déclarations vagues ou incomplètes ei Règle
manque de pièces àl'appui peuvent entraîner des retards, car notre minist_r ^, e m

diplomatique canadienne à l'étranger, car celle-ci, normalement, demande J
ment

° La
tails de la réclamation. Un citoyen canadien demandant de l'aide doit génér `

ment adresser sa déclaration ànotre ministère;à Ottawa, plutôtgu'à unemis^^^ ^^ ut c
réndre

ministère des Affaires extérieures. à Ottawa une déclaration où fimzrentles J

qu'il a subi un déni de justice et désire réclamer l'aide du gouvernement, la 1

mière chose qu'il doit faire, c'est de remettre à la Section des réclamations

Si, après avoir fait appel à tous les recours, le citoyen canadien intéressé est'

Comment faire vine réelamation =^

/AFFAIRES EXTÉRIEURES

dire, la période qui s'étend de la perte à la réclamation) ;

ledit requérant a subi un déni de justice (préjudice, dommages ou perie

qui peut être imputé à un acte ou à une négligence de la part de l'1tâ;

étranger, en violation des normes internationales de justice;

ledit requérant a fait appel à tous les recours de droit que lui offrai^

justice, aux termes de la juridiction étrangère; mais sans obtenir sati
faction.

Le propriétaire canadien éprouvant des difficultés du fait qu'il possède



sur demande, un questionnaire intitulé "Inscription des réclamations de ci=

^yens canadiens contre des pays étrangers" qui lui permet d'étudier la docu-

ntation de base avant de décider s'il doit intervenir ou non et, le cas échéant,

>^elle forme rwêtira cette intervention.
pertfk q
1 Ft^ 55, ^ Lorsque le Gouvernement canadien entame des négociations avec un gou-

vernement donné en vue d'un règlement général de toutes les catégories ^ de ré-

c^amations canadiennes contre des pays comme, par exemple, la Hon-rie, la
frai^ ',Xl

€s avis et des questionnaires spéciaux destinés à répondre aux exigences par-

ulgarie et la Pologne, notre ministère émet, pour la gouverne des requérants,

t^ ulières des négociations en cours. Ces avis invitent les citoyens canadiens à
de J

me
4us communiquer les détails de leurs réclamations, dans un délai donné, avant

, ,_ a_ ,: ,
,

;ul
pétent en matière de droit, de la Section des réclamations étudie et classe les

just
rlamations et lorsque cela est nécessaire, demande ù certains requérants de

du f^urnir des rénsei^ements supplémentaires et une documentation plus détaillée

dont les négociateurs canadiens peuvent avoir besoin pour étayer les réclamations
ave^ ,

7u cours des nëgociations. A titre d'exemple, on trouvera ci annexé 'avis de
va^^

notre ministère, en date du lEr septembre 1965, concernant les réclamations én
live, 1. ,J
ne i. ^ ^,ers la Pologne.

n supposant qu'on a satisfait aux conditions préalables et que le requérant a

À abli qù il a un grief ou une réclamation dont le Gouvernement canadien peut

Formes de l'aide offerte

s^ charger quelle forme d'aide ce dernier peut-il offrir? Cette aide peut revêtir

cfuatre formes:
a) présentation des réclamations individuelles en vue d'un règlement par les

voies diplomatiques;
présentation des réclamations individuelles en vue d'un jugement que ren-

dra un tribunal international;
est il]

négociations en vue d'un règlement global d'un certain nombre de récla
la l , ..:, mations•
nnc rl .3 ^ -^

, , d) aide accordée au moyen d'une intervention otncieuse.
J^

La présentation des réclamations individuelles par les voies diplomatiques

fendre un jugement, ou encore peut mener à des négociations en vue d'un règle-

ide Jr ',global comprenant aussi d'autres réclamations semblables encore en sus-ment
ns.Ainsi, (a) suffirait à réaIér la question ou pourrait tout simplement être

er.
C i,.^ préliminaire à (b), particulièrement lorsque ladite réclamation pose de diffi-

Stan e ti^
{^las questions de fait ou de droit qui exigent unedécision judiciaire, ou encore

om1n^ , ;

ou
^ (c), lorsque plusieurs réclamations sont en cause.

s et ^ ,'y>âa..^ ... s.;^„ ,i ,,,•^,,,^+..,,,^^
'21

.- _.----- r-- ---- ---- -- --- ------ -
1mSt C :

J Le mode classique de règlement des réclamations, internationales, lorsqu 'il est
,s feu



impossible d'en arriver à un accord par des négociations diplomatiques direct-sP paÿs d`

t d` l' fl ' d t u cour'' ternat onalé u un tr'bunal d'ar5 ^'^

la Cour internationale de Justice ,de La Haye, après entente entre les parti2 enté c

c es e renvo5 er a a^re evan ne m i o i ^^-agences
trage afin d'en obtenir un jugement. On peut ainsi renvoyer la question dév<i lés sorr

ou après que le sdites parties ont reconnu la compétence obligatoire de la coi, ^._1
A d 1 + , F I' t d l' t' 1 36 d Stat t d 1 C

côtes des États-Unis, en haute mer, hors des eaux territoriales américaines. _ Tâlé, le

devant une commission d'arbitrage mixte la question de déterminer la resporn! ^uiser.

sabilité des États-Unis dans le torpillage d'un navire canadien par les gard:1 jâ guen

compétence. A titre d'exemple, qu'il suffise de mentionner le célèbre cas "I'n n mo:
alone" de 1929, alors que le Canada et les États-Unis sont convenus de renvo"L^ougos

par une cour ou un tribunal spécial, dont les parties ont de concert reconnu l, nsati(

par es ec ara ions ai es en app ica ion e ar ic e u u e a c. ^g ougolç
internationale de Justice. Mais la réclamation peut tout aussi bien être ju.;, ci les e

profit du capitaine de l'équipage du navire canadien. Un exemple plus réc,a réclam

Gouvernement des États-Unis versa dûment au Gouvernement canadien, ^.,f réclam^

parei cas, es commissaires imposeren une amen e e que que. , que 11; mission1 I t d d 1 ql50 000

, .

nada et les Etats-Unis, et selon lequel un tribunal d'arbitrage international ser Àide a,

de ce mode de règlement; c'est l'accord intervenu le LJ mars 1ybJ, entre le (_

fleuve Saint-Laurent. Jans di

Grands lacs, qui seraient dues au barrage Gut construit par le Canada sur t^ l'étra

Canada par suite des dommages causés par des inondations sur les rivesc'rF "est disi

habilité à juger les réclamations formulées par des citoyens américains contre . .^, défa

Règlement global

Le Canada et les Etats-Unis partagent une tradition commune en matière d

droit et. c'est pourquoi ils ont pu en arriver à un terrain d'entente indispensal^l:

à la conclusion d'accords qui permettent de soumettre les différends interne,

nauxàune procédure judiciaire. L'expérience des années d'après-guerre a o

montré combien il est difficile de parvenir à un terrain d'entente lorsque des cil

férends opposent des pays qui ne partagent pas les mêmes idéologies et les mên^,

traditions en matière de droit. Lorsque les réclamations se font nombreuses,

Canada entend suivre avec la Hongrie, la Bulgarie et la Pologne. Selon ce mou tÎonc '

ment rendu par une troisième partie. Tel est le mode de négociations que 1 entière

M ,

4tige.

ris, p

lâ local

emanc

Ae rens

senter

Da

rfllsslo

nu do]
Etats préfèrent les négociations en vue d'un règlement global plutôt qu'un ju^, rûentio

ciations, une somme globale en paiement de toutes les réclamations de ses d'upr

de règlements, le gouvernement requérant cherche à obtenir, par la voie dë_néF^^^ cômp^

tovensl.

Les ayants droits touchent par la suite le montant qui leur revient, par l'i î1 réclam

interne du gouvernement requérant. Ainsi, le Gouvernement des États-Unis ]és po^

termédiaire d'une agence ou d'une commission créée aux termes de la législati,r r'équér

celui de la Grande-Bretagne ont conclu un certain nombre d'accords avec c^ -.-ôuve^

Sectio



ct si "ays dEurope orientale et ils ont établi, sur une base semi permanente, des

arDi, a^'!^ences ou des commissions de réclamations qui remettent à leurs ressortissants

var lés sommes auxquelles ils ont droit. Et les citoyens canadiens qui avaient pré-
rti?; scnté contre la Youggoslavie des réclamations concernant les biens nationalisés

co Jr[ ^^nt pu tirer parti de l'accord inter-venu en 1948 entre la Grande-Bretagne et la

Cou yougoslavie et qui prévoyait une compensation pour les citoyens britanniques
lu^é. e^, les citoyens canadiens. On a soumis lesdites réclamations à la "Foreign Com-

nu I'pensation Commission", à Londres qui était chargée de les juger et de répartir

f un montant global de quatre millions et demi de livre sterling versé par la

vo^^f N-ougoslavie. Le Gouvernement canadien n'a pas encore créé une commission

SPoI qui serait chargée de juger les réclamations concernant les biens nationalisés après

ird guerre. Suivant l'issue des négociations en cours avec des pays d'Europe orien-

S' tale, le Gouvernement canadien pourra créer à cette fin une agence ou une com-

^üe ] t rnission de réclamations, s'inspirant peut-être de la Commission canadienne des

1, a' r^clamations de guerre établie par le gouvernement en 1952 en vue de juger les

ecll reclamations de guerre.
C

( ser_ -Aide officieuse
tire À. défaut d'endosser officiellement une réclamation, le Gouvernement canadien

s dL est disposé, compte tenu des circonstances, à autoriser les missions du Canada

>ur I t^ l'étranger à intervenir officieusement en faveur des citoyens canadiens placés

,dans diverses situations. Cette intervention peut revêtir plusieurs formes, y com-

ris,par exemple, celle d'une enquête menée par le Consulat canadien, dans

,là localité en question, en vue de déterminer l'état actuel du litige, ou bien d'une

re d^k Jemandc de revision d'une décision administrative, ou encore d'une demande
i :

isal l ç^e renseignements concernant la procédure qu'un citoyen doit suivre afin de pré-

naV enter sa propre réclamation aux termes de la législation interne.

a r, ] Dans chaque cas, tous les services rendus par notre ministère ou par une
s cil,,roission canadienne à l'étranger devront strictement se limiter à la question en

ien Ittige. Et dans chaque cas, le Gouvernement canadien ne peut décider s'il peut

s eS ô doit intervenir en application d'une ou plusieurs des quatre formes d'aide

luîeÉ mentionnées ci-dessus, soit officiellement, soit officieusement, avant de connaître

lue Ie, cntièrement tous les faits et lés circonstances entourant la réclamation. Il est

nio' donc important que toute demande d'aide adressée à notre Ministère soit ac-

nef ^ ^ mmpaanéé de déclarations qui ne nous laissent aucun doute quant à la nature
^^.^

^
es i^ du problème et des efforts déjà déployés par le requérant, en son propre nom,

én vue de résoudre ce problème. Le personnel professionneI de la Section des

r l'in^,iéclamations,généralementcomposé de huit avocats, discute volontiers avec les

'lati'r ^^^quérants ou leurs représentants tout aspect de la rédaction des déclarations ou

nis , les possibilités d'une aide efficace de la part du Gouvernement canadien. Il est

le c , souvent de l'intérêt du requérant de consulter officieusement le personnel de la

Section des réclamations, au tout début de l'affaire, afin de prendre conseil quant



à la position qu'il occupe selon les règles pertinentes du - droit international j'41 la Po

ment canadien conserve toute latitude quant à la question de savoir s'il doit o. .t^Jués a c

de la procédure internationale. Il est à remarquer qu'aucun principe de dro;':.pcu des

international n'oblige les États à protéger leurs ressortissants. Et le Gouver I^^ eÎl doll

Pologne, en date du 1er septembre 1965. Ce texte estun exemple des d irecti vt -à clamai
Vous lirezci-dessous le texte de l'avis concernant lesréclanlations envers 1 n'';jisés,

ses citoyens à Fétranger. canadie
comment il doit, dans une situation donnée, chercher à protéger les intérêts dt 5^ Les

que notre ministère émet à l'intention des requérants canadiens,

négociations ne soient entamées avec un pays donné.

Avis concernant les réclamations
de citoyens canadiens envers la Pologne

u mauj

d,;s Qou

citoyens canadiens envers la Pologne. Le ministère des Affaires extérieures e,, F'
fr. II cc

,mine actuellement les renseigneménts dont il dispose au sujet de ces revéndi. „ rory

d'entamer sous peu des négociations en vue d'un rèalement des réclamations t A
mises Cr

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Pologne ont déc?tl ,1 8
f ^ür d'aii

tions, dans le cadre oies preparatits oies negociations.
cours d

Avant de remplir la formule, on doit lire avec soin les notes explicatives ci-dcssc
le Gouvernement du Canada à rechercher efficacement un règlement équital 1

prescrite ci-dessous, et soumettre à1'appui tous les documents pertinents. ' sés dro

peut se procurer d'autres exemplaires du questionnaire en anglais ou en franç -{un acca
en écrivant à la Section des réclamations du ministère des Affaires extérieur, 1.ti^Olt de^
à Ottâwa. forniés
3. Les personnes qui ont déjà fourni un exposé de leurs réclamations ou énvc 1,reclama
des documents au Gouvernement du Canada sont également priées de rem} ;

la formule ci-jointe. Le ministère des Affaires extérieures doit en effet posséc , (;onditi
en vue des négociations, des renseignements détaillés, précis et récents au si 1 Seu
de chaque réclamation. Il est essentiel de répondre d'une manière aussi comp tfitions

et eYacte que possible à toutes les questions de la formule ci-jointe, afin d'ai,iIz miniÇ

leurs demandes puissent être examinées en vue des négociations prochaines. U ^
Ion jug

téressé doit remplir le questionnaire ci-joint en deux exemplaires, de lamaniÈr ment. 1

19661, fournir les détails voulus au ministère des Affaires extérieures afin qi, .
cations

2. Les citoyens canadiens qui répondent aux conditions énoncées au paragrapl `
rcclama

7 ci-dessous etqui ont des réclamationsfinancièresou en matière de propriét -J
, rnents p

contre la Pologne doivent sans délai, et dans tous les cas avant le Jrejam,:i 1
pli a st.

Portée des négociations

4. Au cours de discussions tenues récemment à Varsovie, le Gouvernem .

muniqué n, 80 émis le 14 décembre .1965 par le ministère des Affaires extérieures).
'Ce délai fut par la suite prolongé jusqu'au 1- mai 1966, à la demande de nombreuses personnes intéressées ((
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^.^^ial ^^de la Pologne a assuré le Gouvernement du Canada qu'il était prêt àentamer sous

dropu des négoçiations en vue d'un règlement global des réclamations canadiennes,

criu" Gi dollars ou en monnaie librement convertible, sur la base de principes analo-

>tt e,,ûes à ceux qui ont été appliqués pour d'autres règlements effectués par la Pologne.

ts clt 5,^. Les négociations prochaines porteront sur toutes les réclamations des citoyens

c:,nadiens relatives à leurs biens, droits, intérêts et créances qui ont été natio-

rs I il; lises, pris ou atteints d'une autre manière par les autorités polonaises. Les

ctiv rt clamations pour pertes subies du fait de la guerre n'entreront pas dans le cadre

e1, çts négociations. (Les réclamations faites par des citoyens canadiens pour dom-

;mages de guerre et mauvais traitement ont été jugées par la Commission cana-

dienne des réclamations de guerre qui a fonctionné à Ottawa durant un certain

nombre d'années après la guerre et qui, ayant été dissoute sur préavis, ne re-

^ épit plus de réclamations. Cette commission ne s'occupait que des réclamations

a mauvais traitement.) Les réclamations concernant les biens nationalisés par
s personnes qui avaient la citoyenneté canadienne au moment de la perte ou

ds Qouvernementsautres qne celui de la Pologne (par exemple, des biens situés
lécicl ^

sur d'anciens territoires polonais cédés à l'Union soviétique) ne seront pas ad-
,ns(

rï ises en vue des négociations.

11 convient d'observer que, meme si la reclamatton ci une personne se situe
ndt. 1.

,ipparemment dans le cadre de cette description générale, il n'est pas sûr qu'au

cours des négociations le Gouvernement du Canada nourra appuyer telle ou telle

rapi rcclamation ou catégorie de réclamations, ou que l'on obtiendra des dédommaae-
lnel

tpents pour ces réclamations. Le fait de soumettre un questionnaire dûment rem-

; pli a strictement pour but d'aider le Gouvernement du Canada dans ses négo-

""" ciations avec le Gouvernement de la Pologne et de faciliter ainsi tout règlement que

t l°,on jugerait possible. Il ne constitue pas une demande officielle de dédommage-

ment. Toutefois, si l'intéressé ne présente pas une réclamation de cette manière,

s` sés droits à un dédommagement possible dans l'avenir peuvent en souffrir. Si

i1n accord intervient avec la Pologne sous la forme d'un règlement global qui pré-

""i tipit des fonds à répartir entre les requérants canadiens, les intéressés seront in-

formés en temps voulu des formalités à suivre pour la déposition officielle de leurs

réclamations,
emp

seû onditions quant à la nationalité du requérant

1 Si i^. Seules les demandes des personnes ou des sociétés qui répondent aux con-

mp' cfitions ci-après quant à la nationalité pourront être prises en considération par
aiEl 1^, ministère des Affaires extérieures en vue des négociatiow avec la Pologne:

iital'l '^ I) les sociétés doivent avoir été constituées selon les lois du Canada ou de
sse l'une des provinces du Canada; elles doivent en outre avoir déjà été cons-^

tituées au Canada au moment où leurs biens, droits, intérêts ou créances

ont été nationalisés, pris ou atteints d'une autre manière par la Pologne.
iem.; :1

^, les particuliers doivent posséder actuellement la citoyenneté canadienne

es (C '^^ ^ et avoir été citoyens canadiens au moment où' leurs biens, droits, intérêts



ou créances ont été nationaliséspris ou atteints d'une autre mani°r^^raiént
1^ y 1 R

I

t

ïi
9

I

Canada né ourra donc faire va1-;, 7- -4.`1 ,-

....1
règles et la pratique bien établies du droit international.. Le Gouvernement di intéress

canadienne depuis l'époqué de la perte jusqu'à l'heure actuelle est fondé sur I, hiénts j

par a o ogne. J' iaient 1
Le fait d'exiger du requérant qu'il ait Possédé continuellement la citoyennetl^ ôncerr

par la suite la citoyenneté canadienne. k âcité i

p y ie u: momen e a perte, meme st cette personne a acq : , tours c,as cito én cana d; n a t d 1 ^

me ci-dessus et dont l'auteur satisfait aux conditions établies quant à la natï IL req;

9. Les reclamations qui se situent dans lecadre: de la description generale fo^^ri 4. En

Date-limite pour la présentation des réclamations tM-valual

nalité doivent être présentées sur la formule ci-jointe à la Section des réclamaticr l^calé (

du ministère des Affaires extérieures avant le 1^r janvier 1966. Les persomL, c^pésb

voyer la formule dûment remplie, avec les documents dont elles disposent, avi:n q i'avai

qui ne peuvent fournir tous les documents à l'appui d'ici cette date doivent er k,dôivent

le ler janvier 1966, et expédier ensuite promptement le reste des documents c

est p;

surle1
Questionnaires concernant les réclamations ^ ^réuves
10. L'intéressé doit remplir et envoyer au ministère deux exemplaires signés 1^;ériode
questionnaire, ainsi que deux exemplaires de chaque document à l'appui. Il ccn . cLdé l'

servera pour lui-même un troisième exemplaire. 1^5. La
^À11. Un exemplaire du questionnaire dûment rempli et un exemplaire de chaqr' Sible. P

document à l'appui seront ensuite envoyés par le ministère aux autorités po:, ^^ prié

naises, dans tous les cas où il semble au ministère que la réclamation est surl: preuve

samment bien établie et bien fondée pour être prise enconsidération au cour côpies
des négociations à venir. Ces questionnaires et documents à l'appui pourront ê.f c rnadie

examinés conjointement par les autorités polonaises et canadiennes au cours c-,, des bi

négociations. 11, est donc important que tous les documents à l'appui qui ont ét p^ e5 q

établis à l'origine en polonais soient soumis au ministère à la fois dans le ir tuant

version polonaise et sous la forme d'une traduction anglaise ou française. clairen
12. Les questionnaires doivent être remplis en lettres moulées ou à la machine 3^6.Vo
écrire. L'intéressé doit fournir tous les renseignements demandés, et s'il ne pe tûation

répondre sur un point particulier il doit en indiquer la raison. Si l'une des quc, node

tions ne s'applique pas dans le cas du requérant, indiquer "non applicable" s c és so
la formule, dans l'espace approprié. Lorsque l'espace manque pour répondre W ut y
certaines questions, ajouter des feuilles supplémentaires. Si deux personnes 1) z

plus (p. ex. mari et femme, ou frères et sœurs) ont des intérêts communs da ;`Preuve

les propriétés qui font l'objet de la réclamation, il est préférable qu'ils rempli .- Le

sent une seule formule. Le questionnaire doit alors être signé, par chacun d. s^ lgne
requérants. d^ûmen

13. Les personnes qui ne rempliraient pas entièrement le questionnaire, qui -ic Pl ires

qu'elles les obtiennent.
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im I.f^raientpas la lumière sur tous les aspects de leur réclamation ou qui ne fourni-.
pas tous les documents à l'appui s'exposeraient à des retards en ce qui

nneC côncerne la présentation des réclamations en vue d'un règlement. Ces manque-

ar lei, ments pourraient obliger lé minisŸèrë de poursuivre une correspondance avec les
^

lit dur^téressés afin d'obtenir des éclaircissements sur certains aspects des réclamations,
fi etaii^,.,ou afin de se procurer d'autres renseijnéments ou documents dont les négocia-

rcqS tours canadiens auront besoin pour présenter les réclamations avec plus d'effi-

cacité au cours des négociations.
cs,a ^ ... . . . .. _ .

valuation des pertes
four J'. En vue des discussions qui auront lieu avec le Gouvernement de la Pologne,

nat,o^ lés requérants doivent fournir une estimation de leurs pertes tant en monnaie

n^^1Ôcalé ( zlotys;reichsmarks; etc.) qu'en dollars canadiens. Conformément aux prin-3tie ,^
onr e^ éipes bien établis du droit international, les réclamations concernant les biens

it er^-;dioiventnormalement être fondées sur la valeur marchande juste ou raisonnable

av^nk qu'avaient lesdits biens au moment de la perte., de la nationalisation ou de

.s Cr. ,lâ confiscation. Si toutefois la valeur marchande des biens au moment de la perte

nlestpas connue ou est jugée peu réaliste en l'absence de conditions normales

1 sùr le marché, le requérant doit fournir au ministère des renseignements et des

preuves quant à la valeur marchande raisonnable des biens pendant la dernière
es I^riode de stabilité économique relative, soit généralement la période qui a pré-

ccn .ë^dé l'ouverture des hostilités en septembre 1939.

115. La valeur des biens possédés avant 1939 doit également être indiquée, si pos-

laq" 5ib1e. Par exemple, si le requérant possède une indication du prix d'achat d'une

Poil'-. }ropriété, fournie dans un titre, un contrat d'assurance ou un avis d'impôt, cette

suf. ^pTeuvé doit être soumise en deux exemplaires avec documents à l'appui (photo-

cou r copies de titres d'avant-guerre; etc.). Cette valeur doit être convertie en monnaie

t e,f canadienne au cours d'avant-guerre qui s'appliquait au moment de l'évaluation

es
o',

ries biens. Dans tous les cas, le requérant doit expliquer sur quelle base et d'a-

ntr p̂^es quels calculs il est arrivé au montant indiqué pour sa réclamation. En indi

; leir. quant la valeur équivalente en dollars canadiens, il doit également mentionner
.,,.1 . . . . . .

clairement le cours qu'il utilise.
une 3^6. Vous trouverez ci-joint, comme guide général, un tableau qui indique les fluc-

: peG tuations de la monnaie polonaise par rapport au dollar canadien pour la pé-

que ^n'ode de 1920 à 1965. Les taux indiqués, dont la compilation a été faite d'après

1' s (les sources bancaires, représentent seulement des taux annuels moyens, et il

dre Téut y avoir quelques variations du taux au cours d'une même année.

es
dalsk euves à l'appui de la réclamation

npl s[ ^7• Le requérant doit, dansson propre intérêt, fournir tous les documents et ren-

n d s Seignernents dont il dispose et qui appuient sa réclamation. Un questionnaire

dûment rempli doit par exemple être accompagné de photocopies en deux exem-

lui ic flaires des documents suivants: certificat de naissance ou certificat de citoyen-4



neté canadienne (à l'appui des renseignements concernant la nationalité), titr^t^?^Pénsa

de propriété, testaments, extraits de cadastres polonais (afin de prouver le d.'oi^H4

de propriété), jugements ou ordonnances émanant de tribunaux polonais ( con,n^,eO^espi
preuve de la perte ou de la nationalisation des biens). LeLe r

18. Tout document rédigé en langue étrangère doit être accompagné d'une *ra t?n et f

duction anglaise ou française qui sera attestée par le traducteur. assigné :

19. Les personnes qui manquent derenseignements ou de documents sur certaiu ^,"ncé fi

points essentiels de leurs réclamations doivent envisager d'écrire directement ,

polonais (par courrier recommandé) aux amis ou aux connaissances qu'ils -)j

dans la localité ôù sont situés les biens. On peut également chercher à obten

des documents, des évaluations ou des renseignements par l'intermédiaire d'asr

cats polonais. Le ministère peut fournir, sur demande, les adresses d'avocats FI

éxercent leur profession au sein de coopératives juridiquesen Pologne, mai<,

n'assume aucune responsabilité quant à la compétence des avocats dont les noni'

sont fournis. Ces hommes de loi peuvent être priés d'obtenir pour le requér;-u;

des extraits du cadastre auprès du bureau local du cadastre polonais. Les autr4

rités polonaises ont assuré le Gouvernement du Canada que toutes les archi ;c

du cadastre en Pologne sont accessibles au public et que les Canadiens peuv: i,

consulter librement ces dossiers. On peut en outre demander à des amis ou

des agents en Pologne de fournir certains renseignements (même s'ils sont Li

caractère non officiel) sur d'autres aspects de la réclamation qui ont besoin d'Ëtr

éclaircis, comme par exemple la date et les circonstances de la nationalisatiî^1-'

Bien que ces renseignements obtenus de manière non officielle ne puissent êir

considérés comme une preuve concluante dans une cour canadienne de justk,

ils aideront peut-être le ministère à appuyer la réclamation au cours des né,,,,!, ^
ciations avec le Gouvernement de la Pologne.

20. Si le requérant n'a pu obtenir un document exigé par le questionnaire (
exemple, un extrait du cadastre comme preuve du droit de propriété), il c

indiquer les démarches qu'il a effectuées pour se procurer le document en qui.

tion, eu les raisons pour lesquelles il n'a pu l'obtenir-, il doit en outre anne.,L

à la formule toute autre preuve susceptible d'appuyer directement ou indirect,-

ment sa réclamation: déclarations faites sous serment par des personnes non mi..

ressées, polices d'assurance, quittances d'impôt, etc.

21. Les personnes qui ont déjà envoyé au Gouvernement du Canada des do< u:

ments pertinents à leurs réclamations n'ont pas besoin de soumettre de nouvel .

copies de ces documents; elles doivent toutefois mentionner et identifier ces c

cuments sur la formule, et indiquer à quelle date et à quel ministère à Otta-,,=,
ils ont été envoyés. On mentionnera également, si possible, le numéro dé du,

sier fourni par le ministère.

22. Les personnes qui soumettent ces formules pourront être priées par la sui
defaireune déclaration statutaire ou de prêter serment quant àYéxactitude (^

renseignements donnés sur la formule. Elles pourront également être invitée^

fournir les preuves supplémentaires que le Gouvernement du Canada jugerait



titrc

dPGi

signé à la réclamation. Ce numéro doit être mentionné dans toute correspon-

1 %i rrespondance concernant les réclamations
e2^. Le ministère des Affaires extérieures accusera réception de chaque réclama-

e rrar^?^`'n etféra connaître au réquérant ou à son représentant le numéro qui aura été

rtahE',^^ncé future.
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IEoRDxE nu Joux de la Première Commission (Questions politiques et deséc9^d'És Nati

rité) pour la vingtième session de l'Assemblée générale de l'ONU comportûqi,^la

originellement six questions relatives au désarmement, à savoir la non proifôleme é1

ration des armes nucléaires, la convocation d'une conférence mondiale su ssanc
désarmement, la suspension des essais nucléaires , la dénucléarisation de l'Afri.qudé ce,ge
l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires, et les progrès réalisés en vue d'Au i

désarmement général et complet. A une certaine étapedes débats, il est dev àe d'É

apparent que l'on ne pourrait traiter toutes ces questions dans les délais fixés, ud^^larati

le représentant de l'Éthiopie a proposé de remettre à l'an prochain l'étude d, Ldésarmé.

recommandation de son gouvernement touchant une conférence mondiale qui aôg%des

rait pour but de proscrire l'emploi des armes nucléaires. utonow

ôuté:
Non-prolifération p. "I

Parmi les cinq sujets qui font actuellement l'objet de débats à la vingtième ïe,p- cipo

sion, la prévention de la non-dissémination des armes nucléaires a occupé unune réul
^A

place prépondérante. Un grand nombre de pays, dont le Canada, sont devend fà̂ verses
de plus en plus conscients du fait que le problème le plus urgent dans le dom mlâeconfé

du désarmement est d'empêcher-la prolifération des armes nucléaires. Au ccu^é:^enre
de la session d'été du Comité des Dix-Huit sur le désarmement, la délégation AprÈ
États-Unis a déposé un projet de traité sur la non-dissémination, initiative qui laisante,

^
été suivie le 24 septembre par la présentation d'un texte de traité de la part dA puis!

Gouvernement de l'Union soviétique. Les deux projets de traité visenf à limite^création
^Mla possession des armes nucléaires aux cinq puissances qui disposent actuellen,eflouvérni

de ces armes, mais chacun aborde le problème d'une manière assez différente. on à
Un peu avant la fin du débat en Première Commission, la délégation des État^nis^sion

Unis a déposé une résolution qui demandait que les deux projets de traité fassej`eç^asant1

l'objet de négociations au sein du Comité des Dix-Huit. Cette démarche a am
la délégation soviétique à présenter une résolution qui proposait que la Comn ); 1`,ssais d

sion adopte le projet de traité soviétique comme base de nouvelles négociati ^i lenatu:

au Comité des Dix Huit. Cette proposition n'a pas été jugée acceptable pai Te

majorité, et après des discussions un certain nombre de pays non alignés ont isci^urce

troduit un compromis sous la forme d'une résolution qui demandait au Cor u œs

des Dix-Huit de se réunir le plus tôt possible afin de reprendre les négociati)l'av

sur un traité de non-dissémination et qui énonçait divers principes en-vue de l? con

rédaction de ce traité. Cette résolution a été approuvée par la Première Comnii^^atômiq
sion et a été ensuite adoptée à l'Assemblée générale par 93 voix (dont le Cana('a

sans opposition, avec cinq abstentions.
our un a



^nférence mondiale sur le désarmement

T autre sujet qui a reçu beaucoup d'attention a été la convocation éventuelle
m'inc'Conférence mondiale sur le désarmement qui était envisagée essentiellement

mme un moyen d'amener la Chine communiste à participer à des discussions
§J

su le désarmement. Cette idée avait rallié un grand nombre de suffrages plus

au cours dé-l'année parmi les membres de la Commission du désarmement

s^ci^d s Nations Uniesl , et il était clair dès le début de la discussion sur ce point

porta }̂qn̂e la majorité des États était en faveur de cette proposition. Le principal pro-

)ro±if(^blème était d'obtenir l'appui d'un aussi grand nombre que possible de

su li ^ssancés dont la participation était indispensable pour le succès d'une réunion

friqu^é ce genre.

ie d'up Au cours de la discussion générale à l'Assemblée, le 24 septembre, le secré-

deverte d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin, a mentionné une

q larationxés, du secrétaire général selon laquelle des progrès dans le domaine du

d darmément général ou nucléaire n'étaient Quèré possibles tant que l'une des

lui a^andespuissances militaires qui avait récemment acquis une capacité nucléaire

in onomé de caractère non pacifique ne participait pas aux discûssions; il a

ôuté: "Le Canada espère que la République populaire de Chine sera invitée à

P.̂ ndrepart à ces discussions". Le Canada a dès le début accordé un appui de

rie ,e^pIpcipe à l'idée d'une conférence mondiale et s'est déclaré prêt à participer à

pé une réunion de ce- génre si l'on pouvait trouver des réponses satisfaisantes à
^

evenffdierses questions d'ordre pratique: participation des États; organisation, lieu de

am^iTlâ-conférence, financement, grandes lignes à observer pour les discussions, dans

i eci )c:genre_ des principes qui ont été adoptés par l'Assemblée en 1962.

on ,Après que certaines réserves initiales eurent fait l'objet d'une solution satis-

quifatsanté;les États-Unis ont voté en faveur d'un projet de résolution parrainé par

>art ^-1A puissances qui appuyait l'idée d'une conférence mondiale et demandait la

limit. crëation d'une commission préparatoire qui tiendrait des consultations avec les

lemr^^gç ûvernements et s'occuperait des questions complexes se rattachant à l'organi-

te â^on de la conférence. Lorsque le projet de résolution adopté en Première Com-

Etatp^issiona été présenté à1'Assemblée. générale, il a reçu l'appui d'une majorité

fasse],éç^asante (112 voix pour, dont le Canada, aucune opposition, une abstention).

am-1n
)mn T^,s'sais d'armes nucléaires

T:e nature incomplète du traité de Moscou qui interdisait les essais nucléaires dans

par l'c,§pacéextra-atmosphérique, dans l'atmosphère et sous l'eau a continué d'être

ont ^(iùrce de mécontentement pour de nombreux pays, et notamment pour les puis-

onii sanees qui ont les moyens de mettre au point leurs propres armes nucléaires.

Zati ^uD l'avis de certains de ces pays, la si-nature d'un traité de non-dissémination

de 1 qi comporterait une renonciation au droit de développer leurs propres armes

^mmi^Amiques devrait être contrebalancée par des concessions auxquelles les puis-

rnaita

1965. pp. 357-358.



sances -nucléaires consentiraient en signant un accord d'interdiction totale dw-Marme

des essais souterrains, tandis que l'Union soviétique n'était pas disposée à a cMntentée

mettre que la conclusion d'un traité interdisant les expériences souterraines puisé des

être facilitée par une coopération internationale dans le domaine de la detec°iof-tê intro

^,v.
proposition qui imposait immédiatement un moratoire sans vérification à 1'é; ét^it un

les mêmes raisons. Les États-Unis ne pouvaient accepter ce qui équivalait à u•réndaient

été jugée acceptable par les États-Unis et par l'Union soviétique, mais non ;)o,l_• §roblè

Comite des Dix-Huit ont présentée à ce sujet en Première Commission n'a p, -'était l

essais, même souterrains. La première résolution que 1 huitmcnibres non ali-gnés Li' demie

contre et quatorze abstentions. p1si

ae
ce point à l'AsscmbIée générale a été 92 voix pour (dont le Canada), ûne

y
'To ^â mise ai

h restait, ettouchant la suspension des essais souterrains d'une manière qui le rende ac;er _^.

pays ont voté contre le projet. Le résultat final du vote s-^ n;

p p ole e reso ut-on ont ecrde de modifier leparagra^pl

fiance. Après des négociations poussées de caractère officieux. les pays non ali Tn^Ia,` cett

t voix suffi;table aux pays occidentaux. Ils n'ont pu toutefois s'entendre sur ce point avù

l'Union soviétique, et lorsque le texte modifié a été finalement mis aux voi^ !'^ Les d
^ïtt été m

Première Commission, l'Union soviétique et ses alliés d'Europe orientale ain. >^I
qemoigneque plusieurs autres t

qui avaient arrainé le r t d 1' d' ÏcOiupliqu

tement souhaitable, mais que l'absence de moyens satisfaisants de vérifier 1';,li iiéposé

cution des engagements ne pouvait que conduire à des difficultés et à la m^l,^i^nonce

que la conclusion prochaine d'un accord d'interdiction totale des essais était lé

Le point de vue du Canada, exposé par le général Burns au cours du débat, aâe premi

a polen

sont manifestées entre les pays africains eux-mêmes quant aux détails de la que

fixer les modalités pour l'établissement d'une telle zone. Des divergences de vue;

table en principe, mais qu'il incombait en grande partie aux pays de la région d

l'Afrique. Une majorité au sein de la Commission, dans laquelle se rangeait le
-portanl

nada, était d'avis que la création d'une zone dénucléarisée en Afrique était souna, ^•^inpliqn

ssemblee generale, laPremlere Commission a examine une proposition énai d^sarmen

riant d'un grand nombre d'États africains et qui visait à la dénucléarisation ^
éntdes

l con in
laquelle se sont ralliés un nombre croissant de membres: A la vingtièmé ses IL i -1J ^ nhn; FuA l'A

Zones dénucléarisées d^iis 1 att

r'^indcp;
L'établissement de régions pour le contrôle des armes nucléaires est une idée ^ "il

lion, mais après des négociations prolongées ils ont pu se mettre d'accord sé

Première Commission, le projet de résolution a été approuvé par l'AssemtdÈ`^

générale par 105 voix (dont le Canada), sans opposition, avec deux abstenticn.f

border le problème a rallié presque tous les suffrages, après avoir été adopté ci

tuelle d'un accord officiel sur la dénucléarisation du continent. Cette manière d

l'unité africaine examine les mesures à prendre en vue de la conclusion éver

le continent africain. La résolution proposait également que l'Organisation dr

armes nucléaires en Afrique-ou de participer à la production de ces armes s,^

un projet de résolution qui invitait tous les pays à s'abstenir d'introduire 1^
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le dMarmemenf général et complet

ne . dernier sujet relatif au désarmement dont la Première Commission a été sai-

a p^ i était le rapport du Comité des Dix-Huit sur le désarmement, et en particulier

i)l ; problème du désarmement général et complet. La plupart des délégations_ se

à et. daient compte du fait que la réalisation d'un désarmement général et complet

e^ éf^it un processus compliqué qui ne pourrait s'achever rapidement, elles se sont

à a c^©ntentéés d'approuver l'objectif final et de renvoyer la question devant léCo-

puis.cm

^

^ité des Dix-Huit pour de nouvelles négociations. Une résolution àcetefTet a

ctio}̂ ét" introduite par la délégation de Chypre et a réçu l'appui d'une forte majorité

aé première Commission; l'Assemblée générale l'a ensuite adoptée par 102 voix

t'la^ ont le Canada) sans opposition, avec six abstentions. La délégation de Malte

pli^iéposé un projet de résolution qui demandait que l'on étudie la question de

à m^l,aimonce des transferts d'armes entre États. Bien que certaines délégations aient

hI}û&ë cette proposition valable, l'opinion générale était que la question était trop

r^ ^c,^mipliquée pour être examinée par la Commission au cours de la période qui
élrest.ait, et lors de la mise aux voix la résolution n'a pu recueillir un nombre de

iC41 vô ?c suffisant ( 18 voix pour, 19 voix contre, et 39 abstentions dont le Canada).
V

1
Les débats sur le désarmement à la vingtième session de l'Assemblée générale

t été marqués par un consensus à l'égard des problèmes à l'étude, comme en

emoigne 1'appui presque général reçu par les résolutions qui ont été adoptées.
_c ^,,,

I n'ÿ aéu qu'une seule voix négative (Albanie) à l'Assemblée générale lors de
a mise aux voix des cinq résolutions sur le désarmeme.nt qui ont été approuvées.

La polémique et la propagande qui avaient souvent joué un rôle prépondérant
us l'attitude soviétique à l'égard des discussions sur lé désarmement ont été en

grande partie absentes à la vingtième session, bien que la guerre au Vietnam

aee ^`1 continué dé créer des frictions dans les relations entre les États-Unis et l'URSS.
s`lo^

Êîifin; Futile contribution fournie par les pays non alignés dans le domaine du

e^p7d;armement et qui est déjà manifeste au sein de la Commission du désarme-

'n d n1^ntdes Nations Unies a permis à ces pays dejouer un rôle de plus en plus

^ irnportant dans les débats à un moment où la tension dans les relations Est-Ouest
mia' cômpiquait les chances d'entente entre les deux super-grands.
)n d, c

^ J inpJiquait les chances d'entente entre les deux super-grands.

e
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Organisation de coopération et del-
développement économiques

RÉUNION MINISTÉRIELLE DE 1965

et de développement économiques s'est tenue au siège de 1'Organisaticn,^a^s di

cm

Cônsei

[èurs r

TARÉUNION annuelle des ministres du Conseil de l'Organisation de coopér ti^ A

Paris, les 25 et 26 novembre dernier. Le Canada y était représenté par le iétt^^^ndl

Comme les années précédentes, le Conseil a fait une revue détaillée de ^è 1dan

nistre de l'Industrie, M. C. M. Drury, accompagné de fonctionnaires des mi ^ en
tères du Commerce, des Finances, de l'Industrie et des Affaires extérieures. ^sant

t;.^

sont convenus de demander à l'Organisation d'entreprendre, au cours des é^ ^O
^

chains mois, une étude d'ensemble des problèmes qui se posent dans ce dom ua

situation économique des pays membres et de leurs relations économiques j^çe, ain
dé^ COlé monde et il a accordé une attention particulière aux relations commerc a

entre les pays développés et les pays en voie de développement. Les mim ,t ^cett

ons s

Le.
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A la récente réunion ministérielle de 1'Organisation de coopération et de développex5oi

économiques ont pris part M. C. J. Small, représentant permanent du Canada aupre s^ce

cet organisme (à gauche), et M. C. M. Drury, ministre de l'Industrie et chef de la 1Ë

,;ation canadienne. ^
reocci
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Le Conseil de l'OCDE réunià Paris au niveau des Ministres, les 25 et 26

embre 1965, sous la présidence de 1U. Hans Schaffner; vice-président du

miné la situation économique des pays membres de l'Organisation, ainsi que

C=^^o^nseil fédéral suisse, chef du Département fédéral de l'Économie publique, a

lé _urs relations économiques avec le reste du monde.

a ti^^ Au cours de la période 1960=1965, le produit national brut de l'ensemble des
Per^

'saticn a- s del 'OCDE s'est accru à un taux quelque peu supérieur au taux requis pour

_tt indre l'objectif de croissance de 50 p. 100 pour la décennie 1960-1970,ar le

es mi ^ en 1961 par les ministres. Les perspectives concernant une croissance satis-

res. sante en 1966 paraissent relativement bonnes. Toutefois, comme on relève dés
€;°.

lée de te^dances inflationnistes dans plusieurs pays et une croissance insuffisante clans

lues a^^ejeains autres, il reste encore beaucoup à faire pour parvenir à conjuguer, dans

merc ades conditions de plein empIoi, une croissance satisfaisante et la stabilité des p

minist fin, il importe de combiner de manière appropriée mesures budgétaires

des ré. ^onétaires; politiques des revenus et des prix et réformes structurelles. L'Or-
^ ^dom<tir^sation poursuivra l'examen de ce problème sous tous ses aspects.

`'^écessité de combler les déficits extérieurs

Les efforts accomplis pour réduire les déficits extérieurs du Royaume-Uni et

États-Unis donnent maintenant des résultats appréciables. D'amples fiuctua-

:o:ns sont apparues dans les balances des paiements de quelques autres pays

bres. Il conviendra de tenir compte, dans le choix des mesures destinées à

nstér lademande aux ressources productives, de la nécessité de limiter ces f[uc-

fflations. Des sorties considérables de capitaux des États-Unis et, dans une moin-

e mesure, du Royaume-Uni, ont constitué un autre facteur de déséquilibre.

s mesures ont déjà été prises par divers pays en vue de réduire l'ampleur de

mouvements de capitaux. Néanmoins, certaines différences importantes entre

taux d'intérêt des pays membres devront être réduites et les dispositions pri-

par un certain nombre de pays membres en vue de mobiliser l'épargne au

fit des investissements intérieurs et éxtériéurs devront être améliorées.

L'Organisation étudie ces questions qui concernent les marchés des capitauY,

si que d'autres problèmes intéressant la balance des paiements.

Les ministres ont été d'avis que, pour aider les pays membres moins déve-

pésà résoudre leurs problèmes particuliers de croissance et à réduire l'écart

9 existe entre euxet les autres pays, les pays membres industrialisés de l'OCDE

raient encourager un courant plus intense d'investissements productifs vers ces
s moins développés et prendre en considération leurs problèmes d'exportation.

oPpe n^C`^sortiums pour la Grèce et la Turquie
"n'ES ^^ ce qui concerne en particulier la Grèce et la Turquie, les ministres se sont
ta 1X -

,
^^
^eoccupes des problèmes de développement et de stabilité - difficiles et liés



entre eux - qui -se- posent à ces .pays et ils ont exprimé le voeu qu'ilssr,d^-,-^Ë âO^

aides a les resoudre. A cette fin,:rl conviendrait de supprimer-les difïicultes q^_

rencontre le consortium nour la Grèce et de remettre en activité ce consortiu^^^-

en vue de fournir à ce pays une aide appropriée. Dans le cadre du Consortm^^

pour la Turquie, une aide appropriée devrait être fournie à ce pays, en ten

en vue de formuler une politique constructive et concertée. ^Sm

voie de développement qui est de beaucoup la question la plus importante. I^en a é

ministres ont chargé l'Organisation d'entreprendre un examen des problème^ i:`c C enné
latifs aux échanges entre les pays développés et les pays en voie de dévclopperseJnad

Along terme, c'est l'accroissement du produit des exportations des pay , ° L

autres mesures adéquates.. de Jan

une coopération accrue entre les pays qui fournissent cette aide et par todâ ânt

convenus que l'efficacité des pro^rammés d'aide devrait être encore renforcée p . évinc

d'accroître

membres et non membres en voie de développement et ont souligné la néce,s^^^^sti

d'accroître le volume de l'aide et d'en améliorer les conditions. De plus, ils ,o e -

versesLés ministres ont discuté des difficultés persistantes nue rencontrent les na^^

ses finances extérieures vers la fin de son second Plan de Cinq Ans.

compte du fait que la Turquie se propose de parvenir à une situation viable ^ ` ^
, Î, L
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's 5^c1e'm- euxiéme Conférence spécialeultés

4teraméricaine

ar tout ay,ant le début de la Conférence qu'il ne participerait pas à la réunion de Rio

par dés observateurs deviennent membres de l'OEA. Ce dernier a déclaré ce

nsortiu

°n ten

viablr, ek LY NEUrPnYS membrës de l'Organisation des États américains se sont réunis
à Rio de Janeiro, au Brésil, du 17 au 30 novembre 1965, pour étudier di-

lés na
verses mesures de consolidation de l'ensemble interaméricain, y compris plusieurs

neces^^
qpestions à l'ordre du jour de la Onzième Conférence interaméricaine, ajournée
d̂ pis 1959. Le Venezuela, sans relations diplomatiques avec le Brésil depuis

orcëe pPincément du gouvernement Goulart ati Brésil, en avril 1964, a annoncé peu

^dé Janeiro.

° pay' `-^2 Le Canada s'est fait représenter à la Conférence par des observateurs et il

ante. Ién a été de même pour la Jamaïque, la Trinité et Tobago. La délégation cana-

lème^ di'enne comprenait MM. A. D. Ross, chargé d'affaires a.i., de l'ambassade du

)pper_le^Cànadaà Rio de Janeiro, G. C. Langille, conseiller de l'ambassade du Canada à
Washington, et C. M. Forsyth-Smith, conseiller commercial de l'ambassade du Ca-

Paija à Rio de Janeiro. C'était la première fois que des représentants du Canada as-

^ ustaient à une conférence interaméricaine de. 1'OEA. M. Miguel A. ZavalaOrtiz,

istre des relations extérieures de l'Argentine, dans son allocution en réponse1 1 ^7
cours debiénvenue du président Castelo Branco, et M. Vasco Leitao da Cunha,

^_inistre brésilien des Affaires étrangères et président de la Conférence, dans la

^co^nclusion de son discours, ont exprimé le vœu que les trois pays représentés

qi suit:

^ Je voudrais aussi exprimer notre espoir de voir bientôt nos nations sœurs dans cet hé-

nusphère, le Canada , la Trinité , Tobago et la Jamaïque , adhérer à notre Organisation. Na-
. ài éllementces nations possèdent les éléments d'autres culfï".:^ ures, races et religions qui for-

eraie.nt ainsi partie intégrante du monde américain. En souhaitant qu'ils participent à nos

aux de façon permanente, permettez-moi cette citation de Paul Valéry qui semble très

ropriée: "Enrichissons-nous de nos mutuelles différences."

i.'.Acte de Rio de Janeiro

Unjé série de recommandations, principales conclusions de la conférence, font
tic d'un document dit 4'l'Acte de Rio de Janeiro" qui renferme des directives

, ^ôiir la révision de la charte de l'OEA; dont il sera question lors d'une troisième

ô férencespéciale interaméricaine à Buenos Aires en juillet 1966. Un comité

p;^cial des représentants de chacun des États membres de l'OEA se réunira à

Panama tôt en 1966 pour préparer un projet d'amendements préliminaires. Les

iècnmmandations prévoient que les conférences annuelles interaméricaines ap-1 ^
prouveront la politique et le budget, détermineront les allocations financières etF,;,;
oorctonneront 1es activité d, d' O f 1E s es tvers orbamsmes. n ormera trois consct s rele-

V^t directement de la conférence interaméricaine: (i) un conseil politique qui



sera l'organe exécutif des décisions de la conférence interaméricaine ou de IL^ieter

minutieusement si les conseils et autres organismes et agences de l'OEA devroti réso

siéger ou non dans la même ville, et rédigera un exposé des facteurs en cause ^?II éxp:CI -

de Washington régissant l'admission des nouveaux membres de l'OEA s'rnco^ ^ Les
e doma

porera à la charge. Le comité spécial devant se réunir au Panama étucrcûé au

que 1'organisme central et permanent de l'OEA. Les mandats du secrétaire ^Danss^

néral et du secrétaire général adjoint seront ramenés de dix à cinq ans. L'Acetsoci1

sera maintenue et l'Union panaméricaine demeurera le secrétariat général 1^^^.^ ses

ca ron, a science c. a cu ure. assem ee consu a i^e es mrms res e rar^f 1 t^ 1 If L' bl' It f ^ d ' t 't QJonc

le comité interaméricain de l'Alliance pour le progrès (CIAP) sera le co^MActe

exécutif. tant que durera l'Alliance pour le progrès, et (iii) un conseil pour G^E

nisme; (ii) un conseil économique et social, qui se réunira annuellement et do

semblée consultative, sauf si ces décisions relèvent directement d'un autre cr^^eièver

Les

Normes de coopération ^ ^çte

spécial recommandera des normes complémentaires appelant la coopération irac

L'Acte de Rio de Janeiro stipule aussi que le projet d'amendements du co 7

américaine dans les domaines économique, social et culturel. Ledit projet pr`^,'

suivant les besoins des pays sous-développés de l'OEA." On exhorte les a3h^

voira l'engagement de tous États membres "de s'entraider et de prêter assistana` ,

rents à collaborer pour accélérer l'intégration économique de l'Amérique la-id

et résoudre les problèmes qui se posent quand l'expansion économique ou

stabilité d'un État membre est touchée par les mesures économiques ou comrnE^

ticuliers pour faciliter les exportations latino-américaines et leur accès aux m â,

ciales adoptées par un autre pays. On recommande des efforts conjoints et pÏ,

chés du monde, des accords internationaux sur les produits de base assurant df

prix justes et des exportations plus rentables. On demande aussi que les pays rre^

portation et à la consommation de produits primaires. Une autre recommand^ti^^

veut que l'on s'efforce de diminuer la disparité de revenus àl'étranger des .u t

bres importateurs diminuent et éventuellement abolissent leurs restrictions àViâ

La résolution IV de la Conférence instruit le conseil de l'OEA d'envisia^

des lacs et fleuves à des finsagricoles,industrielleset commerciales.

convoquer une assemblée spécialisée pour étudier tout sujet relatif à l'u:5a^

conseil de l'Organisation des États américains". La Conférence a résolu aussi ^1

à régler leurs différends à l'amiable, en déléguant les pouvoirs nécessaire^

charte, d'affermir la capacité de l'OEA "d'aider effectivement les États mem

On prie le comité spécial, dans l'élaboration du projet d'amendements

le monde et leur accès aux marchés internationaux:

miner des mesures entravant la consommation des produits latino-américains c14

qui sont essentiellement tributaires de l'exportation de produits primaires et c

1
tions Unies. On a créé un Fonds d'aide d'urgence, librement consenti, pour
et leur coopération avec d'autres organisations, notamment les agences des N

des bases de coordination pour les activités des diverses agences interaméricain^',,;



i de l'Lgter les pays ravagés par des désastres naturels ou autrement affligés e
E^tre cre.^levera du Conseil interamerlcam economique et social.
^;

it et do
[0 co^I]LI,'Acte final

)ur l' ^?^EAa donc effectué les travaux de base pour sa réorganisation institutionnelle

étranQ<, onetionnelle et réaffirmé son engagement à l'idéal de l'Alliance pour le progrès

ral ai ses buts d'expansion rapide et d'un niveau de vie supérieure en Amérique latine.,^

talre Dans ses directives pour l'établissement de normes complémentaires économiques

' ét^`°sociales l'Acte final prévoit ce nui suit:
k

s'inCO: Les principes de solidarité inspirant les activités de la coopération interaméricaine dans

omaine politique et dans celui de la sécurité mutuelle doivent nécessairement s'appli-
étuC.ie,é adssi an secteur économique et social, d'autant lasp que les républiques américaines

Ldevr0on résolu de conjuguer leurs efforts pour offrir plus de justice sociale à leurs peuples et

^allse. ^?âéxpansipn économique plus, stable, essentielle à la sécurité de l'hémisphère.

u co7

ion ir.tt

^-Les-Etats membres qui n ont pu assister a la Conférence doivent encore signer
FAéte final.
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rr^^^LeL1vrEssAGE 11° 35, en date dri 16 septembre 1965; de la Commission

tionale pourla surveillance et le contrôle au Laos s-âux coprésidents e1r~-ômm

Conférence de Genève de 1962, dont la publication venait d'être autoriser pP^'u

le coprésident britannique, a été rendu public à Ottawa le 6 décembre, ar^^ d
1964.secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin. En commumc

ce^ message; ainsi quc le rapport^ d'enquêté snrlequel il s'appuie, MMar m«^,
BIIt defait la déclaration suivante: P-,Ïtl
L`â^ Co

'Le rapport établit que des unités régulières des forces armées dul"

Vietnam, dont la plus nombreuse comportait 650 hommes, équipées d'arm Sr^con

de munitions, ont pénétré au Laos au cours de l'année 1964 et qu'elles ont

ticipé à des attaques contre les forces dut Gouverne.ment laotien sur le térrtoi

du Laos. Ces actes d'agression commis par la République démocratique du Ji ^stit
etrc as

nam: (Nord-Vietnam) contre lé Laos, constituent des violations flagrantes
Déclaration sur la neutralité du Laos et de son Protocole, qui avaient été s,T 1,a1sou

a^ ip nt
par le Gouvernement du Nord-Vietnam et par 13 autres aouvernements au mu
de juillet 1962. p^^^ d

^léélara
"Le Canada a participé à la Conférence de Genève de 1961-1962 avec

mesure
poir qu'un accord solennel qui garantirait la neutralité et l'intégrité du Laos

pr et
rait éloigner ce pays de l'arène des conflits mondiaux et lui permettre c,- -

7ents
développer dans une atmosphère de paix et de stabilité. A cette fin, le Can«^ :

sui aill
avait aussi accepté d'être membre, avec l'Inde et la Pologne, de la Commi^si^

Le
internationale qui, en vertu des dispositions de ces accords, avait été charge e^ ^

topt ac
surveiller l'exécution des en^agemènts pris par les signataires. _`J

reétemf

i ale
Nord-Vietnam inculpé a

<< uti
"Lors de la conclusion de l'accord, après plus d'une année de négociane -:

paix di
ardues, on espérait avoir créé des conditions favorables à la paix au Laos. Q zr .I

rectemf
enquête de la Commission internationale aété faite par les seules déléaa W rl

pa en,
canadienne et indienne, la délégation polonaise s'étant refusée à y prendre p^^

Soient
Leur rapport démontre cependant que le Nord-Vietnam a violé des clause^

portantes de la Déclaration de 1962 sur la neutralité du Laos de même qu
IaI

articles 4 et 6 de son Protocole.
terdisai

"C'est la première fois que la Commission sur le Laos établit dans un ral^pli0-es
,

qu'une puissance signataire a commis des violations majeures des accords E`
aûLac

Genève de 1962 sur le Laos. La Commission fait enquête maintenant au sui
;de n

d'un certain nombre de prisonniers nord-vietnamiens pris au Laos, , de même

sujet d'une allégation du Neo Lao Haksat communiste suivant laquelle des a ir
^neC

des Etats-Unis ayant leur base au Sud-Vietnam auraient bombardé et attaq;;



verses manièrés le territoire laotien.

Le Gouvernement du Canada. à la lumière de ces constatations est vrai ent
)réoccupé de cette série d'événements dans un pays dont la neutralité et l'inté-

rül ont été garanties solennellement par un accord international conclu libre-

par toutes les parties en cause."

ninb k
-^ Le essage est fondé sur lés conclusions d'une enqnête qu'a etfectuée la

'^ ^̂ ,
,nts de '0 mission à la demande du premier ministre du Laos, le Prince Souvanna.,-^^

orisée ^Ouma, à la suite de la capture de trois soldats des forces armées régulières du

re P ar -or-Vietnam par les forces du Gouvernement laotien, au mois de septembre

numc u^^̂  19b4.

Mar;iLlf`
Bût de la Conférence de Genève
P',^

duT^oLConférence de Genève de 1961-1962 avait été convoquée afin de régler de

racon pacifique la question du Laos qui menaçait d'entraîner la participation
i'arm°s^i^kl _

actvedes grandes puissances au conflit opposant les différentes factions au Laos.
ont p--,e.

Ï e membres de la conférence avaient reconnu que l'escalade du conflit au Laos
térr, toi^ x^

^ eônstituait une menace à la paix mondiale et que la paix au Laos ne pourrait
du i i8I

ztes de étre assurée que par un accord au moyen duquel ils s'enga-Qeraient à respecter

,,souveraineté, l'indépendance, l'unité et l'intégrité territoriale du Laos et à ne
etc

p^ intervenir dans ses affaires intérieures. Après des négociations qui ont duréa in m.^-
pius a'un an, tous les membres de la conférence ont accepté et ont si^né la

éçlaration sur la neutralité du Laos, qui énumérait de façon très précise les
avec 1 ^

sures destinées à garantir la neutralité de ce pays; ils ont en outre signé un
aos pou^'

p^tocole à la déclaration qui exposait de façon encore plus détaillée les engage-
tre c o

ments définis pris par les signataires et la nature de l'organisation chargée de
, Can^';,^

s"urveiller la misc en œuvre de ces engagements.

Les signataires de la Déclaration de 1962 s'étaient engagés à s'abstenir deâarge e
o't acte ou participation à un acte pouvant compromettre directement ou indi-

ectement la souveraineté, l'indépendance, la neutralité, l'unité ou l'intégrité terri-^.^ ^
< < , aux enaces, n^

unale du roÿaunle du Laos (article 2(a) ) ne recourir ni m
5 utilisation de la force, ni à aucune autre mesure qui pourrait menacer la^ociane_;
park du royaume du Laos (art. 2(b)); à ne pas intervenir directement ou indi-

ros Qereçtement dans les affaires intérieures du royaume du Laos (art. 2(c»;lega ^^ à ne
M envoyer au Laos de troupes ou de personnel militaire étranger quels qu'ilsidre p
soient (art. 2(g) ) et à ne se servir du territoire d'aucun pays, ni même du leurause^ ^
n.îin d'intervenir dans les affaires intérieures du Laos (art. 2(j) ). Le Protocole

e qu FejlaDéclaration (qui. avait la même nature irrévocable que la déclaration) in-

^erdisait de, façon très précise l'envoi de troupes étrangères régulières ou irréQu

n ral,Flie^es, de formations paramilitaires étrangères et de ^cords p g personnel militaire étranger
àûLaos (articlé 4), et interdisait aussi 1'envoi au Laos d'armes, de munitionsau ul:'
et! de matériel de guerre en général, sauf certaines quantités d'armes convention-mecu .4

elles que le Gouvernement royal du Laos pourrait juger nécessaires pour la dé-es a jo-`^-1
énse du Laos (article 6).

L atta,. ,n



Témoignage recueilli an Laos

C'est dans ce contexte qu'il faut examiner les événements "rapportés dans
message N° 35 de la Commission. Ce message est fondé sur le rapport d't

sur les dispositions du Protocole et la déclaration.

de la déclaration; les constatations de la Commission ne portaient toutefois qi

le Nord-Vietnam a aussi violé les clauses (a) (b) (c) (g) et (j) de l'article

non seulement les articles 4 et 6 du Protocole de 1962 ont été violés mais

Il ressort, à la lecture des déclarations faites devant les membres de la Cormr

sion par les prisonniers nord-vietnamiens eux-mêmes et par d'autres témoins q

Déclaration sur la neutralité du Laos signée à Genève le 23 juillet 1962 ont bel et bien eu P:

sont veridiques^. En se fondanfuniquement sur ces témoignages, la Commission estime q

ne serait pas erroné de conclure que des violations des articles 4 et 6 du`Protocole de

s'en sont trouvées empêchées, la Commission estime que les témoignages qu'elle a re(aû iluiet° .

.. la vérification complète ou la confirmation des témoignages fournis - 1h2rkke
par les prisornf, ;

suivre son enquête dans les régions du Laos qui sont sous le contrôle milhtaç^ e e
des communistes) att^<<ue

dats noc'est-à-dire le refus de l'armée communiste de permettre à l'équipe de por:tl-;d

mission sianale que, même si, pour des raisons qui ne dépendent pas de l'eç.ui>, CE

^* Lesoldats de leur groupe, ils avaient eux-mêmes combattu en territoire laotien con crmma

les Forces armées royales laotiennes jusqu'au moment de leur capture. La 6 o ^^ abli

,apporté avec eux leurs propres armes et leurs munitions et qu'avec les aat

-uliérs des forces armées du Nord Vietnam et comme membres d'unités milrtir, 'sat

nord-vietnamiennes complètes qui comptaient de 50 à 650 soldats; qu'ils av ir étre

lé mois de février 1964 et le mois de septembre 1964 enqualité de soldats ^°^, el

semblaient pas être contraints de le faire", ont déclaré être entrés au Laos om
semblaient donner leur témoignage librement, sans aucune hésitation," et fait,

et le 21 décembre 1964, aintérroQé les trois prisonniers nord-vietnamiens ^tene

dix autres témoins. Les prisonniers qui, d'après le rapport de la Commissiot^' ue c

enquête effectuée par une équipe de la Commission qui, entre le 12 nove,nr^P

Empêchement à la vérification

Au paragraphe 17 de son message, la Commission souligne que:

prisonniers et par les autres témoins,
pu vérifier ou établir de façon légale l'authenticité des témoignages fournis par les try

: pour des raisons qui ne relèvent pas de l'équipe, ni J'équipe ni la Commission

A ce sujet, elle rappelle de nouveau aux coprésidents que, dans un message pr

Neo Lao Haksat), la Commission avait fait le commentaire suivant:

du cessez-le-feu du Protocole de 1962 commise par les forces communiste';

cèdent en date du 21 janvier 1965 (qui portait sur une violation des disposi; io^

puisque le Neo Lao Haksat (le groupement communiste au Laos) refuse de fo-!r^

les facilités nécessaires à la Commission: conformément aux dispositions du Protoco'c,

Commission estime qu'il est difficile de ne pas en conclure que le Neo Lao Haksat n'

guère disposé à permettre la tenue d'enquêtes parce que ces enquêtes pourraient avoir pL^_
résultat de prouverque le Protocole a bel et bien été violé.

Peu de temps après que la Commission eut recu du Gouvernement royal 1,

tien la nouvelle de la capture des prisonniers nord-vietnamiens, les autorités cor,'
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r.Iffl .mumstes du Neo Lao Haksat lui ont fait parvenir une lettre dans laquelle ils

dans ^eténdaient que des avions américains stationnés au Sud-Vietnam avaient boin-

ort ci'u' dé et attaqué le territoire laotien et que, de temps en temps, ces avions avaient

love;nrP: achuté au Laos du personnel militaire sud-vietnamien muni d'armes et de
VI; . ,

rmiers enél. Même si les autorités du Neo Lao Haksat n'avaient pas demandé la

nmier^ue d'une enquête, la Commission a nommé une équipe chargée de constaterccin, a
-,Pr ffaits, et le Gouvernement laotien a accepté de collaborer. Dans son méssa(Ye,

[Wd-ommissionaindiqué qu'elle avait l'intention d'effectuer cette enquête. Toute=aos tnIgW ^- ^
^ldata r^Qis^ elle ne pourra lé faire qu'avec la collaboration des autorités du coNLao
milit^i^^^ sat_ qui, par le passé, n'ont pas permis aux équipes de la Commission de

ls avü,,)eiietrer en territoire communiste conformément au Protocole de 1962 qui dé-

es a , itr Trmnait les responsabilités de la Commission.. .,
Ce rapport de la Commission internationale sur le Laos est le premier rapporten con^^

La 6 0^^ ablir de façon probante des violations b aves par les autorités du Nord-Viet-

;l'ëçuiriam des accords de Genève de 1962 relatifs au Laos. Depuis lors, d'autres sol-
-

d`ats nord-vietnamiens ont été capturés, dont quelques-uns au cours d'une attaquede
hdune école de formation du Gouvernement laotien, et les autres au cours d'une

attaque majeure effectuée il y a quelques jours contre les forces laotiennes à

prisorn^l^akkek. La Commission enverra en temps et lieu un rapport aux coprésidents

le a re3l?'sujet de ces événements.
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Le Comité économique I Canada-France Pra n^

Après un intervalle de plusieurs années, le Comité économique Canada-Fr n^A

créé en 1949, s'est réuni de nouveau les 18 et 19 novembre 1965 pour et ad e^^^ z

et discuter des questions bilatérales d'ordre commercial et économique inter^ ^2iex

sant les deux pays. Les travaux du Comité ont porté également sur la prépar t^ ^et i

d'une importante mission économique etfnancièredu Canada devant sé re^n ŴA SA
en France au début de 1966. Cette réunion a manifesté une fois de plus le dÉLenrée-
des gouvernements canadien et français de développer et d'afferrnir les relcti

^
- mai
.,^entre les deux pays. rrr{ es

Voici le communiqr,cépublié après la réunion: !orr1tru

Communiqué
^tpF1r c

Ottawa, le 19 novembre 1965 - Des représentants des gouvernements ffl'

çais et canadien se sont réunis à Ottawa les 18 et 19 novembre 1965, dais

cadre du Comité économique franco-canadien créé en 1949, pour examintr

principaux aspects des relations économiqucs, financières et commerciales fl

les deux pays. Les deux délégations ont étudié les moyens d'encourager 1 ss^

de ces relations et considéré aussi certains problèmes internationaux d'intérêt -a

mnn. M. Tanguy de Courson, ministre plénipotentiaire et chef du Servicc 4

accords bilatéraux du ministère des Affaires étrangères, et M. J. H. Warren, ^o^

ministre du Commerce, étaient respectivement à la tête des délégations franA

et canadienne, qui comprenaient de part et d'autre des fonctionnaires des ('id

ministères concernés.

Ces consultations reflètent l'intention des deux gouvernements d'intensif-er

de: développer les relations et la coopération entre les deux pays, notamm^

dans les secteurs économique, financier et commercial.

Les deux délégations envisagent de plus amples délibérations à une procii-dj

réunion du Comité, qui se tiendra à Paris en1966.1

38 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

^^^



ncement d'un second satellite canadien

fa Fj :'r^ ,'AlouetteI, construit par le Conseil de recherches pour la défense, et lancé
[cr ettd' ^la ^,one ouest d'expérirneyztation en. Californie, le _9 septembre 1962, est le

e intér^ ^3 iersatellite conçu et construit au Canada. Cette réalisation constitue un

'épar.Iti^ ô-et conjointde l'Administration nationale de l'aéronautique et de l'espace

se ren ^WASA) des États-Unis et du Conseil de recherches pour la défense_ Peu après

dF^éntrée en vigueur d'un accord de coopération entre ces deux organismes, appelées le
L^

elcti^ïfQrnational Satellites for Ionospheric Studies (Satellites internationaux pour les

kl rrc "is ionosphériques, ou ISIS), le Canada s'est engagé à mettre au point et a

r)nâtruire quatre satellites ionosphériques supplémentaires que la NASA mettra
1, 1

biteà intervalles espacés entre 1965 et 1969, aux dates qui se rapprochent

fiLrs desextrérnités du cycle solaire actuel. La conception et les buts du nou-

i,ir;r vai.cséau.cnatialcanadien ressemblent à l'Alouette I. tout en bénéficiant de

^roilifications importantes et d'appareils techniques améliorés. Le 28 novembre,

ents frk

5,dans

i.mintr

ales en

,er 1

16F& -0

ervicc

-ren, so

frarc^^

des c-id

tensif,er

iotam mt

proci^

P,°.v; tecFzniciens de deux sociétés canadiennes, la RCA Victor Limitéd de Montréal, et la,. - . . . . . .

ri iJavillarid Aircraft of Canada, de Toronto, qui participent au programme conjoint du
^'r^nieil de recherches pour la défense et de la NASA pour la mise en orbite de satellites,
fihçnationauu destinés aux recherches ionosphériques, ajustent les antennestéléinétriques

d'une maquette de l'Alouette II.

riT' ^^^ ^^^
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lors de la mise en orbite du satellite Alouette 11, M. Paul Hellyer,

1JeJense nationale, a fait ta déclaration suivante:

La réussite du lancement du second satellite de recherche scienti la

l'Alouette II, à partir de la zone ouest d'expérimentation en Californie, à 11 h,
:a -

du soir, heure normale de l'Est, le dimanche 28 novembre 1965, constitue ,fF

autre étape importante dans le programme spatial du Canada:

L'Alouette II reprendra les quatre expériences réalisées par- son illustre f°1 , PLI
I Y

décesseur l'Alouette I et en entreprendra aussi une cinquième à la demande l'ai
l'Administration nationale de l'aéronautique et de l'espace. ârâe el

Tandis que l'Alouette j avait été placée sur une orbite circulaire polkjr^ übivei

une distance d'environ 625 milles de la terre, l'Alouétte II évoluera sur ure L'É,
bite polaire elliptique variant entre des distances de 270 et 1620 milles. tfraTd u
grandissement du circuit a nécessité des changements substantiels dans les piryg,^iaisiE

L , I
en comparaison des pièces conçues pour l'Alouertorijnt

Le succès éclatant d'Alouette I. oui entrenrend maintenant sa nuatrièm 1.,

née d'opération, confirme la compétence des techniciens du Conseil de rechercroÿé un

pour la défense, et surtout ceux de la Section des télécommunications, da^sIIt uctf1^
domaine de la science et de l'exploration spatiales. Voilà assurément le fut^t,- fail

plus sienificatif concernant le programme canado-américain des Satellites n^ ^ pé]

nationaux pour les études ionosphériques. Tous les Canadiens peuvent s' n^.enseiu

gueillir à bon droit de cet accomplissement. J'offre mes félicitations àtous ^nz^ 96`

membres de l'équipe ISIS-X - tant le personnel américain que canadien câles. 1

je formule l'espoir que les efforts actuellement en cours égaleront ou surf aE''we v;

ront ceux de notre première randonnée dans l'ionosphère. J'aimerais aussi erFh

mer mes remerciements les plus sincères à l'Administration nationale de e

nautique et de l'espace, dont les fusées et les installations ont permis le lancarn'â l'
âbo

nadiens n'auraient pas été réalisables. 4 ctmrni
li rc{^-te



ienti iia

:11h
stitue rr̂Q̂pPÉRATION SUR LE PLAN NATIONAL

ustre ^`'FI Y PLUPART des activités les plus fructueuses du Canada dans le domaine de
mande Faide extérieure sont nées d'une étroite collaboration entre le Bureau de

polFir '- iversités et d'institutions canadiennes.

ir une 'École normale technique de Kuala Lumpur, en Malaisie, constitue à cet

il1es. 1g , ard un remarquable exemple. Grâce aux efforts conjoints du Canada, de la

les pari^fa'^.aisieet de la province du Manitoba, on a pu réaliser un projet qui a d'i

[louettEa^antes répercussions dans le domaine de la formation technique.
nem

'
a Malaisie a fourni les bâtiments, et le gouvernement du Manitoba a en-^

-echerc ; ye un personnel compétent qui a organisé le projet et qui a donné à l'école les

da^sn'stnicteurs et les directeurs dont elle avait besoin. Le Canada a assumé les frais

le fufait venir de Malaisie un certain nombre de stagiaires qui une fois terminée

ites nlé ^ période d'étudés dans des institutions canadiennes occuperont des postes

nt s' ul'enseignants en Malaisie. Les étudiants qui ont achevé leur stage-en 1964 ou

a tor.s'^'! 1965sont allés dans des villes malaises où l'on avait construit de nouvelles^
lien câles. Cinquante-quatre de ces établissements avaient reçu du matériel canadien

surf a['iwe valeur totale de trois millions de dollars.

zssi erF^

de des commissions scolaires

lancem?lj&1'exécution d'un autre projet, le Bureau de l'aide extérieure a travaillé en

cience^o^âboration avec la Commission scolaire de London (Ontario). En 1963, la

Qmmission a accordé un congé à un membre de son personnel qui est devenu

Eirdc^:eur intérimaire de l'Institut technique de Singapour, lequel a reçu pour

G!),000 de machines-outils canadiennes et de matériel technique.

1-s près un certain délai, l'école a pu être prise en main par un directeur per-

nan,^nt,originaire de Singapour. Dans l'intervalle, six stagiaires de Singapour

%,aiL,nt reçu une formation à l'École secondaire H. B. Beal, de London.
',4vec le concours de la Commission scolaire de. Toronto, le Bureau de l'aide

Xtcrieure apu envoyer un organisateur et 14 instructeurs techniques au Collège

2clinique de^Dar es Salaam, qui est1e seul établissement de ce genre en Tan-

1 anic.Cette fois encore, le Canada a fourni du matériel et a formé du personnel

nril qui doit remplacer le personnel canadien une fois le projet mis en train. La

rovmceàu Manitoba a envoyé trois instructeurs à un institut tectinique de (:ey

ni t a payé leurs salaires pour la durée de leur service à l'étranger.
i '.u Ghana, le Canada a dépensé près d'un million en services d'architectes

1̂ t d'ingénieurs et en -équipement pour le Centre d'arts et métiers d'Accra. M.
r1. Doyle, directeur de l'enseignement technique de la Saskatchewan, s'est



chargé de l'étude préliminaire- et a joué un rôle de ,coordinatéur dans 1'éxécu

du projet. Unccrtaiü nombre de Ghanéens ont reçu une formation en Saska

wan et assumeront à leur retour les fonctions d'instructeurs au centre d'arffl^

I

I

de pays.
rTI^CEF,

en œuvre de projets complexes d'aide à l'enseignement dans un certain nom6mté e,

et diverses universités canadiennes ont simplifié les problèmes posés pâr k R̂a^iôn co

nistrationprovinciale. Des accords conclus entre Te Bureau de1'aideexten,^ren

facilité et le conseiller canadien continue de bénéficier des services de l'a ^^nisat

Ce genre de coopération a de nombreux avantages. Le recrutement se iro^
es• arti

d'une école secondaire technique à Benin Cit an Ni éria

-- ' p b nse11 e

en vue de la construction, de l'aménagement et de la mise en fonctionn zvri

L'Alberta doit jouer un rôle analogue dans le cadre du roQrammé can ^

umon
mières années de fonctionnement de cette institution. 966

métiers. La province fournira ébalement des instructeurs canadiens pour les

Depuis mai 1961, date à laquelle l'Université de CoIombie=Britan nique a cnti.union,.^

Ententes avec les universités eiïüion

Mangalore. Avec la collaboration des autorités indiennes, on a institué en 1

des cours de génie civil, de technique électrique et de construction mécani

de participer à la fondation d'une école régionale d'ingénieurs dans. l'État

L'Université de Toronto a envoyé des membres de son personnel en Inde,
Wrén

harmonieusement.
de laide extérieure a conclu diverses ententes dont la mise en oeuvre se pour essi

et de gestion commerciale aux universités de Singapour et de MaIaisie, le Bu^^
nseil d

cinq professeurs de sa Faculté de commerce instituer déscours de comptlb^ânamsat

Quatre professeurs de la faculté de médecine de l'Université ont fourni des

seils au sujotdélacréationd'un département d'anesthésie à l'Université deI.a^

en Mrique.
dont l'école de médecine est maintenant considérée comme l'une des mcil et^

L'Université du Manitoba a fourni les services de professeurs pour la c

de facultés de génie et d'agriculture à l.'Uriversitë du Nord-Est à Kohn _{a^

en Thaïlande. Des professeurs francophones canadiens sont allés enseigner au

de l'Université nationale du Rwanda à Butare, institution qui est appelée à

un rôle important pour le développement de l'éducation. supérieure en AfrnÏu^ ilafi
de l'Est et en Afrique centrale.

Qnen(lemUn projet d'un intérêt particulier a été l'institution au Rajasthan d'un sy t^,^ ;.,^nëJ

nos villes de jouer personnellement un rôle à l'égard d'un aspect particulièr

d'une aide internationale. Elles ont permis aux citoyens de no-, provinces ei

autorités ont fait plus que simplement faciliter les procédures relatives à l'oq;

Ces relations pratiques entre l'organisme officiel d'aide extérieure et d'< <

Colombie-Britannique.

d'éducation des adultes , qui a été lancé par deux professeurs de l'Univers,'

intéressant des relations extérieures du Canada.
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union ministérielle de l'OCDE sur les sciences: Paris, les 12 et 13 janvier 1966.

union semestrielle de la Commission mixte internationale: Washington, du 5 au 8 avril
966.

âseiI économique et social des Nations Unies, quarantième session: New-York,
5`^e^ .

-
. . . .

evrier au 4 mars.

arties contractantes du GATT: Genève, à la mi-mars.
t se i.rar,'_
d l' gânisation mondiale de la santé, dix-neuvième assemblée: Genève, du 3 au 20

e a ,_ :

eXt2rl^àference des ministres du Commerce du Commonwealth: Londres, du 16 au

^^^
ar 1^ Rauôn postale universelle, Conseil exécutif: Berne, du 17 au 28 mai.

I;r'r.Y.Y

In riom©mité exécutif du haut commissaire pour lésréfu^iés: Genève. du 16 au

(NIÇEF,Conseil exécutif: Addis-Abéba, du 19 au 28 mai.

ion ministérielle canado-japonaise: Ottawa, juin.e•,,,,:^

a enti'ëûion ministérielle de l'OTAN: Paris, juin.

tMpt^U isation internationale du Travail, cinquantième conférence: Genève, du 1- au 23 juin.

le Bu;I d'adminisfration du Programme de développement des Nations Unies, deuxième
,e pour^^ession: New-York, du 14 au 27 juin.

i Inde

1'État

en l

aécani

i des

de La

méil e

.a cr,

^ rénce mondiale sur la réforme agraire: Rome, du 20 juin au 2 juillet.
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n sysfi

vers i te
Instrument de ratification par le Canada déposé le 9 septembre 1964.

^t
En vigueur le 31 août 1965.
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p^U1deménts à la Charte des Nations Unies, adoptés par les résolutions de l'Assemblée

néralé 1991 A et B (XVIII) du 17 décembre 1963.
Faits à New-York le 17 décembre 1963. ^ ^ ^ ^ ^ ^



NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS -

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. P. M. Roberts; de la délégation du Canada auprès de la Commission internatm

pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, Saigon, est affecté à Washin to k

compter du 5 septembre 1965.

M"° M. Buçkley-Joncs est entrée au ministère des Affaires extérieures le 13 septembre 19

titre d'agent du service extérieur de classe 1.

M. P- E. Heinbecker est entré au ministère des Affaires extérieures le 13 septembr

à titre d'agent du service extérieur de classe 1.

M

à titre d'agent du service extérieur de classe 1.

M.

M.

M.

M.

M

M.

M.

M

L. A. K. James est entré au ministère des Affaires extérieures

M. B. PhilIips est entré au ministère des Affaires extérieures

à titre d'agent du service extérieur de classe 1.

S

P. de W. Wilson est entré au ministère des Affaires extérieures le 4

d'agent du service extérieur de classe 1-

P- Asselin est nommé consul

septembre 1965.

énéral du Canada à

P. F. Walker, de l'administration centrale, est affect
Djakarta, à compter du 26 septembre 1965.

J. B. Erichsen-Brown a pris sa retraite à compter du 13

a

à compter

e

l'ambassade du Car ail

octobre 1965.

L. E. Vaifest entré au ministèredes Affaires extérieures le 4 novembre 1965
d'agent d'administration de classe 6.

C. V. Cole., du haut-commissariat du Canada à Karachi, est affecté à l'adminis
centrale, à compter du 5 novembre 1965.

J. C. G. Brown est nommé ambassadeur au Congo (Léopoldville) à compter

novembre 1965.

i«,

FOt:: XV

ssëmbli

ears[^:

M. G. Périard, du haut-commissariat du Canada à ta Noi^velle-Delhi_ est affecté à

nationale d'administration, à Paris, à compter du 15 décembre 1965.
ss ctati

M. N. H. Berlis est nommé ambassadeur en Pologne, à compter du 19 novembre 1965 klsl âe dti

M. J. B. Seaborn,de 1a délégation du Canada auprès de la Commission international^^'.

1965.
M. A. R. Menzies est nommé haut-commissaire en Australie, à compter du 22 nos

la surveillance et le contrôle au Vietnam, Saigon, est affecté à l'administratio^
trale, à compter du 23 novembre 1965. nr^ mal

an
M. L-H. Landriault est entré au ministère des Affaires extérieures le 25 novembre 1, :a

à titre d'administrateur du personnel, classe 5.
i y tte
V i

M. L.-V.-J. Roy a pris sa retraite à compter du 26 novembre 1965.

M. L-F. Tanguay, de 1'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Carad!
Moscou, à compter du 19 décembre 1965.

M. D. G_Bishop; de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Car

Varsovie, à compter du 23 décembre 1965.

M. N. A. Robertson a pris sa retraite à compter du 29 septembre 1965.

füc''^^ent

^^arre
O; es

que

rel
,L:

ôii '2ren

11)I f/ 7!lljt^

riàric le

44 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

le 13 septembri

e 13 séptembr;

octobre 1965 à

n Francisco,

est affecté
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d'un programme record auquel figuraient 108 questions et avait adopté p 0 voi)

120 résolutions durant une session que beaucoup ont jugée profitable et c a r

ERSQuE trois mois de travaux de la vingtième session prirent fin le 21 ^ûon 1:

cembre 1965 l'Assemblée générale des Nations Unies avait accom li 1 t r

,

agi à l'endroit de certaines questions qui devaient être étudiées en séanc Fyr^ totc
nière. Elle a approuvé les prévisions budgétaires de 1965 et de 1966. Elle a ,adop

breuses résolutions qui lui étaient présentées par ses grandes commission, s^utio.._,:

Au cours de la dernière semaine de la session, l'Assemblée a examiné de nû^ôn à

note du rapport du Comité de l'Année de la coopération internationale (Adé=

nada, ainsi que du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. non

qui a été soumis par le président de cet organisme, M. Paul Tremblay, du

tâche d'examiner les finances des Nations Unies et de leurs institutions s^ ^mmis;
lisées et auprès duquel le Canada a été désigné a^Com

de certains comités, dont le comité spécial de 14 experts financiers qui a

L'Assemblée a rendu hommage à la mémoire du général Thimayya, zn^ô^ r qu

commandant de la Force des Nations Unies à Chypre (UNFICYP ), et a er teti ^1 vot:

les discours du président Ayub Khan, du Pakistan, et du premier ministre ^d r^^ur
de Grande-Bretagné. dqpté c

Plusieurs élections ont eu lieu. Le Libéria a été réélu au Conseil de uacïfique

et on a pourvu à 15 sièges au Conseil économique et social (le Canada c et^ âyens

l'un des sièges permanents). Le président a annoncé des nominations zunt(

âdreLe 18 décembre, l'Assemblée a renouvelé son appel en vue de la cessal M

sident Fanfani par les représentants des divers groupes régionaux, et a e^^d^?h;'tée

compte rendu du président concernant les activités de la vingtième §ession. 1 ln

;été int

La session s'est terminée avec les messages de félicitations adressés ali ^hre.f

de toutes les pratiques qui privent le peuple tibétain des droits et liberté n,; -3
damentales de l'homme. La résolution sur le Tibet a été approuvée par 4ïNati
(dont le Canada) contre 26, avec 22 abstentions. a^turs

^

I i 1111 11cin

Première Commission ^anac
Durant la dernière semaine de la session, la Première Commission (Quesû

core à son ordre du jour. La discussion du point 107 (inadmissibilité de l lnf
)eûxié

ex2

politiques et de sécurité) s'est occupée des quelques questions qui figuraient-' débat

On trouvera un compte rendu des travaux antérieurs de l'As-,emblée générale dans les tr

/AFFAIRES EXTÉRIEURES



"^' d 1 ffaires intërieurés des États) uestion i avait été introduiteon ans es a , q 1-

Lui a

1 t
1'URSS, a été dominée en Commission par les représentants d'un certain

^bré de pays latino-américains et afro-asiatiques. Un projet de déclaration qui

ormazt compromis et qui était parrainé par 57 pays a finalement été adopté. Il

nndamnait d'une manière ou d'une autre tous les moyens possibles d'intervention,

s'agisse d'attaque armée venant de l'extérieur, ou de subversion et d'infil-

le 21 Letion internes. Cette déclaration, en laquelle le Canada voyait "une expression

pli 1 et ér a volonté politique" de l'Assemblée a été adoptée en séance plénière par

te p'uvoix (dont le Canada) ` sans opposition, avec une abstention.

et c. a Turquie et Chypre avaient demandé l'inscription à l'ordre du jour du

int 93 (question de Chypre). Après avoir examiné plusieurs projets de réso-
^ ^e de nait^on à ce sujet, la Première Commission a soumis à l'Assemblée générale une

sion, Z , parrainée par 31 pays, qui appuyait le droit de Chypre à la souverai-s ^ utian
^anc Fr totale et à l'indépendance complète sans intervention étrangère. Ce texte a

Elle a P_e, dopté par 47 voix contre cinq, avec 54 abstentions. Le Canada s'est abstenu,
^

ile (A1éiême que tous les autres membres qui fournissent des contingents à la Force

y du ations Unies à Chypre (UNFICYP) , et tous les pays communistes à l'ex-
'e

de l'Albanie. Expliquant son vote, le représentant di, Canada a fait res-

ya, zn^ittr que son pays, en qualité de membre de l'UNFICYP, s'était abstenu parce

a er te^^^ voulait rester impartial aux yeux de toutes les parties en cause.

tre ^V ^^ur la recommandation de la Première Commission, l'Assemblée générale a

dqptë des résolutions pendant la dernière semaine sur les points 31 (utilisations

de u àcrfiques de l'espace extra-atmosphérique), 32 (question de Corée) et 33

da c et^ôyens d'encourager des relations de bon voisinage entre les États européens

ris au^^ü^ntdes systèmes sociaux et politiques différents).

7ômmission politique spécialens3
â.tFiCommission politique spéciale a terminé ses travaux le 17 décembre. Dans

^dre de l'étude du 34 des radiations ionisantes), la délégationcessa Fi.^ point (effets ^^; l..
erte pil3menne a présenté une résolution qui louait le travail du Comité scientifique

r 4, F s= Vations Unies pour l'étude des effets des radiations ionisantes et réclamait
âT pj,ursuite des recherches sur les effets et les niveaux de ces radiations. Après

s au ^,^ hre.f débat qui s'est caractérisé par l'absence de parti-pris, la résolution a été

t a e^^o;'tée à 1'unanimitépar la Commission politique spéciale et par l'Assemblée.

on. l'n projet de résolution sur le point 99 (règlement pacifique des différends)

eté introduit par la Grande-Bretagne et coparrainé par seize autres pays, dont

nada. Plusieurs délégationsayant annoncé qu'elles vôulaient plus de temps

Que bII examiner la question, on a décidé de remettre à la vingt et unième session

raic ic '- ^â f}at à ce sujet.

de 1 ir
lMXième Commission

-''l^euxième Commission (Questions économiques et financières) a adopté deux`...^
so9utions à l'égard du point 52 (continuation et expansion du Programme ali-



mentaire mondial), par lesquelles elle demandait que l'on poursuive la msr

qu'il était prêt en principe à verser l'équivalent de $27,500,000 (dollars F été

aide alimentaire à long terme de caractère multilatéral. Le Canada a ansc^o ée c

oeuvre du Programme et priait le secrétaire général d'étudier Ia possibilité d' Assé

Dans le cadre de l'examen de la question 96 (examen et réévaluation ^^atio

de la première session du Conseil (1964). t.^unièn

- organes subsidiaires de la Conférence, et des méthodes de travail adoptées ssairë
^

Conférence à Genève, et exprimait sa satisfaction à l'endroit de 1'organisaticn * étud

hérait à une recommandation qui visait à placer le siège du secrétariat de, 'As

question 37 (rapport de la Conférence des Nations Unies sur le comme ce`^onv(
le développement). En adoptant à l'unanimité cette résolution, l'Assemblr e^` t de 1

Commission a adopté et présenté à l'Assemblée générale une résolution ,u èïe de

Après de longues négociations officieuses quant à la teneur du proT,.t^ r^s pri

en produits et en apour les trois annees a venir. ^emlettr;

rôle et des fonctions du Conseil économique et social), l'Assemblée a ad

demandait l'établissement d'une nouvelle organisation de développement nc°^°ir c

triel formant un oraane autonome dans le cadre du système ries Nar;nn^ Ti a rés

^,^
Le 20 décembre, l'Assemblée a approuvé à l'unanimité une résolution ^-lure

mettait cette étude à la vingt et unième session de l'Assemblée générale. as mE
programmes des Nations Unies), une résolution de la Deuxième Commission^°nanin

méthodes du Conseil. En ce qui concerne le point 100 (examen génér,l e du
positions détaillées que ferait 1é secrétaire aénéral concernant l'amélioration le
Canada et qui priait le Conseil de poursuivre son étude et d'examiner les ^ Quat

à l'unanimité une résolution de procédure dont le texte avait été rédigé p,2^ièn

vites économiques et sociales des Nations Unies.

tives a Ia souveraineté permanente sur les ressources naturelles, a l'accroisscn^F^an

démographique, au développement économique et à la décentralisation de^
une

La Commission a décidé de remettre à l'an prochain l'examen des questions r, ^,
men

Sur la recommandation de la Deuxième Commission, l'Assemblée a o^le.

ment adopté des résolutions sur les points suivants: science et technologie ( qc^Clada

tien 12), développement et utilisation des ressources humaines (point 12), c^%Des
de1merce de transit des pays complètement enfermés dans les terres (point j^,-^^

financement du développement économique (point 38), Décennie du dévelo(.nda,
ment des Nations Unies (point 12), accélération du courant des capitaux et}zochf

l'assistance technique destinés aux pays en voie de développement (point ^8^- Cana

communication de la technique aux pays en voie de développement (point 4°-= avis
^z

de développement. )uit fc
et dont l'objectif serait d'encourager l'essor de l'industrie dans les pays ez r v©té c(

Pa^IIl

p es

v-ik3N U
Couronnant l'oeuvre accomplie à cet égard par la Troisième Commission

ait que
tions sociales, culturelles et humanitaires), l'Assemblée générale a appro i

lit osé

Troisième Commission

1unanimite le 22 décembre 1965 Ie Projet de convention sur i ehmmation de ^-.:



i m^-_se ormes dediscririlination raciale (point 58 de l'ordre du jour). Le président

lité di , Assemblée, M. Fanfani, a déclaré que la Convention était un événement d'une

anso t^ • ée considérable sur le plan politique, juridique et moral. Deux résolutions

rs 1^II été adoptées au sujet de la Convention. L'une avait trait aux moyens qui

émlettraient de faire rapport chaque année à l'Assemblée générale sur les me-

proTexs prises à l'égard des pétitions qu'adressent les territoires coloniaux en ma-

on lu^è̂re de discrimination raciale; l'autre dé mandait une large diffusion du texte de

ime ceâ.^onvention et priait le secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée au

nblee `--t de la ratification de la Convention par les États membres.

iat de, 'Assemblée a renvoyé devant la Commission des droits de l'homme, pour

^aticm J étude plus approfondie, la question de l'établissement du poste de haut com-

ptées lig aire des Nations Unies pour les droits de l'homme, et elle a remis à la vingt

^umème session le débat relatif au Projet de convention sur la liberté d'in-

.iatio4^ation.

a ad
ge ,^^L , trième Commission

^-Quatrième Commission (Tutelle et-territoires non autonomes) a clos ses dé-1e

athcn le 21 décembre, ayant terminé l'examen de toutes les questions de son

nér^1 e du jour. Une résolution sur les territoires portugais en Afrique (point 23)

Lls52oIl ^ondamnait les politiques coloniales du Portugal et demandait instamment aux
1

smèmbres d'adopter une série de mesures punitives à l'égard de ce pays:

ution Iure des relations diplomatiques, boycottage sur le plan commercial, refus de

nt cârtrnir des services aux navires et aux avions portugais. Les divers paragraphes

)ns U!,a résolution n'ont pas fait 1'objet de votes distincts. La délégation canadienne

s ez r;ate contre l'ensemble de la résolution, mais en soulignant que le Canada ap-

^ûpitfortement les aspirations despeuples africains de ces territoires àl'auto-

r iomie.L'Assemblée générale a approuvé la résolution par 66 voix contre 26

^Cânada), avec 15 abstentions.ne ( q^ ;
2). e^^Des résolutions ont été également adoptées au sujet des territoires sous tu-

omt éff^ de Nauru et de Nouvelle-Guinée. Elles invitaient l'Australie à accorder l'in-^,
evelo l, pendance à Nauru au plus tard le 31 janvier 1968 et à fixer une date dans(t,^
aux ete'^oche avenir pour 1'indépendance de la Papouasie et de la Nouvelle-Guinée.

nt anada s'est abstenu lors du vote sur les deux résolutions qui donnaient à

m t 1^ _. avis une fausse idée de la situation dans ces territoires.

ions r
11iPI11B Î,nmmiccinn

O1sS,[t-fM
^^financement de la Force d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient a^ ^

de t^,^^unedes principales questions examinées au cours de la dernière partie des

Uour 1965 et 1966 Cette résolution a étérédiaée en tenant com te du

délégation canadienne a introduit une résolution sur le financement de la

éb^ts de la Cinquième Commission (Questions administratives et budgétaires).

t que les quotes-parts relatives aux dépenses de la FUMJ ne pourraient être)Pro i^l::
mposé

d o
es, vu que l'on avait décidé de ne pas soulever la question de l'article

C. ;,,
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19 (perte du droit de vote à l'Assemblée) à l'endroit des arriérés dus au i
de la FUNU. La résolution prévoyait la répartition des dépenses globales d^

Force entre tous les membres des Nations Unies, et sauvegardait ainsi dans to

la mesure du possible le principe de la responsabilité collective. L'Assemblz:

approuvé cette résolution par 44 voix ( dont le Canada) contre 14, avr;c

abstentions.

L'Assemblée a adopté des budgets pour 1965 et 1966. Le budget de 1
s'élevait à un total de $121,567,420, dépassant de plus de 13 millions le bud -

qui venait d'être approuvé pour 1965. Les deux principales raisons de c;

hausse étaient l'augmentation des dépenses relatives au personnel et l'accroi .
ment du personnel de la Conférence des Nations Unies sur le commerce cf

développement.

PRE

196:

u ln Pl

filles,

Tes la

anc(

;-seci

LeC

u"

m
. : . . . . .. . YY

Sixième Commission tou jou

dans une déclaration. Le Comité spécial, dont le Canada était devenu mem 3

entre États et l'a prié de poursuivre ses travaux sur les sept principes de d onr y p

international énoncés dans la résolution 1815 (XVII) afin qu'ils puissent fi,' ^ux vc

par les États membres des principes concernant la souveraineté des États ) adien

avait été introduite par Madagascar, a été discutée simultanément. La Corirw e• D;

sion a décidé de rétablir le Comité spécial pour l'étude des relations am^c^ z-ram

les relations amicales et la coopération entre États). La question 94 (res 'F^^eS

l'examen du point 90 de l'ordre du jour (principes du droit international tou ^M le. I

^

mve.stisseLes débats en Sixième Commission (Questions juridiques) ont été dominés]

à sa création, a été élargi avec l'admission de l'Algérie, du Chili, du Kenya
et dE

de la Syrie. La résolution qui contenait ces recommandations a été adoFte^ C

unanmute, tant en xieme omrmsston qu a ssem e ĝ nra e, e mc,e eblé 1 d et tel' S i C " l'A
que l'ont été les résolutions quimodifiaient l'article 109 de la Charte et le 1è^ A. c^n

ment de l'Assemblée afin de tenir compte de l'accroissement récent du ln

des membres au sein des deux conseils (Conseil de sécurité et Conseil éconor_ii^^^^`° u

et social).
stSur la recommandation de la Sixième Commission, l'Assemblée a adopi ^- er

résolutions sur les noints suivants: assistance technique pour favoriser l'ense^ mutre

ment, l'étude, la diffusion et une compréhension plus large du droit internatm .NOrr

(point 89); déclaration sur le droit d'asile (point 63), étude sur les mét;to e-^a rét

d'établissement des faits (point 90) et mesures à prendre pour le développEm^^ niqu
laprogressif du droit international privé, particulièrement en vue de favori ^ er

commerce international (point 92).
SI,̂  mon
a^s. Il
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PREMIER ministre Pearson a séjourné à la Jamaïque du Lb au 3U novembre
avec 0^

llés membres du Commonwealth sont devenus indépendants en 1962 peu

1965 et a la Trinité et Tobago du 14 au 16 décembre. Ces deux États des

la rupture de la Fédération des Indes occidentales. C'était la première lois

de cn premier ministre du ( anada se rendait dans ces pays depuis leur mdé

ancé. M. Pearson .était accompagné de son épouse et de M. A. E. Ritchie,
tccroi;'_ _ :

:rce ef'"u-secrétaire
d'État suppléant aux Affaires extérieures.

Canada entretient d'étroites relations avec les Antilles depuis les premiers

s de la colonisation européenne dans l'hémisphère occidental. Le commerce

i^ujours joué un rôle important dans ces relations; depuis quelques années, les

invstisséménts de sociétés canadiennes aux Antilles atteignent un niveau appré-

lmes able. Depuis 1957, le Canada collabore au développement économique destou ..-
(reslilles du Commonwealth par des fournitures de biens et de services d'origine

tats) ^ dienne; une somme de $10,000,000 a été consacrée à cette fin l'année der-

Corat^^e Dans le cadré :du programme d'aide, de même qu'indépendamment de ce

c,J^ramme, dés étudiants des Antilles viennent au Canada en nombre croissant

r y poursuivre leurs études. D'autre part, des Canadiens de plus en plus nom-

de JMM ont passer leurs vacances aux Îles.nt fi x v

mem
et de conférenceNWi

Kenya _ ^Canada espère que l'accession à l'indépendance des pays du Commonwealth
doFte^^;..
a _tte partie du monde donnera lieu à un renforcement de ses liens avec les

On prépare à cette fin nne conférence canado-antillaise qui réunira les pre

s ministres vers la tin de 1900. Lette auestion est rune ae ceiies nue Ni.

rsona abordées lors de ses visites à la Jamaïaue et à la Trinité et TobaLo.

M. Pearson s'est entretenu avec le premier ministre par intérim, M. D. B.

Sü1^ster, et avec d'autres membres du Gouvernement jamaïcain. Il a rencontré

iopl 'noutre le gouverneur général, sir Clifford Campbell et le chef de l'Opposition,ensc i .. :
UNorman Manley, et il a fait une tournée des endroits les plus intéressantsrna ur.,

a region de Kingston: l'Umversrté des Indes occidentales a Mona, le Jardm
Rletlii"j

^ppc i^ ^a^^anique Hope, et l'ancienne capitale de la Jamaïque, Spanish Town.

A la Trinité et Tobago, M. Pearson a été l'hôte du gouverneur général, sir

oI©n^on Hochoy. Il a eu des entretiens avec le premier ministre, M. Eric Wil-

1i^s. Il a visité d'autre part la Chambre des représentants de la Trinité et Tobago

section St. Augustine de l'Université des Indes occidentales, où il a pu voir

ànada Hall, résidence pour étudiants que le Canada a aidé à construire dans le
1`;:p
eadre de son programme d'aide.^.f^

Le communiqué suivant a été remis aux journalistes après les visites de M.
,..,.^
éarson à la Jamaïque et à la Trinité et Tobago:
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Visite à Jamaïque ares

d^QOnsu

Le premier ministre du Canada, M. Lester Pearson, et le premier mini^P'otalr

intérimaire de la Jamaïque, M. Donald Sangster, ont eu hier un entretien xô 'gine

de nombreuses questions d'un commun intérêt pour leurs deux pays. Ils oit ûco omic

également un tour d'horizon des questions politiques mondiales, s'arrêtait ®Ea pot

particulier sur la situation critique qui existe en Rhodésie. ti®n de

Au cours des entretiens, M. San-ster avait à ses côtés d'autres membr -,s

Cabinet jamaïcain, ainsi que des hauts fonctionnaires. M. Pearson était a c c^' ation
pagné de ses conseillers et du haut commissaire du Canada en Jamaïque, M r le;
Harry Jay. ns.

En ce qui concerne la Rhodésie, M. Pearson et M. Sangster se sont mon e P

tous deux vivement préoccupés par la situation résultant de la déclaration mYa : ve pi

térale d'indépendance faite par le régime Smith. M. Pearson a exposé les di-e ep:
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Le premier ministre du Canada, M. L. S. Pearson, et M"° Pearson sont accueillis

arrivée à Kingston, en Jamaïque, par le preinier ministre intérimaire de la hanaïqc

Donald B. Sangster.
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Ics commerciales et financières prises à cet égard par le Canada à la suite
..esultations au sein du Commonwealth et des délibérations des Nations Unies,
-,: a.mment la récente interdiction de toute importation au Canada de sucre
Ÿne rhodésienne. M. Sangster a exprimé l'inquiétude que les mesures d'ordre
Jmique ne se révèlent insuffisantes. M. Pearson et M. Sangster ont été d'ao-
.Dour estimer qu'ils devront se tenir en contact étroit afin de suivre l'évo-

= de cette déplorable et dangereuse situation.
,es premiers ministres se sont aussi penchés sur diverses autres questions in-

--anales, notamment certaines questions qui retiennent l'attention de l'ONU,

.r les événements qui se produisent au sein de l'Organisation des États amé-

s.

_,e premier ministre du Canada a réitéré l'appui de son gouvernement à l'ini-
^e prise par la Jamaïque, aux Nations Unies, pour le maintien de la paix.

Le premier ministre intérimaire a exprimé de nouveau la gratitude du Gouver-

wnt jamaïcain envers le Canada pour les conditions généreuses auxquelles est

>Aée l'aide canadienne. Les deux premiers ministres ont discuté divers as-
s des programmes de prêts et d'assistance technique ainsi qu'un certain nom-

de propositions.
Les entretiens d'aujourd'hui ont été consacrés en grande partie au commerce
ux questions économiques. Les deux premiers ministres ont fait une revue

progrès réalisés dans les négociations douanières de Genève et ils sont con-
s de se consulter quant aux aspects de ces négociations qui intéressent par-

ièrement les deux pays. Ils ont souligné l'importance qu'ont pour la Jamaïque

exportations de sucre vers le Canada, et ils ont reconnu l'intérêt que pré-

a pour les deux gouvernements la conclusion éventuelle d'un accord inter-

onal efficace sur le sucre.
'Us ont examiné d'autres problèmes commerciaux particuliers, notamment les

jciations en cours sur les achats de morue, et la vente du rhum au Canada.

ils ont examiné les propositions, formulées antérieurement, relatives à une
érence Canada-Antilles. M. Pearson et M. Sangster ont été d'avis qu'il faudra
un avenir très prochain de nouveaux entretiens préliminaires et préparatoires

- représentants des gouvernements intéressés.
Les premiers ministres ont examiné la question de l'émigration de personnel

estique et autre au Canada, ainsi que l'ensemble de la question de l'émi-

ion jamaïcaine vers le Canada.
Ils ont réaffirmé leur volonté de trouver des solutions aux problèmes abordés,
açon à maintenir et à renforcer les relations très étroites qui existent entre

s deux pays.
Les entretiens se sont déroulés dans une atmosphère des plus cordiales, et

deux premiers ministres ont tenu compte de leurs points de vue respectifs.
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Visite âla Trinité et Tobago

Le premier ministre du Canada, M. Lester B. Pearson, est arrivé à la Tri

le 14 décembre, pour une visite officielle de deux jours.

Le 15 décembre, le premier ministre du Canada a conféré avec leprem

ministre de la Trinité et Tobago sur un certain nombre de sujets d'un comn

intérêt pour les deux pays. Le premier ministre du Canada était accompagné

M. A. E. Ritchie; sous-secrétaire d'État suppléant aux Affaires extérieures,

de M. Eric Gilmour, haut commissaire du Canada. Le premier ministre de

Trinité et Tobago avait à ses côtés le sénateur W. J. Alexander, ministre d'É

et conseiller spécial du premier ministre; M. G. Montano, ministre de l'Intcri,

M. J. O'Halloran, ministre du Pétrole et des Mines et de l'Industrie et du Cc

merce; le sénateur Donald Pierre, ministre de l'Éducation et de la Culture. Étai

aussi présents M. William Demas, directeur de la planification économique, et

K. F. Sealey, secrétaire permanent et ministre des Affaires extérieures.

Les deux premiers ministres ont discuté de la situation internationale e

ticulièrement de la crise qu'a provoquée la prise illégale du pouvoir par le r:

de Rhodésie du Sud.

Le premier ministre de la Trinité et. Tobago a remercié le Gouvernemeit

nadien de l'attitude libérale qu'il observe en ce qui concerne les subvention^

les prêts à la Trinité et Tobago et il a exprimé sa reconnaissance pour l'ceu
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Le premier ministre du Canada, M. Lester B. Pearson, prend congé du premier

de la Trinité et Tobago, le D' Eric Williams, à l'aéroport international de Piarco,

sa visite de trois jours dans ce pays.
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ccomplissent à la Trinité et Tobago les conseillers canadiens et particulière-
t les professeurs d'écoles secondaires et d'autres établissements d'éducation.

premier ministre du Canada a fart part de la volonte de son gouvernement
oursuivre au cours de l'année qui vient l'aide qu'il accorde dans le domaine

pie , 'éducation.
:ai

M1{

es entretiens ont touché en outre à certaines modalités des conditions aux-

agné Ics est accordée l'aide économique. Les premiers ministres ont discuté aussi

sures, négociations tarifaires de Genève et du commerce des pays en voie de dé-

re de peinent. Ils se sont penchés sur la question du commerce entre le Canada

-e Trinité et Tobago, particulièrement en ce qui concerne le sucre et le rhum.

ntéri es premiers ministres ont été d'accord pour estimer qu'il y a lieu de préparer

lu C conférence des chefs de gouvernement du Canada et des Antilles du Com-

. Étai wealth, afin d'examiner les perspectives de leurs relations économiques et

re, et s. A cette fin, ils ont arrêté le projet d'une réunion de fonctionnaires qui

it lieu au début de- l'année prochaine et établirait l'ordre du jour de la

et erence.
.e ré^^ es premiers ministres ont également discuté de l'activité des organisations

ationales telles que l'ONU et l'Organisation des États américains. Les deux

ment iers ministres ont jugé d'un commun accord qu'ils devaient continuer de

nticros nir en étroites consultations et de travailler au renforcement des relations

r l'xu tes qui existent entre leurs deux pays. A la suite de ces entretiens, le pre-

ministre de la Trinité et Tobago et le premier ministre du Canada ont signé
accords de prêts pour le développement, l'un de $650,000 pour le pro-

me d'électrification rurale et l'autre de $400,000 pour la fourniture de bois

né à la construction d'habitations à prix modique.
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Association parlementaire du Commonwealth

ONZIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE - 1965 {

n ONZIÈME conférence annuelle de l'Association parlementaire du Comm

L wealth, tenue à Wellington en Nouvelle-Zélande du 30 novembre au 3
cembre 1965, a été précédée d'un circuit de douze jours à travers la Nouve
Zélande, excursion que les délégués des divers pays ont grandement appr,
Cent vingt-trois parlementaires, représentant 68 sections de l'Association, é:ai
venus participer à la conférence. On comptait également un certain nombre d'

servateurs officiels et 24 secrétaires.
Suivant la coutume observée depuis quelques années, une délégation

États-Unis a été invitée à participer au débat sur les affaires internationales t

le jour de clôture de la conférence. Cette délégation avait à sa tête le sérat

J. William Fullbright.
Les discussions durant la conférence ont porté sur la Rhodésie, le dével )p

ment économique du Commonwealth (question étudiée sous quatre aspc

le système parlementaire dans le Commonwealth, l'APC - son rôle et soi

veloppement futurs - et les affaires internationales.

Objectifs et organisation ,
L'objectif primordial de l'Association parlementaire du Commonwealth est
courager les contacts et la compréhension entre parlementaires des pays du
monwealth. Elle facilite les visites réciproques et les échanges de renseigne-^ne
entre ses diverses sections, et des délégués qui représentent chacune des se! ti'
nationales se réunissent en conférence plénière. une fois par an. Les confér.n

sont des assemblées non-délibérantes où chaque parlementaire peut exprim,:r

opinions personnelles. L'Association comprend plus de 90 sections au sei s

législatures du Commonwealth: sections principales qui sont constituées dais

parlements nationaux des membres indépendants du Commonwealth, sectior:s

États ou provinces, composées de membres des législatures provinciales de

pays, sections auxiliaires et affiliées dans les territoires dépendant de pa, ,s

Commonwealth. Depuis 1948, les conférences de l'Association sont tenues c

que année dans un pays différent. C'était la deuxième fois que la section n

zélandaise de l'Association accueillait les délégués.
La délégation canadienne était la plus importante en nombre; elle comp 'e

deux sénateurs, cinq députés et le secrétaire de la section fédérale, et était

rigée par M. Ron Basford, député, qui représente également la section féclé
auprès du Conseil général de l'Association. Le groupe provincial comprem.it
délégué de chacune des sections des provinces et cinq orateurs. Un secr;t

accompagnait également ce groupe qui était dirigé. par M. G. W. Clarke, o; a'
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Chambre de Terre-Neuve. M. Clarke est membre du Conseil général.
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qt du Conseil général de l'Association pour 1965-1966.

;)ortefeuille et leader du gouvernement au Sénat canadien. Il a ete elu pre-
ï,e vice-président de la conférence était le sénateur John J. Connolly, ministre

s du Commonwealth. Le Conseil général de l'Association a décidé à l'una-

té, avant l'ouverture de la conférence, que la section rhodésienne serait

i.-iée "vu que le Parlement rhodésien a approuvé l'acte de rébellion du régime

événements de Rhodésie ont été examinés en premier lieu par les parlemen-
dème de la Rhodésie

élégation du Canada à la réunion de l'Association parlementaire du Commonwealth

1lington: .

angée avant (de gauche à droite): le sénateur John J. Connolly, président du Conseil
al de l'Association parlementaire du Commonwealth; M. George W. Clarke, président

ssemblée législative de Terre-Neuve et chef de la délégation provinciale; M. R. Basford,

é, chef de la délégation fédérale.

euxième rangée (de gauche à droite): M. Guy Lechasseur, président de l'Assemblée

tive du Québec; M. Donald Morrow, président de l'Assemblée législative de l'Ontario;

Angus MacLean, député fédéral; le sénateur Sydney J. Smith.

'roisième rangée (de gauche à droite): M. C. S. Menzies, député provincial du Nouveau-

wick; M. H. J. Spence, député provincial de la Nouvelle-Écosse; M. T. R. Montgomery,

aire de la délégation fédérale; le sénateur Frank Welch; M. Marcel Lambert, député

1. ^

uatrième rangée (de gauche à droite): M. J. E. Snedker, président de l'Assemblée légis-

de la Saskatchewan; M. W. H. Murray, président de l'Assemblée législative de la

zbie-Britannique; M. J. B. Carroll, ministre du Bien-être du Manitoba; M. Max Salts-

député fédéral; M. Patrick Asselin, député fédéral. 1.

inquième rangée (de gauche à droite): M. Alfred J. Hooke, ministre des Affaires mu-

les de l'Alberta; le lieutenant-colonel A. D. Stewart, député provincial de l'Île-du-Prince-
rd; M. Charland Prudhomme, secrétaire de la délégation provinciale.
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illégal de M. Smith et a appuyé activement les actions du régime". Ladensan

de réadmission de la Rhodésie au sein de l'Association serait examinée lorscju'

gouvernement légal et constitutionnel serait rétabli dans ce pays. Au cours d'

débat tendu concernant la restauration d'un régime constitutionnel en Rhodé^

le point de vue des parlementaires africains a été critiqué par certains de'léw

Le chef de la délégation canadienne, M. Basford, a fait des observations s rrm

mesure dont avaient fait preuve les parlementaires africains alors qu'ils ëtai,

gravement préoccupés du sort des Africains de Rhodésie; il a réaffirmé 1'app ii

Canada à l'égard du principe de l'égalité-raciale au sein du Commonweal.b,

expliqué les mesures -prises par le Canada pour l'application efficace de sanctic

économiques et s'est déclaré en faveur de l'action des Nations Unies contre

régime illégal de Rhodésie.

L'un des sujets les plus traités par les orateurs fut la question du -jé^

lopperrient économique au sein du Commonwealth. Les délégués ont ëxamiléj

question d'une mise en œuvre efficace des ressources techniques et fïnancièI

pour l'expansion économique, les problèmes de la stabilisation des prix des d:

rées et de la coopération aaricole; et l'accroissement de la population par rappc

aux ressources. M. Max Saltsman, député et membre de la délégation caiiadi.-iu

a parlé de l'écart croissant de richesses qui se manifestait entre les pays ind:

trialisés et les pays sous-développés, les premiers recherchant un niveau d;;

encore plus élevé alors que les seconds devaient se préoccuper des nécc^sil

fondamentales comme la nourriture et le logement. Il a déclaré que le Canz

devait, dans son propre intérêt, faire usage de ses ressources techniques et fin,

cières pour le bien des nations insuffisamment développées.
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Opinions sur le système des partis

Le deuxième sujet àl'étude était le système parlementaire de gouvernement d°

le Commonwealth. Il y a eu, au sujet du système des partis, un débat très ani

au cours duquel les représentants de la Jamaïque, du Nigéria, de l'Inde et j'

tres délégations ont attaqué la notion de parti unique. Bien que l'ensembk ria

délégations aient reconnu que les pays du Commonwealth devaient être iib-

d'adoptér le système politique de leur choix, la plupart des délégués ne pensai,

pas qu'un système à parti unique pût être démocratique. Au cours d'une 0'

cussion sur la politique de partis dans les États fédéraux, M. Guy Lechaçse

orateur de l'Assemblée législative du Québec, a donné un compte rcndt

événements politiques de sa province et a fait ressortir que les minorités pcp^

vaient être protégées à l'intérieur d'un État fédéral. On a également étuëiéu^ir

question du rôle joué par l'ombudsman, particulièrement en.Nouvelle-Zélanda

premier pays du Commonwealth à adopter cette institution qui constitue un mo}

de redresser les injustices subies par les simples particuliers. Divers poin's

vue personnels ont été exposés. Dans l'ensemble, bien qu'il y ait eu que.q

exceptions, les délégués des petits pays étaient en faveur de la nomination cf

ombudsman alors que les délégués des pays plus importants ont exprimé
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à ce sujet. M. Lambert, ancien orateur de la Chambre des communes du

a déclaré que prévoir le droit de recours à un pouvoir judiciaire contre

a-;lions administratives des gouvernements pourrait constituer une mesure plus

e pour la protection de la liberté des citoyens.

}_ P_ journée finale et la moitié du jour précédent ont été consacrées aux affaires

;ationales. Cet important débat a été ouvert conjointement par le premier

ii^l re de Nouvelle-Zélande, M. Keith Holyoake, qui a fait une déclaration sur

c:.itique étrangère de la Nouvelle-Zélande, et par le sénateur J. William Full-

chef de la délégation du Sénat américain, qui a parlé des problèmes mon-

ii, et de l'attitude du gouvernement à leur égard. La plupart des orateurs ont

l'es déclarations générales sur la politique étrangère de leur pays; d'autres

taité de questions internationales précises, y compris l'admission de la Chine

Nations Unies, la confrontation indonésienne àl'égard de la Malaisie, le

du Cachemire, le conflit au Vietnam et la politique de non aligne-

fi ', dans les affaires internationales. M. Basford a été prié de clore le débat
:.,s affaires internationales et dans un discours bien accueilli a invité les pe-

s z: ations du monde à fournir leur appui pratique à l'Organisation des Nations

dans le double rôle que joue celle-ci pour le maintien de la paix et le

e".-ppément socio-économique.

0

0
d^ir, 4W
lct

ztré

M8111

app

1 de l'Association^si

1,;

L. Conférence, a déclaré, à la clôture des séances, qu'on lui avait dit qu'il

iio.

de

DA discussion sur le rôle futur et le développement de l'Association parlemen-

^ ^e:3u Commonwealth a révélé un souci marqué de renforcer l'organisation

e l' ', ssociation et son influence sur les gouvernements. La plupart des orateurs

,uligné la valeur de l'Association, car elle fournit aux législateurs des pays

C-n^rnonwealth l'occasion de prendre contact entre eux et, partant, de mieux
d ce iprendre; mais d'aucuns ont fait mention des problèmes raciaux qui divi-

t-° Commonwealth et prétendu que l'avenir de l'Association dépend de la

d' iT-^n de ces problèmes. Le chef de la délégation dü Canada a reconnu que
ôla â.'ie qui pose un défi à l'Association, c'est de veiller à ce que, dans un monde

ib u 1^ ï questions raciales sont probablement le problème le plus important qui

7ai ^,ande l'attention de l'Association, les membres se rencontrent dans un cli-

t`:'égalité et de respect mutuel.
se ",r.Blair Tennert, président du Conseil général de l'Association et président

p sï peut-être la dernière Conférence de l'Association parlementaire du Com-

ié^r_',calth; àcause de la menace de division que fait peser sûr le Commonwealth
anda cri^e rhodésienne. Il était évident, toutefois, qu'il n'en serait pas ainsi. Les
o) ^.-^és ont réaffirmé leur appui à l'Association, renforçant ainsi la compréhen-
s ^ai existe entre les pays du Commonwealth.

J'Association a accepté l'invitation du premier ministre du Canada de tenir
d' de^^zième Conférence à Ottawa, en 1966, et l'invitation du premier ministre

1^-uganda de tenir sa treizième Conférence à Kampala, capitale de l'Ouganda,
n]S';7.
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Visite du premier ministre de Grande-Bretrz i noû"

res, ji

os p

FI if un

t laHAROLD WILSON, premier ministre de Grande-Bretagile est arrivé à
^ /^ Yl
1V1. tawa le 19 décembre 1965, revenant de New-York et de Washingtcn, %

il avait pris la parole devant l'Assemblée générale des Nations Unies et a^

`^iLeu des entretiens avec le président Johnson. Le premier ministre et Mille

se sont rendus à la résidence du Gouverneur général, et M. Wilson a drje: ay

avec le premier ministre Pearson et avec d'autres membres du Cabinet can id, } q

Au cours de leur entretien, qui s'est-poursuivi pendant tout l'après-midi, les d`'N

premiers ministres se sont penchés sur divers problèmes d'un commun int^

pour les deux pays. é

Avant de repartir pour Londres, le premier ministre Wilson a#enu une ce

férence de presse. Les quelques heures qu'il avait passées à Ottawa, a-t-il ,,-

luilui avaient permis "d'avoir avec le premier ministre et ses collègues des --fl

tiens très intensifs sur une grande diversité de questions d'intérêt mondial".

y a bien peu de questions mondiales que nous ayons oubliées, a déclaré M. M`il^

M

^lèmé

au

qu'<

ialitf

que

don

er

que

^Profitant de son bref séjour à Ottawa, le premier ministre britgnniqi^e, M. Harold

(à gauche) s'entretient avec Son Excellence le doicverneurgénéral, M. Georges-P. 1 ^(?htlQne

(au centre) et le premier ministre du Canada, M. Lester B. Pearson (à droite). ^l^^ÿjlsÿ
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flous ne pouvons prétendre les avoir toutes réglées au cours de ces quelques

5-s, je pense que nous sommes parvenus à une très exacte compréhension

jos positions respectives. La chose a été d'autant plus facile que j'avais pu
r un long entretien avec M. Paul Martin, à Londres, il y a quelques jours,

t la conférence de l'OTAN qu'il a présidée; c'est dire que le terrain avait

bien préparé."

stion rhodésienne
ni les questions examinées figurait celle de Rhodésie, au sujet de laquelle

Wilson. â dit:
`J'ai tenu, cet après-midi, à exprimer ma vive reconnaissance pour ce que le
vernement canadien a fait dans l'intérêt du règne de la loi, dans l'intérêt
droits de l'homme et dans l'intérêt de la perpétuation et du renforcement du

onwealth. Je ne crois pas qu'il existe la moindre différence de point de
entre nos deux gouvernements. Nous travaillons ensemble, au sein du Com-

wealth, et au sein des Nations Unies, à résoudre la question rhodésienne."

Au sujet de l'efficacité des sanctions économiques, le chef du Gouvernement

rande-Bretagne a déclaré notamment:
`Il me paraît à peu près impossible de prévoir avec quelque exactitude le
ent où ce qui est déjà une désorganisation croissante de l'économie don-

lieu à un retour aux méthodes constitutionnelles. Tout. ce que je puis dire,

que les sanctions, c'est-à-dire les mesures économiques prises par la Grande-

agne, par le Canada, par les États-Unis, par l'Australie, et par tant d'autres

du monde libre, ont d'ores et déjà des effets tels que la Rhodésie connaît
difficultés économiques très graves. Je tiens à souligner avec toute la vigueur

je suis capable et avec le plus grand sentiment d'urgence que, le plus tôt

aura une rapide décision et un retour à la constitutionnalité, le plus tôt il
possible et plus il sera facile de rétablir en Rhodésie des conditions écono-

es normales."
n ce qui concerne le recours éventuel à la force, M. Wilson a dit:

"Voici l'ensemble de notre position, que nous avons précisée dès le début:

s ne sommes pas d'avis qu'il y ait lieu de régler par la force militaire le
lème constitutionnel de Rhodésie. Aussi n'avons-nous à aucun moment pro-
au Gouvernement canadien l'idée de recourir aux forces canadiennes, non

qu'aux forces britanniques d'ailleurs, pour obtenir le retour à la constitu-

alité. D'aucuns ont parlé de mettre en quarantainé le barrage de Kariba,

que non pas nécessairement par le moyen de forces militaires; tous, nous

dons les. rapports de la Banque mondiale sur les sondages qu'elle doit ef-

er à ce sujet, avant de pouvoir décider de quelle façon nous pouvons faire

que chose." f •

tique de défense de la Grande-Bretagne
ilson a déclaré que la révision de la défense britannique a fait l'objet d'en-
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tretiens tant à Washington qu'à Ottawa; il a ajouté:

I

ll

i€a

"Depuis un an, nous avons fait la révision la plus minutieuse et la plis

profondie de la politique de défense de la Grande-Bretagne, sous tous ses as De

qui ait jamais été faite, sans doute, dans notre pays. Nous avons pu définir

options possibles,. définir . les problèmes, passer en revue les enpagement^,

^111j11;,

nous devons faire en sorte que notre nouvelle politique, fondée sur la pFn^U",JoS;

d'ici à 1970 et qui, par conséquent, s'appliquera à la situation de notre défe

au long des années 1970 et peut-être même 1980, ne nous imposera qu

2

Vor^

engagements, des rôles, des dépenses compatibles avec les limites éconorriq^

tolérables que nous nous sommes fixées jusqu'à présént. Nous n'avons p s ^^?^^'^ja•

core pris de décision .: :, mais il nous a paru équitable, après avoir défi :ii La ;

options, de dire ce qui en était à notre allié les États-Unis, à nos alliés et p dii prer

tenaires du Commonwealth ici au Canada, et par la suite à d'autres de nos 7ll^ ewa;

Nous déciderons ensuite. Tout ce que je puis dire, c'est que nous tenons à a^^t, el

tinuer de jouer un rôle utile et constructif à l'échelle mondiale." re^ll°re

M. Wilson a donné à entendre que la question du Vietnam avait été lo;iÊ_:e resel

ment discutée. A ce sujet, il a répondu à plusieurs questions portant sur la p., son

litique et le point de vue de la Grande-Bretagne. Il a donné également à ent n^ ient

que l'avenir de l'Alliance atlantique était venu sur le tapis. WE

HKen5

Échanges commerciaux avec le Canada ipa;>l leur

• ^ - RrPtortno rnfln !`anari.^ Fo.^:,̀"LaEn ce qui concerne le commerce entre

Wilson a dit ce qui suit: sfre d

"Je m'intéresse à ce problème depuis 1949 . . alors que j'étais m^n:^age a

du Commerce. Nous avons toujours eu à nous préoccuper de ces problèmes i^e de

luation, de législation antidumping, et les échanges se sont toujours soldrs ^' ^Les

un important déséquilibre entre ce que nous achetons au Canada et o^? abre

le Canada achète chez nous. Mon but lorsque j'étais ministre du Commer ^lls

mon but encore auJ'ourd'hui est de parvenir à atténuer ce déséquilibre, . nan WvÎtes1.
enlimitant les échanges, mais en les développant. Mais cela pose quelque, ' que

blèmes. Nous avons été très heureux, vous le savez, de la décision prise d^^s chi

budget canadien du printemps dernier, qui permettra de commencer à résoudule
races et

certains des problèmes. Il reste encore des difficultés à aplanir. Ce serai e s

gérer, je pense, de dire que j'ai constaté ces trois ou quatre dernières semai Les

une très Rrandé amélioration. . . . mais 1'espère qu'il continuera à y avoir a^_D1 On

lioration. Les deux pays désirent sincèrement développer au maximum les Éc^i^i` cn

ges, et nous ferons tout ce que nous pourrons dans ce sens; nous nous efforcer^^
nese

3 etait
même d'isoler une à une les difficultés qui subsistent."
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. dé.fe
^^i^ ,t^ Voici Zetexté 7- communiqué érnis le I2 janvier à1'issue de la Conférence

Premièrs niinistrésduComnzonwealth; ténue les J1 et 1.2 janvier, à Lagos,

^ s ^a=Fr érra:

déftii La réunion des chefs de gouvernement du Commonwealth, sous la présidence

s el premier ministre du Nigéria, Al Haji le très honorable sir Abubakar Tafawadu

,os 7ll^ ewa; a pris fin aujourd'hui à Lagos. Chypre y était renrésentée par son prési-

^t et la Zambie par son vice-président. La Grande-Bretagne, le Canada, laIs a cn^^^ ^
Cambie, le Malawi, Malte, le Sierra-Leone, Singapour et 1'Ouganda y étaient

loie _resentés, comme le Nigéria; par leurs premiers ministres. La Jamaïque l'était

ur la °à son premier ministre, intérimaire, et la Malaisie ainsi que la Trinité et Tobago

ent°n ^tarent par leurs premiers ministres suppléants. Ceylan était représenté par son
^ :

stre de la Justice, l'Inde par son ministre du Droit et de la Sécurité sociale,

leurs hauts commissaires. Il y avait un observateur d'Australie.

^Kenya par son ministre des Finances, et la Nouvelle-Zélande et le Pakistan

nad i, La veille de la réunion est parvenue la nouvelle de la mort du premier mi-

e de l'Inde, M. Lai Bahadur Shastri. Les premiers ministres ont rendu hom-

m^,ni^h^ e à l'œuvre accompliepar feu M. Shastri, et le président a envoyé un mes-

les ' ra°ê de condoléances de la part des membres de la réunion.

olde ^^^1 es premiers ministres ont accueilli Singapour à leurs entretiens en tant que

t c+ mcn bre indépendant du Commonwealth.

mer ,^ ! s ont exprimé leur b atitude au premier ministre du Nigéria qui les avait

non ^tés à se réunir à Lagos. Notant qu'il s'agissait de leur première réunion en
uc ils ont jugé d' commun accord u'en se réunissant de tem s à au treque lk;.^ q1 l b un q P

^rise d^,s différentes capitales du Commonwealth ils souligneraient le caractère essen-

resouf"l^ du Commonwealth, libre association d'États égaux s'étendant à toutes les

rai 2 i^^es et à tous les continents.

set u1 ,^I^s premiérsnistres ont noté qu'il s'agissait également de leur première

vorr , ^^U'on depuis I'établissérnent du Secrétariat du Commonwealth et ils ont souhaité

les ech^hf^ienvenue au secrétaire général.

fforc ea,

on politique; la réunion a été consacrée entièrement à la question de Rhodésie.

etart la première fois quune réunion était convoquée au sujet d une seule ques-

n'é seule question à l'ordre du jour

e jDremiérs ministres ont discuté en particulier de la manière de mettre fin à
<<. rc béllion, de, la nécessité de coopérer avec la Zambie et de lui apporter une

aiâé
.
. et de l'avenir de la Rhodésie une fois revenue à la légalité constitutionnelle.4-z .. . . .



Une équipe de -travail de fonctionnaires a examiné de façon plusdétaillue G ^stitü

de ces mesures, et la question de l'aide du Commonwealth pour la formatior: ddomi

nature et l efficacrte des mesures economlques contre le regime illegal de _h si n et

désie, la manière dont la Zambie pourrait être aidée à coopérer à l'applicati aa e'de

Les premiers ministres ont réaffirmé que l'autorité et la responsabilité, pc t un

sur ses conclusions. " uple r

Africains en Rhodésie. L'équipe de travail a présenté à la réunion un rapp fe^ce cc

monwealth devrait pouvoir, de façon constructive, prendre la tete dans l aop{;re^comm;

lation, sans distinction de race, de couleur ou de convictions religieuses. Le Cc ;}i^t n'av

sociales offrant l'égalité des chances et la non-discrimination à toute la po ^qi ici n

vernements du Commonwealth d'édifier dans chacun des pays des struca C':,i^tains

1965, suivant laquelle ce devrait être un objectif de la politique de tous les g` C?â^nmor

Les premiers ministres ont rappelé leur déclaration, faite la première fois ^ prei

le Commonwealth et le monde entier. Sâppres,

Bretagne, mais.ils ont -reconnu que le problème préoccupe en outre l'Afr^q

ce qui est-de guider la Rhodésie vers l'indépendance, appartiennent à la Grandr^ peup

cation des principes démocratiques, de manière à permettre aux habitants pre

chaque pays appartenant à des éléments raciaux et culturels différents d'e^is(^ cussions

et de se développer en tant que citoyens libres et égaux. 1 Les

Ils ont rappelé en outre que dans leur communiqué de 1965 ils déclarai militaire

voir dans le principe "un homme, une voix" le fondement même de la démoc: a , 7 1 néce

l'avenir du Commonwealth lui-même;'qui est multiracial. :, certains

de la situation rhodésienne actuelle pour toutes les collectivités multiraciales r uent ai

Commonwealth, particulièrement celles d'Afrique orientale et centrale, et pi dJ^mois,

Ils se sont déclarés préoccupés par le danger que présenterait la persistai Am lacy

et que ce principe doit être appliqué à la Rhodésie. , -. Ils o

ospoir I
Objectifs di°5ie du

Les premiers ministres ont déclaré que tout système politique fondé sur la r^. ILes

De l'avis des premiers ministres, le but de l'évolution en Rhodésie devr

l'homme.

constitue une outrageante violation des principes fondamentaux des droit,

jorité de la population par toute minorité au bénéfice de quelques privil

crimination raciale est intolérable. Il diminue également la liberté de ceux ,ntesures

l'instaurent et de ceux qu'il opprime. Ils ont jugé que l'imposition de condiÀ ^ 1) (

discriminatoires de nature politique, sociale, économique et éducative à la i

rôle et dont tous pourraient, sans discrimination et sans entraves injustes, obte

dans laquelle tous les éléments de la collectivité pourraientjouer pleinement]

être l'établissement d'une société juste qui donnerait à tous des chances égal

purement politiques doivent être libérées. Les activités politiques doivent

sable de mettre fin à la rébellion. Toutes les personnes détenues pour des rais,

Plusieurs principes ont été posés à cet effet. En premier lieu, il est indisp,

les avantages qui leur sont dus.
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^ëôp stitptionnelles et ne laisser place à aucune intimidation. Les lois de répres-

n et de discrimination doivent être révoquées. Les premiers ministres ont pris

e de la déclaration du Gouvernement britannique, selon laquelle une période

domination directe serait nécessaire en attendant que se réunisse une confé-

ûple rhodésien aurait pour tâche de recommander une constitution dont naî-

'Ïên'ce constitutionnelle. Cette conférence qui représenterait tous les éléments du

t un gouvernement majoritaire formé sur une base acceptable pour l'ensemble

peuple rhodésien.

Sâppression de la rébellion

fo s ^l^ë^ premiers ministres ont fait la revue des mesures qui ont été prises par le

pu qiÜici nont pas résulté en l'élimination du régime. Ils ont invité tous les pays

s 9c' .. I, et par d'autres pays à l'égard du régime illégal de Rhodésie.
uc u C^^rtams ont exprimé leur inquiétude devant le fait que ies mesures prises jus-

Cc qui n'avaient pas encore pris d'initiative à- cet égard à agir conformément aux

1 ap `TC omniandations de la résolution du Conseil de sécurité du 20 novembre 1965,
ints ^ t^a prendre en même temps les arrangements nécessaires par suite des réper-

'exi^' ci,^sions que ces nouvelles mesures pourraient avoir sur l'économie de la Zambie.

Les premiers ministres ont examiné la question de l'utilisation de la force
arn niilitaire en Rhodésie et ont reconnu qu'il ne fallait pas l'exclure si elle s'avé-
acP a , i^i^ nécessaire pour le rétablissement du droit et de l'ordre.

Ils ont pris note à cet égard de la déclaration du premier ministre britannique,
rsta séf®n laquelle les effets cumulés des sanctions économiques et financières pour-

,
iles rient amener la fin de la rébellion dans un délai de quelques semaines et non
a p'd"^rnois, de l'avis des spécialistes qui s'étaient penchés sur la question. Bien que

é:Ètains des premiers ministres aient des doutes à cet égard, tous ont exprimé

oir que ces mesures amèneraient le renversement du régime illégal de Rho-
'(IÏ^ie du Sud dans le délai mentionné par le premier ministre britannique.

la r'm Les premiers ministres sont tombés d'accord sur l'application immédiate des
:ux , mesures ci-après de la part du Commonwealth:
idi i4 "`" l) Création de deux comités permanents formés de représentants de tous les
la n "paps du Commonwealth qui se réuniraient avec le secrétaire général à

Londres. Le premier examinerait à intervalles réguliers les effets des sanc-

tions, ainsi que les mesures spéciales qu'il conviendrait de prendre afin;.
de remplir l'engagement pris par le Commonwealth de venir au secours

devr' ^ de la Zambie lorsque les circonstances l'exiQeraiet^t. Le second comité
egal ." aurait pour tâche de coordonner un programme spécial d'assistance du
nt 1^^ Commonwealth qui vise à former des Africains de Rhodésie et dont il
obtc1 -est question ci-dessous.

) Le Comité des sanctions recommandera de réunir de nouveau les premiers
lisp' , .,i ministres lorsque ceux-ci le jugeront nécessaire. De toute façon, les pre-
rafsi miers ministres sont convenus de se rencontrer de nouveau en juillet, si
nt E` la rébellion n'a pas pris fin d'ici là.
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3) Le Comité des sanctions leur fera savoir si, selon lui, les Nations iJni

doivent ou non intervenir.

4) Certains premiers ministres ont déclaré qu'ils se réservent le dro_t

demander aux Nations Unies, si cela s'avère nécessaire, d'entréprc,nû

une action, aux termes des articles 41 ou 42 du chapitre VII de la Char

Les autres chefs de gouvernement ont pris bonne note de cette déclaratio

Coopération avec la Zambie

Le, premier ministre de Grande-Bretagne.a fait connaître à ses collègues les n

sures que l'Angleterre a prises en vue de venir en aide à la Zambie. Les pi

miers ministres ont salué les efforts déployés par le Commonwealth et d'suif

pays, afin de mettre rapidement sur pied le transport de l'huile et de predE

essentiels. On a reconnu, lors de la réunion, que les membres du Conimonwz-,â'.

doivent étudier avec soin la possibilité de fournir une assistance concertée à

Zambie et que, le cas échéant, cette- assistance devrait s'étendre au Malawi.
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Aide au ro ramme de formation des Africains de Rhodésie

es qr
Les premiers ministres sont convenus de fournir une aide planifiée au Gouv-;nt ^

ne lent
ment rhodésien dès qu'il sera légalement constitué. Ils ont donc approu--e ^M

Tont reI
création, au sein du Commonwealth, d'un programme spécial destiné à acccle^f^tie m

la formation des Africains de Rhodésie et ils ont chargé 1e secrétaire. géae^^rd, s

d'organiser le plus tôt possible une réunion d'experts en matière d'assistance t^s =1 •mtlrtaire
nique et d'aide à l'enseignement qui étudieraient des projets d'aide détaillés 1[ n, urait
venant des pays du Commonwealth, y compris la création, sous peu, d'un ca r = a^
de formation en administration en Rhodésie. par: et

Enfin, les premiers ministres ont posé le problème -rhodésien dans l'op C^a N^Pria
du problème mondial des relations entre les races. Ils ont formulé de not 0 ^*a

1a aeclaration qu iis avaient emise aans un communique, en juillet lye4, Ci

primé l'espoir qu'une solution équitable du problème rhodésien jettera une u

nations et les races, espoir de la reconnaissance de ladignité de l'homme.

d'espoir sur la terre des hommes, espoir d'une plus grande harmonie enti.

Déclaration à la Chambre des communes

Le 2.0 janvier, à la Chambre des communes, le premier ministre, M. L

Pearson, a fait les commentaires suivants sur la Conférence des preinierr

nistres du Commonwealth et sur la question de (a Rliodésie:

les deux ou trois jours que j'ai passés à la conférence du (Pendant

monwealth au Nigeria, j'ai été fort impressionné par la valeur, nouvelle qui s,

ainsi au Commonwealth, mais je n'ai pas oublié qu'il serait difficile de mair -i

son intégrité.
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Ls U La crise en Rhodésie témoigne bien de cette difficulté. La situation dans ce

s maintenant dirigé par un groupe qui ne représente que quelques centaines
iro^t nlilliers de ses quatre millions et quart d'habitants, est une menace non seule-
pren'„ ,,t au gouvernement par la majorité en Rhodésie mais également aux relations

Char,n re les races dans toute l'Afrique, et sûrement aussi une menace au caractère
larati .'4 _ltiracial de notre communauté. Si cette menace ne disparaît pas et que le

^ple de Rhodésie ne puisse obtenir son indépendance et le règne de la majo-

iite, si le régime illégitime actuel ne peut être remplacé de façon à obtenir ce

les m- ^1 ciltat, la situation sera très difficile pour le Commonwealth.

-es P Encore une fois, comme le très honorable vis-à-vis l'avait fait il y a quelques
d'autr zes à Londres, la position du Canada a été formulée sans équivoque: nous
pred È' nons position pour l'égalité raciale et la suppression de toute discrimination

nwea.^^_^ seia du Commonwealth.
tee a Après la déclaration unilatérale d'indépendance, déclaration illégale, selon

^l ^té _pression du délégué indien, le gouvernement, da concert avec d'autres mem-

b du Commonwealth et d'autres pays, a pris les mesures économiques et finan-

es qui s imposaient, a notre avis. J ai le ferme espoir - et j espère que 1 eve-
Mv n^-s

ne
ou

lent me donnera raison - que des mesures économiques et financières pour-
,^ ^

^ont renverser, Je régime illégitime sans qu'il soit nécessaire de recourir à la

ccrle^fô^ce militaire. A mon sens, la conférence de Lagos a élucidé la situation à cet
I

ge` ;7^̂rd, supprimant pour le moment la pression exercée pour le recours à la force
`'` ` militaire - qui, à mon sens, aurait été malheureuse en ce moment et qui, en fait,
les

rait pas eu lerésultat décisif et immédiat que ses partisans escomptaient. .
1 1Ptl1 -U . . . . .. . . .

a situation qui regne en ttnoaesie, je ie répété, constitue une menace a ta
paî-ç et l'expansion méthodique. J'espère que ce qui s'est passé récemment au

op60 N^ éria ne retardera pas cette expansion méthodique, bien qu'on ne peut se ré-
1otVe ^;e-^,

(joù`` de ce qui s'est passé...
, et

le tu:

nti;

;err

air1^



Le problème de la Rhodésie

AUTRES MESURES PRISES PAR LE CANADA

E GOUVERNEMENT canadien a pris contre le régime illégal de la Rhodésie
T
1^ mesures suivantes qui s'ajoutent à celles du 11 novembre 19651:

a) Le 30 novembre 1965, le Gouvernement canadien a mis un embargo te
at

sur les importations de sucre et de tabac venant de la Rhodésie et, le 8 déce:n

1965, sur le ferrochrome, les minerais et concentrés de chrome, l'amiante et Ë9

viandes (stérilisées, cuites et mises en conserve) originaires du pays en que<tlo

h) Le 26 novembre 1965, le gouvernement a aboli les facilités d'assuranc

accordées aux exportations du Canada vers la Rhodésie, en vertu de la Lei ^

l'assurance des crédits à l'exportation.

c) Le 20 décembre 1965, le gouvernement a mis un embargo total sur ^

exportations de pétrole et de produits pétroliers du Canada vers la RhodéslY,^

^cot
ats-

Résolution du Conseil de sécurité lvlons

Ces mesures ont été prises conformément à la résolution du -20 novembre 19î,

duConseil de sécurité des Nations Uniesqui recommandait; entréautres, aux servi
remie"tous les États s'abstiennent de toute action qui pourrait aider et encourager rI n°

rébime illégal et, en particulier, cessent de lui fournir des armes et du maré le rappo

militaire, et fassent tout en leur pouvoir pour rompre toutes leurs relations é co^ dé1manda

miques avec la Rhodésie, y compris l'imposition d'un embargo sur le pétrole .,t ^f"?^^ étudf

produits pétroliers". Dans

Le premier ministre, dans sa déclaration du 20 déccmbre 1965, a éxplic^ l'évol

que ces mesures "résultent de l'appui entier que le Gouvernement canadie.) , tr c aér

corde aux mesures économiques recommandées par le Conseil de sécurité et 1'Aci

tinées à mettre fin le plus tôt possible à la situation illégale existant en Rhodési s^1 faisa

"De l'avis du Gouvernement canadien, disait-il, cette crise menace le Com-n^ p?^s. Il

^^ealth, les relations entre les races, la stabilité. de l'Afrique et les relatiors d 1 s le n

monde occidental avec l'Afrique. Le Gouvernement canadien estime aussi q` ,^Ptique

est dans l'intérêt de tout le peuple rhodésien qu'on mette fin le plus rapide^n '"."s des

possible à cette crise par des mesures économiques."
dë réact

h^^entrel

;On a

ut de4
S

. . . . : . .

su

déclaration faite par le premier ministre le 11 novembre 1965 est reproduite dans le numéro de décemb

du bulletin Affaires Extérieures".
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cord aérien entre le Canada et les
ats- Unis d'Amérique

:accord relatif aux services aériens conclu entre le Gouvernement du Canada

lie du Commonwealth de l'Édifice central du Parlement, à Ottawa. Le secré-

Gouvernement des États-Unis d'Amérique a été signé le 17 janvier 1966 dans

d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, et le ministre des Transports,

J. W. Pickersgill, ont signé pour le Canada, tandis que l'ambassadeur des

s-Unis, M. W. Walton Butterworth, a signé pour les États-Unis. Le "Civil

nautics Board" était représenté par son président, M. Charles S. Murphy

zr M. Richard O'Melia, venus de Washington à cette occasion. Des Échanges

otes concernant les services locaux, les négociations futures, la route Détroit-
nto et tous les services de fret aériens, ont été signés en même temps que

ord.
4 près la signature de ces documents, M. Martin a déclaré ce qui suit:

.lonsieur l'Ambassadeur, mon collègue, M. Pickersgill, et moi-même sommes
heureux de nous joindre à vous aujourd'hui pour signer cet Accord relatif
services aériens. Ce geste me rappelle que, lors d'une rencontre, en 1963,
emier ministre Pearson et le président Kennedy étaient convenus de repenser
apports aériens entre le Canada et les États-Unis. Par la suite, le président
andait au professeur J. K. Galbraith de l'Université Harvard d'entreprendre

étude spéciale de la question.
ans le rapport qu'il a présenté au président, le professeur Galbraith insistait

'évolution technologique rapide de l'aviation civile et sur l'intensification du
aérien depuis la signature de l'Accord bilatéral de 1949. Il recommandait

l'Accord soit négocié de nouveau, parce qu'il ne fournissait plus un cadre
Faisant. aux ententes relatives à l'aviation civile conclues entre nos deux

Il soulignait certains principes généraux qui, selon lui, devaient se refléter
le nouvel Accord. II était souhaitable de repenser les transports aériens dans
i.que du continent nord-américain, de façon qu'ils répondent mieux aux be-

des voyageurs des deux pays, qu'ils fassent une utilisation plus rationnelle
éactés modernes et, en même temps, partagent équitablement le trafic entre

ntreprises de transport aérien canadiennes et américaines. ,

n a tenu compte de ces principes au cours des négociations entamées au
t de 1964. L'Accord qui en résulta prévoyait une amélioration marquée des
,.es aériens et une extension sensible des routes, y compris l'accès pour les
agnies canadiennes de transport aérien à des endroits reculés aux États-Unis,

là de la frontière. f'
:et Accord ouvrant de nouvelles voies, nous avons pris des dispositions pré-
at un relevé périodique des routes pour assurer qu'on réponde aux besoins

?eants et croissants des voyageurs et des expéditeurs de fret aérien. Le
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L'ambassadeur des États-Unis d'Amérique, Son Excellence AI. W. WaltoiiButtertoo

(à gauche) et le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin (à droite) s,,gn

l'Accord relatif aux services aériens conclu entre le Gouvernement du Canada et le G,

vernernentdes États-Unis d'Arnérique.M: .l. W. Pickersgill, ministre des Transports

Canada, qui ne paraît pas sur cette photo, ci signé lui aussi pour le Canada.
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premier relevé aura lieu au début de 1969. ^

A notre avis, cet Accord ouvre une nouvelle ère dans les rapports acrie d
reus

entre le Canada et les États-Unis. Les intérétsdesentreprises aériennes ont raip^n^^nt
`ltoute l'attention nécessaire, mais notre premier souci a été de répondre au.: t`s Gra

soins du public des deux pays.
On3rio.

Monsieur l'Ambassadéur, il n'a pas été facile de parvenir à un accorr. r-Des n

marque une orientation nouvelle et significative àpartirde principés déjà étiblti,remen

Durant ces deux années de négociations, nous avons dû travailler ferme po d` J^es ré

concilier divers intérêts. Je suis heureux de voir que nous avons accomp:i dnivéa

grand pas vers le développement de nos rapports aériens, ce 'qui sera à l'^-_0;1 ls po

tage de nos deux nations. prescott i

t^jAion: I

crer une

sui, ant le

les ai

dc^ États-

c^^ re ot
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ibunal d'arbitrage Canada-Etats- Unis

2' MARE 1965, le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-
Unis ont signé un accord d'arbitrage pour le règlement des réclamations pré-

;Es par des citoyens des États-Unis à la suite de dommages subis en 1951-

' par des biens-fonds situés le long de la rive sud du lac Ontario. Les ré-
;a^ts attribuent ces dommages à la présence dans la section internationale

eave Saint-Laurent d'un ouvrage d'amélioration de la navigation appelé

rage Gut". L'accord entrera en vigueur dès sa ratification par les deux gou-

vments. Le Canada s'est déjà soumis en diverses occasions à des arbitrages

}.^me genre. Le dernier en date fut celui de la fonderie de Trail, dans les

s 1930, qui mit fin à un litige opposant, dans ce cas également, le Canada

États-Unis.
^,.;x termes de l'accord, il a été créé un tribunal composé de deux membres

:+aux, désignés chacun par l'un des deux gouvernements, et d'un président

,n4 conjointement par les deux gouvernements. Ce tribunal sera saisi par

^ ïvernement des États-Unis de toutes les réclamations de citoyens des États-

relatives à'des dommages attribués au barrage Gut, et il les réglera de fa-

définitive.

.c barrage Gut fut construit par le Canada en 1903 et 1904 à la suite d'ar-
^ments conclus entre le Canada et les États-Unis, un accord étant néces-

entre les deux pays parce qu'une partie du barrage devait être construite
territoire des États-Unis. Cet ouvrage était destiné à faciliter la navigation

ia section internationale du fleuve Saint-Laurent en faisant disparaître de

-reuses rencontres de courants. Son existence ne donna lieu à aucune plainte
€:at près d'un demi-siècle, puis, en 1951 et en 1952, l'élévation des eaux
::rands lacs causa d'importants dommages le long de la rive sud du lac

-o.
°f^s négociations se sont poursuivies pendant plusieurs années entre le Gou-
:.aent du Canada et le Gouvernement des États-Unis en vue du règlement
î-^ réclamations. Les réclamants des États-Unis soutiennent que l'élévation
--iveaux du lac Ontario qui se produisit en 1951 et 1952 fut causée, du

pour une part, par le barrage Gut, situé à 6 milles environ 'en aval de
^at (Ontario). Le Gouvernement du Canada n'a jamais accepté cette pré-

Lors des négociations, les gouvernements ont cherché principalement à
fune instance par laquelle les réclamations pourraient être étudiées et réglées
^^t leur légitimité. La création d'une telle instance s'imposait d'autant plus
'°s actions intentées par les réclamants des États-Unis devânt les tribunaux
'ats-Unis, contre les deux gouvernements, ont été rejetées pour vice de pro-

-a ou autre sans jamais avoir donné lieu à un examen au fond.
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L'accord

tribunal doit aussi désigner celle des parties qui devra verser l'indemnité:

mages et statuer sur l'existence d'une oblï-ation de verser une indemnité, Lu

rente de celle de la Commission. Le tribunal doit juger dans chaque cas si l^

barrage Gut a été la cause immédiate des dommages subis par la propriété Li-

sant l'objet d'une réclamation. Il doit déterminer la nature et l'étendue des com-

La mission dévolue au tribunal par l'accord de 1965 est quelque peu ciffc-

importantes dont le tribunal tiendra compte.

rapport présenté par la Commission a fait voir que le barrage Gut avait et ur

certain effet sur le niveau du lac Ontario. Le rapport a montré également qu

plusieurs autres facteurs, tant naturels qu'artificiels, avaient aussi concow u^

élever le niveau de l'eau du lac. Ce rapport sera sans aucun doute l'une des pice^

phes, de rechercher les causes de l'élévation des eaux' dans les Grands lacs. L

mixté internationale, organisme créé par le traité de 1909 sur les eaux limitro-

Au cours de cette période, les deux gouvernements ont chargé la Commis^io:

Rapport de la Commission mâle internationale
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ue asiatique de développement

^ NE DÉLÉGATIONcanadienne que dirigeait M. J. R. Nicholson, ministre du

Travail, a assisté du 2au 4décembre 1965, à,la Conférence des plénipoten-

_^ Ps convoquée à Manille par la Commission économique des Nations Unies
l'Asie et l'Extrême-Orient, en vued'adoptér et de signer l'accord établissant

Sanque asiatique de développement. Le Canada était au nombre des 22 pays.

-w,t 17 asiatiques et 5 non asiatiques, qui ont sib é l'accord le 4 décembre 1965.

. es membres et les membres associés de la CEAEO, les autres pays d'Asie et

spaÿs industrialisés qui ne sont pas situés dans la région asiatique, mais qui

,pi membres des Nations Unies ou d'une institution spécialisée peuvent devenir

etnbres de la Banque.
L'accord stipule que le capital initial de la Banque sera de 1 milliard de

e aief de la délégation du Canada à la Conférence des plénipotentiaires sur la Banque

;r`:que de développement, tenue à Manille du 2 au 4 décembre 1965, M. John R. Nichol-

niinistredu Travail, signe l'Accord établissant la banque. De gauche à droite: M. Nyun,

-c;:-taire exécutif de laCormnission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient; M. Niclcol-

itil. Corlielio Babrmceda; secrétaire au Commerce et à l'Industrie des Philippines et

'•'ùent de la Conférence.



M

iÎ

dollars américains. En signant 1'accord,_,le Canada s'est engagé, sous réserve

ratification, à devenir membre originaire de la Banque et à souscrire 25 mlli

de dollars au capital-actions de la Banque. A la fin de 1965, les pays asia;iqi

s'étaient engagés à souscrire 642 millions de dollars, et les pays non asiat qL
296 millions.

Le Japon et les États-Unis qui ont souscrit 200 millions de dollars cY^ac

sont les plus importants contributeurs au capital-actions de la Banque. Parmi

autres souscriptions importantes, on trouve (en millions américains). Australi^,

Canada, 25; Allemagne, 30; Inde, 93; Iran, 60; Italie, 10; Corée, 30; Malaisi -,

Pays-Bas, 11; Nouvelle-Zélande, 22.56; Pakistan, 31.50; Philippines, 35; B

publique de Chine, 16; Thaïlande, 20; Grande-Bretagne, 10.

Historique

La proposition visant à établir une Banque asiatique de développement afin d'

célérer la croissance économique de cette région, a été étudiée à divers coll )q
de la CEAEO au cours des deux dernières années. Un Comité consultatif no
à la vingt et unième session de la CEAEO tenue à Wellington (Nouvelle-Zêl3n

en mars 1965 a rédijé le premier texte de la charte de la Banque. En vue d'oiitE

ffl

î
es

ec ^elle

ïr

n

u

nn

a

la participation, comme membres originaires de la Banque, des pays industrislc

qui ne sont pas situés dans la région asiatique, le Comité consultatif des expe±ts 1e p
questions asiatiques a eu des entretiens au cours de l'été 1965 avec les princpz •Dïe de

gouvernements- occidentaux. Ces experts ont visité Ottawa en juillet 1965.

réunion à laquelle le Canada était représenté le Comité préparatoire de la BsmA^n^ pa

Lors d'une réunion tenue à Bangkok du 21 octobre au 1 eS novembre 19 ^^'

^ez^e seasiatique de développement a étudié, modifié et finalement adopté le proj t
^aevt;.ocharte de la Banque. A la fin de la réunion, le Comité préparatoire a recomn ar

que 1'accord soit soumis à la deuxième Conférence ministérielle portant ^1Ar

a ango,}usqu au }anvrer 19 . Des que 1 accord entrera en vigueur, l;B k k 31
66 1 ts, sLa

A la suite de la Conférence de Manille, l'accord est resté ouvert à la sib -r d"^ 'nt

c{,n:aru,signature.
-

, a on rence es p nrpotentraires (du _ au 4 décembre 1965) 1bati et a 1 C fe d 1e . ^ 1 iiit rët

ser off'
e

sîfl G)o

se

coopération économique en Asie (du 29 novembre au 1er décembre) pour a r

ratification par 15 pays qui ont souscrit un minimum de 65 p. 100 du capital

la Banque, y compris au moins dix pays asiatiques, un Conseil des gouver:u

3sera formé et chaque pays membre y désignera un gouverneur. Le Conseil ^
t

dix directeurs et un président. La Banque doit entrer en activité avant la i.n
1966.

termes l'intérêt que porte le Canada au développement de l'Asie et aux act^^1:

Dans sa déclaration à la Conférence de Manille, M. Nicholson a exprimé e r

Intérêt que porte le Canada à la Banque

de la Banque asiatique de développement:

. Comme plusieurs parmi nous le savent, le Canada s'efforce de concr
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verses façons l'intérêt qu'il porte au développement de l'Asie. La croissance

_ationale en vue de développer les ressources économiques et techniques de

nuelle de nos relations bilatérales avec les pays d'Asie a augmenté de part et

ro la compréhension des aspirations et des problèmes nationaux. Par l'inter-
aire des Nations Unies, le Canada a collaboré aux efforts entrepris à l'échelle

jon asiatique et a contribué aux opérations de l'ONU en vue de maintenir
x et d'assurer la sécurité essentielle au développement. Le Canada participe

Ïs 1954 à la Commission internationale au Vietnam, au Laos et au Cam-
,^. En devenant membre fondateur du Plan de Colombo, le Canada a montré

... Au tout début des entretiens portant sur la structure et les fonctions de

est convaincu que les travaux de mise en valeur doivent commencer à

31e régionale et il a contribué plus de 500 millions de dollars à cette fin.

nque, il a été décidé d'inviter les pays qui ne sont pas situés dans la région
que à devenir membres de l'institution afin de donner à celle-ci le cadre insti-
:nel et financier le plus vaste possible. Cette décision et les entretiens qui ont
à la préparation du document que nos gouvernements ont accepté d'approu-
fficiellement constituent un exemple unique de collaboration internationale
plan pratique. La charte de la Banque asiatique de développement reflète

ortance, je devrais dire la nécessité, d'aborder le développement économique
plan régional. D'autre part, la charte reconnaît que les intérêts des pays en

de développement de la région asiatique seront mieux servis par une insti-

au sein de laquelle la responsabilité de protéger, de placer et d'augmenter
ssources financières de la Banque sera partagée avec des membres qui ne

pas de la région. Je suis sûr que si nous poursuivons avec prudence, énergie

rsévérance les objectifs que renferme cette charte, la Banque asiatique de
oppement jouera un rôle important dans la solution des nombreux problèmes
se en valeur de cette région.

iuera à chercher les moyens de collaborer efficacement avec la Banque afin

•- L'importance de la contribution canadienne est une preuve tangible de
êt et de l'appui du Canada, et en devenant membre à charte, notre pays

nter les ressources croissantes dont cette institution dispose pour les fins de
ance."

i c



Une centrale nucléaire â Karach

M

J. M. WELD, haut commissaire par intérim du Canada et M. S. Osmai'

. secrétaire aux Affaires économiques, agissant au nom du Gouvern^:m

pakistanais, ont signé à Karachi, le 24 décembre 1965, un important acco-d

latif à la construction d'une centrale nucléaire d'après les plans canadiens.

Le Gouvernement pakistanais a attaché une grande importance, dam :

plan économique général, à la construction d'une centrale nucléaire en raisDn

l'essor considérable qu'elle apportera au développement économique et techi

logique du pays. Ce projet est un exemple remarquable de la collaboratien t

s'est développée depuis 1950 entre le Pakistan et :le Canada dans la mise

œuvre de programmes de développement économique au Pakistan.

Les deux gouvernements ont approuvé en principe au mois de février 191

l'accord sur le projet. Par la suite, la société Canadian Genet-al Electric a ni';eo

un contrat pour la construction d'une centrale nucléaire de 137,000 kilùw^

dans le Pakistan occidental. La centrale entrera en activité d'ici 1970 a^in

satisfaire aux besoins d'énergie de plus en plus grands de la ville de Karachi dont

Maquette de la centrale nucléaire qui sera construite ii Karachi, en vertu d'un accora i¢

venu entre le Canada et le Pakistan.
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vre, à Ottawa, des accords financiers relatifs à la construction d'une centrale nucléaire
achi, conclus entre le Canada et le Pakistan. De gauche à droite: M. I. F. McRae,
nt du Conseil d'administration de la Canadian General Electric; M. H. T. Aitken,
el de la Société d'assurance des crédits à l'exportation; Son Excellence le sultan

^rmed Khan, haut commissaire du Pakistan; M. Charles M. Drury, secrétaire d'État
.érim aux Affaires extérieures et ministre intérimaire du Commerce.

Ition s'élève à deux millions et demi d'habitants. La centrale nucléaire sera
7cite d'après des plans canadiens qui prévoient l'utilisation d'un réacteur à
,M naturel, modéré et refroidi à l'eau lourde.

ement des accords

suite de la signature de l'accord intergouvernemental à Karachi, M. Charles
^-m, agissant au nom du secrétaire d'État aux Affaires extérieures et du

:re du Commerce, a signé à Ottawa, des accords complémentaires d'ordre
-r. Le sultan Mohammed Khan, haut commissaire du Pakistan au Canada,
é les accords au nom de son gouvernement. Le Bureau de l'aide extérieure
Société d'assurance des crédits à l'exportation défrayeront, à parts à peu
'gales, le coût des biens et services d'une valeur de $48,100,000 fournis

Canada. Les fonds seront versés sur une période de cinq ans dans le
'-^u programme d'assistance financière à long terme du Canada, au Pakistan.
-Mboursement des fonds 'assurés par la Société d'assurance des crédits à
lation s'échelonnera sur quinze ans après une période de grâce de cinq
taux d'intérêt est de 6 p. 100. Les prêts aux fins de développement con-
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sentis par le Bureau de l'aide extérieure portent des frais d'administraticn i

trois-quarts de un p. 100 Pt le remboursement se fera sur une période de 4),,

après une période de grâce de dix ans.

Le Canada et le Pakistan se sont engagés depuis longtemps à utiliser l'éneç

atomique strictement à des fins pacifiques et ont déclaré qu'ils appuient le sl

tème de garanties mis au point par l'Agence internationale de l'énergie atorriqi

Afin de rassurer la collectivité internationale quant à l'utilisation pacifique

réacteur quand il sera mis en activité, le Canada et le Pakistan ont indiqu(: lr

intention, dans l'accord intergouvernemental signé à Karachi, d'avoir recours a

services de garanties de l'AIEA.
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^ affaires extérieures au Parlement

Offres en vue d'un règlement au Vietnam

,-:'u cours du débat sur l'Adresse en réponse au discours du Trône, le très

^rablé Lester B. Pearson, premier ministre, a fait le 2.0 janvier la déclaration

. J'aimerais maintenant dire quelques mots seulement sur la situation au

caam. Tout comme la situation en Rhodésie met en danger la paix et l'épa-

ssement bien ordonné de toute l'Afrique et pourrait engendrer un conflit

:e continent, ainsi la situation au Vietnam demeure une menace à la paix

" 1 -est asiatique mais deépanouissement bien ordonné non seulement du Sud

»z -, l'Asie, et pourrait mener à la pire des catastrophes. Ces dernières semaines,

W

is pu établir = et ceux-ci ont été très étroits et très soutenus - avec nos

?ouvernement des États-Unis a fait des offres en vue d'un règlement négocie.

près les renseignements qui me sont parvenus et d'après les contacts que nous

de Washington, de Londres et d'autres capitales à ce sujet, je crois que

offres sont sincères et qu'elles devraient obtenir l'appui de tous ceux qui

.mt à la nécessité de mettre fin à la lutte et d'entamer des négociations.
5 D 'une certaine façon il y a lieu de dire que ces offres ont déjà mis les néao-

c^ -ms en branle en rendant publiques les propositions et en faisant naître des

^:.i^e-propositions; peut-être pas de la part de ceux à qui les propositions ini-

tüfl s ont été faites, mais d'autres sources. J'espère que les choses ne s'arrête-

rcJ pas là. Il va sans dire que ce genre de dialogue ne peut se poursuivre indé-
fiinr_^nt mais j'espère qu'il conduira à des négociations diplomatiques plus

cÀ-̂ _ructives et permettra d'examiner les moyens de rétablir la paix. J'espère

que ceux que la question touche de plus près que nous et qui assument

]é4' -deau continueront de faire preuve de la patience et de la sagesse qu'ils ont
?nâ estées au cours des dernières semaines depuis que ces offres ont été faites.
To, ;,^ cette affaire comporte un aspect décourageant. C'est qu'il n'y a eu aucune
r^P se, que quiconque puisse discerner, d'Hanoï même. Il serait bon je pense
cjrii es critiques des États-Unis s'en souviennent.

la réunion des premiers ministres du Commonwealth, tenue en juin dernier,
noi , avons cherché à prendre une initiative qui mêlerait le Commonwealth à

'

affaire sous forme d'une mission comprenant des 'membres qui n'étaient

as^1rement pas inacceptables pour les communistes - des hommes qui, dans

^^- cas, n'étaient certainement pas enaagés. Cet effort n'a pas abouti. II a été

r^p^ussé par Hanoi et peut-être par certains de ceux qui sont derrière Hanoï;

Jë^'ieore.

. Nous avons décidé à ce moment-là - et je crois que c'est l'attitude
^^elle des Américains et que ce l'était peut-être aussi à ce moment-là, bien^ 21
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que certains d'entre nous n'étaient pas fixés à ce sujet - que dans les nrgo spèr

tions qui auront lieu, le Gouvernement du Vietnam du Nord, comme s Jnie

?slat

compris le Vietcong, comme membres de sa délégation; certains membres d

Toutefois; il n'y a eu aucune réponse ferme d'Hanoï cette fois-là pas -lous

que la fois précédente. D'après ce que l'on peut imaginer de son attitude. c t i, s'

mission du Commonwealth étaient assurément disposés à aller plus loin qu, c^-artic

Nous ferons de même siles autres diminuent leur recours à la force; et nous ret^rc go^=erne

laquelle il faudrait attacher beaucoup d'importance, d'après moi, mais qui 'uesu

is qpas reçu beaucoup de publicité. La voici:

J'aimerais relever une seule phrase de l'exposé du président au Conrrè^ le c
négocier porteront fruit. tQ - les

force de patience et de détermination, les efforts tentés par les Américain,, 1 Po
père que cette suspension durera aussi longtemps que possible. J'espère aus^iq^^0ns

Néanmoins, les États-Unis ont suspendu leurs bombardements aériens c t > Wo -ijer d

versaires éprouveraient beaucoup de difficulté à accepter. b^ÿu c

ireprésentant légitime du peuple sud-vietnamien. Voilà une situation que sis sait
que si les États-Unis se retirent et que le Vietcong soit considéré comme ic e '^-=mba

qu'il a précisée du moins publiquement, il ne pourrait y avoir de négoc;ati n- avo

^ ^ ^ ^-^^<<vnpar la force des armes, que la question ne se tranchera pas par le renvers-n=

cependant, il est absolument clair que ce problème ne se réglera pas uniqu :n

président entrevoyait dans cette phrase. Je ne sais pas au juste. A mon

sible de procéder au retrait des troupes. C'est peut-être cette possibilité gue ,, e ^

ment l'idée de négociations. Une fois que les deux camps, ainsi que les État ,-t

(dans leur cas, c'est chose faite), en auront accepté l'idée, il sera peut-être p

La situation pourrait s'améliorer si les Nord-Vietnamiens acceptaient se
nos troupes dès que le droit à l'autodétermination du Vietnam du Sud sera fermement is

P Il P Ci , 1Lé résultat no sera eut-être un ui ne saurait donner de satisfaction

du reQtme du Nord ou en nermettant l'absorntion du Sud nar les Commu lr;

I u

A mon sens, nous ne devrions pas écarter la possibilité d'unifier de neffi , pa , ne,

e Vietnam, ce qui répond sans aucun doute aux aspirations des Viétna.^mi .q^E la ti

tenant laisser tout simplement l'une étouffer l'autre. `Jieti

depuis plus de dix ans des voies différentes et pour lesquelles d'autres or t a ni. . - .. .. . . . .. E.

des engagements aussi considérables, il est difficile de croire qu'onpuissé n^ ^i^iricte

qui
ment exprimé des gens en cause. Dans le cas de deux collectivités qui suiu 1 ;miè^

armes la subversion ou par d'autres moyens ne relevant pas d'un choix lit ^

de mal calculer les chances de l'une d'elles de maîtriser l'autre par la for,e ^ ^^nérc

sentiel qu'il existe actuellement deux collectivités au Vietnam etnous ri.qi ; con iê

luttes pour la libération nationale nous risquons de jeter dans l'ombre le fiiï,

temps qu'on envisage le problème dans l'optique de régimes fantoches au
s et ïQie coi

d'autres cas depuis la Seconde Guerre mondiale, l'acceptation de deux ccll ,^^^}u,vs o

vitésvietnamiennes,neutralisées; d'où les autres pays seraient exclus Aussi 1..,^
qu^

culière àpersonnë - peut-être faudra-t-il en venir à la solution utilisée t^.ada
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spère -.comme ^ tous les députés, j'en suis sûr - que lorsque la guerre

mat de confiance qui permettra cette unification.

inie et la paix rétablie, les deux collectivités pourront établir rapidement

.. Je dois ajouter que tout indique qu'au contraire la Chine communiste

rticiperait à 'aucune intervention des Nations Unies. Évidemment, je pense

aous aimerions tous voir les Nations Unies s'engager dans cette voie sans

r, s'il y avait espoir de progrès; de même que dans le conflit de Rhodésie,

avons convenu à Lagos que si les sanctions économiques et financières

mbargo sur le pétrole échouaient, et si un membre du Commonwealth les

iait inefficaces; alors, après l'établissement du comité des sanctions, ce mèm-

su Commonwealth pourrait faire appel au comité des sanctions pour con-

Woq^^er de nouveau la Conférence du Commonwealth ou pourrait s'adresser aux

ons Unies et présenter au Conseil de sécurité des Nations Unies une réso-

i portant sur des sanctions en vertu du Chapitre 7 du traité qui engagerait

les membres des Nations Unies. Cela donnerait peut-être de bons résultats

le cas de la Rhodésie, mais j'estime qu'il serait chimérique de penser que

uesures pourraient être appliquées avec efficacité à la guerre du Vietnam à

lis que la Chine communiste ne soit amenée à; s'y associer, et que 1es deux

^erneménts du Vietnam ne manifestent le désir, de recourir aux Nations Unies.

La question épineuse du Vietnam

Aa ou les députés ces derniers mois Aucune question n'a suscité autant de

en des affaires étran(yères: Je me bornerai aujourd'hui, dans la déclaration

. J'espère que la Chambre aura bientôt I'occasion d'entreprendre un vaste

z, traita de la même question dans les termes suivants:

e25 janvier, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Paul

ie me propose de faire au nom du gouvernement;à débattre la question cru-

du Vietnam. Aucune question n'a autant préoccupé l'opinion publique au

^ell^ ^^()IJ>vs ou d'incertitudes quant àl'attitude que devrait adopter notre pays. Au-
sz b , w^

ciîW question n'a probablement assombri autant les perspectives de compromis
i all

fait
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Q!,- coexistence pacifique dans le monde.

a politique du gouvernement au sujet du problème vietnamien a déjà été

ç nsignée au compte rendu. Elle aété énoncée au comité des affaires extérieures

mercredi et jeudi 9 et 10 juin 1965. Si je l'expose de nouveau aujourd'hui,
c^,'e^: que cela s'impose à mon sens à l'aube de cette nouvelle législature et à

mière des derniers événements.

A notre avis, il faut considérer la situation au Vietnam dans trois optiques

^nctes. II faut tout d'abord tenir compte de la dissension à l'intérieur même

Vietnam du Sud. C'est une situation à laquelle il faut s'attendre dans tout

neuf, où les aens ont à peine de quoi vivre. Cette situation existe parce

ïa transformation sociale et économique, qui est à la base de toute évolution



importante, entraîne presque forcément des bouleversements et des sci,,sio

Comme cette situation est encore plus grave dans un pays comme le Vietn<ni

Sud à cause d'interventions extérieures, les gouvernements qui se sont succ`.

dans ce pays n'ont pu établir des fondements assez solides pour assurer la s

bilité politique.

Mais gardons-nous d'établir un parallèle entre cette intervention extéiie

et le désir d'évolution sociale et économique. Longtemps avant que le con1it e

Vietnam du Sud ne prenne l'aspect d'une guerre ouverte, il faut se rappeler q

c'était les agents de l'évolution - administrateurs, enseignants, hygiénisses

autres - qui ont été les principales cibles du terrorisme. Souvenons-üou.^ q

sous tous les gouvernements à Saigon et ils ont changé souvent -1'a;tir

des terroristes ne s'est pas ralentie. Rappelons-nous aussi que le renvers nm,

par la force du gouvernement du président Diem en 1963 n'est pas le fait dho

mes ou de groupes qui avaient voué fidélité au Vietcong.

E ne s'agit pas de minimiser 1'emprise que le Vietcong a pu, d'une fac

ou d'une autre, établir sur certains secteurs du Vietnam du Sud et de sa noi

lation. Je dis simplement que nous aurions bien tort de considérer que le Vi

cong représente l'ensemble des dissidents au Vietnam. Autant que nous le sac rio

aucun des ^roupes importants du Vietnam du Sud - bouddhistes, catholiqu

syndiqués, intellectuels, étudiants - n'est sérieusement, représenté au sein

mouvement du Vietcong. Certes, rien ne permet de croire que le Vietcocg

fondé à prétendre qu'il est le seul représentant légitime du peuple du Vi tn:

du Sud.

M
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Deuxièmement, il y a la question de l'intervention étrangère. Il faut adrs^et^ n?^

que la situation est difficile à démêler dans un pays divisé. Beaucoup de gens çm:t

disent: A quoi bon parler d'intervention quand des Vietnamiens sont en caL' 11117'

des deux côtés? Peu importe les circonstances dans lesquelles ceslignes

marcationont été tirées, elles reflètent maintenant des réalités politiques çui1

changeront pas du jour au lendemain. Elles ne justifient ni ne diminuent l'agrfssi:t dr1

Ce qui se passe au Vietnani n'est peut-être pas une agression dans lu J dq

classique du terme, mais c'est une agression quand même, et dans ce cas^ co1

elle se poursuit sous le couvert d'une guerre de libération. Elle vise à in titu J11°

au Vietnam du Sud un régime politique que nous n'avons aucune raison ds,

poser que les Sud-Vietnamiens choisiraient librement. n

Nous avons déjà dit que nous comprenons et appuyons en principe le b

que vise la politique des États-Unis. Le premier ministre l'a affirmé la prrnii

fois que la question a été soulevée à la Chambre. Nous avons adopté cett, c`

tude car, comme le premier ministre l'a dit, dans le monde nucléaire d'aujou rd

nous ne pouvons tolérer une forme de violence internationale du genre df a

que les Nord-Vietnamiens emploient pour atteindre leurs objectifs dans k S

Nous estimons que la population du Vietnam du Sud doit être laissée libre

choisir son propre avenir sans pression ni intervention étrangère. Nous ne sc -

mes pas disposés à- nier à la population du Sud le droit de choisir son lrof g
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5, ï°ne de gouvernement, droit que nous avons accordé à d'autres en vertu des

^;apes sacrés de la charte des Nations Unies.

-,roisièmement, les événements se situent dans une perspective encore plus

^, et j'estime que c'est ainsi qu'il faut en envisager le déroulement au Viet-

. Je ne veux pas faire valoir à la Chambre la théorie du "domino" ou toute

_: théorie à la mode en ce moment. Mais je dis bien que l'on ne saurait

e ijer lasitûation au Vietnam sous un angle isolé. Le Laos, pays voisin, a,

^tes fins utiles, été démembré. La partie du pays sous la férule du Pathet

r est utilisée librement pour acheminer hommes et matériel du Vietnam du

au Vietnam du Sud. Des membres des forces armées du Vietnam du Nord

IIttaqué ouvertement, et à maintes reprises, les forces armées du Gouverne-

royal du Laos, violant ainsi nettement leurs engagements solennels pris en

; à la conférence de Genève, àlaque.lleparticipa'it le Canada.

:n Thaïlande du nord-est et du sud commence à se manifester le même genre

rreur qui a marqué la première phase d'insurrection au Vietnam du Sud.

_me dans le . cas de ce dernier, l'étranger est complice de ces insurrections.

avec la différence que le front patriotique Thai, comme on l'appelle, reçoit

urs des ordres de Pékin. Au cours des dernières semaines, à ce mouvement

-associée une nouvelle organisation clandestine, la Ligue et l'armée de libé-

ia nationale de Malaysia, qui s'est fixé pour objectif de renverser le Gouver-

. nt de Malaysia par des moyens révolutionnaires.

.oit-on sérieusement supposer que tous ces mouvements naissent du fait que

s légitimes, permettant au dissentiment local de s'exprimer, ont été fer-

?, é, dans ces pays? Ou bien font-ils partie d'un plan de révolution permanente

cni2-^nt de certains milieux? J'engage la Chambre, en ma qualité de secrétaire

d '4- aux Affaires extérieures, à examiner sérieusement ces questions avant de
^,.,..ccîi ,,_nner la politique américaine au Vietnam.

,: _)ilà notre évaluation des forces en présencedans ce conflit. Certains vou-
dr^ ,.t nous faire changer d'opinion simplement pour affirmer l'indépendance

dû' 'a:rada, comme si l'indépendance consistait seulement à adopter une attitude
ccü tire à celle de nos amis. Notre politique en l'occurrence est le fruit d'un
l
lù9^ enf loyal portésur la situation, et ilest libre detoute contrainte exercée

^'hambre qu'après avoir été engagés activement depuis plus de 11 ans dans

.ciation de cette situation sans nous appuyer sur des données inexactes. La

États-Unis ou un autre pays. Dans cette affaire, nous manifestons la même

: ndance que le Gouvernement de Sa Majesté en Grande-Bretagne. Je dis

ire du Vietnam, nous sommes parfaitement capables d'en arriver à une libre

ion que nous devons assurément nous poser est celle-ci: pouvons-nous fein-

n

,a

011vions-nous ne pas tenir compte de la situation en Europe, il y a 20 ans?

ignorer la menace d'agression de ces fronts de libération communistes en

dis pas que les deux situations peuvent se comparer. Sans aucun doute,

détente s'est produite enEurope entre l'Ouest et l'Union soviétique. Je parle
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de l'état actuel des choses en Asie; où règne une situation complètement di;

à mon avis, ilexiste un parallèle entre la situation actuelle en Asie et celie

mises en Asie et certaines ont été commises, je pense, par les Etats-Unis. It9

immédiatement après la guerre. Personne ne niera que des erreurs ont été c

rente, mais qui se compare, sous certains aspects, à ce qui s'est déroulé en Eur

régnait en Europe après la guerre:

bre de pays asiatiques et africains qui, même s'ils critiquent les Etats-Ui[i**s

l'Australie. Nous devons nousdenlander ce qu'il signifierait pour un grand nû

l'Inde, la Thaïlande, les pays insulaires, les Philippines, la Nouvelle-Zélande

des Etats-Unis en Asie. Nous devons nous demander ce qu'il signifierait p

Nous devons nous demander ce que signifierait pour nous,--et pour eux, l'éci

demander à la Chambre si elle croit qu'un échec américain favoriserait Wns
demande pas ce que penserait l'Union soviétique dans ces circonstances. J- v-71lern
rai pr q un vic oie s e au e nam. e neIent ofondément in u'ets d' é t mimu ' t Vi t J e d

ltérêts véritables du Canada La Chambre devrait se demander si une e e

vons nier l'importance, pour chacun de nous, de ce conflit au Vietnam. J'ai %'reill

posé à la Chambre mon appréciation du conflit. Je vais maintenant passe.- ^^^tion

défaite serait un encouragémént à une politique d'agression: C'est à cause de ^-,ur c

considérations oraves pour le Canada et pour d'autres pays, que nous ne f^ ssi n

y.,:.,L._. ce

En premier heu, le Canada est membre de la Commission irltcrnationa " C;o
politique que le. Canada a juge bon de suivre par rapport a ce conflit.

p qChambre sait ertinemmént ué cet engaQement est cause de frustration

sante. Les circonstances que la Commission envisage aujourd'hui ressemblent guèr

e, ci
tttavons pense utile de maintenir une présence canadienne au Vletnam. Nous fin` a i

fait parce que la Commission a encore une fonction à remplir, celle de j ^ =n c
^ r tir, ans

une forme symbolique, la validité des accords de Genève, Sur lesquels, iüu

doit reoser tout nouveau règlement du c o»^ux^les lrties -,semblent en convenir

oblectivement les farts, car la Commission continue a maintenir, du moin^

vietnamien, et parce que la Commission peut encore jouer un rôle dans 1e c IrQS ianG

elles-Blêmes.
ntr^ lini

O f i 1 C d d t lité dan

et bli d t t t]^ ^1r7^exe un re^ emen e ce enre sinon pour ar es con ac s en re es I< <t^ d' al t d R

cice de ses fonctions au sein de la Commission. Cette accusation selon m, ^i om^ .

os e ana a e ne pas a^oir a"r avec ^mpar ra r c ansn accuse par

^acc
r e res en qur i at a GtdIe 1^f t tdl' d ia u es ai s- e e avis e mes onc ionnait 1^^^^`^`

grande confiance, car ces hommes représentent le Canada en Indochine ciep^1^
oicl

onze ans - est absolument sans fondement et je la rejette d'emblée. Nous ava `
ham

au -, de e
agi avec impartialité sur tous les faits et témoignages présentés àla Commissi

Contrairement à certaines allégations, nous avons pris part à des décisiow c
tre 1

tre le Vietnam du Sud et aussi contre le Vietnam du Nord. Nous avons sousc
cor

. . .. _ . . . . . . . - ^avn_; ca;^
au rapport special de la Commission du mois de juin Iybl, parce qu'il "'ef,

. . . . . . . . . ^. . . . . . . . .riàr^sn-:^rna„
sentait un e:^pose equitable des evenements survenus au ie nam. Si nous a^

annexe un rapport dissident au message special de la ^:ommrssion, en i^^'^^

/ AFFAIRES EXTÉRIEURES
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ce n'est pas parce que nous contestions les décisions de la majorité, mais

que nous étions persuadés de l'existence d'autres facteurs, qui devaient

hg c s à 1'époque. Bref, nous n'avons pas à nous excuser auprès de nos par-

fi
de la Commission, pour la façon dont nous nous sommes acquittes de

ï--Ijictionsau sein de la Commission.
r.itant que je sache, par exemple - et cela n'est pas une critique mais la

iérité - pas,une seule fois nos collègues polonais au sein de la Commis-

--"ont voulu admettre une violation imputée an Vietnam du Nord et ils ont

fréquemment refusé de participer à une enquête qui aurait prouvé qu'une

,on s'était produite. On constatera pourtant que le Canada, en qualité de

-=re de la Commission n'a pas hésité, au besoin, à critiquer l'activité du

tp

nde

[ll

iFs

ne
fr3 ^ E.. 7nemént du Sud. La Commission n'a nullement l'autorité de critiquer un

lPs '^' son signataire de l'Accord dé Genève mais il a pris position sans équivoque

)re r e le prouve le rapport de la Commission en 1962.

deâ{'rlur ce qui est de l'envoi de troupes canadiennes au Vietnam, nous avons

:ssi nettement que possible qu'à nos yeux, il y aurait incompatibilité entre

eF :ireille initiative et nos responsabilités à titre de membre de la Commission

ationale de surveillance au Vietnam. Cet argument est loin d'être futile
ë^

0

lie.

- cra

nt t imR

i Commission est chargée de faire respecter, interdit formeIlement l'envoi
e certains l'ont laissé entendre. L'Accord de Genève sur le cessez-le-feu;

ces militaires au Vietnam, dans un camp ou dans l'autre. Il ne eonvien-

ère qu'une des puissances à laquelle on a confié l'application de cette
a encouraae un dés pays siRnataires à violer les ternies de l'accord. Toutenr^ __. ...,. ^ . ^ . 5 . ^ .

aML ^ attitude de notre part diminuerait assurément notre aptitude à assurer le
Pavc

, jeq,

Is sc
ans d'autres secteurs. J'estime que nous pouvons tous être fiers des réali-rü^

.n dé la paix non seulement dans cette région mais d'une façon plus géné-

-pendant, en dépit de la participation du Canada à la Comnùssion, l'atti

itud Éu gouvernement - je l'ai indiqué déjà deux fois à la Chambre et le pre-

- ;^^^- oici Mon point suivant. Notre politique visait à faire passer le conflit actuel

ce

^ ttir du Canada dans ce domaine d'activité internationale et je crois qu'il est

^^rn ',ux, dans l'intérêt du maintien de la paix internationale, de ne pas risquer

l
nli ^inistre l'a réaffirmé l'autre jour - est la suivante: il n'a nullement l'intention

r ^.
ppr ,,'acquitter d'une obligation en vertu de la Charte des Nations Unies.

hampsde bataille à la table des négociations. Tels ont toujours été notrea
de et notre objectif. Nous J'avons exprimé sans équivoque et le premier

tre l'a encore déclaré l'autre jour, lorsqu'il a dit que nous ne considérons

P -'conflit actuel comme pouvant être réglé par voie militaire seulement. Nous

aQ ' saisi toutes les occasions pour sonder la possibilité de paix, et c'est évidera-

me ` ce que nous faisons en ce moment. Nous avons proposé un arrêt des bom-

^^.-rnents du Vietnam du Nord en avril dernier, non en escomptant des con-

oâ
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ea

toi dë ' .,ommanderl'envoi de troupes canadiennes en Asie à moins que ce ne soit^
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cessions d'une des parties seulement mais parce que nous espérions qu'un

arrêt pouvait créer un climat susceptible d'aider l'autre côté à réagir d'une fa i
positive. Nous nous sommes réjouis de la trêve actuelle qui a maintènani d d

tout un mois et des tentatives en vue de mettre fin pacifiquement au cont3it

est vrai que l'absence de réponse positive de l'autre partie nous a profond^m

déçus mais nous avons exprimé l'espoir qu'il y aurait peut-être moyen dc F

longer la trêve jusqu'à ce que toutes les possibilités raisonnables aient été épuis
Je me contente de demander: toutes les possibilités raisonnables ont-,`

été épuisées? J'espère que la trêve se poursuivra aussi longtemps que po,,si

Avant qu'une décision finale ne soit prise à cet égard; j'ose espérer qu'on pr.

dra tout le temps d'établir si le Vietnam du Nord semble examiner sérieus--m ^

la possibilité d'entamer des négociations. En dernière analyse, toutefois, il f 1
reconnaître qu'il n'appartient pas au Canada de prendre les décisions cn ci,

qui s'imposeront dans l'immédiat vu qu'il n'est pas engagé dans les hostili

Par contre, le Canada pourrait contribuer à un règlement final vu sa longue
périence des problèmes en cause dans cette région. l

Nous avons dit combien nous regrettions de voir les Nations IInies .m

chées de jouer un rôle efficace dans une situation qui inquiète si profond -rc

le monde entier. Nous reconnaissons, comme l'a fait encore le secrétaire -né

lors de sa conférence de presse jeudi dernier, qu'il existe bien des raisow p:
lesquelles les Nations Unies sont impuissantes dans les circonstances actuelle^. ^

Il est évident que le secrétaire générai serait, je regrette de le di
persona non grata en Chine. Il est vrai que la Chine n'est pas membre des ,

tions Unies. Il est vrai que le Vietnam du Sud et le Vietnam du Nord ne

sont pas non plus. Les possibilités des Nations Unies n'ont pas été plein-,m•

exploitées et certains pays n'ont pas considéré le rôle important que le secrétr

général peut jouer dans une situation si délicate.

Je dis que si les Nations Unies n'ont pu agir, si le secrétaire général lui nq

n'a pu agir autant qu'il l'aurait voulu, il y a des raisons évidentes. Mais I'rsq

qu'il continuera d'explorer toutes les possibilités qui s'offrent à lui, â ti're -

secrétaire général, de favoriser les mesures propres àorientér le conflit vE rs :

règlement pacifique. Je souhaite aussi, comme lui, que les Nations Unies pu

sent avoir un rôle à jouer quant aux conditions à établir en vue de résoujrz

conflit actuel. Si jamais cela arrive, je puis assurer au secrétaire général et à

Chambre que le Gouvernement canadien n'épargnera aucun effort pour pernei

à 1'ONU de s'acquitter de sa tâche dans cette région comme elle l'a fait a lle

dans des circonstances semblables.

Nous avons aussi concentré notre attention sur la remise en valeur de to

cette région, vaste entreprise qui doit faire partie de tout règlement duralle

conflit vietnamien. Nous nous sommes engagés de nouveau à participer à l' xu'
:de la Commission d'aménagement du Mékong. Nous avons souscrit au cap

de la Banque asiatique de développement, aujourd'hui établie. Nous sommes p

à consacrer d'autres ressources importantes au développement régional dans
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base d'acceptation mutuelle et de collaboration pour ces deux collectivités.

é` confirmer leur désir de négocier un règlement honorable du conflit actuel.

sans conditions préalables, le dialogue. Il est regrettable que ces efforts

)ngne K. voisin, personne ne peut sincèrement prétendre que les États-Unis n'ont

cnté d'entamer des négoeiations. Comme je l'ai déclaré aux , Nations Unies,

es ,m ' qui critiquent ce pays devraient faire des efforts aussi énergiques pour

ond-m' -'^ider le Vietnam du Nord et les autres intéressés que le moment est venu

-eg',n' ' -^mer des négociations afin de rétablir la paix.

;ons PC ^e ne saurais prédire combien de temps encore durera la présente trêve visant

'lles. ,-^mbardéments au Vietnam du Nord. J'assure la Chambre que nous avons

le d Ëné notre opinion à ce sujet d'une façon qui, dans les circonstances, était

des , ,^s efficace possible. Depuis le début de cette trcve, les États-Unis ont inten-

^rd ne leurs efforts en vue de rétablir la paix.

loin .m `-`- est donc possible que l'activité militaire au Vietnam reprenne de plus belle

secret^^d^' i'immédiat. Fose espérer qu'il n'est pas trop tard pour empêcher cela, à

c.on(liaon d'obtenir d'Hanoï, par suite des efforts tentés ces dernières semaines,

t^^t est maintenant évident que les parties voient dans l'Accord de Genève un

qu'un :st asiatique, et j'espère que les deux collectivités du Vietnam pourront y

me fa iout leur rôle et en tirer plein profit. J'irais même jusqu'à dire que tout ce

iant d ?:ne du développement régional pourrait servir de cadre à l'établissement

con^ik

ondÎm Maintenant, de nombreux pays ont, au cours du mois dernier, tenté d'ex-

i de r o ( , les chances de paix qu'il pourrait y avoir au Vietnam. Le Canada a fait

éprris possible seul ou de concert avec d'autres pays, pour amener des négo-

ont ^:?s. Cependant, la Chambre sait quels efforts les États-Unis ont déployés-^

po^si

'on p sommes fermement convaincus que, par l'intermédiaire de leur secrétairer

eus:,m . c, de leur vice-président, de leur délégué aux Nations Unies et d'autres Ye-

is; p r^tants, les États-Unis ont sincèrement tenté au cours du dernier mois d'en-il f

cnlci
hostilioi . demeurés vains. En toute justice, et quoi qu'on pense de la conduite de

n .lui

s J'cs

u idication que le Nord est disposé à négocier.

r

t V( r,

nies p

sou ire
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per ne^
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mes p

il d,rns ils ajouté, à la condition que la paix règne dans la région.

de départ satisfaisant pour en arriver à un accord éventuel. Non pas que

uillelaisser entendre à la Chambre qu'il y a entente officielle en ce sens

nv^sager un règlement politique du problème nord-vietnamien. Je cherche à don-

entâ. les parties. Le Gouvernement du Vietnam du Nord soutient que ses quatre

po^rs contiennent l'essentiel des dispositions militaires et politiques acceptées à

^:^^^e et que Ies États-Unisdoivent accepter publiquement avant qu'on puisse

Ilè :.îne idée du strict minimum sur lequel on semble s'accorder, lequel devra

o :^ment servir de point de départ aux négociations.,

semble aussi qu'on soit d'accord pour que les forces militaires étrangères

is. ^Àirent et que leurs bases militaires au Vietnam soient démantelées. Pour le

? ,;ernement du Vietnam du Nord, c'est une condition préalable. Pour leur
les États-Unis ont indiqué clairement ne vouloir maintenir ni leur présence

= aire au Vietnam du Sud, ni des bases dans le Sud-Est asiatique mais cela,
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;;

Quant aux affaires intérieures du Vietnam du Sud, on s'accorde sur Ic 'p

cipe de base: celles-ci doivent-être réglées par les Sud-Vietnamiens eux-cil

sans aucune intervention étrangère. . .
J'ai dit que nous n'étions pas parmi les belligérants dans ce malheureu ç o

flit. Nous regrettons que l'ONU soit incapable de remplir le rôle que prévoit

charte. La faute n'en est pas imputable à un pays comme le Canada ni à au

membre des Nations Unies. De grandes questions sont en cause et, dans ^

évaluation du problème, le gouvernement a dû tenir compte de certaines --o

quences qui pourraient se présenter plus tard en Asie et qui seraient semblal

à celles qui survinrent à la fin de la Deuxième Guerre mondiale.

A mon avis, nos relations avec l'Union soviétique reposent maintenant

des bases beaucoup plus solides. Je crois que la menace de conflit entre l'Un

soviétique et l'Occident s'est largement atténuée. Toutefois, il y a une criss dÊ

gereuse en Asie et le Canada, à titre de membre de la Commission internat;on^

fait'l'impossible pour s'acquitter de ses responsabilités. Le Canada est cis^

à faire ce qu'il peut pour mettre ses ressources au service du progrès éconcm

de cette région malheureusement instable, si seulement la paix pouvait y éT.

Et la paix n'est possible que si les parties adverses veulent bien entamer des p^.

parlers fructueux.
Je puis assurer la Chambre que le gouvernement a fait l'impossible potir fi

voquer: des entretiens qui préluderaient à des négociations mena-nt, nous l'es

rons, à la paix en Indochine.
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Le ministre des Finances, l'honorabléMitchell Sharp, a fait le 27 jaw)i¢^

a

p n ,, a

Les relations financières canado-américaines de 3,

la Chambre des communes, ladéclaration suivante:

Les honorables représentants se souviennent que, depuis plus d'une dé,.enj^, I

ri`G ila

e

et cette année, il sera probablement un peu plus élevé encore. ^d
En période de prospérité, comme maintenant, lorsque nos ressourcEs ^^ ^e

le Canada dépense plus à l'étranger qu'il n'y gagne. Le déficit s'est élevé i_

un milliard et demi de dollars en 1959. En 1963 et en1964,i1 avait

environ un demi-milliard, mais en 1965, il est remonté à un milliard de coll

presque complètement utilisées, ce' déficit de compte courant, et l'impcrb u

terme en quantités nécessaires pour financer cet excès continu et imporL1111

de capitaux qui l'accompagne; permettent ànotre pays de s'accroître et éC Je

développer plus rapidement qu'il ne le pourrait autrement. Bien entendu, n^ ^^^ a

ne pouvons nous permettre ces déficits importants et répétés que parce qua z^ ^? ^ éf

pouvons les financer. m au

Mais d'où viennent ces capitaux? C'est seulement aux États-Unis q^,e 1 3,?h

peut espérer trouver des particuliers qui consentent à placer des capitaux à 1 en

nos paiements internationaux courants par rapport à nos recettes internat or,
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: ies. Le volume des capitaux que les épargnants en Europe ou ailleurs

;?t prêts à placer à l'étranger et l'organisation des marchés de capitaux ne

::ent à combler qu'une fraction modeste de nos besoins. Il est heureux pour

.^_1ada de jouir, pour divers motifs, de la confiance des capitalistes améri-

î,'ést cette confiance qui nous permet de faire des placements et d'atteindre

,ax élevés de croissance que nous désirons et attendons, certes, tout en main-

t un haut niveau de consommation.

;;s opinions varient sur l'opportunité de subir d'une année à l'autre des défi-

;jssi considérables. dans nos comptes courants, et d'importer des capitaux

à^. tel rythme. Il est manifeste, cependant, qu'il est plus sensé d'accuser des

_îs et d'importer des capitaux considérables au moment où l'emploi atteint

37e son maxifnumet que notre croissance est rapide, que ce l'était en 1959,

que le chômage était élevé. J'ai déjà cité les chiffres de 1959. Cette année-

Canada accusait une certaine régression et pourtant nous importions des

+ux au rythme d'un milliard et demi par année. Il n'en reste pas moins que

sommes fortement tributaires des importations de capitaux pour combler

M `^soins et, en conséquence, nous nous ressentons de tout changement qui

Se --f-,duit sur le marché de l'argent aux États-Unis ou de toute restriction im-

r.• à ce marché et susceptible de diminuer l'affluence de capitaux vers le

; aa.
'vt état de choses nous incite immédiatement à examiner la situation actuelle

es _ats-Unis. Il nous est difficile, nous qui sommes voisins - et ce l'est peut-

avantage pour des pays plus éloignés - de comprendre qu'un pays aussi

5,it et aussi riche que les États-Unis, dont les devises sont en si arande

de i^.de dans bien des parties du monde, soit aux prises avec sa balance des

âré scnts. Il n'y a pas à en douter, bien que leur problème soit différent du nôtre.

(a différence du Canada. les États-Unis ont d'ordinaire un fort excédent

11u c^apitre de leurs comptes courants internationaux. Autrement dit, leurs gains

^ <nQer excèdent leurs dépenses à l'étranger. La somme excédentaire varie

^ ^ve en année évidemment, mais l'indice général reste clair et soutenu.

1 problème des États-Unis découle de ce que les Américains et leur gou-

ve nient, pour une raison ou pour une autre, ont voulu ces dernières années

;es placements à l'étranger et fournir en aide extérieure ou affecter aux

_ la défense un montant de beaucoup supérieur chaque année à l'excédent

ï^ir compte courant de la balance des paiements.

-'epuis bien des années, l'afflux des investissements du secteur privé des Étais-
atteintdes milliards de dollars chaque année et a entraîné dans l'immédiat
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^ux se traduisent par la perte des réserves d'or des États-Unis et par 1'ac-

Pul réserves de change sous, forme de soldes et d'investissements à court terme

i,Acits globaux subis par ce pays dans la balance des paiements. Ces déficits

.1Iation de réclamations aux États-Unis par les banques centrales et les gou-

ements d'autres pays, et par d'autres banques. Certains d'entre nous, le

:da par exemple, ne demandent pas mieux que de,conserver la plupart de
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des États-Unis, mais d'autres ont accumulé de plus grandes réserves de dolr

des États-Unis qu'ils n'en voudraient vraiment, et de temps à autre, ils d2sir,

convertir en espèces de fortes proportions de ces soldes, réduisant ainsi les c

nièresréserves servant à convertir les dollars des États-Unis. Il y a pi

années que les États-Unis adoptent des mesures pour remédier à la sitaati

Los plus importantes et les plus spectaculaires de ces mesures sont cell-ls

visent à ralentir l'afflux d'investissements américains vers d'autres pays.

Il apparaît de ce que j'ai dit plus tôt au sujet de la situation du Canz

que nous sommes particulièrement sensibles aux restrictions sur l'exportation

capitaux américains. Au premier abord, il semble que nous soyons le l ay,

plus gravement atteint par ces mesures. Il demeure cependant que les États- ^s

ne peuvent pas vraiment améliorer leur propre balance des paiements en

treignant le flot des capitaux vers le Canada. C'est là où la situation du Can

diffère de celle des autres pays. Autrement dit, nous n'affaiblissons pas les Et

Unis. Nous renforçons la balance américaine des paiements. 1

L'une des premières mesures que les États-Unis- ont prises pour amélir. 1

leur balance des paiements fut d'établir une taxe d'égalisation de l'intérêt Fay

par les acheteurs américains d'obligations étrangères. Cette mesure visait à rer

les placements étrangers moins attrayants pour les Américains.
Lorsque le président Kennedy a annoncé l'institution de cette taxe, en j

1963, la consternation régnait dans les milieux financiers du Canada, .;ar

s'est vite rendu compte que cette mesure, si elle était adoptée dans sa fe sats-
binitiale; causerait au Canada une grave pénurie de devises et de capitaux de pl Ce -

ment étrangers ou entraînerait uneforte hausse des taux d'intérêt aupay,.à nol

point que les emprunteurs canadiens - les provinces, les municipalités et ^e c

sociétés - seraient poussés à emprunter les sommes nécessaires aux État -( ^^•^

en dépit de la taxe. Cela aurait comporté une hausse des taux d'intérêt sup riF?^ - a

à 1 p. 100, ce qui aurait été très considérable dans ces circonstances. ^d,

Heureusement, nous avons tôt fait de convaincre le président Kenne(iv, ^c^

pour les ai^sl'intermédiaire de M. Dillon, alors secrétaire au Trésor, que,

précitées, les États-Unis ne pouvaient pas améliorer leur balance des pai =1r

en réduisant les envois de capitaux au Canada endeçà des montantsnecrss 11 ce

pour combler le déficit en compte courant du Canada. Les autorités ameitc^ `.. ci

ont donc consenti à exempter les nouvelles émissions de valeurs canadienne^ vn

la taxe d'égalisation de l'intérêt. En retour, leGouvernement,,canadien a dc e

l'assurance qu'il n'avait pas l'intention d'accroître ses réserves de devises étt

gères en empruntant aux États-Unis. t

Pendant plusieurs mois après l'annonce de la taxe d'égalisation del'int a

aux États-Unis, on se demandait comment elle s'appliquerait au juste ou s'i_ fa`_s 1

fixer certains aspects de l'exemption. Au cours de cette période les émissions c
Ÿu

valeurs canadiennes aux États-Unis ont été relativement peu nombreuses l^
.e s

que la situation s'est éclaircie, toutefois, les prêteurs américains et les elnp

teurs canadiens ont anticipé l'adoption de la loi et de l'exemption (qui d.^'^
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deux être rétroactives), et toutes les émissions de valeurs canadiennes

=uléés pendant les mois d'incertitude ont été lancées sur le marché amé-

dans le deuxième, le troisième et le quatrième trimestres de 1964. Confor-

;at à l'esprit de notre engagement envers les États-Unis, l'ancien ministre

-^'snances,
mon prédécesseur, a demandé aux autorités provinciales en dé-

;re 1964 d'éviter autant que possible d'accroître le nombre de nouvelles

ws de valeurs canadiennes aux États Unis.
Î,_j début de 1965, pour renforcer la taxe d'égalisation de l'intérêt, le président

-on a publié une liste de "principes directeurs" - autrement dit, des con-

des suggestions - pour persuader les sociétés et les portefeuillistes amé-

3 de limiter les placements qu'ils faisaient à l'étranger et de ramener aux États-

dans une proportion raisonnable, les fonds détenus à l'étranger par eux

jrs filiales. Ces principes directeurs établis en février renfermaient, à1'endroit

'a.nada, des dispositions particulières conformes aux circonstances spéciales

'on avait reconnues en exemptant les émissions canadiennes de la taxe

e'isationde l'intérêt. Malgré ces dispositions, les principes en causé ont créé

=tirTicultés, sur le marché canadien, pour les valeurs à court terme, qui ne

ciaient pas des dispositions spéciales applicables aux investissements à long

"en viens maintenant à des événements plus récents qui intéressent sans doute

:r-Lilièrement la Chambre. En 1965, au second semestre, soit pendant une

sats. ^ où la balance canadienne des paiements est relativement forte d'ordinaire,

balance générale et notre compte courant ont été renforcés soudainement

notre deuxième grande vente de blé à la Russie. En automne, les emprun-

e s =aanadiens vendaient aussi un fort volume de valeurs canadiennes aux États-

-'. Aussi les réserves de dollars canadiens, y compris notre position créditrice

^e .u Fonds monétaire international, dont il importe de tenir compte à cet

^gaId, ont-elles augmenté bien au delà du degré où nous cherchions à les main-

,,tm- l'onformément à notre entente conclue en 1963 avec les États-Unis. Nous

ors considéré comme temporaire cette hausse anormale de nos réserves. A

j'ai dit ceci, et je le redis: nous pouvons raisonnablement nous attendre

'ïpu : ette situation va s'inverser pendant le premier semestre de 1966. Toute-

^ -lle s'est produite pendant une période où les États-Unis s'inquiétaient vi-

^^âe cnt de leur balance des paiements.

^_e ministre des Finances, en novembre dernier, a demandé à tous les princi-

émetteurs canadiens de titres, aux États-Unis, de remettre la livraison de

Ié titres, autant que possible, après le début de l'année lorsque notre compte

cou -'nt accuserait une- faiblesse saisonnière et que les États-Unis auraient vrai-

s ^lablement une position plus forte. Je désire, par l'entremise de la Chambre,

combien le gouvernement apprécie la collaboration dont ont fait preuve ces

e sunteurs canadiens en se rendant à sa demande, et apprécie celle des courtiers

s acheteurs intéressés.
^ " éme si la balance des paiements des États-Unis s'est sensiblement améliorée
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par suite des mesures prises en 1963 et de l'adoption des principés direct(,urs

président Johnson en février dernier, le déficit global des Etats-Unis était

élevé. Aussi , 1e Gouvernement américain décidait-il l'automne dernier de pie

d'autres mesures. Deux d'entre elles touchaient le Canada de très près.

Dans le premier cas, il s'agissait d'un nouveau principe directeur, d'

demande de la part des autorités américaines aux institutions financières at

' que les banques - soit non seulement les sociétés de placement, les comîMg

d'assurance et autres, mais aussi les caisses de retraite et autres grands aciet

de valeurs - de limiter l'augmentation de leurs avoirs en lnvestlssemeIlt^ éï'

certains -commentaires publiés dans les journaux ou formulés au Canada. Si

aux États-Unis. Pour une raison ou une autre, il n'en a pas été questien ^

gers à long terme à une petite fraction de leurs avoirs à une date antérieure

s'agissait là d'une restriction très importante sur la vente de valeurs à long, te

pour les mêmes raisons pour lesquelles nous avions été exemptes de a

sérieuses. Nous avons obtenu d'être exemptés de cette importante rest^icf

s'était appliquée au Canada, elle aurait eu des répercussions défavorab es :

d'égalisation de l'intérêt, et nous avons pris le même engagement que la p-eni

fois, concernant le niveau de nos réserves.

Nous avons jugé, et quand je dis "nous", je veux parler des autorité< fin.

cières du pays (la Banque du Canada et le ministère des Finances), qr-c c

l'état actuel de l'économie, il n'était pas souhaitable de trop se fier aux ries

monétaires et financières de portée générale pour réglementer l'entrée de capib

On pourrait avoir besoin d'un appareil de, réglementation plus précis.

Quand j'étais ministre des Finances, j'ai donc dit à M. Fowler, se(rét

américain au Trésor, que le Gouvernement canadien serait disposé, au he:

à acheter les valeurs canadiennes en circulation et détenues aux États-Uns,

aux États-Unis. Vice versa, si le volume des emprunts de la part d'autres ù

américaines dans nos réserves de change, nous diminuerions le passif du (:ap^

de compenser toute entrée excessive de capitaux américains au Canada et

maintenir ainsi le volume des entrées des capitaux au niveau requis pour f nu

le déficit de notre balance des paiements. Au lieu d'ajouter aux valeurs act

que ces fluctuations se produisent à un niveau légèrement inférieur au chiffre

fluctuent d'un mois à l'autre, mais j'ai signalé qu'à notre avis, il serait ap^^.)ro

chés américains de capitaux à long terme. Il faut s'attendre que nos rs.

sans gêner lé commerce ou l'accès normal des emprunteurs canadiens aux !

gouvernement prendrait lui-même des mesures en vue d'un emprunt aux Ét.

Unis. Ainsi, nos réserves pourraient être maintenuesà peu près au=niveau dc,^.

diens ne suffisait pas à répondre aux besoins de la balance des paiem( nt^

soin. Par ailleurs, il y a suffisamment de valeurs du Gouvernement du Car.;

sur le marché américain pour nous permettre d'acheter des valeurs canadiK

soit très difficile d'obtenir des montants raisonnables quand nous en aurciis

milieu de 1963, soit environ 2,600 millions de dollars américains.

S'il devient nécessaire d'emprunter aux États-Unis, je ne crois pas qu'il r

^i'.#at



t~2s-Unis en utilisant l'autorité d'acheter nos propres valeurs qui nous est
ct.ordée aux termes de la loi sur l'administration financière.
voudrais dire à la Chambre que depuis le début de 1966, nous avons
environ 40 millions de nos obligations des États-Unis non payées et

s aux États-Unis. Cet achat de titres était conforme au programme que

,posé, mais il était surtout destiné à améliorer le marché pour la vente

es émissions canadiennes aux États-Unis ce mois-ci, lorsqu'un nombre
,missions seront probablement mises en circulation.
deuxième mesure importante adoptée aux États-Unis en décembre a été

a±-tion volontaire d'un plafond sur les investissements directs par les so-
,.rnéricaines dont environ 900 seront priéès de faire rapport régulièrement

t:ï collaboration avec le Gouvernement des États-Unis. Le principe direc-
;e ne m'attarderai pas à donner des précisions, ne précise pas comment une

_,ie doit répartir ses investissements directs entre diverses régions. C'est
:?:riction globale, qui ne s'applique pas uniquement au Canada, mais au
2ntier. C'est aux compagnies de décider. Le Canada n'est pas exclu de

z-^tion de ce plafond ou de ce principe directeur, comme il l'était du pré-
q°ai s'appliquait aux investissements directs.
? que nous avons été mis au courant des nouveaux principes directeurs

:s-Unis régissant les investissements directs, nous leur avons fait savoir,
t difficile pour nous d'en évaluer les répercussions au Canada, car cela

:^ ?it en majeure partie des décisions des entreprises, mais que nous pen-
ïr diminuer l'entrée des capitaux au Canada. Dans la mesure où ces di-
provoqueraient une réduction des investissements directs, il faudrait tout
;.nt écouler un plus grand nombre de nouvelles valeurs canadiennes aux

i'1^is, selon les arrangements et exemptions prévus pour les émissions à
c_ ne. Nous avons pensé que, du point de vue américain, il n'y avait au-
:.;on pour laquelle le déficit de la balance des paiements du Canada en-
,: Etats-Unis ne pourrait être financé par des investissements directs aussi

: par la vente de nouvelles valeurs. Nous étions donc loin d'être sûrs
efforts visant à restreindre les investissements directs au Canada amé-

:-t, en dernière analyse, la balance des paiements des États-Unis.
, avons aussi signalé que l'inclusion des bénéfices non répartis des filiales

. chiffres utilisés pour déterminer les contingents volontaires d'investisse-
':;ects porterait préjudice au Canada. Les sociétés dépendant de sociétés

:.ies constituent une si grande part de l'industrie canadienne et ont été
^- si longtemps au Canada, qu'il faut les considérer comme une partie
°atale et substantielle de l'économie canadienne.
-'onséquence, nous avons proposé que les États-Unis continuent d'accorder
~npfion spéciale au Canada dans leurs politiques relatives !aux investisse-

^::,rects, ou si cela leur semble impossible, qu'ils permettent que le place-
s gains non répartis soit en sus des contingents.

° comprends bien, les autorités américaines ont étudié les arguments que
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nous avions invoqués, comme elles nous l'avaient laissé entendre, mais en

venues à la conclusion que leurs principes directeurs concernant les ir,ves

ments directs devraient être relativement simples et ne pas comporter d'excep

spéciales pour répondre efficacement aux objectifs de leur programme gé

Toutefois, elles nous ont assurés que ces principes directeurs ne pouvaient

d'aucune façon à l'expansion nécessaire pour atteindre les buts de l'accord can

américain sur l'industrie automobile.

L'objet du principe directeur des investissements directs est de re Ire;

les sorties de capitaux envoyés par les sociétés mères américaines à leurs

cursales et à leurs filiales dans d'autres pays. Ces principes n'interdiser:t e

ment, pour autant que je sache - et c'est là un point important - aux

canadiennes de sociétés américaines de contracter des emprunts sur le m

américain, au moyen d'émissions à long terme, tout comme les, autres sec

canadiennes.
Comme je l'ai dit lorsque ces principes directeurs ont été annoncés, ce

sont entrés en vigueur à un moment où les immobilisations commercial,

Canada augmentaient très rapidement et où on ne pouvait pas s'attendre q

continueraient de s'accroître au même rythme. Dans une certaine meure

restrictions imposées par les principes directeurs des investissements d'^recI

viendront pas en conflit avec les exigences de notre situation nationale T

fois, dans certains cas particuliers, ils peuvent entraîner la remise à plus tar

l'annulation de projets que nous aurions préféré voir aller de l'avant. C'est ?

que notre économie dépend de façon ;énérale des capitaux étrangers çue

sommes exposés à ce genre de dangers.

mesures qui nous permettent de financer notre balance des paiements Çaffi

En toutes circonstances, rappelons que nous avons heureusement ici

treindre notre commerce ou nos paiements courants et d'obtenir de létr

des épargnes qui s'ajoutent aux nôtres.
Je ne conviens pas que nous aurions dû accepter l'application de la ta;e LI

lisation de l'intérêt, ainsi que des restrictions à notre droit de nous procurti

capitaux à long terme des États-Unis, pour conserver, en retour, Ialiber^é ^

menter à volonté nos réserves. .. A mon sens, il en serait résulté )o

Canadiens une hausse très considérable des frais d'emprunt au Canada arssi

qu'aux États-Unis, sans qu'augmentent pour nous les capitaux dispor_ib',

sans que s'accroisse pour la peine notre liberté dans la direction de nos ap

Ces principes directeurs des États-Unis, régissant les investissement^ di

ont soulevé une autre question: le Gouvernement des États-Unis s'en sert-il

intervenir dans l'économie intérieure de notre pays. Comme je l'ai (14,

nous lui avons signalé qu'appliquée au Canada une telle mesure ne cont.ib^

guère à résoudre le problème de la balance américaine des paiements. Je

qu'il eût été mieux avisé de continuer d'en exempter le Canada, au double

de vue économique et politique. Il faut toutefois reconnaître qu'en che'ch

restreindre les investissements directs de ses sociétés à l'étranger le G-)uP



t des États-Unis s'appuie sur des précédents bien établis. D'autres pays qui

à faire face à des problèmes de balance des paiements, par exemple la Grande-
agpre et la France, continuent de prendre des mesures visant à restreindre

estissements directs à l'étranger dans le cas de leurs compagnies interna-

les. Cependant, je n'ai absolument jamais entendu dire que cela constituait

intervention de la Grande-Bretagne et de la France dans les affaires inté-

es d'autres pays.
°s principes directeurs des États-Unis sur les investissements directs ne me

îit pas; je doute' fort qu'ils soient sages. En tant que Canadien, je m'op-
à certains termes employés par le secrétaire au Trésor des États-Unis lors-

a demandé aux sociétés américaines de donner leur appui au programme.

^.npte tenu de l'ensemble des ententes entre les gouvernements du Canada

;3 États-Unis, qui garantissent l'accès au marché américain de capitaux à

tev*me, compte tenu de la portée et de la nature des principes directeurs
ïscirement adoptés à l'égard des placements directs, je ne crois pas que l'é-
M_ :e canadienne doive en souffrir maintenant; en fait, les résultats pourraient
avantageux, si, dans le cas des importations de capitaux, on appuyait moins
;L investissements directs et davantage sur l'emprunt, comme les gouverne-
s canadiens successifs . . . ont cherché à faire depuis dix ans. Certes, il ne

ras logique que le Canada s'élève contre des mesures qui ont pour effet
_1iler la maîtrise des étrangers sur nos industries et nos ressources.
°s?e situation exige de la vigilance de la part du gouvernement. Nous voulons
,s Américains réussissent à résoudre les problèmes de leur balance des paie-c
-- nous sommes solidaires - afin que les mesures défensives dont je viens

`er, deviennent inutiles. Le gouvernement poursuivra ses consultations avec

ats-Unis afin que les deux pays cherchent à régler les problèmes de leurs
^es des paiements, en tenant compte de l'intérêt du pays voisin.
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CONFÉRENCES PROCHAINES
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i Comité ministériel canado-américain pour le commerce et les affaires économiques: ^Vas3
ton, du 3 au 5 mars.

Réunion semestrielle de la Commission mixte internationale: Washington, du 5 au 8^

Conseil économique et social des Nations Unies, quarantième session: New-York, do
février au 4 mars:

Les parties contractantes du GATT: Genève, 25 mars au 6 avril.

Organisation mondiale de la santé, dix-neuvième assemblée: Genève, du 3 au 20 ma.

Conférence des ministres du Commerce du Commonwealth: Londres, du 16 au 20 rnai.

Comité exécutif du haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés: Genèvc.:, di
au 24 mai.

UNICEF, Conseil exécutif: Addis-Abéba, du 19 , au 28 mai.

Réunion ministérielle de l'OTAN: Paris, juin.

Organisation internationale du Travail, cinquantième conférence: Genève, du 1e^ au 23 ,

Conseil d'administration du Programme de développement des Nations Unies, deuxi smei
sion: Rome, 8 juin.

Conférence mondiale sur la réforme agraire: Rome. du 20 juin au 2 juillet.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. René de Chantal est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du ser

extérieur, classe 6, à compter du 1" janvier 1966.

M"e J. Shaw, de l'ambassade du Canada à Varsovie, est affectée à l'ambassade du Ci-n
à Prétoria, à compter du 7 janvier 1966.

M°' Joan Matthews, du haut commissariat du Canada à Colombo, est affectée à I'::dmi

tration centrale, à compter du 10 janvier 1966.

M. J. M. Roberts, de Paris (École Nationale d'Administration), est affecté à l'..dm

tration centrale, à compter du 13 janvier 1966.

M. L.-H.-J. Legault, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du

nada à La Nouvelle-Delhi, à compter du 21 janvier 1966.

M. H. F. Clark, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à ïvio=7

à compter du 21janvier 1966.

M"e M. Gowler, de l'ad min istration centrale, est affectée à l'ambassade duCanad, à

sovie, à -compter du 21 janvier 1966.

M. L. Bailey, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Yao'i-
à compter du 25 janvier 1966.

M. G. S. Shortliffe, de l'ambassade du Canada à Bogota, est affecté à l'administraton

trale, à compter du 3 décembre 1965.

M. L. A. D. Stephens, du haut commissariat du Canada à Karachi, est affecté à1':.dm
tration centrale, à compter du 21 décembre 1965.
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Le Canada et Ceylan ^.

ei;

T^îI.É nE cÉYI.AN est située dans les parages de l'Inde méridionale, aLx

L podes du Canada. Le climat très chaud et humide, la végétation tropi

sont une antithèse frappante du milieu canadien. Ce pays agricole et df p

lation essentiellement rurale a une économie sous-développée alors que c ell;

Canada est industrialisée. Ceylan, pays bouddhiste, profondément enraciné

la civilisation antique de l'Inde, s'inspire d'une culture absolument dlfférntC

celle du Canada. C'est, à vrai dire, un autre monde à tous égards. Née niai

un touriste canadien peut aujourd'hui atterrir à Ceylan dans un aéroport qui

en voie de reconstruction grâce ànotre aide, et visiter les plantations d, ill

l'intérieur de l'île en voyageant dans un train doté d'une locomotive d;er

baptisé Montréal ou Saskatchewan. Lorsqu'on parcourt l'est de Ceylan pcjur,

les troupeaux d'éléphants, le nom Canada apparaît dans la jungle sur le,,, cé

distributeurs d'électricité. Les expressions familières Feuille d'érable et Éioil^

Nord se retrouvent sur les chalutiers dans les ports de pêche de la cô?e ci

dentale. Il existe probablement peu d'endroits à Ceylan où le visiteur cana-

trouvera que son pays soit inconnu ou qu'il ne recevra pas un accueil chaleur

Ce sont les fruits de la coopération née du Plan de Colombo, les fruits d°s

tions croissantes entre les deux pays.

Ces dernières années, leurs rapports se sont développés grâce à la partr(ip^j

active de Ceylan aux affaires internationales et à l'importance que le .a

attache à ses relations avec les membres asiatiques du Commonwealth t'

participation à leur expansion économique. Ceylan, déclaré indépendant pa^

Grande-Bretagne en même temps que l'Inde et le Pakistan, et membre foidu

du Plan de Colombo, est l'un de nos plus anciens associés dans le CommorrwFJ

d'après guerre et depuis longtemps l'un des pays que nous avons le pli s

dans le cadre du Plan de Colombo.

L'évolution des rapports entre le Canada et Ceylan a certes bénéf-ié,

avantages d'une langue commune (car l'anglais est courant dans l'île); c'uu

gime politique et administratif similaire, et d'une manière analogue d'abo-dcr

questions. Malgré son esprit d'indépendance et la renaissance de sa culture ant!.

et très particulière, Ceylan, après un siècle et demi degouvernement britanni;

possède des institutions politiques, parlementaires, juridiques et admini,<traf

ressemblant fort à celles du Canada, qui partage aussi les traditions libé -aln

pragmatiques des dirigeants cinghalais. Au cours de ses dix-huit années d'il,

pendance, Ceylan n'a pour ainsi- dire pas modifié le système politique qie I

légué la Grande-Bretagne et, en attendant de devenir république comme clic

a l'intention, l'île reste le dernier royaume asiatique de Sa Majesté la re^ne

sabeth H. Le Canada apprécie cet héritage britannique qui rapproche d em'
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1: x pays au sein du Commonwealth, et ses relations avec Ceylan se sont

--e affermies du fait que notre pays respecte la volonté des Cinghalais de

e:-.er leur caractère asiatique après des siècles de souveraineté européenne,

r.--iver des méthodes sociales, politiques et économiques appropriées à un

- voie de développement, et de ne pas se lier aux grandes puissances après

:_-i récemment affranchis de l'autorité coloniale.

-nières années, l'activité de Ceylan et son rôle important dans les affaires

tionales ont paru démentir le fait que les proportions de l'île ne dépas-

; celles du Nouveau-Brunswick. Elle est pourtant peuplée de onze millions

_nts. Les trois quarts d'entre eux vivent dans les plaines du Sud-Ouest et

hauteurs du centre, que les pluies arrosent le plus abondamment. Il y a
11-5
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.oteraiés le long du littoral du Sud-Ouest, des plantations d'hévéas dans

,ur et le fameux thé de Ceylan dans les régions les plus élevées. Le thé,

,tchouc et les produits du cocotier constituent 95 p. 100 des exportations

Colombo, capitale et ville principale, est située sur la côte ouest.

tÎron 70 p. 100 des habitants parlent le cinghalais, langue officielle du

-t la majorité, de la population est bouddhiste. Les Cinghalais sont les

.'.=ants des Sinhala ("race léonine"), qui arrivèrent de l'Inde septentrionale

ii au VIe siècle avant J.-C. Jusqu'au XIIIe siècle, la population se groupe

région sèche du Nord et de l'Est de l'île, qu'elle convertit en rizières au

d'un vaste système d'irrigation. Au IIte siècle avant notre ère, le bond-

Mien s'introduit à Ceylan, où il s'épanouit tout en disparaissant lentement

e. A partir du VIP siècle, les pressions démographiques et le dynamisme

...amés tamouls hindouistes de l'Inde méridionale provoquent des invasions

_-es de l'île, qui y écrasent l'antique et très raffinée civilisation bouddhiste.

e envahit les grandes villes au fur et à mesure que les Cinghalais se re-

nt dans le Sud-Ouest inhabité, abandonnant le Nord aux Tamouls, dont

(-endants peuplent encore les côtes septentrionales et orientales de l'île.

::rieux.c'est aujourd'hui le Sud-Ouest qui est la région la plus peuplée, et

^,-ncien royaume qui s'est le moins développé.

début du XVI, siècle, durant une période de dissensions et de vulnérabilité

s Cinghalais, les Portugais arrivent à Ceylan. La domination européenne

quatre siècles. Les Portugais monopolisent l'exploitation de la cannelle

0

'^^^^

_le), du poivre et des pierres précieuses; tout en évangélisant Ceylan, où

rnpte aujourd'hui près d'un million de chrétiens. Au milieu du XVII, siècle,

`landais s'emparent de l'île, sauf du royaume cinghalais de Kandy, et vers

lu XVIII' ils sont supplantés par les Anglais. En 1815, les Britanniques

°.ut1e roi de Kandy, dernier des 180 souverains d'une dynastie remontant

de 2,300 ans, et Ceylan devient une colonie de la Couronne. Dès lors

,toire se rattachesurtoutà l'établissement et à l'exploitation des plan-
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tations,-qùi restent aujourd'hui une source d'exportations considérables. _Au i

but du XIXP siècle, la cannelle était la principale exportation -de l'île; ar

l'aménagement de routes et de réseaux-ferroviaires, de voies d'accès à l'intéri

du pays, et le rapide développement des plantations par les Anglais, le c

d'abord puis le thé sont devenus les principaux produits d'exportation. A.ujc

d'hui le thé représente un quart du revenu national et plus de la moitié des r°ct.

du commerce extérieur.

Années d'indépendance

Avant la Seconde Guerre mondiale, Ceylan s'acheminait vers l'indépe-ià

constitutionnelle de manière soutenue et paisible; en 1948, il devient un É

indépendant sans passer par les remous d'une forte agitation nationalis:e.

cours des années 1950, des groupements nationalistes, au sein de la n.ajo:

cinghalaise, poussent les dirigeants politiques à exiger le remplacement de l'ancJ

par le cinghalais, comme IanRue ofiicielle; à favoriser la renaissance du bc

dhisme et de la culture cinghalaise, l'intervention de l'État dans 1'économi^ p

restreindre la domination des capitaux étrangers et augmenter les revenus d^

population essentiellement rurale, l'abolition des bases britanniques et la c_éai

d'une république dont la politique étrangère serait le non-engagement. L- l`î

qde l'Indépendance, dirigé par Solomon Bandaranaike,, promet de rétablir (e

considère comme les droits de la majorité bouddhiste cinghalaise et empcrfe

suffrages aux élections de 1956. L'agitation politique provoquée par ce ino

ment s'est manifestée par de violentes émeutes populaires puis par l'ass<.sçi-

en 1959, du premier ministre Bandaranaike. L'exécution des tâchesentreprL,

et le rétablissement de l'ordre public revinrent à la veuve, M-e Sirimavo 3ani

ranaike, première femme du monde dans le rôle de chef d'État.

Les élections de mars 1965 remplacent Mme Bandaranaike par M. 'Juc

Senanayake, leader du Parti de l'unité nationale, qui l'emporte de hautc li:

Grâce à l'appui du Parti fédéral tamoul et d'autres groupes de l'ancienne Oî;

sition, M. Senanayake constitue un "gouvernement national" qui, après de -ap::

changements politiques et sociaux, vise à la stabilité politique, l'harmonie so^

et l'expansion économique. Sur le plan des affaires-extérieures, le nouveïu n

vernement maintient son régime de non-engagement tout en soulignant ; a

darité avec le Commonwealth. Les élections de mars 1965 sont les s xi^r

depuis l'indépendance. La formation du cabinet Senanayake "est le qu-atri^i

changement démocratique de gouvernement, effectué sans violence, ce cui

de Ceylan l'une des premières démocraties de l'Asie.

Problèmes économiques

L'exploitation prospère des plantations permet au peuple cinghalais d'être Ic mi

nourri, le, mieux portant et le plus instruit de l'Asie du Sud et du Sud-Es:, fl

l'île est encore pauvre d'après les normes canadiennes et se heurte àde ô^
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c 3^tés économiques. Depuis que l'on a enrayé la malaria (le paludisme)

, de la Seconde Guerre mondiale, la population a pratiquement doublé, et

a encore une des plus fortes natalités du monde. En revanche, l'expansion

n.; ^ique des dernières années peut à peine soutenir le rythme d'accroisse-

t-ie la population. Ayant trop compté dans le passé sur la culture de denrées

^?:vres. L'île doit -aussi compter sur les recettes de ses exportations pour
ti:.:es à l'exportation, Ceylan aujourd'hui doit importer environ la moitié de

e!^- les biens d'équipement dont elle a besoin pour diversifier son économie,

ir ;^lus d'emplois et assurer l'amélioration future du niveau de vie.

h'ï=,lgré l'accroissement des exportations de thé et d'autres produits, la capa-

: payer les importations nécessaires demeure plus ou moins statique depuis

=, zésultat d'un fléchissement constant des prix à l'exportation. Ayant épuisé

-serves, Ceylan souffre maintenant d'une pénurie de devises; étant donné

c.,°,Psidérables importations de vivres, on a dû réduire de plus en plus celles

ss.s d'équipement, essentielles à l'expansion économique. On ne prévoit pas

r.-iressemént sensible de la situation par une augmentation des bénéfices du

rr:erce extérieur, car les prix des produits cinghalais tendent à la baisse. Sous

- =lsion de la Banque mondiale, des pays occidentaux amis conjuguent leurs

s afin d'arrêter la baisse des réserves de devises de Ceylan, qui menace

ter davantage l'économie, et afin de préparer la relance. Entre-temps le

,c;rnement cinghalais tâche de stabiliser sa situation fiscale et d'accroître les

,.ssements, surtout dans le secteur de la production alimentaire destinée à

{-,,sommation nationale.

^jns du Canada avec Ceylan

cations d'huile de noix de coco, de thé' et de caoutchouc atteiQnent environ

^,_^^rrièrés relations du Canada avec Ceylan se sont nouées pendant la Seconde

mondiale, lorsqu'une escadrille d'hydravions de reconnaissance de l'Avia-

yale du Canada fut envoyée dans l'île. Notre escadrille s'est surtout distin-

signalant l'approche d'une flotte japonaise; découvert, I'ennemi se retira, et

en fut quitte pour un léger bombardement. Notre représentation dans

=-1uonte à1951,quand fut établie à Colombo une délégation commerciale

^,îlada. Nos intérêts commerciaux à Ceylan sont d'importance secondaire,

n'empêche pas le Canada d'être le sixième client de l'île. En général, nos

:ilions de dollars par an tandis que celles de Ceylan, en provenance du

.'.̀Ia, dépassent rarement le million de dollars. Les principaux achats de l'île

^tent en papier journal et en fibres d'amiante. C'est en août 1953 qu'arri-
'^ Colombo M. James J. Hurley, notre premier haut commissaire à Ceylan.

^,lations politiques du Canada avec l'île se sont étendues du Commonwealth

`ations Unies lorsque, en 1955, nous avons joué un rôle prépondérant dans

ssion de Ceylan au sein de l'organisation internationale.

Plan de Colombo a permis à de nombreux Canadiens et Cinghalais de



faire plus ample connaissance dans bien des domaines. En janvier 1950, M.

B. Pearson, alors secrétaire d'État aux -Affaires extérieures, M. D. S. S;

nayake, premier ministre de Ceylan (et père du premier ministre actuel), ci.

ministres des Affaires extérieures d'autres pays du Commonwealth se rëuni

à Colombo pour s'entretenir au sujet des régions sous-développées du Ccnbi

wealth. Leurs délibérations aboutirent au plan de coopération international, cn.

sous le nom de la capitale de Ceylan. Le Canada a été l'un des premiers -

à aider l'île dans le cadre du Plan de Colombo, dès 1952. Depuis lors, le -CaL

est resté fidèle à son programme canado-cinghalais; depuis quelques années, i

l'un des principaux donneurs de subventions à Ceylan. Notre aide firanc

pour l'expansion économique de l'île, en ce qui concerne le Plan de Co1oi

se chiffrait _globalement par 29 millions de dollars à la fin de l'exercice 1964-15

Programme d'aide du Canada

Nous avons aidé Ceylan en formant des techniciens cinghalais au Canaca EI

envoyant dans l'île des conseillers canadiens. A la fin de- mars 1965; et en v,

du Plan de Colombo, 145 Cinghalais étaient venus en stage au Canada, et d
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Des étudiants cinglialais voyagent dans une familiale canadienne fournie en vertu du

de Colornfio, en direction de l'Institut de technologie Hardy, situé dans une région !ON'

ment aménagée de l'est de Ceylan. L'Institut Hardy est ainsi nommé en l'honnevr ^'

le professeur Evari Hardy, del'Université de la Saskatchewan, qui ci consacré les %ierc

années de sa vie à cet Institut.
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er7,ore l'avaient fait grâce au programme de bourses du.Commonwealth ou

ies auspices des Nations Unies. En même temps, 49 Canadiens ont servi

yian comme conseillers techniques; nombre d'autres y ont exécuté des tra-

financés par le Gouvernement canadien et entrepris sous contrat par des

tés canadiennes. Par ailleurs, des Canadiens ont servi à Ceylan pour les

rie de la pêche hauturière, se servant de grands chalutiers et d'installations

ères installations de préparation du poisson. Notre concours permet aussi .

)r.s Unies et pour des organisations non gouvernementales. Le Canada a

ut participé au Plan de Colombo en accordant à Ceylan une assistance-
eraent, comportant la fourniture de matériaux et de services canadiens. Le
ûa a aussi aidé Ceylan en lui fournissant pour plus de 10 millions de dollars
r;re de froment, que le Gouvernement cinghalais a vendue aux consom-
x:s nationaux afin de constituer les fonds nécessaires à ses projets de dé-
pement. L'assistance-équipement du Canada a porté sur divers projets:

des ressources, aménagements hydro-électriques, transports, éducation,

agriculture; télécommunications, santé etc.

une des premières contributions du Canada a été de lancer à Ceylan une,

,aes de préparation et de congélation du poisson. Ceylan a récemment dé-

Ê' sa flottile de pêche hauturière et, avec l'aide du Canada, il agrandit ses

iorer les services d'expédition du poisson vers l'intérieur, où la population

aŸ de protéines dans son régime alimentaire. L'énergie électrique est une

ion préalable de l'expansion économique, et le Canada a beaucoup con-
au développement du système hydro-électrique de Ceylan en doublant la

té, de l'unique centrale de l'Est, en installant des lignes de transport d'éner-
rs les agglomérations et les industries des alentours, et en raccordant la
,c au réseau de la partie occidentale de l'île. La plus importante entreprise

: ada en matière d'éducation 'a été la fondation, près de Colombo, d'un
t de technologie qui est le principal centre de formation de techniciens
,ais.

_.jourd'hui, un apport considérable du Canada au Plan de Colombo est la
truction de l'aéroport international de Katunayake. L'ancien aéroport n'é-
s assez grand pour les avions à réaction adoptés par toutes les lignes in-
^)nales, et Ceylan risquait de perdre cette clientèle. La première étape

:vaux a été une nouvelle piste, longue de deux milles, construite,par une

se canadienne sous la surveillance du ministère canadien des Transports. -

été achevée en septembre 1965, deux mois avant la date limite et juste
's pour recevoir de nombreux avions empêchés de survoler l'Inde et le

n en guerre. Depuis lors, à Ceylan, le trafic international aller-retour des

s'est accru de plus de 400 p. 100 et l'on prévoit que dé nombreuses

aériennes feront escale à Colombo. On construira bientôt une aérogare
le, seconde étape des travaux entrepris. L'aéroport possède la plus longue
-illeure piste d'Asie; à Ceylan, il est déjà un grand centre où débarquent
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un nombre croissant de touristes. On espère que les centaines de milles dc'p]

de Ceylan, dont la capacité sera de 75 mégawatts.

en décembre 1968 la construction de la plus puissante ^:entrale hydro-él+:ctr

ques, les turbines,.1es dynamos et d'autres articles d'équipement afin d'acl

pris dans le Plan de Colombo et pour lesquels il a ouvert un crédit de

millions de dollars. Des entreprises canadiennes fournissent les services tec

devises. Le Canada exécute aussi d'importants travaux de construction nc,n c

parcs nationaux favoriseront l'essor du tourisme et des rentrées croissantt,

bordées de palmiers, les ruines des cités- antiques, les -sites montagneu:: e^

l'aide à Ceylan en raison de la pénurie de devises dont souffre l'île, le Cu

De concert avec la Banque mondiale, qui tâche de coordonner et d'au ;m,

^a porté son aide à plus du double pour l'exercice 1965-1966. Au cous

million en subvéntions; 2 millions en aliments et 1 million sous forme de p

prochaine année financière, le Canada affectera 4.5 millions de dollars à cett^

contre quelque 2 millions par année antérieurement. Ce montant compr;nd

sans intérêt aux fins de développement.

l'Expo 67, à Montréal. Malgré l'urgence de ses problèmes, Ceylan pa tici

les nombreux Canadiens qui n'ont pu visiter l'île, Ceylan aura son pavill
sent l'île maintenant, et rares sont les Cinghalais qui ignorent le CanadaA

Grâce au Plan de Colombo, des ingénieurs et des techniciens canadiens con
Ceylan à l'Expo 67

aux célébrations de notre Centenaire en érigeant à l'Expo un pavillon ,yni

sant l'estime et l'amitié que la jeune république porte au Canada pour son ét

coopération à son développement.



premier ministre de la Barbade à Ottawa

PREMIER ministre de la Barbade, M.Errol Barrow, est venu à Ottawa le

25 janvier pour s'y entretenir avec le premier ministre et avec d'autres mem-

d--_^ Gouvernement canadien. M. Barrow était accompagné de M. C. B. Wil-

s, directeur du Conseil du développement de la Barbade, de M. Peter G. Mor-

f^r'sident de la Commission du tourisme de la Barbade, de M. Dennis Vance,

:tv.ir général. de la Radio antillaise (Caribbean Broadcasting Corporation),

, : i. Owen Rowe, commissaire par intérim pour les Antilles orientales, dont

si:âcnce est à Montréal.

cours de sa visite, M. Barrow a eu des entretiens avec le premier ministre,

x.,_ B. Pearson, -ainsi qu'avec le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,

a;1 'Martin, avec.le ministre des Finances, M. Mitchell Sharp, avec le mi-

-^ des Transports, M. J. W. Pickersgill, et avec le ministre du Commerce,

ert Winters. Il a abordé avec eux diverses questions d'intérêt commun,

^%::n reçoit, dans son bureau à Ottawa, la visite du premier ministre Barrow. De gauche
M. Owen Rowe, commissaire suppléant des Antilles orientales; M. C. B. Williams,
de la Commission du développement de la Barbade; M. Barrow et M. Martin.
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notamment celle de la conférence projetée entre le Canada et les Ant11e^

Commonwealth. M. Barrow a aussi donné une conférence de presse. Lorc

a assisté à une séance de la Chambre des communes, M. Pearson a el± à

intention les paroles suivantes:
J'attire votre attention, monsieur l'Orateur, et celle de la Chambre des comm^me^

la présence de visiteurs très distingués, le premier ministre de la Barbade et deu ; Z;

collègues, qui sont de passage à Ottawa. Comme vous le savez, monsieur l'Oraieu,

relations entre nos pays sont étroites et amicales et nous espérons les voir se ress^rrer

vantage.

La visite de M. Barrow à Ottawa suit de près l'adoption par la Chai I

d'assemblée de la Barbade d'une résolution priant le Gouvernement britaàl

de réunir une conférence constitutionnelle qui fixera la date de l'accessicn d'

Barbade à l'indépendance.

t
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deu ; Z.

Orateu,
resscrre

Joseph Pope

-ic¢4>és, livraison de novembre 1961, page 407.

:'e l'éditeur: Avec le temps, et

t', ssor pris parlé ministère des Af-

la biographie de sir joseph Pope dans l'article intitulé "Un demi-siècle de service public", parti dans

^^.
s-xtérieures; l'histoire de sa fon- U

suscite irn intérêt de plus en

0 g:-and. On trouvera ci-dessous le "IZ 1 '

^ l'un des premiers documents ..M i..^,,...
ce ^-attachent à la création du Mi- ^

nst rr::. En mai 1907, alors qu'il était FI^

os ,,-,crétaire d'État; sir Joseph Pope'

a é une Note aux commissaires

r̂vice civil dans laquelle il sou- •^ ^ ^^ ^ ^ '

ri ` e besoin d'établir un ministère ^--

a réception, l'inscription, la

c, . ation et l'envoi de toutes les

o rrt:^rrications relatives aux aflaires Sir Joseph Pope
dit Canada. Bien que d'a-

1T.^,r;servation désir Joseph Pope (citée en annexe) les commissaires n'aient

7saisi toute la portée du contenu de ce mémorandum, le Ministère était fondé
le plus tard et sir Joseph Pope devenait le premier sous-secrétaire d'État

:^r^ires extérieures.

r J. M. Courtney

Wilbrod

Ottawa, le 25 mai 1907

,;^..zr,

Vous envoie sous ce pli une Note à l'intention des commissaires du Service

^) 1! vous estimez que le sujet traité est de leur com pétence, je serais heureux

4,us soumettiez ce document à leur étude. Je travaille ferme aux préparatifs

[ -,site du Prince du Japon, et comme je prévois avoir encore plus de travail

^ i^ suite, je tiens à soumettre cette question à l'étude dés commissaires ou

q« ^qu'un qui fasse aboutir cette réforme dont nous avons tant bèsoin.

< <'^Iyez, Monsieur;à l'expression de mes sentiments les meilleurs.



NOTE DU SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX COIVINIISSAIRES D>J

SERVICE CIVII.

Je tiens, avec la permission des commissaires; à présenter quelques o)sen

tions sur un sujet qui se rattache à celui de leür enquête et sur lequel je

tématique de traiter ce que j'appellerais, faute d'une meilleure express°on,

vant eux. ... J'entends l'avantage qu'il y aurait à adopter une méthode p!us ^

pas eu l'occasion d'attirer leur attention lorsque je me trouvais récëmm ^nt

aires extérieures du Dominion.

On suppose communément que le ministère dont je suis le sous-che' aé

nistre actuellement ces affaires, mais on se méprend sur ce point. Le se,.réL

d'État est d'abord et surtout le porte-parole de Son iExcellence le Gou^wr^

flaires canadiennes; il est la voie de commgénéral en ce qui concerne les a.1

cation entre le Gouvernement du Dominion et ceux des provinces vis à: is

quelles il occupe à peu près la même situation que le secrétaire aux Colo

vis-à-vis des colonies. Toutes les communications qui parviennent au se;rét

d'État en vue de leur transmission en Angleterre ou à un pays étrantr,,r ^:

envoyées par lui au Gouverneur ^énéral, accompagnées d'une recomma-idai

portant qu'il lui plaise de faire parvenir ces communications à destinaton,

ministère des Colonies adresse ses dépêches au Gouverneur généralet ^on

cellence les envoie, pour la plupart, au Conseil privé qui les achemine ^ers

chefs des ministères qu'elles intéressent particulièrement. Une bonne p^Jtie

cette correspondance, qui porte sur des questions d'ordre interne, ne ait

avec des pays étrangers, telles, que la question du phoque de la mer de Bér

l'objet de mon propos ici. Une bonne partie, cependant, serattache à des affa'

que j'appelle extérieures, c'est-à-dire à des questions qui intéressent nos rlati^

périal ait à communiquer avec le Gouvernement du Canada au sujet ë:e Pu

Neuve au sujet de la frontière du Labrador. Mettons que le Gouvernem-nt i!

les bornes du pays comme c'est le cas, par exemple, du différend avec Tc

questions dont la portée, tout en s'inscrivant dans le cadre de l'Empire, dép.,

ou d'autres controverses que nous avons avec les États-Unis; il s'agit -ussi

la frontière de l'Alaska, les pêcheries de l'Atlantique, les frontières internaîod,

la forme d'un rapport au Conseil privé dans les termes suivants:

dirige le ministère dont elle relève et le ministre fait rédiger une réponse 5

c'est-à-dire, chez nous, le Cabinet. Le Conseil privé la renvoie au mini^^.tra ^

Qénéral; la dépêche est envoyée sur l'ordre de Son Excellence au Conse'l p'

de ces questions. Le ministre des Colonies adresse une dépêche au GouYern`

bération qui en conserve le sens et même la phraséologie inchangés. Co lu'

lonies, en date du ...... sur la question de . a l'honneur de faire rapport que

Le rapport, une fois entre les mains du Conseil privé, est transformé ^n d

Le soussigné auquel a été renvoyée une dépêche émanant du secrétaire d'État au<<uar



implement donné," pour ainsi dire, tête et queue, soit:
Le comité du Conseil privé a pris en délibération une dépêche émanant du secrétaire

État aux Colonies, en date du .. ... .. Le ministre de ...... auquel la dépêche a été
envoyée fait rapport que . . .

suit ici le texte intégral du rapport du ministre).
Le comité donne son accord à l'observation ci-dessus du ministre de ...... et recom-

ande, que le texte de la délibération, si elle est approuvée, soit transmis au secrétaire
'État aux Colonies à titre de renseignement pour le Gouvernement de Sa Majesté.

La délibération, une fois approuvée par le Gouverneur général, est expédiée
Angleterre. S'il s'agit d'une dépêche importante, l'attitude du Gouvernement

uant au principe en cause est, sans doute, discutée et adoptée au Conseil; ce-
ndant, les termes du rapport restent presque invariablement aux soins du mi-
stère auquel la dépêche a été renvoyée en premier lieu. Cette façon de pro-
er en ce qui concerne la correspondance officielle ne permet pas d'y vaquer

ec suite et uniformité.

L'établissement des dépêches relève d'une technique qui ne s'acquiert qu'après
e étude particulière des questions en cause et la pratique assidue de la rédac-
n. Il peut et il doit parfois arriver que le fonctionnaire auquel ces dépêches
pénales sont renvoyées (puisqu'on ne peut s'attendre qu'un ministre affairé

le temps de s'occuper personnellement de ces questions qui exigent beaucoup
rtudv et une connaissance approfondie de détails compliqués), tout en étant

nerient compétent pour traiter la question à fond sous son jour actuel ne
nnaisse pas bien les antécédents de la controverse et qu'il ne soit pas maître

s Li confection des documents officiels. II existe en outre des questions qui
eve:,t en partie d'un ministère et en partie d'un autre, si bien qu'il n'est peut-
e p,-^s facile à première vue de déterminer à qui il faut renvoyer une nouvelle
êcre. Une première dépêche intéressait peut-être un ministère et une seconde
an' sur le même sujet en concernait peut-être un autre. Comme aucun des
x ininistères ne sait ce dont l'autre a été saisi, l'un et l'autre travaillent plus
mc^,s dans les ténèbres en ce qui concerne le sujet en cause.
Dar:s les premières années de la Confédération, alors que ces questions étaient
nombreuses, le désavantage dont je parle ne se faisait pas autant sentir

ce que le premier ministre de l'époque y voyait lui-même en grande partie,
s ir croissance et l'expansion du Dominion ne le permettent plus.
Le système en vogue a pour résultat, dans la pratique, qu'aucun ministère
possède aujourd'hui un dossier complet de la correspondance en question.
est tellement éparpillée et elle passe en tellement de mains qu'on ne cherche

à"surer une certaine continuité dans les archives des ministères. Les quel-
s notions qu'on en a se trouvent, en majeure partie, logées dans la mémoire

ueiques fonctionnaires. Je crains aussi que, à Downing Streef, ks dépêches
di Y-;mes ne soient notées pour leur diversité plutôt que pour l'élégance de
s"''-e. La situation ne fera qu'empirer par suite de la croissance du Domi-

A moins de réaliser bientôt une réforme, il sera trop tard. Même aujourd'hui,
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il serait extrêmement difficile, à mon avis, d'établir à partir de nos dossiers oÉ

ciels un relevé quelque peu complet de toutes les questions intemationales qi

ont intéressé le Canada depuis cinquante ans. Il y a trente-cinq ans, par exempl:

la question de la propriété de l'île San Juan, longtemps contestée entre la Gi andF^

Bretagne et les États-Unis, a fait l'objet d'une décision de l'Empereur c'All=:

magne en faveur de ces derniers. Voilà certainement une question qui re^-êt c

grand intérêt historique pour le Dominion, et pourtant je ne saurais aujou-d'l.

à quel ministère de l'État m'adresser pour obtenir des renseignements sir c;

arbitrage. A la vérité, je suis bien convaincu qu'aucun ne possède cet re

seigrlements.
Je propose que toutes les dépêches relatives aux affaires extérieures soic:

transmises par le Conseil privé à un ministère dont le personnel comprendr

des hommes formés à l'étude de ces questions et versés dans la condu te Ji

courrier diplomatique. Ces agents devraient être en contact étroit avec les autr

ministères, dont ils pourraient obtenir toutes les informations nécessaires,

matière brute, en quelque sorte, de leur travail; c'est à eux cependant qr'il

vient d'assimiler ces informations et de les présenter sous une forme diplom,itiqa

Les voies de communication resteront évidemment les mêmes, et aucun c?lang

ment n'est proposé à cet égard. On devra obtenir dès le début tous les dcc

ments relatifs aux questions que j'ai mentionnées auprès du bureau du Gou,^;m.

général, du Conseil privé, des divers ministères, du Foreign Office et du miüst:

des Colonies. Je dois insister sur le fait que si ce travail n'est pas enirep^

bientôt de manière systématique, il sera trop tard. Les quelques hommes, dL

le Service, qui- ont une bonne connaissance de ces questions prennent d: P^,

et nous quitteront bientôt. Autant que je sache ils n'ont pas encore de ;ucc;

seurs. Les débuts de l'histoire de ces sujets, en ce qui concerne les archi>,esi

Canada, seront donc laissés dans l'oubli.
Je recommande qu'un groupe d'hommes jeunes, bien instruits et triés su:

volet soit affecté auprès du ministère dont j'ai préconisé la fondation, et q

ces hommes reçoivent une formation spéciale à l'égard de ces sujets e' dc

façon de les traiter. Nous aurons ainsi, pour traiter les questions intérnatima`

une méthode bien définie qui nous manque entièrement à l'heure actuelle.

J'ai parlé de la création d'un nouveau ministère, mais je ne vois pas pourq

ce travail ne serait pas accompli sous le contrôle du secrétaire d'État, lon

ministère serait divisé en deux sections, l'une pour les affaires canadie inc^

l'autre pour les affaires extérieures.
Ces propositions vous sont respectueusement soumises.

JOSEPH POPE

Ottawa, le 25 mai 1907
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RÉPONSE DES COMIVIISSAIRES

ï_es commissaires désirent attirer votre attention sur le mémorandum présenté

ir le sous-secrétaire d'État au sujet des archives qui ont trait aux affaires ex-

rr-,ures du Dominion et émettent l'opinion que le moment est venu de promu!-

cc des règlements concernant ces archives.

OBSERVATION DE SIR JOSEPH POPE

Cette brève remarque ne démontre-t-elle pas que les commissaires n'ont au-

-.-inentsaisi l'essentiel de ma communication?



Des mesures supplémentaires prises par le Gouvernement canadien coi.tre

régime illégal de Rhodésie ont été annoncées à la Chambre des communes,

et ont fait l'objet, le même jour, du communiqué suivant'.

3 février 1966, par M. Paul Martin, secrétaire d'État aux A .1

I.e premier ministre a fait savoir aujourd'hui la décision du Gouvern,n1c^

embargo est placé sur toutes les importations de marchandises d'origine inod^

canadien de prendre de nouvelles mesures économiques contre la Khoctzsr^. u

de quelques produits. Ces mesures sont prises conformément a la résolution c

sienne et sur toutes les exportations canadiennes vers la Rhodésie, à l'exa ptic

Conseil de sécurité des Nations Unies en date du 20 novembre, qui reconirm

African Power Corporation, qu'exploitent conjointement 1a Zambie et la Rh

fer de la Rhodésie, des lignes aériennes de l'Afrique centrale et de la Cewr
manitaires, et sur des marchandises pour les besoins essentiels des chém ns i

mentaires, des médicaments, diverses marchandises devant servir à des fins l

Rhodésie. Les exceptions à la règle de l'embargo portent sur des produi=s ^

dait aux États de rompre leurs liens économiques avec le régime iliégat de

désie.

T.a cri^é en Rhodésie a des conséquences fâcheuses au point de vue dcsrc

corporées en une interdiction totale frappant les importations et les expor9atioé

les produits canadiens expédiés en Rhodésie. Ces mesures sont maintenant,

dits âl'exportation ainsi que des facilités d'assurance relatives à ces crédit^ po

rhodésiens entrant au Canada, une interdiction frappant plus de 90 p. 100 d

produits que le Canada importe normalement de Rhodésie et le retrait d^,s cf

les armes, un embargo sur les exportations de pétrole et de produits pét -oliJ

du Canada vers la Rhodésie, le retrait du tarif préférentiel pour les p1 odû[

ration unilatérale d'indépendance du 11 novembre se trouvent un émbar,;o s.

Parmi les autres mesures prises par le Gouvernement canadien depuis la déc
Consolidation des mesures

tinns entre navs du Commonwealth, des relations entre les races et de la s.abm

de nouvelles mesures économiques. LeGouvernement canadien estirrieqt ef^

pour la réalisation de cet objectif que la Grande-Bretagne arecemment adop

nuques visant à mettre fin dès que possible au régime illégal de Rhodésic. Ct
en Afrique. Le Gouvernement canadien est donc en faveur des mesures ^coD

1Les mesures prises par le Gouvernement canadien avant entre date sont mentionnées dans Affaires Lxt[1

de jouer un rôle important en vue de la cessation du régime illégal de RhodL

plication de sanctions analogues par le Canada et par d'autres pays con'Inun

décembre 1965 et février 1966.
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2griculture

^J 20 NOVEMBRE au 8 décembre 1965 des représentants de 113 a s se sont

-' réunis à Rome pour la treizième session de la Conférence de la FAO. La
`ption du Canada était dirigée par M. Maurice Sauvé, ministre des Forêts,
a été élu président de la Conférence. M. S. C. Barry, sous-ministre de l'Agri-

_P, et M. L. Z. Rousseau, sous-ministre des Forêts, étaient les deux délégués

-s.Ivants. Les ministères des Pêcheries, des Finances, de la Santé nationale et

:ien-être social, des Affaires extérieures, et le Bureau fédéral de la statistique

°::t aussi représentés au sein de la délégation du Canada.
_3 Conférence, organisme directeur de l'Organisation des Nations Unies pour

. P_ntation et l'agriculture, comprend tous les membres de la FAO et se réunit

-.irice Sauvé, ministre des Forêts du Canada et président de la treizième session de
'Jérence de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, et
Sen (à gauche), directeur général de l'Organisation.
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en session ordinaire tous les deux ans. Elle est l'enceinte où les pays meribrê,

au programme des travaux, et M. B. R. Sen, directeur général de la Fr:.O,
dans différents domaines techniques. On a incorporé leurs propositions dét,^_illéë

Conférence avaient commencé l'examen des travaux proposés pour 1966-196,

Avant l'ouverture de la treizième session, les six comités techniques le
vaux et le budget de l'Organisation:

veiller et de contrôler les activités de la FAO et d'adopter le programme der, Ira

et les membres associés se réunissent afin d'approuver ou de définir les polit que.

de l'Organisation, de formuler des recommandations aux gouvernements, dc sur

réuni du 15 au 18 novembre_

présenté le budget à la Conférence. Le conseil, composé de 27 membres, ,'étJ

de son président, M. Lester B. Pearson, aujourd'hui premier ministre du Caiad.
misme qui régnait lors de cette première conférence se reflète dans les prrol

FAO. L'Organisation a en effet. été fondée à Québec, en octobre 1945; 'opt

La treizième session de la Conférence marque le vingtième anniversaire 1e
Vingtième anniversaire

Nous venons d'établir la première des institutions permanentes des Nations Ur^ies,
y a peu de précédents dont nous pouvions nous inspirer, car il s'agit là de quelque cb^

de nouveau dans l'histoire mondiale. Certaines institutions techniques internationales ;ivai-

des objectifs et des tâches mieux définis, mais la FAO est la première à se fixer un cbin

aussi élevé que celui d'aider les nations à se libérer de la misère. Jamais auparavant r'a-[

vii les nations s'unir pour atteindre un tel but.

La FAO mettra les découvertes de la science au service des travailleurs oeuvrait a_

les secteurs de l'alimentation et de l'abriculture; des forêts et des pêches, partout, et r

portera les problèmes pratiques de ces travailleurs, d'oiz qu'ils soient,à l'attention de, sri

tifiques. Elle recueillera, résumera et interprétera les renseignements devant servir ^^e t=
11

ment d'atteindre ces objectifs.

telle initiative, mais seules les activités des gouvernements eux-mêmes permettront 6P^

à l'élaboration d'une politique nationale et internationale. EIIe pourra suggerer :.t e

Depuis le début, le nombre des membres de la FAO a presque trtple. n -

ou de mauvaise alimentation, ou encore des deux à la fois.

près de la moitié de la population mondiale souffre toujours de sous-alimertab(

desonexistence, la treizième session s'est inquiétée de la lenteur des proQrès

complis par l'agriculture mondiale vers les objectifs fixés par l'Organisatilon.

steurs pays qu
Malgré l'œuvreaccomplie par la FAO au cours des vingt premières anni

i ont accédé à l'indépendance ces 15 dernières années;

la FAO comptait 40 États membres; en 1965, ce nombre était de 113, doiit p

Le rythme des progrès a été décevant, mais on afait remarquer que 'a 1''

famine générale grâce à des surplus alimentaires fournis par les pays dév^°lop'

conditions, c'est un véritable exploit d'avoir presque entièrement supp` Imz

loppement, survenue au cours de la deuxième décennie de la FAO. D.ns

contre la faim et la sous-alimentation mondiales a été compliquée par la né^

sitépréalable d'effacer les ruines de la guerre et par l'explosion démogr<^^phi4

sans précédent, et dans une large mesure imprévue, des pays en voie dc dz'
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de développement, même si cela est dû cri grande partie à la hausse des

_-)rtations d'aliments ou à la baisse des exportations.

. . . . . . . . .
I

tion du rôle de la FAO

<=u^ consultatifs, l'Organisation s'est engagée peu à peu dans des activités
c:Ie des problèmes qui se posaient. Ayant d'abord exécuté des études et des

^,u cours des ans, les travaux de la FAO ont connu une évolution parallèle

^evenus des producteurs de denrées.

Y_-nt des produits agricoles à l'échelle internationale et de hausser le niveau
: ntaire mondiale, de hausser les niveaux de l'alimentation, de faciliter 1'écou-

aY;,jt la nécessité- d'effacer les ruines de la guerre, d'augmenter la production

principaux problèmes qui se posaient à la première Conférence de la FAO

ques concernant l'agriculture des pays en voie de développement. Les me-

techniques seules n'auraient pas suffi à améliorer l'agriculture des pays en

1actures agraires susceptibles de donner aux agriculteurs le désir et les moyens

de développement; il fallait aussi, les compléter par des mises de fonds et

^rédits destinés à faciliter l'adoption de ces mesures et par l'établissement

ciers et intellectuels d'introduire des formes d'agriculture plus productives.

son allocution à la treizième session, M. Barry déclarait:

aisation en 1945. S'étant d'abord limitée à ses services de consultations et de recher-
s activités de la FAO ont connu un changement significatif depuis les débuts de

,^Ile s'est par la suite transformée en un organisme engagé surtout dans l'action. Par

aie pénurie d'aliments qui va sans cesse croissant et d'autre part parce que

:.médiairedu Programme élargi d'assistance technique et du Fonds spécial, la FAO

-r^.é, dirigé ou fourni des milliers d'experts techniques qui ont travaillé pour les gou-

^^rments membres ou de concert avec eux.
On a généralement reconnu que si, l'aide alimentaire s'est révélée inestimable

- les cas d'urgence et sera encore indispensable pendant plusieurs années à

. elle n'est pas une solution permanente aux problèmes de la faim et de la

=.-^-alimentation des pays en voie de développement. La seule et unique solution

L,nitive, c'est d'accroître la production de ces pays, d'une part, à cause d'une

;.: populations agricoles sont condamnées à la misère si l'on ne parvient pas

^.^croître la productivité de l'agriculture.

La Conférence a signalé que, dans certains pays en voie de développement,

premiers programmes de développement avaient surtout mis l'accent sur l'in-

:alisation, mais que la plupart visent maintenant à établir un meilleur équi-

entre l'industrie et l'agriculture, notamment par la production d'aliments

s à la consommation nationale. L'expérience de la dernière décennie a ré-

.lue le piètre rendement de l'agriculture provient dans une large mesure des

_ res que l'économie et les institutions de plusieurs pays en voie de développe-

dressententre l'agriculteur et la demande croissante des autres secteurs.

ans l'allocution qu'il prononçait à l'occasion de son élection à la présidence



de la treizième session de la Conférence de la FAO, M.,Mauricc Sauvé dcman3ail
Où en sommes-nous aujourd'hui? Personne, fût ce le plus exigeant des hommes, ne nic,

clencher surtous les fronts une offensive coordonnée et unifiée.

fois pour toutes, il faut concentrer nos connaissances, nos énergies, nos ressources ^t ë

Nous pouvons et nous devons résoudre ce problème (...). Pour vaincre la fai,n u

lever ce défi. Nous avons aussi identifié et isolé le plus grand obstacle qui nous ëinoêcl

qui leur permettront d'améliorer la productivité de l'agriculture () .

Sur les, plans scientifique et technique, nous sommes, nous le savons, équipes pour r

encore d'atteindre notre objectif. pour le surmonter, il s'agit de mettre effectivement 1

pays en voie de développement en mesure de créer les conditions techniques etécononiqu

ment satisfait, ne niera que nous sommes encore loin d'avoir fait assez (. ).

dont nous pouvons tous nous enorgueillir. Personne non plus, fiât-ce l'homme lep1üç
qu'aucours des vingt dernières années, la FAO a fait beaucoup de travail, et du t--âv^

Un des faits saillants de la Conférence a été la revue des activités du Progr>a
Pr"amme alimentaire mondial

LeProgramme alimentaire mondial résulte de la nécessité d'une aide aïm
tutions et par des programmes déjà mis en œuvre.

en complément de l'assistance fournie sous d'autres formes par diverses in1

multilatérale doit s'ajouter aux activités ordinaires du système des Nations ^Jnie

que le programme d'essai lancé en 1961 aété un succès et que l'aide alimentai
alimentaire mondial et de ses perspectives d'aveniL La Conférencéa re^:ono

taire, ainsi que de différentes initiatives visant à une meilleure utilisatic,n

posage, de transport et de distribution des denrées du Programme, alîii^cjIf'

mondial dans les régions bénéficiaires.

corder une attention suffisante aux moyens matériels de manutention, l'en^

pas le commerce international. La Conférence a fait ressortir la nécessi,z d'^

lement des surplus, - pour que l'aide du Programme alimentaire morIal

désavantage pas les producteurs locaux des pays bénéficiaires et ne boi-le\'É

tics requises, - ainsi que le prévoient les principes de la FAO régissant l'éea

et le fait que dans tous ces projets, quels qu'ils soient, on doit donner les pf,

gramme alimentaire mondial destinés à accroître la productivité de 1'agriculic

solution de ces problèmes réside dans l'augmentation de la production alim-ntz

locale. La Conférence a souligné l'importance particulière des projets da Pf

aux problèmes alimentaires des régions en voie de développement-, la vérib'
On a reconnu que l'aide alimentaire apporte seulement une solution prcviso^

études qui n'auraient pu se faire autrement.

capital de développement et il apermis à des gouvernements d'entreprencre c
sant. Le Programme a révélé de nouveaux moyens d'utiliser les denrées conta

mondiaux à diminuer, mais les besoins d'aide alimentaire vont sans cesse cf(,

utilisation des surplus alimentaires. On a pu discerner une tendance des s^rP

surplus de denrées alimentaires, mais il est devenu beaucoup plus qu'une sim

gramme alimentaire mondial et il a manifesté l'intention de souscrire une som

Le Canada a toujours appuyé activement le maintien et l'expansion lu Y'



:7.5 millions de dollars (E.-U.) en espèces et sous forme de denrées alimen-

vs au cours des trois prochaines années.

ses groupes subsidiaires sur les céréales, le cacao et les bananes.

u, denrées alimentaires. Le Canadaest membre de la Commission des produits

n pour l'étude des problèmes et la recherche des solutions dans lé secteur

)onne voie et sont conformes à son rôle d'instrument principal de l'Organi-

:•F'onférence a revu les activités de la Commission des produits et de ses organes

-idiaires et elle en est venue à la conclusion que la Commission avait répondu

^,volution des besoins des gouvernements et que, en général, ses activités sont

_,.-.^gnission des produits

des surplus et il est demeuré la, principale enceinte intergouvernementale

ité a aussi veillé à l'observation des principes de la FAO régissant l'écoule-

;î^,es à l'aide alimentaire et à l'utilisation des surplus alimentaires. Le Sous-

us (dont le Canada fait aussi partie) ont poursuivi -l'étude des questions

`La Commission des produits et le Sous-comité consultatif de l'écoulement des
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tiennent des consultations multilatérales sur l'aide alimentaire et les surplus.

a Conférence a reconnu que les fonctions et les travaux de la Commission

s produits et des différents organismes de la Conférence des Nations Unies

lecommerce et le développement se complètent et que la Commission des

s et ses organes subsidiaires peuvent participer efficacement aux travaux

Ia.Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et à

,x de sonComitédes produitsen prêtant leurs connaissances et leur expérience
-^,ialisées. On est convenu de continuer et de renforcer encore cette collabo-

itias en vue d'éviter les doubles emplois et d'assurer une meilleure utilisation

>rmsources mises à la disposition des deux organisations.

=E.veau programme de travaux et nouveau budget

Conférence a approuvé un budget de près de 50 millions de dollars pour l'exé-
iE',D. des travaux ordinaires de la FAO au cours des années 1966 et 1967.

G augmentations budgétaires du programme correspondent aux dépenses sup-

ns:.ntaires résultant 1) de l'expansion qu'a prise l'industrie de la pêche, y

-,^rs la création d'un comité de la conservation des pêcheries; 2) de l'élabo-

n du plan indicateur mondial de la FAO pour le développement de l'a-gri-

Tsre; 3) de l'expansion de la campagne mondiale contre la faim, dont les frais

traux seront, à l'avenir, imputés sur le budget ordinaire de l'Organisation plu-

qûe sur des fonds volontaires; 4) de travaux plus nombreux dans le domaine
1=x politique et ducommerce des denrées; et 5) de la commercialisation accrue

^,J'xoduitsforéstiérs, de l'amélioration de la productivité du bétail, de l'élevage

nnnaux sauvages dans des réserves, de la recherche en matière d'agriculture

d celle des locaux destinés à l'entreposage et au transport des aliments.

)iCale. de la lutte concertée contre les parasites, de l'amélioration des semences,



Le Canada et la FAO
Grand producteur de denrées alimentaires, le Canada a toujours joué un rôlr, de

premier plan dans les travaux de la FAO. A la treizième session de la Confère -ice,

le Canada a de nouveau été élu membre du Conseil. Celui-ci a choisi le Car ada

pour faire partie de la Commission des produits, du Comité intergouvernemental

du Programme alimentaire mondial et du Comité de la pêche, récemment créz.

< L'année dernière, un certain nombre de Canadiens se sont joints au Sreré-

tariat de la FAO, soit au siège, à Rome, soit dans les services extérieurs, àtitr,

d'experts techniques. La contribution du Canada à la FAO pour l'année -9K

dépasse le million de dollars.
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ANS LE CADRE des consultations régulières prévues entre les gouvernements

^ de la France et du Canada, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,^'

Ni, -'au1 Martin et le ministre des Affaires étrangères de France, M. Couve de

se sont rencontrés à Paris, le 13 décembre 1965, la veille de laréu-

iic:: du Conseil de l'OTAN. Ils ont procédé à un nouvel échange de vues sur

es problèmes internationaux et sur les questions qui intéressent les deux pays.

3r, - ^-evue de M. Paul Martin au Monde

5 décembre au cours d'une entrevue au quotidien parisien Le Monde, et

:o ::^crée à divers aspects de la politique extérieure du Canada, on a posé la

1L,:aion suivante au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin:

"A la suite des progrès enregistrés depuis quelques années dans les relations

r^^._-..o-canadiennes, dans quel sens celles-ci peuvent-elles maintenant se déve-

cu er?"

rétnire d'État aux Affaires extérieures du Canada, M. Paul Martin (à gauche), con-
nvec le fninistré desAfaires étrangères de France, M. Couve de Murville (à droite),

c le secrétaire-général du ministère des Affaires étrangères de France, Al. Hervé
id (att cetitre).



F
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M. Martin a répondu en brossant le rapide tableau qui suit des relations franco-

canadiennes:
"Comme vous le dites si justement, des progrès appréciables ont été eare-

gistrés dans les relations franco-canadiennes depuis la visite de notre prerzier

ministre - que j'avais alors le plaisir d'accompagner - en France en janvier

1964. L'on a, en effet, obtenu des résultats des plus encourageants surtout dans b,

domaine des échanges culturels; ceux-ci connaissent, d'ailleurs, un nouvel essor

depuis la signature à Ottawa le 17 novembre dernier d'un Accord général qui

prévoit des échanges dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la scicnc^

et de la technique.
Quant aux autres aspects de nos rapports bilatéraux, je pourrais dire qué

Paris et Ottawa se sont jusqu'ici, en quelque sorte, surtout fixé des objectifs

communs. Ils commencent à passer aux réalisations et aux échanges concrets

A titre d'exemple de ce que nous pouvons ainsi faire, je citerai l'Asso&_t on

parlementaire franco-canadienne qui a été créée en septembre dernier, mais don:

les véritables travaux doivent débuter en 1966. De même, il y a quelques ours

à peine, le leL décembre, le ministre des Forces armées de la France et le ministu

de l'Industrie et de la Production de Défense du Canada annonçaient conjcint^

ment la formation d'un Comité franco-canadien chargé de la réalisation d'ur

programme de collaboration, que l'on a commencé à élaborer, dans le dorîain^

de l'équipement de défense en général, du développement de la défense e de^

proQrammesde production et de la fourniture réciproque de matériel de dés ana

Pour citer un autre exemple, des représentants des gouvernements françr is ^^

canadien se sont réunis à Ottawa les 18 et 19 novembre dernier pour exarilinzrl

les principaux aspects de nos relations économiques, financières et commerc iab

A ce propos, une importante mission économique canadienne qui doit gr,)uper

des représentants influents des milieux industriels, financiers et gouvernemer^tauti

s'apprête à visiter la France le printemps prochain. Cette mission revêti,-a lt

caractère particulièrement important tant par sa nouveauté que par la port<e b

objectifs qu'elle se donne, c'est-à-dire développer de façon tangible les inve tissv

ments et établir des liens permanents entre les organismes correspondanS &

deux pays. Je suis convaincu qu'il en résultera un accroissement de nos écr:anC^

économiques."
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L.-^s Iles Galapago

â_ FONDATION DARWIN à Academy Bay nous a invités, en juillet, aux îles Ga-

1.^ lapagos, situées à quelque 600 milles de la côte de l'Équateur. Depuis l'inou-

bl=:^ble voyage de Darwin en 1832, tous les scientifiques et, en fait, tous ceux

qt; ont lu L'origine des espèces connaissent l'archipel comme le berceau de la

tht^^rie par voie de sélection naturelle. Un évêque espagnol en route pour Lima

dé<.euvre l'archipel au XVI, siècle lorsque son bateau est déventé et porté par

Î le curant Humboldt des rives de l'Équateur aux îles. Bien qu'il les revendique

Ipaa_r la Couronne d'Espagne, on n'en tient pas compte durant la période de

co :eisation et elles deviennent le sanctuaire de boucaniers, qui s'y réfugient après

saccagé les galions et établissements espagnols le long de la côte du Paci-

Les flibustiers y trouvent de l'eau potable, des tortues géantes comme

;Asions de chair fraîche, et un çliunat tempéré pour n'en prendre qu'à leur

; et se partager le butin tout en carénant leurs bateaux. Dampier et d'autres

.;es sont maintes fois venus aux îles. Plus tard, à la fin du XVIIIe siècle et

u _Mbut du XIX ;les baleiniers font escale aux Galapagos, où ils se ravitaillent

li`^ertues;ilssont responsables aussi de leur extermination partielle. (Le Dr

(-.,,ï-,send de l'Aquarium de New-York, après étude des journaux de bord des
^^l.^iniers; âestimé qu'environ 200,000 tortues furent capturées en trente ans.)
1,1°É ent idéal pour des voyages au long cours, elles vivent pendant des mois
a.; ûourriture et avec très peu d'eau et constituent des provisions régulières de

fraîche et savoureuse. Les tortues pleinement développées peuvent atteindre

0 jivres, dit-on, et vivre plus d'un siècle. Les baleiniers ont introduit dans les

toutes sortes d'animaux domestiques, vaches, chèvres et pourceaux, afin de

,vitailler en viande fraîche, analogue à celle qu'ils avaient coutume de manger.

o:^,^^isafion

-l se Proclamant indépendant, l'Équateur s'est aussi approprié les Galapagos

arec qu'elles se trouvaient dans les parages et, surtout, parce que personne

ia^ptre ne les voulait. Le gouvernément a cherché plusieurs fois à les vendre ou

les louer aux États-Unis, à la Grande-Bretagne et à la France. C'est au XXv

eci, seulement que des colons permanents s'installent aux Galapagos et la

uPart viennent des colonies pénitentiaires de l'Archipel. 'La proximité des îles

^canal de Panama, point vital pendant la Seconde Guerre mondiale, inquiète

Etats-Unis qui établissent une base aérienne et navale dans l'île Baltra. (On

alart que les Japonais ne s'y installent ou que leurs sous-marins ou ceux de

marine allemande ne s'y réfugient.)

article été rédigé par le chargé d'affaires du Canada ànuito, Équateur, M. S. C. H. Nutting.
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L'archipel comprend une cinquantaine d'îles. Il y a là des îlots aussimoc^2st^,

que le rocher de Percé, et des terres aussi étendues qu'Albemarle, mesurart 75

milles de long et environ 40 milles de large. Traversé par l'équateur, le cÎM^!

y est toutefois agréable à cause du courant Humboldt qui est frais et ten pèn

les Galapagos.

L'"ile Baltra
Un appareil de l'Aviation royale du Canada nous a transportés aux Galapagc^

,car il n'existe aucune ligne aérienne ou maritime desservant l'archipel. Baltra

quiest stérile et recouverte de monceaux de laves, mérite la description d'Hermaa

Melville qualifiant les îles de "multiples amas de cendres". La faible végétatb

tournait déjà au gris à l'approche de la saison sèche. Des cactus raboug-is fl

ternes, des ajoncs épineux poussent au hasard entre les roches volcanique^. Aj

bout de l'aéroport se profile l'ancienne base de guerre des États-Unis dort les

bâtiments, aujourd'hui, s'effritent lentement mais inexorablement. Une petite ga-

nison de l'Équateur loge dans les moins branlants de ces baraquements.

A Baltra, on est venu à notre rencontre dans un petit bâtiment de pêche ^

deux mâts converti en goélette et baptisé Beagle, en souvenir du batea i sii

lequel a voyagé Darwin. La goélette, munie de deux moteurs diesel, est u ,i pa-

trouilleur servant aussi aux expéditions scientifiques de la Fondation D^,nwiE.

L'équipage se compose d'un capitaine allemand, d'un jeune Anglais, d'ur cui-

sinier suédois, et d'un indigène de l'Équateur grand et gras, à tête ovoïde. Cel:

a été très gai de filer à pleines voiles claquant au vent, d'entendre grina:r l^;
1bouts de vergue et d'admirer les dauphins jouant à cache-cache sous le be, upr^

Aperçue de loin et l'imagination aidant, la goélette ancrée dans une lagune pour-

rait aisément passer pour une corvette de pirates d'il y a deux siècles.

Pendant six jours le Beagle nous a portés d'île en île et là nous avons p,i vol

des colonies d'animaux et d'oiseaux. C'est une expérience inoubliable de frâla

des centaines d'otaries sur les plages sablonneuses et de constater qu'el_1^s n^

craignent nullement l'homme. Les grands phoques peuvent atteindre 1,000 ivrzs;

chaque mâle a un harem qu'il garde jalousement; en réalité, il passe la m ijeurt

partie de son temps à recouvrer une ou plusieurs de ses épouses infidèes.I

considère l'homme comme un intrus et, si vous vous aventurez trop près d'w^

de ses femelles, il plongera en avant sur ses nageoires, poussant des gro,--nc--nco"

rauques et menaçants. Heureusement, ils sont gauches sur terre ferme et incd

pables de courir aussi vite que moi!

Oiseaux et autres animaux
Il existe divers oiseaux de mer, dont quelques-uns, mouettes à queue fourchà

et mouettes volcaniques par exemple, se trouvent seulement aux Galapagos Cc'

une autre expérience inoubliable que de marcher tout près des mouettes, fr gat'

et fous construisant leur nid ou vaquant à de simples tâches quotidienne-,.
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viv es de l'équipage consistent surtout en produits de l'archipel; dans plusieurs

1e^, nous avons chassé la chèvre et le porc en guise de nourriture. Une fois

lor,s nous sommes rendus en chaloupe dans une lagune d'eau salée, bordée de

-wt--gliers, pour y attraper deux grosses tortues de mer d'environ trois pieds de

oret deux pieds de large. On les prend au harpon ou au gaffeau qui s'incruste

iu _:éssousdu cou de la tortue; puis on la hisse à bord. La lagune regorgeait

le iortues. Elle semblait être le nid d'une espèce de requins que nous avons vus

la,. ^r sous le bateau et entre les racines des mangliers; heureusement aucun ne

ne srait plus de cinq pieds de long.

':-a gent ailée est prolifique dans les îlots; sur l'un d'eux, nous avons trouvé

3e^^- profonds cratères où les fous font leur nid. "Nid" n'est réellement pasl'ex-

)re;7^ion appropriée car le fou pond simplement un grand oeuf bleu au fond du

r i:r,-e, puis se pavane autour avec d'étranges croassements. Tenir maison est

oï,Eoarativement simple pour lui.

1 e plus bel oiseau de tous est le flamant des Galapagos, inconnu ailleurs. Il

a.s-_ son temps dans des lits saumâtres qui se forment derrière les dunes de

ar^.J dans plusieurs iles. Les flamants au plumage rose cerise et, au long cou
ot--.^ie évoquent, lorsqu'ils passent ensemble, la grâce et l'élégance d'un essaim

r ;-unes femmes dansant le cotillon.

_a existe une espèce de phoques à fourrure qui vit dans les îles; Ils sont brun

c^, petits, gracieux et leurs moustaches leur donnent un air quasi humain.

:F^ .:ont de curieuses créatures; chaque fois que nous atterrissions, ils encerclaient

a`_.1loupe, nageant autour, la tête projetée en avant pour nous dévisager.

ane, étrange reptile
F:,^ -Galapagos possèdent deux iguanes qui leur sont propres et complètement

^r(,nts de tous ceux que j'ai vus sur le continent. L'iguane serai-aquatique est
^,^flmip'ede noir, trapu et laid qui se nourrit d'algues et vit entre les roches
<aniques le long de la côte. L'iguane terrestre mesure parfois plus de trois

la gamme de ses couleurs s'étend de l'or vif aurougeor.Il vit dans des

e`r?e.rs rudimentaires, généralement creusés sur les collines entre les broussailles.

'un des membres de l'équipage était maître dans l'art d'attraper ces reptiles

Par la queue, les tirant brusquement hors de leurs trous, puis de sa main libre,

1k1.s tenait fermement sous les branchies. A maintes reprises, il nous a offert

m,^uane, cadeau inacceptable! Bien qu'inoffensif, ce reptile n'en a pas l'appa-

et il peut vous mordre cruellement ou vous donner des coups de griffe
ai:,.nts - ses pointes mesurent plus d'un demi pouce.

sire de la Fondation Darwin

-e tournée finie, nous sommes rentrés à la station Danvin de Santa Cruz.

^`;ondation, établie seulement en 1959, est née de l'intérêt croissant à garder

_nt animale et ailée propre'aux Galapagos. Dans ce but des sociétés de con-
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servation ont organisé des expéditions à la suite desquelles on a créé, la Fond:àtiûi

dont un scientifique belge; le Dr Van Straelen, a assumé la présidence avec l'en.

thousiaste concours de sir Julian Huxley. Voici le plus important des règlem.:nts
L'association recommandera aux autorités compétentes toute mesure appropriée pou!

assurer dans l'archipel des Galapagos et dans les mers environnantes la conservation d°i soi

de la flore, de la faune et de la zoologie dans l'habitat naturel. Elle préparera le progr rnm^

de recherche de la station biologique et lui confiera le soin de toute étendue scientifiqu.

relative aux sujets mentionnés plus haut.

La Fondation reçoit les contributions des sociétés scientifiques de bien de^

pays (Grande-Bretagne, États-Unis, France; Allemagne, Belgique, Suisse', dc

Gouvernement de l'Équateur et d'autres nations qui sont membres de l'UNE'ïCO.

Grâce à cette participation, on a construit la station de recherche de Santa _ru.

L'UNESCO se charge des frais d'équipement et traitements du directeur-résidert

et dc son personnel recruté sur place.

La station comprend le bungalow du directeur, un dortoir pour les scienti-

fiques ° en visite, un laboratoire et un bureau. Roger Pérry, le directeur a -tue],

est un biologiste anglais, de mise aussi impeccable que celle de James Bond, 2t

qui s'intéresse surtout à la conservation. Plusieurs espèces sont maintena.zt er

voie d'extinction. Il semble y avoir deux aenres de rapaces, dont les plus de

Qereux sont les descendants d'animaux domestiques introduits par les bale'nim

Ce sont d'ailleurs les seuls animaux sauvages des Galapagos. Ils se sont s bieo

adaptés et le terrain est tellement difficile qu'il est virtuellement impossible de

leur faire la chasse et d'en tuer un grand nombre. Les pores, chiens e' rat

s'acharnent sur les espèces indigènes, les tortues géantes en particulier, dc:nt ils

mangent les oeufs. Les jeunes tortues ne leur échappent pas avant qu'elles r«aicifl

atteint des proportions respectables. Roger Perry envisage d'exterminer le> rati

infestant l'une des îles au moyen d'un certain virus. Avant de l'utiliser, œl doit^

faire d'importantes recherches pour en déterminer les conséquences dans la mëII

sure du possible. Un autre rapace est l'homme. Là où il s'installe, il épotwanizl

les animaux, détruit la végétation locale, tue aussi les tortues pour leur ch.iir Cil

bien il essaie de les vendre toutes vives sur le continent. Le petit personnel c:

la station, se servant du Beagle, tente périodiquement un recensement des

espèces peuplant l'archipel. A Santa Cruz un gardien-résident veille sur les liW,

que fréquentent les tortues à l'époque de la reproduction.

Terre inhospitalière
Lors de notre passage à"l'AcademyBay' ; nous avons grimpé le plateau au ^entt^

de l'île où survit la tortue géante dont l'archipel tire son nom. En chemin i0,

avons passé par différents niveaux de végétation et atteint une localité a,_ricd

appelée Bayavista. Ce trajet de quatre milles seulement nous a pris environ trois

heures de marche tellement la piste était difficile. De toute ma vie je n'ai p2^'

couru une terre aussi inhospitalière. Les arbres ou les buissons sont doté.,d'ui

cruilles ou d'épines et les mauvaises herbes munies d'un duvet rêche; en ouW
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r•o zés volcaniques de toutes dimensions jonchent le sol. La végétation des

zs
erres est subtropicale; grands arbres festonnés de lianes, orchidées et

ts
d'Espagne- Presque toutes les îles souffrent du même mal; l'aridité du sol.

a saison des pluies, le terrain volcanique et poreux a les propriétés d'un

s. n'existe pas de cours d'eau. Pendant les six mois de la saison sèche,

5eut l'appeler ainsi, les habitants se servent de l'eau qu'ils ont conservée

r,^,z, citernes et des gouttelettes qu'ils recueillent d'une bruine continue qui

p^,.Isieurs heures par jour, et qu'ils ont baptisée "garua". La plupart des pro-

s t-:,)picaux, canne à sucre, café et toutes sortes de fruits abondent dans cette

on. Toutefois l'exploitation en est faible car les cultivateurs n'ont aucun moyen

ra_.:qport rapide vers les marchés de consommation.

L._olonisation a commencé grâce au livre intitulé Les Galapagos, un éden

^'illiam Beebe; parue en 1924, cette publication a énormément vanté les

rrr.us de l'archipel. Le livre, soulevant un intérêt considérable en Norvège,

pir:-, alors un publiciste sans scrupule à lancer un programme de colonisation

C?.lapagos; près de 400 Norvégiens s'embarquent dans l'aventure et la plu-

t s^°^ent d'îles paradisiaques s'égrenant sur le Pacifique sud. Beaucoup d'entre

ns formation agricole, sont repartis pour le continent afin d'y travailler

d,, se payer les frais de retour en Norvège. Cette tragique odyssée a causé

t:.^ misère et de souffrance qu'un scandale retentissant s'ensuivit en Norvège.

c hui_certains des survivants logent encore dans des baraques, à toiture
;
1- ;=-?eaux,plutôt inappropriées aux tropiques, et leur existence est des plus

Nnç ,',,-:ame colonie pénitentiaire

n, sommes retournés sur le continent à bord d'un chaland à vase, le plus

n Ne à ma connaissance. En route, nous avons passé une journée à San Cris-

3a plus orientale des îles, où le gouvernement de l'Équateur a établi son

C :Aministratifet une base navale. Cette île aussi né brille pas par son his-

r Dans cette colonie pénitentiaire vivait au début du siècle un dénomme

L : qui traitait les bagnards en esclaves. Après des années d'inhumaines tor-

^r dégradations, les forçats se révoltent, pendent Cobas et se réfugient en

ol La plupart des indigènes de l'Équateur vivent à San Cristobal, l'une

e _+res îles où l'eau potable existe en quantité suffisante. A deux milles en-

^c_• vers l'intérieur, nous avons cueilli les fruits d'orangers sauvages poussant

e 1c;jg de la route. Sur le sol, les fruits pourrissent car il nexiste aucun service

^-^er vers les marchés de consommation.
archipel est le plus grand laboratoire naturel du monde; d'origine volca-

rd sa création semble remonter à bien des siècles. Les volcans entrent encore

n '__uption comme cela s'est^ produit, ilÿ a deux ans, dans l'une des grandes

e^, On se souvient même de plusieurs îles qui se sont formées pour s'engloutir

la mer quelques semaines plus tard. Une bande de terre reliait-elle jadis
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les Îles au continent ou bien sont-elles simplement des îles volcaniques s^
de l'océan? Cela a longtemps été sujet à controverse. Les espèces zo,)log^
sont non seulement différentes de celles du continent mais elles varient jeau:

d'une Île à l'autre. Une théorie, acceptée en général, est que les GalaF:agos

saient jadis partie d'une seule grande île et que les basses terres se sont el,
englouties dans l'océan.

Le Gouvernement de l'Équateur a récemment adopté des mesures dç, coc

vation que l'on n'a pas encore mises en vigueur. Une perspective pour larcl

qui semble raisonnable et souhaitable, est de le développer en jardin zcoloj

d'envergure nationale. Des bateaux confortables, des hôtelleries et servicé a€j

réguliers vers le continent attireraient de nombreux touristes dans les îles.
pourrait ainsi garder la faune des Galapagos à la disposition des chercheurs sc
tifiques tout en l'offrant comme attraction touristique de- valeur intrinsèque,f

munir l'archipel de sa gent animale et ailée, unique au monde, serait pure xae?'.
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^•emier ministre intérimaire de
1 a;anaique à Ottawa

DONALD SANGSTER, premier ministre intérimaire de la Jamaïque, a pass^

1 , quelques heures à Ottawa le 10 février 1966, au terme d'une visite privée

{ ^ effectuée à Montréal. A Ottawa, M. Sangster a eu des entretiens avec le

inistre;
M. L. B. Pearson, et avec le secrétaire d'État aux Affaires

rir; ^res, M. Paul Martin. Ces conversations ont porté sur des problèmes qui

s sSi à la suite de la récente conférence des chefs de gouvernement du Com-

1^ .ralth tenue à Lagos, au Nigeria, et sur des questions générales qui avaient

trelations du Canada avec la Jamaïque.

_mier ministre suppléant de la Jarnaïqeie, M. Donald Sangster, (à droite) s'entretient

e premier ministre du Canada, M. Pearson; an cours de sa récente visite à Ottativa.



Une politique étrangère indépendante oui at

de dél

oU"'rn

V

La façon dont le Canada-élabore et applique un-- politique étrangère aii;7
tiquenent indépendante a fait l'objet d'une allocution prononcée par le ,ecréi

d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, devant le Canadian Club
Toronto, le 31 janvier 1966. Pour bien appuyer sa thèse, M. Martirz a oon>>t

exemple la ligne de conduite qui caractérise l'engagénrent du Canada au ',^ietr

Suit le texte de son allocution:

... Aujourd'hui je veux vous entretenir de l'indépendance de notre olif.

étrangère et de ses rapports avec les intérêts des autres pays au sein de la c^
munauté mondiale.

Le mot indépendance exerce une fascination sur la plupart des peupes e[
particulier sur le peuple canadien. Il n'y a pas si longtemps que nous som

parvenus aux dernières étapes de notre souveraineté entière en assumait no

mêmes la direction de nos relations extérieures. Le centenaire de la Confé3éra:i

approchant, nous réfléchissons sur le rôle qu'ont joué à cet égard cert:.ins

grands artisans de notre indépendance.

Sir Wilfrid Laurier, lors du Jubilé de la reine Victoria en 1897, s'ètait `:
demander si le Canada deviendrait un jour une nation. "Le Canada :°st 1'

une nation," répondit-il. ``Le Canada est libre, et sa nationalité, c'est la

En soulignant de la sorte le fait que la première et indiscutable marque c e ncu

identité était l'indépendance que les Canadiens d'origines diverses reche-cbù

et aimaient en commun, ce grand premier ministre affirmait tout haut u'le or

fiance dans notre destinée, qui ne cesse depuis lors de nous soutenir.

Un autre grand chef de gouvernement du Canada, sir Robert Border, dil

en 1918, à la fin d'une guerre épuisante au cours de laquelle la protect_on^

intérêts nationaux dans les rapports duCanada avec des alliés plus p_iissaJ:

n'avait pas toujours été facile: "Je commence à penser qu'un jour ou l'aui

et peut-être très bientôt, le Canada devra assumer une, entière souverai ^ietz: [,

pourra ainsi mieux servir laGrande -Bretagne, lesÉtats-Unis et le monde."
En parlant ainsi, en même temps de souveraineté et de service du mofd.

entier, sir Robert Borden faisait ressortir la pleine signification de 1'indépe,?dan^^'

ce qui est le sujet de mon discours aujourd'hui. Je pourrais presque intitu'er n>
propos: "Usage et abus de l'indépendance."

L'indépendance face au monde contemporain

D'abord, aucun État n'a plus l'indépendance de décision dont il était p^s5Wan : tirf

Il ne nous est pas facile, dans le monde contemporain, de conserver l'in JéFfr

dance de pensée et de décision que nous avons acquise, au Iong du dernier si^d

et à laquelle. nous sommes si attachés. Il y a deux raisons à ce fait.
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i.' is. 11 est devenu immensément plus compliqué de prendre de
ou autrefo

doiventdécisions en raison des éléments nouveaux dont vent tenir compte

oli ,rnements sur les plans militaire, technique, scientifique, économique et

an
Les grandes puissances doivent peser un pour et un contre plus

ple: ;s,
mais les puissances moindres, n'ont pas une liberté de choix plus

e. ans les affaires étrangères, indépendance ne saurait avoir lamême signi-

^ior _iue dans d'autres domaines.
n-econd lieu, le Canada, pour maintenir son indépendance, doit résoudre

pr blèmes qui lui sont propres. Nous avons une population relativement

nc, -ibreusé et un territoire immense, et notre seul voisin est la nation ia plus

^sar e du globe. Nous sommes une jeune nation qui conserve des liens cu1-

^ls .. ^s forts avec de nombreux pays, et en particulier avec les États-Unis, la

^no._.-Bretagne et la France. Nous avons dû développer notre identité propre

^nl^ t de toutes ces influences, dans un siècle au cours duquel deux guerres

d.-!Ps et des pressions militaires et économiques poussant à l'action collective

re^^lfu fort avantageuses les attitudes de conformisme.
L p- problème reste posé, et c'est pourquoi j'ai choisi de vous parler du fait

nc e indépendance et des moyens dont nous disposons pour le sauvegarder.

ela plus grande importance à ce que le public comprenne d'une façon

e1',. manière dont est déterminée notre politique étrangère.

1^._-. question peutêtre abordée de deux façons, l'une et l'autre nécessaires à

c .v compréhension du problème.
L^^ord, je veux établir le fait fondamental que constitue notre indépendance

r port à certains problèmes du monde actuel, car il y a des gens qui don-

, t ; ce fait

je veux vous montrer pourquoi nous pouvons tenir un rôle indépén-

ant ^ utile dans les affaires mondiales, et quels sont les moyens choisis par le

^ti ement pour que nous puissions continuer de le faire. Une nation qui ne

o^r<?nd par les conditions sur lesquelles reposent sa puissance et son indé-

^ d-+:_ce ne pourra conserver celles-ci bien longtemps.
l1 ;, a des ^ens qui doutent que nous ayons une politique étrangère centrée

sur Ic!^ intérêts et les points de vue du Canada. Ils ne se rendent pas compte,

pe;ue, de l'ampleur et de l'intensité du travail qui s'accomplit dans le sens

d'une telle politique. Chaque semaine, il nous arrive des centaines de télé-

Ra" es et de dépêches des missions du Canada à l'étranger. Chaque semaine,

e`,dige au sein de monministère et d'autres ministères à Ottawa des dizaines

q rliczaorandums précisant les modes d'action qui paraissent répondre le mieux

P.x :-itérêts extérieurs du Canada.

^ f ^nada adulte et responsable
^ a-1 notre intérêt national et notre façon de juger une situation coïncident avec

u= r+'autres pays, nous ne sommes que trop heureux de suivre la même poli-
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tique que ces pays. Le Canada est adulte et responsable. Il ne _chercile p,,
se distinguer dans le but d'attirer l'attention.

Mais lorsque nous avons de bonnes raisons d'adopter une attitude +1iflép

de celle de nos alliés ou amis, nous l'adoptons. On est porté à l'oublier, et r,
pour cela que je le souligne.

Le dossier de cette indépendance de nos points de vue est volumineir,
explicite. Dans nombre de situations, nous avons agi ou nous avons soLrenu€

thèses dans un sens nettement différent de celui qué préféraient d'autres -,

avec lesquels, par ailleurs, nous étions en étroite communauté d'espri. Cé

par exemple les relations commerciales avec les pays communistes, la criR

Suez de 1956, les relations avec Cuba, l'admission de nouveaux me nk,

1'ONU, les relations avec la Chine, la situation en Indochine, certaines çues:

relatives au maintien de la paix ou aux obligations qu'entraîne la qualité

membre de l'OTAN. Tel ou tel Canadien peut critiquer les décisions du g:)uvén,

ment au pouvoir, mais non pas nier qu'il s'agisse de décisions bien can^,dieL7

Notre politique résulte de l'influence réciproque de nos intérêts, de nos cos

tions et de nos traditions; elle n'est ni empruntée à d'autres ni imposée par Tan
Il me serait impossible de vous faire l'exposé de la politique suivi , pu

Canada dans tous les domaines que je viens de mentionner. Je voudrais ce^

dant, vous parler un peu de la situation au Vietnam. Voilà une question rl
donne lieu à bien des incompréhensions.

On soutient parfois que le Canada ne peut poursuivre une politique :2dé(b

dante que lorsque les intérêts des États-Unis ne sont pas substantielleï-,]en(^
cause. On prétend d'autre part que là où les États-Unis ont un intérêt majq

comme c'est évidemment le cas au Vietnam, la politique du Canada ic ^i

évoluer que dans des limites riQoureusement déterminées.

Mais posons la question carrément: le Canada a-t-il su conserver scn ini
pendance de pensée face aux événements du Vietnam?

Impartialité du Canada au Vietnam

Depuis plus de onze ans, le Canada maintient une présence imposante u ViG

nam à titre d'observateur. Près du quart de ses agents du service eXtérie-tir, po^

ne pas mentionner un nombre encore plus grand de membres des Forces arm('l

du Canada ont été de service au Vietnam au sein de la Commission intern 3tioaï

de contrôle. Cette présence continue et très importante nous a permis de f)rmui,'

un jugement précis -sur les questions en jeu. Nous n'avons pas fermé les y,ux l=

lesinfractions à l'Accord de Genève, infractions qui ont mené à la s4natiç
dangereuse dans laquelle se trouve aujourd'hui ce pays.

Nous reconnaissons que le Sud-Vietnam a violé l'accord lorsqu'rla d,maui^

et obtenu de l'aide militaire, en grande partie des États-Unis. Nous savors au^

que bien avant que l'aide n'atteigne ses proportions actuelles et bienav^nt q^

ne débutent les hostilités ouvertes, le Nord-Vietnam violait délibérement l'accar
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rgni1kisant cert âines activités dans le Sud et en y apportant son aide et son

ur j^ ement, dans l'intention, de renverser le Gouvernement du Sud-Vietnam.

1or, seulement nous avons reconnu ce fait mais nous avons en plus pris une

ion publique et officielle sur ce sujet. En juin 1962; le Canada et l'Inde

luu °nt, dans un rapport spécial présenté aux vice-présidents de la Confé-

e cïe Genève, que'la situation au Vietnam avait "présenté des signes de dété-`

ztic^.
rapide". Selon ce rapport, le Sud-Vietnam était en partie responsable

^ett : situation pour avoir conclu une alliance militaire de fait avec les États-

et'aissé pénétrer sur son territoire plus de personnel et. de matériel militaires

^ rr " tait autorisé. D'après le Gouvernement sud-vietnamien, cette assistance

tai., était devenue nécessaire, du fait de l'intervention de plusen plus mar-

^ ck, Nord-Vietnam dans les affaires intérieures du Sud. Toujours selon ce

e

1 y avait lieu de croire que le Nord-Vietnam avait dépêché du personnel

non armé, du matériel et des fournitures au Sud-Vietnam à des fins

on, et que le territoire du Nord-Vietnam servait à des fins hostiles contre

A::^tre avis, c'était là un résumé exact et équilibré de la situation. En y

n. leur accord, le Canada et l'Inde ont voulu démontrer à l'opinion mondiale

b situation au Vietnam devenait de plus en plus complexe par suite des

aLi:i-;s répétées du cessez-le-feu, de la part des deux parties adverses.''

Je i:i,ois que ce rapport peut être qualifié non pas de neutre à l'égard du vrai

`ax; mais d'impartial et d'objectif quant à tous les faits et preuves dont

zs é`:ons saisis.

Po^!-_iun du Canada
E1-6er 1965, au début des bombardements contre le Nord-Vietnam on a

:ic'F ;ue la Commission devait envoyer un autre message spécial aux vice-

Si t ;_±_s. Nous avons essayé à maintes reprises de convaincre nos collègues que

me:saQe devait être lui aussi un rapport juste et objectif de tous les faits, et

n seulement un extrait partiel de ces faits. On a décidé néanmoins, en

Pit il'opposition du Canada, de ne traiter que des bombardements aériens.

',ré cette opposition, nous savions bien que ces bombardements avaient

mr. .ïlcé et qu'on avait violé l'accord. Et nous n'avions nullement l'intention

d^irnulerces faits très graves. La Commission pourrait, en effet, cacher diffi-

el ,-.U ce qui fait les manchettes de tous les journaux du monde. Nos préoc-

p,.: ?,ns et notre décision de présenter une déclaration minoritaire n'ont pas

i(^::tées par le désir de blanchir nos amis, mais par le danger de tromper

P! r?n mondiale à propos de ce qui s'était passé au Vietnam. Nous avons donc

â<<;` notre déclaration minoritaire en tenant compte des violations de la part

r^^ -A-Vietnam , car nous voulions rétablir un équilibre essentiel aux jugements

= 1^ ^`ommission: ,
,_'Ia veut-il dire que nous ayons oublié l'impartialité qui doit régner dans ce
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domaine particulier de notre politique étrangère? Je ne le pense _pas. Je ^î

plutôt que ces faits prouvent exactement le contraire. Comme je l'ai dit, Pct

cice d'un jugement impartial exige un souci d'exactitude et la volonté c: ner

tromper et d'être bien compris. Il exige aussi le maintien des mêmes,

des mêmes, normes critiques à l'égard des deux côtés.

A moins qu'on ne puisse préjuger des questions en jeu au Vietnam et a6'V

que le. Sud et les États-Unis ont complètement tort et que le Nord a ent:èreQ;

raison, il est absurde de prétendre que le Canada peut faire preuve d`indzl^

dance de jugement seulement en critiquant la politique des États-Unis, ei uniq.
ment la politique de ce pays-là.

it

ite

2.

3.

p
Autres prises de position indépendantes
Il y a eu d'autres occasions où le Canada a dû choisir une ligne de -onk

lorsque ses alliés s'entendaient peu quant aux exigences de l'intérêt aé iérâ

monde occidental. Il atoujours été difficile de décider, par exemple, jas,^^.

quel point on pouvait développer le commerce et d'autres relations avec 1es ^

communistes. Quant à nous, nous avons cru que le commerce des proctnits r

stratégiques était souhaitable. Nous avons essayé d'intensifier nos relatiois et

échanges à condition que l'autre côté soit disposé à traiter avec nous siir

base d'une réciprocité véritable. No-as ne sommes pas prêts àappuyer l'en7

de la Chine communiste au sein des Nations Unies aux conditions poées j
qu'ici, mais nous avons bien affirmé dans nos exposés de politique, qu'il:

souhaitable que cette nation fasse partie de l'Organisation internationale.

De plusieurs façons au sein des Nations Unies, du Commonwealth, et ffiiuk

organisations internationales, le Canada s'est acquis une réputation de p,ys d^

la politique et la pensée sont indépendantes. Un ambassadeur qui vient â,qih'

Ottawa me disait dernièrement, que, lors de son arrivée au Canada, il s'^JtW

à vivre dans un pays très influencé par son gigantesque voisin du Sud. t1 qu!`

notre pays avec la ferme conviction que le Canada suit une politique ^,raim:

indépendante dans les affaires mondiales. Il acxprinlésa reconnaissance pr!
les quelques services que nous avons rendus à son payset il a louangé no4

volonté d'aider au règlement des différends. Et nos représentants à l',tran;^

nous affirment qu'on rend souvent ainsi hommage à la politique du Canac a.

La réalité de notre indépendance én 'matière de politique extérieure mc sembl,

donc bien établie d'après les faits.

J'estime qu'il est également très important de déterminer pourquoi nc-^s s^',

mes en mesure de jouer un rôle actif et constructif dans les affaires internt4:ional:^

La preuve d'un rôle canadien vraiment indépendant ressort aussi bien d'u,^e étu;

des conditions fondamentales de notre existence nationale et de notre di1-lom'

que d'un exposé de nos points de vue sur les problèmes de l'heure.

En me penchant sur ces questions fondamentales, j'aimerais dire un mot ^

l'opinion de ceux qui demandent si la véritable logique de l'indépend-'nce ^

es-, a

ent la

s per

e rais(

a sial

II; ^

trau?ti

iti^ue

G
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5 de rester en dehors des alliances et d'éviter des relations économiques
t r .--,
tes avec les États-Unis, de peur que notre indépendance ne soit mise en

ï::stime qu'il y a cinq objectifs fondamentaux que le aouvernemént doit

aci,-r à poursuivre si nous voulons conserver une indépendance véritable:

1. " nous faut la sécurité militaire;

i nous faut une force économique croissante;

nous faut être en mesure d'exercer une influence sur les autres;

^t nous faut les moyens et le désir de jouer un rôle créateur dans de

nombreux secteurs des affaires internationales; et

nous faut l'unité des points de vue au Canada en ce qui concerne notre

participation nationale aux affaires mondiales.

rr€ ^ et force économique
G,,::vernement canadien estime que le système de défense de l'OTAN et le

105_s:-^^ continental qui entre logiquement dans son cadre apportent la sécurité

es; 1a base de l'indépendance. Il est d'avis que ces ententes pour la défense

en? 'a base d'une association à laquelle un État souverain peut se joindre

s n, _dre son identité nationale ou le point de vue qui lui est propre. Pour

c =-._ison, il a toujours accordé une haute priorité au maintien de la puissance,

a=nbilité et de bonnes relations politiques chez ses alliés.

Il ,7 a des Canadiens, je le sais, qui ne voient en ces arrangements que les

tr rues politiques d'une alliance, que les dangers possibles d'une influence

itipic exercée par les membres les plus puissants dans les affaires des autres.

^rir -mande si ces personnes ont sérieusement envisagé les terribles limitations

te 1::.-^lement;la neutralité et la faiblesse militaire imposeraient à notre indé-

di€ ,:e et à la fructueuse participation du Canada aux affaires mondiales.

il r,'y a pas de pays plus exposé aux pressions, plus subordonné aux points

des autres ou moins sûr de lui-même qu'un pays à l'économie précaire.

J'-.i^ parlé d'une force économique croissante plutôt que d'une prospérité du

rnc-,,_ Nous devons tenir compte des besoins à long terme du pays en dé-

ap -nt notre industrie, en mettant nos ressources en valeur, en augmentant

Krf Population et en nous assurant des marchés stables. Notre expérience est

loçUe à celle de tous les pays économiquement avancés du monde libre. La

e circulation des capitaux, la mise en commun de l'expérience acquise et le

er^eisme du commerce et de la concurrence comptent parmi les meilleures

ies d'un bon développement économique.

I->.^ ce qui concerne le Canada, par exemple, il est inévitable, en raison de la

et des réalités économiques du pays, qu'une grande partie

.<^pitaux vienne des États-Unis et qu'une grande partie des échanges com-

r!:,ux ait lieu avec eux. Lorsque nous avons conclu des accords avec les

r lamiseen valeur du fleuve Columbia, sur lesproduits de l'industrie'Jnis su

bile, comme sur bien d'autres questions qui ont une influence sur lesloi-,
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conditions économiques, le Gouvernement a tenu compte de nos besoir:s éco
miques à long terme.

L'importance des liens qui nous rattachent aux États-Unis sur le plan

nomique crée naturellement certains problèmes de même qu'elle est snrcz

grands avantages. Certains prétendent qu'une dépendance économique de

envergure finira par submerger notre indépendance.

J'estime qu'il y a des réponses simples et efficaces à cette prédiction. Je il

cepte pas ce enre de fatalisme politique ou économique. Nous ne perdre ns n,t--

indépendance de cette manière que si nous le voulons. Nous nous trouvjns d

un processus de développement économique qui doit non pas nous affait lir, ¢

nous rendre plus forts, tant sur le plan continental que dans le contexte uoni

Lorsque notre contact avec les forces beaucoup plus puissantes de l't cono-

américaine crée des problèmes pour un secteur de notre économie, nous prer,

des mesures afin de remédier à la situation. Sur une base d'amitié et dc resp

mutuel, nous négocions avec les représentants des États-Unis en vue .j'obr
les meilleures conditions pour notre pays, de même qu'ils cherchent ^ oh
les meilleures conditions pour le leur. Nous avons certainement exploité Ls aui

possibilités de développement dont pouvait bénéficier notre pays; nos homr

d'affaires en se taillant une place sur les marchés mondiaux n'hésitent pzs à

concurrence à de proches amis comme à tout autre étranger.

Il est important que nous voyions en ces conditions fondamental:--s d'i

alliance et de relations économiques étroites les moyens, avant tout, de forti^

notre indépendance dans le domaine des affaires mondiales et non des liraita6c
de cette indépendance.

Influence sur les autres pays

Le troisième objectif fondamental que j'ai mentionné est que nous dev^ns

en mesure d'exercer une influence sur les autres. Nous devons avoir des {,ont^

nombreux et variés avec l'extérieur et nous devons cultiver, avec nos alliés:

avec d'autres nations, des relations amicales qui nous permettront d'exe ceru

meilleure influence sur la marche des événements. Ce sont là, en apparcace,Î

buts diplomatiques évidents qui ne se rattachent pas nécessairement à la Zues^J

de l'indépendance dont nous nous préoccupons en ce moment. Il est dune i;

portance particulière, pour une puissance moyenne, de faire un effort de e gl!ll
si elle veut comprendre et influencer le cours des événements. Nous somn^

mieux placés que certaines nations au point de vue des relations extérieur s. Na

avons des liens fructueux avec les autres pays du Commonwealth et avec lss auL^

membres de l'OTAN, avec la France et les nations francophones, avec ies r2!

qui participent à nos programmes d'aide et avec les nombreux États qui acY

dent leur appui à l'æuvre des Nations Unies. Ces associations rehausse 1t nû^

position dans les affaires mondiales et nous empêchent d'être indûment iiiluefln
par tel ou tel État ou groupe d'États.
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, c -ateur dans les affaires mondiales
s devons profiter de notre sécurité militaire, de notre force économique et

,os contacts étendus pour jouer un rôle créateur dans les affaires mondiales

ant ^1insi non seulement nos intérêts immédiats mais aussi les intérêts à long

mondiale. Les domaines variés dans lesquels nous jouonse s:,, la collectivité

bl,
constructif fournissent non seulement la preuve d'une indépendance de

ée . ar de politique déclarée à l'égard des questions en litige mais aussi d'une

pendance d'action dans la prise de décisions ou dans l'acceptation de respon-

Iitéa qui ne sont pas toujours clairement connues.

7e pense à notre rôle dans toutes les opérations majeures des Nations Unies

r le maintien de la paix, dans les discussions sur le désarmement, dans l'aide

éiPloppemént; dans le secours à l'échelle internationale et dans les relations

dre culturel et éducatif. Les nations de bien des parties du monde acceptent

ecueil.lent la participation du Canada à des entreprises d'envergure. Ceux qui

ten¢ de notre caractère indépendant à l'égard d'autres pays oublient toutes

l'h, nlanité.

preuves de décisions, d'action et: de coopération dans les affaires internatro-

s.
Nous avons réalisé les concepts de sir Robert Borden: indépendance et service

intérieures d'un régime efficace
al•..--;ent, il existe dans cette question d'indépendance un aspect qui ne relève

réalité de la politique extérieure mais plutôt des conditions intérieures

ya:,r un régime efficace à l'extérieur. Nous ne serons jamais tous d'accord sur la

ie de conduite à suivre à l'égard de quelque grand problème international

' cc soit. Je voudrais espérer, cependant, que nous nous entendrons sur cer-

s principes essentiels à l'intérêt national. D'abord une fois les décisions prises,

ue doit y avoir qu'un porte-parole officiel du Canada sur la politique étran-

^e dans les affaires d'intérêt national. Ensuite, - et je me rends compte qu'il

gît là de nuances ou de jugements personnels, - il nous faudrait reconnaître,

on ld poids de l'évidence, que le Canada a réellement une politique indépen-

nte et un rôle propre dans les affaires du monde; faisons donc porter plutôt

s débats sur l'efficacité des moyens choisis pour servir l'intérêt national.

J'ai tenté de vous faire voir l'ampleur de notre indépendance en politique

rIangère, de vous en fournir la preuve dans le cas de problèmes particuliers,

Lit nn formulant les prémisses auxquelles elle doit sa raison d'être. 11 est clair

'à notre époque l'indépendance est un prisme dont les facettes sont aussi mul-

les que les rayons de la liberté. Il y a la liberté d'accepter et la liberté de

user; liberté de prendre conseil et non seulement d'agir à notre gré; liberté

nous montrer raisonnables aussi bien que de nous affirmer avec ostentation;

erb de parler mais aussi liberté de nous taire; liberté de juger des conséquences

J nos actes et de nos paroles, et de ne pas nous comporter comme si nous
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pouvions ne tenir aucun compte des réactions d'autrui; liberté de voir c^ject,

ment notre situation géographique et de ne pas nous imaginer que nous 31abi'o

une île dans l'espace.

Un pays indépendant, dans ce monde dangereux, devrait tendre, d<ns to:

la mesure du possible, au maintien de la paix et de la sécurité et ne pas cl iiro>L

son indépendance par pure vanité. A notre époque, on ne jouit pas d,, l'ii:

pendance pour en faire étalage mais plutôt pour s'en servir judicieusemeo(

efficacement.

Je crois que les premiers hommes d'État qui nous ont tracé la voie del'

dépendance envisageaient notre destinée de nation dans cette pérspectis2

qu'aujourd'hui le citoyen du Canada souhaite que son gouvernement agisse(;

jours dans un esprit de patriotisme civilisé et d'internationalisme éclairé.
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1i.^.^migration dans les années 60'

N 965, le Canada a accueilli 146,758 inimigrants; soit 30 p. 100 de plus

r c^ 'en 1964. Dans l'ensemble, 67 p. 100 des nouveaux venus appartenaient

es :jasses hautement spécialisées, comparativement à 59 p. 100 l'année pré-

enî°
C s simples renseignements relatent l'histoire de l'immigration canadienne

ujo^,rd'hui, depuis les chiffres assez faibles des premières années 1960 et sui-

Ït l',_xpansion de l'économie, compte tenu de l'accent que l'on met sur l'immi-

tlo ; de personnes qualifiées ou assez instruites et dont la formation sera aisée.

L-, statistique de 1965 prouve que la Direction de l'Immigration a atteint les

^ec -s visés: Ce succès est dû surtout à la constante réorganisation de la Di

Itlo _, nécessitée par l'évolution de l'immigration et par la difficulté d'attirer la

In d';ruvre spécialisée que recherchent tous les pays industrialisés.

J& n, -îeau type d'imm;<b ant
n'. ..^7rant au Canada n'est plus le "robuste paysan en pelisse de mouton ...

anqu. de sa forte compagné et d'une demi-douzaine d'enfants" que souhaitait

C=^ord Sifton, ministre de l'Immigration au début du siècle, lorsque l'éco

tlu Canada était encore fondée sur l'agriculture. Aujourd'hui, l'immigrant

s;::'ent très spécialisé et plutôt instruit. La prospérité de l'Europe occidentale,

fMc-_tle source d'immigration vers le Canada, ne l'incite pas à partir. Il faut

ies n;:'^hodes beaucoup plus raffinées pour l'attirer au Canada. La Direction de

0qrt .ration a déboursé $500,000, en publicité pour l'exercice 1965-1966. Au-

ourc ï on doit conseiller l'immigrant avec art et précision; dès son arrivée

3 C^uada, il faut l'accueillir cordialement, le renseigner avec méthode, l'éclairer

assez ir le, plan social et professionnel pour lui permettre de s'intégrer rapidement

Ris ;n nouveau milieu.
Fcwr atteindre ces objectifs, la réorganisation de la Direction de l'immigration

o",-,orté la décentralisation de l'administration, et notamment la nomination

dir;^-+eurs régionaux pour les principaux secteurs géographiques: Grande-Bre-

nc 11 Irlande, Europe, Amérique, Asie et Afrique. On a relevé sensiblement

rt ^les du personnel au Canada et à l'étranger, et l'on offre aux diplômés

nr:,rsité une carrière d'agents de l'Immigration. Les traitements sont augmentés

l'oa accorde plusde privilèges aux agents en service outre-mer, en raison de

.^portance comme représentants du Canada à l'étranger.
U_ réorganisation a tenu compte particulièrement de la nécessité d'interpréter

1e a été rédigé par le service d'information de la Direction de l'immigration, ministère de la Citoyenne
Mmigration, à Ottawa. .' .
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et de coordonner les programmes à long terme et à court terme par le map

d'une nouvelle Direction de l'orientation générale de l'immigration.

Ministère de la Main-d'oeuvre

La réorganisation a été poussée encore plus loin par la création d'un n inistr;,

de la Main-d'œuvre, annoncée dans le discours du Trône en janvier 1S'66. ^î

Jean Marchand_ actuel de la Citoyenneté et de l'Immigration, sera

titulaire de ce ministère, qui englobera la Direction de l'immigration et ::ert^à

services du ministère du Travail, et coordonnera davantage l'immigration au C:

nada par rapport aux besoins du marché de l'emploi.

La Loi sur l'immigration, dont la révision remonte à 1953, sera remise à jo[

On prépare pour le Parlement un livre blanc sur la politique d'immigration, pr;

mière étape pour modifier la Loi sur l'immigration selon l'esprit de l", p

Certains changements seront nécessaires pour contrôler de plus près les ^,isitei

qui demandent à rester au Canada, ainsi que les criminels et autres indésirab':

qui cherchent à y pénétrer. Les empêchements médicaux, en particuli,°rLr

le cas de certaines maladies mentales et de l'épilepsie, doivent être mo,3ifi^,

la lumière de la science moderne. Il faut définir et préciser divers domaine^]ais^

au jugement du ministre ouduministère, prévoir des garanties suffis^.^.ntes e

introduire des moyens efficaces d'appel contre toute action arbitraire. On &i

étudier la politique applicable aux réfugiés, pour voir s'il est possible ce fà

davantage dans ce domaine.

En plus d'adopter une politique d'immigration plus dynamique, le f-'anad;

étendra sa recherche des immigrants spécialisés à des pays peu touchés jusr

présent. Des sondages s'effectuent sur les possibilités deI'immigration en p^

venancé du lapon, des Philippines et d'autres régions. L'année dernièrc, w

établi de nouveaux bureaux à Marseille et_àBordeaux, et agrandi ceux de ivlilrs

En élaborant les programmes d'immigration, le Ministère pense que, mab'

l'automation, les transformations techniques et même un certain chômage. le Ck

nada aura besoin de nombreux immigrants pendant longtemps. Le relè, em:j

des normes d'instruction etde compétence de la population active doit Aler w

pair avec l'arrivée constante de nouveaux venus qualifiés ou aptes à être ormî

pour que se maintienne la prospérité du pays.
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Uri DES miracles permanents du monde d'aujourd'hui, c'est que pour un étu-

d^ant à Léningrad, un grand-père à Prague ou une jeune ménagère à,Rio

7a:^eiro, le Canada n'est pas plus loin que le poste de radio et qu'il suffit

to rner un bouton pour entendre la voix du Canada. Le grand-père écoute

vo',^. parce que son fils est au Canada et que la radio atténue leur séparation;

tudî ,^nt de Léningrad recherche un exposé objectif des nouvelles du jour, et la

re essaie peut-être de découvrir quelles idées bizarres peuvent avoir main-

nani les Canadiens. Chacun est à la recherche de quelque chose de différent

plusieurs le trouvent dans les émissions sur ondes courtes du Service inter-

tioual de la Société Radio-Canada.
L"listoire du Service international de Radio-Canada (CBC-IS) remonte aux

nées qui ont précédé la Deuxième Guerre mondiale, période à laquelle on a

cid' de mettre sur pied un service de radiodiffusion à ondes courtes qui serait

pet- près l'équivalent de l'Overseas Service de 'la British Broadcasting Corpo-

tior. Ce n'est qu'au début de la guerre, _ toutefois, qu'a commencé l'exécution

z ce projet. Pendant les jours sombres de septembre 1942, le Cabinet a ap-

ou: ^ un décret du Conseil (C.P. 8168 du 18 septembre 1942), qui aété,pré-

nté sur la recommandation du ministre des Services de guerre avec l'accord

u s^,-étaire d'État aux Affaires extérieures et qui instituait un service aux fins

va-, ^es: maintenir des contacts étroits avec les troupes à l'étranger; fournir

la "rande-Bretagne et aux autres alliés du Canada des renseignements précis

r I'^-ïort de guerre canadien; contrarier le flot continu de la propagande alle-

man; r; et italienne, soit positivement au moyen des programmes eux-mêmes, soit

égar^ement par le brouillage des émissions; assurer une deuxième ligne de dé-

nse si les stations de la BBC étaient mises hors d'état de fonctionner et enfin

nfo_s.er la résistance dans les pays occupés d'Europe.

ina?s^^,ment séparé

e p^ ^, -vaient être payées au moyen des droits d'exploitation et des revenus coin-

nu. ^-e Service étant considéré comme une "entreprise nationale", ses dépenses

éci<.1 et que les dépenses de gestion fassent l'objet d'un vote parlementaire dis-

ad',:--Canada, bien que les frais d'établissement soient couverts par un crédit

ux ' ,rmes du décret du Conseil, le Service est dirigé et contrôlé par la Societe

erci^arx du Service national. Au point de vue administratif, le Service est en-

ice ^' e terminant le 31 mars 1966, les crédits ouverts à ce titre s'élevaient à
épa_^, son budget faisant l'objet d'un vote distinct du Parlement. Pour l'exer-

ore ,^lié à la Société Radio-Canada, mais au point de vue financier il s'en trouve



Bien que le nouveau service fût placé sous la direction et le _contrffle ^

Société Radio-Canada, il devait, selon le décret du Conseil, poursuivre sa tâa

en consultation avec le ministère des Affaires extérieures, étant donné l' nfiu--

qu'auraient ses programmes sur les relations du Canada avec les autres pays

Commonwealth et avec l'étranger. En conséquence, la politique générale du p,^,:

gramme et diverses questions comme les régions-objectifs et les lans:ues r'

émissions ont été réexaminées périodiquement en collaboration avec le r, inist .;
Des contacts étroits se sont maintenus entre le Service et le ministèr,^ pa[t

truchement de la Division de presse et de liaison; celle-ci tient le Sérvi:^e in'.,

national de Radio-Canada au courant des décisions politiques prises par for,

nistère et lui communique les renseignements les plus récents sur la situ at=on d3^
les diverses régions du monde.

A la suite de l'adoption du décret du Conseil, l'aménagement d'unE stàrr

émettrice a commencé à Sackville, au'Nouveau-Brunswick, et s'est terminé r

pou avant la fin de 1944, les dépenses s'étant élevées à un peu plus d'un millioi

Des stations de contrôle ont été, construites près d'Ottawa ét de Vanccuverc

le bureau central a été installé à Montréal. Lorsque le premier progr^;mm^

été diffusé en février ;1945, il y avait deux émetteurs de 50 kW; un troi:,ièmz,

été installé par la suite. Le contenu du programme est transmis de Mo,itréJii
Sackville par câble aérien.

Langues des émissions

Durant les premières années, les émissions ont été faites en français, en anJak

en allemand, en espagnol, en néerlandais et en tchèque. Par la suite, l'auta

langues ont été utilisées et abandonnées selon que la situation de l'heure e jut-

fiait ou non. Le Service international de Radio-Canada diffuse mainter^ant

i l langues: anglais, français, aIlemand, espagnol, portugais, russe, ukrainiz°
tchèque, slovaque, polonais et hongrois. Les émissions sont dirigées, à 1.'heur,

qui convient, vers l'Europe occidentale, l'Europe orientale et centrale, l'Afriqc;

(en dessous du Sahara), les Antilles, l'Amérique latine et l'Australasie. I.es ia•

tallations de Sackville sont également utilisées pour les émissions destirées F

Nord canadien et aux forces armées canadiennes outre-mer.

Le Service accorde une place importante à des émissions qui offrent un Mmpl.

rendu précis et objectif des événements 'mondiaux, ainsi que des événements e3-

nadiens. Les bulletins de nouvelles, comme d'ailleurs tous les programmes, smt

préparés par des sections différentes pour chaque langue, en fonction des [)esoit'

particuliers des régionsauxquelles sont destinées les émissions. Les bulle-ins dc

nouvelles sont accompagnés de commentaires et d'interviews qui expliqu^nt Ir

attitudes et la politique du Canada; ils sont aussi complétés par un progammz

de variétés dont le but est de distraire et de présenter une image intéress<<nte c

équilibrée du Canada et des Canadiens. Les programmes ont une teneur exu,'
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le;r. cnf variée et peuvent faire place aussi bien à l'aéuvre de spécialistes cana-

.ien;: du jazz qu'à un club philatélique des ondes. On compte au total 90 heures

er,^..ssions par semaine.

n consultation avec le ministère des Affaires extérieures, le Service inter-

iaticnal de Radio-Canada a établi ses programmes en fonction des changerr^^ents

fe cl'mat politique qui se sont produits depuis la fin de la Deuxième Guerre mon-

lialF, et du relâchement de la guerre froide qui a entraîné une disparition presque

om .:v te du brouillage de ses émissions par les pays de l'Europe orientale. Le

)rinc'.-i)al objectif du programme général du Service international est maintenant

le t^„'.senter le Canada comme une puissance moyenne digne de confiance, dont

a p.^litique étrangère est fondée sur un désir sincère de paix durable, comme

in p.ys avec lequel on peut entretenir de fructueuses relations commerciales et

lui , ^oduit des biens de qualité, un pays agréable à visiter et dans lequel il est

nté^,_:ssantde s'établir et d'élever des enfants. Le Service international s'efforce

le ,-èsenter une image vivante et complète des croyances, coutumes, goûts et

rad t ions du peuple canadien; il permet également aux Néo-Canadiens de garder

in c=ntact avec leur `ancienne patrie.

fonctions

Bie_- que la radiodiffusion sur ondes courtes constitue l'activité la mieux connue

,t f<_^.rt-être laplus frappante du Service, les efforts qu'il a entrepris dans le do-

mair;e de la télévision et des émissions sur ondes moyennes et sur grandes ondes

poL^, ses auditeurs internationaux ont été couronnés de succès. Il travaille dasis

ce '.,?nainé conjointement avec les services nationaux de Radio-Canada qui s'cf-

forc st également de développerles échanges. La matière des programmes radio-

pho-quesestenregistrée sur bandes et disques et ceux-ci sont envoyés régu-

lière_^entàplus de 1,000 agences à l'étranger qui diffusent ces programmes dans

It c:.re de leurs émissions locales. On accorde de plus en plus la priorité à cet

asp.:. t de l'œuvre de CBC-IS vu le succès considérable remporté par ces émis-

sion^ au cours des dernières années. En outre, le Service international prépare

et dl' `ï'use un programme pour la télévision intitulé "Canada Magazine", ainsi que

programmes qui ont été bien accueillis à l'étranger. La matière de ces

^roz-^uumes est en bonne partie diffusée par l'intermédiaire des missions du Ca-
Il travers le monde.

Service international de Radio-Canada a eu de fréquentes consultations

ave. 1e ministère des Affaires extérieures afin d'assurer le maximum d'efficacité

à sc . opérations, en tenant compte de la nature variable des intérêts extérieurs
d« `.:anada , ainsi que du besoin d'obtenir le meilleur rendement possible d'émet-
teu_^^:; relativement faibles. Des propositions ont été faites récemment, en parti-
cul".-;- par la Commission Fowler sur la radiodiffusion, visant l'expansion des

Pro;^ammes par l'adoption de langues supplénientaires'et par l'établissement de
noL^;^^lles régions. Ces recommandations sont présentement à l'étude.
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La Commission Fowler recommandait entre autres de remplacer les émet

teurs actuels, qu'elle -considérait comme des "vestiges du début de l'âge élec

tronique"; par un nouvel équipement d'une plus grande puissance. Ce matérie^.

augmenterait la puissance du signal, plaçant ainsi CBC-IS dans une meilleur^

position par rapport aux autres services de radiodiffusion sur ondes cour..es, e;

permettrait au Canada de garder les fréquences qui lui ont été assignées e^ dot

il pourrait perdre autrement l'usage. Si l'on compare l'activité de CBC-I^^ avzc

celle des services de radiodiffusion de certains autres pays, les informaticns 1c;

plus récentes indiquent que la "Voix de l'Amérique" qui dispose de 96 émet-

teurs, diffuse en 38 langues durant plus de 800 heures par semaine, que l': ïgyp:

a près de 450 heures par semaine d'émissions en 25 langues et que le Jhan

utilise deux émetteurs d'une puissance de 250 kW et quatre de 100 kW. 1-e G

nada, avec trois émetteurs de 50 kW, a 90 heures d'émissions par semane ci

11 langues. C'est au Parlement qu'il revient évidemment de décider dans quel!a

mesure le Canada peut développer son activité dans ce domaine.

Nombre des auditeurs
Combien de personnes écoutent ces émissions? De l'avis des radiodiffuser,rs c^

nadiens ou étrangers, c'est là une question à laquelle il est extrêmement ceci,

de répondre. Il est relativement facile d'évaluer le nombre de personnes qu, dans

le pays même, écoutent les émissions nationales, mais le Problèmese complique

considérablement lorsqu'il s'agit d'évaluer le nombre d'auditeurs dans d autr^

pays, notamment en Europe de l'Est. Des études effectuées à la dema de ë;

CBC-IS ont montré cependant qu'environ 170,000 personnes écoutent leF érù-

sions du Service international en Allemagne de l'Ouest, et qu'entre 300,000 e^ 1

450,000 les écoutent en France. Dans les pays où il est impossible d'ef^ectuei'

une enquête, on peut juger du succès remportépar les programmes d'a,,rès1^l

courrier reçu par CBC-IS. En 1965, le Service international a reçu 61,604 lettrc^

et cartes de ses auditeurs, ce qui représente une augmentation considérai le p<<

rapport aux chiffres de 1964 (37,373 lettres) et de 1963 (22,066). En 1964,

19,477 lettres d'auditeurs ont été reçues par la Section de langue angl,^ise d^

CBC-IS, 2,746 par la section française, 5,688 par la section allemande, et 3,04i

par les sections des pays de l'Europe de l'Est. Ce sont les sections russe e', tché-

coslovaque qui ont constaté l'augmentation la plus remarquable dans le olum:

de leur courrier d'auditeurs.

Le nombre de personnes susceptibles d'écouter les émissions de CBC-; 3 s'e`^

rapidement accru en raison de la prospérité croissante de l'Europe, de l'r friau^

et de l'Amérique latine, et en particulier depuis l'introduction des postes d^ rab

portatifs `a transistors. Il n'y a aucune raison de croire que les ventes de radio"

ne continueront pas d'augmenter, et avec elles le nombre des auditeurs qu' pour

ront entendre la voix du Canada.
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?Ès QUE le gouvernement de M. lan Smith eut unilatéralement proclamé la

^^Rhodésie indépendante le Il novembre 1965, la Grande-Bretagne et b1 eau-

ou, d'autres pays, dont le Canada, ont appliqué diverses sanctions économiques

on`: e un régime illégal qu'ils ne pouvaient approuver. Ces mesures étaient con-

or:^.--s à la résolution adoptée le 20 novembre par le Conseil de sécurité des

^at;c,ns Unies. Elles comportaient notamment l'imposition d'un embargo sur le

)éw^ze à compter du 17 décembre 1965. Par mesure de représailles, les auto-

it& rhodésiennes ont interdit le transport à travers leur territoire du pétrole

les,_-!é à la République de Zambie, pays africain du Commonwealth qui n'a

suc -5n accès à la mer. Cette décision constituait une grave menace pour l'éco-

^orï^e de la Zambie et compromettait le fonctionnement des services fondamen-

1 l'^-^-port Lusaka, M. 7.C. G. Brown, ambassadeur du Canada auprès de la République

1émr-'ratique du Congo, présente aux représentants du gouvernement de la Zambie, le pre-
»i ;^aril de pétrole aéroporté par l'Aviation royale du Canada. De gauche à droite: M.

tr^' "; M. Hyden Banda, ministre des Transports de la Zmnbie; M. Nalurnino Mundia,
»is2;s`re du Travail et du Développement social de 7aZambié; le lieutenant-colonel Gordon
^ ^F%, commandant du détachement de l'ARC.



taux .  et  des industries dont Pinterruption prolongée ne pouvait qu'apport 1. la 
misère au peuple zambien.  

Devant cette grave situation, le président de la Zambie a sollicité l'aiWe 
la Grande-Bretagne, des États-Unis et du Canada. On 'a décidé qu'Un pont aérien 
pour la fourniture de pétrole à la Zambie serait cirganisé d'urgence par la Grande. 
Bretagne avec la collaboration des États-Unis et du Canada. « 

Le 26 décembre, un groupe d'officiers et d'hommes de l'Aviation . royale du 
Canada quittait le Canada à. destination de Léopoldville où la base canadienne 
de r opération - avait été installée avec la collaboration du Gouvernement con-
golais. Depuis le début de janvier, quatre avions de l'ARC de type Hercub? ont 
transporté &importantes quantités de pétrole de Léopoldville en Zambie, contn. 
buant ainSi à soutenir l'économie de ce pays. 

- A la.  fin de janvier, le Gouvernement de Zambie a exprimé sa reconnais, -  anu 
au Canada pour r aide qu'il lui avait fournie et notamment pour le rôle joué 
par PARC, et a demandé au Gouvernement canadien s'il était prêt à coin :nue! 
sa participation au pont aérien jusqu'à 'la fin d'avril si les circonstances rexi. 
geaient. Le Gouvernement canadien a récemment agréé cette demande, mais et 

raison &engagements antérieurs qui retiennent en service un nombre impertant 
d'avions de transport la contribution du Canada ne sera plus que de deux avion 

du type Hercule à partir du début de mars.' - 
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T  E 93 dééernbre 1965, le Canada a déposé auprès 'du secrétaire général des 
1..J Nations Unies son instrument d'accessiOn à la Convention de 1949 des Na-
on' Unies sur la circulation routière. Cette convention, qu'ont déjà ratifiée ou à 
agnelle ont accédé 75 pays, est .entrée en "vigueur pour le Canada le 22 janvier 
1966, 

En août et septembre 1949, le Canada avait participé à la Conférence des 
Nati)ns Unies sur les transports routiers, réunie par le secrétaire . général en 
conf,)rmité ;d'une décision du Conseil économique et social. Cette conférence 
avai.:: pour Objet de conclure une nouvelle convention mondiale sur les transports 
routiers, afin dé remplacer les conventions antérieures sur le même sujet, de-

enuz>s périmées. L'accord auquel a donné lieu cette Conférence, qui - est entré 
en vigueur en Mars 1952, porte sur tous les aspects de la circulation routière 
intenationak, et notarnment sur les règles de base applicables à la circulation, 
sur IFt signalisation, sur l'immatriculation des automobiles, sur les permis de con-
duire et sur les dispositions techniques auxquelles doivent se conformer les routes 
et les véhicules servant à la circulation internationale. Les deux objets principaux 
de in Convention, tels qu'on les envisageait au moment de la. rédaction de cet 
acte, étaient d'établir à l'échelle mondiale des règles simplifiées et uniformes ap-
plicles aux véhicules automobiles servant à la circulation internationale, et de 
consituer une base commune en vue de la rédaction de lois et de règlements 
nationaux concernant la Circulation routière. Même s'il paraît probable que le 
Consa économique et social des Nations Unies réunira• une conférence en 1967 

pour préparer une convention destinée à remplacer la convention actuelle, on a 
juge qu'id était très avantageux pour le Canada d'acquérir de l'expérience avant 
cette époque en étant partie à la convention actuelle. 

Ave.-,liages pour les automobilistes canadiens à l'étranger 
L'au ,puentation constante du nombre des Canadiens qui voyagent à Pétranger a 
fait comprendre . les avantages qu'aurait le Canada à accéider à la Convention 
sur la circulation routière. Des clubs d'automobilistes de diverses parties du pays 
se srint intéressés à la question. L'argument principal que l'on a invoqué provient 
des ',nnuis que des automobilistes canadiens ont eu à subir à l'étranger faute d'un 
permis dé conduire ou - de plaques d'immatriculation universellement reconnus. 
Grâce à l'accession du Canada à la Convention, les automobilistes canadiens 
voymeant à l'étranger pourront se faire délivrer au Canada un permis de con- 
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duire international,*- valable sur le territoire de tous les États contractante sir 

sur le territoire de l'État où le permis aura été délivré. Ce -permis, délivré s6 

vant certaines normes, a pour objet de faciliter le -tourisme international. Aux 
termes de la Convention, outre les plaqués d'immatriculation ordinaires dél:vrM 
par  l'autorité provinciale compétente, le seul signe distinctif que doit montrer le 

véhicule canadien en circulation internationale consiste en une, deux ou trot ; 

lettres (majuscules romaines) indiquant le pays d'origine du véhicule. 

- 	Comme des nombreuses dispositions de la Convention sur la circulation ii. 

ternàtionale portent sur des domaines de compétence provinciale, le gouve rne-

: ment fédéral, avant d'y accéde r défuntiveMent au nom du Canada, s'est assuré 

- auprès des provinces qu'elles consentiraient, si elles y étaient invitées, à men 

en oeuvre les dispositions en question. Aussi s'attend-t-on à ce que les gouverne-

ments des provinces prennent maintenant les mesures nécesaires pour mettre eu 

oeuvre les dispositions de la Convention, notamment celles qui ont trait à la 

délivrance des permis de conduire internationaux. 
Il convenait particulièrement, a-t-on jugé; que le Canada accède à cette Con 

vention multilatérale pendant PAnnée de la coopération internationale. 
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aires extérieures au Parlement

C3anmentaires touchant les principes directeurs économiques des
États-Unis

Voici le texte du discours prononcé le 2 février, à la Chambre des communes,

par Ic ministre des Finances, l'honorable Mitchell Sharp:

f'exposeraibrièvement les quelques points relatifs à l'application des prin-

cipes directeurs énoncés par les États-Unis et à leur répercussion sur lesinves-

issei_zents directs au Canada. Premièrement, je veux qu'il soit clair, comme

el'Cidit plus tôt au cours de cette session, que je ne défends pas l'application

es i-,rincipes directeurs émanant des États-Unis à ]'égard des placements directs.

A titre de ministre des Finances, j'ai fait savoir au Gouvernement des États-Unis

ue ,-: le trouvais peu sage, tant au point de vue économique que politique, d'ap-

pliq: ;:̂ r ceprincipes directeurs au Canada. Je soutiens donc qu'il serait de l'in-

térêi i du Canada et des États-Unis d'exempter le Canada de l'application de ces

prin :ines directeurs.
premier point général que je veux faire ressortir, c'est qu'en discutant

des ..;percussions sur le Canada des mesures prises par les États-Unis, nous de-

^,ons reconnaître que les États-Unis font face à un problème relatif à leur balance

es ,^aiements et que ces principes directeurs, ainsi que d'autres mesures, se

^att2_, t^ent à ce seul problème. Or, certains spécialistes diffèrent d'opinion quant

la nature des problèmes financiers des États-Unis sur le plan international.

elon moi, nous devons admettre que les États-Unis sont les seuls juges de leurs

espe^isabilités et de leur attitude.

S,-,??s aucun doute, le Gouvernement des États-Unis se préoccupe de la situa-

Ion ,--,'--favorable de sa balance des paiements. S'il ne s'en préoccupait pas, il

e re:ourrait pas à ces mesures extraordinaires. Ceci m'amène au deuxième point:

1 ne faudrait pas supposer, comme on le fait parfois, que le Gouvernement des

tat. t;nisaadopté une nouvelle politique permanente de principes directeurs,

onccrnant les investissements directs, à l'égard des sociétés internationales instal-

[es ,rlx États-Unis. Si c'était vrai, si nous étions vraiment convaincus que les

tats- Jnis ont adopté une nouvelle politique permanente, non seulement les

andïéns mais le monde entier auraient lieu de s'inquiéter.

' faudrait, du moins pour l'instant, donner au Gouvernement des États-Unis

e^^"éfice du doute et accepter les vues de ses représentants. Permettez-moi de

ite' fes propos de M. Connor, secrétaire au Commerce, publiés par le Times

^e` j'^' ^w-York du 17 janvier. Il a déclaré que le programme volontaire relatif à

ga bsbance des paiements devrait prendre fin en février l'année prochaine. Voici
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la plus importante partie de sa déclaration, consignée dans cet article_

Au sujet du programme qui prendra fin dans un an, M. Connor a déclaré que 1; goL.'

vernement se rendait compte que la restriction des investissements directs, en part culi^,

allait à l'encontre des intérêts à longue échéance: de la nation et ne favoriserait pas la b3.

lance des paiements parce qu'elle réduirait en fin de compte à la fois les exportat=ons r;

les revenus provenant des investissements.

Sur ce point, je crois que le Gouvernement des Etats-Unis et le Gou erne-

ment du Canada croient que ces mesures ne sont pas à la longue dans l=atérzt

des États-Unis. Nous devons prendre pour avéré que les Etats-Unis ont

ces dispositions temporairement et qu'elles ne sont pas un élément d'une orie^•

tation nouvelle de la pensée américaine.

Le troisième point, sur lequel j'ai déjà insisté dans cette enceinte et que j'ai-

merais faire ressortir de nouveau dans l'intérêt du Canada et dans l'inté. êt dz

l'Alliance occidentale, c'est que les États-Unis devraient surmonter leurs difii-

cultés. Nous, Canadiens, devrions essayer de collaborer par tous les moyei s rai-

sonnables. N'hésitons pas cependant à exprimer franchement et vigoureusmcDl

nos vues au Gouvernement des États-Unis, comme nous l'avons fait d'ailleurs.lc

ne me plains pas que d'autres, dans notre pays, expriment des opinions t: ès ^i-

goureuses concernant l'application au Canada de ces dispositions.

Toutefois, il me semble que nous ne devrions pas essayer d'accroître L^s dif-

ficultés des États-Unis, parce que nous voulons qu'ils règlent leurs problèi ies cc

en revenir à une politique sans restrictions quant à la rentrée ou la sortie le ca

pitaux, aux États-Unis.

Finalement, je tiens à préciser encore une fois, comme je l'ai déjà fai dars

ma réponse à une question aujourd'hui, que le Gouvernement canadien r. a pas

accepté d'appliquer au Canada les principes directeurs de la politique des État^-

Unis en matière d'investissements directs. Aucune partie de notre accord , vec ]r

Gouvernement des États-Unis ne comprenait ces principes en matière d invcs-

tissements directs. En décembre, j'ai annoncé les termes de 1'Accord a.,ec ]z

Gouvernement des États-Unis, qui portaient sur l'accès au marché des Étal;-Unis

pour les prêts à long terme et l'exemption de la taxe d'égalisation de l' ntérzt

des États-Unis, en retour de quoi nous avons convenu d'essayer de réali ^,er uo

objectif à l'égard de nos réserves. Tel était notre accord.

Quant aux principes directeurs, nous sommes libres de prendre tou es les

mesures jugées opportunes pour protéger les intérêts canadiens, y compris, conmc

je l'ai déjà dit aujourd'hui, établir nos propres principes directeurs. Ainsi, à m,

demande, le ministre du Commerce examine les effets des principes dirt cteuc

sur le commerce du Canada. Sans doute s'abouchera-t-il avec les dirigea its dr

sociétés canadiennes que pourraient affecter les principes directeurs appl c.ablés

à la société-mère américaine.

Aujourd'hui, en répondant à une question, j'ai donné, de notre attitF de

sujet des implications financières de ces principes, une idée que j'aimerais mail,

énar_:
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enant développer. La balance des paiements des États-Unis est essentiellement 
rotécée par l'accord sur les réserves. Il ne serait certes pas bon que les prin-

ipes directeurs  amencains  aient pour effet de créer de fortes pressions nuisibles 
ux marchés canadiens du crédit et du capital: Le Canada en souffrirait et, étant 
oniI.*: le caractère général de l'arrangement que nous avons conclu avec eux, 
es États-Unis n'en profiteraient pas, puisque l'emprunteur canadien Se verrait 
mplement poussé vers le marché américain des nouvelles érnissions. 

1 2, 10 décembre, immédiatement après la publication des principes directeurs 
u G3uvernement américain, le gouverneur de la Banque du Canada a commu-

qu4 avec les directeurs des cinq principales banques canadiennes. Il leur a 
emandé, si elles étaient saisies de nouvelles demandes de crédit découlant des 
rincipes directeurs américains au moment où elles étaient incapables de répondre 
toutes les demandes normales de prêts commerciaux venant de clients dont le 

rédi'i est solide, de continuer de s'occuper de Ceux qui s'étaient adressés à elles 
ans 1.e passé pour leurs besoins financiers. Les directeurs ont déclaré qu'ils ,sui-

aient cette ligne de conduite. Le gouverneur a répété la même chose aux di-
eete:7rs de toutes les banques lors d'une réunion tenue le 5 janvier. 

En ce qui concerne les émissions à long terme de filiales américaines, j'espère 
n'or- ne recourra pas trop au marche des capitaux canadiens; mais si cela arri-

ait, le gouvernement devrait décider quelles mesures il y aurait lieu de prendre. 
mufle je l'ai dit dans mon discours de jeudi dernier, le marché américain des 
OliVf Iles émissions est ouvert aux filiales américaines et aux autres sociétés ea-
adie nnes. S'il y avait un trop grand accroissement des emprunts sur notre marché 
es capitaux, cela pousserait simplement d'autres emprunteurs canadiens vers 

e  marché américain des nouvelles émissions et la balance des paiements des États-
Fnis T.e s'en•trouverait pas améliorée. 

N'oilà des observations générales complétant mes réponses aux questions 
sé-z; hier. Pour terminer, j'aimerais dire, répéter plutôt, que le Gouvernement 

anadien, et les Canadiens en général, doivent se montrer vigilants. Dans l'in-
érêt du Canada, et pour aider les États-Unis à surmonter leurs problèmes, qui 
nt dc's répercussions sur notre pays. il  faut aussi faire preuve de modération, 
indElgence et de compréhension. 

n-iet eanado-américain de mise en valeur de la rivière Saint-Jean 

/,'ét cours du débat.  sur les prévisions budgétaires pour 1965-1966, le secré-
re d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a dit que les gouvernements 

anadien et américain entamaient des négociations relativement à l'aménagement 
onjcint de la rivière Saint-Jean, située entre l'État du Maine et le Nouveau-
runPrvick. 
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Comité ministériel canado-américain pour le-commerce et les affaires économiques: VV3shio,
ton, du 3 au 5 mars.

Réunion semestrielle de la Commission mixte internationale: Washington, du 5 au avrii

Conseil économique et social dès Nations Unies, quarantième session. New-York, du 1]

février au 4 mars.

Les parties contractantes du GATT: Genève. 25 mars au 6 avril.

Organisation mondiale de la santé, dix-neuvième assemblée: Genève, du 3 au 20 ma

Conférence des ministres du Commerce du Commonwealth: Londres, du 16 au 20

Comité exécutif du haut commissaire des Nations Unies pour les'réfugiés: Genève, du 16

Organisation internationale du Travail, cinquantième conférence: Genève, du 1" au _3 juin.

Conseil d'administration du Programme de développement des Nations Unies. deuxiè,,,qe sc•

sion: Rome, 8 juin.

Conférence mondiale sur la réforme al-raire: Rome, du 20 juin au 2 juillet.

au 24 mai.

UNICEF, Conseil exécutif. Addis-Abéba, du 19 au 28 ma

Réunion ministérielle de l'OTAN: Paris, juin.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DEMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

3smo,

avr;L

du 16

3 juia

Ite se

7,1^. A. Scott a pris sa retraite à compter du 28 janvier 7966.

^, F. P. Schioler, du Secrétariat du Commonwealth, à Londres, est affecté à l'administration

c. ntrale à compter du 28 janvier 1966.

q. 1. R. Morgan est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

térieur, classe 3, à compter du 28 janvier 1966.

Q. IM. Collacott est entré auministèredes Affaires extérieures à titre d'agent du service

F;^érieur, classe 2; à compter du 1eifévrier 1966.
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LES TRAITÉS 

Faits courants 

Bilatéraux  
États-Unis d'Amérique 
Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement du Canada et le Gouvcrnecno 

des États-Unis d'Amérique. 	 ' 
. Signé à Ottawa le 17 janvier 1966. 

En vigueur le 17 janvier 1966. 

Nations Unies 
Échange de Notes entre le Canada et les Nations Unies concernant certaines questions rei 

tives à la participation du Canada à la Forée de maintien de la paix des Natio is Vn 
à Chypre. 

New York le 21 février 1966. 
En vigueur le 21 février 1966. 

Censé applicable à compter du 10 mars 1964. 

Suede  
Accord supplémentaire modifiant l'Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gotfi[ 

nement  royal de Suède tendant à éviter les doubles impositions et à établir dcs rèe 
d'assistance réciproque en matière d'impôts sur le revenu, signé à Otta va le d 

avril 1951 
Signé à Stockholm le 21 janvier 1966. 

Publication 

Recueil des Traités 1964 n° 26. Protocole modifiant la « Convention intérimaire sui la cal. 
servation des phoques à fourrure du Pacifique-Nord. Fait à Washington le 8 octale 
1963. En vigueur le 10 avril 1964. 

Recueil des Traités 1964 n° 29. Protocole portant modification de la Convention pc Jr lua 

fication de certaines règles relatives au transport aérien international. Fait à la Ha? 
le 28 septembre 1955. En vigueur pour le Canada le 17 juillet 1964. 

Recueil des Traités 1964 te 30. Convention unique sur les stupéfiants. Faite à 1\:.‘v-Y01 1 

 le 30 mars 1961. En vigueur le 13 décembre 1964. 
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Le Canada et l'OTAN 

L E GOUVERNEMENT FRANÇAIS a remis à l'ambassadeur du Canada à Paris, e 
10 mars, un aide-mêmoire qui définissait la position de la France à l'égard 

de la .participation future de ce pays à l'Organisation du Traité de l'Atkintie 
Nord. Des aide-mémoire analogues 'étaient envoyés en. Même temps à t( us les 
autres membres de rOTAN, mais ceux qui étaient adressés aux États-Uni-t,  a h 
République fédérale d'Allemagne et au Canada renfermaient des passages sup-

- plémentaires touchant des questions qui 'faisaient l'objet d'accords bilitéraut 
avec la France. L'aide-mémoire affirmait que la France avait 1 'intenti.9n 
retirer ses forces terrestres et aériennes qui étaient encore placées sous k com-
mandement de rOTAN;  les forces navales françaises avaient déjà été ri :tirées 
La France exigeait égaiement .que ron déplace du territoire français tcus 
quartiers généraux militaires de l'OTAN; y compris le SHAPE. Elle demandait 
enfin que les forces et les installations étrangères soient retirées de . son teritoire, 
à moins d'être placées sous un commandement opérationnel français ct noa 
sous celui de l'OTAN.  

Le Gouvernement canadien, comme les autres pays membres qui ont reçu 
l'aide-mémoire français, a réaffirmé publiquement son appui à régard del'Ore., - 
nisation du Traité de rAdantique Nord. Ces gouvernements poursuivent de  
consultations sur la portée et les conséquences de la position française. 

, 	On trouvera ci-après les textes de raide-Mémoire français, ,de la déclaration 

faite à la Chambre des communes le 18 mars (jour où l'aide-mémoire a été 

déposé) par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Ma.; tin, tt 
des extraits du discours prononcé le 21 mars par M. Martin au Rotar:.  Club 
de Windsor (Ontario), discours où il a parlé du message de la France  

Aide-mémoire de la France au Canada 

Depuis des années, le Gouvernement français a marqué en de nombreuse 
occasions, tant publiquement que dans des entretiens avec les. gouvernements 
alliés, qu'il considérait que l'Organisation du Traité de l'Atlantique N ne_ 
répondait phis, pour ce qui le concerne, aux conditions qui prévalent clans le 
monde à l'heure actuelle et qui sont fondamentalement différentes de caes dt  

1949 et des années suivantes. 

En effet, les menaces pesant sur le monde occidental en particnier 
Europe, et qui avaient motivé la conclusion du Traité ont changé quant à lai 
nature. Elles ne présentent plus le caractère immédiat et menaçant qu'elles 

revêtaient jadis. D'autre part, les pays européens ont rétabli leur économie et 

dès lors retrouvé des moyens. En particulier, la France se dote d'un arrne- 
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ment atomique dont la nature -rriêma exclut qu'elle soit intégrée. En troisième

lieu, l'équilibre nucléaire entre l'Union soviétique et les États-Unis, se substi-

tuant au monopole détenu par ces derniers, a transformé les conditions générales

de la défense de l'Occident. Enfin, c'est un fait que l'Europe n'est plus le centre

des crises internationales. Celui-ci s'est transporté ailleurs, notamment en Asie,

u l'i-nsemble des pays de l'Alliance Atlantique ne sont évidemment pas en

^aus(:.
Cette évolution. ne conduit en aucune façon le Gouvernement français à

aeimutre en question le Traité signé à Washington le 4 avril 1949. En d'autres

^ernnes, et sauf événements qui, dans les années à venir, viendraient à modifier

e manière fondamentale les rapports entre l'Est et l'Ouest, il n'entend pas se

rév<:loir, en 1969, des dispositions de l'article 13 du Traité, et considère que

'Alliance doit se poursuivre aussi longtemps qu'elle apparaîtra nécessaire.

i'eci étant affirmé sans équivoque, se 'pose le problème de l'organisation,

^ est-_ dire de tous les accords, arrangements et décisions intervenus postérieu-

reme^.t àla signature du Traité, soit sous forme multilatérale, soit sous forme

)ilat; ralc. Le Gouvernement français considère que cette organisation ne

el}ond plus à ce qui lui paraît s'imposer.

i^ans doute aurait-on pu concevoir qu'une négociation s'engageât pour

^nodd'un commun accord les dispositions en vigueur. Le Gouvernement

an^;3is aurait été heureux de le proposer, s'il avait eu des raisons de penser

u'eli<, pût conduire au résultat qu'il a lui-même en vue. Tout montre malheu-

eusëiaent qu'une telle entrepriseserait vouée à l'échec, les partenaires de la

rarr^^ paraissant être, ou s'affirmant, tous partisans du maintien du statu quo,

. inon de renforcement de tout ce qui, du point de vue français, paraît désormais

^ace_ otable. -

:és lors la France est conduite à tirer, en ce qui la concerne, les consé-

uenc^.'s de la situation, c'est-à-dire à prendre pour elle-même les mesures qui

^i Paraissent s'imposer, et qui ne sont à son sens nullement incompatibles avec

a participation à l'Alliance, non plus qu'avec sa participation, le cas échéant,

des ^pérationsmilitaires aux côtés de ses alliés.

Déjà, dans le passé, le Gouvernement français a pris des mesures dans le

ns dont il s'agit pour ses forces navales affectées à l'OTAN, soit dans la

éditerranée, soit dans l'Atlantique. Il s'agit maintenant des forces terrestres

aériennes stationnées en Allemagne et qui sont affectées au commandement
ié - Europe. La. France se propose de mettre un terme ^ à une telle affecta-

on. `--ette décision éntraînera son retrait simultané des deux commandements

tes7r s dont dépendent ces forces, et auxquels elle participe dans le cadre de

T ^ N, à savoir le Commandement supérieur des forces alliées en Europe et
I Co.vlmandement Centre Europe, et, par là-même, le transfert, hors du terri-

ire rrançais, des sièës de ces deux Commandements.

l.*application de 'l'ensemble de ces mesures soulève bien entendu nombre

pr{,blèmés, dont le Gouvernement français est prêt, dès à présent, à discuter
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avec ses alliés. Il y aura lieu d'examiner les liaisons qui seraient à établi, en^,

le commandement français et les commandements OTAN, ainsi que de d-c'tur.

miner les conditions dans lesquelles les forces françaises, notamment er- Ali,

magne, participeraient en temps de guerre, si l'article 5 du Traité de W,.Air,.

ton était appelé à jouer, à des actions militaires communes, tant en ce qui am

cerne le commandement qu'en ce qui concerne les opérations propremen` dits

Ceci suppose en particulier que les forces terrestres et aériennes françaih

actuellement stationnées en Allemagne y seront maintenues dans le cacre du

Conventions du 23 octobre 1954, ce à quoi le Gouvernement français est, poLr

sa part, disposé.

Il y aura lieu, d'autre part, de consid^Wer les problèmes qui peu\ ent s:

poser pour la France quant au Comité militaire et au Groupe permaient, j

compris le problème des liaisons à établir, le cas échéant, entre ces org^nism.,

et le Commandement français.
Telles sont, dans leurs grandes lignes, les dispositions que le Goaveme

ment français envisage, pour ce qui le concerne, afin d'adapter aux corditior

nouvelles les modalités de sa participation à l'Alliance Atlantique. Il est przi^

engager des discussions sur les conditions d'application de ces mesures ^,t seo-

haite que les arrangements adéquats puissent intervenir d'un commun accor

entre tous les Alliés.
Les problèmes multilatéraux ne sont toutefois pas seuls à se poser nourk

Canada et la France. Les deux pays ont en effet conclu dans le passé des acconf

relatifs à la construction et à l'utilisation d'aérodromes sur le territoire f: ança>a

destinés au Corps d'aviation royal canadien.

Le Gouvernement français estime que ces accords ne répondent p-us au

conditions présentes, lesquelles le conduisent à reprendresur le territoiie frau

çais l'exercice complet de sa souveraineté, autrement dit à ne plus acceh-ter q=

des unités, installations ou bases étrangères en France relevant à aucu t eJai

d'autres autorités que des autorités françaises. Il est prêt à étudier, e:, évza

tuellement, à régler avec le Gouvernement du Canada les conséquence, Frc.r

ques qui en découlent.
Le Gouvernement français est disposé, en outre, à engager une discussir

sur les facilités militaires qui pourraient être mises à la disposition du Jouv^r

nement du Canada sur le territoire français dans l'hypothèse d'un conflis aug1^

l'un et l'autre pays participeraient en vertu de l'Alliance Atlantique. Cas faci

lités pourraient faire l'objet d'un accord à conclure entre les deux Go-:

vernements.

Déclaration relative à l'aide-mémoire français

Je 'rüe lève pour faireune déclaration que font à cette heure les `s P

de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, ..

Le 10 mars, le Gouvernement de la France a remis une note à l'aznha'
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r  en  tr :' '■ etir du Canada à Paris dans laquelle il lui fait part de son attitude concernant 

déte aJ,1 participation future de là France à rOTAN. 	. 

a AIL 4 	Dans cette note, que j'ai -déposée ce matin, la France déclare son intention 

'ashint le retirer toutes ses forces armées de terre et de Vair qui sont encore sous le 

in coi ,ririrnandement de l'OTAN. (Les forces navales de la France ont déjà été reti-
É di! iires.) La France exige aussi le retrait de son territoire, de tous les quartiers 

Inçaii :.:néraux Militaires de l'OTAN, y compris le SHAPE lui-même. Finalement, la 

ére 1 L  rance exige que soient retirées de son territoire les forces et installations étran-
a, FE _ères, à moins que ces forces armées ne soient placées sous son commandement 

pérationneI plutôt que sous celui de l'OTAN. 

vent SZ L'opinion du Gouvernement canadien est que les forces canadiennes mises 
nent, I e, la disposition de rOTAN en Europe devraient être placées sous le comman-
:obis!'  ement opérationnel du Commandant suprême des forces - alliées en Europe. 

a conséquence directe de la décision du Gouvernement français, en ce qui: 

>uvere -., 6ncei.. ne le Canada, est que nous devrons abandonner notre base aérienne de 
,nditiom ,,,i ■ arvIlle et les quartiers généraux de la division aérienne de Metz et_ déplacer 
t prêt 7 rs trcupes et les installations pour les installer ailleurs. Les autres forces cana-
et scs  ll'ennr:s cantonnées en Europe, en dehors du territoire français, ne- sont pas 
accd f..uuchées directement par la mesure. . - 

., 	Le Gouvernement français a aussi adressé des notes à tous les autres mem- 
pour k I: - de l'OTAN. Ces notes sont toutes, en substance, identiques. Les notes 

acco I;  '1,1 - ssées aux États-Unis, à la République fédérale d'Allemagne et au Canada, 
1 , 
fran . .2...teut en (nitre dé sujets faisant l'objet d'accords trilatéraux avec la France. 

L'inténtion de la France de se retirer des arrangements d'intégration mill-
plus au '', ;i.,. e établis au sein de l'OTAN a fait robjet de consultations entre les quator ze  

, 	. 

I ire fran ..i' tes membres de POrganisation, qui ont décidé de maintenir la structure de 
pter q ,  q - fense, intégrée de rAlliance. L'expérience des deux dernières - guerres mon- 

ta égal' ; .,!ales d le degré de perfectionnement des moyens de guerre actuels ne permet- 
!nt aqcun  substitut efficace au commandement et aux plans unifiés des forces 

03 prai. -" eées, Reconnaissant la nécessité de maintenir ces arrangements qui ont fait 
p:•euve, le Canada s'est joint aujourd'hui aux autres membres de l'OTAN 

iscusili cour faire la déclaration suivante : 
Goliva '. 	Les chefs de gouvernement de la Belgique, du Canada, du Danemark, des États-Unis, 
t  aie , i1 la Grèce, de TIslande, de l'Italie, du Luxembourg, de la Norvège, des Pays-Bas, du 
7es fadaBirrtegal, de la République fédérale d'Allemagne, de la Grande-Bretagne et de la Turquie 

enee sont mis d'accord sur la dé.claration suivante : 
tX Ge e Le Traité de l'Atlantique Nord et l'Organisation établie en (fertu de ce Traité sont 

s  deux également essentiels à la sécurité de nos pays. 
L'Alliance Atlantique a maintenu son efficacité comme instrument de défense et de 

uasion en se dotant en temps de paix, à la différence dé toute autre alliance dans Phis-
re, d'une organisation militaire intégrée et interdépendante :dans laquelle les efforts et 
ressources de chacun sont conjugués pour la sécurité commune de tous. Nous sommes 

14 paraincus que cette organisation est essentielle et continuera. Ce n'est pas un système 
rrangements bilatéraux qui peut s'y substituer. , 

Le Traité, de l'Atlantique Nord et l'Organisation ne sont pas seulement les instruments 
5nabasre défense  ' 

- 
commune. Ils répondent à une nécessité politique commune et démontrent 
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que les pays-mémbres dé la communauté atlantique sont prêts et résolus Se onsuit

et à agir ensemble partout oùcé(a est possible pour sauvegarder leur liberté et l^

sécurité ainsi que 1 pour renforcer la paix, 1eproerès et la prospérité dans lemoAe.

Avant de me rasseoir, je rappelle à la Chambre que, dans la note qu'il

adressée au Canada, le Gouvernement français, comme je l'ai dit aujourd'hui

l'heure des interpellations, ne se propose pas de dénoncer le Traité:

Discours prononcé à Windsor

Le 10 mars, l'ambassadeur du Canada à Paris a été convoqué pour se iair

remettre une note définissant la position du Gouvernement français en ce qi

concerne la participation future de la France à l'OTAN. Je tracerai les grand-

lignes de la position française et vous indiquerai d'une façon générale 1<_s pâ

cipes dont s'inspirera le Gouvernement canadien au cours des discussi,)ns qÉ

devront avoir lieu avec la France et avec nos autres alliés.
La note française qu'a reçue le Canada déclare que la France a 11atentiiu

de mettre un terme à l'affectation à l'OTAN de toutes ses forces terrc.strzs n

aériennes encore sous commandement de l'OTAN. Ses forces navales cnt 4i

été retirées de l'OTAN. La France demande en outre le départ du t-,rritoh

français de tous les commandements militaires de l'OTAN, y compris ;e en

mandement SHAPE lui-même. Enfin elle insiste pour le départ des f.)rces ü

installations étrangères, à moins que celles-ci ne passent sous un cou mandc-

ment opérationnel français, condition que le Gouvernement français l:Ti-mm

reconnaît inacceptable.
Il en résulte pour le Canada que nous devrons quitter notre base lérienc:

de Marville et le quartier général de notre Division aérienne à Metz, - t ré>i-

planter ailleurs ces forces et installations. Les autres forces canadic ules zu

Europe ne sont pas directement touchées.

Vous . saisissez immédiatement, je n'en doute pas, la très grande p)rtéé ^

la décision française. J'emploie le mot « décision » car les autorités f ancit^

ont donné à entendre clairement qu'elles n'attendent pas de contre-prol osi^oi

Le Gouvernement français, en effet, a décidé de se retirer des disposiG-ns d'û

tégration militaire existant au sein de l'OTAN. Il n'est manifestemen p1éi

ouvrir des négociations que sur les modalités et le calendrier de mise ea fflu't`

de sa décision. Ceci s'appliquera aux bases canadiennes à Metz et à T h' arvi11v

Nous savions déjà, parlés conférences de presse, tenues ces lerDizffi

années par le président de Gaulle, et par le retrait déjà effectué des fo>•c^'

navales françaises du commandement de l'OTAN, que le Gouvernement ffe'

çais n'était pas satisfait des dispositions militaires adoptées par 1'OTi.N-

C'est pour cette raison. entre autres, qu'en de nombreuses occ^ sions I

Gouvernement canadien s'est montré disposé àenvisnger desmodifica tions J^

l'organisation de l'OTAN qui seraient acceptables par tous les men br,s ^
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'Alliance.- Tel était -  notre motif .lorsque, en -  1964, nous avOns proposé que le 
:onseil de. .POTAN" entreprenne une étude de l'avenir de l'Alliance. Nous espé-
ions donner lieu de cette façon à un e'change de vues auquel la France et nos 
[titres alliés auraient pris part et au cours duquel il aurait été possible d'éto-

lier des projets d'adaptation de l'Alliance aux conditions nouvelles des années 
[960. Cette proposition a été appuyée par la session ministérielle de décembre 
,964, mais par la suite des résistances se sont opposées au développement d'une 
elle :',tude, plusieurs de nos alliés craignant qu'elle ne précipite un affronte-
'rient avec la France. Dans ces conditions, nous n'avonS pu donner suite à notre 
entaiive.  

Voilà que la France a décidé d'agir seule. Dans les circonstances nous 
l'avo, -Is pas d'autre choix que de prendre note de sa décision unilatérale et de 
Lotis efforcer de limiter les conséquences néfastes qui en résultent pour rOTAN. 

Je dois vous dire que le Gouvernement canadien regrette la décision de la 
7ranc:; et qu'il n'est -  pas convaincu de la valeur des arguments apportés par le 
1 
lionve,rnement français pour la justifier. L'expérience des deux guerres mon- 
Hales nous- a conduits à juger que rien ne saurait remplacer pour les forces 
1 	. 
ilhées Puitité du commandement et celle des plans d'opérations. Ceci s'appli- 

ue à fortiori à la guerre mode rne, qui doit compter tellement sur des commu-

Ucations rapides et sûres', 'et sur des ripostes promptes mais étudiées en com- 
n
1 un ‘.t prudemment. Tous les autres membres de r Alliance acceptent comme 
1 
ppérieuse la nécessité de maintenir ces dispositions, qui ont fait leurs preuves. 
La. seMaine dernière, leurs gouvernements se sont mis d'accord sur une décla-
1 
ration affirmant qu'ils continuent d'appuyer rOrganisation ;  vous avez dû lire 
tans  Its journaux le texte de cette déclaration, qui a été rendu public à Ottawa 
 lu cous du week-end. 
[ Ce.-unme 'vous l'aurez compris d'après cette déclaration, le Gouvernement 
ianaclien continue d'appuyer entièrement la structure qui a été élaborée au 

purs des ans dans le cadre de l'OTAN. Ceci ne veut pas dire toutefois qu'à 

rtre avis l'organisation militaire ne puisse pas être améliorée. Sans nous 

I
tearter de la notion d'un commandement et d'une planification unifiés, nous 

pensons que l'organisation militaire tirerait avantage d'une réévaluation dont le 
Dut serait d'améliorer son efficacité et de rationaliser la structure du comman-
Lnem. Les mesures à prendre à la suite de la décision française fourniront 
[occas.:on d'appliquer les lecons apprises jusqu'ici. C'est une occasion qui doit 
Dtre saisie. 

En dépit de sa décision de se retirer de la structure militaire intégrée de 
'OTAN, le Gouvernement français a déclaré qu'il n'a pas Pintention de dénon-
'er le Traité de l'Atlantique Nord en 1969; autrement dit, il continuera d'être 
artie au Traité. Les incidences de cette intention, étant donné le retrait 

once par la France de la structure militaire intégrée, doivent être examinées 
vee les autres membres de l'OTAN. Le Gouvernement canadien est heureux 
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néanmoins que la France ait manifesté le désir de maintenir son asscciatic-,

officielle. ave.c les autres parties du Traité.
Le Gouvernement français s'est aussi déclaré prêt à élaborer des arrao-

gements de structure avec d'autres pays membres de l'OTAN afin de ccordoa.

ner les plans en cas de conflit possible. Des doutes sérieux ont été e:,pnm^

quant â l'efficacité véritable de ces arra.ngements dans les conditions qui pr,.

vaudraient advenant une ouerre moderne. Ils pourraient toutefois constite

des liens supplémentaires dans le cadre de l'association que la France désirz

maintenir avec les autres pays membres de l'OTAN.
L'un des objets de la politique canadienne sera d'empêcher tout ce qL

rendrait plus difficile la reprise par la France, si elle en décidait ainsi, d'uue

participation militaire entière à l'OTAN. Tout en regrettant profondément qu^,

lé: Gouvernement français ait pris cette décision, nous ne tolérerons pas qu:

cette action influence les relations étroites et amicales qui existent entre L

Canada et la France et qui constituent un élément essentiel de notre politiqa^

étrangère. Si les liens entre la France et l'OTAN se relâchent, il est cette

d'autant plus important de maintenir et de renforcer les relations bilatériles.

En dépit des incertitudes et des problèmes que cette action de la part &

la France ne manquera pas d'entraîner pour nous-mêmes et pour nos aM,

je désire mettre de nouveau en lumière quelques aspects essentiels de i? posi-

tion canadienne :

a) Nous continuerons de souscrire aux buts et objectifs du Truité dz

l'Atlantique Nord.

b) Le Canada entend continuer de participer au commandement r^ilitaic

intégré et au dispositif pour la préparation des plans dont noue aM

péniblement appris la nécessité au cours des deux dérnières

mondiales et dont- l'importance est encore plus évidente en raoii

.lacomplexité et de la rapidité croissantes des actions militaire :ï

leurs ripostes.

C) La décision de la France nécessitera un réexamen du dispositif Di-

taire de l'OTAN. Le Canada profitera de cette occasionpour étdi

la meilleure manière pour nous de contribuer au maintien d°- l'e^.

cacité militaire de l'Alliance et les moyens d'adapter au mi: ux 1^

arrangements existants en fonction des besoins contemporains.

(1) Le Gouvernement canadien désire sauvegarder et renforcer sLs rzla

tions amicales avec la France et fera tout en son pouvoir a!n qu^

l'action de ce pays à l'égard de l'OTAN n'influence pas défa, orabl^!

ment nos relations bilatérales. Le Gouvernement canadien es^r,

également que cette action n'aura pas une influence malheureuse s^

la collaboration de la France avec les autres pays de l'Europ;-' et

l'Atlantique Nord sur le plan économique, financier et commercial ^

dans d'autres domaines qui présentent beaucoup d'importance p°u^

elle et pour nous tous.
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Cc,wité Canada -États- Unis du commerce
et des affaires économiques

DIXli-ME RÉUNION, WASHINGTON, MARS 1966

Le 7 mars 1966, commentant le communiqué émis à l'issue de la dixième

réunion du Comité Canada-États-Unis du commerce et des affaires économiques,

le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a fait la déclaration

srrivctite à la Chambre des communes :

<. Un document de cette nature ne saurait,. naturellement, rendre pleinement

justice à l'esprit d'entente et d'amitié qui animait les entretiens, ni à l'échange

détaillé et vigoureux d'opinions qué'nousavons eu sur une gamme étendue de s

ujets d'intérêt commun... » M. Martin a souligné trois questions d'importance

que ,"on a examinées à Washington : le programme des États-Unis concernant

la f?f2lance des paiements,- le projet de règlement de la SEC (Commission des

valeurs mobilières et du chcrnge) à propos des transactions au comptant de valeurs

mobilières,- les restrictions américaines au sujet de l'actif à- l'étranger.;&I

Communiqué

^ dixième réunion du Comité Canada-États-Unis du commerce et des affaires

^ économiques a eu lieu à Washington, D.C., les 4 et 5 mars 1966.

?,e secrétaire d'État des États-Unis et le secrétaire d'État aux Affaires exté-

rieur,-s du Canada ont passé en revue les événements internationaux récents

d'inlmrtance majeure, avant d'entreprendre les discussions portant sur les ques-

tions commerciales et économiques.

Le Comité a procédé à un échange dé vues sur l'état actuel des économies

étroit^-'-ment liées des deux pays, et a pris note avec satisfaction de ce qu'elles ont

toutes deux réalisé : un record d'expansion soutenue inégalé dans leur histoire.

Le Comité anticipe une autre année de croissance vigoureuse. Il a reconnu,

ceoeizdant, qu'il faudra veiller de près e t sans relâche au maintien des prix et

à la stabilité des coûts.

Le Comité a étudié aussi la balance des paiementsde'chacun des deux pays.

Il a_econnu que des progrès décisifs ont été accomplis dans la-réduction par les

États-Unis du déficit de leur balance des paiements; il a passé en revue les

mes prises pour équilibrer les comptes' extérieurs des États-Unis. A . cet égard,
lares

le Comité a pris note, des mesures qui ont été mises en vigueur p.our conserver

Le texte intégral de la déclaration de Ni- Martin
à' 1a,Chambre des communes est reproduit à la

page 761.
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-l'accès au -marché dés. Capitaux :des Etats-Unis  .un flot 'illimité &obliptions:" . 	. 	 . 	 . 
canadiennes exemptees . de la taxe amencame de: perequation des mterets. Les 
membres américains du Comité ont: réaffirmé que 'les investisseurs - amér;cains , 
intéressés à ces valeurs sont tout à fait libres d'en faire l'acquisition en se lajssant 
eider par les seules considérations de .l'état du marché. 

Les ministres canadiens ont exprimé leur inquiétude au sujet des consé-
- quenceS que pourrait avoir pour le Canada le .programme -volontaire des Flat-
Unis relatif aux investissements directs • et à l'effet de ce programme sur la position 
des filiales canadiennes de sociétés américaines. Les membres américains du 
Comité ont indiqué que le :Gouvernement des États-Unis ne . demandait pas aux 
sociétés américaines &agir sur lents filiales canadiennes dans un sens qui amè-
nerait ces dernières à s'éloigner des .pratiques commerciales normales en ce qui 
a trait au rapatriement des bénéfices, à lents politiques crachat et de vente ou, 
às leurs autres activités financières ou commerciales. Les membres amér;cains' 
du CoMité ont: souligné de nouveau que les filiales de sociétés américaines 
l'étranger doivent se conduire comme de bons citoyens du pays hôte. 11-:ns  le 
cas où des firmes américaines pourraient avoir des doutes .  sut cette iini3e de 
position, le Gouvernement des États- --Unis fera en sorte que tout malentendu 
soit dissipé. . . 

Les ministres canadiens se sont dit vivement préoccupés de ce que les 
projets actuels de réglementation de la. Commission des valeurs mobiIièi es r 
du change assujettiront à la loi américaine des compagnies canadiennes qui 
pourtant n'essaient nullement de vendre leurs valeurs aux Etats-Unis s'il ad./enaii 

' que leurs actions soient achetées 'par des résidents des États-Unis. Plus e_score, 
cette réglementation serait discriminatoire à l'endroit des compagnies canadimnes 
en leur imposant des mesures plus astreignantes que celles qui s'appliquer aux 
autres compagnies étrangères. 

Les ministres canadiens ont fait état de projets actuellement à Pétille au 
Canada afin &améliorer les formalités relatives à robtention de renseipiefnents 

sur les entreprises canadiennes et la réglementation de rémission des oblig.tions 
ES ont demandé avec insistance aux autorités américaines de s'abstenir &wpfi-
quer les règlements de la Commission des valeurs mobilières aux comp::gnies 

canadiennes qui ne cherchent pas à vendre leurs valeurs aux États-Unis Le 

membres américains du Comité ont dit comprendre l'inquiétude du Goy erre-

- ment canadien et ont assuré aux membres canadiens du Comité que. les :Joints 

de vue du Canada feraient Pobjet de l'examen lé plus attentif afin d'en ni et 

le plus tôt possible à des arrangements mutuellement satisfaisants. 
Le Comité a discuté des contrôles établis sur les avoirs à l'étrange r des 

États-Unis susceptibles &affecter les exportations de Compagnies 

Canada. Les représentants des Etats-Unis ont réaffirmé qu'ils étaient dis.posés 

à se consulter promptement sur toute transaction d'importance pour le Cuada 

qui peut être touchée par les contrôles établis par les États-Unis. Ils ont affltillé 
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que l'on procède présentement à la révision des règlements affectant l'exportation

des renseignements techniques et qu'à la lumière des discussions du Comité,

on envisagera la possibilité d'apporter des modifications supplémentaires aux

rè^;Pments.

Le Comité a étudié certaines questions commerciales et financières d'intérêt

corr,aiun, y compris le fromage Cheddar canadien et les exportations de pétrole

can<^dién aux États-Unis et a consenti à les suivre de près. Il a convenu qu'il

faudrait faire une étude conjointe du commerce des instruments agricoles, des

tracteurs et des avions au sujet desquels il importerait beaucoup de libéraliser
les t:1rifs douaniers.

Il est d'accord qu'une contribution importante à la prospérité continue des

deux pays résulterait de la levée des restrictions inutiles faisant obstacle au libre

mowïement des biens et services à la frontière. Le Comité a reconnu que l'Accord

sur 1tis automobiles représente une importante étape dans la direction du com-

merc^ libre dans une industrie de base d'importance majeure pour les deux pays
et quc cette entente a eu pour effet d'accroître sensiblement le commerce dans

les c<^ux sens au profit de la production et de l'emploi à la fois au Canada et
aux ^;tats-Unis. On peut s'attendre à de plus grands avantages encore à mesure

que "industrie dans les deux pays rajustera ses opérations de manière à profiter
pleinc-ment de l'Accord.

Dans le domaine des relations économiques internationales, le Comité a re-

connu que la négociation Kennedy à Genève fournit une occasion toute désignée

pour libéraliser le commerce mondial, dont bénéficieraient tous les pays qui y
parti.apent, qu'ils soient développés ou en voie de développement. En consé-
queivle, le Comité en est venu à la conclusion qu'il faut accorder la plus haute

prior,.é à la tâche de mener à bien et en temps voulu ces négociations qui entrent

maintenant dans leur phase critique. lis ont convenu que les délégations du

Canada et des États-Unis devraient continuer de collaborer étroitement à la con-

clusion heureuse du « Kennedy Round ;>, y compris la négociation d'une entente

internationale sur les céréales où les deux pays exportateurs de l'Amérique du

Nord ont un vif intérêt commun.

` e Comité a passé en revue les problèmes de commerce et de développement

des f::_ys insuffisamment développés, particulièrement dans les domaines de l'ali-

menbiion et de l'agriculture: Il a noté les besoins alimentaires de l'Inde et les
dispositions prises par le Gouvernement indien pour résoudre ce problème.

Quoique les deux pays aient déjà fourni de l'aide à l'Inde et à d'autres pays

en voie de développement, le Comité a noté que d'autres pays devront faire
dava.^'tageàl'avenir. Les délégués canadiens ont informé le Comité de la récente

décision du Canada d'offrir à l'Inde une aide alimentaire considérablement accrue.

-e Comité a discuté des mesures de consultation existant entre les deux

Pays u la lumière du rapport Heeney-Merchant et a convenu de l'importance

de ra^Pports pratiques de caractère étroit et efficace entre les deux gouvernements.

T
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Le Comité a noté l'importance du travail entrepris par le Fonds inonctaire

international et les suppléants du groupe des dix pour améliorer le sysième

monétaire international. Le Comité espère que ces suppléants pourront s'ent=.ndre

sur la présentation d'un rapport positif à leurs ministres, ce qui permettri it de

poursuivre les négociations sur une base élargie.
Les ministres ont exprimé leur inquiétude quant au grave problème de la

pollution des eaux du lac Érié, du lac Ontario et de la section intérnat onale

du fleuve Saint-Laurent, tel qu'il est décrit dans le rapport intérimaire eue la

Commission mixte internationale a présenté aux deux gouvernements. Es oni

manifesté leur appui aux recommandations de ce rapport et se sont ent,ndus

pour que les efforts des deux pays soient coordonnés afin de régler ces prohlèmes

en leur accordant la plus haute priorité.
La délégation canadienne était dirigée par M. Paul Martin, secrétaire î.1'État

aux Affaires extérieures, et comprenait également M. Robert Winters, m:nistre

du Commerce, M. Mitchell Sharp, ministre des Finances, M. Charles M. Drury,

ministre de l'Industrie, M. Jean-Luc Pepin, ministre des Mines et relevés te-clini-

ques, M. John J. Greene, ministre de l'Agriculture, M. Louis Rasminsky. gou-

verneur de la Banque du Canada, M. Sydney S. Pierce, négociateur comr ercial

en chef du Canada, M. C. S. A. Ritchie, ambassadeur du Canada à Washïn,--tou,

et d'autres conseillers.
La délégation américaine était dirigée par M. Dean Rusk, secrétaire dÉtat';'

M. Henry H. Fowler, secrétaire au Trésor, M. John T. Connor, secrétaire au

Commerce, M. Orville Freeman, secrétaire à l'Agriculture, M. John A. Carver,

Jr., sous-secrétaire à l'Intérieur, M. Thomas C. Mann, sous-secrétaire d'État;

M. Christian A. Herter, négociateur commercial particulier, M. Gardner E-ckley,

président du Conseil économique, M. W. Walton Butterworth, ambassadeur des

États-Unis à Ottawa, qui étaient accompagnés de leurs conseillers.
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ARANTIÈME  SESSION (NEW YORK) — DU 23 FÉVRIER AU 8 MARS 1966 

A QUARANTIÈME session du Conseil économique et social qui a eu lieu à New-. 
York du  23 février an 8 mars 1966 au siège dés Nations Unies constituait 

Ia Dretnière réunion de cet organisme en, tant que Conseil élargi -composé". de 
27 nembres  1  

L'ordre du ,  jour ,de cette session de printemps était particulièrement chargé 
pbi rapport :aux années précédentes. Le Conseil a exarainé une vingtaine de 
qtP7stieins; dorit i - certaines se rattachaient à des aspects très irtiportants de l'œuvre 
de Nations Unies dans les domaines social, économique et des droits de l'hom-
lw; il a adopté .une série de résolutions visant à améliorer le système et les 
ITÉ:liècles qui s'appliqUent a ces activités, et à accélérer les progrès accomplis 

• en vue de: la réalisation - ,  des Objectifs de la Décennie de développement des 
1■1Ï.1sions Unies. 

Les mesurés prisés par le Conseil dans le domaine des droits sociaux et des 
ois de-1'honarne: comprenaient des recommandations qui visaient à assurer , 	. 	. 

:Iement là mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur rélimina-

de toutes les formes de discrimination raciale. 
Le Conseil à étudié la question du contrôle international des stupéfiants 

;Jr là préposition du Canada a adopté des mesures touchant les barbituriques 
ïutres substances analogues qui ne font pas encore l'objet d'un contrôle 

ernational.• -; 
Dans lé domaine économique, le Conseil a examiné un rapport du secrétaire 

éral qui présentait des recommandations au sujet .d'un programme d'études 
de ans relatif à la mise:en valeur des ressources non agricoles dans les pays 

de développement et demandait que l'on effectue de nouvelles recherches 
ap:s cette directiOn. 

Parmi les : autres mesures prises par le Conseil se trouvaient une recomman-
:on touchant tin relevé des ressources des océans au delà du seuil continental, 

approbatién d'ùn certain l'Ombre d'études effectuées pat les Nations Unies dans 
e domaine: du dessalement de l'eau de mer et la désignation de l'année 1967 
0" ne  Année internationale du tourisme, le Conseil a egafément examiné l'ordre 

3ur  proposé pour sa session d'été qui doit avoir lieu à Genève, ainsi que lé 
rGi.a.mme,de travail envisagé par les Nations Unies dans le domaine économique 

».scial pour 1967. 

Les pays suivants sont membres du Conseil: Algérie, Cameroun, Canada, Chili, Dahomey, Équateur, 
tai" Unis d'Arnérinue; France, Gabon, Grande-Bretagne, Grèce, Inde, Irak, Iran, Luxembourg, Maroc, 

Panarna, Pérou, Philippines, Romnanie, Sierra-Leone, Suède, République unie de Tanzanie, 
11. lo,,aquie, Union Soviéti 	't V" la qlle e 	enezue 
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Contrôle des stupéfiants

Le Comité des questions sociales de i'ECOSOC a consacré plusieurs jor,rnées

à l'examen du rapport de la Commission des stupéfiants. Le Canada a portz

un intérêt particulier à-la création éventuelle; recommandée par la Comm-ssion,

d'un comité spécial qui étudierait la possibilité d'appliquer des mesures inter-

nationales à l'égard de substances comme les barbituriques, les tranquilisants

et les amphétamines.

La déclaration canadienne soulignait l'usage de plus en plus grand Cui el

fait de ces substances, mentionnait que le Canada avait adopté une loi si écialz

en 1962 afin de remédier à ce problème et appuyait fortement la proposition

d'une étude spéciale des mesures internationales de contrôle qui pourraier t être

appliquées aux barbituriques et autres substances du même genre. Sur l;1 pro-

position du Canada, le Conseila adopté une résolution qui demandait la r'union

d'un comité spécial de la Commission des stupéfiants pour étudier la qi-estio

de substances non encore soumises à un contrôle international.'

Dans une autre résolution, le Conseil prenait note des dispositions qui ont

été prises pour la mise en œuvre de la Convention unique de 1961 sur les stupé-

fiants. Il a décidé que la nouvelle Commission internationale de contri le dz^

stupéfiants, établie dans le cadre de cette convention, entrerait en fonctions le

2 mars 1968. Une troisième résolution adoptée par le Conseil sur la ecom-

mandation de la Commission des stupéfiants avait trait à la question de la feuille

de coca, dont l'emploi comme stupéfiant constitue un grave problème c ans la

région des Andes.

Ressources non agricoles
Un des points à l'ordre du jour de la session comportait un rapport du se, rétairc racial

général qui proposait un programme d'une durée de cinq ans dans le d?maine

du développement des ressources naturelles. Ce programme consisterait ^: n neuf et de

études internationales portant sur des ressources comme le minerai de fe: et les mancl

métaux non ferreux, et des problèmes comme l'approvisionnement en eau et les factio

ressources hydrauliques; ces relevés auraient pour but d'encourager l'éxpi yitation en t,"

de ces ressources comme moyen de renforcer la base économique des ; ays CI discr:

voie de développement. Unies

La déclaration faite par le Canada aucours du débat renfermaitq:ielqneà eta

propositions détaillées au sujetdes études envisagées. Le représentant du -'anada les Cil

a suggéré que le meilleur moyen d'évaluer la portée de ces études et r_'établir conv

des priorités à leur égard serait de soumettre le programme à l'étude d'un comitz

d'experts. Cette proposition a été par la suite incorporée, dans une 1 ré^olution Dé^^

qui a été adoptée par le Conseil. après un long débat. Après S'être déclarz La d

heureux du programme esquissé par le secrétaire général dans le domaine du . à l'o

développement des ressources non agricoles; le Conseil a recommandé ;ue M Cana

experts recrutés à 1'extérieur et particulièrement qualifiés soient cons^ltésai, Aprè

sujet de la valeur des études proposées et des priorités à leur attribt^ r. Le géné
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secrétaire général a été prié de faire rapport à la prochaine session du Conseil

sur les résultats de ces consultations et de fournir des informations quant au

co^,t des études et aux méthodes possibles de financement.
Dans une autre résolution, le Conseil demandait un relevé des connaissances

act>>, lles concernant les ressources minérales et alimentaires que renferment -les

océ<^asau delà du seuil continental et des techniques qui pourraient être employées

pou^ l'exploitation de ces ressources.
En ce qui concerne le dessalement de l'eau de mer le Conseil a pris note

des activités des Nations Unies pour l'étude des moyens qui permettraient aux

pays qui n'ont pas assez d'eau de faire face à leurs besoins, e.ta prié le secrétaire

Qén^:ral de prendre des mesures afin de mobiliser les ressources nécessaires à

1 cx_';cution du programme de travail des Nations Unies dans ce domaine.

Drc^rs de 'homme
Deta. résolutions ont été adoptées à l'égard de la mise en oeuvre de la Déclaration

des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

Par la première, le Conseil invitait la Commission des droits de l'homme à re-

conr-uander toutes mesures supplémentaires qui pourraient être prises par, les

orp^,aes compétents des Nations Unies afin d'éliminer toutes les formes de discri-

niir r tion raciale.
Par la deuxième résolution, la Commission des droits de l'homme a été

prr ^;^ d'accorder le plus tôt possible toute son attention à la question de la

vioL_lion des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et notamment

àht pratique de politiques de discrimination raciale, de ségrégation et d'apartheid.

La "ommission a été invitée à examiner tout particulièrement la discrimination

raci^'e dans les pays coloniaux et les territoires non indépendants.

_e Conseil a également examiné la question des modalités d'org,anisation

et procédure appliquées pour la mise en oeuvre des conventions: et- des recom-

marcations dans Ie domaine des droits de l'homme. Ayant exprimé sa satis-

facti;:n à la suite de l'adoption par l'Assemblée générale des mesures de mise

en f^uvre concernant la Convention sur l'élimination de toutes les formes de

drscr^mination raciale, il a recommandé que toute convention future des Nations

Unie, dans le domaine des droits de l'homme renferme des dispositions analogues

et a invité tous les États qui pouvaient adhérer aux conventions existantes sur

les droits de l'homme mais ne l'avaient pas encore fait, à devenir partie à: ces

conVezitions. 1 ^

Dé';eioppement du tourisme
La désignation de 1967 comme année internationale du tourisme a été proposée

à lorigine par l'Union internationale des organismes officiels de tourisme. Le

Canada et un certain nombre de pays étaient en faveur de cette proposition.

Après quelques discussions, le Conseil a décidé de recommander à l'Assemblée

, énérale que l'année 1967 reçoive le nom d'Année internationale du tourisme.
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- Il e également réclamé une étude des méthodes et ,des définitions qui permettraient 
lé mieux eaméliorer les statistiques sur le tourisme sans accroître les formalités 
auxquelles doit se plier le touriste. . 

Action dans le domaine économique 
Après un bref débat sur le programme de travail du Centre de développ:ment 
industriel, le Conseil a adopté une résolution qui réaffirmait le besoin d'ac orde 
la priorité aux activités prévues - dans le cadre de - l'Acte -  final de la ConLience 
des Nations Unies sur le -commefee et le développement et relatives à la cri ation, 
dans les pays en voie de développement, d'industries qui peuvent intensif er les 
exportations de ces pays. Une deuxième résolution anticipait les besoins de la 
réunion prochaine du comité spécial chargé de rédiger les Statuts de POrgansation 
des Nations Unies pour k développement industriel (UNOID); elle pr ait le 

- secrétariat de préparer, à l'intention du comité, une liste annotée de prol-lèmes 
de procédure et eadministration dont on devrait tenir compte lors . de la cr3ation 
de l'UNOID.  

Par deux autres résolutions, le Conseil a pris note des rapports du Fonds 
monétaire international et de la Banque internationale pour la reconstruc. ion et  
le développement et de ses organes affiliés. 

Le Conseil a décidé de remettre à sa quarante-troisième session en 1967 
la question d'une nouvelle réunion du groupe de travail sur la question d'une 

Déclaration sur la coopération économique internationale. 

Élargissement des commissions techniques 
La question de l'élargissement des commissions techniques de l'ECOSOC et de 
Comité du logement, de la construction et de la planification a reçu be ucoup 

-d'attention bien qu'aucune décision finale n'ait été prise. Bien qu'il fût en'2aveut 

de r élargissement, le Canada pensait que les élections auprès des diverse: corn 
missions techniques et du Comité du logement devraient être reculées :usqu'à 
la session eété, afin de 'permettre au Conseil de déterminer « s'il était vr liment 
souhaitable d'élargir ces organes subsidiaires. 

Lors de consultations non officielles tenues avec les membres afro-mi ;tige 
du Conseil, il est devenu évident que ces pays désiraient non seuleme À que 
l'ECOSOC se prononce sur la question de l'élargissement à la session en mas 
mais aussi que l'on procède aux élections, immédiatement «après -cette (Ir zision. 
Le Canada s'est alors joint à la Suède, au Chili et aux 12 membres afro-asi ttiques 
pour la présentation d'un projet de résolution qui portait à 24 le noml ce des 
membres de la Commission de statistique et de la Commission des stup -fiants, 
et à 27 le nombre des membres des autres Commissions techniques (Corn . iiSSiOi  

des droits de l'homme, Commission de la condition de la femme, Comnissioi 
des questions sociales et Commission de la population) et du Comité di loge' 
ment; lors des élections, on observerait le même principe pour la rép: rtition 
géographique des sièges que dans le cas des élections à rEcosoc. 
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Au cours du débat qui. a. été tenu à ce sujet au Conseil, des divergences

étaient opposés à cette proposition qui aurait pour effet de donner à ces organes

de vues se sont manifestées quant au bien-fondé d'un élargissement immédiat

des Commissions et quant au nombre de sièges à ajouter. Les membres de

l'Europe de l'Est ont insisté pour que l'on porte à 28 le nombre des membres

de la Commission des' droits de l'homme, de la Commission de la condition de

la pemme, de la Commission des questions sociales, de la Commission de la

pe -,ulation et du Comité du logement, afiii d'obtenir un total de cinq sièges

supplémentaires. Le Canada et les autres membres occidentaux du Conseil

uric importance numérique plus grande que celle du Conseil auquel ils faisaient

rapport et qui rendrait en outre plus difficile l'application à leur égard d'un

sys?ème de répartition géographique des sièges analogue à celui qui est en vigueur

daî^s le cas de l'ECOSOC.

Il a été impossible d'aplanir ces divergences au cours de la période dont

di€posait le Conseil pour l'examen de la questiori. Les coauteurs du projet de

réF^olution. dont le Canada, ontproposé que l'étude du problème soit reprise àla

qL,-^-rante et unième session et` que l'on procède alors aux élections envisagées.

Gv-Lte proposition ayant été adoptée par les membres, le Conseil poursuivra son

ez.mien de la question à sa session d'été qui doit commencer à Genève le 5 juillet.

AF^zres questions
Un:; autre décision prise par le Conseil à sa quarantième session a été l'adoption

d'u'tle résolution qui élargissait le Comité du Conseil chargé des organisations

n,_î- aouvernementales en portant le nombre de ses membres de -sept à treize.

L: Comité examine les demandes des organisations non gouvernementales qui

dé_?rent travailler en consultation avec i'ECOSOC.
La décision touchant la création éventuelle d'un institut international de

1.imentation sur le logement, la construction et la planification a été remise

attendant que le secrétaire général ait d'autres consultations avec les gouver-

neiî>Pnts au sujet de l'emplacement de l'institut et de ses méthodes de financement.

Après examen d'un rapport sur la préparation des budgets des institutions

sp;cyalisées, le Conseil a décidé de poursuivre l'étude de cette question à sa

ti,,rante et unième session.
Le Conseil a également discuté de l'ordre du jour de sa prochaine session

et :e son programme de travail pour 1967. Au cours du débat, le représentant

du Canada a demandé que l'on répartisse entre des sessions distinctes les travauxi,
qu'accomplit l'ECOSOC dans le cadre de ses diverses fonctions : administration

des programmes économiques et sociaux des Nations Unies, coordination des

activités de tous les organes des Nations Unies, y compris les institutions spécia-

lisées, dans le domaine économique, social et des droits de l'homme, étude et

discussion des grandes questions internationales de politique économique et sociale.

Au cours de la session, le Conseil a procédé à des élections au conseil

^^ ^^dministration du Programme de développement des Nations Unies. Il a



également élu des membres au. Comité des organisations non gouvernemen_ales

qui Venait d'être élargi, ainsi qu'au Comité spécial de coordination, etil a appr:)uvé

la nomination par le secrétaire général de membres du Comité de planificrtion
du développement.

Déclaration du président de la Banque, mondiale

La déclaration la plus importante qui ait été faite à la session du printemps du

Conseil économique et social a été peut-être le discours prononcé le 25 fé rier

par le président de la Banque mondiale, M. George D. Woods. Le présdent
de la Banque a fait un tour d'horizon de certains des problèmes majeurs de i'aid-

au développement, en insistant sur deux domaines : 1'éducation et l'agricu i_ure.
Aide à l'enseignemëfzt : L'éducation, a dit M. Woods, constitue la bra ichc

la plus nouvelle du financement du développement. L'idée d'organiser des
projets « bancables >, dans ce domaine n'a été prise au sérieux qu'à une date
relativement récente. Le groupe de la Banque mondiale participe actuelle nent

à un certain nombre de projets de ce Qenre. Ses premiers investissements conl-

prenaient deux crédits que l'Association internationale de développement (.,J-D)

a octroyés au Pakistan et à?'Éthiopié pour financer la construction et l'aména-
gement des écoles secondaires et techniques. A la suite de la réalisatio-i de
ces projets, le nombre d'étudiants des écoles techniques pakistanaises doit pisser

de 1,700 à 7,000 en 1970, et le nombre des élèves des écoles secondairc-1 en
Ethiopie passerait de 33,000 à 51,000. M. Woods a cité ces exemples afin
de montrer que la Banque mondiale, en donnant son appui à des projets dans

^ le domaine de l'enseignement, cherchait à réaliser la même précision dans 1'( ctroi

de prêts et de crédits à cet égard que dans le cas de ses autres opérations.

Monsieur Woods a ajouté que la Banque suivait de près les nouvelles zppli-

cations de la technologie à l'enseignement, et notamment celle des medi l de
communication. « La technologie n'est pas un jouet pour pays prospères elle

est en puissance la servante de toutes les sociétés qui cherchent un moytl de
s'échapper de leur pauvreté. L'application de la technologie à 1'ensei^Ie nen,

sera véritablement justifié dans les pays en voie de développement qui on des
besoins considérables dans le domaine de l'éducation. Les progrès dar s ce
domaine doivent toutefois venir de l'intérieur, d'une notion précise de c=: qui

doit être enseigné, et de la ferme détermination de se conformer àdes nerlnes
élevées. ,>

Aide à l'agriculture :• Le président de la Banque mondiale a ensuite :raité
la question du financement du développement agricole. Aucun secteur du ^éve-
loppemént ne s'était montré aussi rebelle à l'innovation que l'agriculture. ')ans

la plupart des pays sous-développés, la population rurale avait tendance à s'--bsti-
ner dans des attitudes et des pratiques du passé. Beaucoup de politiciens dans
ces pays cherchaient à favoriser l'industrie plutôt quel'agriculture;la pre,:iièré

représentant pour eux l'avenir et la seconde étant associée à la stagnation eî à la
subjugation du passé. Toutefois, dans la plupart des pays en voie de dét :=lop-
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pement ragriculture procure du travail à une forte majorité des habitants; on 
doit attacher •plus d'importance à raccroissement de la production agricole, tant 
pour nourrir une population de plus en plus nombreuse que pour alimenter 
les nouvelles industries . 

Monsieur Woods jugeait indispensable que l'on mette l'accent dans l'avenir 
sur le développement de la production d'engrais dans le monde sous-développé. 
Étant donné que les ingrédients et les principales régions où la demande n'est 
pas satisfaite existent dans les pays en voie de développement, une production 
et une utilisation accrues des engrais seraient source de nombreux bienfaits 
pour ces pays. En plus de raugmentation des revenus agricoles, il se produirait 
un développement du commerce à l'intérieur du monde sous-développé. Pour 
l'exploitation des ingrédients qui existent dans les pays en voie de développement, 
il s'.7-rait nécessaire d'apporter à ces pays la technologie la --plus moderne afin de 
permettre la production d'engrais à bas prix. 

Monsieur Woods a assuré son auditoire que le groupe de la Banque mon-
diale était :prêt à examiner promptement toute demande d'assistance dans ce 
domaine et a conclu avec cette remarque : « Il est un préjugé paralysant dont 
nous devrions nous débarrasser une fois pour toutes. Cest l'idée qu'un divorce 
perpétuel doit exister entre l'agriculture et Pindustrie. La production d'engrais 
illustre de façon concrète l'union permanente qui peut exister entre l'agriculture 
et l'industrie et qui doit être établie si nous voulons voir nos espérances de 
progrès économique se réaliser. 

Problèmes et priorités de l'aide au développement : Dans la dernière partie 
de son discours, le président de la Banque mondiale a fait ressortir le besoin 
d'une aide internationale accrue et les• responsabilités qu'ont à cet égard les pays 
industrialisés, aussi bien que les pays en voie de développement. Vu l'intérêt 
que présentent ces observations, nous en reproduisons ci-dessous le texte intégral : 

< Nous connaissons toutes les statistiques réunies de toutes parts afin d'illus-
tre' l'écart croissant qui se manifeste entre divers groupes de pays au point de 
vue de la richesse et du bien-être des populations. Ces exemples devraient 
alarmer toutes les consciences. Quand il s'agit de réunir des capitaux à des 
fins de développement ;  je ne rendrais pas un bon service aux États membres 
Si jc les encourageais à penser que ces statistiques peuvent se substituer d'une 
mariire quelconque à des projets organisés avec audace et conçus de façon juste 
et libérale. - 

ç: Notre évaluation des besoins en capitaux à des fins de développement 
fig. dans le rapport annuel qui vous est présenté. Nous estimons que l'en- 
semble des pays en voie de développement — leurs différences de capacité et 
d'efforts mises à part — pourraient utiliser au cours de chacune des cinq années 

nir 3 ou 4 milliards de plus au titre du financement du développement que 
ce Liu'ils reçoivent à l'heure actuelle. C'est en nous basant sur notre expérience 
que nous sommes arrivés à ce chiffre. Mais ces capitaux ne, vont pas se pré- 
sellu=r uniquement par suite de notre évaluation éclairée. Notre évaluation doit 
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être étayée par certaines réalisations- de la part des pays en-voie de dévelcppe-

ment. Des fonds importants se présenteront seulement lorsque ces pays rrani.

festeront davantage leurs possibilités en lançant des projets bien conçus q^

doivent augmenter la productivité de leurs peuples.

« Les réalisations auxquelles je pense sont évidentes dans un nombre tou-

jours plus grand de pays. Mais je ne saurais trop insister sur le fait qu'il serait

beaucoup moins difficile de réunir les capitaux et la main-d'couvre spéci,:liséé

si un plus grand nombre de gouvernements accordaient plus d'attentioi. (en

éngageant, de fait, davantage leur prestige) à la dure besogne de la prépar-ition

des projets. Préparer un projet ne consiste pas seulement à établir des plans

et à conduire des études d'ingénieurs. C'est un travail qui nécessite des :°flG

gements de la part des autorités responsables ... engagements en ce qui con,erné

les fonds, le personnel de direction et souvent la politique des dirigeants. Rien

ne me déprime plus que de voir un avant-projet soigneusement établi nr pas

trouver d'aboutissement immédiat parce que les dirigeants en fin de ccmpte

étaient peu disposés à s'engager. En Amérique centrale, par exemple, on envi-

sage la création d'un système régional de télécommunications qui permettrait

d'accélérer l'intégration économique des pays de la région. L'intégratica est

en effet, de l'avis de tous ces pays, la voie de leur progrès futur., Le Progr,,mme

de développement des Nations Unies a fourni plus de $600,000 pour financer

une étude préliminaire du projet, qui a été exécutée sous la direction ,3e la

Banque mondiale. Nous étions prêts -à contribuer au financement de cette ;;tude

et nous le sommes encore. Mais trois des cinq gouvernements intéressés n'ont

pas encore pris leur décision.
« Nous avons peut-être eu tort d'entreprendre cette étude, car aucun ?rojet

envisagé n'est réellement valable avant que ceux qui sont censés en bén^ficier

n'aient pris des engagements à son égard. Mais je ne pense pas que nous ayons

eu tort. Ce qui manque dans ce cas comme dans beaucoup d'autres, c'i st un

sens de l'urgence des besoins, un sens des priorités, dont l'absence semble c.-onner

trop souvent le démenti aux besoins véritables de ces pays.

« Je n'ignore pas les graves problèmes auxquels se heurtent la plup^ rt des

gouvernements des pays en voie de développement lorsqu'iIs essaient de ré oudrz

les divergences profondes qui se manifestent chez leurs peuples. Je ne méc.^nnais

pas les difficultés que présente la répartition de maigres ressources ent e des

objectifs différents et parfois contraires. Mais je suis conscient égalem nt de

ce qui peut être fait lorsque des gouvernements s'efforcent de résoudre les dic'er-

gences internes qui se manifestent à l'endroit des problèmes communs du déW-

loppement économique de ces pays. Je sais ce qui peut être accompli 1:)rsquz

le développement économique reçoit la priorité absolue dans la répartit on a^

ressources très limitées.
,« Il serait beaucoup moins difficile de réunir les capitaux et les comp([•.ence^

techniques nécessaires pour notre travail si les pays industrialisés reconnai-saient

des priorités du même nenre en formulant leurs programmes d'aide extr:-ieure.

^F ai

lc-;n i

b; .rne

proc

es,5err

P'•Ys

vv^un

tetrda

lesp

d^'^el

E^ or

eF vc

le ca(

p.sc

u

p; t^n

accor

poditi

n :-Lio

ja^D,3i

pl'-'s
cesse

cc>r:ti

er±di

de cc

con,

les ;
de t

ffie'i1

auss

vo'

eneo

de rd

saris

du..

OEi

vern

Peu

172 3 AFFAIRES EXTÉRIEURES



ape- 
ani. 

tou-
;rait 
liaéé 

(en 
.tion 
lans 
ngar 

 eine 
Rien 

pas 
npte 

trait 
. est 
11111e 

..ncer 
Le la 
tude 
dont 

,rojet 
Mer 
Lyons 
;t un 
aine! 

t des 
mdre 
inais  
; des 
n de 
ber-
jéVe 

-sque 
de 

cnce$ 
, aient 
eure. 

J'ai affirmé en plusieurs occasions que ce que l'on fait à l'heure actuelle est 
ln in d'être suffisant. Je ne répéterai pas ici mes opinions à ce sujet Je me 
burnerai à lancer de nouveau un appel à ces pays industrialisés, afin que tout 
préoccupés qu'ils soient par leurs propres problèmes ils ne négligent pas la tâche 
essentielle, conforme du reste à. leurs intérêts, qui consiste à aider les autres 

p-.ys à sortir de la pauvreté. ■ • 

« Le flot actuel de Paide au développement est non seulement insuffisant en 
velume; il laisse également à désirer au point de vue- de la qualité. On a trop 
te dance à faire dépendre Paide de certaines sources d'approvisionnement dans 
ks pays donateurs. Une partie encore Insuffisante des crédits de Paide au 
développement est octroyée à long terme et à des conditions peu onéreuses. 
E on ,aboutit au paradoxe que voici : les pays industrialisés poussent les pays 

voie de développement à établir des priorités quant aux ,investissements dans 
le cadre d'un plan à long terme, mais ces mêmes pays industrialisés ne peuvent 
pas ou ne veulent pas fixer des objectifs concernant les crédits à octroyer durant 
-me période équivalente. 

« Mais ce qui rend encore plus difficile la tâche de réunir les fonds et com-
pétences nécessaires est le fait qu'une si grande partie des progrès véritablement 
accomplis se trouve caché,e, sons un monceau de plaintes et de controverses 
pelitiques. Nous parlons beaucoup de l'importance de la coopération inter-
na'iionale pour le développement économique et social, mais nous ne la voyons 
janais figurer en manchette dans les journaux. D'autres diversions, qui sont 
plus ou moins contraires à Pobjectif d'une productivité accrue, viennent sans 
cesse au premier pin. 

e 11 ne doit pas nécessairement en être ainsi. La Banque mondiale a pu 
corlinuer son travail, en dépit de certaines diversions récentes de caractère 
br-iyant, et elle a l'intention de continuer dans cette voie. Nous pouvons agir 
en dépit de ces obstacles parce que nous assurons la mise en oeuvre de projets 
de construction que le peuple peut voir et dont il peut bénéficier. Nous pouvons 
cor.inuer notre travail parce qu'au delà de toutes les controverses auxquelles 
les ournaux accordent tant d'attention, il y a un noyau d'hommes et de femmes 
de tous les pays qui sont fermement résolus à poursuivre l'oeuvre du développe-
nt,-  ,t Je souhaite que ces hommés et ces femmes soient écoutés davantage, 
aucsi bien dans leur propre pays que dans le reste du. monde. Je voudrais les 
VO ir jouir du prestige que les politiciens et les militaires de tous les pays retirent 
encore trop souvent d'aCtivités qui gênent le développement économique et qui 
de fait rendent parfois le progrès impossible. 

« Quand verrons-nous les hommes et les gouvernements accorder à la 
sa faction des besoins de la société au point de vue des emplois et de la pro
duction, la priorité et le prestige qui s'attachent à la préparation de la guerre 
ou aux manifestations de nationalisme. Vous savez comme moi que les gou-
vernements qui ne cultivent pas ce genre de prestige sont destinés à voir leurs 
peuples s'enliser dans la pauvreté. » 

3 



Le Rupununi en Guyane bÉitannique

ORSQU'EN mai 1966 la Guyane britannique deviendra indépendante, sa (:ésl-

grlation anglaise deviendra « Guyana » ce qui signifie « Terre aux c aux

nombreuses » et se prononce comme « Guy » et « Anna ». C'est un pay. de

83,000 milles carrés, qui compte environ 600,000 habitants.

Le Rupununi est un district administratif de la Guyane qui a l'étendu,- de

la province du Nouveau-Brunswick et une population d'environ 15,000 â-ncs.

Les Amérindiens qui forment plus de 80 p. 100 de la population sont les :Idi-

gènes de Guyane, que l'on appelle parfois « Indiens » et qui se répartissen! en

neuf tribus principales. L'usagë a toutefois transmis ce nom aux descendants

des ouvriers qui avaient été amenés d'office de l'Inde pour travailler dans les

plantations de canne à sucre au cours du siècle dernier.

Avec ses savanes et ses montagnes boisées qui se dessinent en bleu à l'l ori

zon; avec sa population unique en son genre et clairsemée, ce district contraste

fortement avec les plaines côtières de l'Atlantique. Les savanes sont arides à la

saison sèche et parsemées de marécages à la saison des pluies. Le sol n'est pas

fertile et on n'a pas encore trouvé le moyen de l'améliorer. Une douzain-. de

ranchs qui ont d'importants droits de pacage trouvent des pâturages étendus et

dispersés pour. quelque 60,000 têtes de bétail (on compte une moyenne d'en^, iron

dix animaux au mille carré). Certains des Amérindiens travaillent co,-ïImè

cowboys dans ces ranchs, mais la plupart pratiquent l'agriculture sur des par-

celles de bonne terre, parfois à l'intérieur de leurs réserves mais souvent loin

de leurs villages.

Administration du Rupununi

Le siège administratif du Rupununi est situé à Lethem, à la frontière brésilieime,

oû se trouvent un commissaire de district et d'autres fonctionnaires qui font

rapport aux, ministères compétents du gouvernement central àGeorget)«rn•

D'importantes sections du district ont été réservées pour les Amérindiens qui

vivent dans des villages isolés. Les plus grandes tribus sont les Wapisiaris et

les Macusis; on trouve plus au sud quelques Wai-Wais qui par leur simp}icité

de vie primitive se comparent aux Papous de Nouvelle-Guinée.

Les déplacements du personnel et le transport des marchandises -ntre

Georgetown et Lethem devant se faire par avion, ce n'est guère qu'er cas

d'affaires urgentes ou de maladie que les fermiers ou les Amérindiens se re1_dent

dans la capitale. Aucun développement marqué n'a encore caractérisé octic

reg ion.

Il est impossible d'être très longtemps en Guyane sanséprouverle désir

de visiter le Rupununi. J'avais de bonnes raisons d'obéir à cette impu! ,ion,

1 Article rédigé par M. Milton Grcog,V.C.. Commissaire du Canada en Guyane britanniq
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C: ^te peinture d'Aleidé Barjona, jeune Amérindien de 14 ans, est un tableau d'après

ric7_cre : la savane, les montagnes abruptes se découpant sur l'horizon chargé de nuages et,

a;: premier plan, le bétail en quête de pâturage. Au centre, un cow-boy et le typique char

à hcE,ufs aux roues de bois, moyen de transport le plus sûr dans les plaines inondées durant

Ici :aWson des pluies.

érant donné que je devais examiner certains des besoins des Amérindiens dans

le cadre d'une aide extérieure possible. L'occasion m'en fut donnée en mai

1Sti4 lorsque je reçus une invitation du ministère de l'Intérieur, qui s'occupe
d,:, affaires amérindiennes pour l'ensemble du pays. Je devais visiter, dans

1:^,:^ace d'une semaine, le plus grand nombre possiblede villa-es et de réserves.

Nous partîmes d'Atkinson Field (à 28 milles de Georgetown) à bord d'un

«^^^akota»qui était rempli de passagers et de provisions de toutes sortes, .

Y compris un don de lait en poudre nord-américain; de la farine canadienne et

des caisses de sardines du Nouveau-Brunswick.

Lf'l¢ mine de bauxite
Alors que nous survolions le cours de la Demerara en direction du sud, nous

ne pouvions voir de chaque côté que la masse verte de la jungle, d'un aspect

beaucoup plus dense que les forêts de l'Est du Canada. Après environ 60 milles,

le piloté me fit siOne de ^rimper par-dessus les tas de marchandises et de venir

1t' -tjoindrë afin de mieux voir les installations de la Demerara Bauxite Company
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Ltd.. (DEMBÀ, une filiale de -l'Aluminum 'Company  .of Canada), près de la 
. 	 . 

. ville de Mackenzie. 	 - 

Nous pouvions voir en dessous l'excavateur géant s'attaquer à un escarpe- . 
ment de sable blanc et emporter la terre de couverture qui devait être déve.-sée 
dans la -jungle un mille plus loin. .Plus de_ 100 pieds en dessous, la bau xite 
était chargée dans des wagons au Moyen de -  Pelles à vapeur et était transportée 

jusqu'à la grande usine enveloppée de yapeur. C'est de cette industrie cl -  na-

dienne, située dans le coeur de la jungle, que proviennent 39 p. 100 des expor- . 	 . 
tatioris de la Guyane. 	 - _ 

Quittant à ce point le cours de la Demerara, nous nous dirigeâmes , ers 

celui de rEsseqUibo. Cette grande rivière qui traverse sur plus de 600 nulles 

toute la Guyane serait une voie d'eau utile pour Pintérieur • du pays si elle ne 

comportait pas tant de rapides. . 

Kaieteur Falls 
L'étendue plate de la jungle avait cédé la place à des collines dont l'as 3ect 
devenait de plus en plus sauvage au fur et à mesure que l'avion pénétrait 31us 
avant dans une vallée qui se rétrécissait en Canyon. Nous contournâmes une - 
falaise et découvrîmes juste un peu plus loin la colonne blanche de Kaieteur Falls; 

l'eau couleur d'iode des chutes se déversait dans un scintillement d'écume à une 
hauteur qui représentait trois fois celle de Niagara. Les touristes viennent 
généralement par voie de terre contempler ce magnifique spectacle, mais une 

visite à bord &un avion volant aussi bas que le nôtre au-dessus_ des chutes pe. met 

.de jouir avec plus de confort d'une vue splendide. 
Après les chutes, une distance relativement courte en direction du Sud-Ouest 

nous séparait de la frontière brésilienne. Te me mis à penser à sir Walter Ra'ciell 
et aux légendes de l'« Eldorado » qui se trouverait près du lac Amuku mak, qui 

n'a pas encore été découvert. Alors que ravion se préparait à atterrir à Orincuik, 
mon attention fut captivée par la piste &atterrissage &argile sèche qui avak été 

aménagée entre des maisons &adobe aux toits couverts de palmes. La pilai 

foule qui nous accueillit était surtout amérindienne, le village étant situé à l'ex-

trémité nord du district de Rupununi. Observant l'apparence des jeunes gai  : on  
qui nous aidaient à décharger l'avion, l'idée me vint qu'il serait intére suit, 

d'amener l'un &eux dans une famille d'une réserve de l'Est du Canada .30ur, 
voir si une mère Maliseet pourrait le distinguer de ses propres enfants. 

Voyage à Lethem 
C'eSt là que nous devions changer &avion et nous embarquer à bord du ilper 

Cub, appareil pour trois passagers, qui devait nous conduire dans cinq vil'ages 
amérindiens de la savane du nord et nous déposer à notre future base, Let -iem, 
à la tombée de la nuit. Le Cub apparut bientôt et un Américain élancé  jttit  

de la carlingue. Cet avion appartenait à une organisation missionnaire des 

États-Unis qui fournit des appareils et recrute des pilotes pour diverses  s ctes 
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évangéliques qui travaillent dans des régions d'accès difficile. L'année précé-

deï:,c, j'avais vu cette organisation dévouée à l'oeuvre à Kotabaru, en Irian

occidental.

Alors que l'avion s'élevait dans les airs, je pouvais(` entendre une voix de

femme résonner dans les écouteurs du pilote près de moi. « Qui est-ce ?»,

demandai-je; « ma femme, !> répondit-il. Je criai à mon tour : « Quelle

chance vous avez de pouvoir parler à votre femme là-haut ! » - « Oui, et ici

je peux toujours interrompre la conversation !^, dit-il. Nous eûmes plus tard

1'occasion de voir sa charmante épouse qui faisait le, travail d'une équipe d'en-

tre^ien pour son avion.

Arak.aNa

.Matmews Rida,
Kakérite.
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- • .-En peu" de 'temps; notre avion arriva à Une Piste d'atterrissage naturelle >  sur 

	

- 	- 	. 
le bord d'un plateau, Oii nous accueillirent le directeur et deux étudiants de l'e':eok 
de. Kurukabaru,« située à une distance de trois milles à vol/d'oiseau à travers des 
collines. , Après une - marche accélérée pour rattraper nôtre retard, nous fîmes . 	. 
chaleureusement accueillis par toute la population _du village qui s'était mise en 
demi-cercle, les hommes à rarrière, les femmes tenant leurs petits par la ?nain: 
ou sur le bras ou les portant dans le dos. Les enfants plus âgés s'étaient massés -. 
en avant, récole ayant accordé une demi-journée 'de congé. Ils avaient tous' 
l'air gai et vigoureux. Les indigènes . de plus ' dé 20  ans parlaient très pen'' 
l'anglais, et lorsque le chef (ou le « capitaine », comme on appelle ici le chef 
élu du village) nous dit combien il était heureux de nous voir- et que non ré-
pOndîmes, un jeune écolier se fit l'interprète. D'un ton aimable et sérieux, on 
nous dit que ces villages avaient besoin d'assistance_ pour améliorer leurs fermep 
communales, leur approvisionnement d'eau et leurs services d'hygiène; il leur 
fallait également un meilleur équipement Scolaire. - 

C'est d'après ces recommandations que le Programme canadien d'aide exté- 
rieure envoie maintenant à des villages comme celui-là des conseillers en dév;.lop- -  , 
pement agricole, du matériel pour le forage des puits et des fournitures rnédic ales. 

Un village indigène 	• 	 . 

On nous emmena faire le tour du village. On aurait pu s'attendre, à cinq dcgés 
au nord de l'équateur, à une chaleur étouffante; toutefois ce n'est pas le cas dans 
cette région, car il y a presque toujours une forte brise, et les toits couver s de 

• chaume protègent de la chaleur'. Des hamacs sont suspendus à .  l'intérieur de 
la maison, et la cuisine se fait à l'extérieur sur un feu de bois qu'abrite un au -  ent. 
Les indigènes préparaient du pain de cassave, qui est cuit comme une imm cnse 
galette de blé noir du Nouveau-Brunswick et qu'on place au soleil sur k toit 
avant d'être consommé. 

La même simplicité se retrouvait à l'école, bâtiment du même genre que 

les autres Maisons du village. Aucune cloison ne sépare les quatre classe . qui 
comptent environ 100 élèves chacune; chaque groupe est tourné vers son pro-
fesseur dans une direction différente. _ Les enfants sont assis sur de longs  
et n'ont pas de pupitre. Faute de tableaux noirs, de manuels et de ca. -tiers, 
renseignement se fait au moyen de la récitation et de Ia répétition. Les ;nsti-
tuteurs appartiennent tous à des races guyanaises autres que les Amérinclens. 

Le prêtre du village 	 S.  

L'église catholique s'occupe du bien-être .spirituel de Kùrukabaru et de pli s de 

la moitié de tous lès villages du Rupununi. Nous rendîmes visite au « pa ire 1% 

et fûmes impressionnés par l'installation que lui avaient ménagée ses p:rois-
siens pour son travail et son confort. Le jardin verdoyant qui entoura ;.t Si 

maison, située sur une butte aride, formait un étonnant contraste avec le reste 
du paysage. Nous lui demandâmes comment la chose était possible, et il nous 
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répondit : « Creusez des trous, jetez-y de la bouse et du crottin, versez de

plantez, arrosez pendant la saison sèche; et voilà ! » Le résultat était

une. bonne récolte d'agrumes, de papayes, de bananes et de légumes. L'unique

puis du village se trouvait heureusement à proximité et permettait l'irrigation.

Bien que nous nous sentions de l'appétit, il nous fut impossible d'accepter

l'hc-pitalité de Kurukabaru, étant donné qu'un repas nous attendait à Parama-

kaici, le prochain village que nous devions visiter. En retournant à l'avion,

acc:.^mpagnés du maître d'école, nous nous demandions si les futurs « bienfai-

teurs » de la région ne devraient pas se contenter d'apporter aux Amérindiens

quetques progrès fondamentaux, par exemple en matière d'alimentation, d'hygiène

et ^;'enseignement, et s'abstenir de les soumettre trop rapidement aux tensions

d'u;e vie mécanisée. Nous avions cependant plusieurs journées devant nous,

perï, ant lesquelles nous visiterions plusieurs autres villages et-pourrions réfléchir

sur ^-e sujet et en discuter.

Le reste de la journée se passa à Paramakatoi où la femme du ministre

nous offrit un bon repas, puis à Karasabai et à Annai. Enfin, alors que l'obscu-

rité ombait; nous arrivâmes à Lethem où nous devions passer la nuit. De là

nors avons visité les jours suivants une demi-douzaine de villages au moyen

du Cub et d'une Land Rover, et nous nous sommes pris d'estime pour ce peuple
sym,Iathique:

Der:;:ième tournée
Hui^ mois plus tard, je devais repasser dans cette région avec un groupe de

per^cfnnes qui comprenait le secrétaire parlementaire aux Affaires amérindiennes,

un ::-rtain nombre de fonctionnaires et un expert canadien de l'administration

des ,-gaires indiennes, ainsi que l'épouse du représentant permanent des Nations

Unie, et mon épouse. Notre itinéraire devait couvrir cette fois le pays Wai-Wai

a l'earémitésud de la Guyane, où nous allions visiter la mission Kanashen (mot

qui •2ut dire « Dieu vous aime »).

A bord de deux petits avions qui avaient été mis à notre disposition par

les i-,-,.Issionnaires, nous survolâmes la jungle du sud qui ressemble à ce que nous
avic-.,>; vu dans le nord. L'atterrissage se fit parmi les collines sur une piste
que ',s Wai-Mais avaient aménagée près de leur village.

=:-es missionnaires et toute la population du village vinrent à notre recontre.

Les iadigènes sont gais; sans souci et enthousiastes. Leur apparence physique

est S:-lendide et leur caractère enjoué. Quelques hommes portaient le short et

que^__aes femmes la jupe, mais la majorité des indigènes dés deux sexes étaient
vét^1^ d'un pagne de perles avec divers, ornements sur la tête, les bras et les

jan'-=s; les enfants de moins de 12 ans, qui ne portaient rien du tout, étaient

con^,_:lètement naturels et détendus. Dans cette population, qui est peut-être

PIu^ libre des artifices et des soucis de la civilisation que tout autre peuple du

les membres mâles de la famille pratiquent la plus grande coquetterie.

Leu- chevelure noire etépaisse., bien graissée, est coupée en avant en une frange

M,

0
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carrée qui s'arrête juste au-dessùs des sourcils; en arrière, ils la laissent pousser

long et la disposent en tresses, auxquelles est fixée une profusion de ph;mn

multicolores. Si la chevelure est trop courte, ils l'attachent en arrière en un:

courte queue d'âne et y plantent un morceau de bambou qui pend à la ma Iièr?

d'une fausse tresse, avec des touffes de plumes à l'extrémité. Au cou, à la

partie supérieure du bras, aux poignets et à la taille, et au-dessus du mollu e;

de la cheville, ils portent des ornements improvisés aux formes et aux couleur,

les plus variées, faits de perles, d'os, de pierres, voire de débris de quincail^erie,

Les parties du corps qui ne sont pas recouvertes d'ornements, y compris k,

visage, sont couvertes de dessins peints. Tout ceci les rend très fiers et le.. fai.

se pavaner.comme des paons. Les femmes, par. contre, bien que beau-oup

d'entre elles soient attrayantes et fassent preuve d'un certain souci de coquet:erie,

utilisent moins d'ornements et de peintures que leurs seigneurs et maîtres.

Les enfants semblent gais et vigoureux, et cherchent tout de suite à s lie

d'amitié. On ne constate pas le moindre symptôme de malnutrition. L'édu-

cation au niveau primaire est assurée par les quatre missionnaires du vi^lagz.

Nous n'avons pas vu d'indigènes travailler auvillage,`mais il y avait que:quzs

signes de travail exécuté à la main avec des outils primitifs. L'église éta t un

bâtiment circulaire de bonne apparence que les villageois avaient édifié eux-

mêmes. Les palmes tressées qui formaient le toit, les longs chevrons, les poutm^

et les montants étaient tous attachés solidement au moyen de lanières. Les

murs étaient faits de troncs de jeunes arbres fendus attachés ensemble e' aus

croisillons avec des lanières.
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Le terrain d'atterrissage d'Oriuduik, à 1'extrémité nord de la savane du Ruputautti, o

descendent tout d'abord les voyageurs partis de Georgetown par avion.
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Don de brotettes' 

Les hommes du village avaient eux-mêmes déblayé et nivelé le terrain de la 
courte piste d'atterrissage — leur unique lien avec le monde extérieur. Les 

représentants de notre groupe prièrent le chef de  réunir ses conseillers. Lorsque 

ceux-cl furent  assembles, on procéda aux discours d'usage et à leur interprétation. 

Au cours des entretiens qui suivirent, les membres du conseil fuient encouragés 
à discuter .de leurs besoins. On eut l'impression qu'ils n'avaient rien à attendre 
d'un monde d'inventions techniques. Ils exprimèrent enfin le désir de recevoir 

quelques brOuettes. Lorsqu'on leur demanda quel usage ils comptaient en faire, 
ils répondirent qu'ils voulaient élargir le champ d'atterrissage afin qu'il offre 
plus de .  sécurité pour les avions. (Peu de temps après, la première brouette, 
un article tout en acier que ma femme avait gaiement décoré, arrivait au village 
par les soins du Canada.) 

Les missionnaires avaient fait préparer un délicieux repas qui comprenait 
de la limonade faite avec des fruits du village, du porc sauvage, des bananes des 
Antilles et des ignaMes, un excellent pain de cassave, des fruits et du thé. D'un 
côté de là maison se trouvait une grande baie de laquelle on pouvait voir les 

tables sur lesquelles était servi notre déjeuner. Une' foule d'indigènes arrivè-
rent bientôt, et restèrent à rious observer pendant toute la durée du repas. Loin 
de 's'inquiéter de voir tant de visiteurs manger leur nourriture, ils semblaient 
prendre beaucoup de plaisir à ce spectacle et accompagnaient leurs observations 
de rires et de petits gestes. 

Notre séjour devait être bref, car les autorités n'encouragent pas les visiteurs 
nit trop  souvent ou à rester trop longtemps. Avant de partir, nous avons 

pu examiner les produits de l'artisanat indigène et en acheter quelques-uns. 

Nous avons constaté une grande originalité et une exécution soignée en ce qui 
concerne la _plupart des articles : paniers, peignes, râpes, arcs et flèches, céra-
mique, tabliers en perles, bracelets, couronnes de plumes et autres ornements. 

Nous devions partir un bon moment avant la tombée de la nuit, car bien 
que les petits avions pussent atterrir en toute sécurité pour leurs cinq passagers, 
la piste était si courte qu'ils n'avaient aucune chance, au décollage, de pouvoir-
dépasser la ligne des arbres. Les passagers furent donc emmenés en plusieurs 
groupes à un champ d'atterrissage plus vaste (Gunn's Strip). A la fin, nous 
nous trouvâmes tus réunis et ce fut le retour à Lethem. 

Nous sommes .partis convaincus qu'avec l'amélioration de l'enseignement, 
de l'hygiène et de la nourriture, et avec la possibilité die travailler en dehors 
des réserves, les Amérindiens, les primitifs Wai-Wais dé Kanashen ainsi que 
les habitants relativement civilisés d'endroit comme Kurukabaru pourraient jouer 
un rôle important dans le développement de la Guyane. 
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REPRÉSENTANTS DU CANADA AU VIETNAM
L 0

s
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1l2_ Victor C. Moore; le nouveau commissaire du Canada auprès de la Commission ::iter-

rtationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, rend sa première visite au_ pre-

mier ministre du Sud-Vietnam, le Vice-maréchal de l'f1ir,Npuÿen Cao Ky, à S.-,i,-on

(7 janvier 1966).

Le premier ministre Plzanx Van Dong, du Nord-Vietnam, reçoit à Hanôi; le 10 mars 1966,

M. Chester A. Ronning, représentant spécial du Gouvernement canadien (à gaucb'), Cl

M. Victor C. Moore, commissaire du Canada au Vietnam (à droite). M. Moore avait , entln

sa première visite au premier ministre et àd'autresreprésentants du Gouvërneme:!t Qil

Nord-Vietnam lors d'un voyage antérieur dans la capitale nord-vietnamienne.
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es professeurs canadiens dans le mondeLq

LE CANADA compte actuellement à l'étranger, dans le cadre de ses différents

programmes d'aide, plus de professeurs qu'il n'en a jamais eus auparavant.

A._ si, au cours de la présente année scolaire, 534 professeurs et universitaires

soz:raffectés à48territoires d'outre-nier. Cent soixante-treize enseignent les

m,jihématiqucs et les sciences, 153 les langues, 27 les arts et métiers et 79 diverses

m:_tières générales. Plus du tiers de cesprofesseurs forment d'autres professeurs.

Lu Québec en fournit le plus grand nombre, soit 124; 116 viennent de l'Ontario,

4", de la Colombie-Britannique et 43 de l'Alberta.
On compte présentement 65 professeurs et universitaires canadiens au

Nr;zria et 60 au Ghana, sur un total de 223 répartis dans les différents pays

af -=cainsdu Commonwealth. Cent cinquante-quatre sont affectés dans les États

de l'Afrique francophone et 11 au Cambodge, au Laos et au Vietnam du Sud.

C_̀^,quante-sept professeurs et universitaires travaillent dans les pays faisant partie

du Plan de Colombo, soit le Pakistan, l'Inde, la Malaisie, Singapour et la

T;jai7ande. Il y en a 87 aux Antilles et deux à Samoa.

Lers d'inie récente visite en Jarnaïque, le secrétaire d'État aux Afnires extérieures, M. Paul

MiIrtin; a rencontré un groupe de professeurs et de conseillers canadiens travaillant dans les

éca'c-s de la Jamaïque, dans le cadre du programme d'aide extérieure du Canada. On voit
ici ?e tninistre en compagnie de ce groupe : première rangée (de gauche à droite) : M. John

Krr.^iedy, M«^ Kennedy, Gesy,_M"" Webb. M`"` Gregorti,, M. R. Harry Jay (haut

Cc^^zmissairé du Canada en JantaïqueJ, Al-"French, M. Martin, M1te Malcolrn, M"'° Rarnsay,

til• J. E. Webb, M'"` Stanford; deuxième rangée (de gauche à droite) : M. G. J. Fox, M. A.

Fe',ec, Al. Ramsay (qui travaille avec le YMCA international), M. P. E. Gregory, M. G. C.

Gr `y, M. F. C. French, M. A. E. Goranson, M. K. E. Malcoliie, M. J. S. Sthnford(deuxiènie
sec:-^tairë du liait commissariat du Canada).
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DON DE LIVRES CANADIENS À LA BIBLIOTHÈQUE LÉNINE 

L'ambassadeur du Canada en Union soviétique, M. R. A. D. Ford, prend la pirole 
lors -d'une réception qui a eu lieu à Moscou le 14 décembre 1965 afin de marqucr la 

présentation à la bibliothèque Lénine d'environ 60 ouvrages d'auteurs canadiens fra,çais. 
Ces volumes compléteront la collection canadienne de la bibliothèque qui était princ;lale-
ment composée de livres en anglais. A côté de M. Ford se trouve Mme Obrikuova, 
directrice adjointe de la bibliothèque Lénine. 
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Les affaires extérieures au Parlement

é Canada-Etats-Unis du commerce

et des affaires économiques

Le 7 mars, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin,

ait, à la Chambre des communes, la déclaration suivante :

La Chambre se souviendra qu'au début de février, le premier ministre a

ani^-oncé la tenue de la dixième réunion du Comité ministériel conjoint Canada-

Étass-Unis du commerce et des affaires économiques. Cette réunion a eu lieu

veAredi et samedi derniers à Washington. Grâce à la collaboration de la

Cl^_^-.nbre, moi-même et mes collègues, les ministres du Commerce, des Finan-

ces, de l'Industrie, des Mines et des Relevés techniques et de 1'_Agriculture,

ar,_3 que Je gouverneur de la Banque du Canada, avons pu conférer avec une

dé gation des États-Unis dirigée par M. Dean Rusk, secrétaire d'État, et com-

pre:aant MM. Fowler, Connor et Freernan...

Le communiqué signale la nature des entretiens et des accords intervenus

su- les questions qui intéressent les Çanadiens et qui influent sur les relations

en:: e le Canada et les États-Unis. Un document de cette nature ne saurait,

na rellement; rendre pleinement justice à l'esprit d'entente et d'amitié quiani-

m,-it les entretiens, ni à l'échange détaillé et vigoureux d'opinions que nous

avc-=,s eu sur une -anime étendue de sujets d'intérêt commun, aux réunions et

da?a les autres rencontres qui nous ont fourni à mes collègues et à moi, 1'occa-

siein de discuter privément, d'une façon plus intime avec nos homologues

am ricains.

Wil me soit permis d'attirer l'attention de la, Chambre sur la mention

qur; fait le communiqué de trois des questions précises que nous avons soule-

vé^; aux réunions : le programme des États-Unis concernant la balance des

paiuments; le projet de règlement de la SEC à propos des transactions de

^rs mobilières hors bourse; les restrictions américaines au sujet de l'actif

+:vtranger, qui touchent les échanges avec des pays comme la Chine commu-

nis-e et Cuba.

Nous avons précisé de nouveau nos vues et nos objections quant - aux

rép-^rcussions que peuvent avoir au Canada les principes directeurs, tels qu'on

1^- a généralement interprétés, sur l'investissement direct.: I.a réponse des

! 1.-,S-Unis indiquait nettement que ces directives fournies à 1'entreprise améri-

u.:Sc{e ne visaient nullement à faire en sorte que les sociétés au Canada soient

prï es de fonctionner autrement qu'en conformité de leurs objectifs commer-

cia'ix ordinaires.

Les secrétaires américains ont reconnu explicitement que les filiales cana-



diennes des sociétés américaines devraient être guidées par l'intérêt na( •+où

canadien comme de bons citoyens du pays. Comme le communiqué l'éxpli_lue ;

Le Comité a étudié la balance des paiements de chacun des deux pays, Il a reL:onnu

que des progrès décisifs ont été accomplis dans la réduction par les États-Unis du déficit

de leur balance des paiements; il a passé en revue les mesures prises pour équilibr.,r te,

comptes extérieurs des États-Unis. A cet égard, le Comité a pris note des mesures qui ont
été mises en vigueur pour conserver l'accès au marché des capitaux des Etats-Unis à r:-îi flot

illimité. d'obligations canadiennes exemptées de la taxe américaine de péréquation de inté-
rêts. Les membres américains du Comité ont réaffirmé que les investisseurs américain

intéressés à ces valeurs sont tout à fait libres d'en faire 1'acquisition en se laissant ,pider

par les seules considérations de l'état du marché.

De notre côté, nous avons exprimé notre inquiétude au sujet des répercus-

sions éventuelles au Canada du programme volontaire des États-Unis conce:nant

les investissements directs et le rapport qui peut exister entre ce programr?e et

la situation des filiales canadiennes des sociétés américaines. Les représer,lants

américains ont laissé clairement entendre que le Gouvernement américaii ne

demandait pas aux sociétés américaines d'inciter leurs filiales canadiennes aQir

autrement qu'elles ne le faisaient en ce qui concerne le repatriement des rec-ttes,

les programmes d'achat et de vente ou toute autre activité financière et :om-
merciale. Les représentants américains ont souligné à nouveau que les filiales

américaines à l'étranger devaient se comporter comme de bons citoyens dat s les

pays où elles sont situées.

Le secrétaire d'État, M. Rusk, aconfirmé aux journalistes que nous a^,ions

tenté de résoudre tout malentendu ou divergence d'opinion au sujet de ce pro-

;blème qui a surgi entre les deux pays et que, selon lui, nous y étions parv -nus.

Le communiqué, en outre, note qu'il a été convenu que le Gouvernement amé-

ricain prendrait les dispositions voulues afin de dissiper tout malentendu ^ie la

part des compagnies américaines au sujet des opinions du gouvernement.

En ce qui concerne le problème de la SEC, nous avons fermement pré ^enté

le point de vue du Canada sur les règlements proposés comme étant une intr ision

dans 1'e domaine de la souveraineté de notre pays. Aux États-Unis, la re pon-

sabilité en matière de valeurs et d'échanges repose sur un organisme c;!zasi-

juridique, mais le président de la SEC, M. Emmanuel Cohen, était présent à la

séance du comité conjoint pendant cette partie de la discussion et le commu.!iqué

rapporte ce qui -suit :

Les membres américains du Comité ont dit comprendre l'inquiétude du Gowerna-

ment canadien et ont assuré aux membres canadiens du Comité que les points de v,^c du

Canada feraient l'objet de l'examen le plus attentif en vue d'en arriver le plus tôt p( ssible

à des arrangements mutuellement satisfaisants.

Des discussions approfondies et utiles ont eu lieu aussi sur les con^ rôles

qu'exercent les États-Unis sur les capitaux investis à l'étranger, ce qui, en c,'rtai-

nescirconstances, a créé de sérieuses difficultés aux compagnies canadi:nnes

qui commercent avec des pays comme la Chine communiste et Cuba. Coinme

le communiqué le déclare :

Les représentants des Etats-Unis ont réaffirmé qu'ils étaient disposés à se cor,,ulter
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promptement sur toute transaction d'importance pour le Canada qui peut être touchée par 
les cuntrôles établis par les États-Unis. Es ont affirmé que l'on procède présentement à la - 
revis on des règlements affectant l'expOrtation des renseignements techniques et qu'à la 

lumière - des :discussions du Comité; on envisagera Ia possibilité d'apporter des modifica-
tions supplémentaires aux ..règlements. 

À Mon avis, on a obtenu de très bons résultats dans tous ces domaines. 
Le gouveniemerit  est sûr, d'après les accords conclus, que les événements prou-
veront que nous avons raison de croire vraiment réglés les problèmes qui nous 
niernlçaient. 

Le  comité conjoint a aussi discuté de toutes sortes d'autres questions aux-
quelle§ s'intéressent nos deux - pays. Nous avons en particulier examiné la 
« négociation Kennedy » à Genève et nous sommes convenus qu'il est important 
que cette négociation soit terminée à temps et couronnée de succès; nous sommes 
convenus de continuer à travailler ensemble étroitement pour atteindre cet objectif. 

En plus de ces questions d'intérêt général, le comité a discuté de plusieurs 
questions qui sont d'un grand intérêt pratique pour divers secteurs de notre 
économie, y compris des progrès faits en vertu de l'accord sur l'automobile, des 
exportations canadiennes de fromage et d'imile aux États-Unis et du commerce 
en matériel agricole ;  en tracteurs et en aéronefs entre les deux pays, du problème 
de la pollution dés eaux des Grands lacs et des programmes d'aide alimentaire 
de nos deux .pays, 'en particulier à la lumière de la situation actuelle de la 
nourriture en Inde. 

Enfin, j'ai eu l'occasion à maintes reprises d'examiner avec le secrétaire 
d'État, M. Rusk, un grand nombre de problèmes internationaux, dont celui du 
Vietnam. M. Rusk a démontré sans équivoque qu'il reconnaît les obligations 
et les engagements que nous ayons assumés en tant que membre de la Corn-
nrissini internationale de contrôle et qu'il espérait qu'à ce titre, nous continue-
rions de faire notre possible en vue d'un règlement pacifique du problème du 
Vietnam. M. Rusk n'a, en aucun moment, insisté sur une participation *autre 
que celle que décidera le Gouvernement canadien, compte tenu de ces respon-
sabilités. 

C'était la dixième réunion du Comité conjoint. Je suis sûr que les hono-
lrables vis-a--vis qui y ont pris part, dans le passé, reconnaissent à quel point ces 
réunions . peuvent être utiles, et je dirais que cette séance particulière a été la 
plus constructive et la plus fructueuse des trois réunions auxquelles j'ai eu le 
privilègse.  de participer. 

Avant de reprendre mon siège, je veux remercier mes collègues  de la 
délégation canadienne de leur collaboration. 

• ,Participation du Canada à la Force de paix à Chypre 

Le 17 rnars, un député a demandé si le Gouvernement du Canada avait été 
consulté  avant que le Conseil de sécurité des Nations Unies ne prenne la décision 
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de prolonger de trois mois le mandat de la Force de paix à Chypre et, inori,
« le Gouvernement canadien avait-il laissé entendre qu'il consentait à mai zterrü

cette opération militaire vitale mais onéreuse ?,> Voici la réponse de M. M.utin:

.. Hier, le Conseil de sécurité a bien renouvelé le mandat de la Forte d,s

Nations Unies à Chypre pour une période de trois: mois, soit du 27 m^,rs au

26 juin, et le gouvernement a décidé ce matin que le Canada continues a d'}

prendre part.

...Dans sa résolution, le Conseil de sécurité a exprimé l'espoir que Je^

intéressés mettront tout en oeuvre afin de résoudre ce problème dont les Nations

Unies sont saisies depuis mars 1964. En exprimant leur reconnaissan.e aj

Conseil de sécurité pour sa décision de renouveler le mandat, les gouverne nen-^

de Chypre, de la Turquie et de la Grèce ont laissé entendre qu'ils étaient déter-

minés à faire tout leur possible en vue d'une solution.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. Ross Campbell, ambassadeur du Canada en Yougoslavie, est accrédité amb«ssadeér

auprès du Gouvernement algérien, à compter du 12 novembre 1965.

M. A. R. Wright, du haut commissariat du Canada à Lagos, est affecté au haut comr,,issan3c

du Canada à Kuala-Lumpur, à compter du 12 février 1966.

M. H. E. Gilmour, haut commissaire du Canada à la Trinité et Tobago; est affecté ,u haut

commissariat du Canada à Kuala-Lumpur, à compter du 14 février 1966.

M. S. Cloutier, de l'ambassade du Canada à Yaoundé, est affecté à l'administration tntral:,

à compter du 14 février 1966.

M. J. M. Roberts démissionne du ministère des Affaires extérieures le 18 février 1'166.

M. P. R. Jennings, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada àVer

sovie, à compter du 25 février 1966.

M. J. W: Gilbart, du haut commissariat du Canada à Georgetown, est affecté à 1'adniinisft3-

tion centrale, à compter du 27 février 1966..

M. L. Ni. Berry, de l'administration centrale, est affecté à la mission militaire car'adie0l,

à Berlin, à compter du 2 mars 1966.
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I

Le Canada et le Nord - Vieijiain

ÉCHANGE DE LETTRES

Le 24 Janvier 1966, le présideni Ho Chi Minh de la République

cratique du Vietnam (Nor-d-Vietnani) a adressé une lettre au premier ntiriistre

Pearsonau sujet de Icisituation au V-iétnarn. Ce message aétédéposd, à fa
Chambre des communes le 9 février. La réponse de M. Pearson, en. date du
28 février, a. été remise par les soins de M. Chester Ronning qui est v!nu à

Hanoi en qualité de représentant spécial du Gouvernement canadien. Le fe»

de cette réponse a été communiqué par M. Paul Martin, secrétaire d'État au.^

Affaires extérieures, à une réunion du Comité permanent des af}aires extér'eures

dé la Chambre des communes, le 4 avril.

Voici le texte des deux lettres:

Le président. H.o Chi 1VIi»!h au premier ministre Pearson

Monsieur le premier ministre,

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la auerre d'agression ^^^enéz

dans notre pays par les impérialiste-, américains.

Vous n'êtes pas sans savoir que, depuis onze années et plus, les ^tats-

Unis ont saboté les Accords de Genève dé 1954 et empêché la réunification

pacifique du Vietnani en vue de faire du Sud-Vietnam une colonie américaine

d'un nouveau genre et une base militaire. Et voici qu'ils poursuiven^ une

guerre d'agression et répriment sauvagement la lutte légitime de nos ccmpa-

triotes du Sud, tout en cherchant à profiter de cette expérience pour apprendre

à réprimer les mouvements de libération nationale dans d'autres pays.

`Pour se tirer d'affaire au Sud-Vietnam, les impérialistes américairs ont

accru massivement les forces du corps expéditionnaire des États-Unis et lancé

des troupes de certains de leurs satellites dans une agression directe contre le

Sud-Viétnam. Ils ont aussi déclenché des attaques aériennes contre la Zépu-

blique démocratique du Vietnam, pays indépendant et souverain, et membre du

camp socialiste.
Tout en intensifiant et en élargissant le conflit vietnamien, les impéralistrs

américains proclament leur « désir de paix » et leur « volonté d'engager des

pourparlers sans conditions » dans l'espoir de tromper l'opinion publique mon-

diale et le peuple américain. Récemment, 1'administration Johnson a lancé une

prétendue « offensive de paix » et avancé une proposition en 14 points. Polir

justifier sa guerre d'agression contre le Sud-Vietnam, elle prétend « respectar

ses engagements » envers l'administration fantoche de Saigon; elle fust^gc 1,1
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lutte patriotique du: peuple sud-vietnamien en la qualifiant d' « agression de la 
part du Nordyietnam ». Une affirmation aussi fausse né peut en aucune façon 
faire oublier la promesse solennelle faite par les États-Unis à Genève, en 1954, 
« de s'abstenir. crempldyer la force pour affaiblir les Accords de Genève», 
(Et plusieurs autres pays qui -.s inquiètent de la situation au Vietnam 1.)„ Et 
encore moins -  les allégations hypocrites -du Président Johnson peuvent-elles faire 
oublier les crimes commis au Vietnam par les Américains. 

Les Etats-Unis parlent du respect des Accords de Genève. Mais r une des 
principales dispositions desdits Accords interdit l'envoi de troupes étrangères 
au Vietnam. Si les États-Unis respectent vraiment les -Accords de Genève, ils 
doivent retirer du Sud-Vietnam toutes leurs troupes, ainsi que celles de leurs 
satellites. 

Il est clair comme le jour que ragresseur qui foule le sol vietnamien, ce 
sont les Étais-Unis. Le peuple du Sud-Vietnam est victime d'une agression et 
lutte pour se défendre. Si les États-Unis veulent réellement la paix, ils doivent 
reconnaître le Front national de libération du Sud-Vietnam comme le seul vrai 
représentant du peuple sud-vietnamien et entamer des négociations avec lui. 
Selon les aspirations du peuple du Sud-Vietnam et l'esprit des •Accords de 
Genève de 1954,. le Front national de libération se bat pour l'indépendance, la 
démocratie la paix et la neutralité du Sud-Vietnam et la réunification pacifique 
de sa patrie. Si les États-Unis respectent vraiment le droit du peuple sud-
vietnamien à l'autodétermination, ils ne peuvent qu'approuver ce programme 
légitime du Front national de libération. 

Les 14 points avancés par les États-Unis se résument essentiellement à 
ceci : les États-Unis se cramponnent au Sud-Vietnam et font tout en leur pouvoir 
pour y maintenir Padministration fantoche qu'ils y ont installée et pour faire 
durer la division du Vietnam: 

Dans son message du 12 janvier au Congrès, le Président Johnson affir-
mait que lés États-Unis avaient pour politique de ne pas se retirer du ' Sud-
Vienam et il obligeait le peuple vietnamien à choisir entre « la paix et les 
ravages d'un conflit ». Cela constitue une menace imprudente, une tentative 
Pour imposer au peuple du Vietnam les conditions des prétendus « pourparlers 
sans conditions » des États-Unis. 

Le peuple vietnamien ne cédera jamais aux menaces des impérialistes 
américains. 

Au moment même où il poursuit sa prétendue « offensive de paix », le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique accroît aveu0ément ses forces au 
Sud-Vietnam. Il multiplie les raids terroristes, emploie la tactique de la « terre 
ras é.é », brûlant tout détruisant tout, il utilise des bombes au napalm, des t;az 
et des produits chimiques toxiques pour raser des villages et massacrer la popu-
lation civile de vastes régions du Sud-Vietnam. 
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Je proteste fermement contre ces méthodes de guerre extrêmement cru i-.Iies.

Et je prie instamment tous les gouvernements et tous les peuples pacifiques du

monde de retenir résolument le bras des criminels de guerre américains.

Les États-Unis envoient toujours des avions en mission d'espionnage, afin

de préparer de nouvelles attaques aériennes contre la République démocra:ique
du Vietnam. D'autre part, ils poursuivent leurs attaques aériennes contre plu-

sieurs régions du Laos et multiplient les provocations armées contre le Cambodge
menaçant ainsi davantage la paix en Indochine.

Il est évident que l' « offensive de paix » des États-Unis ne vise qu'à
dissimuler leurs plans d'intensification de la guerre. L'administration Jolnson
maintient sa position en faveur de l'agression et de l'élargissement du cc.nflit,

Pour régler la question vietnamienne, le Gouvernement de la R épubliquc dé-

mocratique du Vietnam a avancé une proposition en quatre points, conforncaux
dispositions essentielles des Accords de Genève de 1954. C'est là une prise
de position en faveur de la paix.

Après plus de 20 ans de guerre; le peuple vietnamien désire la paix plus
que tout autre, afin de refaire sa vie. Mais une paix véritable ne va pas sans
une indépendance réelle. Notre peuple combattra résolument l'agresseur amé-
ricain aussi longtemps qu'il occupera notre sol. Si les États-Unis veulent vrai-
ment un règlement pacifique, ils doivent accepter la proposition en quatre points

du Gouvernement de la République démocratique du Vietnam et le prouve ^ par

des gestes concrets; ils doivent mettre fin, sans conditions et définitivemeit; à

tous les raids de bombardement et à tous les actes de guerre manifestes contre
,la République démocratique du Vietnam. Alors seulement pourra-t-on envi-

sager une solution politique du problème vietnamien. Monsieur le Pr^-riiier
Ministre, je Canada est membre de la Commission internationale de surve`llan-

ce et de contrôle pour la mise en oeuvré des Accords de Genève. Face à la -itua-

tion extrêmement grave provoquée par les États-Unis au Vietnam, j'ose ^ roire

que le gouvernement remplira ses obligations, aux termes desdits Accord ;

Le preniier miaiistre Pearson au président Ho Chi 1VTini_

Monsieur le président,

J'ai lu avec intérêt votre lettre du 24 janvier, qui était adressée au Cinada

en sa qualité de membre de la Commission internationale de surveillain-:e et
de contrôle au Vietnam.

Vous ne vous attendez sans doute pas à ce que j'interprète de la i_lêmz

manière que le fait votre lettre la nature du problème vietnamien et les orgines
du présent conflit. Je ne crois pas cependant qu'il soit utile pour .le ni( lient
de s'attarder à nos divergences sinon pour en constater l'existence.

Ce qui me préoccupe, comme aussi le peuple canadien, c'est le bilan tra-rïque
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de souffrances humaines et la menace que fait peser sur la paix internationale

la poursuite du conflit au Vietnam.

Je suis convaincu que le recours à la force n'est pas un moyen acceptable

d'atteindre des objectifs politiques dans le monde d'aujourd'hui. Cest pourquoi

le Canada a engagé toutes les parties au conflit vietnamien. à prendre lW voie

de négociations. C'est dans cette direction que nous entrevoyons la perspective

d'un règlement équitable et durable qui tiendra compte des aspirations librement

exprimées de l'ensemble, du peuple vietnamien.

C'est pourquoi j'ai été profondément déçu de l'échec de tous les efforts

déployés jusqu'ici pour amener des pourparlers sur le Vietnam sans conditions

préalables. J'ai soigneusement étudié les positions que font valoir les principa-

les parties au conflit. Bien que ces positions soient encore très loin les unes des

autres, je crois qu'elles renferment certains éléments communs. qui pourraient

servir d'assises à la paix.

Il n'appartient pas au Canada de dicter au peupie vietnamien la manière

d'ordonner sa vie politique et ses institutions. C'est au peuple vietnamien d'en

décider librement en temps opportun. Mais la marche actuelle des événements

au - ^Iietnam est une source de légitime préoccupation pour la collectivité inter-

nationale et je nourris le fèrme espoir qu'elle puisse être renversée avant que

toutes les voies soient fermées à un règlement pacifique.
Vous faites allusion dans votre lettre aux obligations qui incombent aux

nier-ibres de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle

dans la grave situation actuelle au Vietnam._ A titre de membre de cette Com-

11i sion; le Canada a toujours cherché à remplir ses obligations en toute objec-

et impartialité quant aux faits tels qu'i1 les connaît. Je puis vous assurer

y ua nous continuerons d'agir ainsi au meilleur de nos aptitudes.
J'espère aussi que la Commission internationale pourra jouer un certain

n^le dans la restauration de la paix au Vietnam. Parce qu'elle a été mêlée

p is longtemps au problème et à cause de l'avantage qu'elle a d'avoir accès

à toutes les parties au présent conflit, la Commission occupe une position sans

égala pour jouer un tel rôle. Pour sa part, mon Gouvernement est,disposé à

explorer toutes les possibilités qui peuvent s'offrir dans les circonstances à la

Commission pour déployer ses efforts vers la voie de la paix.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute

con-sidération.
gn Lester B. Pearson

r:
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volution de la situation au Vietnam 

DECLARATION. DU SECRÉTAIRE D7J-3.TAT . AUX AFFAIRES EXTERIEL RES, .-• 	: 	: 	• . 	: 	. 	• 	. 	: 	 , 	• 	• 	- 
'4'40NORABLE : I'ALTÉ MARTIN, DEVANT LE COMITÉ.  PERMANENT :re  AI  FJ 

:RÉS EXTÉRIEURES DE LA , CHAMBRE DES COMMUNES, LE :4i Avrà[  1966 1, 

1 • ORSQUE.  je me suis présenté devant le Comité le 10 juin 1965; j'ai fait un 
3  exposé détaillé du déroulement des événements qui avaient abouti à la situa- _ 
tion qui régnait : alors au Vietnam. J'ai dit que je pensais qu'il -  était difficile de - 
formuler un jugement sur cette situation sans étudier dans sa: juste perspective - 
historique le problème du Vietnam. -  Je Crois que la situation n'est pas moins _- 
vraie "aujourd'hui qu'elle ne l'était il y a un peu moins d'un an. Je sais qu'il 
existe des interprétations autres que .celle qu'a donnée le Gouvernement camdien 
sur le cours des événements au Vietnam: En effet, une Sgrande .  partie des - 
discussions et de la dissension survenues en -  rapport avec - le Vietnam se sont 
coiteentré,es Sur l'historique du conflit même. Je pense, toutefois, qu'on ne 
servirait aucune fin utile à parcourir de nouveau le terrain couvert l'an dernier 
Mais, dans-  ce contexte; je désire faire deux commentaires. 

D'abord, j'aimerais rappeler au Comité que même s'il existe des divergences 
d'opinions sur lesantécédents du conflit actuel au Vietnam, le jugement que s'est 
formé le Gouvernement en la Matière est un jugement indépendant fondé str un, 
long dossier de l'expérience directe du Canada en Indochine. Deuxièmement, si 
notre politique extérieure doit influer sur la présente situation, je crois que nous 
devons maintenant .diriger notre pensée vers l'avenir -plutôt que vers le passé. 
Je pense également qu'il est improbable que nous accomplissions quoi que ce 
soit d'utile au moyen d'une politique de dénonciation à laquelle s'efforcent inrfois 
de pousser le  Gouvernement ceux qui" s'opposent à notre attitude. , 

Ce que nous devons faire c'est de tracer une ligne de conduite mie nous 
considérons  comme étant juste et réaliste, qui tienne compte des faits teL que 
nous les connaissons et qui comporte quelque perspective de contribution à 1111  
règlement paCifique. C'est ce que nous nous sommes efforcés de faire. 

Il est une question dont je voudrais traiter avant de donner au Cinlilé 
quelque indication dé révolution de la situation au Vietnam. Cette questicn est-
celle de la participation canadienne à la Commission internationale au Vie.nam. 

Les membres du Comité se souviendront que eétait la seule questiol suf . 
laquelle la Chambre est allée aux voix lors de l'étude des prévisions budg&aires 
du ministère des Affaires extérieures le 8 février. Je ne prétends pas !et ie 

I On trouvera à la page 226, seus la rubrique e Affaires extérieures au Parlement a, les décl.:ratio , 
 de M. Martin, en date du 4 avril, devant le Comité permanent• des affaires extérieures de la ChaM..re des 

communes, touchant les questions de l'OTAN et de la Rhodésie. ' 

• 
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suppose que personne ne prétendrait) que la Commission est en mesure, dans

les circonstances actuelles, de faire. valoir le mandat que lui ont conféré les

pouvoirs de Genève en 1954. Ce n'est aucunement la faute de la Commission,

établie pour surveiller un cessez-le-feu, et non pour arrêter un conflit armé.

Néanmoins, il existe, et il continuera d'exister, un certain-nombre de bonnes

raisons de maintenir la présence de laCommission au Vietnam. Je suis prêt à

traiter de certaines de ces raisons au cours de l'interrogatoire, mais il en est

d'autres dont je ne pourrai pas discuter.

Pourquoi maintenir la Commission

D'abord, àucurie des parties en cause n'a suggéré à aucun moment de retirer la

Commission internationale ou d'annuler son mandat. La République de la

Chinc populaire elle-même n'a jamais fait cette proposition. Au contraire, le

seci'taire d'État des États-Unis et des officiers supérieurs du Gouvernement

nord-vietnamien ont confirmé ces dernières semaiiies qu'ils attachent une impor-

tance à la présence continue de la Commission au Vietnam. De fait, cela

intéresserait peut-être le comité de savoir que lorsque M. Victor Moore, notre

nou\,°eau commissaire pour la Commission de contrôle, a fait ses visites de

prés.eritation â Hanoïil y aenviron trois semaines et demie, on lui a fait entendre

que le Gouvernement nord-vietnamien aimerait que la Commission tienne plus

sou\=ent ses réunions àHanoï qu'elle ne l'a fait ces dernières années. Les

coriimissairèsont discute de la chose et ont apparemment pris la décision de

don-ner suitéà lasuL,gestion du Nord-Vietnam.
Je pense que cette décision est saeet quelle n'établirait pas de précédent.g

En ane autre occasion, la Çommissiona passé plus de temps àHanoï qu'elle ne

l'a ait durant les quelques années passées; il n'y aurait donc pas question de

précédent si elle passait plus de temps à Hanoi.

Deuxièmement, le Nord et le Sud-Vietnam continuent de s'en rapporter

à 1<< Commission pour étudier et juger leurs accusations réciproques de violation

de !'Accord sur le cessez-le-feu. Si l'on peut se demander à juste titre quelle

est Futilité de cette façon d'agir dans des circonstances où les moyens discipli-

nai.^^s se font rares, il n'en reste pas moins que les parties en cause attachent

["lu importance à cet aspect de la Commission et aux représentations publiques

qu^A^2 est en mesure de faire d'après ses enquêtes sur les violations de l'Accord

sur ;e cessez-le-f•eu.

Sali instrument de l'Accord de Genève
Troisièmement , si les membres du Comité étudient ].'Accord sur le cessez-le-feu

-rPeà Genève en 1954, ils s'apercevront que la Commission est, en fait, le seul

insti -umenttangible de l'Accord de Genève en ce qui concerne le Vietnam.

^ê1 ^le si toutefois nous en venions à considérer la présence au Vietnam de la

Commission,dans les circonstances actuelles, comme symbolique surtout, nous

ne Pouvons pas, je crois, mésestimer l'importance de lit Commission en tant

19
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qu'elle reflète -l'intérêt soutenu des puissances de Genève, dans une situation qui 
engage leurs responsabilités internationales... 

Je pense qu'il serait juste de dire que le retrait de la Commission de la scène 
vietnamienne dans les circonstances actuelles ne ferait que compliquer une situa-
tion 'déjà menaçante pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Quatrièmement, nous avons toujours cru bon d'envisager la: possibilité que 
là Commission pourrait, dans les conditions -voulues, contribuer d'une façon posi-
tive à un règlement pacifique du conflit vietnamien. Je puis dire au Co:nité, 

sans exagération, que cette possibilité a influencé de plus en plus notre position 
face au conflit vietnamien et je suis convaincu que nous serions malavisés, à ce 
stade, de mettre de côté l'instrument encore apte à jouer un grand rôle, en faisant 
passer le problème vietnamien du champ de bataille à la table de conférence; 
j'appuie ce point de vue sur Fattitiide qu'ont prise un certain nombre des parties 
en cause et sur la forte position qu'a adoptée le secrétaire général des 
Nations Unies. 

Trêve des bombardements 
Je parlerai de certains récents développements de la crise vietnamienne. J'aime-, 
rais dire quelques Mots au sujet dé la trêve des bombardements au Nord-Vietnam 
qui a débuté la veille de Noël et a duré trente -sept  jours, jusqu'à la fin de janvier. 
Le Gouvernement canadien avait déjà prévu qu'une trêve de ce genre repré-
senterait une bonne ouverture en vue de trouver une solution pacifique à la érise. 

Songeant à ce point de vue, le premier minis tre avait suggéré la possibilité d'une 

trêve en avril de l'année dernière. Cette trêve qui a eu lieu par la suite a été 
de courte durée et n'a pas produit les résultats espérés. Lorsque les États-Unis 
en ont commencé -une autre vers la fin de décembre, nous avons considéré cette 
trêve comme une sincère contribution à la- paix et nous avons fait tout ce que 
nous avons pu, par les voies diplomatiques, afin de renforcer les nombreux efforts 

faits en vue de la réussite. 
Je n'ai pas l'intention de revenir sur ces efforts, sauf pour dire qu'il y avait 

lieu, d'être déçus lorsque respoir d'un changement de situation que la trêve 
aurait pu offrir s'est avéré vain. Pendant sa durée cependant, nous esp:rions 

qu'elle pourrait s'étendre jusqu'à ce qu'on ait épuisé toute possibilité raisonnable 
de susciter une réponse favorable de la part de l'autre partie en cause. 

Vers là fin de la trêve des bombardements, le président de la République 
démocratique du Vietnam a fait tenir une série de lettres aux autres gou ,  erne-

ments, dont celui du Canada. Nous avons apporté beaucoup de soin et de 
considération à étudier la lettre du président Ho Chi Minh afin de voir en 
particulier si elle offrait quelque espoir ,  de changement dans la grave situation 
qui persiste actuellement au Vietnam. Bien que cette lettre ne nous ait pas 
semblé contenir de nouveaux éléments, elle constituait cependant, selon nous: 
une base d'après laquelle il serait possible, le temps venu, d'étudier plus 
détail la position adoptée par le Gouvernement nord-vietnamien. 
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Représentant spécial à" Hanoï

Vo-là une des raisons pour laquelle nous avons cru opportun d'envoyer un

représentant spécial du Gouvernement canadien à Hanoï afin de remettre la ré-

po.,,se du Canada et en même temps de sonder le point de vue du Gouvernement

nord-vietnamien sur les perspectives d'un règlement du conflit vietnamieri par

des moyens autres que militaires. . .

Je me dois peut-être de vous dire que nous n'avons pas cru qu'il serait

pro:itable alors d'entrer en controverse avec le président Ho Chi Minh quant

à l'^nterprétation des événements vietnamiens que renfermait la lettre. Nous

avons plutôt saisi l'occasion d'énoncer à nouveau le point de vue canadien,

à savoir qu'il ne pourrait y avoir de solution durable au conflit actuel autrement

que par des négociations et, en même temps, de suggérer que les membres de la

Commission de contrôle international au Vietnam pourraient y apporter leur

cowribution.

Le .^roblème du Vietnam a été confié au Conseil de sécurité au début de février.

d,'C.NU face au problème du Vietnatn,

Il y a eu de_nombreuses discussions quant au bien-fondé de cette démarche,

en particulier quant au moment' où elle s'est faite; après la reprise des bombar-

derrents au Nord-Vietnam. En ce qui touche le choix du Gouvernement cana-
die.,., notre point de vue n'a pas changé. J'ai dit devant l'Assemblée générale

l'aatomne dernier que les Nations Unies étaient l'eridroit, ou du moins l'un des

end,-oits, où 1., problème du Vietnam devrait assurément se discuter. Nous étions

conscients, bien sûr, de ce que les chances de voir les Nations Unies jouer un

role direot dans la crise vietnamienne étaient très limitées. Cela, non seulement

parce; que trois des principales parties en cause ne sont pas membres de l'ONU,

mais aussi àcausé du-peu d'empressement de la part de certains pays à porter

aux Nations Unies un problème qui engage directement les intérêts des grandes

puissances.

Néanmoins, refuser aux Nations Unies le droit de se prononcer sur un sujet

qui touche peut-être plus que tout autre présentement au maintien de la paix et

de la sécurité internationales aurait tout à fait contredit la ligne de conduite du

Canada en cette affaire. A notre avis, la Charte ne manque pas de clarté en

ce domaine: , Il est regrettable que le Conseil de sécurité n'ait pas saisi l'occa-

mêmes exprimé leur préférence marquée, c'est-à-dire celui qui a été créé à

si4n pour au moins recommander aux parties en cause de rechercher une solution

pacifique au conflit vietnamien grâce à l'instrum.erit pourAequel elles ont elles-

Gei't:,we en 1954.

L'incapacité du Conseil de sécurité à traiter le problème a renforcé l'opi-

lior: que nous avions déjà et que j'avais à l'espritjorsque le débat a eu lieu en

févi;er à la Chambre des communes, à savoir que nous devrions nous en remettre

à la Commission internationale au Vietnam afin de déterminer si dans les cir-

constances voulues, elle n'aurait pas un rôle à jouer pour amener le règlement



.pacifique du problème en question. Voici la ligne depensée que nous avons

suivie depuis décembre dernier et c'est vers cet aspect du problème qw je

voudrais me tourner.

Rôle de la Commission
Il s'aQit d'abord de savoir pourquoi l'on croit que la Commission internationale

.est susceptible d'un apport positif dans le règlement du conflit vietnamien. L:

Commission a été mise sur pied à la Conférence de Genève en 1954, '`Tous

faisons partie de cette Commission depuis lors, avec l'Inde et la Pologne, et

nous avons pris part à des Commissions semblables au Cambodge et au 1 aos.

On pourrait dire, d'une certaine façon, que la Commission continuede rcpré-

senter l'intérêt des puissances de Genève dans le conflit vietnamien. 11 apparaît

maintenant clairement que lorsque le temps des négociations viendra au sujet à

Vietnam, celles-ci se feront dans le cadre de la Convention de Genève. Il est

donc naturel de sonQe.r àla Commission en tant qu'instrument susceptible &

jouer un rôle dans la préparation des négociations.

Dans nos rapports avec les aouvérneménts intéressés, on s'est deman.+.é si

dans ]'Accord de Genève sur le cessez-le-feu, il n'y aurait pas quelque uhos,,

qui permettrait de conférer à la Commission un mandat ayant trait à ce dont

je viens de parler. Si nous nous en tenons essentiellement à l'interprétation

juridique de l'Accord, je dois avouer qu'une telle chose n'existe pâs.Mais je

ne crois pas que ceux qui sont intéressés au déroulement desévénemen:s aii

Vietnam oseraient considérer l'aspect juridique seulement de la question. -Nous

ne l'avons jamais considérée de cette facon. Selon nous, le rôle de la Coi,imis-

sion n'a jamais reposé sur les pouvoirs accordés par l'Accord de Genève en ; 954.

D'un autre côté, nous ne songeons pas à unnouveau mandat qu'elle po_1rrait

recevoir soit des puissances de- Genève collectivement, soit conjointémen, par

l'Union soviétique et la Grande-Bretagne en tant que présidents associés de la

Conférence de Gen'eve.

Exercice de bons offices

Nous avons informé l'Union soviétique; nous avons informé le Gouvcrn^ment

de la Grande-Bretagne; nous avons informé les autres gouvernements cj,-^ nos

idées sur le rôle que pourrait jouer la Commission, mais nous n'avons pas pensé

qu'il fallait attendre leur décision pour apporter notre opinion, Nous voulions

quelque chose de simple, sans formalité; nous continuons de croire toutefois qV^

notre sugnestion mérite d'être entendue. En somme, nous proposions des fonc-

tions de bons offices non pas néce.ssairement à la Commission comme telle. mais

membres de la Commission un groupe particulièrement apte àpoursuivr'unz

solilti

aux trois pays qui en font partie- et qui agiraient indépendamment; ils ont < tfaire

depuis onze ans au problème vietnamien et ont fait preuve d'une entente ^xem-

plaire entre eux. Leur expérience au Vietnam, les connaissances qu'ils c', Oflt

retirées et leur facilité de traiter avec les parties en cause font de ces trois pa1's
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ils IM solution _pacifique au Vietnam. C est le but que vise chacun des trois pays 
membres de la Commission. 

On a tenté à plusieurs reprises d'entamer des négociations à caractère paci-
fique au Vietnam - la Grande-Bretagne; un organisme de bons offices du Corn-- 
monwealth;  des médiateurs particuliers; un certain nombre de pays, dont le 

le ,, Canada, par une action &ensemble; le Canada lui-même, par exemple, grâce 

us 

	

	
à la visite de M, Blair Seaborn en juin 1965. Sauf pour la visite de n Blair 
Senborn,- aucun des médiateurs ne savait d'avance s'il aurait accès aux deux 

et 	gouvernements, celui de Saigon et celui d'Hanoï. En évaluant le rôle de la 
s. ,, Commission, 11 ne faut pas oublier qu'elle a ses entrées dans la capitale de 

-i, 	 . 	 . 	 , 

é- .î, chacune de ces deux régions belligérantes du Vietnam malheureusement divisé. 
ait : Depuis quelque temps, bien sûr, nous souhaitons en termes généraux que la 
du 	Conférence de Genève se réunisse à nouveau En fait, il y a un an environ 
est i-: nous avons préconisé cette réunion de la Conférence de Genève en termes spéci-

fiques. La Grande-Bretagne, en tant que président associé, a fortement invité 
les puissances - de Genève à se rencontrer. Dernièrement, le premier ministre 
de la Grande-Bretagne a traité de cette affaire avec M. Kossyguine et celui-ci I 3SC 	a su..ggéré que les deux .  pays se mettent d'accord pour réunir la Conférence de 

mit 	Genève. 

Dernière étape: la ,Conférence de Genève 
Que l'on comprenne bien cependant que nous ne demandons pas présentement 
la réunion d'une Conférence de Genève. Nous espérons que le temps viendra 
oit cela sera possible et réalisable. Je ferai de mon mieux pour que Pon com-
prenne. bien que notre suggestion de recourir à la Commission ne doit pas .donner 
l'impression que nous : tentons de convoquer une conférence immédiate ou de 
persuader les deux présidents de là Conférence de Genève à le faire. Nous ne 
faions pas.  de pression en ce sens maintenant, parce que nous savons qu'une 
réunion dans les circonstances actuelles ne produirait pas de bons résultats. 
Ne  -as ne icroyons pas non plus que ce soit le meilleur moyen &action de la 
CommiSsion -à l'heure . actuelle. Réunir . à. nouveau la Conférence de Genève 

nt 	est et demeure le but final des opérations que nous espérons. pouvoir mettre en 
ios 	branle, mais ce n'en est pas la première étape. Si nous tentions d'en faire la 
isé 	première étape,  j'aurais peur que nous. soutirions plutôt l'influence que nous 

serons sans denté autrement: en mesure de créer chez les principales parties- en 
[lie 	cause dans le conflit vietnamien. • C'est ce que j'ai fait (comprendre dans mes 

conversations avec 'certaines des parties en cause. Des propositions ont été 
ais 	faics  des deux côtés quant au règlement du conflit vietnamien. II y a les quatre 
ire 	Propositions ,:du Gouvernement d'Hatioï, les quatorze propositions du Gouver- 
ni - 	liement des États-Unis, et les quatre propositions du Gouvernement du Sud- 

Vie-tnam.  En un Sens, voilà le premier pas -d'un acheminement vers la négo- 
tys 	Ciatjoj .  Mais cette voie ne pourra pas se poursuivre longtemps au moyen de 
ne 	déclarations à caractère  publié. La différence est toujours très grande entré les 
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divers points de vue, en particulier celui des États-Unis et celui du Gouvernérient

nord-vietnamien, et il faudra travailler à l'atténuer. II existe écalümcnt cette
barrière de défiance et de soupçon qu'il faudra surmonter.

Il nous a semblé que cela était quelque chose que les pays membre^, de

la Commission pourraient poursuivre avec prudence et discrétion. Nous n'a.7ons

rien d'autre chose en tête en ce moment qu'un service de bons offices. Le but
en serait de tenter de créer des conditions propres à amener les parties elles-

mêmés à entrevoir la possibilité d'entamer des discussions directes, en attendant

les négociations en bonne forme. En somme, nous envisageons donc le c?ëga-

^Tement des voies d'accès qui risquent de demeurer fermées autrement.

Initiative du Canada

J'ai mentionné déjà le fait que nous avons échangé des propos avec nos p-ute-

naires à la Commission (l'Inde et la Pologne) quant à la possibilité que cele-ci
intervienne en ce sens. Nous avons exposé notre point de vue à la Grande-

Bretagne et à l'Union soviétique, puisqu'ils sont présidents associés de la t;on-

fé.rence de Genève. J'ai également saisi l'occasion de discuter personnellement

de l'affaire avec le secrétaire général des Nations Unies, avec le secrétaire d' -,_tut,

M. Rusk, et grâce à des intermédiaires, avec le Gouvernement du Sud-Vietnam
et celui du Nord-Vietnam.

Nos rapports avec l'Inde et la Pologne doivent nécessairement demeurer
d'ordre confidentiel. Je crois pouvoir dire qu'elles étaient d'accord dans leur

'première réaction quant au moment précis et aux circonstances où une initiative

de la Commission attrait l'heur de plaire aux parties en cause. C'est 1'unL des

considérations que nous avions en tête lorsque nous avons décidé de dem<<nder

à M. Chester Ronning; un ancien membre éminent de notre service des Af aires

extérieures d'accomplir des visites spéciales à Saigon et à Hanoï au début du

mois dernier. Les membres du comité ne s'attendent pas à ce que j'entre dans

.les détails au sujet de sa.mission; oudu rôle qu'il aura peut-être à jouer. ^1 n'y

a pas. à douter que ce soit une mission importante.

Au ,cours de ces visites, il a eu toutes les possibilités de discuter, ave les

représentants supérieurs des deux Gouvernements, de leurs points de vue re -pec-

tifs sur la situation vietnamienne et de la possibilité qu'il y aurait pour les pays

membres dé la Commission d'ouvrir les avenues qui conduiraient finalement à un

règlement pacifique du conflit. Vous comprendrez bien qu'il vaut mieux pour

moi, au point où en sont les choses, que je ne vous dévoile pas le contenu des

conversations qu'a eues M. Ronning lors de ses visites à SaiRon et à Hanc , ou

même les possibilités qu'elles pourraient laisser entrevoir. Tout ce que j'. iffle-

rais dire, c'est que d'après le résultat de ces visites, il ne me semble pas y :'voir

d'interdiction à ce que la Commission ait un rôle à jouer dans des cireonst:.nces

données. 'Pendant ce temps, nous poursuivons nos discussions avec l'Inde et

la Pologne, comme ces pays en ont exprimé le désir.
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Programme de réformes socio-économiques

croyons que la nouvelle ampleur accordée actuellement à l'aspect socio-

affronter plusieurs jeunes États dont les ressources ne suffisent pas à répondre

au': aspirations grandissantes des populations qui recherchent une vie meilleure.

Passons àun autre aspect du problème vietnamicn: larençontreà Honolulu

des chefs d'État. des États-Unis et du Sud-Vietnam a. surtout préparé le terrain

en vue d'un vaste programme de réformes sociales et économiques au Sud-

Vietnam. Nous reconnaissons tous, je crois, les très grands problèmes que

pose la mise en application d'un programme aussi étendu dans n'importe quel

pays en voie de développement. On peut s'attendre à ce que ces problèmes

aient encore plus d'ampleur au sein d'un conflit armé continuel et dans des

circonstances où il est si facile de nier les résultats positifs. Néanmoins, nous

économique du problème vietnamien a sa juste place. Elle a pour but de

contribuer à une société progressive et plus stable où le Vietnamien moyen

pourra sentir . quel'on prend activement ses intérêts en main.

Les derniers événements au Sud-Vietnam ont souligné une fois de plus la

nécessité de jeter les bases de la stabilité politique, ce-;qui, selon moi, est le

problème crucial dans ce pays. Bien entendu, le problème de l'instabilité poli-

tique n'est pas propre au Vietnam. C'est là un problème endémiqueque doivent

1•-lais ce problème s'est aggravé au Vietnam par suite de la séparation provoquée

par la subversion et le conflit armé.

G<ue aux fausses conclusions

A mon avis, le sens qui se dégage des protestations au Sud-Vietnam, c'est que

seul un bouvernemènt civil solide peut jeter les bases sur lesquelles les Sud-

Vi -tnamiens pourront prendre, dans les mois et les . années à venir, les décisions

qui s'imposent. Je pense que nous devons toutefois nous garder de tirer de

fausses conclusions de l'évolution des événements au Sud-Vietnam. Notamment,

je crois que nous aurions tort de conclure que ces manifestations de désaccord

politique favorisent la formation d'un gouvernement composé de représentants

du Vietcong ou impliquant leur participation. Le désaccord politique au Sud-

Vietnam découle de plusieurs causes, mais, d'après les meilleurs renseignements

que je possède, la question de la participation du Vietcong n'y est pour rien.

Le peuple canadien, comme celui des autres pays, se fait un grand souci

de ia situation sud-vietnamienne. D'après moi, le souciwient des risques inhé-

ena à la situation actuelle et du désir de voir l'établissement d'une paix juste

équitable dans une région bouleversée par, des conflits depuis vingt ans.

No<<s partageons ce souci. En tant que membre de - cette Commission, nanti

de responsabilités particulières, nous avons senti, que notre position n'était pas

des autres pays et des autres gouvernements. ' Si nous 'devons aboutir à un

rè,^ement dans cette affaire, nous sentons vivement qu'il faudra mettre en branle

tout instrument susceptible de favoriser les négociations.
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-• Nous-  - sommes fortement  (ravis, "et cela avec l'encouragement 	Pappui de . 	 . 	_ 
•  plusieurs, que la Cammissioira un rôle à jouer et que nous, en tant que. memores 

actifs de Cette: Commission avons un rôle à jouer et nous cherchons à pro  iter 
: de- dette occasion dans toute la mesure possible. 	 : . 	• 	. 
• • 	Certains autres gouvernements ont présenté : des - propositions, entre autres •. 
Sa -  Sainteté le pape Paul VI. J'ai di -Cà:son représentant, de la part - du Gou ver  

-liement du. Canada, que sa proposition visant -à Confier aux pays non engogés, 
la responsabilité &arbitrage, recevrait l'appui du Canada. Malheureusement, 
et 'pour des - raisons d'ordre .pratique (parmi . pelles-ci, j'itnagine, le refus venant 

.Pautre côté -  d'accepter cette offre), la proposition n'a pu se .  réaliser. 1.,lais 
j'aiMéraiS ici accuser réceptiOn d'une note: en provenance du secrétaire d'État 

•  du Vatican approuvant  Pinitiative canadienne. . 
J'aimerais également mentionner les efforts qu'accomplissent -divers c  rga-

niSnies, et j'ajoute que le Canada .appuiera toute démarche en vue .d'e.nb mer 
des négociations. • -• • 
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24 MARS 1966, le premier am-

milles carrés), abonde en hautes mon-

bassadeur de la Bolivie au Cana-

da, le colonel Julio Sanjinés Goitia, a

présenté ses lettres de créance au gou-

verleur général lors d'une cérémonie à
Rideau Hall. Le nouvel ambassadeur,
qui résidera à Washington, est âgé de
41 ans. Officier de carrière dans l'ar-

niée, il a fréquenté l'Académie militaire
des États-Unis à West Point et il est
dip?ômé de 1'i7niversitéde l'Iowa:

La Bolivie, cinquième pays d'Amé-

rique du Sud 'en superficie (424,162

ta;nes, en rivières et en forêts denses.

2,400 pieds.

des communications, est le siège des services exécutifs et législatifs du gou-
ve.rPement. C'est aussi la plus haute capitale du monde, sise à une altitude

sew pays d'Amérique latine àne pas
Le colonel Julio Sayz3iues Goitia et le gou-

nerlieur gé.néral Al. Georges P. Vanier (à
avoir de littoral. La population atteint droite), à Rideau Hall à Ottawa.
pré,- de quatre millions et se compose ^

de rois groupes principaux : les indigènes, les métis et les habitants d'ascendance
esp,,,griole_ La vilIe de Sucre, en vertu d'un accord établi en 1898, demeure la

capitale, officielle du pays; cependant, La Paz, centre commercial, industriel et

A?'excéption du Paraguay, il est le ^

His,,)rique

kI^ï` siècle et demeurèrent sous leur domination jusqu'à l'arrivée des Espagnols,

Les Aymaras de la Bolivie furent conquis par les Incas vers le début du

en ; 538. Et! 1559 , la région où se situe actuellement la République de Bolivie,

et du Paraguay.
La `uerre de Chaco de 1931 à 1935, a fixé les frontières actuelles de la Bolivie

et t. territoire de l'Acre, riche en caoutchouc, a été annexé au Brésil en 1903.

cues^'edu Pacifique de 1879à 1884, la Bolivie dut céder au Chili toute la côte
du 'acifique et, de l'Antofagasta. Une partie du Chaco est passée à l'Argentine

Par Simon Bolivar, de qui la nouvelle république tire son nom. Lors de la

ratio,i officielle de l'indépendance en 1825. L'indépendance a été proclamée

La 'lata (aujourd'hui Sucre). Les mouvements révolutionnaires commencèrent

au début de 1661 et se poursuivirent pendant plus de 150 ans jusqu'à la décla-

devUit une dépendance de la vice-royauté du Pérou, avec comme capitale
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Depuis la tin de 1964 jusqu'au début de 1966, le pays a été gouverne par

une junte militaire dirigée par des coprésidents, le général Ovando Caudia et

le général René Barrientos Ortùno. Cependant, le 3 janvier 1966, le général

Barrientos démissionnait de la coprésidence; il se portait récemment candidat

aux élections présidentielles annoncées pour le 3 juillet 1966. ;

La principale sourcede richesse de la Bolivie a toujours été ses mines.

Au temps de la colonie, la plus importante exportation était l'areent, mais l'étain

l'a aujourd'hui dépassé en importance. Cependant, l'épuisement des mines, la

baissé mondiale des prix de l'étain, les problèmes d'administration et de main-

d'œuvre, ont abaissé la production au cours des dix dernières années et ont ainsi

causé des pertes au niveau des exportations.

Relations commerciales

Le commerce du Canada avec la Bolivie se poursuit depuis 1935 dans le

cadre des échanges avec les pays les moins favorisés. Le commerce entre les
den t pays n'est pas considérable, mais il prend des proportions de plus en plus

élevées à 1.7 million de dollars; en 1964, elles étaient de 1 million de dollars,

grandes. Les exportations canadiennes en Bolivie . au cours de 1965 se sont

alors qu'en 1963, elles n'atteignaient que $600,000. Les importations de la
Bolivie au Canada en 1965 s'élevaient à $400,000; elles totalisaient $290,000
en 1964 et $100,000 en 1963. La Bolivie importe surtout du' Canada des
produits manufacturés et pharmaceutiques.

11 y a quelques investissements canadiens en Bolivie, entre autres dans la

Bolivian Power- Company et dans une filiale de la Baia Shoe Company (Manaco

la plus importante du pays. On a aussi consulté des compagnies canadiennes

d rr,,énieurs-conseils au sujet des mines d'étain'et des champs de pétrole. Des

mis-^ionnaires canadiens vivent et travaillent en Bolivie depuis plusieurs années.

Une école commerciale pour filles, un séminaire oblat et un scolasticat baptiste

ne <,ont que quelques-uns des projets mis en œuvre par le Canada. La mission

des -oblats à Cachabamba a été fondée en 1952. Il y a aussi une petite com-

munauté de Mennonites d'origine canadienne en Bolivie.

Les deux pays entretiennent des relations diplomatiques depuis 1961 et

M. -i7rançois-Xavier Houde est l'ambassadeur actuel du Canada en Bolivie;

est aussi ambassadeur au Pérou et réside à Lima.



Le seerétairé général du Commonwealth -
visite Ottawa

APItÈ^s UN CERTAIN nombre d'entretiens avez les autorités bouverllemeniales

de la Trinité et Tobago, M. Arnold Smith, secrétaire général du Comnton-

wealth, a effectué une visite officielle à Ottawa du 26 au 29 mars 1966. Cctait

la première fois que M. Smith, ancien sous-secrétaire d'État aux Affaires e.^té-

rieures; venait dans son pays natal depuis sa nomination en juillet 1965 au

poste nouvellement créé de secrétaire général du Commonwealth.

Au cours des trois jours qu'il a passés à Ottawa, M. Smith a discuté -vec

le premier ministre, M. L. B. Pearson, avec le secrétaire d'État aux Aff, ires

extérieures, M. Paul Martin, ainsi qü'avec d'autres ministres et hauts fonct'.on-

naires, des problèmes actuels duComnionwealth et des réunions prochaine de

représentants du Commonwealth.

Pendant sa récente visite à Ottaiva,M_ Arnold Smith, secrétaire général du Cornuno-enltli

(à gauche) s'entretient avec le premier ministre; M. Lester B. Pearson, à la résidence of `dellc

de ce dernier.
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lr A TRoisiÈmE session du Conseil permanent de la ,Conférence des Nations 
1-1  Unies sur le commerce et le développement a été tenue du 25 janvier au 

17 février à New-york. Le Conseil du commerce et .du développement est 
l'organe exécutif de la nouvelle structure établie après la première Conférence 
générale de rUNCTAD en 1964. Quatre commissions spécialisées, dites res-
pectivement des produits de base, des articles manufacturés, des invisibles et du 
financement et de la navigation ,commerciale relèvent du Conseil et lui font 
rapport Les 55 pays membres étaient tous représentés à la session de cet orga-
nisme, à l'exception de l'Indonésie; il y avait des observateurs de 45 autres 

gouvernements, de 19 institutions spécialisées et organisations intergouverne-

mentales,, et de huit organisations non gouvernementales. M. José Pinera, du 
Chili, a été élu président du Conseil pour 1966. La délégation canadienne 
était dirigée par M. J. R. McKinney, du ministère des Affaires extérieures, et 
comprenait.  des représentants des ministères du Commerce, des Finances et des 
Affaires extérieures. 

Fonctions du Conseil  
Le Conseil du commerce et du développement examine et dirige les activités 

de l'UNCTAD et les travaux de son-  secrétariat entre les sessions de la Confé-

rence qui se réunit tous les deux ou trois ans. L'ordre du jour de la session qui 
était particulièrement chargé comportait des questions dans presque tous les 
doi taines .  de ra,ctivité dé r organisation, et notamment un certain nombre de 
questions financières 'et monétaires que la Commission des invisibles et du 
financement avaient soumises à son étude. Le Conseil a procédé à un premier 
examen des plans relatifs à la deuxième Conférence de l'UNCTAD qui doit se 
réunir Fan prochain. Pariai les autres questions examinées à la session se-
tro;tvaient la préparation par le secrétaire général, M. Raul Prebisch, d'un 

rapport annuel sur le commerce international et le développement économique; 
les problèmes que .posent lés relations commerciales entre pays qui ont des 
systèmes économiques et sociaux différents; les principes qui doivent gouverner 
les relations commerciales internationales et les politiques commerciales qui 
permettraient de réaliser des progrès vers la conclusion &accords internationaux 
sur le cacao et le sucre; et les problèmes de politique commerciale qui se rat-
tachent au développement des exportations des produits manufacturés et des 
produits mi-ouvrés des pays en voie de développement. 

Une session spéciale de la Commission des 'invisibles et du financement a 
eu lieu en même temps que la première partie de la session du Conseil, du 
27 janvier au 4 février. La Commission s'était réunie pour examiner un rapport 
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d'un groupe d'experts qui avait pour titre Les problèmes monétaires inter-

nationaux et les pays en voie de développement ». Au cours des discussions qui

ont eu lieu en Commission et ensuite au sein du Conseil, les représentants des

pays nouvellement indépendants ont affirmé leur intérêt à,l'égard d'une réfo _Tie

possible du système monétaire international et de la création éventuelle de

nouvelles formes d'unités internationales de réserve. De l'avis de ces délégués.

les pays en voie de développement aussi bien que les pays industrialisés avaient

intérêt à assurer des disponibilités internationales suffisantes, et les pays en -:,oie

de développement devaient avoir des occasions adéquates de faireconnaître l,,urs

points de vue à l'égard des questions monétaires qui sont examinées par les

grandes nations industrialisées. Il convenait écyalement d'explorer les liens qui

pourraient éventuellement s'établir entre la création de nouvelles réservesirter-

nationales et la fourniture d'aide au développement. Les pays industrialisés,

pour leur part, ont reconnu le bien-fondé de ce point de vue et ont décidé que

le rapport du groupe d'experts, joint àun compte rendu des discussions tenues

par 1'UNCTAD à ce sujet, serait soumis à l'étude des institutions monét^:ires

internationales.

Programme de la prochaine session

Le lieu de la deuxième conférence et son ordre du jour provisoire feont

l'objet de discussions à la quatrième session du Conseil qui doit avoir lieu a

Genève du 30 août au 23 septembre 1966. L'une des principales tâches de

cette session sera d'organiser le travail préparatoire en vue de la deuxiàme

-conférence qui, de l'avis général des membres, devrait traiter d'un nornbre

restreint de problèmes fondamentaux.

Comme l'a affirmé le représentant du Canada :
.. si nous faisons un tour d'horizon des deux dernières années à partir iie la

Conférence de Genève de 1964, il est clair que plusieurs des réalisations actuelles n'auraient

jamais pu avoir lieu sans FUNCTAD. - Un grand nombre de problèmes de développement

ont été mis à l'étude et ont fait l'objet d'enquêtes étendues; l'UNCTAD a été créée afin

d'aborder ces questions en profondeur, et c'est ce qu'elle fait. La principale tâche pour

l'année _ à venir est de faire en sorte qu'une partie de l'ceuvre considérable qui a été

entreprise et certaines des études importantes qui sont maintenant en voie d'exécution
1naient suffisamment progressé pour que des résultats puissent être manifestes lors de

deuxième Conférence de l'UNCTAD l'an prochain.

Voici une liste des autres réunions qui doivent avoir lieu en 1966 dans le

cadre de l'UNCTAD :

Comité d'experts sur l'expansion du commerce entre pays en voie de développement et sff

le développement régional : New-York, du 16 février au 7mars;

Commission des produits de base, reprise de la première session : Genève, du 28 fcvrier

au 8 mars;

Commission des invisibles et du financement relatif au commerce, reprise de la prc'

session : Genève, du 13 au 20 avril;

ère

Conférence des Nations Unies sur le cacao, deuxième session : New-York, du 23 maI

au 22 juin;
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er 	Sous -Commission - permanente des produits de base, première session : Genève, du 27 juin 
t- al 

au 15 juillet; 
qui — 
des 	Groupe d'études sur les préférences : Genève, du 26 juillet au 12 août; 

:me 	Commission de la navigation commerciale, session spéciale : Genève, du 18 au 22 juillet; 

de 	Conseil du commerce et du développement, quatrième session : Genève, du 30 août au 
23 septembre; 

ient Commission des produits• de base, deuxième session : Genève, du 4 au 21 octobre; 

Commission des articles manufacturés, deuxième session : Genève, du 1" au 18 novembre: 
iurs 
les  IN Commission des invisibles et du financement relatif au commerce, deuxième session : 

Genève, du 21 novembre au 2 décembre; 
qui 

Commission de la navigation commerciale, deuxième session : Genève, du 5 au 16 décembre. 
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Relations 1 diplomatiques avec Sitigapou',r

E 7 MARS 1966, M. B. C. Butler présentait au président de la Républ;qué
L de Singapour, ses lettres de créance signées par Sa Majesté la Reine l'aecré-

ditanthaut commissaire du Canada; il marquait ainsi l'établissement de relations

diplomatiques entre - le Canada et Singapour. Le Bureau du délégué commercial

du'.Canada,,établi' à Singapour depuis 1934, sera désormais connu sous le nom

de haut commissariat du Canada et sera d'ordinaire dirigé par un haut com:nis-

saire suppléant, car M. Butler, qui est aussi haut commissaire en . Malaisi : et

ambassadeur en Birmanie et en Thaïlande, réside àKuala Lumpur. Aucun

projet immédiat n'a été annoncé visant l'accréditation d'un représentant de

Singapour à Ottawa. La nomination de M. Butler au poste de premier iaut

commissaire à Singapour revêt un caractère spécial; en effet, trente années au-

paravant, il était nommé premier délégué commercial du Canada à Singal ^our

et passait plusieurs années dans ce pays cherchant à activer le commerce canadien

au Sud-Est asiatique.

En 1819, lorsque la Grande-Bretagne établit une station de commerce dans

l'île de Singapour, à l'extrémité de la péninsule malaise, l'île n'était habitée que

par un petit nombre de Malais. Aujourd'hui, ses 225 milles carrés comptent

f3°_mc,deux millions d'habitants, en grande partie d'origine chinoise. Port

Singapour connaît sur-le-champ un développement phénoménal comme centre

commercial des territoires environnants. Entre 1921 et 1938, la Grar.de-

Bretagneconstruit une importante hase navale à Singapour; cette base est en:ore

aujourd'hui le quartier général des forces de la Grande-Bretagne enExtrrme-

Orient. En 1946, la Grande-Bretagne sépare l'île des Établissements du Dë:roit

et en fait une colonie de la Couronne. Singapour demeure un port fran^ et

continue à assurer une grande partie du commerce et à traiter les matières br.Ites,

telles le caoutchouc et l'étain de la Malaisie et des possessions indonésie.raes

environnantes. Au même moment, des industries légères locales se développent.

Une nouvelle constitution est introduite en 1959 qui confère à Singapour une

autonomie interne.

Création de la Malaisie
En 1961, un accord est conclu entre les gouvernements de laMalaisie --:t de

Singapour en vue de leur union et une nouvelle fédération qui devait aussi indure

Iesterritoires britanniques de Bornéo. La fédération était attendue dans l'îlede

Singapour, car on voyait là un moyen d'assurer l'indépendance de l'île et d'w^Aer

les peuples de Singapour et du continent, qu'unissaient déjà des liens etroi_,, et

une occasion d'entrer cri marché commun avec la terre ferme. En sepIem-

bre 1962, un référendum tenu à Singapour décide, par une majorité écras:nte,

cri faveur de l'unionàlaMalaisie:Les législateurs de Sabah (autrefois Bc,néo

du Nord) et de Sarawak acceptent aussi la fédération. En juillet 196'-,, la
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Grande-Bretagne, la Fédération malaise et les territoires britanniques signent  
accord prévoyant la formation de la nouvelle fédération appelée Malaisie. 
Kuala L'impur en est la capitale; cette ville était la capitale de rancienne 
Fédération malaise. La nouvelle fédération prend forme le 16 septembre .1963. 
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Singapour se retire 
A peine deux ans plus tard, Singapour se retire de la Malaisie. Peu après 

la formation de la Fédération, des différends au sujet de la politique financière et 
sociale s'élèvent entre le gouvernement central de Kuala Lumpur a le gouverne: 

 ment d'Etat de Sin2apour. Les relations sont de plus en plus tendues. Là 
tension augmente toujours entre les deux gouvernements et aboutit  bientôt  à 
l'annonce par les gouvernements de la Malaisie et de Singapour, le 9 août 1965, 
du retrait de Singapour de la Fédération et de l'établissement de l'État séparé et 
inciépendant de Singapour. 

Vu _l'intégration économique étroite de Singapour avec la terre .  ferme, IF 
retrait politique a donc d'importantes répercussions économiques. Le gouverne-. 
ment de Singapour, dirigé par le prennier ministre Lee Kuan Yew, déclare que . 	. 
son objectif est la réunification de Singapour à la terre ferme, mais qu'entre temps, 
il doit veiller à la prospérité de Singapour, « État » séparé. Les travailleurs de 
Singapour jouissent actuellement d'un niveau de vie relativement élevé à côté 
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B. C. Butler, premier -  haut commissaire du. Canada à Singapour (au centre) présente ses 
lettres de créanee à M. Tun Yusof bin lshak, président de la République de Singapour 
(à gauéhe", an premier plan). Derrière M. Butler, (de gauche à droite), ou voit M. F.M.. 
Muikern, troisième Secréta ire.(coMmercial) du haut coMmissariat du Canada; M. M. p. Co-
pithorne,preinier secrétaire du haut comnzissariat; M. 1.D. Bailey, conseiller commercial et 

haut conunisSaire suppléant; et M. Anwar Ibrahim, Chef du protocole de Singapour. 



des normes asiatiques. Singapour demeurera vraisemblablement le centre

- commercial du Sud-Est asiatique,, mais l'amélioration des conditions de vie dune

population qui croît rapidement, est fondée sur les perspectives quelque peu

incertaines d'une industrialisation accrue dans l'île et de l'ouverture dënouveaux

marchés outre-mer pour ses produits manufacturés.

Le gouvernement canadien a vu d'un bon oeil la formation de la Mah:isie,

croyant que c'était le meilleur moyen de mettre fin au statut de colonie de

Singapour et des territoires britanniques de Bornéo et de promouvoir le dévciop-

pement économique de larégion;aussi;a-t-i1 appris avec re^ret que les gouvei-ne-

mentsde la Malaisie et de Si7gapouravaient.jugé nécessaire de détacher Si:iga-

pour de la Fédération. L'accord portant sur le retrait de Singapour a, Àcii

entendu, été accepté par le Canada, un des premiers pays à reconnaître l'indéNn-

dance de l'île. Le Canada a aussi appuyé l'admission de Singapour- au Comrffl-

wealth, admission qui est entrée en vigueur le 16 octobre 1965. L'intérêt clue

porte le Canada à Singapour a été surtout d'ordre commercial jusqti ici rnais,

vu le nouveau statut de Singapour comme pays séparé, membre du Comj-.ion-

wealth, les relations du Canada avec l'île sont appelées à se resserrer ,;t à

se diversifier.

212 i AFFAIRES EXTÉRIEURES

Ken

196`,
le C

accrl

résid

l'Gu

Indil

for?r

cette
lap

dus

nièrE

situé

del
-mer

part

pens

font
en l

Asi.z

beal

Bali
Kiki

asial

lâtio

pop]

sont

tout

fut:



AVRIL 1966. le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul

Martin, aannoricéla décision du Gouvernement canadien de créer au

Kenya, une mission diplomatique permanente que l'on doit ouvrir au début de

1967. C'est en 1964 que des relations diplomatiques ont été instaurées entre

le Canada et ce pays, le haut commissaire du Canada en Tanzanie ayant été

accrédité simultanément auprès du Kenya. Le haut commissaire actuell, qui

réside àDar-es-Salaam;est M. Alan McGill. .

Le pays et ses habitants

Le Kenya est borné au nord par l'Éthiopie et le Soudan, à l'ouest par

l'Duganda, au sud par la Tanzanie et à l'est par la République somalie et l'océan

Indien. Plus de la moitié de sa superficie totale de 224,960 milles carrés est

formée de déserts ou de semi-déserts. Les régions les plus fertiles se trouvent

généralement dans la partie méridionale du pays qui comprend la zone côtière

du sud-ouest et les « liantes terres » que coupe la Grande Vallée: Cette der-

nière région possède les meilleures terres agricoles de l'Afrique et bien qu'étant

située près de l'équateur; elle jouit d'un climat frais et vivifiant. C'est dans

cette partie du pays que la -population est la plus dense et la vie économique

la plus active.

La population totale est d'environ neuf millions d'habitauts dont 95 p. 100

sont africains. Nairobi, la capitale et la plus grande-ville du pays, compte une

population d'environ 250,000 âmes. Les minorités les plus importantes sont

asiatique (environ 200,000), européenne (environ 40,000) et arabe. 'La popu-

laL?on africaine est formée de nombreuses tribus dont les principales sont les

Kikuyus (près de 2(i p. 100 de tous les Africains du Kenya), les Luos, les

Baiuhyas, les Kambas et les Merus. Le swahili est la langue indigène la plus
utilisée, bien que les idiomes soient fort nombreux. L'anglais, compris par

beaucoup, constitue la langue d'enseignement dans la plupart 'des écoles.' Les

Asiatiques sont généralement commerçants ou artisans dans les zones urbaines,

en particulier à Nairobi. Les Arabes vivent surtout dans la zone côtière et

font du cabotage dans l'océan Indien. Bien que l'accession du pays à 1'indé-

pe„dance ait entraîné le départ d'un certain nombre d'Européens; une grande

partie de la population européenne est restée : fermiers, fonctionnaires, com-

merçants et hommes d'affaires, membres des professionsrlibérales. Le ministre

de ]',Agriculture du Kenya, M. Bruce MacKenzie, est européen.

Th^^oire

On i6nore presque tout du passé de l'intérieur du Kenya, si ce n'est qu'il

fut la scène de migrations successives de tribus africaines. Le Ion, de la: côte.

toUtefois, les trafiquants persans et arabes furent actifs dès le VII° siècle. Le
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'Contrôle arabe dans Cette région a continué jusque vers la fin du XVe siècle, . 	 . 
;période  de Pinterverition portugaise. Les .Portugais durent céder par la suite 

toutes leurs possessions lé long -de la .  côte au sultan de Zanzibar, qui est devenu 
maître de toute la région en 1740. , 

Vers la fin du XIX siècle, la concurrence des intérêts européens s'inten-. 	 • 
sifia en Afrique. La Grande-Bretagne commença de jouer un rôle en Afrique 
orientale par rétablissement . de liens commerciaux, en premier lieu avec File 

. de Zanzibar et ensuite avec la région côtière. En -  1887, la British East Africa 

« Association obtenait du sultan de Zanzibar nue concession relative aux terres - 
de l'intérieur En 1895, les responsabilités de l'Association qui avait alors sous 
son contrôle la plus grande partie de la région formant à _l'heure actuelle le 
Kenya et l'Ouganda furent transférées au Gouvernement de la Grande-Bretagne, 
et la région devint le Protectorat britannique de l'Afrique 'orientale. L'inau-
guration en 1901 du chemin de fer de Mombasa qui traverse .tout le Kenya et 
pénètre dans l'Ouganda a marqué le début d'une ère nouvelle pour le territoire 

- en posant les bases de son développement économique moderne. Le chemin 
de fer a facilité Pinstallation de fermiers européens sur les .  terres de l'inténeur, 
et la majorité des travailleurs indiens qui étaient venus pour le construire sont 
restés au pays, formant le noyau de la minorité asiatique -  actuelle du Kenya. 
Le gouvernement britannique encouragea  l'établissement des colons européens, 
et certaines régions des hautes terres leur furent réservées. 

Évolution politique 	- 	 - 

Tous les membres du premier Conseil législatif du Kenya, institué en 1906, 
étaient des Européens. Les premiers membres non officiels européens furen élus 

en 1916, et en 1923 des mesures furent prises pour l'élection de membres asia-
tiques. Ce n'est qu'en 1944 que le premier' africain fut nommé auprès du Unseil 
législatif; quatre années plus tard, il y avait quatre Africains au Conseil. L'oi=srane 
législatif actuel, PAssembIée nationale, consiste en une Chambre des repr..sen-
tants composée de 129 membres et d'un Sénat de 41 membres; les deux chai  ibres 
sont élues pour un mandat de cinq ans. 

L'évolution politique du Kenya a été compliquée par les problèmes spéciaux 
d'une société composé,e de races et de tribus variées. Le déclenchement des 
activités Mau-Mau en 1952 a également constitué un obstacle au progrès po liti-
que. Ce n'est que vers la fin de l'état - d'urgence en janvier 1960 que cette évo-

lution prit un élan nouveau et entraîna ultérieurement Paccession à Pind.:Ten-
dance le 12 décembre 1963. Dans la marche du pays vers l'indépendary.7e, la 
direction du président Jomo Kenyatta a constitué non seulement une forcé dy-
namique mais missi le symbole le plus important d'unité nationale pour Li PO-
pulation du Kenya. Son parti, l'Union nationale africaine du Kenya (Kik1■10 
a remporté une victoire complète aux élections de mai 1963, et rauto;,ornie 
interne a été ensuite accordée par le Gouvernement britannique. Le principal 
parti d'opposition à répoque, rUnion démocratique africaine du Kenya (KADU), 
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a été -  ultérieurement dissous et ses - membres sont entrés au KANU, un seul pain •
' occupant alors la scène politique. Au « point de vue constitutionnel, le Ken' 
n'est pas cependant un État à parti unique et la création de nouveaux partis 
dans le cadré de la constitution actuelle ne serait pas illégale.' Un an aprèi: la 
proclamation de l'indépendance, une nouvelle étape fut réalisée dans l'évolution 
pOlitique .  du pays lorsque le Kenya fut proclamé une république dont M. Jouie 
Kenyatta devenait le premier président. Les ,prochaines élections doivent avoir 

. lieu au printemps de 1968. 	 . 

. Fédération d'Afrique orientale 	 • 

Peu après que le Kenya eut acquis l'autonomie interne, le premier ministre 
Obote de l'Ouganda, le président Nyerere de Tanzanie et le président Kenyatta 
(alors premier ministre) ont annoncé leur intention d'unir leurs trois pays en une 
fédération avant la fin de 1963, en même temps que le Kenya obtiendrai , 

 l'indépendance totale. Bien que la fédération ne soit pas devenue une réalité, il 
existe un haut degré de collaboration entre les trois' pays. Au temps du 
protectorat britannique, un réseau de services avait été organisé sous le contrôle 
de la Haute Commission est-africaine; depuis l'indépendance, ce réseau, qui 
comprend des chemins de fer, des services aériens, des facilités portuaires et un 

service de postes et communications, a continué de fonctionner sous le nom 
d'Organisation de services communs &Afrique orientale (EACSÔ). Les trois 
pays ont actuellement une monnaie commune, mais on s'attend à ce que des 
monnaies distinctes soient introduites avant la fin de vannée. Depuis 1927, ils 
participent également au Marché commun de l'Afrique orientale. 

Économie 
• Le Kenya, comme ses voisins l'Ouganda et la Tanzanie, est essentielle;inent 

un pays agricole. On lui connaît peu de ressources minérales. Ses resso ,  {-ces 
agricoles sont assez bien mises en valeur, et l'industrialisation a prog,ress ,:.  au 

point qu'environ 10 p. 100 du produit national brut du Kenya vient de l'indmtrie. 
Le niveau de vie est peu élevé par rapport aux pays industrialisés mais se 
compare favorablement à ceux des autres pays d'Afrique; le revenu annuel, 
environ 30 livres par tête d'habitant, estle plus élevé de l'Afrique orientale. 

En juillet 1965, le président Kenyatta a introduit un plan de développement 

de six ans, contenu dans un livre blanc qui avait pour titre Le socialisme 

africain et son application à la planification au Kenya. Le plan envisago un 
accroissement du produit national .d'environ 6 p. 100 par an,: augmentation qui 
sera réalisée grâce à des investissements privés (d'origine nationale ou étrangère) 
et à des investissements publics. On n'aura recours à la nationalisation que dans 
des circonstances exceptionnelles et le gouvernement s'est engagé à dédommager 

entièrement et rapidement les intéressés lorsque cette mesure serait prise. Le 

livre blanc faisait ressortir lé fait que ces contrôlés étaient indispensables peur 
attirer les investissements étrangers et pour accroîtreles investissements nationaux. 
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Politique et relations avec l'étranger

fourni l'occasion d'examiner la possibilité d'une collaboration économique plus

eroite et de discuter la question rhodésienne.

En présentant le livre blanc sur le « Socialisme africain », le président a

réaffuiné la détermination de son pays de poursuivre une politique de «non-

neme.nt » intégral. Pour l'application de cette politique, le communisme était

aussi incompatible qu'un capitalisme de laissez-faire. Le document explique que

1^ dans l'expression Socialisme africain, l'Afrique n'est pas envisagée comme un

continent sur lequel on doit faire prendre une idéologie étrangère; il s'agit de

l'application des règles africaines d'un système qui est lui-même africain par ses

c«ractéristiques. Le terme Socialisme africain, précise le document, décrit

u^ système politique et économique essentiellement africain, qui n'est importé

d'aucun pays et ne constitue la réplique d'aucune idéologie étrangèré, mais qui

p:aLrenfermcr des techniques utiles et compatibles de quelque source qu'elles

p:-oviennént. »

Le président Kenyatta et son gouvernement appuient fortement l'Organi-

sation de l'unité africaine. Une réunionde -onze-chefs d'État et de gouvernements

& l'Afrique orientale et de l'Afrique centrale a eu lieu en avril à Nairobi. Cette

réunion a contribué au développement de.bônnes relations dans cette partie de

l'Afrique, et de ce fait a permis de renforcer l'Organisation. Elle a également

Pelations entre le Canada et le Kenya

stagiaires du Kenya étudient également au Canada dans le cadre du Programme

lequel on dépensera la somme de $350,000. Le gouvernement du Kenya a

Des liens étroits et amicaux se sont développés entre le Kenya et le Canada

dans le cadre du Commonwealth et dans celui du programme bilatéral d'aide du

Canada (Programme spécial d'aide aux pays africains du Commonwealth -

SUAAP). Sous les auspices de ce programme, 24 professeurs et conseillers

techniques canadiens travaillent actuellement au Kenya, et quelque 29 étudiants

dc ce pays effectuent des stages dans diverses institutions au Canada. Cinq

d',. bourses d'études et de spécialisation du Commonwealth. L'aide fournie par

1e Canada au Kenya dans le cadre du SCAAP a revêtu. jusqu'ici la forme de

suTnventions; le Kenya se trouve cependant au nombre des pays qui peuvent

bénéficier de prêts aux conditions souples aussi bien qué d'aide alimentaire.

U Canada a récemment annoncé qu'il contribuerait à -la mise en, oeuvre d'un

pr^jet d'une durée de cinq ans qui vise à accroître la production de blé et pour

formulé d'autres demandes d'aide qui sont actuellementja l'étude.



Parficipation du Canada a la lutte
contre la faim.
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L E SECRÉTAIRE d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, a annoncé

à la Chambre des communes le 23 mars 1966 une augmentation considéra-
ble du programme d'aide alimentaire du Canada. Le gouvernement, a-t-il
déclaré, a l'intention de fournir à l'Inde, en 1966, environ un million de tomes

dé produits alimentaires, sous forme principalement de blé et dé farine, d'anF
valeur approximative de 71 millions de dollars. Dans le.cadre de l'augmcntalioa
progressive du programme dé base annoncée dans le discours du Trône une
aide importantesera également octroyée au Pakistan et au Ghana. La va1eur
totale de l'aide alimentaire pour l'exercice 1966 - 1967 serait d'environ 75 millions
de dollars.

Afin de réaliser ce programme d'une ampleur inégalée, le Qouvernement

a l'intention de demander au Parlement de voter un crédit supplémentaire de

45 millions de dollars qui s'ajoutera aux-30 millions affectés à l'aide alimentaire.

dans le cadre des prévisions du Bureau de l'aide extérieure pour 1966-1567,
L'ensemble du programme mis en œuvre par le Canada comprendra des con-

tributions en nature au Programme alimentaire mondial, au Programme des

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine et à d'autres organismes ou pays
qui bénéficient traditionnellement d'une aide alimentaire canadienne.

Du 1" avril 1951 au 31 mars 1965, le Canada a fourni aux pays cl,-- 1?:

région du Plan de Colombo, dans le cadre d'ententes bilatérales, des alin^ents
d'une valeur totale de $139,752,000, principalement sous forme de blé et de
farine. Une aide de plus de 14 millions a été octroyée en outre à 1'Offic,de
secours et de travaux pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient in

Fonds des Nations Unies pour l'enfance et au Programmé alimentaire monliaL

Programme distinct

Cén'est qu'en 1964-1965 que l'aide alimentaire est sortie du cadn de

l'assistance économique et technique, lorsqu'un nouveau programme élarg^ fut
introduit. On avait alors annoncé que la fourniture de produits aliment :ires

augmenterait au fur et à mesure que les autres formes d'assistanceprendraient
de l'ampleur. Au début, un crédit de 15 millions de dollars avait été approuvé
En 1965; les crédits prévus s'élevaiéntà 20 millions, et cette année ils ont été
portés à 30 millions.

Les prévisions établies dans le cadre du budget de l'Aide extérieure vis;iie.nt
à répondre aux besoins qui pouvaient être prévus dans des conditions normales,

mais pour chacune des deux dernières années on a dû établir un budget supplé-

mentaire afin de faire face à la situation critique qui avait surgi en Inde. Des
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édits supplémentaires de 15 millions ont été sollicités en février, ce qui portait 

e total de raide' alimentaire à l'Inde à 25 millions pour vannée 1965-1966. 

Le premier .ministre Pearson a annoncé ultérieurement à la Chambre des 
ommunes que le gouvernement envisageait une augmentation importante de 
'aide alimentaire fournie à l'Inde en 1966-1967. Cette mesure se situait dans  
a ligne de l'appel lancé conjointement par U Thant, secrétaire général des 
Nations Unies, et par M. B2R. Sen, directeur général de r Organisation pour 
'alimentation et l'agriculture qui avaient invité la collectivité mondiale de faire 

tout ce qui était en son pouvoir pour détourner la menace de souffrance géné-
rale qui pesait sur l'humanité. 

L'Inde a été le plus grand pays bénéficiaire de l'aide canadienne. Les 
envois de blé d'une valeur de 7 millions en 1960-1961 sont passés à 14 millions 
en 1964-1965 et à 25 millions ran dernier. Entre 1960 et 1966, le Pakistan 
a reçu pour $16,450,000 de produits alimentaires du Canada, aide qui a con-
sisté surtout en envois de blé, bien que de petites quantités de farine, de lait en 
poudre et de pois secs aient été envoyées à la demande du pays bénéficiaire. 

Prajets  agricoles  

En plus d'octroyer une aide alimentaire directe, le Canada a contribué 
au développement agricole d'un certain nombre de, pays. Il a entrepris les 
projets suivants pour vannée financière en. cours : 

Ghana (irrigation et assèchement des terrains) 	$ 650,000 
Inde (engrais) 	 S3,500,000 
Ceylan (engrais) 	 $ 150,000 
Malaisie (relevé des ressources) 	 $1,000,000 
Pakistan (engrais) 	 $ 889,000 
Equateur (mise en valeur du bassin fluvial) 	$1,260,000 

Le Canada aide indirectement les Antilles, le Kenya, le Nigeria, la Zambie 
et la Thaïlande, grâée à des avantages communs sur le plan agricole. 

L'aide alimentaire et agricole du Canada a été octroyée sous les formes 
les plus variées vaisseaux de pêche, machines agricoles, pesticides et engrais, 
construction. d'entrepôts . et d'installations de réfrigération, matériel et produits 
chimiques -pour la protection des récoltes, avions. Dans le domaine du déve-
loppement hydroélectrique le Canada a participé à l'exécution de projets crirri-
galion, d'assèchement des terres, d'électrification rurale et de protection contre 
les inondations. Il a envoyé outre-mer un grand nontre de conseillers en 
organisation des coopératives, et de spécialistes de l'agriculture et des pêcheries, 
et il a accueilli -  de nombreux stagiaires dans ses écoles d'agriculture sous régide 
de ses programmes d'aide extérieure. Des experts canadiens ont travaillé à 
l'étranger sous les auspices de rOrganisation pour ralimentation et l'agriculture 
des Nations Unies et d'autres organisations semblables. Les dons faits par le 
Caaada à la Banque mondiale et à d'autres banques de développement régionales 
orit contribué au lancement de programmes agricoles à long terme. 
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Le Canada, étant l'une des grandes nations productrices de denrées ali-

mentaires du monde, prend part à un effort collectif entrepris par les nations

industrialisées afin de- remédier au déséquilibre de la production alimentaire

mondiale. En dehors des pays qui, comme les États-Unis, l'Australie et la

Nouvelle-Zélande, ont fourni des contributions sous forme de produits alim .n-

l'Aller^a-taires, des nations-comme le Japon, la Norvège, la Grande-Bretagne,

gne et la France fournissent des services de transport maritime et octroient Jes

prêts qui permettent aux pays en voie de développement d'acheter des engrais,

des pesticides et de l'équipement agricole. Ils envoient également ungr<<nd

nombre d'experts techniques.

Le déficit de la production alimentaire par rapport aux besoins de la poou-

lation des pays peu développés s'est accentué au cours des 25 ou 30 dernières

années. Avec l'accroissement démographique, cet écart s'est particulièren,w

aggravé en Asie depuis 1959. Les parties du monde où sévit la malnutrition

comprennent la majeure partie de FAsie, à l'exception du Japon et d'Israël.

l'Afrique à l'exception de sa pointe méridionale, et de vastes régions de l'Amé-

rique centrale et de l'Amériquedu Sud. La FAO estime qu'un sixième se^lle-

nlent de la population mondiale est bien nourri. Environ un tiers et demi da

l'humanité souffre de la faim ou de la malnutrition.

Une expansion considérable de tous les programmes est nécessaire fous

faire face aux conséquences de l'accroissement démographique. Les tendaiue

démographiques indiquant que la population mondiale est susceptible de doubler

d'ici l'an 2,000, il conviendra de tirer le plus grand parti possible de toute^ les

terres cultivables.
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'1NGTTROISIÈME SESSION, GENÈVE, 1966

Il n'y a pas eu de communiqué à l'issue de la vingt-troisième session des

arties contractantes àl'Accord général sur les lai-ifs douaniers et le commerce,

qui aeu lieu à Genève du 24 mars au 6 avril 1966, mais la déclaration

naugurale du président, M. Lacarté, ambassadeur del'Urugiraÿ, publiée avant la

session sous la foi-nie d'un communiqué, exposait assez longuement les travaux

u'avaient à accomplir les Parties contractantes et anticipait avec précision les

;randesquéstions que les Parties étudieraient, notamment l'adhésion de la Suisse

et de la Yougoslavie au GATT et l'accord de libre-échange entre l'Australie et

la Nouvelle-Zélande. La grande préoccupation des Parties contractantes conti-

tzue, naturellement, de porter sur les négociations tarifaires du « round Kennedy »-

Les auestions relatives au commerce des pàys en voie de développement ont
cu(ssi figuré en bonne place à l'ordre du jour de lavinat-troisième:session.

du Comité des négociations commerciales, M. Wyndham White.

Je n'ai pas à souligner de nouveau l'importance de la négociation Kennedy
Potr le commerce mondial ou les conséquences qu'elle pourrait avoir sur les

relations commerciales internationales. Tout ceci est bien connu. Mais il ne

décisif. Nous entendrons un rapport sur les négociations de la part du président

cours de la session. r,

Notre première préoccupation à l'heure actuelle sera, il va sans dire, la
négociation Kennedy, qui en est au seuil de son "étape finale et à un tournant

sur le plan national et sur le plan international. Des pays importants cherchent

à accéder pleinement au GATT et cette . quèstion sera examinée plus tard au

de membres du GATT, ce qui témoigne de la confiance que met le monde du

car?unerce dans l'Accord général en tant que base de la politique commerciale

A mesure que nous approchons de la date de la vingt-troisième session, nous

l'oUvons éprouver de 1'encouragement en voyant croître constamment le nombre

_ouvernements respectifs.

^:ts fonctionnaires qui sont chargés des décisions dé, politique au sein de leurs

Déclaration inaugurale du président

attention sur quelques questions importantes et souvent di$iciles. Ces disposi-

Grâce aux dispositions spéciales 'que nous avons prises en prévision de

cette session, les Parties contractantes seront en mesure de concentrer leur

tior?s pourraient se révéler fructueuses pour nos délibéràtiâns, surtout si elles

acilitent la présence à la session - continuellement ou simultanément - des
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serait sans doute pas hors de pro pbs de rapiieler . aux Parties contraCtantes que - 
plusieurs gouvernements, tout simplement à cause de l'existence de Cette négocia-
tion et des espoirs qu'elle leur fait entrevoir, ont pu résister aux pressions exercées 
sur eux pour les amener . à prendre des mesures qui auraient été loin d'are 
positives et n'auraient nullement favorisé l'expansion du commerce mondial. 

Fin des préparatifs 	 - 	 - 

Nous savons tous depuis combien longtemps les  négociations se poursuivent et 
quelle somme considérable de temps, de personnes et d'efforts ont déjà été 
mobilisés jusqu'ici. Beaucoup de travaux préliminaires ont déjà, etc accomplis 
mais il importe maintenant au plus haut point que nous en fmissions avec cette 
étape préparatoire «  pour passer à celle de la négociation plénière et continue. Il 
est clair qu'à défaut de cela, nous pourrions bien risquer que l'impatience et la . 	 - 
perte de confiance ne nuisent à nos efforts. Le temps presse. Nous savons bien 
quelles complications naissent de la gamine de questions qui interviennent dans 

"les négociations. De graves problèmes restent à résoudre et il manque certlins 
éléments importants. Il faut une somme considérable de volonté et de déte]mi-
Dation politique pour que les négociations soient menées à bien dans le peu de 
temps. qui nous reste. Tel est le défi qui se pose aux gouvernements et aux 
Parties contractantes. 

Un des principaux objectifs de la « négociation Kennedy .» est d'abasser 
les obstacles aux exportations des pays -en voie de développement. Un des 
aspects les plus graves des craintes qui entourent la négociation eest, par 
conséquent, la possibilité de frustration de cet objectif et la perte des importants 
avantages qui pourraient en résulter pour ces pays. A la vérité, l'insuccès 
de la négociation multiplierait vraisemblablement les difficultés commen'ales 
et économiques des pays en voie de développement. 

On n'a jamais prétendu, comme on l'a dit parfois, que la réussite c'e la 

négociation Kennedy réglerait tous les problèmes d'expansion conlinerciae et 
économique _des pays en cause. Il y a sûrement des problèmes imponants 
qui sont tout à fait étrangers .au domaine du GATT et hors de la porte,:. des 

négociations commerciales. Chose certaine, la négociation peut contribuer pour 
beaucoup à la solution de ces problèmes et mettre en marche un proc.ssus 
continuel à l'avantage des pays en voie de développement. 

Importance pour les pays en voie de développement 
Il est facile de comprendre que ces pays soient quelque peu troublés lx' r les 
retards de la négociation Kennedy. Ils ont peut-être le sentiment que Va9port 
de cette négociation à la solution de leurs problèmes n'-est pas assez considéi able. 

11 ne fait pas de doute toutefois que si ces pays ne profitent pas des possil- ilités 
qu'offrent les négociations commerciales nu si les pays nantis ne réponde']] pas 

positivement aux besoins des pays en voie de développement , . on aura perdu 
une occasion importante et presque unique. 
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C'est pourquoi j'engage les pays en voie de développement qui participent

à ia négociation Kennedy d'intensifier leur action, de signaler les points qui
les intéressent plus particulièrement et de faire en sorte que leur position soit

neitement connue de tous. Aux pays qui n'ont pas encore participé à cette

né,-,ociation, je tiens à dire que les règles et formalités des négociations ^ ont
été établies avec beaucoup de soin et renferment toutes les sauvegardes qu'ils
peuvent juger nécessaires. Ils peuvent donc penser que c'est le moment de

doruier, grâce à leur présence, une impulsion à la négociation Kennedy au

moment où elle entre dans une étape critique, afin de s'assurer qu'on accorde

tor_te l'attention voulue àleurs-problèmes particuliers.
Le succès de la négociation Kennedy, telle qu'elle a été conçue,_ repose

sur la mesure de satisfaction raisonnable qui sera donnée à tous les participants.

C'est une remarquable entreprise du GATT et elle mérite et exige le plein appui

de toutes les Parties contractantes. Sa réussite constituerait un grand apport

au commerce mondial et nous permettrait aussi d'échapper aux pièges qui nous

guu^tent au cas où elle n'atteindrait pas ses objectifs déclarés.
fi

Co^4ité du commerce et, du développement
Po-;:r passer à la question essentielle de notre activité dans le domaine du

co?^^merce et du développement en général, disons que les parties contractantes

sei:_,nt saisies du rapport du Comité du commerce et du développement. Il

est -peut-être trop tôt pour escompter des résultats importants de la partie IV
de Accord jénéral. Le rapport du Comité indique nettement qu'il s'est mis

àl;x tâche avec énergie et qu'il a adopté une attitude réaliste et pratique face

au . questions dont il est saisi. A plusieurs égards et dans le cas d'un certain

no1.;bredé domaines concrets qui intéressent le Comité (par exemple le com-

mer,^eentre pays. en voie de développement), le rapport en question est encou-
ragcant. C'est encore là un secteur où l'Accord 6énéral peut fournir un apport

vaL_âle à l'amélioration de la situation économique de plusieurs pays en voie

de .éveloppement.

On peut s'attendre que le Comité, avec le temps, aidera par ses délibéra-
tior, et son activité une libéralisation plus étendue du commerce dans les

don _3ines d'intérêt particulier aux pays en voie de développement. On peut
cor_ipter que. le Comité signalera d'autres mesures pratiques qui aideront ces

pay: à renforcer leur capacité d'exportation et à accroître les revenus qu'ils

en Orent, grâce à leur commerce avec les pays développés et au commerce

qu'i',^ feront entre eux. Un domaine où le Comité a déjà obtenu des résultats

pos_ifs, c'est celui de l'examen des projets de mise en valeur des pays sous-
dé^-;-loppés; ainsi par exemple l'étude des plans de l'Ouganda et du Nigeria

a ék suivie de recommandations concrètes sur les mesures qui pourraient aider
à c s deux pays.

Nous entendrons sans doute les délégations nous dire ce qu'elles pensent

des Progrès, accomplis jusqu'ici et de l'orientation que devraient prendre les

2
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travaux du Comité du commerce et du développement: Si l'on Veuti.que  le 

espoirs envisagés par le chapitre IV se réalisent, il importe que les Paries  
contractantes et particulièrement celles qui ont des obligations majeures dans 

_ le domaine du commerce international fassent . un effort positif et prévoyant 

pour en traduire les- dispositions en une action concrète et constructive. 

al 

Centre du commerce international 
Il y a lieu de souligner les progrès1  du Centre du commerce international du 
GATT, qui fournit une assistance pratique aux pays en voie de développement 

en vue de stimuler les exportations. C'est là une nouvelle sphère d'activité 
qui s'est déjà avérée profitable aux pays en voie de développement. Les 
Parties contractantes sont saisies du rapport du Groupe consultatif qui a étudié 

les services déjà rendus par le Centre et qui a fait des recommandations pur 
l'avenir. D'après les points de notre ordre du jour qui ont trait aux finary-:es, 
il faudra étudier la question des fonds nécessaires à r augmentation de l'activité 

du Centre, ainsi qu'il a été recommandé par le Groupe. Il est sûr que le 
Centre commercial est devenu rapidement un instrument 'pratique efficace et 

essentiel pour l'avancement du commerce et qu'il mérite un appui sans 
restriction. 

Un autre point important que les Parties contractantes auront à examme 
à la présente session, en se fondant sur une étude sérieuse du Groupe d 
travail et du Conseil, c'est la demande que rAustralie a formulée pour obteni 
une dérogation permettant d'accorder des préférences aux pays en voie d 
développemeni. Je n'ai pas à souligner les conséquences de l'important 

décision qui sera prise à cet égard, car elles sont bien connues de tous (eu 
qui sont ici présents et elles seront considérables. 

Il y a d'autres questions très importantes à notre ordre du jour 

nombre d'articles relatifs à la formation d'unions douanières ou de zon 
libre-échange constitue une indication de la puissance du mouvement en ,..uu  
dans le monde vers l'intégration régionale. Les pays intéressés nous parlero 
du progrès qu'ils font vers la réalisation de leurs objectifs. 

L'intégration régionale peut sans aucun doute apporter des avantag 
précieux aux pays qui y participent et, comme l'Accord général le recoi n  

nettement, elle pourra fournir un apport positif à l'expansion du comrn or 

mondial. D'autre part, nos délibérations antérieures ont démontré que In  

gration régionale peut :créer des problèmes pOur les pays situés hors des r4 ions 

en cause, et c'est pourquoi les Parties contractantes doivent se préocc.iu 
constamment d'atteindre à l'expansion multilatérale du commerce mon ii 

qui constitue leur principal objectif. En conséquence, ces articles occtoent 

une place importante à notre ordre du jour et devraient prendre une rie 
aussi importante dans les délibérations des Parties contractantes, étant d ) 
que nous cherchons à maintenir un équilibre positif entre les éléments dont 

je viens de parler. 
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Commerce agricole

Un problème persistant, c'est celui du commerce des denrés agricoles. Comme

nous le savons, hélas trop bien, c'est là un domaine très complexe du point de

vue politique comme du point de vue économique. Dans les travaux entrepris

relativement à lanégociation Kennedy, la complexité et la ténacité de ces

difl-icultés sont apparues très nettement et elles se feront sentir encore dans

nos délibérations sur d'autres articles qui ont trait au commerce agricole et qui

sont inscrits à notre ordre du jour. On ne peut s'attendre à ce que les pays
qui comptent sur l'exportation de produits agricoles trouvent satisfaisant un
ré,,,?mecornmercialinternational où l'état des progrès du secteur agricole n'est

pas du tout en rapport avec celui des résultats obtenus dans le secteur industriel.

Ces problèmes opiniâtres sont bien présents à nos esprits. Il n'est pas bon de

méconnaître que leur solution ne sera pas facile. Il est àe.spérer que ceux qui
établissent les programmes agricoles dans les pays développés ne se soucieront
pas exclusivement de leurs propres problèmes mais tiendront compte aussi des
lourdes conséquences que le protectionnisme agricole exerce sur , ` le bien-être
économique des pays non industriels. A la vérité, les termes mêmes de l'Accord
Tér éral et des règles de la négociation Kennedy établissent dans ce domaine des
crit^res très nets qu'il ne faudrait perdre de vue à aucune étape de notre étude.

Il est d'autres secteurs du commerce mondial qui donnent lieu à des
préoccupations constantes et qui exigent des efforts formidables de la part du
moride du commerce international pour qu'il soit possible de trouver les com-
prornis nécessaires. Un de ces secteurs` est celui du commerce des textiles du
cotvn.

Vers la fin- de l'année dernière il s'est fait un relevé important de la mise
-i ._euvre de 1'arrangement à longue échéance sur les textiles de coton et le
;pport de ce relevé sera présenté aux Parties contractantes au cours de la

r)lésente session. Il s'agit là d'un domaine très difficile et très compliqué qui
rev^t beaucoup d'importance dans le cadre de l'activité qui incombe au Comité
des textiles-de coton et à la négociation Kennedy et qui, en général, exige tous
nos efforts dans l'intérêt du commerce et du développement:

Au cours de cette brève allocution, j'ai mentionné les problèmes dont
nous sommes saisis. Il n'en est aucun qui soit facile à résoudre. Les questions
con.rnercialès demeurent très nettement à l'avant-garde des relations écono-
miçp^es internationales et les peuples ainsi que les gouvernements saisissent de
plus en plus leur énorme importance pour le progrès féconomique dans son
ens,mble. Vus sous cet angle, les obligations et les devoirs des Parties contrac-
tantes tendent à augmenter constamment. Il faut être prêt à accepter cette
lourde charge si l'on veut que les objectifs de l'accord général soient pleinement
atte;nts.

Je déclare ouverte la présente session.
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Les affaires ext.éyieures au Parlement

Crise de l'OTAN

Le secrétaire d'État aux AYaires extérieures, l'honorable Paul Martin, a fâ^

le 4 avril devant le Comité permanent des affaires extérieures de laChairibrr

des communes la déclaration suivante :

L'article XIII du Traité de l'Atlantique Nord autorise les signataires à c

retirer en 1969, soit le 20' anniversaire de la conclusion du traité. Pour eett;

bonne raison, 1969 a été considérée comme l'année d'inventaire. C'est avec cett,

idée qu'en décembre 1964, j'ai proposé au nom du Gouverne-ment canadien

à la réunion ministérielle de l'OTAN, que le Conseil de I'Atlantique Nord ass°

une étude de l'avenir de l'alliance. Bien que cette proposition ait reçu l'appr

bation des quatorze autres membres de l'alliance de l'OTAN, on n'a p

toutéfois donné suite à cette idée parce que le président de la France a-v2

commencé à manifester sa dissatisfaction du régime de l'OTAN et que personm;

ne désirait précipiter une confrontation prématurée.
Il y a maintenant moins d'un mois que le Gouvernement français a d'abrrG

formellement informé ses alliés de l'OTAN de sa décision de se retirer deh

accords de défense intégrée...
Mon opinion, comme celle du Gouvernement du Canada, est que 1'OTM

a été utile. D'après la réaction manifestée l'autre jour à l'égard de l'attituo-

du Canada quant à la communication de la France, j'estime, qu'en -généra

cette attitude reflète l'opinion des partis politiques du Parlement. Nous n'<<vo

qu'à nous reporter à la période de l'après-guerre immédiat : l'Europe s^JéÊ,

geait péniblement du bourbier laissé par la Deuxième Grande guerre et Salin

s'efforçait par tous les moyens possibles d'étendre son influence depuis 1 FtiroE^

occidentale jusqu'à l'Atlantique. La situation est maintenant changée, ccmn

l'a dit le président de Gaulle. Il y a lieu de se demander si l'alliance ^

nécessaire. Le général de Gaulle a-t-il raison de préconiser la fin de l'org:ni^:

tion militaire intégrée de l'alliance? Le concept stratégique de l'alliance alit

toujours? Le temps est-il venu de laisser la défense de l'Europe aux Europ£ens

Voilà les questions qu'on pose aujourd'hui, et ce sont des questions val ible

Naturellement, en raison de mes propres responsabilités, je me, suis po`

certaines de ces questions. Il serait peut-être utile que j'entame ce que j'ai

dire de la situation de l'OTAN qui découle du geste de la France, en résuiw^

les principaux éléments de l'attitude prise aujourd'hui par notre alliée dif

l'OTAN, la France. Ces éléments comprennent :

a) La décision de retirer les forces françaises de la structure müitaû

intégrée de l'OTAN et les officiers français, des quartiers généraux int-gr,

cette décision devant entrer en vigueur le 1" juillet 1966.
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b) • La décision d'exiger le retrait de France de deux quartiers généraux 
litaire,s intégrés connus sous le nom de SHAPE et du Commandement 

entrai d'Europe. La France a proposé que le retrait soit complété le 
" avril 1967.. 

c) La décision d'exiger le retrait de France des forces et bases étrailgères. 
2 France a proposé que les bases des États-Unis et du Canada soient retirées 
u Plus tard le 1 —  avril 1967. 

d) La France a manifesté le désir de maintenir ses forces en Allemagne, 
ais en les transférant du commandement de rOTAN à celui de la France. 

c) La France a l'intention de laisser ses forces à Berlin, où elles sont 
tablies par droit d'occupation et où il existe un commandement tripartite. 

f) La France a fait part de la volonté de négocier des accords en vue de 
établissement, en temps de paix, de missions françaises -  de liaison avec les 

nmandements de l'OTAN. 
g) La France a indiqué qu'elle est disposée à entamer des entretiens 

klividuelg avec le Canada et les États-Unis en vue de déterminer les facilités 
Hilaires que les gouvernements respectifs pourraient s'accorder les uns les 
trcs en temps  de guerre. 

h) La France a l'intention de demeurer partie au Traité de l'Atlantique 
°rd et cl:  à •l'activité du Conseil de l'OTAN. Voilà, telle que je 
comprends, rattitude adoptée par le Gouvernement de la France. 

11 n'est que juste de noter que ces vues ont déjà été exprimées d'une manière 
d'une autre par le président de la R'épublique française au cours des deux 

rnières années. 
Ce dernier élément de l'attitude de la France est favorablement accueilli 

r ic Gouvernement Canadien en tant qu'indication du désir de la France de 
aiwenir son association officielle aux autres parties au traité. Il est à peine 
Ic d'ajouter que le Gouvernement canadien s'efforcera d'encourager la parti-
aion française dans toute la mesure possible. 

11 est évident que la France peut atteindre certains de ces objectifs par voie 
mesures •unilatérales; par exemple, le retrait des troupes françaises du 

nrnandement de SACEUR et des officiers français, des quartiers généraux 
ectifs. D'autres objectifs exigeront la négociation des modalités et du temps 

portun; par exemple, le retrait des quartiers généraux de l'OTAN et des bases 
angères du sol de France. Enfin, certaines propositions dépendent de la 

insion -  d'accords avec d'autres membres de l'alliance ,  et nécessiteront des 
()dations quant à la structure; par exemple, la présence et le rôle de troupes 

nçaises en Allemagne et l'accord sur la liaison qu'on pourrait établir entre 

commandement français et celui de l'OTAN. 
11 faut que' les membres du Comité voient clairement que les propositions 

la Fiance: soulèvent une foule de problèmes, dont on n'a pas encore déterminé 
èrement la portée. Elles soulèvent des questions qui comportent des impli-

mus politiques; Militaires ;  financières et juridiques. Nous étudions ces ques- 
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tions avec nos alliés, à titre non officiel avec les quatorze autres que la Franct
et, quand il convient, avec la France et les quatorze autres. Nous son3m<<
également à étudier la situation contractuelle et nos conseillers juridiques soa

à examiner soigneusement la documentation qui s'y rapporte.

Le premier aide-mémoire de la France expose brièvement les raisons qui,
selon le président de Gaulle, justifient son attitude. Les ar(luments suivanG
sont invoqués :

D'abord, il tire argument du fait que la menace contre l'Europe occidental:

a changé et qu'elle ne présente plus le caractère immédiat et menaçant qu'&

a déjà eu; il dit que les pays européens ont rétabli leur économie et recou^,ri

leur force; il ajoute que la France est en voie d'acquérir un armement atoniiqu
-qui ne pourrait pas être intégré dans les forces de l'OTAN; que l'équilibr

nucléaire a transformé les conditions de la défense de l'Occident, et que l'Europ:
n'est plus le contre des crises internationales.

Ce sont là des observations avec lesquelles, j'imagine, nous sommes tou

plus ou moins d'accord. Toutefois, justifient-elles, séparément ou conjointe-

ment, la conclusion du Gouvernement français voulant que les accords d,

défense intégrée ne soient plus nécessaires pour la défense de l'Europ
occidentale ?

Permettez que je repasse un à un les arguments de la France.
Premièrement, la menace contre l'Europe occidentale. Au cours des

années, l'Union soviétique a constamment renforcé ses effectifs militaires eu

Allemagne de l'Est et dans la région européenne en général. Ces forces mlh:air,^
sont maintenant plus puissantes qu'en tout temps depuis la fin de la Dew ièmc
Grande guerre. Tout en reconnaissant que la possibilité d'une attaque réelie ail

diminué, l'efficacité_ des accords de défense de l'OTAN a été; et demeun, uii
facteur de cet heureux cours des événements. En outre, on considère pnidm
de fonder sa politique de défense sur les capacités connues. d'un ennemi posibi;

plutôtque sur ses intentions avouées, ou même sur ses supposées intentions, aelor

que nous les considérons à tort ou à raison. Pour éviter toute fausse interl+rt[

tion possible, je voudrais établir clairement ma conviction que les pays de l'CT 1?-
devraient éviter de provoquer l'Union soviétique. Au contraire, le Canada U
fortement en faveur d'encourager une meilleure compréhension entre l'IJiiioi
soviétique et les pays de 1'OLiest. Cependant, ainsi que l'a démontré l'expériena
de l'affaire de Cuba en 1962, l'acheminement vers de meilleures relations peuf

être considérable quand il est clair qu'il n'y a pas d'autre choix que le compronâ
Deuxièmement, le relèvement de l'Europe. Il est évidemment vrai que 1G,

pays d'Europe ont grandement affermi leur situation sur toute la ligne. Nous
applaudissons à cet essor. Nous savons que la générosité des États-Unis, pa
l'entremise du Plan Marshall, a largement contribué à cet heureux résultat. Now

avons en fait présumé qu'avec le temps ceci permettrait aux États de l'Esropr

d'assumer une responsabilité croissante de la défense de l'Europe, probablemea[

dans le cadre de nouveaux accords de coopération entre les membres europee»s
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de l'alliance. Le geste de la France peut avoir reculé cette perspective, puisqu'il 

a reffet immédiat de diviser les pays européens quant à savoir quelle devrait être 

leur politique de défense. 
Troisièmement, il est vrai que la France s'est créé une force nucléaire 

indépendante. Toutefois, selon nous, ce n'est pas un argument contre l'intégra-

tion d'autres forces. La Grande-Bretagne a démontré que l'acquisition d'une force 
nucléaire stratégique n'exige paS le retrait d'autres forcés nationales du comman-

dement unifié et des accords de planification. 
Ouatrièmement, il est vrai qu'un équilibre nucléaire a remplacé le monopole 

nucléaire antérieur des États-Unis. Cependant, cela n'est pas nouveau. Tel est 
le cas depuis dix ans. De plus, ce fait n'a pas réduit la nécessité d'une planifica-
tion unifiée, si les pays européens veulent contribuer efficacement à la défense 

de l'Europe. 
Cinquièmement, je reconnais également que l'Europe n'est pas actuellement 

le centre des crises internationales. Cependant tant qu'il n'y aura pas de règle-
ment politique en Europe centrale, il existera un domaine de crise possible, 
particulièrement si les accords qui ont donné lieu à la stabilité de la région 

devaient être bouleversés. 
Selon moi et selon le jugement du Gouvernement canadien, les arguments - 

imuquési dans l'aide-mémoire de la France n'appuient pas la conclusion voulant - 
que le commandement Unifié et les accords de planification ne soient plus 

nécessaires pour la défense de l'Europe occidentale. 
Il est frappant que tous les autres membres de l'OTAN se soient unis pour 

réaffirmer leur conviction de la nécessité d'un commandement unifié et d'accords 
de planification, dont j'ai communiqué le texte à la Chambre des communes le 
18 mars. J'imagine que les membres du Comité des affaires extérieures et du 

Comité de la défense seront intéressés d'apprendre que le plus ferme appui aux 
arrangements militaires intégrés est venu des membres moins importants de 
l'alliance, qui considèrent que le meilleur moyen d'assurer leur défense est de 
réunir leurs contributions dans un commun effort. Il me semble que, si l'on 

accepte le principe d'une alliance, l'expérience des deux  dernières guerres mon- 

diales et les besoins d'armements modernes démontrent la nécessité d'un comman- . 
dernent unifié et de la planification en commun. En effet, l'une des, réussites les 

plus remarquables du monde d'après-guerre -a été rétablissement au sein de 
l'OTAN d'acc6rds efficaces en temps de paix en vue de la coopération militaire. 

J'ai expliqué pourquoi nous et d'autres membres de l'OTAN ne sommes 

pas convaincus par les arguments de la France. - Je  désire'maintenant étudier la 

répercussion des mesures adoptées par le Gouvernement français. 

Pourvu que l'OTAN ne se désagrège pas (et je ne vois aucun danger d'une 
telle occurrence), on estime que les conséquences militaires immédiates du geste 
de la France ne sont pas insurmontables. Au cours des six dernières années, la 
France a déjà retiré du commandement de l'OTAN, la plupart de ses forces 
auparavant intégrées. La perte nette en forces à la disposition de l'OTAN d'après 
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les retraits annoncés, bien qu'elle soit importante, n'est pas trop grave, particu•

fièrement si l'on parvient à des accords en vue de maintenir des troupes francziR;

en Allemagne. Cependant, la perte à toutes fins pratiques en espaces terrestr

et aérien en France comporte pour la défense de l'Europe occidentale de,

retentissements stratégiques qu'il faudra étudier soiQneuscment.

peut en parler que dans les termes les plus généraux et les plus prudents. I't esl

Plus troublantes encore, selon moi, sont les conséquences politiques possi.
blés. Ces conséquences sont encore évidemment aléatoires, de sorte qu'on n;.

cependant évident que le geste de la France peut nuire à l'unité de l'allianc;

Ceci, àson tour, mettrait en danger la stabilité de l'Europe centrale que l'on t.
édifiée sur l'unité des alliés et particulièrement sur la solidarité de la France, &

la Grande-Bretagne et des États-Unis à Berlin et en Allemagne. Je ne veux p3

élaborer, niais il est possible de prévoir que les relations bilatérales de la Francc

avec certains autres alliés de l'OTAN, particulièrement ceux qui portent les p1u.^
lourds fardeaux, placeront ces derniers sous tension. L'équilibre des forces au

sein de l'alliance devra nécessairement être modifié. L'exemple de la Franc;

pourrait encourager les tendances nationalistes qui étaient heureusement abs-:ntes

de l'Europe occidentale depuis la dernière guerre.

Le Gouvernement canadien ne manque pas de sympathie à l'égard de ^rom-

bre des considérations qui motivent le désir d'un changement de la part (lek
France. Nous savons que la situation dans le monde a changé depuis l'établisse.

ment de l'OTAN. Nous avons cru depuis longtemps que les membres d(

l'alliance, particulièrement ceux qui, comme la France, ont parlé de la néessüé

de changement, devraient offrir des propositions concrètes en vue d'encouraee:

la consultation au sein de l'alliance.

Il est raisonnable d'espérer une plus large acceptation de la responsabilité

pour la défense de l'Europe occidentale de la part des Européens. Toutefoi^,

tout effort de la part de l'Amérique du Nord en vue de se dégager militairf inen:

de l'Europe sera dangereusement prématuré tant que les pays d'Europe n'aaroo!

pas pris les mesures politiques et institutionnelles pour assumer les responsa,)iliti>:

que cela comporte. Il s'ensuit, en ce moment d'incertitude quant à l'avei-ir d^

l'OTAN, que le Canada devrait éviter tout geste qui créerait une tension inutilc

ou autrement nuisible à la solidarité de l'alliance. Ceci ne nous empêche 1 >as ci

ne devrait pas nous empêcher d'apporter des rajustements, dans 1'intér^.t dz

l'économie et de l'efficacité, dans notre manière de contribuer à la déferse

l'Europe. Et nous devrions chercher à assurer qu'il y ait une évolution coFstruc•

tive dans l'organisation de l'alliance; et nous devrions profiter des mesures priss

par le Gouvernement français pour faire ce que nous avons nous-mêmes p opo

à l'automne de 1964, soit nous occuper d'examiner soigneusement I'étsl
de l'alliance.

Pour ce qui est des bases canadiennes en France, le Gouvernement frlnc^i

a pris des mesures unilatérales. II semble que sa décision est définitive

tout cas, il a dit qu'il désirerait voir les bases canadiennes retirées dès
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1 - avril 1967; toutefois,- j'espère, et je ne doute pas, que le Gouvernement

français sera prêt à négocier des arrangements mutuellement acceptables, y

onnpris des compensations et des dates pour le retrait des bases. Comme

'objectif de l'envoi de troupes canadiennes en Europe était de contribuer aux

ccords de défense intégrée dont se retire la France; notre Gouvernement a

ccepté comme chose logique que les forces canadiennes ne puissent prolonger

]oui- séjour au delà du désir de leurs hôtes. Elles devront être établies ailleurs.

J'ai mentionné plus tôt la détermination d'autres membres de l'OTAN do

aintenir les arranQements effectifs élaborés en vue de la planification en commun
t du commandement unifié. Cela n'est que prudence et le Canada partage cette
étermination. Elle assurera une défense continuelle contre la puissance militaire

des Soviets qui menace toujours l'Europe occidentale. Elle aidera à maintenir
la stabilité précaireenEurope centrale. En outre, en vertu des présents accords

de défense intégrée; comme il n'existe pas d'état-major général allemand,

l'.4ilemagne a placé toutes ses troupes directement sous les ordres de comman-
dants de 1'OTAN' Le renversement de la structure existante conduirait au

reteur de toutes les forces européennes aux commandements nationaug.

Inévitablement, notre attention sera très prochainement retenue par la tâche

dc faire face aux conséquences immédiates du geste de la France. Nous ne

perdrons c1 epéndant pas de vue la nécessité pour l'OTAN de se réadapter aux

changements des circonstances depuis le début de l'alliance. -En fait, les rajuste-

incas que le geste de la France exigera des présentes ententes militaires offrent

des occasions, comme je l'ai déjà dit, dont nous avons l'intention de profiter

pour examiner avec nos alliés les possibilités d'apporter des améliorations a

la structure de l'OTAN et pour étudier quelles réductions et quelles économies

nou, pourrions faire sans réduire l'efficacité de l'oraanisation,. ni la contribution
que nous lui apportons.

Bien que je parle de l'OTAN, je désire souligner le fait que (dans la mesure

quen dépend du Canada), nous ne laisserons pas notre déception influer sur
les relations bilatérales du Canada avec la France. Le Gouvernement canadien
s'esi efforcé continuellement d'améliorer et d'intensifier ses relations avec la
Fra^^ce. Pour notre part, nous ne cesserons pas ces efïorts. Des différences

d'opinion en matière de politique de défense ne doivent pas arrêtér, l'expansion

de nos relations bilatérales dans les domaines politique, économique, culturel
et t^chniquè.

Ainsi, nous enverrons une mission économique en îErance d'ici quelques
semcsines, qui représentera tant le. Rouverriement que le commerce, aux tins

d'er,courager de plus amples relations commerciales entre la France et le Canada.
11 n'y aura certainement pas d'interruption entre ces contacts et d'autres que

nous avons établis et que nous continuons à établir avec la France. Ce sont là

des ^luest.ions qu'on peut et devrait maintenir distinctes des accords de défense
1 q sein de l'OTAN. Dans tout ceci, nous présumons que le Gouvernement
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français convient que c'est là une manière souhaitable d'aborder le problème', « 
nous n'avons aucune raison de douter que telle soit son opinion. 

Je désire terminer cette partie de Mon exposé en mentionnant de nouveau 
les objectifs que le Gouvernement canadien se propose de poursuivre dan3 la 
situation créée par le geste de la France. 

Dans l'OTAN, notre politique sera d'abord de chercher, en consultation avec 
nos alliés, y compris -la France autant que possible, à atténuer les dommlni 
causés à l'unité et à l'efficacité de l'alliance, «et à rétablir des rapports de confiktnee 
mutuelle entre tous les membres; deuxièmement, à aider à maintenir les caracté-
ristiques essentielles du régime actuel de commandement unifié et de planifie tau  
conjointe de défense en commun, troisièmement, de continuer à maintenir une 
contribution adéquate au système de défense en commun de l'OTAN; qua triè-
mement, de profiter de toutes les occasions d'étudier avec nos alliés les possibIlités 
d'apporter des perfectionnements à la structure de l'OTAN et cPétudier l'avefir 
à long terme de l'alliance. 

Quant à la France, le gouvernement commencera par négocier bilaté -ale-
ment ou multilatéralement, selon qu'il conviendra, des accords justes d 

raisonnaMes sur les rajustements qui peuvent être nécessaires par 'suite du retrait 
de la France des accords de défense intégrée de l'OTAN; deuxièmement, par 
laisser la porte ouverte an retour éventuel de la France à rentière participaion 
à l'activité collective de l'alliance, au cas où la France en déciderait ninsi. 
Enfin, nous continuerons, en dépit des différences d'opinions au sein de l'OTAN 
et avec la collaboration des autorités françaises, de cultiver nos rela:.ions 
bilatérales avec la France. 

Sanctions imposées à la Rhodésie 

• 
• M. Paul Martin a fait, le 4 avril, devant le Comité permanent des affaires  

extérieures, la déclaration suivante  au sujet de la  Rhodésie: 

Cette déclaration a provoqué en Afrique une crise qui...pourrait al/soir de 
très grandes répercussions sur le Commonwealth. Le régime illégal qui prévalu 
actuellement en Rhodésie tente d'instaurer un système Par lequel les Blancs, 
qui représentent un seizième de la population maintiendraient une domination -

politique efficace sur la Majorité noire .qui représente les autres quinze seizièmes 
de .la population-. 

Cette tentative  a eu polir effet de créer une grave tension au seia  dis 
Commonwealth qui se compose : de plusieurs races et surtout entre les Paf 
occidentaux et ceux de l'Afrique. 

- 	Je dois : tout de suite insister sur le fait que la :Rhodésie est un terrtoire 
britannique. La déclaration illégale d'indépendance du 11 novembre 1965 n'a, 
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èrnE', c;Mas reçu l'assentiment de la Grande-Bretagne ni d'aucun autre pays et le

ouvernement britannique reste le seul responsable de ce territoire et des

iouveau ' onditions qui mèneront à son indépendance. Les pourparlers entre les Gouver-
dans lu lements de la Grande-Bretagne et de la Rhodésie existaient déjà depuis plusieurs

nnées avant la déclaration illégale d'indépendance par M. Smith en novembre
on aveu ^>. ernier. LesRhodésiens ont rompu les négociations; il en revenait alors au
nmages ouvernement britannique de décider des moyens à prendre pour rétablir une
)nfiancr ^ ituation légale en Rhodésie, et il a choisi les mesures économiques plutôt que
aracté- a force. C'est la Grande-Bretagne qui a toujours eu d'abord la responsabilité

ficatiou ' nRhodésie; elle est la puissance coloniale.
nir unz Au même moment, à cause de l'importance de la Rhodésie au point de vue
Juatriè- =-es relations raciales en Afrique et à cause des nombreuses races dont se compose
sibilités + e Commonwealth, la Grande-Bretagne a entièrement reconnu que le problème
l'avenit . hodésien relève vivement et directement du Commonwealth. A la Conférence

es premiers ministres de 1964, la question :de la Rhodésie a été longuement
até-alc- 'iscutée et elle tenait une grande place dans le communiqué final; entre autres
stes cf =, ne déclaration des premiers ministres du Commonwealth à l'effet que l'indépen-
i retrad ^.,, dance devrait se fonder sur la loi de la majorité et que l'on ne reconnaîtrait pas
.nt, par = ne déclaration d'indépendance unilatérale. De nouveau en 1965 le problème
ipation e t-ouvait à l'ordre du jour et dans le communiqué tous les-premiers ministres

t r.insi.rY du Commonwealth réaffirmaient leur opposition irrévocable à toute déclaration
07M ` d'indépendance unilatérale.
la".ion^ Jusqu'en novembre dernier, lé Canada "entretenait des rapports normaux

ivec le Gouvernement rhodésien; quelque temps avant la Conférence de 1965;
^, 4r,^ Gouvernement avait fait tenir un message confidentiel -au Gouvernement

hodésien, lui démontrant quelles seraient les conséquences sérieuses d'une

c;aration unilatérale d'indépendance. Nous lui , avons envoyé un avis du même
nre au cours des mois suivants.

J'ai moi-même reçu des représentants du Gouvernement rhodésien au cours
Jcs deux ans et demi qui ont précédé la -déclaration ünilatérale d'indépendance

af aire
[et leur ai expliqué notre point de vue, comme 1'ont fait d'autres gouvernements,

lembres ou non du Commonwealth.
oir Lk '`,^ Après cette déclaration unilatérale d'indépendance, la réaction- de certains
ri., u Pays du Commonwealth a été très forte, comme on s'y attendait généralement.
Blancs - Selon certains bouvernements africains, la Grande-Bretagne aurait dû user de
irahon ^ force pour démolir le régime illégal de M. Smith, comme elle l'avait déjà" fait

emes devant certains désordres civils et certaines -révoltes dans d'autres territoires
101liaux ou dépendants. Le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité

Cricainé adoptait au début de décembre une résolution invitant tous les pays
en-ibres à rompre leurs rapports avec la Grande-Bretagne si le régime Smith
tait pas « écrâsé >avant la mi-décembre. Faisant suite à cette résolution,
rJérents pays, dont le Ghana et la Tanzanie, tous les deux membres du Côm-

nonwealth , retirèrent leur mission à Londres. Dans le but de minimiser les



dommages • mimés par. cette rupture,. le "Canada s'est fait -le protecteur de h . 	 . 	 „ 
-Grande-Bretagne  enf Tanzanie et -celui de la Tanzanie en Grande-Bretagne Le 

 Ghana a depuis rétabli les relations diplomatiques Le fait de poser untel 2este 
-a en beaucoup d'importance pour runitél du Commonwealth. " 

Cest dans les mêmes circonstances que le Gouvernement du Nigeria a pris 
l'initiatiVe d'organiser une conférence spéciale du Commonwealth au sujet de la 
Rhodésie. Comme par le passé, un des buts de la conférence était de discuter 
dés opinions divergentes concernant la façon de traiter du problème de la 
Rhodésie; et ce, dans le but d'éviter que ces différences d'opinions .ne résultent 
en une division au sein du Commonwealth selon les origines raciales: - 

:Je ne voudrais .pas essayer de dissimuler notre inquiétude du mois 
décembre dernier an sujet de ce qu'aurait pu signifier pour  runité du Cominon-
),vealth rinitiatiVe prise par certains pays de retirer .leur Mission diplomatique 
d'un pays du Commonwealth.' 11 est rassurant: toutefois de Constater que le 
président Nyerere a laissé entendre que même s'il avait retiré sa mission 
diplomatique de Londres, il n'avait pas du tout l'intention que son pa:t s, 
Tanzanie, se retire du Commonwealth. Notre inquiétude :au sujet de  la'questiou 
rhodésienne était fondée, non pas totalement mais en grande partie, sur l'intérê 
que nous portons à la continuation  de.rintégrité et de l'unité du Commonwealth, 
une organisation qui, d'après nous, joue un rôle très important en ce moment. 

A la Conférence de Lagos, la Grande-Bretagne a accueilli favorablement la 
suggestion du premier ministre, M. Pearson; voulant .que Soient établis deux 
comités permanents du Commonwealth. Le plus important des deux, le comité 
des sanctions, présidé actuellement par le haut commissaire du Canada à Loildres 
surveille l'application des sanctions contre la Rhodésie et étudie les moyens et lt 

façon de les rendre plus efficaces. Lorsqu'il était à Ottawa la semaine dernière 
M. Chevrier et moi-même  avons eu une discussion très utile et avons anal se  
travail de ce Comité. Il doit se réunir encore cette semaine. Sa tâche coin:Ji -ce 
la coordination de l'aide à la Zambie qui naturellement constitue une partit 
intégrante de la situation rhodésienne. Un second comité du Comitionwealt1  

prépare un vaste programme de formation pour les Africains de la Rhodésie, yu 
entrera en vigueur lorsque le Gouvernement constitutionnel sera rétabli. Cej, 

aidera à préparer le terrain pour un Etat.viable et indépendant administré pa 
des personnes de races différentes, en préparant à leurs nouvelles responsabilité 
des chefs, des fonctionnaires et des techniciens de la majorité africaine. Ces 

comités constituent une innovation au sein du Commonwealth, en ce sens qu'il 
ont été établis par les premiers ministres dans un but limité et défini et (lite le 
tâches qui leur ont été confiées sont d'une nature plus vaste et moins techniqu 

que celles habituellement accomplies par les institutions du Conarnonwealth. 
Le travail de ces comités était naturellement au nombre des sujets clon 

on a discuté - avec le Secrétaire général du Commonwealth,. M. Arnold  rnith 

 lors de son passage à Ottawa la semaine dernière: Sa visite nous a den 
l'opportunité inestimable de discuter de plusieurs aspects de la question de t 
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Rhodésie, surtout du point de vue des conséquences; possibles pour le Common-
wealth. Je ne suis peut-être pas tout à fait d'accord avec M. Arnold Smith sur

l'importance primordiale qu'il a accordée à cette question, mais je pense comme

lui que les conséquences du problème de la Rhodésie pour la paix dans le monde
pe.u%ïent être très sérieuses.

La Rhodésie n'est évidemment pas un problème intéressant seulement le
Commonwealth et l'Afrique.

britannique lui-même qui a soulevé Ie problème au Conseil de Sécurité. La

ancrions économiques, même non obligatoires,est imposée, en faisant abstraction

membre du Commonwealth, le Canada a agi de concert avec la Grande-
Bret^^^^e et le-, autres membres du Commonwealth et par l'entremise des
institaitions du Commonwealth. Les mesures économiques prises par le Canada

L'inquiétude du monde au sujet de la Rhodésie a été exprimée par l'entre-

mise des Nations Unies et, durant les trois ou quatre dernières armées, on a traité

plusieurs fois du problème de la Rhodésie à l'Assemblée générale et au Conseil
de'^'5écurité des Nations Unies. Les questions qu'il soulève doivent être consi-
déré,_,s à1a lumière des transformations de l'Afrique moderne par suite de

ind--pendance nouvellement acquise par ses nombreux États souverains.
Après la déclaration unilatérale d'indépendance, c'est le Gouvernement

Grande-Bretagne a demandé aux membres des Nations Unies de se joindre à
elle pour rendre efficaces les mesures économiques prises contre la Rhodésie.
Il était évident que la coopération des autres-pays, particulière inent les principaux

pay:: corrimerçants du monde, était nécessaire pour que soient appliquées efficace-
ment les sanctions économiques.

L'expérienc.é de la société, internationale en ce qui concerne les sanctions
st très limitée. En fait, jecrois que c'est la première fois qu'une série de

des décisions du Conseil de Sécurité en août 1963 recommandant aux États

nier.bres des Nations Unies de prendre certaines mesures au sujet de la situation
en Afrique du Sud.

20 novembre, le Conseil de Sécurité a adopté une résolution, par dix

eix contre aucune et une abstention, recommandant la rupture de toutes

relations économiques entre les États membres et la Rhodésie, y compris un
ennb:;r0o sur le pétrole.

Le Canada a appuyé la politique de la Grande-Bretagne tendant à mettre

fin ^: la situation illégale sans recours à la force militaire; et, en tant que

l'ont été de concert avec les autres importants pays commerçants, y compris
les États-Unis et les pays de ]'Europe de l'Ouest, conformément à la résolution

et sur la non-discrimination a aussi été un facteur qui a décidé de notre attitude

La croyance du Canadaen une société fondée sur la multiplicité des races

des situations aussi graves que celle-ci.

dll Conseil de, Sécurité du 20 novembre. Ceci est conforme à la politique

fond^.mentalé du Canada d'accorder son plein appui aux Nations Unies dans

au slrlet de,laRhodésie.



Je suis certain que si une telle position n'avait pas été adoptée- par un pay:

du Commonwealth ou par le Commonwealth tout entier, l'intégrité et l'unitr

du Commonwealth auraient été plus que jamais menacées. Le Canada s'est

opposé à la déclaration unilatérale d'indépendance car elle avait pour but &

perpétuer un système d'inégalité et de discrimination raciales totalement incompa-

tible avec le principe sur lequel se fonde le nouveau Commonwealth multiracial

Si on veut préserver le Commonwealth, je le répète, le Canada ne peut encouragcf

Je puis très bien comprendre que certaines des opinions des membres du

ceux qui sont en faveur de la discrimination raciale.

50 des 65 sièges à l'Assemblée législative de la Rhodésie. Ces normes prescrite

de l'éducation et de la propriété, pour exercer le droit de vote pourpourt.:oir

nombre suffisant d'Africains auront atteint les niveaux requis, dans le dorzhain

pourrait éventuellement permettre à la majorité de gouverner le pays lorsqu'u

ne soit modifiée d'une façon substantielle. En théorie, la constitution de 1961

accéder à l'indépendance, fondée sur la constitution de 1961, à moins que ceale-ci

Le Gouvernement canadien est convaincuqué la Rhodésie né devrait pi

Commonwealth.

inais elles semblent toutefois tenir compte du caractère multiraciai d

Comité ne soient pas tout à fait en accord avec la politique du Gouvernement

dans le domaine de l'éducation et de la propriété sont tellement difhrc;les

atteindre, compte tenu des conditions en Rhodésie, que seulement un très [^aible

pourcentage de la population en Rhodésie a qualité pour voter pour ces 50 sièges.

Les conditions requises pour avoir le droit de vote pour combler les 15 ; utr

sièges sont moins difficiles à remplir et 14 de ces 15 sièges sont occupés p^s d

Africains. Cependant, 15 sièges sur 65 sont bien loin de la majorité. M. Smi

et: ses partisans ont laissé entendre qu'ils ne s'attendaient pas à ce que les Affiicai

constituent la majorité de l'électorat de leur vivant. Il semble évident cue

Gouvernement de M. Smith a fait sa déclaration officielle d'indépendance parc

que M. Smith et ses partisans n'étaient pas prêts à accepter un système qui aur

permis à la majorité de la population d'avoir son mot à dire dans les décisions

politiques d'ici un certain nombre d'années plutôt que de remettre c^, jo

indéfiniment comme le désirait le gouvernement illégal de M. Smith. lis s,-i,,,aie

qu'ils n'obtiendraient pas le consentement de la population tout entière de

Rhodésie, comme l'exigeait la Grande-Bretagne, à l'indépendance fondée cul

constitution de 1961 telle qu'elle était. L'opinion publique au Canada e: d

les autres pays du Commonwealth n'aurait pas pu admettre comme parten,-.,ire

sein du Commonwealth un pays qui exerce la discrimination, non seulem._nt

moyen de l'exercice du droit de vote, mais de plusieurs façons différentes.

législation de la Rhodésie réserve pour l'usage exclusif des Blancs la plus eranda

partie de la meilleure terre arable en Rhodésie. Le régime illégal a irnpos^ avec

surveillée sans procès pour des raisons politiques.

d'Africains et un Rhodésien blanc ont été emprisonnés ou mis en rés:de

une intensité croissante la censure de la presse et de la radio. Des cella
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Je devrais -souligner que la crise rhodésienne menace non seulement les 
relations entre les pays du Commonwealth, mais aussi les relations de l'Ouest 
avec l'Afrique en général, les bonnes relations entre les différentes races à travers 
toute l'Afrique et -  la stabilité au sein des pays africains. Le développement 
économique est menacé par cette instabilité et par la désorganisation- du 
commerce due aux sanctions économiques nécessaires. Cela est nuisible, non 
seulement à l'Afrique, mais aux relations économiques de l'Ouest avec ce 
continent, et pour l'instant et pour plus tard. 

Une autre raison fondamentale pour laquelle le Canada impose des sanctions 
économiques à la Rhodésie est que ce moyen est de beaucoup préférable au 
recours à la force que l'On doit toujours éviter lorsque c'est possible. 

Je puis affirmer au Comité que le recours éventuel à la force dans certaines 
situations . de ce genre doit toujours être considéré avec le plus grand soin. 
11 nc s'anit pas seulement de maintenir Tordre; c'est une situation qui pourrait 
avoir des résultats et des conséquences bien au delà de ce qui serait normalement  
requis pour le :maintien de l'ordre. 

Des opérations militaires pourraient avoir des résultats retentissants sur 
fens,mble de l'Afrique et de sérieuses répercussions internationales. Il n'est 

, 	. pas dit que les Britanniques n'auront pas recours à la forcé pour-retablir l'ordre 
en Rhodésie, mais le Gouvernement britannique a déclaré qu'il ne voulait pas 
se s..rvir de la force dans les circonstances actuelles et c'est là une question que 
seul ie Gouvernement britannique est en mesure de décider. 

Le recours aux -sanctions contre le régime  -illégal, qui sont en vigueur depuis 
relativement peu de temps, comme je l'ai déclaré à la Chambre des communes, 
n'a pas donné les résultats rapides auxquels certains s'attendaient mais les 
sanctions nuisent nettement à l'économie rhodésienne. Combien de temps 

ad; ait-il pour que le recours aux sanctions donne le résultat voulu ? Je ne le 
sais pas. C'est là un domaine où il est naturellement difficile de faire des 
prédidions. Dans ce cas également, le résultat désiré peut être obtenu bien 
avant que survienne la débâcle économique complète. Lorsque les partisans de 
M. Smith se rendront compte que la désorganisation économique croissante 
résuli tilt de leur déclaration unilatérale d'indépendance n'est pas un ,phénomène 
temp:Taire mais que leur commerce va continuer indéfmiment et progressivement 
à êtrc affecté par les sanctions et que l'avenir économique du pays est nettement 
en cLnger, ils verront sans doute alors qu'ils ont eu tort de, soutenir cette action  
illeg  Il est donc très important de maintenir la pression économique sur le 
régira:: illégal pour faire bien comprendre à ses partisans qu'il n'y aura pas de 
diminution mais au contraire une augmentation des efforts des pays imposant les 
sanctiorks. Nous attachons de Pimportance à Pembargo général sur les exporta-
tions vers la Rhodésie décrété par les États-Unis le 18 mars. 

±! reste à voir la ligne de conduite qu'on décidera d'adopter aux Nations 
Unies si les :sanctions ne semblent pas donner un meilleur résultat. Les mesures 
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prévues au chapitre VII de la Charte des Nations Unies pourraient se limi?er à

des sanctions contre l'importation de pétrole ou inclure d'autres sanctions.

Parlant au nomdu Gouvernement canadien et conscient de ce que u]a

signifie pour l'intégrité du Commonwealth, nous ne pouvons pas douter de 1ios

convictions ni diminuer nos efforts, dans les limites que nous nous sommes

imposées, pour atteindre notre but. N'oublions pas que les intérêts du Cominon.

wéalth sont en jeu dans cette affaire.
Un aspect important dc la contribution du Canada, en plus de l'emba ;o

total que nous avonsdécrété sur les importations et les exportations, a été 1

participation canadienne au pont aérien de la Zambie. Ce pont aérien a ét

rendu nécessaire par suite de la décision du régime illégal d'interrompre l'appro-

visionnement de la Zambie en produits pétroliers en décembre dernier, ^ipr^

l'entrée en vigueur de l'embargo contre la Rhodésie. La Zambie dépeiidai

presque entièrement de la Rhodésie pour son approvisionnement en prudiii

pétroliers en provenance d'une raffinerie située en Rhodésie.

Non seulement cc pont aérienn'a pas été inefficace, mais ilapermis à

Zambie de maintenir et d'augmenter ses réserves de pétrole au point qu'ave

l'utilisation plus intense du transport par route, le recours au pont aérien lui-inêm

devra peut-être être réduit ou même deviendra inutile d'ici quelques semain

Cette entreprise a été très utile et très bien menée par l'Aviation roy

canadienne. Notre participation avait d'abord été prévue pour une durée d'

mois commençant en décembre dernier. Nous avons par la suite acquiescc à

demande du Gouvernement de la Grande-Bre-tag

le, pont aérien jusqu'à la fin d'avril. On étudie en ce moment la situatior:.

peux dire que le pont aérien a coûté au Canada, jusqu'au 31 mars, $1,125,0(.)0

problèmes qui demandent une solution en cette période spécialement difficile

Nous devons voir la question de la Rhodésie dans le contexte des aut

nos relations avec les autres pays du Commonwealth, aux Nations Unie

ailleurs. Notre politique sur toutes ces questions est fondée sur la responsab

qui incombe à tout État solidaire de la société mondiale dans laquelle n

vivons de contribuer, autant qu'il le peut, âla disparition des sources de c)nflits

internationaux et à l'établissement de la paix dans le monde.
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CONFÉRENCES PROCHAINES 

OreanisatiOri. Mondiale .  de la santé,  'dix-neuvième assemblée : . Genève; du . 3 - au 20 mai. 

cnférénce..des  ministres du Commerce du .Commonwealth : Londres.: du • 16 au 20 mai. 
. 	• 

• Union ' postale  univerSelle, Conseil exécutif Berne, du 17 au 28 mai. 

Haut commissariat  ..cleS Nations Unies..•pOur les réfugiés, Comité exécutif . Genève, du 
••16.  au '24 mai. 	. 

UNICEP;.  Conseil 'exécutif :•• • AddisAbéba,.. du 9 au 28 mai. • 

• • Réunion ministérielle de l'OTAN : . •Bruxelles, du 6 au 8 juin. 

Or2anisation•internationale du Travail, 'cinquantième conférence :".Ge"nèVe, du 1nr a.0 23 jnin. 

Conseil • d'administration.' du Programme de développement des Nations.' Unies, deuxième 
•session . : New-York,  .du 14 au 27 juin. . 

Conférence mondiale Sur la réforme agraire : Romé, • du 20  juin _ au 2 juillet. 

Organisation internationale du 	huitième conférence régionale américaine : Ottawa, 
du 12 au 23 septembre. 

Réunion ministérielle canado-japonaise : Ottawa, les 5 et 6 octobre. 

on  l érence du Commonwealth sur l'éducation et la formation de techniciens : Huddersfield. 
An2leterre, du 17 au 29 octobre. 

Conférence  générale de rUNESCO. quatorzième session : Paris. du 25 octobre au 
30 novembre. 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture : Rome, octobre 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS.

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. R. I': Sterling, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du

à Labos à compter du 14 février 1966.

M. J. A. M. Vennat a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 28 février t966.

Mlle E. Edèlsteinest entrée.au ministère le 1" mars 1966 à titre d'agent du service éxtcrieu:

dé classe 1-

Le colonel E. S. Tate a.pris sa retraite à compter du 7 mars 1966.

Mile Ni. Stock, du haut commissariat du Canada à Lagos, est affectée à l'administratioo

centrale à compter du 15 mars 1966.

Mlle S.Plouffe, de I'adnlinistration centrale, est affectée au haut commissariat du Can,.da

la Nouvelle-Delhi, àcompter du 18 mars 1966.

M. D. Fraser, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Be^ n,

compter du 24 mars 1966.

Mlle L. Smith, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à I a,os,

à compter du 24 mars 1966.

Mlle P. Cordingtey, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada

Port d'Espagne, à compter du 25 mars 1966.

M. F. B. Roger, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du C%nidi

à New-York, à compter du 28 mars 1966.

M. C. L. Brown-John est entré au ministère le 1` avril 1966àtitre d'agent du s,rvie:

extérieur de classe 2.
J

M. C. J. Dagg est entré au ministère le 1-avrIl 1966 à titre d'agent du service exi `rieur

de classe 1.

M. T. J. Pinnacle est entré au ministère le 1"` avril 1966 à titre d'agent du service ex' ^_rieui

de classe 1.

M. S. H. Sterling est entré au ministère le 1" avril 1966 à titre d'agent du service ex`érieur

de classe 1.

M. P. Hahn, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Ma('rid,

compter du 3 avril 1966.

Mme A. D. L. Waterman,du haut commissariat du Canada à Port d'Espagne, est nirecté

à l'administration centrale, à compter du 4 avril 1966.

M. D. Peel , de l'ambassade du Canada à Madrid: est affecté à l'ambassade du Car ",Ida

Prague, à compter du 4 avril 1966.

14L M. Gauvin est nommé ambassadeur en Éthiopie, à compter du12avril 1966:
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rincipes  du droit internationa 

ÉTUDE SPÉCIALE FAITE PAR LES NATIONS UNIES 

LE Comité spécial des principes du droit inte rnational touchant les relptiolls 
 amicales et-  la coopération entre les États s'est rétini au Siège des M tiou 

Unies à New-York du 8 mars au 25 avril 1966. Le Comité; ainsi qu'd est 
énoncé dans la résolution 2103A (XX) de r Assemblée générale, se compose d: 
l'Algérie, du Chili, du . Kenya et de la Syrie et des 27 pays, dont le Canad%, qi 
ont participé à une étude analogue tenue à Mexico à la fin de l'été de 1964 1. 
Son but, comme ra précisé la Sixième Commission de l'Assemblée potT 
questions juridiques, est « &achever rexamen et là préparation des sept princim 
énoncés dans la résolution 1815 (XVII) de l'Assemblée » et de soumettre a 

rapport complet sur les résultats de son étude « pour que rAssetnblée gélérak 
puisse adopter une déclaration dans laquelle seraient formulés ces princip.s 2 ). 

Historique 	 . 	 . 
L'étude de certains Principes du droit international par un comité spédà (15 

Nations Unies fait suite aux discussions tenues lors des dix-septième, dix-hufièn( 
et vingtième sessions de la Sixième Commission. Au paragraphe 1 du diuositi 
de la résolution 1815 (X.VII),_ l'Assemblée générale reconnaissait  : 

... l'importance primordiale, pour assurer le . développement progressif du droii 
international et favoriser le règne du droit parmi les nations?, des principes du droi intel. 
national touchant les relations amicales et la coopération entre les États, et des devcirs gii 
en découlent, lesquels ont été consacrés par la Charte des Nations Unies, instcumeg 
fondamental énonçant ces principes, et notamment : 

a) le principe que les États s'abstiennent, -  dans leurs relations internationales, dt 

recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre Pintégrité territoriale Fi 
l'indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec 5bris 
des Nations Unies; 	 . 

b) le principe que les États règlent leurs différends internationaùx par des noyas 
pacifiques de .telle manière que la paix et la Sécurité internationales ainsi que la ja.rice 
soient pas mises en danger; 

c) le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la compétence tr.tional: 
d'un État, conformément à la Charte; 

d) le devoir des États de coopérer les uns avec les autres conformément à la Chant .. 

e) le principe de l'égalité des droits et de l'autodétermination des peuples; 
f) le principe de l'égalité souveraine des États; 	 . 
g) le principe que les États remplissent de bonne foi les obligations qu ils d 

assumées conformément à la Charte. 

A sa dix-huitième session, tenue -en 1964, l'Assemblée a créé le premier  Coli 
spécial et l'a chargé &étudier quatre de ces principes et de rédiger un rai'  Port

A lá  suite de la réunion de cinq semaines à Mexico, le Comité a noté cla.ls sa 

1 Voir Affaires Extérieures ,de décembre 1964, pages 625 à 627. 
2 Résolution 2103A (XX) du 20 décembre 1965. • 
3 Résolution 1966 (XVIII) du 16 décembre 1963. 
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rapport qu'il n'avait pu parvenir à un accord sur la portée ou= leeontein--du

priricipe a) relatif à la menace ou à l'emploidela force, mais que - le projet =de

tex:e avait reçu un appui considérable 1 ; qu'en ce qui concerne les principes- b)

et c) relatifs au règlement pacifique des différends et à la non-intervention, il

awitégalement été incapable de parvenir à un accord; et que pour-ce qui est du

prircipé f) portant sur l'égalité souveraine, il avait adopté à Tunanimité un tex-te

énc;,çantléspoints d'accord et une liste énumérant les diverses propositions sur

lese, celles il n'avait pu parvenir à un tel accord --l. La Sixième Commission- - de

l'A^^semblée générale a par la suite adopté Je rapport à sa vingtième session et

a csiargé le Comité spécial reconstitué de poursuivre l'étude de ces quatre

pril. ;ipes et des trois autres, en prenant en considération tous les débats antérieurs

qui ont eu lieu aux Nations Unies, les observations communiquées par les

gou , ernëmcnts et la pratique de l'Organisation des Nations Unies et des États

toaulqant l'application des principes I'. Afin d'aider dans ses travaux le Comité

spinal élargi, on a demandé au Secrétariat d'établir et de distribuer une

doc_ mentation composée de citations tirées de traités, d'accords et d'ouvrages

écris par des universitaires et des juristes et qui reflètent la pratique des États ".

Or--,^nisafion et travaux du Comité spécial

Ch,:: gé par l'Assemblée, générale de se réunir au Siège de l'Organisation des

Nacons Unies aussitôt que possible, le Comité spécial de 1966 a tenu, en mars,

52 -anions au cours d'une session de sept semaines. M. K. Krishna Rao (Jude)
a élu président, M. Vratislav Péehota (Tchécoslovaquie) premier vice,

pré lent, M. Âmando Molina Landaeta (Venezuela) second vice-président;_:ct

M. "J. Riphagen (Pays-Bas) rapporteur. Afin de faciliter ses travaux,. le.Cornité

a d. ,idé de discuter d'abord des quatre principes déjà étudiés et de limiter ses
débi,is surr-ccs questions à l'examen des propositions étudiées à Mexico parle

Con:.té spécial de 1964 et de toute nouvelle proposition qui -serait' présentée.

Les rois autres principes restaient ensuite à être étudiés complètement. AAa

onzi:me séance, un Comité de rédaction composé de 17 membres et présidé par

M. :'aul Bamela Engo (Cameroun) a été établi. Ainsi, dès que le Comité spééial

terIL,)ait l'étude d'un principe, il le transmettait au Comité de rédaction avec

reco :imandation de rédiger un texte qui refléterait l'accord général. Le Comité

de r !action s'est ensuite divisé en trois nroupes de travail officieux pour préparer

les 1_ojets de textes sur chacun des sept principes. Le travail du Comité de

réda::ion a ensuite été déposé devant le Comité spécial pour adoption.

F9

^xa?,en des principes
Con-_"-Ie à la réunion de Mexico il y a deux ans, la présente réunion a prouvé
qu'il cst très difficile dans la pratique d'en arriver à un accord général sur

. Document A/5746 dri 16 novembre 1964, par. 106, document n° 1.
Ibid., par. 339.

Le' observations du Gouvernement canadien figurent dans le document A/5470 du 7 août 1963,
Documents A/C 6/L537/Rev. 1 du 23 mars 1964, et A/C 6/L5371Rev. 1/Add. 1 du 20 octobre 1965.
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l'étuirriératiod des 	Plusieurs propositions  Orit- :été:  piéSeritéeS:, , 	 : 	 , 	: 
'peù ont résisté: 4: :  repréuve: difficile' de: Satisfaite chacun  • des: ;  principaux -groupes , 	 , 
poiitiques,  

Cependant; l'énOrtéé. de principe l'de l'égalité souveraine des :EtatS: a.dopté a, , , 	„ 	 , 
l'Unanitnité  par lé Comité, spécial de 1964 a dé : nouveau été adopté : avec les , 	 , 	. 
quelques   légères modifications : suivantes 

 :Ht,:,Tous  les États jouissent dé régàlitéi-,sOuveraine Ils mit des droits et des  devoir: 
: égaiix. et Sont Membres de là cininiummité internationale nonobstant les différences d'ordre . 	• 	• 
éConômique, social politique Ou autre.: 
• : 2 En partieuliér, l'égalité: -  souveraine :Comprend 	, éléments.  suivants  : • 
• -:. a) " rés États Sont ljüridiqueinent. égaux:  - 	: 

b) Chaque Mat jouit des droits inhérents a là pleine souyeraineté. 
: 	C) Chaque État là le devoir de respeCter:li.perscainalité des antreS.ÉtatS. 

d) : L7intégrité territoriale' :  et .- rindépendance :politiqué dé l'Étai : Sont inviolable s. 
• e) Chaque État a le droit de Choisir et de  développer  librement son sy;tème 

politiqué; Social, econornique et culturel. 
: 	f) Chaque État a le devoir de s'acqiiitter pleinement et dé bonne foi: de se 

obligations internationales et de Vivre en paix ?Née, les autres  l, Étata.'" 

- 	Il n'y a pas  .eu accord général  quant a.::-Certaines  propositions  : supplémen .,  
t'aires qui comportaient des additions importantes :qui: auraient -.élargi la portée 

- du texte adopte  8 : Ces propositions concernaient là Soniieraittété :d'un. Étbt sur 

ses :richesses nationales et ses réssotitces ,  naturelles; l'exclusion des bases nfili,::airei 
étrangères; l'interdiction d'entreprendre deS : eipétieneeS- qui' risquent d'avoir des 

. effets néfastes pour  eautres États; la participation aux organisations inter tafia- . 
• nales et aux traites multilatéraux qui touchent les intérêts légitimés d'un État 

PintetdictiOn  de toute discrimination entre les  États Membres : des Nations  :Jnies 
et la reconnaissancede la suprématie du droit international : 

Le Comité spécial est tombé d'aecOrd sur l'énoncé ,du principe relal au 

règlement pacifique des différends; mais avant d'en  arriver à un çOinPromi!., il a 

encore -. fallu abandonner plusieurs propositions  ..supplémentaires - Le texte 

adopté à,1"unanimité est lé suivant : 
1. imis les .États doivent régler leurs différends :  internationaux avec crauties. Éta:s 

:par. des moyens paCifiques, de telle Manière que là paix et la sécurité internationale-. ami. 	. 
que la justice né soient pas mises en danger; 

2. res-  États' doivent donc rechercher rapidement une .solution équitable de leurs 

différends ,  internationaux ;par -.voie de: négociation, d'enquête,: de inédiation, de conci itiot  

d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours a.: des Organismes ou accords région lx, ii  

par d'autres moyens  pacifiques de leur choii. En recherchant Une telle solution les parti5  
doivent "adopter ,  les  'moyens pacifiques que leur permettent les circonstances et la nature  

du  différend  
3: Au cas où :l'on ne parvient pas à: apporter une solution par :l'un des 1 ioyens 

susmentionnés, les parties à: un différend n'en ont :pas Moins le devoir de' contir:ter  CC 

rechercher un  4 leur différend par d'autres moyens pacifiques qu'elles seÇon' 
convenues d'ariCiPte'r;  

4. .LéS États parties à lin différend international, ainsi que les antres États  'Oive
s'abstenir de tout acte susceptible d'aggraver la Situation dé telle manière que la :.)aix 

8 Voir Document A/AC 125/4 du 11 avril 1966, partie II. 
9 Voir Document  AfAC 125/6  du  20 avril 1966, partie II. 

. 244 /  AFFAIRES  E-XTÉRIE,ITRES 



ais très
roEapes

iopté â

ve( les

dévoir,

d'ordr,

lbles.

sysièm:

)lé.nea-

portéz

:tat su1

ili ^airb

,oir dn

er:tatio-
n État;

s Jnizs

la if au

ni.., il a

e texte

s parti

a nati a

^.:,cûrité internationales soient mises en danger et doivent agirconformément aux buts

et zaxprincipes de I'Organisationdes Nations Unies:

5. Les différends internationaux doivent être réglés sur la base de l'égalité souveraine

Première Commission de l'Assemblée générale, peut être considérée comme une

des États et en conformité avecIe principe touchant la liberté de choisir les moyens. Le

recours à une procédure dé, règlement, ou l'acceptation d'une telle procédure, librement

consmtie par les parties, ne peut être considéré comme incompatible avec l'égalité souveraine;

6. Riendans les paragraphes précités ne porte préjudice ou ne porte atteinte aux

disp;sitions pertinentes de laCharte, particulier e nient celles qui concernent le règlement

paci-ïque des différends internationaux.

plet et seulement comme un pas vers un accord plus grand. Parmi les proposi-

tion, présentées et non adoptées, on compte : la prééminence des négociations en

P1u<.ieursdélégations ont indiqué qu'elles considéraient cet énoncé commeincom-

tan^ que moyen de règlement pacifique, le renvoi des conflits juridiques devant la
Col ; internationale de justice et une proposition à l'effet que le recours à un
orQttnisme régional n'exclut pas ou ne diminue pas le droit de recourir directement
à l'Organisation des Nations Unies.

On n'a pu en arriver à un accord général sur les cinq autres principes. En
raisc,n des objections soulevées par la plupart des pays occidentaux, dont le

Cahada, à l'effet que la résolution 2131 (XX) du 21 décembre 1965 de la

déc;:i,ration juridique universelle et définitive du principe de la non-intervention,
le Cbmité spécial a décidé « de se conformer » à1a résolution et de demander

au ^'omité de rédaction de concentrer ses efforts sur les propositions supplémen-
tair..: afin de parvenir à un accord plus bénéral sur cette résolution 10. Le

Cou.até de rédaction n'est pas tombé d'ar:cord toutefois sur les additions. En ce

qui :oncerne le principe important de l'interdiction de la menace ou de l'emploi

de 1:: force, le Comité spécial n'a pu pousser son étude aussi loin qu'à la réunion
de "-lexico. Il y a eu accord général sur deux déclarations seulement : la

preh^ière, un nouvel énoncé du principe; la deuxième, que les guerres d'agression

cons;ituentun crime international contre la paix en vertu du droit international.

Ces deux déclarations ont été considérées inadéquates en elles-mêmes; et le

nes résultats montrent clairement que le Comité spécial n'a pu remplir

d'un,- déclaration qui comprendrait des énoncés sur les sept principes. Cepen-

ro4é de rédaction a simplement noté qu'il n'y avait pas eu accord.

dans la pleine mesure les fonctions qui lui avaient été assignées, soit la rédaction

dant, même si les résultats ne l'indiquent pas nettement, la réunion a fourni une

"Il ^'omitéspéciâl afin que cette étude des principes du droit international par

occu.;ion unique d'échanger des opinions et de faire la lumière sur certaines
diffic^;;ltés; et partant, de préciser les questions sur lesquelles le Comité spécial
dev:,-, concentrer ses efforts à l'avenir. 'Le rapport sur les discussions, les

conc;usions et les recommandations du Comité sera présenté à la Sixième

Corr,;nission lors de la vingt et unième session de l'Assemblée générale en
déce;;lbre. Il incombera à la Sixième Commission de décider, après avoir

exar,iné la faible étendue des progrès réalisés, si elle doit renouveler le mandat

les 1^rationsUnies puisse se poursuivre.

lp Voir Document A/AC 125/3 du 18 mars 1966.
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Association- interparlmientaire
Canada-Frânce

UNE DÉLÉGATION de dix parlementaires, dirigée par l'honorable Guy Favr.^au,

président du Conseil privé, a participé à la première assemblée régu!ière

de l'Association interparlementaire Canada-France qui a eu lieu àParis du 2^ au

23avril. Oùtre l'honorablé_Favreau, la délégation canadienne comprs:nait

MM. Pierre-Elliott Trudeau, Herbert E. Gray, Deane R. Gundlock, 7ame ; N.

Ormiston; Paul Tardif; Gilles Grégoire, Jean-Paul Matte, Robert W. Pritt-, et

Paul Beaulieu.
La délégation canadienne s'est rendue à Paris à l'invitation de M. Cha'Daa-

Delnias; président de l'Assemblée nationale; cette, invitation faisait suite à la

décision prise par les parlementaires français et canadiens lors de l'assen blé,

constitutive de.l'Associa,tion qui eut lieu àOttawa au mois de septembre 1965;

voulant que la première réunion régulière se tienne cette année à Paris. La

Le ministre français des Affaires étrangères, M. Couve de Murville, zi reçu une délr>ation

de parlementaires cariâdieias lors de la réunion de l'Association interparlernentaire C nad`

France qui a. eu liéia_réGelnr?Ient àParis- De gauche à droite :M. PatdTardif, dép^té d2

Russell, M..Couve de Murville, l'lionorableGuÿFavréau, président du Conseil pr^'é, cf

M. Jules Léger, ambassadeur du Canada en France.
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constitution prévoit que PAsSociation tiendra des réunions annuelles qui auront 
lieu alternativement en Franceet au Canada. 	. 

Sujets à l'étude 
Au cours de trois sessions de travail sous la présidence conjointe de Phonprable 
Favreau et de M. Achille Peretti, vice-président de l'Assemblée nationale, les 
parlementaires français et canadiens ont discuté des relations économiques et 
cUlturelles _entre les deux pays ainsi que de l'immigration française au Canada. 
Ils ont également entendu une  communication de M. Maurice Schumann, 
président de la Commission des Affaires étrangères de l'Assemblée nationale, sur 
la position française à l'égard de rOTAN. Les délégués ont décidé de tenir la 
prochain.e assemblée de l'Association au Canada à l'occasion de l'Expo '67. 

Pendant son séjour à Paris, la délégation canadienne a été reçue par le 
premier ministre, M. Pompidou, et le ministre des Affaires étrangères, M. Couve 
de Murville, ainsi que par M. Chaban-Delmas. Au cours d'une tournée de six 
jours qui a précédé les sessions de travail, les parlementaires canadiens ont été 
inviiés à visiter plusieurs centres industriels et culturels, notamment Lyon, Saint-, 
Etielme et Aix-en-Provence; ils ont également eu l'occasion de faire une excursion 
en Normandie avant de quitter la France. 

.flégation 
cinada  
?-pyté de 
Wvé,  et 
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Développement du Service extérieur
du Canada

LB MINISTÈRE des Affaires extérieures a été créé par une loi du Parlement

promulguée en mai 1909. Durant les trois premières années de son

existence, il a relevé du secrétaire d'État et n'a possédé qu'un sous-secréca4c

permanent. Après la nomination du premier secrétaire d'État aux Aff iires

extérieures en 1912 et jusqu'en 1946, la conduite des relations du Canada avec

les autres pays a fait partie des responsabilités des premiers ministres.

La création du Ministère en 1909 1 a été dictée principalement par le r-ouci

d'améliorer les méthodes d'administration de la correspondance touchan` les

affaires extérieures, et n'a aucunement marqué le développement du Canada en

tant qu'État souverain. Un événement beaucoup plus important dans l'évol,rtion

constitutionnelle du Canada a été la conclusion, lamême année, du Traité raatif

aux eaux limitrophes qui par l'établissement de la -Commission mixte i iter-

nationale ouvrait une voie directe de communications, indépendammen= de

Londres, entre le Canada et les États-Unis. Le Ministère a eu des d, buts

modestes avec un effectif total de six membres en plus du sous-secrétaire, ef:ectif

qui a été ensuite augmenté par la nomination d'un sous-secrétaire adjoint et d'un

conseiller juridique. Il y a à l'heure actuelle 58 ambassades et hauts con mis-

sariats du Canada, accrédités auprès dé, 97 pays, et le Ministère cc npte

maintenant plus de 2,000 employés à l'administration centrale et à l'étrang °r.

Reconnaissance du statut d'État souverain

Ce n'est qu'à la fin de la guerre de 1914-1918 que le Canada a été rec)nnu

comme État souverain sur le plan international, lorsqu'il a signé les traitc s de

paix, est devenu un membre indépendant de la Société des Nations et est ntré

au conseil d'administration de l'Organisation internationale du Travail. Eu

1925, on a nommé, à Genève, un représentant permanent qui devait agir ii titra

de délégué du Canada auprès de la Société des Nations, des autres orQansmes

internationaux et des conférences. En 1921, le haut commissariat du C, nada

en Grande-Bretagne avait été placé sous la direction du Ministère ma s ne

possédait pas encore de statut diplomatique.

A la suite des accords de la Conférence impériale de 1926, l'autonom e du

Canada dans les affaires diplomatiques et internationales a été reconnue, et la

première mission du Canada à l'étranger a été ouverte à Washington en 1927

bien qu'en réalité cette décision ait été approuvée avant la Conférence de 926.

A Paris, l'ancien commissaire général du Canada en France a été n^ limé

ministre en 1928. En 1929, une légation du Canada a été ouverte à T^kyo•

1 Voir Affaires Extérieures d'avril 1966, page 107.
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Aucune Mission n'a été ouverte avant 1939, année :au: cours de laquelle des 
légations ont été créées en Belgique et aux Pays-Bas. 
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Effets de la guerre 
La Seconde Guerre mondiale a nécessité le développement rapide de la réprésen-
tation du Canada à rétranger. Des hauts commissaires ont été envoyés en 
Australie, en .Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud et en Irlande en 1940, et à 
-Terre-Neuve en 1941. Des ministres ont été nommés auprès de l'URSS et de 
la Chine et un ministre a été accrédité auprès des divers gouvernements alliés en 
exil (Belgique, Pays-Bas, 'Tchécoslovaquie, 'Grèce, Norvège, Pologne et Yougo-
slavie). Après la guerre,. la représentation du Canada en Europe s'est étendue 
à b suite du développement des relations commerciales et des alliances militaires. 

Au cours de là guerre, des missions ont également été ouvertes en Amérique 
latine (Brésil, Argentine, Chili, Mexique, Pérou et Cuba). La décision d'établir 
des missions dans cette partie du monde n'était pas seulement dictée par le 
dévelopenient du commerce; elle s'inspirait également de la conviction qu'une 
compréhension plus profonde était indispensable pour la solution des problèmes 
cormuns posés par la guerre. Le Canada a maintenant des relations 
dipbmatiques avec tous les pays de l'Amérique latine. 

Essqr  rapide  
L'expansion rapide du Ministère et de sses responsabilités depuis 1939 a mis à 
l'épi-euve tous les services administratifs, et il a fallu réconcilier les exigences du 
système des affectations successives avec la complexité et l'étendue croissantes 
des besoins administratifs à Ottawa et à l'étranger. On a dû recruter et former 
du personnel afin d'élargir les missions existantes et d'en établir de nouvelles, 
dont beaucoup se trouvaient dans des pays au climat malsain et dans des régions 
Où le Canada avait peu d'expérience. Il a fallu créer ou élargir rapidement 
tous les services complexes que possèdent de longue date les ministères étrangers, 
ainsi que les nouveaux services qui ont été institués après la: Seconde Guerre 
mondiale : finances, communications, sécurité, affaires consulaires, recrutement 
et tomia.tion; biens à l'étranger, délégations permanentes auprès des Nations 
Links et de rOTAN, représentation aux conférences internationales, politiques 
et prograinmes d'aide extérieure, coopération interministérielle à Ottawa et à 
l'étranger. Le Ministère à dû prendre un essor rapide et créer un service 
extérieur qui cadre avec l'importance du Canada dans le monde changeant et 
Profr:ndément troublé des affaires internationales. 

La période - qui a vu l'essor rapide du Ministère n'est pas encore achevée. 
A ru , sure qu'un plus grand nombre de nations accèdent à l'indépendance et que 
le Canada assume un rôle de plus en plus important dans les organisations 
internationales, la représentation du Canada à l'étranger prend une plus 
grande ampleur. 
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Tendances nouvelles

Cet effort d'expansion s'est exercé dans des directions bien définies. Le Can,lda,

qui est l'un des membres les plus anciens du Commonwealth, a été - parmi les

premiers à établir des relations diplomatiques avec ses nouveaux memtres.

Après 1947, des hauts commissaires ont été accrédités auprès de l'Inde ei du

Pakistan, et par la suite auprès de la plupart des autres nouveaux pays du

Commonwealth : Ceylan, Chypre, Ghana, Jamaïque, Kenya, Malaisie, MAe,

Nigéria, Ouganda; Sierra-Leone, Tanzanie, Trinité et Tobago.

Les relations du Canada avec les pays d'expression française se sont sussi

développées grâce notamment aux liens communs de langue et de culture.

La politique visant à intensifier les relations du Canada, tant avec les pays

du Commonwealth qu'avec les pays d'expression française, s'est particulièrement

affirmée en Afrique où les intérêts canadiens ont pris de l'ampleur, et a ar teni

la création de nouvelles missions diplomatiques.

Les relations avec les nouveaux pays africains se sont développées égale nent

aux Nations Unies, à mesure que ces pays devenaient membres de l'Organisltion

mondiale qui vise à encourager la compréhension et la paix internationales r -jr la

diplomatie collective. Le Canada aura 13 missions en Afrique d'ici 1968 : cinq

dans des États francophones, cinq dans des pays du Commonwealth et trois

dans d'autres pays. Ces postes exerceront les fonctions habituelles sur le plan

politique, culturel et consulaire, ainsi que dans les domaines de l'aide extél :cure

et du commerce.
Au sein du Commonwealth comme aux Nations Unies et auprès des ^ utres

organisations internationales, le Canada a acquis une réputation d'action indé-

pendante. Son rôle à cet égard a été particulièrement manifeste au sei.i des

Commissions internationales pour la surveillance et le contrôle au CamL-,^dgc,

au Laos et au Vietnam, où près d'un quart des agents du service extérieur du

Ministère ont passé des périodes de service.
La croissance rapide du ministère des Affaires extérieures a résui é d^

l'importance prise par le Canada en tant que puissance économique et du l-esoiu

d'applique,r une politique étrangère indépendante, à la suite de l'évolutior ver<

l'indépendance des dominions et des anciennes colonies de la Grande-Brcta_Qnz

(évolution qui a été particulièrement encouragée par le Canada et par l'A üque

du Sud). Elle résulte également du désir qu'a le Canada d'assumer toute s i pall

des responsabilités internationales, politique que la majorité du peuple cal adien

a toujours appuyée.
Les postes diplomatiques et consulaires du Canada ont pour missi,)n

protéger et d'avancer les intérêts canadiens dans toutes les régions du n,ondz;

et le Ministère doit à cet effet exercer les fonctions les plus variées. Au f!:r et 3

mesure que ces intérêts croissent, le Ministère doit se développer W 'In dz

s'acquitter efficacement de ses tâches.
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f/isite du ministre des Affaires étrangères
d^,,? Zambie

L HONORABLE Simon Kapwepwe, ministre des Affaires étrangères de Zambie,

' accompagné de M. I. B. Manda, du ministère des Affaires étrangères de

ce pays, a effectué une visite à Ottawa du 26 au 29 mai 1966 afin de discuter

de questions qui intéressent lesgouvernéments du Canada et de la Zambie, et

notamment de la situation en Rhodésie. Pendant son séjour, M. Kapwepwe

acu des entretiens avec le premier ministre, M. Lester B. Pearson, le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, et le ministre du Commerce,

M. Robert Winters. Il a également participé à des discussions avec le directeur

Qé_!éraI du Bureau de l'aide extérieure et avec des membres du ministère des
Affaires extérieures. Il a exprimé la reconnaissance de son gouvernement pour
la participation du Canada au transport aérien de produits' pétroliers destinés

et tb;"• I. B. Manda, du ministère des Affaires é trangères de ce pays, sont en conversation,
- dehors de l'édifice dit Parlement à Ottawa, avec M. Thomas Carter, chef de la Direction
des afjaires de l'Afrique et du Moyen-Orient au ministère des Affaires extérieures.

nainistre des Affaires étrangères de Zambie, 1'lronorable Simon Kapwepwe (au centre)
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à la Zambie, assistance qui a pris tin le 30 avril. Si le Canada, la Grandc-

Bret:agneet les États-Unis n'avaient pas fourni leur aide au moment oppcrtun

dans cette période critique, la Zambie serait demeurée dans une situation très

difficile.

La Zambie, État de l'Afrique centrale qui n'a pas accès à la mer, a des

frontières communes avec sept autres pays, dont la Tanzanie, le Congo (Léopold-

ville) et la Rhodésie. Elle a une superficie de 290,000 milles carrés et une

population de 3,500,000 âmes. Le pays. qui formait l'ancien protec:orat

britannique de la Rhodésie du Nord est devenu indépendant le 24 octobre 1964,

La Rhodésie du Nord était membre de la Fédération de Rhodésie et du Ny ,issa-

Iand qui a existé de 1953 à 1963. Le chef de l'État et du. gouvernemert est

le président Kenneth Kaunda, qui est également chef du Parti national ui,i d;

l'indépendance qui détient la majorité des 75 sièges de l'Assemblée natienale.

M. Kapwepwe qui est né à Chinsali en Rhodésie du Nord en 1922 est

membre de la tribu Bemba de Rhodésie du Nord. Avant d'entreprendre une

carrière politique, il était professeur. Entre 1950 et 1960, il a étudié que`que^

années en Inde et aux États-Unis. Il a été -ministre de l'Agriculture africaine

dans le Gouvernement de Rhodésie du Nord de 1962 . à 1964 et détie-1t ]z

portefeuiIle des Affaires étrangères depuis l'indépendance.

252/AFFAIRES EXTÉRIEURES

souS

Bur

Ca:?

Japt

doiv

tan'L

capil

ma;,
pror^

spé_^.

poi}

d'or

tetu°;

ont

cobr+

Que7

prog.

d Af.^.

l acr°

I réfé

S h^im^
l'étra

forn:

ces

dorrr:^

e(lc,;

I 1_C

d'écc

L'an
exiz

qous

vil



rande- 
)orhui 
n très 

a des 
opold-
t une 

cctorat 
1964, 

fyassa-
nit est 
uni de 
icuale. 
22 est 
re une 
ielques 
ricaine 
ieat le 

253 

Problèmes du sous-développement 

Certains des problèmes les plus pressants que doivent résoudre lm pays 

sous-développés ont été exposés par M. H. O. Moran, directeur général du 

Bureau de l'aide extérieure, dans un discours prononcé récemment à Toronto. 

M. Moran qui détient son poste actuel depuis septembre 1960 doit quitter le 

Canada cette année afin d'assumer les fonctions d ambassadeur du Canada au 

Japon. Voici des extraits de son discours : 
... On reconnaît maintenant que tous les pays en voie de développement 

doivent considérer le « facteur humain » comme un élément tout aussi impor-
tant pour le développement économique que les ressources naturelles . ou les 
capitaux. Ce dont manquent la plupart de ces pays n'est pas la main-d'œuvre, 
mais plutôt les connaissances techniques aux divers ni'v eaux depuis les classes 
professionnelles, les techniciens et les artisans jusqu'à la main-d'œuvre semi-
spécialisée. 

Lorsque vers 1960 et 1961 on reconnut que des apports de capitaux ne 
pouvaient assurer à• eux seuls un développement adéquat, un changement 
d'oÎtentation se produisit dans le domaine de l'aide extérieure, les pays clona-
teu:s mettant dès lors l'accent sur la formation technique ou académique. Au 
cours des cinq dernières années, l'assistance technique et l'aide à Fenseigiement 
ont pris une place de plus en plus ,grande dans le programme canadien. 
Quelque 700 étudiants -sont venus au Canada en 1960 sous les auspices du 
programme officiel d'aide; en 1965, ce chiffre avait plus que triplé, 2,300 stages 
ayart été organisés dans notre pays pour des étudiants et stagiaires d'Asie, 
d'Attique et des Antilles. 

Dénioppement des moyens régionaux de formation 
Le nombre des étudiants des pays en voie de développement qui viennent 
effectuer ,un stage au Canada restera élevé au cours des années à venir; étant 
dont)é l'importance des besoins et l'insuffisance des moyens de -formation dans 
Ces pays. Le Canada fait néanmoins tout son possible pour encourager la 
formation régionale, vu les dépenses élevées qu'entraîne l'envoi d'étudiants à 
l'étranger. Il est hasardeux de faire sortir d'une société en évolution un jeune 
limule ou une jeune fille qui se trouve encore à un âge f inipressionnable et de 
pLac::r cette personne pour une longue période dans un milieu évolué. 11 est 
Préf.' ,-able, à notre • .avis, de former ces jeunes gens dans le milieu dans lequel 
ils ‘ivront Phis tard et avec l'équipement dont ils disposeront. L'aide que 
flOUS  avons fournie ces dernières années visait donc à renforcer les moyens 
exist -mts ou à en créer de nouveaux, s'il y a lieu, dans les pays d'outre-mer. 
Vau dernier, par exemple, nous avons fourni du matériel à un grand nombre 
d'écoles secondaires. Nous avons participé à la création de Facultés univer- 



sitaires au Nigéria, en Tanzanie, au Rwanda, en Malaisie, 'én Thaïlande ei en

Inde, et nous avons envoyé du personnel auprès de ces institutions. L'-iide

que nous fournissons à l'Université des Antilles continue de croître. bous

avons participé à la construction de trois écoles d'ingénieurs en Inde t à

l'établissement d'une école normale à Kuala Lumpur, d'écoles de comptabilité

au Pakistan et d'un centre d'arts et métiers au Ghana. L'automne dernier,

quatre écoles secondaires que le Canada a construites, équipées et munie; de

personnel ont été inaugurées dans les huit petites îles des Antilles et deux

autres seront bientôt achevées.

Une partie de cet effort a consisté à recruter des professeurs d'université

canadiens, des enseignants et des conseillers techniques pour le service i

l'étranger. Leur effectif qui était de 83 àla fin de 1960 est passé à 545 l'an

dernier et atteindra près de 800 en 1966; il se sera ainsi décuplé en l'espace

de six ans.

Ce genre d'aide continuera d'occuper une place importante dans le pro-

gramme canadien, mais ceux qui préconisent l'affectation de quantités mas^ive^

de fonds d'aide extérieure dans le domaine de l'éducation devraient se sou%,eair

que le nombre d'étudiants qui reçoivent des diplômes ne doit pas dépasser trop

rapidement le nombre de débouchés offerts, et que l'expansion de l'ai-le à

l'enseignement doit se faire en rapport avec d'autres formes de développer,lent.

Quelques-uns de ces pays ont déjà plus de diplômés que ce que leur économie

leur permet d'absorber. à ce stade, et il serait inutile de former un plus ttrand

nombre de personnes qui risqueraient d'ê-tre vouées au chômage.

Accroissement démographique

L'accroissement de la population constitue à bien des égards le plus gra° e de

tous les problèmes, car il rend vains les progrès économiques et susci^ e de

graves problèmes sociaux. L'importance de cette question a été mi^j en

lumière à la dernière Conférence annuelle du Plan de Colombo, iorsg;ie le

délégué de l'Inde a décrit l'accroissement de, la population comme un pris.cipa!

obstacle au développement de son pays.

En Inde comme au Pakistan, des progrès raisonnables ont été acccmplis

ces dernières années dans le cadre des plans de développement de ces pays,

mais une bonne partie de cette avance s'est trouvée annulée en rais(n du

nombre croissant de personnes que l'on doit nourrir, habiller et instruire et ^

qui l'on doit procurer du travail.

Les chiffres de l'accroissement démographique annuel ne prennew tout

leur sens qu'en fonction du chiffre de la population auquel le pourcentagr^ doit

s'appliquer. La situation ressort davantage si l'on fait des calculs c)mme

ceux-ci _ .

- Au 'Pakistan, 45 p. 100 d'une population de 110 millions a mo^ ns de

15 ans, et c'est une tranche de la population qui consomme sans produi e.
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Au cours des 15 dernières années, r accroissement de la population a 
absorbé les deux tiers de l'augmentation du revenu national du Pakistan. 

La.  densité de la population au Pakistan oriental est d'environ 1,200 
habitants au mille carré. Elle. est de 18 en Ontario et de 10 au Québec. Ces 
chiffres présentent un contraste frappant, même, si l'on tient compte des éten-
dues inhabitées du Nord de notre pays. 

On estime, d'après la tendance actuelle, que I.a population de PInde et du 
Pakistan doublera d'ici la fin du siècle, ce qui représente dans le cas de l'Inde 
le chiffre d'un Milliard d'habitants. 

D'après son taux actuel d'accroissement démographique, l'Inde a environ 
1,400 bouches de plus à nourrir par heure. La situation alimentaire grave de 
ce pays, qui peut atteindre des proportions de crise en 1966, a résulté en partie 
des conditions de sécheresse qui ont prévalu en Inde, mais aussi et surtout de 

Paugmentation alarmante du nombre des consommateurs. 

Programme d'aidé alimentaire 
Depuis le début du Plan de Colombo en 1951 jusqu'en 1964, le Canada a 
fourni pour 155 millions de dollars de produits alimentaires afin de soulager 
la faim parmi les populations du Sud-Est asiatique. En 1964, le gouvernement 
a introduit un programme d'aide alimentaire distinct afin que les dépenses 

effectuées au titre de l'aide alimentaire n'entament pas les crédits affectés à 
des fins de développement économique. Les premiers crédits votés pour la 
mise en oeuvre de ce nouveau progranime s'élevaient à 22 millions. L'année 
suivante ils étaient portés à 35 millions. Cette année, en raison de la disette 
qui s'est manifestée en Inde et dans d'autres pays du monde, l'allocation a 
atteint 75 millions, ce qui permettra d'envoyer à l'Inde en 1966, un million de 
ton tes de blé et fera passer le Canada avant les États-Unis comme fournisseur 
de blé à l'Inde (en proportion du chiffre de population ou du produit national 
brut). 

En plus des produits alimentaires destinés à la consommation immédiate, 
le Canada a fourni une aide qui visait à augmenter la capacité de production 
alimentaire de l'Inde. Il y a quelques semaines, le Globe and Mail publiait un 
article de fond intitulé The Arithmetic of Hunger (l'arithmétique de la faim). 
De par l'expérience que j'ai acquise durant Mes séjours et mes voyages des dix 
dernières années dans le Sud-Est asiatique, je pense personnellement comme 
l'auteur de cet article que l'agriculture doit devenir rla première industrie 
nationale, le Contrôle de la population, la première politique nationale. 

Depuis un certain nombre d'années, le Canada joue un rôle important 
Pow* l'amélioration de la production agricole de l'Inde. Sur un total de 300 
millions octroyés à l'Inde sous forme de subventions depuis 1951, on a Consacré 
des sommes importantes au secteur agricole afin  de permettre l'achat d'engrais, 
de pesticides et de matériel pour la pulvérisation de parasiticides, l'exécution 
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d'études relatives à l'utilisation du sol, l'envoi de conseillers agricoles. et la nÀse

en œuvre de grands projets d'irrigation. Pendant mon séjour à la Nouvele-

Delhi en mai dernier, j'ai été autorisé à faire part au ministre des Finances et

au. ministre de -l'Alimentation de l'intention qu'a le Gouvernement canadien

d'allouer des crédits supplémentaires pour la production agricole si tel est le

désir du Gouvernement de l'Inde.

Contrôle de la population

En ce qui concerne le contrôle de la population qui, selon l'article du Gl )be

and Mail, devrait être la première politique nationale, je crains que l'Inde e: le

Pakistan n'aient reçu jusqu'ici que peu d'aide extérieure à I'égard de cet ur^ ent

problème bien que la planification familiale soit maintenant beaucoup plus

souhaitée dans ces deux pays qu'à toute autre époque de leur histoire. Par

l'intermédiaire de l'Organisation mondiale de la santé, du Fonds des Natons

Unies pour l'enfance, de divers programmes d'aide nationaux, et grâce à des

organisation bénévoles comme le Fonds canadien d'aide à l'enfance, les pays

en voie de développement ont profité des dernières découvertes de la scie nce

médicale, ont recu des médicaments modernes et de l'aide pour la mise en

œuvre de ieurs programmes d'hygiène nationaux, et ont pu appliquer des tec wi-

ques pius efficaces afin de réduire le taux de mortalité, mais, ce qui peut sew'iler

paradoxal, ils n'ont pas reçu d'aide analogue en matière de contrôle des

naissances.

Nous reconnaissons tous qu'il s'agit là d'une question délicate I our

beaucoup de gouvernements, toute aide qui serait accordée pour la formul^ ion

et l'exécution d'un programme de contrôle de la population et qui comport, rait

la diffusion de publications, l'établissement de services consultatifs et l'e ivoi

du matériel nécessaire devra probablement venir par l'intermédiaire d'or^. ani-

sations internationales ou privées, au moins dans l'avenir immédiat.

Remboursement des dettes

En plus du fardeau que l'explosion démographique impose à leur éconc nie,

les pays insuffisamment développés doivent remédier à ce qu'on a appelé

« l'explosion des dettes » et ont besoin à cet effet d'une quantité ac.rue

d'aide extérieure. Les remboursements que doivent faire les pays peu c

loppés au titre de leurs emprunts à l'extérieur représentent déjà enviro 11

moitié de la valeur de l'aide reçue de l'étranger, et si cette aide con; nue

d'être fournie dans les mêmes proportions et aux mêmes conditions qu'à lT-^ure

actuelle, il y a lieu de penser que vers 1980, le montant des remboursen ents

sera aussi élevé que l'aide provenant de l'extérieur. Autrement dit; l'aide que

recevront alors ces pays ne fera que compenser les sorties de fonds rela ives

au remboursement des dettes. Cé sont là des statistiques qui font réflt ,hir•

La situation est due en partie au volume des emprunts contractés, nais
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elle résulte surtout du fait que les crédits offerts par un certain nombre de

nations industrialisées n'ont pas été consentis à des conditions suffisamment
fat,orables.

I1 y a quelques années, un prêt spécial a été consenti par le Canada au

ta,.x d'intérêt courant afin de permettre à l'Inde d'acheter des produits alimen-
tai; es à une époque de disette. Le Gouvernement canadien a décidéle mois

dernier,sous réserve de l'approbation du Parlement, de remettre le reste des

pa^ments encore non effectués au titre de cet emprunt et qui s'élevaient à

em;iron 10 millions de dollars, afin de fournir une aide supplémentaire à l'Inde

qui faisait face à une situation critique au point de vue de sa balance des
pa,^ments. Cette initiative canadienne dans le domaine de l'aide extérieure
sera peut-être suivie par d'autres pays donateurs vis-à-vis de l'Inde.

Subventions canadiennes

Dëj le début, cependant, l'aide canadienne a été octroyée principalement sous
for-ne de subventions, nous estimions en effet que l'aide la plus efficace que
ne -.-.s puissions offrir consistait à faire bénéficier les pays en voie de développe-
me,d de certaines de nos ressources sans imposer une charge future vis-à-vis de
Ieuïs faibles avoirs en devises étrangères. Si nous avions accordé notre aide
soL s forme de prêts de type commercial, un pays comme l'Inde qui a maintenant
reçu près de 300 millions en subventions aurait été exposé à une crise financière
be,:ncoup plus grave que celle à laquelle elle doit faire face aujourd'hui. En
14:;4, le Gouvernement canadien a agnoncé qu'il doublerait son programme

et qu'il accorderait des prêts à des fins de développement aux pays qui

eta .^nt en mesure d'accepter ce genre de financement. Ces prêts n'étaient grevés

d'a._cun intérêt, comportaient un délai de ^râce de dix ans et devaient être
reniboursés au cours des 40 années suivantes. Jusqu'à ce que la Grande-

Brr.zagne fît part l'été dernier de son intention d'introduire un programme

ans:ogue; aucun autre pays donateur n'avait offert des prêts à des conditions

aus^i souples. Dans l'ensemble, les conditions de l'aide que le Canada fournit

act;..ellement à l'Inde et au Pakistan - les deux principaux pays bénéficiaires
de ;'aide occidentale - restent plus « faciles » que celles de tout autre pays
dorAteur.

257



Mission économique canadienne en France 

Voici le texte d'un communiqué émis par le Cabinet du premier ministre 
le 20 mai 1966 : 

Le premier ministre annonce que, conformément au désir du gouvernement 
d'intensifier les relations économiques avec la France, on a mis sur pied me 
mission économique canadienne qui se rendra en France en juin. 

' 	Le gouvernement français a accueilli chaleureusement cette initiative ct a 
proposé un programme qui devrait assurer à cette mission des entretiens 
très profitables. 

La mission sera en France du 4 au 15 juin inclusivement. Elle examiul era 
les possibilités de resserrer les « liens entre Certains secteurs économiques du 
Canada et de la France et présentera un rapport à ce sujet. Elle identifiera en 
particulier les industries et les autres domaines de r activité économique qui 

peuvent offrir, sur une base de réciprocité, des perspectives de relations plus 
étroites grâce à des échanges de connaissances techniques, à des investissements 
et à des liens entre les organismes des deux pays poursuivant des buts analogies 

Le ministre de l'Industrie, l'honorable C. M. Drury, dirigera la missiou et 

le secrétaire parlementaire du ministre du Commerce, M° Jean-Charles Cantin, 
député, sera l'Un des membres. Les vingt-deux autres membres, tous hautement 
représentatifs de leurs domaines respectifs, ont été choisis dans la fonction 

, publique et dans le milieu universitaire aussi bien que ( .12ns celui des affaires et 

de la finance. - 
On s'attend que la mission servira de base à des initiatives privée  de 

caractère plus spécialisé, qui permettront à leur tour de concrétiser le dési -  de 

relations économiques plus étroites avec la France. Bien qu'il appartienne aux 
secteurs de la société qui ne relèvent pas du gouvernement de donner  suited  ces 

initiatives, le Gouvernement, a dit le premier ministre, leur donnera tout 
l'encouragement voulu. 
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Ouverture de l'ambassade du Canada
a Addis-Abeba

^ES RELaTioNs diplomatiques ont été établies entre le Canada et l'Éthiopie

le12avril 1966, lorsque M. Michel Gauvin, premier ambassadeur du

Canada en Éthiopie a présenté ses lettres de créance à Sa Majesté impériale

Hailé Sélassié au Palais du Jubilé à Addis-Abéba: Sa Majesté impériale était

entourée à cette occasion du premier ministre d'Éthiopie, M. Aklilou Habte-
woide, du ministre des Affaires étrangères, M. Ketema Hufru, du ministre des
Finances, M. Yulma Deressa et du ministre de la Défense nationale, le lieute-
nant-général Merid Menguesha. M. David N. Coyle, troisième secrétaire de
Fambassade du Canada, accompagnait M. Gauvin. ,

M. Gauvin a présenté de chaleureuses salutations à l'Empereur de la part
du gouverneur général et de MR1e Vanier., Il a déclaré que la haute, réputation
inLernationale de Sa Majesté et de l'Éthiopie avaient grandement influencé la
dé:--ision du Gouvernement canadien d'établir des relations diplomatiques. L'Em-

- .^--^

M• Michel Gauvin, premier ambassadeur du Canada en Éthiopie, présente ses lettres de
cr[-n:ce à Sa Majesté impériale Huilé Sélassié au Palais du Jubilé à Addis-Abéba. On voit
égciernent.'sur la photographie le chambellan du palais, M. Wolde Giorgis.



pereur s'est déclaré heureux de. l'ouverture d'une ambassade canadienne ^n

Éthiopie et a exprimé sa profonde sympathie et son admiration à l'égard lu

gouverneur général et de M- Vanier. Il a rappelé ses visites de 1954 et de

1963 au Canada, et l'accueil cordial qu'il avait reçu partout, notamment à

Rideau Hall (résidence du gouverneur général).

Indépendance ancienne

L'Éthiopie est une monarchie indépendante depuis plusieurs milliers d'années

à l'exception d'une brève période passée sous la domination italienne. Sa

Majesté impériale Haïlé Sélassié est le descendant direct d'une ligne vieille de

3,000 ans qui remonte au roi Salomon. L'Empereur s'est fixé la tâche de

moderniser l'Éthiopie de manière à harmoniser un traditionalisme profond a.ec

les exigences de la vie du XX' siècle. L'Éthiopie est l'un des pays les plus

importants de l'Afrique, en raison non seulement de son indépendance historic:ue

mais aussi de la personnalité de l'Empereur qui a toujours été un ferme parti- ari

de l'indépendance africaine et de l'unité africaine. Sa Majesté impériale a joué

un rôle pacificateur dans un certain nombre de différends inter-africains.

L'Organisation de l'unité africaine et la Commission économique des

Nations Unies pour l'Afrique ont leur siège à Addis-Abéba, ce qui soufipe

l'importance de cette capitale en tant que centre africain. L'importance de

l'Éthiopie tient également aux visites de l'Empereur dans des pays étrangen, y

compris le Canada, à l'ouverture de nombreuses missions diplomatiques en

Éthiopie et au nombre impressionnant de conférences nationales et interna io-

nalés qui ont eu lieu à Addis-Abéba au cours des dernières années.

Les relations canado-éthiopiennes sont empreintes d'une cordiale aIr.tié

depuis de nombreuses années en raison notamment du travail accompli )ar

des centaines d'éducateurs canadiens qui depuis 1945 ont aidé à organise^ le

système d'enseignement en Éthiopie. On y compte actuellement environ '00

professeurs canadiens, missionnaires ou laïques.
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La Fédération mondiale des anciens 
combattants 

I 

NE SOLUTION pacifique au problème du Vietnam, le désarmement, le com- 
merce et lé développement internationaux, Paide aux familles des militaires 

né,es t disparus, voilà les principales questions qu'on a discutées lors de la réunion du 
Sa _ Conseil de la Fédération mondiale des anciens combattants, à Toronto, du 1" au 

e de ' 6 mai 1966. Les délégués du Conseil, qui se réunissaient au Canada pour la , 

	

de 	première- fois, ont entendu des discours prononcés par des membres du gouverne- 
avec ',, ment, ont rencontré le gouverneur général, à Ottawa, et visité les chutes du 

	

plus 	Niagara, à titre d'invites de la province d'Ontario. 

	

igue 	' 	Le Canada a été l'un des six membres originaires de la Fédération, et 

	

tlan 	PAssoeiation canadienne a joué un rôle important dans , sa fondation, en 1950. 
joué ,t  Us principaux objectifs de la Fédération sont de « maintenir la paix et la 

sécurité internationales selon l'esprit et la lettre de la Charte des Nations 
I 

	

des 	Unes .... ». et de « défendre les intérêts spirituels et matériels des anciens 

	

Ligne 	embattants et des victimes de la guerre, par tous les moyens légaux etspécia-ux ». 
D de 

Affiliés canadiens 
s en Depuis sa création, la Fédération a admis plus de vingt millions de membres 
a'l0- '' dal iS 49 pays;  la Corée et les  Philippines étant officiellement représentées pour la 1 

première fois cette année. Les associations canadiennes d'anciens combattants 

	

iitié 	affiliées à la Fédération comprennent l'armée, la marine et l'aviation, les Pension- x 
nés de guerre du Canada, « the Sir Arthur Pearson Association of War Blind », 

Y le ' « the Canadian National Railways War Veterans Association », l'Association de , 
200  E l'aviation royale du Canada et les Amputés de guerre du Canada. 

•  La Fédération mondiale des anciens combattants souscrit entièrement aux 
objectifs et aux aspirations des Nations Unies, et le Gouvernement canadien 
appuie les efforts qu'elle déploie en vue de leur réalisation. La Fédération 
détient le statut consultatif de la catégorie A, au sein du Conseil économique et 
social des,  Nations Unies et travaille en étroite collaboration avec des organisa-
tions telles que l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
Elle maintient aussi - d'étroites relations avec l'Organisation. internationale du 
Tuvail -  et avec d'autres institutions dont les travaux entrent dans plusieurs des 
champs d'intérêt de la Fédération. 

La .réunion du Conseil, convoquée chaque armée pour la revision de la 
mise en œuvre des politiques de l'Assemblée générale de la Fédération, a été 
officiellement ouverte par M. Roger Teillet, ministre des Affaires des anciens 
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combattants, qui a souhaité la bienvenue aux délégués; au nom du. ministère àet

Affaires des anciens combattants et, en l'absence du premier ministre, a lu 1e

discours que M. Pearson devait prononcer devant les 300 délégués, des repré-

sentants du groupe canadien et des invités. A la fin de leurs délibérations d'une

semaine, les délégués ont adopté un certain nombre de résolutions portant sr

des questions d'intérêt universel. La résolution touchant le Vietnam exhortait,
les membres de la Fédération 'à travailler à la réalisation «..: de la paix et d- la

liberté, d'une manière compatible avec les droits souverains du peuple vietnan^ien
à la liberté, à 1'indépendancé:ét à l'autodétermination ».

Urgence d'une conférence du désarmement

La Fédération a adopté une résolution demandant qu'une conférence mondial,

du désarmement se tienne en 1967, au plus tard, conformément à la résolut ion

2030de la vingtième session de l'Assembléegénérale des Nations Unies. Cette

résolution priait les associations membres et les autres organisations nationales

d'anciens combattants d'exhorter leurs gouvernements à participer activement au

préparations générales de cette conférence et à faire en sorte que celle-ci dcniie

des résultats concrets et positifs.

Le 4 mai, des avions de l'ARC ont amené à Ottawa plus de 80 déléguts et
invités au banquet officiel offert par le Gouvernement canadien, auquel on -_vait

invité des ministres, des ambassadeurs, des délégués commerciaux et des d

taires des 49 pays de la Fédération mondiale des anciens combattants.

Discours de M. Martin

-ni-

Le principal orateur à ce banquet était le secrétaire d'État aux Aftsiru

extérieures, M. Paul Martin, qui a déclaré en partie :

« J'ai toujours admiré l'appui généreux et pratique que votre organisation a

donné à l'idée d'une société de nations dans laquelle régnerait l'ordre et la paix.

Le fait que votre Conseil se réunit pour la première fois au Canada es, un

événement auquel le Gouvernement est fier d'être associé.

« Je suis d'autant plus heureux de me trouver parmi vous ce soir que je

puis annoncer que le gouvernement canadien a décidé d'accorder une subvention

de $5,000 sous réserve de l'approbation du Parlement, en vue de l'établissement

par la Fédération mondiale des anciens combattants d'un centre intematioD^

d'information sur le maintien de la paix. Aucune organisation ne semble plus

en mesure de lancer et de diriger un centre de ce genre qui doit permettre des

échanges dans le domaine des recherches sur le maintien de la paix et qui doit

stimuler l'intérêt du public, sur le plan international, à l'égard de ce sujet d'impor-
tance vitale. Ce sont là des objectifs auxquels les Canadiens, tant au sein du
gouvernement qu'en dehors, continuent de s'identifier étroitement.

«[. ..] Étape. par étape, tant par les institutions des Nations Unies que

par d'autres initiatives des États voués àla paix, nous avançons sur la route de

l'ordre et de la sécurité internationale.
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Pour réussir dans cette oeuvre de paix, il importe au plus haut point de

cette entente, la Fédération mondiale des anciens combattants saura jouer un

poavoir compter sur la compréhension et la sympathie publiques dans plusieurs

pays. Je sais que parmi les nombreuses organisations qui travaillent à réaliser

rôle important. »
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Le projet de centrale hydro-électrique .  
de Nain Ngurn 

'ACCORD créant le Fonds de mise en valeur" de -Nam (Ngum a- été signé k 
, -1-1  4 mai 1966, au siège de la Banque Mondiale à" Washington, par les 

représentants du Canada, des États-Unis, de l'Australie, du .Danemark, du 
Japon; .du Laos, des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande, de la Thaïlande et de 
la Banque Mondiale. Le Fonds assurera lé financement de l'aménagement hydro- 

.- électrique de Nam Ngum, sûr un affluent du Mékong, à 48 milles de Vient ana 
(Laos), -ainsi que l'établissement d'une liaison de transport d'énergie 1.:vec 
la Thaïlande: ' 

Sept des pays participants se sont engagés à verser des subventions s'élevant 
au total à l'équivalent de 22,815,000 dollars : -États-Unis, $12,065,000; Japon, 
$4,000,000; Pays-Bas, $3;300,000; Canada, .$2,000,000; Danemark, $600,000; 
.Australie, $500,000; Nouvelle-Zélande, $350,000. 7  - 

Accord Thailande-Laos 	 - 

1:Yautre part, la Thaïlande et le Laos- ont signé un accord aux termes  duqucl la 
Thaïlande rend disponible l'équivalent d'une Somme dé un million de do lars 
pour l'achat en Thaïlande de ciment devant servir à la constructiondes otivriges 
de Nam Ngum. La Thaïlande, en outre, fournira de  l'énergie électrique au 
-Laos pendant la durée des travaux..‘:-- Le Laos remboursera les fonds en que loti  
et l'énergie qu'il aura consommée en fournissant à la Thaïlande, une  foii  la 
centrale de Nam Ngum en service, une quantité d'énergie équivalente. 

Les $22,815,000 de subventiOns, correspondent au coût prévu de la uns-
truction d'un barrage ;  «une centrale à capacité installée pouvant attendre 
30,000 kW et de lignes de transport d'énergie joignant le barrage à Vientiarz et 
de là à Udomthani, dans le nord-est de la Thaïlande. La Banque monciale 
administrera le Fonds et exercera un contrôle général sur l'entreprise. 

Le projet de Nam  Ngurn a reçu une haute cote de priorité du Cornât:- du 
Mékong, organisme créé en 1957,  dans le cadre de la Commission économ.que 
des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, par les gouvernement du 
Cambodge, du Vietnam, du Laos et de la Thaïl ande afin d'étudier la mis,. en 
valeur du bassin inférieur du Mékong. Les études sur la possibilité de Faro 'ma-
gernent de Nam Ngum ont été commandées par le Comité du Mékong et fi lan-
cées par le Japon et le Fonds spécial des Nations Unies. 

Lors d'une réunion récente du comité du Mékong, à la Nouvelle-Eclhi, 
on a signé un protocole confirmant la satisfaction du Gouvernement carnboCgien 
et du Gouvernement de la République du Vietnam, en tant que membre ..  du 
Comité, en ce qui concerne les dispositions de rAccord relatif au Fonds de 
mise en valeur de Nam  Ngum. 
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R;-levé effectué par des Canadiens

L_ mise en valeur du Mékong n'est pas une entreprise tout à fait nouvelle pour
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le Canada. La première reconnaissance du bassin de ce fleuve avait été accom-

p;.^,z pour la Commission économiqué, il y a dix ans, par le général Raymond

W4-ieeler, chef du Génie. dés États-Unis. Par la suite, des équipes canadiennes

d'.-érophotogrammétrie ont établi la carte de cette région; le Canada et les

É€_Lts Unis en ont confectionné ensuite des cartes topographiques. En colla-
boration avec les Philippines, le Canada a fait des cartes à grande échelle des

tr>=iéons du fleuve pouvant le mieux se prêter à Faménagerrient hydro-électrique

ou à la construction d'ouvrages d'irrigation. Le travail de cartographie a com-

mencé en 1960, grâce à une contribution canadienne de $1,300,000, et le

tr:vail des équipés mobiles s'est achevé en 1962.

Le Mékong est un des plus grands fleuves du monde. Depuis sa, source,

1-t frontière de la Birmanie et de la Chine, jusqu'à la mer:de_Chine méridionale,
-arcourt 1,300 milles. Son débit est plusieurs fois plus` considérable que

s servir à l'économie des pays qu'il arrose. Il ne produit pas tin seul kilowatt

cr_? ii du fleuve Jaune de Chine, mais ses eaux s'écoulent : presque entièrement

ectricité; aucun pont ne le franchit; il n'alimente pas d'ouvrages importants
ïigation. Les autorités des Nations Unies estiment qu'il pourrait irriguer un
:ion d'acres de rizières.



ide médicale canadienne 

• PAR 
 suite de l'accroissement des demandes émanant des pays bénéficiaires, un 

-I- plus grand nombre de médecins et d'infirmières du Canada sont ailés 
travailler à l'étranger dans le cadre .de l'aide au- développement sur le p:an 
Médical. Des projets dans ce domaine sont actuellement en Voie d'exécution 
dans chacune des quatre grandes régions qui bénéficient de l'assistance cana-
dienne : pays du Plan de Colombo, pays africains du Commonwealth, pays . 
africains &expression française et :région des Antilles. 

Le développement de services médicaux au Vietnam du Sud a reçu , me 
attention particulière. Un chirurgien Canadien spécialisé en orthopé,die opèr, et 
enseigne à Saigon; et deux médecins travaillent à Phôpital provincial* du Quang 
Ngai où l'on établit, grâce à des fonds de l'aide canadienne, une salle et un 
service de consultations pour tuberculeux. Des discussions ont et lieu en vue 
de la création &un centre de rééducation physique pour enfants à Saigon. 

Huit infirmières et trois médecins canadiens sont ailes travailler au Ma:awi 
(l'ancien Nyassaland) où les services médicaux sont rares. En Tunisie, un 
médecin canadien a étudié la possibilité de l'octroi d'une aide canadienne i; un 

hôpital pour enfants malades, ainsi que l'organisation éventuelle d'un prograr  me 
d'hyeène publique. Une équipe de spécialistes de la santé mentale aide i'ile 
antillaise de la Trinité à améliorer ses services psychiatriques. 

' 	Le Canada a également répondit aux demandes de matériel., Plu:- de 
2,000 appareils de radiothérapie au cobalt de fabrication canadienne sont ut'isés 
de par le monde pour le traitement du cancer et un grand nombre de cei 
ont été fournis dans le 'cadre dit programme &aide extérieure. 

Ces efforts témoignent de l'importance qui est maintenant accordée à 1 ide  

médicale, celle-ci n'étant pas considérée comme un luxe, mais comme un fa( :eur 
de développement économique aussi essentiel au .bien-être de certaines na- :ons 
que lés grands projets industriels. 

Éducation médicale 	- 

Une haute priorité a été accordée à la formation médicale par des organi mes 

internationaux comme  • l'Organisation mondiale de la santé. Cette année, plus 
de 200 stagiaires venus &Asie, d'Afrique et des Antilles étudient diverses l..ran-
ches de la médecine ou de ses sciences connexes dans des universités et ins ituts 
techniques du Canada, sous les auspices du Programme canadien o aide 

extérieure. 
Sous l'égide d'autres programmes, l'Université de Toronto continu 

participer à la création d'un département d'anesthésie à l'École de médecii e de 

l'Université de Lagos, un chargé de cours travaille à l'Université des Antil:es à 

la Jamaïque, un couple de médecins a été affecté auprès de l'école de mec-  .cine 
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di, Kàmpala,dansl'Ouganda, et à Dar-es-Salaam un pédiatre de Montréal agit

er qualité de conseiller auprès du Gouvernement de Tanzanie dans le domaine

& la santé de l'enfance.
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Les affaires extérieures au Parlement

France, le Canada et 1'OTAN

Voici ce qu'a répondu le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Fard

Martin, le 20 mai, quand on lui a dernandé,à la Chambre des co'rnmunes« ^i le

gouvernement avait l'intention de demeurer au sein de l'Alliance de l'OTAY et

s'il allait maintenir ses foi-ces en Europe, à la suite de la décision unilatérale du

Président de la France ordonnant à toutes les forces des pays de, l'OTAN de

quitter la France» :

J'ai déjà laissé entendre que le Canada, de concert avec les 14 autres pays

de l'OTAN, avait réaffirmé sa confiance dans l'Alliance et dans 1'organisa:ion

de l'OTAN. La portée de notre rôle en Europe est naturellement étudiée par

le gouvernement et fera le sujet de négociations et d'entretiens au Consei de

l'OTAN. Mais qu'on se le tienne pour dit, le Canada, de concert avec les

14 pays, adhère à l'OTAN et en considère l'existence comme d'un intérêt ital

pour notre pays ainsi que pour les autres membres de l'Alliance.

Aune autre question touchant l'exactitude desa rapports selon lesq,iels

l'Allemagne de l'Ouest aurait offert au Canada des emplacements pour ses b rses

de l'OTAN », M. Martin. a répondu :

Comme l'a signalé mon ami le,ministre de la Défense nationale, la que ion

de la réimplantation des forces canadiennes, qui occupent actuellement c euF

bases en France, n'est pas encore réglée. Le Gouvernement du Canada d:vra

également prendre des décisions à ce sujet et négocier avec le pays où l se

propose de les réinstaller.

Conférence Canada-Antilles

Le premier ministre, M. L. B. Pearson, a fait, le 29 avril, à la Chambre des

communes, la déclaration suivante :

A la suite de ma visite à la Jamaïque et à la Trinité et Tobago à la fi:I de

l'an dernier, il a été décidé de tenir une réunion de fonctionnaires afir: de

préparer la tenue d'une conférence au niveau des chefs de gouvernement. Cette

réunion a eu lieu à Kingston en Jamaïque vers la fin de janvier. Les repu sen-

tants des divers pays du Commonwealth dans les Caraïbes ainsi que du Caaada

qui ont assisté à la réunion ont convenu de recommander que la conférenc^ ai!

lieu du 6 au 8 juillet. J'avais mentionné que nous étions prêts à tenir :,ette

conférence au Canada, si tel était le bon plaisir des autres pays intéressés, nais
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avais également -indiqué de façon-  .bien claire que nous serions heureux de 
nous _ rendre aux Antilles si rob. en convenait ainsi. La réunion des fonction-
niàres à Kingston a convenu toutefois de recommander que notre offre de tenir 
la conférence au Canada soit acceptée. 

A la réunion des fonctionnaires, on a également fait des recommandations 
au sujet de l'ordre du jour. On a été &accord que les délibérations pourraient 

F'aul - ,1 porter sui les sujets suivants : le commerce, raide au développement, les 
'e si le # tnnsports' -et communications, les migrations, d'autres questions économiques, des 
1 2 % et questions internationales &intérêt mutuel et les relations culturelles. 

	

rle du, 	- 	J'ai le plaisir de vous faire savoir que les premiers ministres de la Jamaïque, 

	

N de 	de la Trinité et Tobago et de la Guyane anglaise ont indiqué qu'ils acceptaient 
les recommandations du Comité préparatoire à Kingston et que l'on a reçu des 

pays indications officieuses d'acceptation des gouvernements suivants : Antigua, 
,a iciBarbade, Honduras britannique, Dominica, Grenade, Montserrat, Saint-Kitts- 

	

e par 	NGvis-Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent. La conférence des chefs de 

	

de 	gouvernement des pays du Commonwealth dans les Caraïbes ainsi que du 

	

lt , 	Canada aura donc lieu à Ottawa du 6 au 8 juillet. 

	

Vital 	Fi 	Cette conférence sera, je r espère, le tout début de consultations plus étroites 
et olus profitables et (rune collaboration sur le plan pratique entre le Canada et 
les pays du ConunonWealth dans les Caraïbes, marquant ainsi une nouvelle étape 

7quels LI clairs les relations spéciales entre le Canada et les Antilles. 



CONFÉRENCES PROCHAINES

Réunion ministérielle- de l'OTAN: Bruxelles, du 6 au 8 juin.

Organisation internationale du Travail, cinquantième conférence : Genève, du1" au 23 ju;a

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement, deuxièm,

session : Milan, du 8"au 24 juin.

Conférence mondiale sur la réforme agraire : Rome, du 20 juin au 2 juillet.

Conférence Canada-Antilles: Ottawa, du 6 au 8 juillet.

Conseil économique et social des Nations Unies, quarante et unième session : Genève. d,

5 juillet au 5 août.

Organisation internationale du Travail, huitième Conférence régionale américaine : Ot'auz

du 2 au 23 septembre.

Agence internationale de l'énergie atomique : Vienne, septembre.

Banque internationale pour la reconstruction et ledéveloppement, Conseil des gouvern°urs.
Washington, septembre.

Assemblée générale des Nations Unies : New-York, 20 septembre.

Fonds monétaire international, Conseil des gouverneurs :Washington, septembre.

Réunion ministérielle canado-japonaise : Ottawa, les 5 et 6 octobre.

Conférence générale de l'UNESCO, quatorzième session : Paris, du 25 octobr:• ar
30 novembre.

Conférence du Commonwealth sur l'éducation et la formation des techniciens : Hudder field
: Angleterre, du 17 au 22 octobre.

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture :Rome; octobre.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

u 23 ju

déuxièm

enèwl d

: Ot'au^

vern°ur

tobrc

Ider: field W

R. W. Murray, de l'ambassade du Canada à Belgrade, est affecté à l'administration

centrale, à compter du 12 avril 1966.

b.t. R. G.Hughes. a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 15 avril 1966.

IG€, E. J.Bergbusch, de l'ambassade du Canada à Tel Aviv, est affecté à l'administration

centrale, à compter du 26 avril 1966.

AÉ, J. M. J. Hughes, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada au

Ctiré, à compter du 28 avril 1966.

G. L. Morris, du consulat général du Canada à New-York, est affecté à l'administration

centrale, à compter du 2 mai 1966.

E. B. Gorn est entré au ministère des Affaires extérieures le 2 mai 1966 à titre d'agent du

service extérieur de classe 1.

LES TRAITÉS

Faits courants

W_,-..eéraux

1n ?;,
%rjrd financier entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Inde.

Signé à Ottawa le 29 mars 1966.

En vigueur le 29 mars 1966.

M1?•r.^z;isie

^cx^rd entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Malaisie concernant

la fourniture d'avions de transport militaires à la Malaisie.

Signé à Kuala Lumpur le 22 avril 1966.

En vigueur le 22 avril 1966.

%rzanie

Acçord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République Unie de

Tanzanie concernant la fourniture d'avions militaires de transport et de liaison à

la Tanzanie.

Signé à Dar-es-Salaam le 30 avril 1966.

En vigueur le 30 avril 1966.
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Multilatéraux 

Procès-verbal prorogeant la validité de la .déclaration concernant Paccession provisoir: de 
l'Islande à l'Accord général sur les tarifs - douaniers et le commerce. 

Fait à - Genève le 14 décembre 1965. 
Signé par le Canada le 25 mars 1966. 

Procès-verbal prorogeant la validité de la déclaration concernant Paccession provisoire de 
la République populaire fédérative de Yougoslavie à l'Accord généralsur les anis . 	, 

douaniers et le commerce. 	 ' 
Fait à Genève le. 14 décembre 1965. _ 

Signé par le Canada le 25 mars 1966. 	 - . 	 _ 

Procès-verbal prorogeant la validité de la déclaration concernant l'accession provisoire de 
la Tunisie à rAccord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 

. 	Fait à 'Genève le 14 décembre 1965. 
Signé par le Canada le 25 mars 1966. 

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées approuvée. 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947. 

' 	L'Instrument d'adhésion du Canada déposé le 29 mars 1966. 
En vigueur pour le Canada le 29 mars 1966. 

Protocole . portant une nouvelle prorogation de l'Accord international sur le blé de 15-32. 
Fait à Washington le 4 avril 1966. 

Signé par le Canada le 28 avril 1966. 

Convention sur le fonds d'aménagement de la Nam Ngum, 1966. 
Faite à Washington le 4 mai 1966. 

Signée par le Canada le 4 mai 1966. 

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 
Faite à Vienne le 18 avril 1961. 

- Signée par le Canada le 5 février 1962. 
L'instrument de ratification du Canada déposé le 26 mai 1966. 

En vigueur pour le Canada le 25 juin 1966. 
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Drganisation du TYaité de l'A tlantique Norc{

RÉUNION MINISTÉRIELLE, BRUXELLES, 1966

que le quartier général de l'OTAN soit transféré en dehors du territoire fran^ ais,

mars 1966 sa décision de se retirer de la structure militaire intégrée étd'exiaer

étrangères de l'OTAN tenue depuis que le Gouvernement français a aniloncr en

Bruxéllés au début de juin était la première réunion de ministres des AfEï^ires

LA SESSION ministérielle du Conseil de l'Atlantique Nord qui a eu liei à

France, deux problèmes intimement liés devaient être résolus .

suite de la décision française, de maintenir la struct.ure militairé intégrée sans la

Quatorze membres de l'Organisation autres que la France ayant décidé, , la

comment parvenir àune entente entre les Quatorze concernant tnitc

réorganisation nécessaire ou souhaitable de la structure militaire;

b) comment instaurer de nouvelles relations entre la France, et les Quat^)rze

pour que celle-ci, tout en ne participant pas à la structure militaire inté.^réc,
puisse continuer d'être membre de l'Alliance. (Le Gouvernement français ,vait

fixé un calendrier assez serré pour l'exécution de ces décisions.)

Voici le texte du rapport concernant la réunion ministérielle qui a été

militaire et aux négociations avec la France.

gères de ces quatorze pays ont eu également entre eux, à Bruxelles, des entre icI1s

non officiels sur des questions qui se rattachent au maintien de la struc.ure.

consacré beaucoup de temps à l'élaboration de procédures pour la conduite des

négociations entre la France et les Quatorze. Les ministres des Affaires éï -an-

- examen qui a surtout porté à cette occasion sur les relations Est-Ouest - ont

La réunion ministérielle de juin a revêtu un caractère nouveau du fait que
les ministres, en plus de procéder à l'examen habituel des relations internatioriles

présenté à la Chambre des communes, le 10 juin, par le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, M. Paul Martin, et le texte du communiqué qui a été pblié
immédiatement après la réunion :

Rapport au Parlemeiit

. J'aimerais faire rapport à la Chambre de la Conférence ministé [elle

de l'OTAN qui a eu lieu cette semaine à Bruxelles . ..

Les discussions ont embrassé une grande variété de problèmes. Mais ^ otre
attention s'est nécessairement concentrée sur les questions ayant rapport dircte-

ment à la décision dé la France de se retirer de l'intégration des forces milit, ires,

étaient internes à l'Alliance - a nécessité une organisation du travail sans p. ^,cé-

tout en demeurant au sein de l'Alliance.

La nature même des principaux problèmes qu'on a dû discuter - qui
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:ent. Les réunions du lundi 6 juin groupaient les ministres des Affaires étran-

, Lres des quatorze pays auxquels la Franceavâitenvoyé des communications.

;;e plus, au cours .des réunions ministérielles régulières, les Quatorze ont dû se

v^unir à plusieurs reprises en vue d'établir entre eux une position commune faee

i;ix questions qui'faisaient l'objet de négociations avec la France. Il s'qgissait,
?_ aussi, d'une façon de procéder sans précédent, qui aurait pu créer des difficultés.

el ne fut pas le cas, et je vois là une preuve de la bonne volonté de tous les
r embres de-l'Alliance. Je suis encouragé par le fait que. cela reflétait un désir
, ncère de la part de tous de développer des relations permettant une coopération

Jamais dans mon expérience y a-t-il eu une Conférence de l'OTAN où les

^ -hanges furent aussi francs, et où peut-être les problèmes étaient plus difficiles.
Cela n'est pas étonnant. Les ministres se sont rendu compte en arrivant à

I'ruxelles que même entre les Quatorze, comme entre les Quatorze et la France,
i_, étaient divisés sur deux questions importantes : les Quatorze avaient des

^inions divergentes et bien arrêtées sur-le choix d'un emplacement pour le siège

r. litique du Conseil de l'Atlantique Nord; et deuxièmement;. des efforts antérieurs

I. fur trouver un moyen de négociation entre la France et les Quatorze sur le rôle

r:Iûr des forces françaises avaient avorté.

Ces deux -questions - Io choix d'un emplacement pour le siège du Conseil

c^ l'OTAN et les procédés de négociation pour le retrait des forces françaises en
i- -, lemaü,ne- représentaient pour nous un souci commun. L'enjeu dans chaque

s était l'unité continuelle de l'Alliance. Nous avons évité des ruptures
r,: ,lheureuses. Nous nous sommes tous mis d'accord sur les moyens d'étudier
iF s, différends. Nous avons gagné du temps. Je ne nie pas que nous ayons
e.- -,ore des problèmes épineux à résoudre. Les Quatorze se sont prouvé à eux-
rr, mes qu'ils étaient capables de faire front commun et la France a compris que
s.^ alliés étaient prêts à chercher un compromis en vue de préserver l'unité
d> l'Alliance.

En faisant rapport de ces réunions d'importance capitale, je ne voudrais pas

;mer une impression exagérée des réalisations de la Conférence. En termes
c: .crets nous avons réussi à établir une procédure pour négocier plusieurs

p, )blêmes touchant tous les membres de l'Alliance et qui se posaient en raison

la décision de la France de se retirer de l'intégration des forces militaires.

L`,illeurs, les pourparlers intenses et délicats qui ont mené à cet accord - et qui
^.::-aient depuis deux jours - furent marqués d'efforts des deux côtés pour éviter

L_e formule qui auraitpu être préjudiciable à leurs intérêts respectifs dans les

^ociations qui s'ensuivraient. Cette sensibilité confirmait ce qu'on savait déjà,

c'-st-à-dire qu'il serait extrêmementdifficilede trouver un moyen de réconcilier
c_' même temps les exigences des Quatorze - à savoir que les forces françaises

d:rneurant cri Allemagne, devraient jouer un rôle militaire important -avee

l'^-_sistance de la France sur le principe de non-intégration de leurs forces armées.

U question qui se pose ici est la mesure de la coopération militaire que le
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•  Gouvernement français serait disposé à-fournir combe substittit sà -partiCipat:on 
. dans 1 intégration  des forces ..militaires, Car  il est nécessaire  d'avoir un p an 
concret en temps de paix si on veut une  réaction efficace en Cas d'urgence et t ne 
faction Concertée en temps &guerre. Le résultat de ces négociations -comple :es 
-et critiques ne peut pas être prévu. Mais on peut dire que ces négociations •nit 
eu tin bon départ. - • • • . 

L'autre question dont on a discuté à. Bruxelles portait: sur remplacem  nt 
futur du Conseil dé l'Atlantique Nord. .C'est sur ce point surtout que les 

_ Quatorze étaient en -désacc.ord. Certains étaient fermement d'avis qu'une .décis ion 
devait être prise immédiatement . au sujet du départ de Paris du Conseil de 

. l'Atlantique Nord. Vu que le SHAPE devait quitter le territoire français, ils 
soutenaient que le Conseil.devait -être à proximité du SHAPE. 

Mais retirer le Conseil de Pans serait une action politique sérieuse. Pai 
demandé s'il serait sage de prendre de telles mesures avant de s'assurer des 
intentions françaises; avant de savoir si des dispositions de Coopération milit lre 
pourraient être établies entre la :France et les Quatorze qui ont décidé de mai te 

 une .  structure militaire intégrée; avant la visite à Moscou du président de 
Gaulle; avant même l'arrivée à Bruxelles dû_ ministre français des Affa res 
étrangères et avant que celui-ci ait eu r occasion, en consultation avec ses p; IrS, 

de montrer si des dispositions satisfaisantes pouvaient être élaborées avec la 
France. Comment pouvait-on espérer que de telles dispositions- avec la Fra lce 
pourraient 'réussir, a prétendu la délégation canadienne, - si le premier geste des 
Quatorze était de croire à réchec .  des négociations avec la France ?. Voilà les 
questions que j'ai soumises à. Mes 'Collègues. Quelle que soit la validité des 
arguments en faveur du transfert du Conseil, nous avons soutenu qu'il était 7op  
tôt pour prendre une déciSion. Enfin, après de nombreuses discussions, les 
quatorze ministres Se sont mis d'accord pour différer l'étude de la que s ion 
jusqu'en octobre. 

Plus tard, au cours de là conférence ministérielle, le ministre français des 
Affaires étrangères a parlé de la position prise par les Quatorze. Il a dit qt le 
Gouvernement français serait heureux si les Quatorze décidaient de laisse le 
siège du Conseil à Paris. Mais s'il était décidé de lé déplacer, la Fr rwe 
comprendrait les Motifs de cette décision. Cette déclaration créa une meili ure 
ambiance. Quand nous étudierons ce problème à nouveau. cet automne . le 
général de Gaulle aura déjà visité l'Union soviétique et nous aurons alors une 
Meilleure idée :des limites --de la coopération militaire entre la France e' les 

-Quatorze: A ce moment-là, en prenant une décision, nous pourrons être gi .dés 
par des - faits plutôt -  que par des espérances. 

- Si deux dés résultats positifs de Ces réunions ont surgi des discussior la 
troisième question importante  -- l'insistance sur l'amélioration des rapports st-

'Ouest — à été débattue sans -  opposition. Sur ce point, je ibis heureux de lire 
que  l'abcord fut coMplet. Tons les ministres ont reconnu là nécessité d'augm: lter 
les contacts bilatéraux -  avec lei pays de l'Europe de l'Est. Ils ont réalisé que  
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r:ci avait une valeur en soi et que c'était nécessaire pour la création d'une

<.nbiance propice aux pourparlers qui devront éventuellement avoir lieu au sujet
C_ la question allemande. Les ministres ont décidé qu'un rapport sur les

)ssibilités de développer les relations entre l'Est et l'Ouest- devrait être prépare.
L'unanimité dans ce cas fut très encourageante. Elle démontra jusqu^à quel

f,Dint les membres de l'Alliance partagent des vues politiques communes, étant
c''accord sur les buts politiques et sur les perspectives de progrès. Tous les
r^-embres ont confirmé qu'un règlement européen était notre objectif fondamental.
P?ais la route sera longue. C'est le caractère intraitable des problèmes - plutôt
q^'un manque de volonté d'en arriver à des solutions - qui rend les progrès
i :`^vitablement lents.

La preuve de la portée de l'accord et des motifs sous-jacents est exprimée
ci .ns le communiqué final. Comparé aux communiqués antérieurs, ce commu-
n.lûé me semble orienté vers l'avenir.

La Conférence de Bruxelles pourrait être décrite, je pense, comme utile, car

r z semaine avant son début on avait l'impression d'une confrontation entre la

f ance et les Quatorze qui menaçait d'entraîner une rupture _ complète. Mais la
e:1ifrontation fut évitée et l'idée des intérêts communs 'a prévalu. Les ministres
c t tous été d'accord - et ceci est très important - pour considérer que
I5, ^ Iliance atlantique est aussi nécessaire aujourd'hui que jamais: De plus, ils
ci confirmé que : « à cette fin, ces- derniers se sont engagés à maintenir et à

«c .roître leur capacité individuelle et collective de résistance à une attaque armée,
e: agissant individuellement et conjointerhent, d'une manière continue et efficace,

p_ir développer leurs propres moyens et se prêter mutuellement assistance ».
Nos problèmes ne sont pas résolus. Le fait est que' nous n'avons pas

c i ore fait face aux problèmes les plus critiques. Mais des décisions prélimi-
n.., es nécessaires ont déjà été prises. Nous devons en remercier l'Alliance et
1'C ïganisation du Conseil. Une fois de plus, et cette fois dans des circonstances
nc ;velles et à maints égards plus difficiles, l'Alliance a manifesté qu'elle a de la
v= -,ur et du ressort moral. Nous avons fait; notre possible pour éviter des
dI: sions non nécessaires qui auraient détruit 1'Alliance à ce stade. Nous avons
d:: uté de nombreux autres problèmes, dont celui de Chypre, mais j'ai- donné,

an-:^urd'hui, les grandes lignes du principal problème, car il a trait à l'unité de
l'r` liance. Reste à déterminer ce que l'avenir réserve aux Quinze. De toute
fa, -,n, comme je l'ai dit, nous avons gagné du temps.

Communiqué final

Le Conseil s'est réuni en Session ministérielle à Bruxelles les 7 et
'in 1966.

2. Le Conseil a discuté de l'état de l'Alliance. Après un franc échange
. ues, les ministres ont été d'accord pour considérer que l'Alliance atlantique
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est missi nécessaire -aujourd'hui que jamais pour sauvegarder la liberté et l'hé -i-
. .tage commun de - ses peuples, fondés sur les principes de la démocratie, .es 
libertés individuelles et le règne du dreit. L'objectif premier.: de rAlliar ce 
atlantique est la 'défense commune dé tous les pays membres; «  à cette fin, ( es 
.derniers se sont engagés . à maintenir et à accroître leur capacité individuelle et 
collective de résistance à une attaque armée, en agissant individuellement et 
conjointement, d'une manière continue et effective, pour développer leurs prop -es 
moyens et se prêter mutuellement assistance. 

3. Les ministres sont convenus d'examiner, conformément aux  princiu es 
et obligations du Traité, et dans un esprit de coopération, les problèmes soule  es  
dans les mémorandums français du mois de mars dernier, afin de Parvenir, d sns 
les plus brefs délais, à des solutions qui soient acceptables pour tous les intéres is 
et qui continuent à assurer la sécieité. A cette réimion, le Conseil 

a) a pris note de la déclaration 'faite par M. L'uns au sujet des discussi Jns 
auxquelles quatorze ministres ont procédé le 6 juin; 	. 

b) a décidé le transfert des quartiers généraux de l'OTAN hors de Frar ce; 
c) a adressé aux pays du Benelux une invitation unanime à fournir un 

nouvel emplacement pour le Commandement Suprême Allié Pour l'Europe; 
d) a décidé qu'une certaine simplification de la structure du Commanden_.-.nt 

dei/rait être effectuée: Celle-ci sera réalisée en premier lieu pour Centre-Eun pe, 
en combinant dans un seul commandement et dans un seul quartier général les 
états-majors actuellement répartis entre les quartiers généraux du Commanc ant 
en Chef de Centre-Europe et les Commandants en Chef des forces terrestre et 
aériennes de Centre-Europe. Ce quartier général sera transféré à un nol.vel 
emplacement situé soit au Benelux, soit en Allemagne. - 

e) a constaté que des études complémentaires seront nécessaires en lue 
d'établir les besoins précis et les possibilités d'accueil des divers pays; a oté 
que les États du Benelux, la République fédérale d'Allemagne, le Secréi are  
général et les -  autorités Militaires de l'OTAN ont été priés de procéder immé lia  - 

tentent à ces études; et a noté en outre que, dès que les renseignements derna dés 

seront disponibles, des décisions définitives devront être prises d'urgence; 
f) a adressé à l'Italie une invitation unanime à .accueillir le Collée de 

Défense dc l'OTAN; 
g) a décidé que le Groupe permanent sera supprime et remplacé pa de 

nouveaux organismes appropriés comprenant un état-major international intt,ré; 
h) a pris note de la déclaration faite par M. Luns concernant le sièg, du 

Conseil, ainsi que de la déclaration du ministre des Affaires étrangères de Fr nce 
à ce sujet.  

4. En ce qui concerne la procédure de négociation, les ministres ont 
convenus que : 

a) les questions à régler conjointement entre les alliés à la suite des con :nu-
nications de la France feront l'objet, »en premier lieu, de discussions au sei du 

Conseil permanent; 
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b) les principales de ces questions concernent le rôle et les missions des

et

et
ces

re,s

jés

:ns

3és

f-rcés françaises stationnées en Allemagne, y compris leur coopération avec les
fcrces de l'OTAN et les dispositions relatives au commandement;

c) d'autres questions, telles que la participation de la France au plan
P, yDGE et aux projets d'infrastructure de l'OTAN feront l'objet de discussions
r-, la même manière;

d) le Conseil permanent pourra naturellement prendre toutes les dispositions
:'il jugera utiles pour procéder à la discussion de ces questions. Il pourra, par

e^^^^mple, décider de créer des groupes réduits pour examiner l'ensemble de ces
q_^^estions ou certaines d'entre elles. Lorsque les problèmes politiques auront
ei: examinés et qu'un accord suffisant sera intervenu, l'élaboration des arrange-

u.ntsmilitaires nécessaires aura lieu par voie de discussions entre le Haut
C mmandément français et le SACEUR-,

e) si tout progrès se révèle impossible, au sein du Conseil permanent, la

°nt

pe,

les

ant
et

vel
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IOté

lire
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5. ' Dans leur tour d'horizon de la situation internationale, les ministres ont

di->cussion sera reprise à l'échelon ministérieL

e^_!dié les relations des pays membres avec-l'Union soviétique et les pays
d ^;arope orientale.

6. Étant donné les objectifs fondamentaux de l'Union soviétique, le niveau
& ses forces- armées et 1e fait qu'elle continue d'affecter une importante propor-
icon de ses ressources économiques et techniques à des fins militaires, les

m-"istrés ont conclu à la nécessité pour les pays occidentaux de maintenir leurs

fe?-,esàun niveau approprié pour assurer la dissuasion et la défense.
7. Les ministres ont longuement étudié les principaux problèmes intéres-

sa:,=la sécurité européenne. Ils ont réaffirmé les ternies de leur déclaration du

16 -Técembre 1958 relative à Berlin. Ils. ont déploré qu'aucun progrès n'ait été

; la consultation politique entre partenaires permet de prendre des initiatives

cEe^S et maintenues par une défense commune efficace de la zone de l'Atlantique.r

actes hostiles affectant la zone du Traité. Grâce aux conditions de sécurité

t<, membres ont fait preuve depuis dix-sept ans, même en face de provocations

ac(;cmpli sur !'importante question de la réunification de l'Allemagne et que les

ma,_æuvres tendant à discréditer la République fédérale d'Allemagne se pour-
sL`.f_nt. Prenant note de l'initiative positive prise par le Gouvernement allemand

da., -, sa note du 25 mars 1966, les ministres ont réaffirmé que la solution de la

qu^-;tion allemande est l'un des problèmes essentiels dans les relations Est-Ouest,

et >^)nt convenus qu'il était nécessaire de rechercher sans relâche un règlement

pauâqué qui tienne compte du droit fondamental du peuple allemand à la
réiiification.

8. Le caractère défensif du Traité de l'Atlantique Nord est indiscutable.

&, Signant celui-ci, les pays alliés se sont expressément engagés à se conformer

aci i)rincipes de la Charte des Nations Unies, en s'abstenant d'employer la force

Po =' régler les différends internationaux. En outre, le caractère défensif de
l'P._1:%ance s'est manifesté à plusieurs reprises par la modération dont les différents



, 
qui peuvent -contribuer non seulement à la stabilité des relations Est-Ouest, Ir ais _ 	 . 	. 
encore au bien-être  general de l'humanité. 

	

9. Pour progresser vers la solution des problèmes complexes que pose un 	c  
règlement 'européen, il est indispensable que tous soient fermement 'décidé.; à 
régler les questions -en litige.' - Mettre pacifiquement un terme à la division de 
rEurope demeure au premier rang des préoccupations de PAlliance,. son objcztif 
étant une Europe à nouveau entière et une Allemagne à nouveau unie: 

. 	10. Dès à présent, les pays membres s'emploient à améliorer encore les 	e  

	

relations entre les peuples de l'Europe orientale et de l'Europe occidentale, d à 	d 
réduire 'entre ceux-ci la méfiance et là- crainte. Ils sont convaincus que de 
nouveaux résultats concrets peuvent maintenant être obtenus dans les doma nes ' a 

 culturel, économique, scientifique et téchnique. 
11. Les ministres ont invité les représentants permanents - à confit uer 	e  

	

d'étudier attentivement les possibilités d'amélioration _des relations Est-Oues'. et 	p 
à préparer un rapport approfondi sur ces questions en vue de sessions auxqu. 

	

assisteraient dans toute la mesure du possible les ministres des Affaires étrang .res 	a 
 des différents États. Ce rapport, qui devrait traiter de toutes les initiw:ves 

pouvant être prises..dans ce domaine, couvrirait entre autres les problèmes li 's à _ 
la sécurité européenne _et à la réunification de l'Allemagne. « 

12. Les ministres ont marqué l'intérêt qu'ils ne cessent de porter au pro ires  

	

vers un désarmement général, complet et contrôlé. Ils ont exprimé les gr :ves 	le 

	

préoccupations que leur cause le problème de la prolifération nucléaire et clt ses 	t' 
conséquences pour le monde ils se sont déclarés résolus à poursuivre bas , d' 

	

' efforts pour résoudre ce problèrne. En particulier, les gouvernements que 	et  

	

concerne la Conférence de Genève des dix-huit puissances ont réaffirmé leur 	ec 
intention de tout mettre en œuvre Pour aboutir à des résultats positifs. 

13. En ce qui concerne les relations greco-turques, les ministres ont pris 	ju 

	

note du rapport du Secrétaire général relatif à sa « Mission de surveillance , et 	, 	Pl 

	

confirmé leur accord sur la poursuite de ses activités à cet égard. Ils ont 	1% 
accueilli avec satisfaction l'annonce, faite par les ministres des Affaires étran ,  ères 

	

de Grèce et de Turquie, que «  les Gouvernements de Grèce et dé Turquie, 	bi 
inspirés par le désir sincère de faciliter une solution pacifique et concerté du 
problème de Chypre et d'améliorer leurs relations, ont décidé .,de prendre cc Anet 
et de procéder à des échanges de vues au sujet de la question de Chypre e des 

relations greco-turques. Là procédure à suivre durant ces entretiens sera :ixée - 
d'un commun accord. » Les ministres ont réaffirmé leur satisfaction de vc r se 

maintenir à Chypre la présence de la Force des Nations Unies, et ils ont oh: lare  
qu'ils apportaient leur soutien :aux efforts déployés par les Nations Unies )oui  

sauvegarder la paix et améliorer la situation dans l'île. 
, 14. Les ministres ont réaffirmé leur désir de promouvoir la coopei tiOfl 

économique dans l'esprit de l'Article 2  du Traité de l'Atlantique Nord. 11 ont 

reconnu la nécessité de conjuguer leurs efforts pour faciliter la recherche dans 
les domaines scientifique, technique et de la production, ainsi que pour ét. ache .1 
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1>. coopération et l'échange des connaissances afin que, dans un monde où Je

p-.,^grès scientifique est si rapide, l'écart entre l'Europe étl'Amérique du Nord,

é-ns le domaine des réalisations technologiques, puisse être réduit.

15. Tous les pays économiquement avancés, ceux de l'Est comme ceux de

l': ^uest, ont la commune obligation de s'attaquer ensemble aux problèmes

idamentaux auxquels les pays en voie de développement doivent faire face.

progrès des règlements politiques et du désarmement faciliteront cette action
libérant des ressources et des énergies qui permettraient à l'humanité

méliorer son sort.

16. Reconnaissant la nécessité de poursuivre les efforts accomplis pour
-nortér une aide de défense à la Grèce et à la Turquie dans le cadre de

l'_,ltiance; afin que la contribution de ces pays à la défense commune demeure

eP:cace, le Conseil a adopté une résolution recommandant une extension de la
p, tiçipation à ce pro^ramme d'aide.

17. Les ministres ont pris connaissance d'un rapport intérimaire sur les
ac;ivités du Comité spécial de ministres de la Défense que le Conseil a créé
e_: 1965. Un nouveau rapport sera soumis au Conseil lors de la session
rr -)istérielle de décembre.

18. Étant donné l'importance que la science et la technologie revêtent pour
^^uissance militaire de l'Affiance et la vitalité économique de ses membres,
ministres ont pris note avec satisfaction des améliorations récemment appor-

à la procédure de coopération entre membres de l'Alliance' en matière
d' ude, de mise au point et de prodâction de matériels militaires. Ils ont
eT ouragé les pays membres à présentei des projets qui se prêteront à une
cc: :)ération:

19. Ils ont noté qu'une réunion des ministres de la Défense se tiendra en
u et pour étudier plus avant l'institution d'une procédure- d'établissement des
1, ,s de forces permettant de mettre un programme quinquennal au point et de
a. !,ter annuellement.

20. Une réunion du Conseil au niveau ministériel se tiendra en décem-
1966.



Mission économique canadienne en France

U NE MISSION économique canadienne, sous la direction du ministrf d

l'Industrie, M. C. M. Drury, s'est rendue en France le 4 juin pour un

visite de douze jours. Elle comprenait M. J. C. Cantin, secrétaire parlemeL iair

du ministère du Commerce canadien, des fonctionnaires du gouvernement féJéral
et des organismes d'État canadiens, ainsi que des dirigeants de grandes soc iétÉ

industrielles, financières et autres de différentes régions du Canada.

C'était la première fois qu'une mission éeonomiqùe se situant à un ni vea

aussi élevé était envoyée du Canada en France, et cette visite était la conséqr enc

de la décision prise conjointement en 1964 par le président de la Répub iqu
Française et le premier ministre du Canada de poursuivre le développemen des

relations entre les deux pays tant dans le domaine économique que dan-, 1
autres domaines d'intérêt commun.

L'objet de cette Mission était de déterminer ce qui pourrait être fait po
encourager un développement plus large des échanges techniques entr- 1
industries canadiennes et françaises, et d'ouvrir de nouvelles perspe; riv
d'investissements dans le but d'accroître les relations commerciales et écor omi
ques entre les deux pays. M. C. M. Drury s'est entretenu des objectifs ^e
Mission avec le premier ministre, M. Georges Pômpidou, et a eu des entr tic

avec les ministres français responsables des finances, des affaires étrangère;, d
commerce, des forces armées, de l'industrie et de la recherche scienti .qu

Programme

Le programme de la Mission, organisé par les autorités françaises, compc rtai

outre les contacts avec les milieux financiers, de nombreuses visites indust: ïell
dans la région parisienne, ainsi que des visites à l'usine marémotrice ?e
Rance, en Bretagne, et à la centrale nucléaire d'Avoine-Chinon, dans la all^
de la Loire. Les industriels canadiens ont rencontré des dirigeants françr is

sociétés opérant dans les domaines suivants : aéronautique et industries spa .ial
électronique, industries minières, métallurgie, construction, engrais ch'nr_ lu
énergie électrique, transports, industries textiles, meuneries, raffineries, d'ï uil
pâtes et papiers et éditions. Les membres de la Mission ont discuté de, Pr
blèmes d'intérêt scientifique, technique et économique avec les servi( ,,S

organismes gouvernementaux compétents, y compris le Commissariat géné al

Plan et la Délégation générale à l'Aménagement du Territoire.

t La Mission, a dit M. Drury, est très satisfaite des résultats de sa .`isi

Nos nombreux entretiens et contacts nous ont permis de compléter nos sugge ^tio
en vue de développer une collaboration plus soutenue entre la France et le C ma
non seulement dans les domaines où des contacts existent déjà, mais égal -ni
dans de nouveaux domaines où il existe des possibilités de relations plus ét:oit
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La Mission va regagner le Canada avec un important message pour les milieux 
irdustriels et d'affaires du Canada : c'est-à-dire que les réalisations françaises 
d ms le domaine de la recherche scientifique et technique, et leurs applications 
industrielles devraient être mieux connues au Canada et qu'elles devraient trouver 
Ille place croissante dans notre avenir économique. De son côté, le Canada 
a beaucoup à offrir, de nouveau et de prometteur, dans le secteur de la 
recherche et de la technologie avancée dont vous pourriez souhaiter tirer profit 
er,  France. Je crois que l'intensification de notre coopération par le moyen 
d ;nvestissements et d'échanges technologiques, parallèlement à d'autres mesures, 
se traduira bientôt par un accroissement significatif des échanges entre les 

-ax  pays.) 

Conclusions 
Ado nombre des plus importantes conclusions de la Mission figurent les suivantes : 

1. Échanges technologiques 

a) Des dispositions devraient être prises pour assurer que toutes les informa-
tions scientifiques et technologiques qui pourraient être fournies par l'un 
ou l'autre pays puissent parvenir à ceux auxquels elles seront utiles dans 
l'autre pays. 

b) Les échanges et visites d'hommes de science, de techniciens de la recher-
che, d'ingénieurs et d'étudiants devraient être davantage développés, et 
la coopération entre les deux pays encouragée au stade même de la 
conception en matière de nouveaux développements technologiques. 

2. Investissements et relations bancaires 

a) Sous réserve de la disponibilité des capitaux nécessaires, il y a place 
pour un accroissement des investissements français au Canada et des 
investissements canadiens en France. 

b) Des entreprises mixtes, dans lesquelles les capitaux et les connaissances 
techniques, français et canadiens, seraient mis en commun, devraient être 
encouragées. 

n) Les institutions financières dans l'un et l'autre pays ont un rôle à jouer 
en faisant connaître les possibilités d'investissements qui peuvent se faire 
jour, et en offrant leurs conseils sur les moyens de les réaliser. 

3.  Développement des échanges 

a) Le niveau des échanges commerciaux entre la France et le Canada est 
très réduit, moins de 100 millions de dollars par année dans l'un et 
l'autre sens, et ces échanges né représentent que moins d'un pour cent 
des exportations totales de chacun des deux pays: 

b) Des possibilités considérables existent d'atteindre un niveau plus élevé 
dans nos échanges, à condition que dans l'un et l'autre pays, le gouverne- 
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ment et les hommes d'affaires; prennent et appliquent les mesu-es

nécessaires pour développer leurs marchés.
c) Il y aurait lieu d'explorer les techniques nouvelles permettant de nie'tre

à la disposition des exportateurs les moyens de distribution existant d!ns
l'autre pays;

d) Il conviendrait également d'examiner les moyens de poursuivre le dével )p-

pement des relations institutionnelles entre les organismes des deux pL ÿs.

Au cours de la séance de clôture, M. Wilfrid Baumgartner, ancien mini: tre

des Finances et ancien Gouverneur de la Banque de France qui présidait la

Mission économique française au Canada en 1962, a noté avec satisfact. _on

l'accroissement des échanges et des investissements; qui a été constaté depuis 1 Frs,

et l'intérêt croissant tant en France qu'au Canada à rechercher l'établisserr --nt

de liens plus étroits et plus effectifs entre les communautés d'affaires des deux p; Ys.

M. C. M. Drury a, en la personné de M. de Chambrun, secrétaire d'État au

Commerce extérieur, remercié le gouvernement et la nation française p>ur

l'accueil chaleureux et la généreuse hospitalité prodigués de toutes parts :ux

membres de la Mission durant leur visite en France. Il a ajouté que le Canida

préparait un accueil tout aussi chaleureux et amical aux nombreux visite :rs,

hommes d'affaires et autres, qu'il espère voir venir au Canada au cours les

années prochaines, particulièrement à l'occasion de l'Expo, universelle et ir, er-

nationale qui s'ouvrira à Montréal le 28 avril 1967. M. Drury a enregistré
plaisir la décision prise par Son Excellence M. Robert Bordaz, Commiss-îre

générai pour la participation française à l'Expo, d'organiser une série de co 1é -'

,rences spéciales qui seront données dans le pavillon français de l'Expo et

auxquelles participeront des personnalités françaises éminentes dans les doma nes

techniques, scientifiques, industriels et autres. Il y aura là une occasion part cu-

lièrement profitable de rencontres pour les hommes d'affaires français et

canadiens, quelles que puissént être leurs sphères d'activité. Ceux-là ont v^u

l'assurance de se voir accorder toutes les facilités pour nouer d'utiles con?, tcts

d'un bout à1'autre du Canada.

284 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

Lc^

^.^
dé



ettre

û sns

l)p-

aÿs.

ni;tre

'tt -1a

ct.^on

I irs.

in Cint

?F^ys.

ii au

pur

;ux

n tda

ifs,

des

n er-

2^^ec

-me

3:-dé-

^ ét

c.nes

t_cu-

3 et

^çll

ÈCts

-:unüon de i^1.Martui, de venir ait Canada, fera une visite à Ottawa d la fin de septembre.

secrétaire d'État aux Affaires extérieurés; Al. Paul Martin;s'entretient avec le mirtistte
Jr. açais des Affaires étrangères, AL Coutre de Murville; au cours de 7a réuni- n rninistérielled^- A, (1111 a eu lieu à Bruxelles les 7 et 8 juin 1966. Comme à l'ordinaire, les deux
^^i :^stres se sont rencontrés la veille de la conférence de POT 4N pour discuter des pro-
1^1'r;ies

mondiaux et (je questions qui intéressent leurs pays respectifs: chacun d'eux a jugé
tr, satisfaisantes les relations entre la France et le Canada. Les deux ministres sont
(`,f"venus que AI. Couve de Murville, qui avait antérieurement accepté en principe, sur
li •



a Guyane britannique devient la Guyane fleLl 

M. 

A PRÈS AVOIR -  relevé de l'autorité britannique Près d'un siècle et demi, la 
Guyane britannique a accédé à l'indépendance, a minuit, le 25 mai .1966, 

alors que l'Union Jack .a été remplacé par le drapeau cunéiforme de la Guya le. 
La 'nouvelle natif:m. de 620,000 habitants est devenue le 23" membre du 
Commonwealth et a présenté sa demande d'admission aux Nations Unies. 

Le duc et la duchesse de Kent représentaient .personnellement la Reine brs 
. des céréinonies spéciales qui ont Marqué l'aceession à Pindépendance. Sur les 

-76 nations invitées, 65 avaient délégué des représentants, notamment le Cam da 
. 	 . 

qui était représenté par le ministre des Transports, M J W. Pickersi ill  
accompagné de Mme Pickersg,ill  ta délégation, Officielle du Canada compret, ait 
aussi M. Milton F. Gregg, premier haut commissaire du Canada en Guyane, et 
M. L. Dyke, délégué commercial du Canada, en poste à Trinité -et Tobago. 

Durant les cinq jours passes en Guyane, M. Pickersgfil a fait une visite de 
courtoisie au premier ministre, M. L. F. S. Bumham, .et a rencontré le gous.2r- 
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M. 1. W. Pickersgill- (au centre), ministre des, Transports et. délégué du Canada 	Iti 

. cérémonie solennelle marquant- l'indépendance de la Guyane britannique, présente wu' 
sculpture esquimaude au premier ministre, M. L. F. S. Burnham. (A droite), le pri nier 

haut commissaire du Canada en Guyane, M. Milton .F. Gregg. 
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r_:^rar et d'autres fonctionnaires supérieurs. Au nom du Gouvernement canadien,
Pickersgill a remis des livres à la Guyane pour une valeur de $10,000; à

ti -e personnel, il a donné une sculpture esquimaude au premier ministre Burnham.

Dans une déclaration radiodiffusée, M. PickersgiIl a transmis les salutations
et: les bons voeux du peuple canadien au peuple de la Guyane, à l'occasion de

accession à l'indépendance. Sa déclaration, transmise le même jour que
1;.. déclaration faite par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul

sur les ondes du Service international de Radio-Canada, a rappelé les

vIc,ux liens unissant nos deux pays, notamment leurs intérêts communs dans les
dl naines économique et social. M. Pickersgill a aussi parlé du programme
cf adieu d'assistance au développement de la Guyane, qui fournit, au cours de
la présente année financière, du personnel et du matériel pour une valeur
d-3viron un million. II a annoncé que ce programme aiderait à la
cc=^struction d'un institut technique et d'un centre de traitement du poisson et
p; mettrait à 77 étudiants de la Guyane de poursuivre leurs études au Canada,
ev 1966. Le programme contribuera aussi à l'établissement de l'Université de
Ia.^juyane.

Depuis la dernière moitié du XIX' siècle, particulièrement depuis les

a?_.éés 90, le Canada et ce nouveau pays du Commonwealth ont bénéficié d'une
st: :.,ture commerciale qui est devenue traditionnelle. Une arande variété de
p?^Auits canadiens, notamment le bois, le poisson, et plus récemment, les
pr,:iuits manufacturés et les denrées, sont expédiés en Guyane, en échange de

ba zite qu'une filiale appartenant entii;rement à l'Aluminium du Canada, la

P^ ^^erara Bauxite Companÿ. extrait dans cette région depuis les années 20. 287



Réunion des ministres du Commerce
du Commonwealth

A la dernière réunion des premiers ministres du Commonwealth qui a eu

lieu du 17 au 25 juin 1965, ilavait été convenu de convoquer une procht;He

réunion des ministres du Commerce dit Commonwealth. Ces derniers se s-)nt

réunis à Londres du 13 au 16 juin 1966. M. R. H. Winters, ministre du

Commerce, représentait le Canada. Lecommuniqué suivant a été érni à

l'issue de la réunion :

La réunion des ministres du Commerce du Commonwealth, tenue sou la

présidence de M. Douglas Jay, présidentdu ministère du Commerce, a pris fin

aujourd'hui à Londres. L'Australie et la Nouvelle-Zélande étaient représen ées

par leurs premiers ministres suppléants. Le Canada, le Ceylan, Chypre la

Guyane, l'Inde, la Jamaïque, le Kenya, le Malawi, la Malaisie, Malte le

Pakistan, le Sierra-Leone, la Tanzanie, Trinidad et Tobago et l'Ouganda éta ent

représentés par leurs ministres du Commerce. Singapour était représenté oar

son ministre du Travail; le Ghana et le Nigéria par les directeurs de 1; urs

ministères du Commerce et la Zambie par son haut commissaire à Londres. Le

premier ministre suppléant du Betchouanaland et le ministre du Commerce de

l'île Maurice étaient aussi présents. Des territoires britanniques dépendant. la

Barbade, Saint-Christophe/Nevis/Anguilla et Hong-Kong étaient représe -,tés

aux discussions.

Les ministres ont souhaité la bienvenue au ministre du Commerce d la

Guyane qui siégeait pour la première fois à la réunion des ministres depuis u

la Guyane est devenue membre du Commonwealth.

Cette réunion donnait suite à une décision prise à la réunion des prer ers

ministres du Commonwealth l'an dernier. Il avait été convenu de tenir une

réunion prochaine des ministres du Commerce pour examiner les mo ens

d'encourager et d'élargir le commerce du Commonwealth et pour étudier d'a tres

questions importantes touchant le commerce de tous les pays du Commonwe lth.

Deux réunions des hauts fonctionnaires des ministères du Commerce ont eu lieu

du 29 novembre au 3 décembre 1965 et du 9 au 13 mai 1966 pour prél irer

cette réunion.

Les ministres ont reconnu que le commerce au sein du Commonw alth

doit être envisagé dans le contexte du commerce mondial dont il est une 1 jrtie

essentielle. Ils ont aussi reconnu qu'il y a toujours possibilité d'étc idre

le commerce du Commonwealth et de faire valoir les intérêts de tous les ^ay

du Commonwealth quel que soit leur stade de développement. Il a été con -enu

que les pays du Commonwealth devraient, lorsque la chose est possible, trav lle

de concert au sein d'organisations internationales importantes qui s'occupei d
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commerce inteniational - • et dé- politique commerciale; Une telle . action aurait 
p:-›ur bût d'améliorer la situation -  des pays du CoMmonwealth. - Les ministres 
o  réaffirmé l'importance dû traitement de faveur qu'accorde le Commonwealth 
à tous ses membres et particulièrement à ses membres sous-développés. 

Les ministres ont tenu une discussion générale sur le commerce Mondial. 
F3 ont exprimé leur déception devant la lenteur des progrès réalisés par la 
n':gociation commerciale Kennedy et ont mis l'accent sur la nécessité' d'en arriver 
st)us peu à un règlement en ce qui concerne lés produits industriels et agricoles. 
L-s ministres ont précisé que la négociation Kennedy doit apporter plus 
d'jvantages -à tous les pays, y compris ceux qui sont en voie de développement; 

itef ois, conformément aux décisions prises à la réunion ministérielle du GATT 
di; 1963, lés pays en voie de développement ne sont pas tenus -  de faire des 
ccncessions réciproques. Les ministres ont fait remarquer que les pays indus-
trWisés 'du Comnionwealth pouvaient amener les pays du Commonwealth en 
vce -de développement à participer plus étroitement aux négociations et qu'ils 
po:Araient jouer un rôle important en exposant leurs vues aux autres pays•
inuStrialisés qui participent aux négociations. 11 a été convenu que les gouver-
ruzï:nents du .Commonwealth devraient, autant que possible, se consulter avant 
de faire des concessions qui affectent le tarif préférentiel dont jouissent les 
rumbres du Commonwealth. Les ministres ont aussi souligné que pour toute 
nr:;dification ou pour toute concession tarifaire qui pourraient résulter de la 
nè:ociation Kennedy, les pays du Commonwealth qui jouissent d'un traitement 
de t'aveur devraient, autant que possible; obtenir des compensations commerciales 
su! les Marchés mondiaux arm de parer à toute réduction de la valeur des 
pr férences .  dont ils jouissent. Les ministres sont convenus que la formation de 
sr,r upements régionaux au sein des pays industrialisés causait des inquiétudes et 
pc , Évait nuire à l'accroissement de la coopération et du commerce à l'échelle 
inhrnationale lorsqu'il en résulte de hautes barrières protectionnistes. 

Les ministres ont envisagé la perspective d'une seconde Conférence des 
ions Unies sur le commerce et le développement et ont invité tous les 

gorvernements' des pays industrialisés à examiner instamment les possibilités de 
rél.!iser une action concrète dans ce domaine. Les ministres sont convenus que 
les pays du Commonwealth devraient, dans la mesure du possible, coordonner 
leu: -  action pour que cette conférence parvienne à des résultats concrets. 

Les ministres ont noté avec satisfaction que la Conférence des Nations 
Ur.-,cs sur le commerce et le développement étudiait présentement les propositions 
vis-nt à obtenir des mesures financières supplémentaires pour parer aux baisses 
int: revues des recettes d'exportation des pays en voie de développement et ils 
on ,  convenu que les pays du Commonwealth devront tenter de réaliser des 
prcgrès réels dans ce domaine le plus tôt possible. Les ministres ont exprimé 
l'a que l'adoption de telles propositions ne devrait pas porter atteinte aux 
eff; J:ts déployés en vue d'améliorer les conditions du Commerce international. 

Le président du ministère du Commerce de Grande-Bretagne a fait connaî- 
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tre à la réunion l'évolution des relations britanniques avec la zone éuropée;;ne

de libre-échange et la Communauté économique européenne et a dit que le

Gouvernement britannique était prêt à se joindre à la Communauté économi ilue

européenne à condition que les intérêts fondamentaux de la Grande Bretaine

et des pays du Commonwealth soient sauvegardés. Il a fait savoir que le

Gouvernement britannique mettrait à la disposition des gouvernements du

Commonwealth 1e plus d'information possible sur l'évolution des discussr,)ns

préliminaires avec la Communauté économique européenne et qu'il consulte-ait

étroitement les autres gouvernements du Commonwealth à toutes les étapes des

négociations. Certains ministres ont accueilli avec joie cette affirmation du

président du ministère du Commerce et ont signalé l'importance des consultat':jns

à tous les stades, des entretiens, des discussions et des négociations prélilnina, :es.

• Les ministres ont réaffirmé leur confiance dans la stabilité de la 1 vre

sterling qui influe profondément sur les intérêts commerciaux de tous les l ays

du Commonwealth.

Commerce des denrées

Les ministres ont souligné l'importance qu'ils attachent à la nécessite d'ass irer

un meilleur accès et des prix plus stables aux produits de base à des condit ons

qui seraient équitables pour les consommateurs et rémunératrices pour les

producteurs. Ils ont noté que, à l'exception des efforts soutenus déployés par

les organismes internationaux, les progrès réalisés jusqu'ici dans ce domaine ont

été décevants.

Les ministres ont souligné que l'avancement économique de plusieurs ^ays

du Commonwealth dépend du rendement des exportations d'un faible éve.-tail

de produits de base. Ils ont exprimé une certaine inquiétude devant l'instal ilité

ou les conditions à la baisse du marché en ce qui concerne plusieurs produit (l^

base, et considèrent qu'il est de toute nécessité qu'une action réparatrice aF 1r -

priée soit prise quand la chose est possible. Il a été convenu que le Coml on-

wealth continuerait à appuyer la Conférence des Nations Unies sur le caca

Les ministres ont manifesté une certaine inquiétude devant la b i^1L

continue des prix du sucre et sont convenus à l'unaniinité d'appuyer l'adoi ioli

de dispositions efficaces visant à établir une échelle de prix qui serait rémur éra-

trice pour les producteurs et équitable pour les consommateurs.

Passant en revue la situation commerciale, les ministres ont reconnu que

certains pays accorderont plus ou moins d'importance à certains points palicu-

liers; aussi sont-ils convenus que les objectifs suivants serviraient de guide aux

pays du Commonwealth dans les négociations internationales actuelles et futr. 'es:

1) Les pays du Commonwealth s'empresseront de participer aux arrz nSe-

ments relatifs aux produits de base, même s'ils ne sont pas d'impol ants

producteurs ou consommateurs de tel ou tel de ces produits.

2) Chaque produit sera considéré individuellement; il y aura une cet aine

flexibilité dans l'application des principes généraux à un cas parti( .ilier
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Quand la chose sera possible, l'on s'efforcera de traiter complètement

et dans le choix des techniques appropriées de régulation du marché.

de tous les problèmes touchant un produit en particulier.

3) Un des objectifs des ententes commerciales internationales sera d'accroî-

développement qui sont des producteurs de fraîche - date ou des

dans les pays importateurs, et des débouchés aux pays en voie de

tre les occasions de satisfaire aux besoins mondiaux en produits de

base par des sources qui pourront répondre à ces demandes de manière

efficace et économique, en tenant compte. toutefois des besoins des

pays en voie de développement en général et de la situation particulière

de certains pays du Commonwealth en voie de développement qui

dépendent largement de la mise en marché de quelques produits. On
fixera aussi un objectif, pour aider à la mise en valeur des pays du

Commonwealth en voie de développement, faisant en sorte que les

ententes internationales relatives aux produits de base assurent une

participation adéquate de ces pays à la croissance de la consommation

producteurs éventuels.

Un objectif important des négociations commerciales internationales
sera l'établissement de prix stables, é quitables et rémunérateurs, compte
tenu des besoins des pays en voie de développement.

Les ententes internationales relatives aux produits de base mettront

davantage l'accent sur les moyens de parvenir à-un accroissement de
la consommation. `

Un autre objectif des négociations commerciales sera de parvenir à

une répartition équitable entre pays producteurs et pays consommateurs
des responsabilités de mise en vigueur des accords.

Il a aussi été convenu qu'en ce qui concerne les négociations particulières,

pays intéressés devront unir leurs efforts pour déterminer et éliminer les
c stacles au progrès.

Les ministres sont convenus que les pays du Commonwealth devront user

d leur influence pour que le marché des produits de base des pays du Common-

M alth ne soit pas indûment influencé par la libération considérable des stocks

a,umulés par les gouvernements et par les ventes non commerciales des
Plus de produits.

Les ministres ont soulevé le problème de la concurrence des produits
--dhétiques et ont exprimé l'espoir que les pays industrialisés -n'encourageront

indûment la production de matières synthétiques concurrentielles. Les
ristres ont aussi pris note de la proposition visant à étudier la possibilité de

,duits naturels et les produits synthétiques concurrentiels, afin de parer à

..rdonner les politiques d'investissement au sein du Commonwealth entre les

;;latement du marché en raison de la vente de produits synthétiques à des nrix
C iucoup trop bas.
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• Cœnmerce dès- produits mMiufac(urés 	- 	 - 	' 
Les ministres ont reconnu l'importance 'clù commerce de produits manufacturs - 
et semi-manufacturés pour -tous les pays du Commonwealth. Ils ont am si 
reconnu- l'importance du - traitement de faveur pour promouvoir -  ce cornmer 
dans les pays sous-développés.. Ils ont applaudi aux mesures concrètes pris:s - 
par certains pays industrialisés du Commonwealth, et ont exprimé l'espoir q te 

. les pays industrialisés du Commonwealth continueront à exercer une -influer 
fructueuse lors de l'étude .de la question des préférences générales .non discrin LI 

natoires accordées par les pays industrialises aux pays en voie de .développenu nt 
au cours des discussions internationales plus représentatives. 

" Les ministres ont pris note de l'inquiétude des pays en voie de dévelopi e-
, ment devant l'existence de barrières non . tarifaires, - telles les restrictic as 

quantitatives, -  et de procédures d'évaluation douanière dans certains pays .1u 
Commonwealth. . 

Les ministres ont conclu qu'il est encore possible eétendre le commerce le 
ces produits et sont convenus que l'on devrait poursuivre r étude des moyt as 
pratiques visant à élargir le commerce des produits manufacturés au sein lu 
Commonwealth. - 

Les ministres ont reconnu l'importance des points suivants : 
1) La nécessité de poursuivre l'étude des possibilités de collaboration et 

de coopération au sein du Commonwealth en ce qui concerne le 
programme de développement en matière einvestissements industrk ls; 

2) la nécessité d'ouvrir encore plus les marchés des pays industrialisés c_n 
• général aux exportations de produits manufacturés et semi-manufactu es 

des pays en voie de développement et d'accorder la priorité à cc.te 
question; 	- 

3) le rajustement structural des pays industrialisés allant de pair avec le 
développement des industries d'exportation des pays en voie de 
développement; 

4) la nécessité pour le Commonwealth d'user de toute son influence au 
sein de la .  négociation Kennedy et de la Conférence des Nations Ur es 
sur le commerce et le développement pour obtenir des avantages maX na 
en ce qui concerne le commerce des produits des pays en voie de 
développement et la suppression des barrières; 

5) l'influence qu'exercera l'accentuation de la coopération régionale .ur 
le commerce et la fabrication, particulièrement entre les pays en \ )ie 

de développement. 

Développement des exportations 
Les ministres ont reconnu l'importance de la formation d'un personnel con ré-
tent en matière de développement des exportations et ont noté que les r,y's 
industrialisés du Commonwealth qui ont déjà contribué de façon important à 
une telle formation sont prêts à poursuivre leur aide dans ce domaine. Ine 
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elle aide peut encore être intensifiée et les ^ pays industrialisés du Commonwealth

,,cuvent encore coordonner leur assistance dans ce domaine. Certains ministres
,int proposé l'établissement d'un Fonds de développement du marché du

ammonwealth auquel contribueraient tous les pays du Commonwealth d'après
!^,ie formule approuvée. -Chacun des pays du Commonwealth enlvoie de

,:éveloppëment pourrait bénéficier de ce fonds sous forme de formation, de

:^,chniqués commerciales, de promotion des ventes, d'exposition et de stands
t:'exposition. Le fonds pourrait aussi servir ,à financer des enquêtes régionales
c< nationales sur différents produits qui intéressent les pays du Commonwealth
:_-i voie de développement. Il a été convenu que le Secrétariat du Comnionwealth
-, concert avec les gouvernements du Commonwealth étudieront encore la

;:ssibitité d'élaborer un programme à ce sujet.

'--pprovisionnements publics
L's ministres ont étudié les politiques d'approvisionnements publics des pays
e''a Commonwealth. Les représentants britanniques ont offert - de, conclure des
-^..cords réciproques; soit multilatéraux ou bilatéraux, avec d'autres gouverne-
;tr:nts du Commonwealth, afin d'accorder un « traitement national » en matière
^-approvisionnements publics aux produits de ces pays du Commonwealth. Les
?^nistres ont accepté d'étudier la mesure selon laquelle leurs gouvernements
1^°,uvent, en ce qui conerne leurs achats publics, s'approvisionner dans les autres
p-ys du Commonwealth lorsque les exigences commerciales et autres le
p^.-mettent. `

(.".:Opération en matière de transport des marchandises

L s ministrés ont exprimé l'avis que les frais de transport élevés rendent les

p oduits des pays en voie de développement non concurrentiels sur les marchés

d')utré-mer et que ces frais ne sont pas toujours fixés entièrement sur le coût

c^ opérations. Il a été proposé de mettre sur pied un organisme du Common-
^5. =alth ou de renouveler le mandat de l'ancien Comité maritime du Common-

w^ilth afin d'étudier les questions touchant le transport maritime du Common-
v.-alth. Il a été reconnu que les ententes maritimes sont très compliquées et

q'À' le Secrétariat du Commonwealth devrait étudier la possibilité de faire
reivre le Comité maritime du Commonwealth.

P-,-)duits,:3duits tropicaux '"

I^ministres ont convenu que les pays industrialisés devraient ouvrir encore
p''^s leurs marchés aux produits tropicaux conformément aux décisions prises à
lü tiunion ministérielle du GATT en mai 1963.

7î; arisme

L^> ministres ont souligné l'importance du tourisme comme moyen d'obtenir du
cl^ nge étranger sans avoir à faire face à un certain contingentement ou à des
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barrières. tarifaires; ils ont exprimé -ravis qu'une langue Commune et que 
connaissance de l'histoire de chacun des pays devraient favoriser les voyages tu 
sein du CommonWealth. Ils ont recommande que le secrétariat- du Comme 1- 
wealth diffusé et échange des renseignements_ sur le développement du tourisr ie  
dans les pays du Commonwealth et sur la possibilité d'obtenir dé Passistan.e 
technique par l'entremise des gouvernements. 11 est de toute nécessité que ( es 
investissements soient faits pour améliorer les hôtels ;  le matériel et les moye as 
de communication et .de transport. Une publicité appropriée est aussi nécessa re 
et la Coopération au sein du Commonwealth peut être très utile' à 'cet éga d. 
Les ministres sont aussi convenus que le Secrétariat du Commonwealth devr ut 
organiser une réunion d'experts pour étudier la question du tourisme. 

Il a été convenu que le secrétaire général devrait convoquer une réuni 11 
de hauts fonctionnaires chargés de la planification dans les pays du Comm( n-
wealth en vue eun échange d'idées sur : 

1) les techniques de planification; - 
2) la coopération régionale en matière de planification; 
3) le développement du commerce grâce à des échanges de renseigteme 

ou à des entreprises communes d'analyse du marché, les conjectu -es 

de la production et de la demande de produits qui présentent un inte.:êt 
particulier aux pays du Commonwealth, et les mesures qui peuvent re  
prises pour favoriser la coopération en matière de planification et de 
développement du commerce du Commonwealth. (Les ministres ait 
aussi recommandé la tenue de discussions bilatérales entre les organisr les 

' 	de planification des pays du Commonwealth.) 
Les ministres ont aussi reconnu d'un commun - accord que les représentiits  

des pays du Commonwealth devraient continuer à se rencontrer de temp à 
autre pour étudier les problèmes commerciaux qui les intéressent mutuellem  ut 

particulièrement les problèmes touchant les produits individuels Our lesq ils 

une action Concertée pourrait être avantageuse. Ces consultations devr nt, 

autant que possible, avoir lieu avant les discussions au sein eor ganis les 

internationaux plus représentatifs. - 
Les ministres ont affirmé à l'unanimité que cette réunion avait été des lus 

fructueuses. Ils ont adopté un certain nombre de résolutions et de recomn ail 
dations auxquelles les gouvernements du Commonwealth doivent donner sl ite. 
Les ministres ont aussi eu l'occasion de renouer des relations personnelle. et  

d'échanger des points de vue sur des problèmes communs. Ils ont noté lue 
la raison pour laquelle ils avaient pu parvenir à une telle entente„ c'est que les 

pays du Commonwealth abordent les problèmes commerciaux internatior lux 
de façon analogue, à plusieurs points de vue. Ils ont réaffirmé que cette réu  iOn 

avait été vraiment très avantageuse pour les pays du Commonwealth et qu elle 
avait contribué au développement du commerce et de la coopération à l'éch ion 

international. 
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Thant au Canada

oxs de sa deuxième visite au Canada, du 27 au 29 mai 1966, le secrétaire

général des Nations Unies, M. Thant, a présidé la cérémonie de dépli>iement

drapeau marquant le début des travaux au pavillon des Nations Unies, à

xposition universelle et internationale de 1967, a reçu un doctorat honorifique
a. 1-'Université de Windsor et a engagé des entretiens officieux avec le secrétaire

tat aux Affaires extérieures, M. Paul Martin.

Le pavillon des Nations Unies à l'Expo 67 n'est pas commandité directe-

rrMt par les Nations Unies, mais par des membres particuliers de l'Organisation
i^^?.:^mationale, par l'intermédiaire de la Fédération mondiale des Associations
p<_ 3.ir les Nations Unies et, en particulier, de l'Association canadienne des Nations
Uïes. Ce fait, selon le secrétaire général, reflète « le désir et la détermination
&i. peuples de voir leurs gouvernements s'associer aux objectifs des Nations

ions Unies, a souligné M. Thant. Ce thème rappelle l'esprif d'initiati vé et de

L ies : instaurer l'ordre, la justice, ,la paix et l'honnêteté dans les* affaires de
1`i ,amanité. Une exposition internationale, a-t-il poursuivi, n'est pas complète,
à ette période-ci de l'histoire, sans un rappel tangible des efforts déployés par la
cc, vnunauté internationale pour mieux - s'organiser en vue de la paix et du
b ,t-être dans le monde. »

« Le thème de l'Éxpo 67, « Terre des hommes »- l'homme interroge
ivers, l'homme à l'aeuvre, l'homme et l'agriculture, le génie créateur de

j:_Êmme, et l'homme dans la cité - pourrait tout aussi bien être le thème des

tr .; aiI, l'imagination et la bonne volonté, qualités inhérentes à l'homme, qui,
cc- sacrées aux riches ressources naturelles du monde et de l'espace, peuvent
a47-orter des bienfaits illimités à toute l'humanité. »

Le déploiement du drapeau a été suivi d'une conférence de presse convoquée
r le secrétaire général par son honneur le maire Jean Drapeau, de. Montréal.

LF même soir, M. Thant accompagnait M. Martin à Windsôr, en Ontario, où il
^.,asse la lin de semaine à la résidence > du ministre.

D: prononcé à l'Université de Windsor
S.- edi dans un discours prononcé en plein air devant plus de 3,000 liersonnes,
so-' la plus grande foule. jamais rassemblée ,à l'Université de Windsor, le secrétaire

.'ral a parlé de l'apport du Canada aûx Nations Unies et' de l'urgence des
dèmes actuels de l'Organisation. Voici un extrait de ce discours :

< L'apport du Canada (aux Nations Unies) va du plan philosophique au
Pl, pratique et comprend l'influence considérable que divers gouvernements
ca -^-diens ont exercée sur l'évolution des normes internationales et des manières
& penser en matière de droit, de droits de l'homme, de décolonisation, de
dé' rmement et de relations entre les États, ainsi que l'appui actif, empressé % et
so ^.-ent vital, que le Canada accorde à la conception et à la mise en œuvre des



opérations internationales de maintien de la paix.
« Outre cette gamme de réalisations, le Canada, à mon avis, a remarq; a-

blemént bien montré comment un État peut jouer, en marge des grandes

puissances, un rôle important et vital dans le règlement pacifique des affai -es

internationales, s'il a et le courage de prendre des initiatives ou de s'y assoc --r,

et les ressources et la volonté de les mener à bonne fin. »

Rôle pacifique du Canada

« La participation active du Canada aux travaux des Nations Unies revêt
plusieurs aspects, mais aucun d'eux n'a eu un effet plus immédiat, ni 1 Ius

essentiel, que l'appui accordé par votre pays à nos opérations de maintien de

la paix. Cet appui visible, tangible et moral se manifeste par le plaidever

constant du Canada en faveur du principe de la responsabilité collective p)ur

ces opérations et par la mise en œuvre pratique de cette politique, grâcà

l'empressement de votre paysà accepter sa part des frais chaque fois qut le

principe de la responsabilité collective s'est appliqué.
« Mais même lorsque les controverses ont écarté ou embrouillé ce princ pe,

le Canada a accepté sa part -ét peut-être plus que sa juste part - des i ais

des opérations internationales de maintien de la paix.

«... Le Canada a, je sais, tout intérêt à aider à résoudre une question ui

doit toucher profondément tous ceux qui appuient les Nations Unies et dési --nt

voir l'Organisation devenir un instrument plus efficace de collaboration inte ,ia-

tionale pacifique et constructive. Il s'agit de l'avenir des opérations demain ien

de la paix des Nations Unies, = la question, en fait, de savoir si les Nat -)ns

Unies pourront, politiquement et financièrement, entreprendre de nouv, ïles

opérations de cette nature, si besoin est; ce qui ne manquera probablement )as,

dans notre monde encore en ébullition.

« Je vois un grand paradoxe dans la situation actuelle, et je me perr icts

de dire que ce paradoxe peut devenir tragique. D'une part, les gouvernern nts

s'accordent dans une très large mesure sur la nécessité et l'efficacité des op ra-

tions passées et actuelles de maintien de la paix. :.. En dernier ressort, c a

fait appel aux Nations Unies dans des circonstances parfois désespérées, ors

que les efforts d'un État ou de plusieurs États; ou encore d'oraanisations ri ;io-

nales ou d'alliances avaient tous échoué. Il est bon de réfléchir aussi iua

conséquences probables que plusieurs de ces situations auraient entraînée , Si

les Nations Unies n'avaient pas existé ou n'avaient pu intervenir. »

Autres aspects des opérations de maintien de la paix

« Il est d'autres aspects des opérations de maintien de la paix auxquels le inc ide,

dans son ensemble, doit d'avoir pu prendre courage et avoir confiance ans

l'efficacité et l'influence des initiatives internationales organisées.A& rers

degrés, par exemple, chacune de ces opérations a exigé que le ou les 1 iats

intéressés libéralisent volontairement leur conception de la souveraineté naticzale
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--- et même parfois qu'ils renoncent temporairement à une partie de.• cette 
scuveraineté -- pour permettre à une opération internationale de se dérouler 
su. leur territoire. Un autre aspect de ces opérations est le phénomène tout à fait 
Jp m'eau de rorganisation de 'forces et de contingents impartiaux, désintéressés et 
nultinationaux, et l'évolution crune nouvelle classe de soldats de la paix J 

« A tous ces égards, les opérations de maintien de la paix des Nations 
U:iies .  ont constitué, à mon avis, un grand pas en avant dans le domaine de la 
co'laboration internationale et ont donné Passurance que les hommes et les 
nadons peuvent renoncer à la violence et faire appel aux initiatives et à 

n ,,sistance internationales pour résoudre leurs différends. 
« D'autre part, les chances des Nations Unies de pouvoir poursuivre ces 

or rations sont gravement compromises par l'absence d'accords au sujet de l'un 
ou l'autre des aspects constitutionnel, financier et administratif des opérations ... 

« Je sais très bien que, du point de vue de certains gouvernements ;  il existe, 
ze sujet, des questions d'intérêt national, de principe et de légalité qui, selon 

eu-', sont de la plus haute importance. Je ne suis pas moins conscient que des 
sidérations générales de politique nationale et de relations internationales — 

à --rai dire, la condition de tout le climat politique international — tendent assez 
sozi vent à pritner l'intérêt pratique, distinct de l'intérêt philosophique, qu'ont les 
gcr ,vernements à résoudre des problèmes qui engagent directement le sort de 
perples autres que le leur. » 

PrAèmes• nationaux non isolés 
«:L-: me permets de dire, toutefois, que tous, nous devons prendre soin de ne 
pa:, nous illusionner en pensant que ces problèmes peuvent être isolés de 

`)lution de l'humanité, et que leur solution — ou manque de solution — n'a 
atone conséquence sur ces autres aspects de cette évolution, qui peuvent sembler 
ne..s intéresser davantage. ... S'il y a une leçon à tirer de l'histoire, c'est bien 
le :ait que toutes les tentatives pour paralyser l'évolution de la société en 
ise,ant celle-ci du monde extérieur, ont toujours échoué ... 

« Il se peut fort bien que les Nations Unies ne puissent jamais atteindre les 
ob •.etifs qu'elles se sont fixés il y a ving ans, tant que le monde qu'elles 
rdetent inévitablement, et délibérément, ne sera pas plus stable et plus équilibré 
qu ne l'est maintenant. En d'autres mots, il se peut fort bien que, avant qu'on 
pu...se compter sur les Nations Unies pour maintenir la,:paix, même dans des 
en:.' -nits qui peuvent sembler secondaires dans le contexte géopolitique, les 
gr des puissances doivent réaliser des progrès marqués vers un règlement des 
cohlits qui existent encore entre elles. 

« Mais pouvons-nous vraiment nous permettre d'attendre un règlement de 
ces conflits, avant d'essayer, par Pintermédiaire des Nations Unies, d'assurer une 
aicl 

 
plus efficace et plus sûre aux gouvernements et aux peuples qui désirent 

de cette aide et en ont besoin ? Je ne le pense pas. » 
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Négociations sur le désarmement

GENÈVE - 27 JANVIER AU 10 MAI 1966

L ORSQU'ELLE s'est ajournée à l'automne de 1965, la Conférence du Comité les

dix-huit puissances sur le désarmement 1 a décidé de reprendre ses séar ces

à Genève « le plus tôt possible après la clôture du débat sur le désarmen ent

à la vingtième session de l'Assemblée générale, à une date qui sera décidée par

les deux coprésidents (États-Unis et URSS) après consultation avec les memi,res

du Comité'- ». Lorsqu'elle s'est réunie de nouveau le 27 janvier, elle ava t à

examiner les vues exprimées au cours des délibérations de la Première Coml lis-

sion de l'Assemblée générale et plusieurs résolutions qui avaient été adop ées

par cette commission ". Un certain nombre d'éminentes personnalités, don le

président Johnson, le premier ministre Kossyguine, le premier ministre Wil on,

l'empereur d'Éthiopie, le secrétaire général des Nations Unies et Sa ^ Saintet' le

pape Paul VI lui ont adressé des messages à l'occasion de la reprise de

ses travaux.

Suivant les recommandations contenues dans les résolutions des Nat ms

Unies, le Comité des Dix-huit a accordé la priorité à la prévention d( la

dissémination des armes nucléaires et à la question de l'interdiction des et sais

souterrains. Il a également examiné d'autres mesures < collatérales . ou

partielles, et a discuté des projets de traités que les États-Unis et l'U ion

soviétique avaient. introduits. il y a quelques années au sujet du désarmer;ent

général et complet.

Prévention de la dissémination des armes nucléaires
L'accueil fait par une majorité écrasante des États membres 4 à la résolr:ion

2028 (XX) sur la non-prolifération (résolution adoptée à la vingtième se: ,ion

de ï'Assemblée générale de l'ONU) a démontré que l'on reconnaît mainte ^ant

de façon presque universelle la nécessité urgente de mesures qui permettr ient

de parer à la menace de la dissémination des armes nucléaires. L'Assen)lée

générale s'est déclarée convaincue que « la prolifération des armes nuclé ires

met en danger la sécurité de tous les États et rend plus difficile la réalis; tion

d'un désarmement général et complet sous contrôle international efI'icace »; e11,

a invité « tous les États membres -à prendre toutes les mesures nécessaires )ov

la conclusion prochaine.d'un traité visant à prévenir la dissémination des a mes

1Les pays suivants participent aux travaux du Comité des Dix-huit : Birmanie, Brésil, Be gane•
Canada, Etats-Unis, Ethiopie, Grande-Bretagne, Inde, Italie, Mexique, Nigéria, Pologne, République arabe
unie, Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, URSS. La France, qui est également membre du Comit,na
pas participé à ses travaux. - . .. . '.. . ' _ _ .

° Pour un compte rendu des discussions tenues par le Comité pendant l'été de 1965, voir IlAiref

Extérieures de novembre 1965, pp. 494-50L . ..
3Pour un résumé des délibérations de la Première Commission à la vingtième session de l', ssetn-

blée générale des Nations Unies, voir Affaires Extérieures de janvier 1966, pp. 24-27.
4 La résolution a été adoptée par 93 voix (dont le Canada) sans opposition, avec cinq abstetiorrt.
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ni:,aéaires; elle a énoncé un certain nombre de -principes directeurs dans ce
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dc ^aine et a prié le Comité des Dix-huit de reprendre ses négociations ».

Les travaux du Comité ont été facilités par suite de la présentation devant

les Dix-huit, le 17 août 1965, d'un projet de traité américain sur la non-

pr( _ifération, et de l'introduction devant l'Assemblée générale, le 24 séptem-

bn 1965, d'un projet de traité soviétique dans le même domaine. Les deux
tex ^s présentent quelques similitudes. Les articles I et II de ces documents

tra ent de l'élément central du problème, à savoir l'obligation que doivent

ass mer à la fois les États qui possèdent des armes nucléaires et ceux qui n'en

po,èdent pas à l'égard de la non-dissémination des armes nucléaires. Les autres

art: ,les portent sur le retrait, la ratification et l'entrée en vigueur. En outre, le

prc m::t de traité des États-Unis renferme des dispositions importantes concernant

la , )opération des signataires dans l'application des garanties de l'AIEA ou de

ar aties internationales équivalentes s'appliquant à tous les travaux nucléaires
pac iques; il prévoit également la possibilité d'une, revision du traité après un
cer'?ïn nombre d'années si une majorité des États signataires le désirent.

At5 vde des pays non alignés à l'égard des projets de traité
Lé :lébat a mis en lumière les incidences possibles du traité à l'égard des
intr_°ts vitaux des pays non alignés. La clause relative à une revision du traité"
quc contient le texte américain permettrait aux États qui ne possèdent pas
d'a aes nucléaires de réévaluer leur situation après un certain nombre d'années,

lumière notamment des progrès iéalisés dans la voie du désarmement
nuc ^_aire. Les pays non alignés ont demandé que le traité renferme un

incorporé dans la résolution 2028 (XX) de l'Assemblée générale, a été

ibre acceptable de responsabilités et d'obligations mutuelles tànt poûr les
ances nucléaires que pour les puissances non nucléaires, et ce principe, qui

aient appuyé. Il n'y a eu cependant aucun accord Jusqu'ici au sujet des
obl; ,ations que les puissances nucléaires assumeraient dans le cadre du traité
en °ompensation de l'engagement pris par les autres États de renoncer à

LJn autre aspect important du débat sur la non-dissémination avait trait à

a r,,se en œuvre de garanties de sécurité en faveur des pays non nucléaires qui

pro sire ou à acquérir autrement des armes nucléaires.

Pendant la session, YInde a réintroduit une proposition antérieure selon
taq; Ile on devrait incorporer dans le texte du traité l'obligation, de la part des

puis :incesnucléaires, d'entreprendre un désarmement nucléaire. La plupart des
mer bres du Comité, y compris les représentants des pays de l'OTAN et des
p1Y du pacte de Varsovie, étaient d'avis cependant que%I'insertion de el anses
rrki ves au désarmement nucléaire dans le texte d'un traité sur la non-
Pic) `ération compliquerait inutilement des négociations déjà difficiles. Il serait
plW profitable, pensaient-ils, qu'un examen des mesures visant à réduire les

am, ;, nucléaires et leurs vecteurs ait lieu parallèlement aux négociations sur la
nor rolifération.
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par leur aéçessiOn à -un traité . pburraient être exposés - à uneintimidation nucléaire , 	. 	. 	 . 
:Dans le message qu'il a adressé à la.-. Conférence le - 	'janvier, - le- présirlenl . 	- 	 - 
Johnson a réitéré,--la proposition suivante, qu'il avait formulée la première fois 

. 	 . 
- en octobre 1965 : 	• 	• . • 

- 	Pour . que ceux qui renoncent aux armes nucléaires Épissent eabsterii r  sans au zui ? 
crainte d'entrer- dans la course aux armements  nncléaires, efforçons-nous de consolide: 1 , 

- .Nations Unies et : les .  autres dispositifs internationaux de sécurité: 'Pans rintervalle. lus 
nations qui né- recherchent -pas le • sentier nucléaire peuvent être assurées d'un. ferme ppui 
de notre part devant toute menace 'd'intimidation Micléaire:  

Dans son message -du. 17 février à la Conférence, le premier ministre Kcissyg aine 
a .déclare 	 Soviétique -consentait à faire figurer dans le proje de 
traité une clause relative à..rinterdiction de l'emploi des armés nucléaires cc ntre 
les pays non nucléaires qui étaient parties au traité .et ne possédaient pas d'a mes 
atomiques sur leur territoire.  
. : L'écart de vues le' phis - important - entre l'Est et l'Ouest portait sur la 
formule de base d'un traité de non-prolifération, à savoir sin- les articles 1 1 II 
des deux projets de traité. La résolution 2028 (XX) de l'Assemblée gén. "rale 

avait recommandé l'adoption du principe . selon lequel_ le. traité ne de irait 
renfermer aucune échappatoire qui puisse permettre à des puissances nuclé lires 
ou non nucléaires dé disséminer directement ou indirectement des w .nres 

. nucléaires de quelque genre qu'elles Soient::  L'Union soviétique a fait valoir que 
le projet de traité américain n'observait pas ce principe par son langage, tant  

donné qu'il permettrait aux États qui ne possèdent pas d'armes nuclé tires 
d'obtenir « accès » à des armes: de ce genre grâce à des alliances militaires. Les 
porte-parole soviétiques ont prétendu notamment que les arrangements nuclé tires 
qui étaient présentement à Pétude à l'intérieur de POTAN permettraient à la 
République fédérale d'Allemagne de S'acheminer vers racquisition d'D -mes 
nucléaires. 	- 	• . 	. 

Défense du projet américain 
Les représentants occidentaux ont rejeté ces critiques du projet de raite  

des Etats-Unis, ainsi que les accusations formulées à regard de la Reput' igue 
fédérale. Ils ont fait observer que les articles I et II du projet arné icain 

excluaient la possibilité d'un passage du contrôle d'armes nucléaires entr: les 
mains d'Etats non nucléaires. Ils ont rappelé à l'URSS qu'en 1954 la Reput ique 
fédérale s'était engagée à ne pas produire d'armes atomiques, biologique s ou 
chimiques. En ce qui concerne la structure interne de défense de PU Al 
aucune des Propositions de participation nucléaire qui sont actuellement à 1 . tude 

 ou qui sont envisagées ne permettrait l'acquisition du contrôle d'armes atorn ques 
par des pays membres non nucléaires. Les porte-parole occidentaux ont i isisté 

sur le fait que toute ingérence soviétique 'dans les affaires intérieures de l'Ali ance 
occidentale était selon eux inadmissible; si les pays de l'Europe °rit atale 
éprouvaient des inquiétudes au sujet de leur sécurité, ils seraient réassuré . par 
la conclusion prochaine d'un traité sur la non-prolifération. Il était malhe. rein 
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lé.:rire, qul les grandes questions fussent obscurcies par la tendance qu'avaient l'URSS
ésiïjenl - et ^es alliés de se concentrer sur certains aspects de la sécurité européenne en

re foisneigeant le problème réel que posait le danger de la prolifération des armes
nuc'^aires dans d'autres parties du monde.

aL.cun Le 22 mars, les États-Unis ont présenté plusieurs modifications de leur
pride- les

M
,^ c:ét detraité quivisaient à raffirner etàaméliorer la forme dés articles I et IIille.l

PP^t eu ^:gard aux observations faites par d'autres membres du Comité des Dix-huit.

L':. rtion soviétique et ses alliés ont maintenu toutefois que ces changements ne
ygdin, sup^;rimaientpas les éléments du projet américain auxquels ils faisaient objection.

-je de U En raison de 1'impasse qui s'estdéveloppée entre l'Est et l'Ouest au sujet

centré de -a question dé la prolifération et va qu'aucun signe de rapprochement -des

'a^-mes poi,its de vue ne s'est manifesté jusqu'ici, il y a peu de chances de progrès, dans

1 a}-!-nir immédiat, vers la conclusion d'un traité de non-prolifération.
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Intc:. dicfion des essais d'armes nucléaires

La résolution 2032 -(XX) de l'Assemblée générale (3 décembre 1965)

rec, _nmandait au Comité des Dix-huit de poursuivre avec diligence ses travaux

corJ ; mant une interdiction totale des essais et ajoutait aux raisons qui militent
dei^^nwe date en faveur d'un traité de ce genre « l'importance cruciale » qû'il
revF en ce qui concerne la non-prolifération. En outre, beaucoup de puissances
non nucléaires voient en l'interdiction totale des essais une mesure qui, du côté

des t^nissancesnucléaires, permet de compenser les « sacrifices » que font les

prei__ières en acceptant de ne pas acquérir d'armes nucléaires.

Bien que la plupart des membres du Comité des Dix-huit fussent en faveur
de „conclusion d'un traité d'interdiction totale, les discussions tenues à la

Cm^rence de février à mai n'ont pas réduit les divergences qui existaient entre
l'Orat et l'URSS au sujet des inspections sur les lieux et de leur validité comme
mo=,,^ti de vérifier l'application du traité. Les pays occidentaux estimaient que
mer,:-- avec les progrès les plus récents des connaissances scientifiques il n'était

pas ^oossible de définir, d'après leur origine, toutes les secousses sismiques

sout:.rraineset de distinguer entre tremblements deterre et expériences nucléaires;

en cnséquence, certaines inspections « sur place » devaient être incorporées de
droi: dans un traité afin de décourager toute violation possible. L'Union
soV-,hique, sans, développer sa thèse, 'a soutenu que les « moyens nationaux »

de c-_tection étaient suffisants pour assurer l'observance d'un traité d'interdiction
total. :

'Il dépit des divergences de vues, un certain nombre de propositions ont
été a,7a11cées par des pays occidentaux et des pays non alignés. Le Mexique a
prol'-;sé que les Nations Unies dressent une liste d'hommes de science des pays
non ,,;ignés, parmi lesquels seraient choisies les personnes qui effectueraient les

nsp, ,tions « sur place » jugées nécessaires. La République arabe unie. a réitéré
sa proposition de 1965 par laquelle elle envisageait une interdiction des essais

llct^ lires souterrains dépassant un seuil d'amplitude sismique de 4.75, interdic-



lion qui. serait accompagnée d.'un moratoire sur les essais de plus faible inte mité 
et d'un échange de données scientifiques visant à rendre Papplication de cc 
accord 0-énérale. La Suède a propose une méthode de vérification qui itapli 
querait rapplication (rune série de mesures avant que la sanction finale -- la 

• dénonciation du traité — puisse être prise par, un État qui soupçonnait q te le 
-traité avait :été violé. Lés États-Unis ont fait un exposé des récents progrès 
techniques concernant la détection à partir des- déchets eargon .provenan des 
explosions nucléaires, grâce auxquels les inspecteurs pouvaient déterminer avec 
plus de certitude si une explosion avait eu lieu. 

En dehors du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, huit pays 
non nucléaires (dont le Canada) se sont réunis en mai à l'invitation de la uèd 
afin de poursuivre, conformément à la demande de la vingtième sessioa d 
l'Assemblée générale,, l'étude des questions techniques qui se rattachent à 1 
détection sismique des événements souterrains. Tout en reconnaissant qu 
l'objectif final de leurs délibérations consistait • en la mise en oeuvre l'un 
interdiction des essais, les spécialistes, se sont concentres sur la tâche tech tiqu 
plus restreinte qui consistait à déterminer les possibilités d'échanges inter atmo 
naux de données sismiques, grâce auxquels les pays seraient plus en mesu e d 
formuler leur propre jugement au sujet des événements sismiques. Les pay 
qui ont participé à la Conférence font maintenant l'évaluation des résultL. s d 
cette rencontre. 

Autres questions 
La Conférence a exaininé un certain nombre de :mesures « collatéral ,  sr' D 

A plusieurs occasions, les  . Etats-Unis ont développé leurs propositions rel dive 
à un arrêt de la production des • matières fissiles utilisées dans les arme rient 
.nucléaires; à la conversion à des fins- pacifiques, sous garanties, de 100,0A k , 
de ces matières (60,000 par les Etats-Unis et 40,000 par PURSS) et à la 
destruction par les 'deux grandes -puissances ' d'un grand nombre cf , rme 

micléaires. lrls Ont également réitéré -leur proposition selon laquelle on arr ,  tétai 
la production et la mise au point des vecteurs nucléaires (y compris les rr ssiL 
-antibalistiques) et on envisagerait de réduire le nombre de ces véhicules. Ce 
mesures contribueraient puissamment à un arrêt éventuel de la course aux rries 
nucléaires et, comme l'a fait observer la . délégation Canaenne, leur appli :atio 
par :les puissances nucléaires permettrait de réaliser. un iécitiilibre vis-à•-7,• s des 
engagements pris par les autres États dans -le cadre d'uti:,traité -de.non-prc iféra 
taon : L'Union soviétique a continué de rejeter ces mesurés' et a réité é se 
propositions bien connues Concernant le retrait dés troupe étrangères, l'él mina 
-don des basés étrangères, l'interdiction de l'emploi des arines nucleaî -es e 
l'établissement d'une zone dénucléarisée en -  Europe' centrale.  Les État -Uni 

5 Les mesures « collatérales » sont des mesures initiales de désarmement ou de cont  515d 
armes qui visent à diminuer la tension internationale, à augmenter la confiance entre Etats et à facilit 
le désarmement général et complet. 
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]te,1si(é o.t lancé un appel en faveur d'accords régionaux qui limiteraient l'acquisition
de cet d::rmes conventionnelles par les pays en voie de développement.
ir-,ipli- Un certain nombre de séances du Comité, pendant la session, ont été
--la =. cf,macrées à la question du désarmement général et complet. Bien que celui-ci

q.le le d^._lieure le but final des négociations du désarmement, la plupart des délégations
)rogrès y o_ ,^ reconnu qu'un accord dans ce domaine ne serait probablement pas' réalisé
ins des d.,^is un avenir prochain. Les projets de traité des États-Unis et de l'URSS
r avec se-it restés devant le Comité, sans que l'on ait accompli des progrès perceptibles

er• vue de l'adoption de l'un ou l'autre des deux plans et sans que l'on ait

it pays El W"oduitdes amendements importants au cours de la session.
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C.-aclusion

Lr^ discussions tenues en 1966 au sein du Comité des Dix-huit, à l'endroit

nc amment de la non-prolifération, se sont révélées utiles ne serait-ce qu'en
pc mettant de préciser et d'éclaircir certaines questions. Les pays -non alignés
or_ continué de jouer un rôle utile et ont commencé à présenter en détail leurs
pc=::rts de vue au sujet des mesures -'qui devraient compléter un traité de non-
pr_:!ifération des armes nucléaires. Au moment, où le présent article est mis
su_S presse, le Comité doit se réunir de nouveau après un intervalle de cinq

de organisme. La nouvelle session, dont. la durée n'est pas fixée et dépendra
eia ;;v autres des progrès accomplis dans ses délibérations et de la date d'ouverture

serlaines pour permettre aux gouvernements d'examiner, dans la perspective des
évt^ements internationaux actuels, divers problèmes qui ont été soumis à l'étude

de ia vingt et unième session de 1'A^ssemblée générale, devra examiner des
qL,;.,tions d'une grande portée et qui exigent une attention immédiate. -



M-. Martin visite un cimetière militaire
aux Pays-Bas

l'OTAN, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, >'est

E rr SE rendant de La Haye à Bruxelles pour 7a réunion ministériel]( de

arrêté au cimetière militaire canadien de Bergen-op-Zoom pour déposer un-,

couronne de fleurs au pied du monument aux Canadiens morts pendant la gu rre.

Les soldats qui reposent à Bergen-op-Zoom sont morts pendant la libér< tion

du port d'Anvers, lors de la Seconde Guerre mondiale. Depuis 1945, plus eur
familles néerlandaises entretiennent des sépultures et, lorsque des proches pa; ^-nt

la Commission néerlandaise des sépultures de guerre, pour le soin qu'il ap} ,-)rte

disparus se rendent à Bergen-op-Zoom, ces familles les reçoivent. i jan
son allocution, M. Martin a remercié le peuple néerlandais, et particulière^ ien

des

M. Martin a aussi rappelé brièvement les liens étroits qui unisse, t 1

concert avec la Légion canadienne.

à l'entretien des sépultures et l'aide qu'il accorde aux familles des disparw, d

ment avec le ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, M. Joseph Lu- s.

à Ottawa, de 1940 à 1945 et aux relations étroites qu'il entretient personi A

immigrants néerlandais, depuis la fin de la guerre, au séjour de la Reine Jul ana

Canada aux Pays-Bas, en faisant allusion à la venue au Canada de nomt -eu

M. Martin (à droite) serre la 1nain du bourgmestre de Bergeii-op-Zooni, le Dr L.

Laar, devant le monument aux Canadiens morts pendant la 1-rierre.
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éunion des ministres de la Justice 
t Commonwealth 

71t4 	L. T. PÉNNELL, solliciteur  général, a représenté le Canada à la réunion 
des ministres de la Justice du Commonwealth qui a eu lieu à Marlborough 

IL:.3se, à Londres, du 26 avril au 3 mai. Vingt pays indépendants du Common-
we - ith étaient représentés à la réunion, à laquelle participaient également la 

Yane britannique et l'île Maurice qui étaient sur le point de devenir indépen-
da .  tes. Le Grand Chancelier de Grande-Bretagne, lord Gardiner, exerçait les 
fopctions de président 

La principale question à Fordre du jour était la révision des arrangements 
tor :hant l'extradition des fugitifs recherchés par la justice à l'intérieur du 
Ccramonwealth. De ravis des pays participants, les ententes conclues dans ce 
do , .iaine à l'intérieur du Commonwealth devaient être fondées sur la réciprocité 
et - ur une législation plutôt uniforme. Après avoir examiné les arrangements 
acl .éls à la lumière des changements constitutionnels qui ont eu lieu depuis 
l'ai'_)ption de la Loi impériale sur les criminels fugitifs de 1881, les ministres 
orn formulé un programme qui pourrait fournir là base d'une législation  

à l'intérieur du Commonwealth. 
Les ministres ont également examiné les ententes réciproques touchant 

re: - ',eution des jugements d'entretien à l'intérieur du Commonwealth et ont pris 
no l - des propositions britanniques qui demandaient une revision des arrange-
rne;,ts actuels afin de moderniser la procédure et d'en préciser certains aspects. 

Les ministres ont aussi discuté de la création éventuelle d'une petite section 
juri igue au sein du Secrétariat du Commonwealth. Cette section jouerait le 
roi  f un bureau de liaison juridique pour les gouvernements du Commonwealth; 
elle prêterait son co-ncours en vue de l'étude des questions juridiques aux 
codérencés du Commonwealth et participerait aux travaux du Secrétariat. 

.1n de 
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Le Collège de la Défense nationale
du Canada

outre-mer> Le voyage avait pour but d etudier sur place les problem= s etd' ^

T
;'
EQtnPE du Collège de la Défense nationale du Canada vient de res trer

les conditions politiques, économiques, sociales et militaires de plusieurs ^aÿs

européens, asiatiques et africains. -

de direction. Le premier ayant comme chef de file le major-général C. B. y`-are;

personnes chacun, qui comprenaient des étudiants et des membres du perscine1

La tournée de 1966 s'est effectuée en deux groupes, d'une quinzain de

Pakistan, en Inde et Israël. Le second, conduit par le commodore P. F X.

commandant, s'est rendu au Japon, à Hong Kong, en Malaisie, à Singapou^ , au

en plus Hong-Kong, la Suède, le Japon et le Sénégal.

du 14 mars au 30 avril et fut des plus réussies; cette année l'itinéraire compr .naît

du voyage en France et en Grande-Bretagne. La tournée a duré sept semînes,

Ouest, la Yougoslavie et la Suède. Toute l'équipe a passé la dernière quin. aine

Tanzanie, la République arabe unie, la République fédérale d'Allemagne; Bc ^lin-

Russell, de la Marine royale du Canada, a visité le Sénégal, le Nigér_; i et

C'est à Kingston (Ontario) et sur l'emplacement historique du Fort From,nac

Le Collège

La sécurité du Canada est le thème d'étude au Collège où l'on exam ie à

choisis dans l'industrie canadienne.

juillet, et compte 25 à30 personnes ainsi que deux ou trois candidats, so^ vent

défense nationale. Chaque cours dure environ onze mois, de septemf -e à

d'étudier ensemble les divers aspects de notre politique extérieure et celle ^e la

Cette institution permet aux autorités militaires et gouvernementales du Ci^ lada

que l'on établit, il y a dix-neuf ans; le Collège de la Défense natic^ iale.

gouvernements étrangers, industriels, syndicalistes et journalistes.

Unis : ministres, professeurs, autorités civiles et militaires, représentan à de

Le programme comporte une série de conférences données par des

sommités dans la vie publique et l'entreprise privée au Canada et aux ' tats-

chaque problème soumis.

minutieusement choisis; on offre aux étudiants une bibliographie complète jour

vation. La bibliothèque est dotée de 37,000 ouvrages et de 180 périod: [ues,

Au Collège, on parvient à certaines connaissances et opinions non seulenent
au moyen de lectures, cours et colloques, mais aussi par les voyages et l'c )ser-

d'autres pays ainsi qu'aux organisations internationales de sécurité collectiv .

sécurité du pays. Une grande partie du cours est consacrée aux plans et obi ,cffs

la fois les éléments et les instruments de la politique nationale relativement à la
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Des _tttdiantscarnidiens dit Collège de la Défense nationale du Canada visitent, à Paris,
les c,c_fres du SHAPE.

Les ^-udiants 1

Ces dernières années, il y a eu en général deux civils et trois militaires, ces
den -ers représentant les services interarmes. Quant aux civils, l'un d'eux est
touj-,irsduministère des Affaires extérieures.

D'habitude, la Grande-Bretagne et les États-Unis envoient aussi des
horr__ logues au cours_ annuel. Les militaires possèdent le grade de brigadier,
eolu-Aou bien ils appartiennent à une classe équivalente. Les civils, eux, sont
de c:ialitéet d'expérience comparables à celles des militaires. Une fois le cours

"lé, ils peuvent se prévaloir de la distinction « c.d.n. ».

` e commandant du Collège est un major-général ou une personnalité

anai: gue qui relève du Chef d'état-major. Plusieurs des questions qui touchent

au C.^llège se discutent conjointement avec le ministère en cause, en particulier
celt::: de la Défense nationale et des Affaires extérieures. Le commandant est
sece_;:Ié par quatre officiers supérieurs, un de chaque service interarme et le

qua;;:ème des Affaires extérieures; tous sont d'une classe équivalente à celle
de r7-î. adier.

^u Collège, 1'envergure du cours annuel, la nature du curriculum et le

nlot^ '-Pensée ^se sont développés et adaptés aux besoins changeants de la sécurité
natie:jale et collective des années 60.

=^ujourd'hui le Collège de la Défense nationale, du Canada se classe au
rang ..les plus respectés dans le monde.



Le secrétaire d'État aux' Affaires extérieures,. M. Paul Martin, a frit, le 
5 mai, les déclarations . suivantes en réponse aux nombreuses question: do 

membres du Comité Permanent des Affaires extérieures : 
J'aimerais «  dire tout d'abord, 	n'y a vraiment aucune:négiciati( n en 

cours, actuellement, entre le Gouvernement de Grande-Bretagne et le r Tint 
-illégal de M. Smith. Quand le premier ministre de Grande-Bretagne a an ionc 
qu'il y aurait des conversations, il a pris soin de préciser -que cela ne voula t 
dire que ces négociations étaient sur le point de commencer entre le Gou cmi  
ment de Grande-Bretagne et le Gouvernement_ de M. Smith, le  Gouvern men 
illégal de M. Smith Ce qui. a été propose c'est que soit entamés, à l'éc aelo  
officiel, quelques pourparlers afin de découvrir si oui ou non il serait pc ssibl 
d'établir une base pour de plus 'amples discussions. Ces conversations pi  Imi 
naires à l'échelon officiel n'orit  pas encore commencé, et l'on pense qu'elles eron 
amorcées à Londres; mais la raison pour laquelle elles ne sont pas ence -e e 

« cours ne nous semble pas très claire. 11 se pourrait qu'il y ait, en Rhi ksi 
quelques troubles internes que nous ignorons . 

... J'ai expliqué que ce que nous avons fait devrait être accompli !.,r -le 
champ pour être efficace. Nous inspirant des ,  conseils des juristes du Mir istèr 
et des légistes de la Couronne, nous nous sommes prévalus de la Loi s 1 1 
licences d'importation et d'exportation. On peut argumenter que la L L fl 

jamais étc destinée à une telle utilisation ... Naturellement, je m'insc 
faux à pareille interprétation du rôle d'une loi. Lorsque le Parlement a fG mu 

une loi en termes spécifiques, Pintention des législateurs se dissocie tota) men 

de la loi elle-même. Dans toute considération ayant trait aux lois, la qt,  'sti 
élémentaire est de savoir si la mesure législative, telle qu'elle est formulée, esni 

telle ou telle ligne de conduite. 
De toute façon, nous avons réellement demandé conseil, puis agi, er no 

appuyant sur cette loi Évidemment, il aurait été préférable que le Pari me 
fût en session et que le Gouvernement présentât la question au Parlement ul 
le Parlement ne siégeait pas alors et il fallait agir rapidement Je crois (.ue 
ligne de conduite que nous avons ::àdoptée est sage et que la grande m  joli  
d'entre vous s'y rallieront. Nous n'avons pas été les seuls à agir vite mai, nous 
avons été les premiers, et j'ai l'impression que, si le Canada n'avait pi; Pr 
cette position, il aurait été difficile de Convaincre d'autres pays du Common ,eal 
et certains États qui n'en font pas pa rtie qu'il fallait agir pour renéd 
efficacement à la situation. 

. Je reconnais que notre initiative constitue, non_ seulement une ri( ;ive 
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ten;ance, mais bien un fait nouveau dans la politique étrangère du Canada.

Da s le monde où nous vivons aujourd'hui, je crois qu'une telle initiative est
opl rtune. Il est certain qu'elle diffère de notre prise de position en 1921
rel^+.ive à1'article 15 du pacte de la Société des Nations; elle diffère aussi de

not = prise de position ultérieure relative à la proposition d'un porte-parole

can^ Jien qui agissait louablement, mais sans autorisation, au sujet du rationne-
mc^i_: du pétrole en Éthiopie. Elle diffère certainement aussi de la prise de

pos_^.ion canadienne, datant de la fin de la Seconde Guerre mondiale, concernant

d'accusation présenté contre l'Afrique du Sud par Mme Pandit; à l'époque,
le `^ouvernenient canadien pensait qu'il serait plus sage de s'en référer à la

Coi ;2 intrnationale de Justice en vertu de l'article 2, paragraphe 7 de la charte
des ;.,lationsUnies. Cet article reconnaît que les Nations Unies sont formées

d'or-anismes souverains, de corps souverains, et qu'il ne doit pas y avoir

din,érence dans les affaires internes de ces pays. Cela peut sembler contredire
les ::'ticles de la charte qui traitent du respect des droits de l'homme. Beaucoup
dk...; a coulé sous les ponts depuis lors; ,tout ceci se passait il y a vingt ans;

sur,^ at en cette ère nucléaire, le monde est devenu plus solidaire. La prise de
cons ïence de cette solidarité est maintenant, pour tous les pays, une nécessité
d'or're pratique.

J n'Sra pas eu, en Rhodésie, d'ingérence dans les affaires internes d'un
Étai ouverain:L'article 2, paragraphe 7, n'a pas été violé, car la Rhodésie n'a
jam^,s été un État souverain. Non, elle n'est même pas de fait un État souverain,
mai^ un pavs soumis à la juridiction coloniale pour les aspects les plus fonda-

men <,ux de ses affaires publiques et, tant que le Parlement britannique n'aura
pas -cordé à la Rhodésie le droit d'indépendance, elle ne pourra pas être
cons _1_érée comme une entité souveraine.

^'e que je veux faire ressortir dans la- situation présente, c'est que la

présc:- vation du Commonwealth lui-même était en jeu. C'est mon opinion, et
c'est^ussi celle de mes collègues. Bien avant que le Gouvernement de M. Smith

ne r'-lare unilatéralement l'indépendance de la Rhodésie, nous lui avions fait
savc qu'une telle décision serait inopportune. Bien avant la Conférence des
pL0Dvrs ministres, l'été dernier, je m'étais à deux reprises entretenu, à Ottawa,
avec -,leux membres du Gouvernement de M. Smith. Nous avons discuté le
poirr de vue canadien dans cette affaire, nous avons signalé les dangers que

prés tait pareil geste pour le Commonwealth, ce que l'Australie avait déjà fait

en rvé; et nous leur avons indiqué que, s'ils avaient l'intention de persister dans

cette Voie, ils ne pourraient compter sur le Canada qui se rallierait aux autres

pays ïu Commonwealth pour désavouer une déclaration unilatérale d'indépen-
dano Ils étaient donc avertis bien avant l'événement, bien avant le geste posé

par '; premiers ministres à la Conférence des premiers ministres. Au cours des
disec sions qui ont eu lieu ici, nous avons fait tout ce qui était en notre pouvoir

pour _'s convaincre que le geste qu'ils s'apprêtaient à poser était dangereux, non

seule lent pour le Commonwealth, mais aussi pour la paix en Afrique et peut-

I
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être pour la paix mondiale. Malgré l'emphase avec laquelle nous leur expr^mions
ce point de vue, ils ne l'ont pas reconnu comme fondé. Avant la Con::":rence

,des premiers ministres, il y eut quelques autres échanges de vues entre le- den

gouvernements ainsi qu'entre le premier ministre du Canada et M. Smi h lui-

même. A la Conférence des premiers ministres, le Canada s'est joint à t: us is

pays du Commonwealth, sans exception, pour désavouer la déclaration rnilaté-

rale d'indépendance.

Examinons maintenant la composition du Commonwealth. Il cor prend

non seulement les membres traditionnels du Commonwealth tels que l'L:de, k

Pakistan, Ceylan, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, nous-mêmes et la C-ande-

Bretagne, mais aussi maintenant des régions périphériques importantes cans 1a

mer des Caraïbes, affiliées au Commonwealth britannique, qui ont réce nment

obtenu ou obtiendront bientôt leur indépendance. Il englobe, en. outre, r ainte-

nant, un certain nombre d'États souverains en Afrique, le Ghana, la Zar bie et

la Tanzanie, par exemple; le Commonwealth n'aurait pu maintenir, ni sor unité,

ni son intégrité si des pays comme le Canada et la Grande-Bretagne n'ivaid

pas ouvertement manifesté leur opposition à la forme d'injustice pratiqc -^e par

300,000 Blancs à l'égard de quelque quatre millions de Noirs en Rhod£'-,ie.

Le monde a beaucoup évolué depuis vingt ans. On s'entend maint, nanti

reconnaître que la révolution du Noir a réussi, ce dont je suis d'ailleu :, moi-

même persuadé. Tout effort de la part de tout gouvernement tendant à e itravec

cette évolution mène nécessairement à une situation où doit s'appliquer la ^ensure

d'autres pays. '

Pourquoi ne nous sommes-nous point mêlés à d'autres situati, as, en

Hongrie par exemple ? La question suggère évidemment la réponse ma s je ne

crois pas qu'elle soit pertinente en ce qui nous touche. Il n'y a pas d doute

que l'Union soviétique s'est ingérée dans la politique d'un pays chrétie d'une

façon qui a soulevé l'indignation publique partout dans le monde. '-4a ►s h

situation comportait certaines implications que l'on ne retrouve pas da is celle

dont nous discutons. La seule façon dont on aurait pu résister, si la rt;istance

avait été possible en intervenant en Hongrie, aurait nécessité le concc irs des

États-Unis, en particulier. Je crois que la question soulève des pi blème

d'importance, mais je ne crois pas qu'elle concerne la situation qui nous prt xcupe

Je ne veux pas qu'en interprétant cette remarque, on pense que nous tâchons
de trouver quelque excuse aux événements qui se sont déroulés en ' e tone
Ce n'est certes pas notre intention. Aujourd'hui, dans les nations qui or encort
de l'amour-propre, il y a bien des gens qui pensent franchement que ^^e paqs
continue à n'être qu'un satellite, et que l'on continue à le priver de ce ue l'0°
estime être ses droits souverains ...

Depuis longtemps, aux Nations Unies, nous donnons à l'artic e 20
l'interprétation suivante : les Nations Unies se composent d'États souve -ains, d
il ne doit pas y avoir d'ingérence dans leurs situations internes. Nos avoO

cherché à faire adéquatement interpréter par les Nations Unies les imc^icatio
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de cet article, comme je l'ai dit plus tôt, particulièrement par rapport aux 
dis7ositions de la section de la charte traitant des droits de l'homme. Mais, il y 
a  tr-is ans, nous avons reconnu un changement de notre position dans les cadres 
de cet organisme. C'est ainsi que, depuis, nous avons condamné l'apartheid 
telL que la pratique l'Afrique du Sud. Avant, nous nous refusions à appuyer 
tou résolution concernant directement l'Afrique du Sud. Nous avons longtemps 
refi4 d'appuyer toute résolution condamnant l'apartheid en Afrique du Sud à 
catr.; de l'article 2 (7). Cependant, plus tard, nous avons décidé de voter en 
favuur d'une résolution condamnant ce genre de distinction injuste quant à la 
race. Il y a trois ans ce changement a été officiellement confirmé. 

Il y a quelque trois ans, sur l'ordre du gouvernement, notre délégation a 
spée'fiquement condamné par le vote la ségrégation telle que la pratique l'Afrique 
du "r ud. C'était un changement, et nous avons pris cette décision à la suite des 
évéuments et de l'évolution qui s'était produite dans la façon de voir de la 
cominunauté internationale. C'est pourquoi on reconnaît maintenant que les 
Natî ,ns Unies ont l'autorité de s'interposer dans les situations qui violent le 
conc:„pt de la dignité humaine, qui sont une menace pour la paix ou qui risquent 
de le devenir si on ne s'en occupe pas. 

Te crois que l'attitude que nous avons adoptée face à la Rhodésie était la 
bonr,, -: et la seule possible. Qu'on me permette une dernière observation. J'ai 
dit c;le cela représentait une innovation dans la politique canadienne. Je tiens 
à inter sur le fait qu'il ne s'agit pas d'une nouvelle tendance. Cette décision 
est  rès  loin de l'attitude quelque peu isolationiste qu'a longtemps adoptée le 
Canr la en s'appuyant surtout sur le pacte de la Société et, pour certains points, 
sur 1.1 Charte, mais le premier cas réellement similaire s'est produit en 1963, 
lorsue le Conseil de sécurité a adopté des résolutions recommandant à tous les 
États de cesser la vente et l'envoi d'armes, de munitions et de véhicules militaires 
à l'A :figue du Sud. Nous avons accepté ces résolutions et nous nous y sommes 
confulnés. C'est ainsi que lorsqu'en 1964, l'Afrique du Sud fit un appel 
inter)ationa1 de soumissions pour certains véhicules militaires, à cause de cette 
résok:tion, dont l'observance n'était cependant pas obligatoire, nous avons décidé 
qu'aucune entreprise de commerce canadienne ne présenterait de soumission 
Inêtric si cela pouvait signifier la perte d'une vente de quelque 10,000 véhicules, 
vente dont aurait pu bénéficier une compagnie canadienne. Nous avons pris 
cette ,-- écision à cause de cette résolution parce que nous sentons qu'en tant que 
niem!.7e des Nations Unies, nous sommes tenus de nous y soumettre. Nous 
nous : sommes soumis o  

r a question des sanctions et de leur rapport à l'utilisation de la force est 
une c ,ose qui, selon moi, doit être étudiée sérieusement. Il n'Y a pas de doute 
que ks sanctions créent une certaine contrainte, surtout 'celles des dispositions 
obligoires du chapitre 7 de la Charte. Mais nous en avéns encore beaucoup 
à aPP 'endre sur toute cette question des sanctions. Les Nations Unies ont 
iinpos,; des sanctions pour la première fois dans l'affaire de l'Afrique du Sud 

311 



par la décision dont j'ai déjà parlé, en 1963. Par ces recommandation- on
conseillait fortement aux pays du groupe de prendre certaines dispositions, -nais
on ne lés obligeait pas à le faire. C'était bien la première fois qu'on ess .<<ait

dernièrement que l'on a imposé des sanctions en vertu du chapitre 7, à la ;uite

d'appliquer un, programme de sanctions contre un pays récalcitrant: ï'^'est

par Beira en Mozambique. Mais vous avez sans aucun doute raison de dire que

de la demande du Gouvernement anglais d'arrêter le transport clandestin d'iuile

que dans les circonstances où la Grande-Bretagne s'est trouvée quand des n^ vires

à l'immatriculation de Grèce puis de Panama ont essayé de transporte de
l'huile en Rhodésie.

Nous devrons étudier sérieusement la question avant de décider si on peut

ou non appliquer les sanctions de façon plus rigoureuse dans des cas particr Âers.

Je ne veux pas dire qu'il ne faut pas étudier ces questions, mais nous d^ vons

évalue l'efficacité de sanctions, surtout quand on veut leur donner plus de p)rtée

remarquer qu'on ne doit pas oublier certaines questions économiques quan 1 on

iuiquessont une sorte de sanctionsdont nous faisons l'essai mais je dois ïaire

avant qu'on ait créé des sanctions pour la faire respecter. Les sanctions éc Dno-

1'application de la loi dans la communauté internationale ne peut être envi, aQze

examiner soigneusement chaque cas ... La politique suivie en Rhodés; ; ne

pouvait être approuvée par aucun pays du Commonwealth et l'échec du Ci .Iada

ou des autres pays du Commonwealth à majorité blanche aurait entrai é la

plus grande crise dans l'histoire du Commonwealth.

On se rappellera qu'en décembre dernier, plus précisément le 16 déce ibre,
les Gouvernements de la Tanzanie et du Ghana ont- décidé de retirer leurs
délégations à Londres. C'était une décision très grave de la part de pa s du
Commonwealth. Nous avons tous été bouleversés par, ce geste. C'est le geste

de ces gouvernements et la menace de choses semblables qu'ont for; iulée

d'autres pays du Commonwealth qui ont entraîné la conférence de Lagos. Vous

avez bien raison de dire que si la politique du Gouvernement anglais n'ava pas

reçu d'appui sur ce point, l'harmonie et la cohésion du Commonwealth au aient

été gravement menacées.

A un membre da Comité permanent qui, le 12 mai, laissait entendr que

l'appui accordé par le Canada à la politique britannique à l'égard de la Rlr désie

rappelait le fameux « ready, aye ready » (prêts à servir) de M. Meig err à

l'époque de la crise de « Chanak », le secrétaire d'État aux Affaires extéri ures,

M. Paul Mar-tin, a répondu :

C'est précisément à cause de l'inexactitude historique que je veux p; ciser

la situation véritable. Il était prétendu que le Canada devait automatiql. ment

participer à toute guerre dans laquelle la Grande-Bretagne était engagée mais

ce n'est plus le cas aujourd'hui. Nous n'étions pas obligés d'emboîter pas

automatiquement; si nous n'avons pas hésité à appuyer le Gouvern ment

britannique, c'est que nous croyions en la puissance actuelle du Common,'ealtb
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et (uie nous jugions les agissements du régime Smith préjudiciables aux intérêts 
du monde. Nous n'étions pas seuls à le faire car tous les autres gouvernements 
du Commonwealth nous appuyaient en principe. 

Comme on l'accusait d'avoir été alarmiste en disant qu'il y avait danger 

que la déclaration unilatérale d'indépendance par la Rhodésie « ne secoue toute 

l'Afrique », M. Martin a déclaré : 

Eh bien, personne occupant mon poste actuel ne veut exagérer les dangers 
'cssaie d'être aussi objectif que possible dans ces situations en raison des 

con. ,  ::quences qu'elles peuvent avoir. Je vous assure cependant que la situation 
est exactement telle que je l'ai décrite, selon mon propre jugement et de l'avis 
des autres pays qui ont un intérêt tout aussi grand que le Canada ,dans cette 
affa-re. Je vous rappellerais -  qu'avant la réunion de décembre dernier, il y avait 
eu une réunion de tous les membres de l'organisation des États africains, 
comprenant quelque 36 pays, à Addis-Abeba, sous la présidence de l'empereur 
d'Éfliopie, un homme que nous reconnaissons tous comme un gouvernant des 
plu :s responsables. Nous savons que 31 pays africains ont récemment présenté 
un projet de résolution au Conseil de sécurité. 

En outre, par nos propres échanges diplomatiques, par nos entretiens avec 
la erande-Bretagne et les pays du Commonwealth en général, tant d'Afrique 
que d'ailleurs, par les renseignements que nous ont fait parvenir nos services 
dip . smatiques dans diverses parties du monde, nous avons toutes les raisons de 
çroi et de continuer à croire, que là situation en Rhodésie exigera -la plus 
grar Je attention, et qu'il ne faudra ménager aucun effort, dans les limites de la 
pen.,asion et des mesures économiques >  je l'espère, pour mettre fin à cette 
situ, ion en Rhodésie. Autrement, il existe un réel danger de troubles sérieux 
en [trique, vraisemblablement fomentés par ceux dont les intérêts idéologiques 
sont différents des nôtres. 

Un autre membre lui ayant demandé si, lorsqu'il -avait parlé de ç menace 

mill,2ire D inhérente à la situation de Rhodésie, il voulait dire « révolution future 

en .'iIra que et non seulement la menace militaire immédiate'», M. Martin a 
répo -du : 

Assurément. Non seulement cela, mais je pensais aussi au fait que notre 
imp issance à résoudre ce problème porterait la majorité,,, sinon la totalité, des 
État; africains à se détou rner non seulement des> Grande-Bretagne mais aussi 
de t...:ut pays qui ne sympathise pas avec leur désir' de mettre fin à la discrimina-
tion raciale: Ce danger ne proviendrait pas seulement des pays dont les moyens 
huh  ires sont restreints mais aussi des renforts apportés par d'autres puissances 
à Pi  térieur comme à l'extérieur de l'Afrique. 

Je puis vous assurer que lorsque le Gouvernement canadien a assume la 
resp:rnsabilité, dans la mesure où II l'a fait, d'aider à former les forces militaires 
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de terre et de l'air du Tanzania, il apris cette initiative parce que nous cro^ionL^

qu'il incombait à un pays du Commonwealth de le faire. Je ne puis en dire

davantage.

En outre, nous craignions que des pays africains (et non seulement africains,

je puis dire) ne quittent le Commonwealth, et que des chefs modérés de )ays

africains ne soient renversés. Nous nous inquiétions de voir le conflit r<rcial

prendre des proportions exagérées et nous craignions que l'influence commu aiste

ne soit grandemént facilitée. Je crois que vous reconnaîtrez la justesse de mes
craintes à cet égard.

Comme on voulait savoir si, à une réunion d'urgence du Comité des -anc-

tions du Commonwealth devant avoir lieu le lendemain, le Canada appuÎ^raii

l'attitude de Ici Grande-Bretaârze ou celle de la majorité des États afric zirrs,
M. Martin a précisé:

D'abord, au sujet de la réunion de demain, du 13 mai, on donne à ente ndre

que c'est une réunion d'urgence résultant des pressions africaines. Ce n'es pas
exact. Le comité des sanctions se réunit à périodes fixes. La dernière ré^ iIion
a eu lieu le 6 mai. On a alors jugé souhaitable de tenir une autre réunion dans

une semaine environ et de: continuer l'examen périodique des sanctions c ntre

la Rhodésie. A ces réunions, on a discuté de l'éventualité d'autres interver, ions

du Conseil de Sécurité et je suis convaincu que ce sujet sera abordé dem in à

la réunion du comité des sanctions.

Un certain nombre de pays africains ont proposé une réunion prochair e du

Conseil de Sécurité pour étudier les nouvelles -sanctions obligatoires. No^ s ne

sommes pas membres du Conseil de Sécurité et conséquemment, nous ne so^ imes

pas directement impliqués. Je crois toutefois qu'il n'est pas à souhaiter que

dans les circonstances actuelles, de Conseil de Sécurité impose de nou . elles

sanctions plus étendues. Il n'est' pas du tout certain qu'une initiative ec nme

celle-là, dans les circonstances actuelles et à ce moment-ci, soit le meilleur noyen

, omade rendre les sanctions plus efficaces. Jusqu'à présent, les approches dip^

tiques du Gouvernement britannique auprès des principaux clients ou fourni:^eurs

de la Rhodésie ont porté certains fruits. C'est peut-être la meilleure faç,n de

combler certains vides qui subsistent. De toute façon, le régime actu 1 de

sanctions volontaires étendues et de sanctions obligatoires restreintes font effct,

comme j'ai cherché à le faire comprendre ce matin. Je crois que le fa' que

le régime Smith consente à ces pourparlers, sans condition, qui se pours ivcat

actuellement à Londres indique que la pression économique commence à Sc

faire sentir. Il faudra que le temps fasse son oeuvre pour que les sap tioas

actuelles portent fruit.

Autre chose, de nouvelles mesures en vertu du chapitre 7 pour-aient

provoquer la propagation du différend à tout le Sud de l'Afrique et : des

propositions de sanctions envers les États voisins de la Rhodésie. Ces pr_posi-
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suscitent des problèmes très graves pour le Canada et pour, d'autres pays,
prin...ipalement pour la Grande-Bretagne. De plus, certaines propositions qdon

foiniulées font naître de nouveau la question de la force. J'ai plusieurs fois

s bm^_'é que l'opinion du Gouvernement canadien dans les circonstances actuelles.

ces,: que l'usage de la force pourrait entraîner des conséquences très graves,

étan^donné la diversité des races au sein du Commonwealth. Il serait beaucoup

souhs,itablé que le Conseil de Sécurité prenne de nouvelles mesures à l'heure
actur^:ie.

plus avantageux de faire converger l'attention sur les mesures économiques
cont- e. la Rhodésie qui donnent certains résultats. Conséquemment, il n'est pas

,,ela nuirait aux pourparlers de reconnaissance que poursuivent les digni-

tairesbritanniques et rhodésiens et cela renforcerait le jeu des extrémistes blancs
de 1<'.3odésie qui souhaitent l'échec de ces pourparlers ...

^,'oici comment le ministre a répondu à la question d'un membre qui

Tous sommes peut-être portés à employer le mot Commonwealth sans en

denu-7clait si « la participation du Canada à cette tentative de règlement de la
qites<0n rhodésienne » s'appuyait d'abord asur les obligations que nous avons
corn,: ,e membre du Commonwealth ou plutôt sur les engagements que nous avons
em-er, la collectivité internationale d'en arriver un jour au régime d'un vote par
itrdii,,':lu ou d'un individu par vote ».

`'intervention canadienne émane d'abord de notre concept des intérêts et
des c^:voirs du Canada. Elle s'appuie également sur les devoirs que nous avons
assur-^ës comme membre des Nations Unies. Elle s'appuie sur les relations
bilatcTales et sur le concept moderne de la communauté de l'homme par-dessus

les fi.. ^i1tières, et de la priorité des droits de l'homme dans la société. Quant à
savo,:si nous serions intervenus seuls dans n'importe lequel de ces cas, c'est
mat^^;.e à spéculation mais dans la conjoncture de toutes ces circonstances, je
suis =jr que nous n'avions pas autre chose à faire ...

appre ier pleinement le sens, mais le Commonwealth a un sens tout à fait vital

dans ies conflits internationaux de l'heure. Pour le Canada il signifie des
rapp,^-ts très étroits avec l'Afrique et l'Asie aussi bien qu'avec l'Angleterre et
1'Aus: ralasie. Le Commonwealth dans sa forme actuelle est un élément vital du

procc,?;,us international et de la marche vers l'élimination de la guerre comme
instrr ,nent d'une politique nationale. Les conséquences auraient été extrême-

ment `raves si nous n'avions pas pris les mesures susceptibles de maintenir
l'unit,',: et l'intégrité du Commonwealth et je n'exagère pas quand je dis que le

ie^le' = nt de ce problème aidera beaucoup à maintenir l'unité du Commonwealth

dans ^a composition actuelle et non seulement des pays africains mais des
autrer, pays . .

n autre membre du Comité permanent avant tenté d'établir un parallèle
entre la déclaration unilatérale d'indépendance par la Rhodésie et le récent



renversement du .  régime Nkrzunah.au Ghana et de tirer la conclusion que si ce 
dernier événement était légal, le premier- t'était aussi, M. Martin lui a dit : 

Le Gouvernement de Rhodésie n'est pas un pouvoir pleinement -  autor onse, 
C'est une dépendance territoriale. Pour comprendre  plenienient la situati 3n, il 
faut se rappeler notre propre évolution constitutionnelle au Canada. Nous 
sommes passes de  -colonie à nation par voie de négociations et d'accords a rec le 
Gouvernement britannique et finalement -  avec son approbation. Le Gouverne-
ment illégal de M. Smith avait suivi cette marche jusqu'au point où les décisions 
ultimes en matière de politique étrangère et de défense relevaient ence:e de 
Grande-Bretagne. En vertu des dispositions constittitionnelles, son et  it de 
dépendance consistait précisément à ne pas détenir les pouvoirs ultimes n ces 
domaines avant que la, Grande-Bretagne n'y consente, et le Gouvernemuit de 
Grande-Bretagne ne voulait pas y consentir. Il a simplement dit : No is ne 
voulons pas vous rendre votre indépendance complète, votre loyauté à la 
Couronne et votre statut au sein du Commonwealth avant que vous ne n ettiez 
fin à certaines mesures de discrimination contre la majorité de la popu ation, 
C'est la situation. Mais parce que le .régime Smith n'a pas voulu s'y sour,eure, 
la Grande-Bretagne n'a pas voulu lui accorder son indépendance. Alo s, un 
jour, M. Smith a dit : « Je fais donc une déclaration unilatérale d'indépend ne) 
et il a ainsi fait un geste de trahison, un geste illégal. 

Voici la réponse que le ministre a donnée à un membre qui lui dern induit 

si  « en faisant bande contre »  la  Rhodésie ;-'les autres pays du Common vealth 

ne compromettent. pas « toute possibilité  »  pour la Rhodésie d'obtenir u ! jour 

« son  indépendance ». 

Le Commonwealth ne comprend plus seulement la. Grande-I3retag le, 1e 
Canada., l'Australie et la Nouvelle-Zélande, mais aussi tout un groupe d pays 
africains, aussi bien que l'Inde, le Ceylan et k Pakistan et tout un grol pe d( 

territoires dépendants et deux gouvernements souverains des Caraïbes c'Dnt lï 

majorité de la population n'est pas de race blanche. Je le demande au ( Jrnité 

est-il raisonnable d'imaginer, en face de l'opinion universelle sur les qu stion  

des races de couleur, que ces pays du Commonwealth n'auraient pas pro'  :sté s 

les membres de race blanche du Commonwealth n'avaient pas -.vigoureu and 
exprimé leur appui du principe de l'égalité. ' 

C'est là le fond de la question. C'est le problème qui se prèsen e aux 

Nations Unies sur une échelle encore plus vaste et il me semble que n us ne 
pouvons contribuer à l'amélioration des relations inte rnationales si nous rr Eusbils 
de reconnaître ce facteur dominant dans le monde à l'heure actuelle, même 
sur notre continent. Le Canada, la Grande-Bretagne, l'Australie et la Nc 

Zélande n'ont pas manqué de se ranger aux vues de la majorité des m. n1W 
du Comnionwealth. Autrement, il est facile d'entrevoir ce qui serait arivé. 
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T-e^ 20 juin,le ministre (les Finances, M. Mitchell Sharp, a fait, àla
Chur,tbré des communes, la déclaration suivante :

^ujourd'hui, à Moscou, le ministre du Commerce a si-né au nom du

Cam da et l'URSS. L'accord, dont l'expiration est maintenant prévue pour le

Can;,,Ia un protocole prolongeant de trois ans l'accord commercial entre le

17 --.ï-il 1969, pourra être renouvelé par consentement mutuel.

_a Commission canadienne du blé a signé, par la même occasion, un contrat
de ^ nte avec Exhortkhleb, l'agence soviétique chargée du commerce des
cere .-,s, visant 9 millions de tonnes fortes, soit environ 336 millions de boisseaux

de fac ine et de blé canadiens qui seront expédiés au cours des trois années-récolte
com^^c,ncant le 1°' août 1966.

( n'a pas été question de dispositions de crédit entre les Gouvernements.
n vertu de cet accord ;énéral, la Commission canadienne du blé a conclu

un cc-atrat particulier avec Exportkhleb, prévoyant l'expédition de 3 millions de
tonm. fortes, c'est-à-dire environ .112 millions de boisseaux, de blé et de-farine
au ce srs de l'année-récolte comprise entre le 1; ' août 1966 et le 31 juillet 1967.

s'agit ;du plus important contrat commercial de trois ans, portant sur une

l'UR; `^ a acheté 478 millions de boisseaux d'une valeur approximative d'un

quawré déterminée de farine et de blé canadiens, jamais conclu. Dennis 1963 '

nullis, j de dollars. Le nouveau contrat de trois ans, d'une valeur estimative de
800 Ilions de dollars; porl

de b( sseaux depuis 1963.

se sont g ement engages de nouv.,.
merci Tes. Lés deux Gouvernements al 1
Œuvre de l'accord ou de toutes autres questions intéressant leurs .relations com-

nstaT._ es formulées par l'un ou l'autre Gouvernement au sujet de la mise en

natioi la plus favorisée. En vertu du protocole ratifié-aujourd'hui, les deux
Gou^ rnements s'engagent à continuer d'accueillir 'favorablement toutes les

comE, ,rciaux entre les deux pays continueront d'être soumis au tarif de la

?.ux termes de l'accord commercial entre le Canada et l'URSS, les échanges

es ec ;anges commerciaux et noté l'importance que le Gouvernement soviétique
d - 7
de 1 t`LSS ont aussi échangé des lettres portant sur leurs pourparlers'au su«et

^ ministre du Commerce du Canada et le ministre du Commerce extérieur

acitrt,r les voyages d'affaires entre le Canada et l'Union soviétique.-

ttacl^ : a l'augmentation de ses exportations vers le Canada. Au cours des
"égoc;.tions; lés délégations canadienne et soviétique ont soigneusement examiné
es éc' ^nges commerciaux entre les deux pays. On a convenu que les structures
omm Î ciales établies devraient perm

omn, ^ciaux mutuellement profitables.

rt "us les députés partageront, j'en suis sûr, la joie que le ministre du
omir,'rce a manifestée à Moscou par suite du succès de' ces néQoeiations. C'est
- m -irce de vive satisfaction que l'URSS ait de nouveau décidé d'acheter une



quantité aussi considérable de blé. Les conséquences de cette vente réc,,rd et

les garanties qui en découlent pour l'écoulement de la farine et du blé can tdiem

se feront sentir dans tout le pays. Non seulement les producteurs de blé et les

meuniers, mais aussi les manutentionnaires de céréales, les débardetu s; les

compagnies d'élévateurs, les chemins de fer, les compagnies de navigat on et

l'ensemble de l'économie en profiteront.

Conférence mondiale sur la réforme agraire: Ronié, d

Organisation internationale du Travail, huitième conférence régionale américaine : Ittawe

Conseil économique et social des Nations Unies : Genève, du 5juillet au 5 août.

Conférence Canada-Antilles : Ottawa, du -6 au 8 juillet.

du 2 au 23 septembre.

Banque internationale pour la reconstruction et 1e développement; conseil des gouve netir

A-gencé internationale de l'énergie atomique

Conférence du Commonwealth sur l'éducation et la formation de techniciens: Hud,ersficl

30 novembre.
Conférence générale de 1'UNESCO, quatorzième session : Paris, du 25 octc re

Réunion ministérielle canado-japonaise:Ottawa, les 5 et 6 octobre.

,ton, septembre.Fonds monétaire international, conseil des gouverneurs: Washing

Conférence des ministres des Finances du Commonwealth :Montréal:les 21 et 22 ses ^embre

Assemblée -généraie des Nations Unies: New-York, 20 septembre.

Washington, septembre.

Angleterre, du 17 au 29 octobre.

centrale, à compter du 1" mai 1966.

M. W. G. Graham, de l'ambassade du Canada au Ca;re, est affecté à l'admi; istrati

Canada à New-York, à compter du 28 avril 1966.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DEMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

Mlle L.-A. Gauthier démissionne du ministère des Affaires extérieures le 22 avril 1966.

M. P.-J.-M. Asselin, de l'ambassade du Canada à Lima, est affecté au consulat gzéral

placement, à compter du 2 mai 1966.

M. J. W. Gilbart est affecté par mutation au ministère du Travail. Service na^oMl d

M. B. J. Cherkâskÿest entré au ministère le 9 niai 1966 à titre d'agent exécutif tt jr!ior'

Moscou,à'compter du 7 mai 1966.

M. M. I. Dolgin, de l'administration centrale, est' affecté à l'ambassade du C<nada

M. D. M. McCue estentré au ministère le 9 mai 1966 à titre d'agentexécutif « j iior'•

à l'administration centrale, à compter du 9 mai 1966.

M. W. H. Montgomery, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi;
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IVierklinger, - de Padministration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada' au 
Caire,.à .Compter du 11 Mai 1966. 	 ' 

G. K .. Grande, :haut commissaire du Canada à Ceylan, est affecté à l'administration 
centrale, a compter du 11 mai 1966. 

M. T. A. Williams, de la Mission militaire du Canada à Berlin est affecté à l'administration 
centrale, à compter du 13 mai 1966. 

M. J. D. Puddington, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat dit 
Canada .  à la Nouvelle Delhi à compter du 14 mai 1966. 

M. W. T. Warden, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affecté à l'administration 
centrale, à compter du 15 mai 1966. 

M. J. A. Millard, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle Delhi est affecté à 
l'administration centrale, à compter du 16 mai 1966 

M11 ,.: J. Haworth, du haut commissariat du Canada à Kuala Lumpur est affectée à 
l'administration centrale, à compter dit 21 mai 1966. 

M. 	C. Livingston, du haut commissariat du Canada à Kuala-Li -impur, est affecté à 
j'administration centrale, à compter du 22 mai 1966. 

M. ?. L; McKellar est entré au ministère le 24 mai 1966 à titre d'agent du service 
extérieur de classe 1. 

M. e. F. Noble est entré au ministère le 25 mai 1966 à titre d'administrateur du personnel 
de classe 4. 

MIle  N. Walsh, de l'ambassade du Canada à Rome, est affectée à l'administration centrale, 
compter du  26 mai 1966. 

M. E. )3: : Wane; :  de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada 
I la Nouvelle-Delhi, à compter du 28 mai 1966. 

M e D  Lazorka est entré au ministère le 30 mai 1966 à titre d'agent exécutif « junior ». 

M. D. M. Stockwell est :entré au ministère le 30 mai 1966 à titre d'agent exécutif « junior ». 

M. D.  L. Rose, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada 
à Dar Es-Salam, à compter du 1"' juin 1966. 

M. S F. Carlson est entré au ministère le 6  juin  1966 à titre d'agent du service extérieur 
classe 1 .. 

Mlle M. Y. Catley est entrée au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service extérieur 
classe 1. 

M. C H.  Cook est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent d'administration de 
casse  3. 

M. J. W. Currie est entré au Ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service extérieur 
classe 1. 

AL 1— H. Davidson est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service 
utérieur de classe I.  

M. t.  T. Devlin est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'a;ent du service extérieur 
classe 1. 

M. 	Fortin est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service extérieur de 
c'.asse 1. 

M. C E. Garraid est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service extérieur 
e:‘.2, classe 1. 

M. C Gauthier est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service extérieur 
oc classe 1. 



M. K. J. Harley est entré au min: èré le 6 juin 1966 à titre d'agent du service exérieu
de classe 1.

M. .J.-M.-A: L-H. Leduc est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du ;eui,^
extérieur de classe 1.

M. J: F. Moffatt est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service ex^érior
de classe 1.

M. J. J. Noble est entré au ministère lé6 juin 1966 à titre d'agent du service ea térieu
de classe 1.

M. J.-G. Paquette est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service e;térie'ir
de classe 1.

M. J. L. Paynter est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'aeent du service etéri
de classe 1.

M. M. R. Quinn est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service etérieor
de classe 1.

M. J. J. Scott est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service etérieu
de classe 1.

M. A. R. Todd est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service e:tériem
de classe 1.

M. J.-C. Tremblay est entré au ministère le 6 juin 1966 à titre d'agent du service e térieu
de classe 1.

M. J. M. Weekes est entré au ministère le 6 juin 1966 àtitre d'agent du service e ctérieu
de classe 1.

M. P. A. R. MacMillan, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté à l'admin tratim
centrale, à compter du 7 juin 1966.

M. S. H. Nutting, de l'ambassade du Canada à Quito, est affecté à1'admin 3trati.,
centrale, à compter du 8 juin 1966.

Mlle E. Stearn, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Cr ada ^
Stockholm, à compter du 11 juin 1966.

M. R. G. Blackburn est entré au ministère le 13 juin 1966 à titre d'agent du serviue
extérieur de classe 1.

M. R. V. Gorham, du haut commissariat du Canada à la Nouvelle-Delhi, est a-ecté
1'adniinistration centrale, à compter du 15 juin 1966.

M. A.-C. Lapointe, de l'ambassade du Canada au Caire, est affecté à l'adrnin: g ratin
centrale, à compter du 15 juin 1966.

Mlle R. C. Rodger, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Cinada
Varsovie, à compter du 15 juin 1966.

M. A. F. Haegins, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du :anatia
à Boston, à compter du 16 juin 1966.

M: G.-O.-J. Neveu est entré au ministère le 16 juin 1966 à titre d'agent d'admin:3tratiou
de classe 1.

M. T. D. Monaghan, de l'administration centrale, est affecté au haut commiss< iat du
Canada à Georgetown, à compter du 21 juin 1966.

M. P. TrembIay est nommé ambassadeur du Canada en BeIgique, à com^ ter
21 juin 1966.

M. J. D. Hughes, de l'administration centrale, est affecté au consulat général du Canada
à New-York, à compter du 23 juin 1966.

M. H. D. Peel, de l'ambassade du Canada àPrague, est affecté à l'administration centrale
à compter du 23 juin 1966.
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7L&- Canada et le Vietnam

TEXTE DU DISCOURS PRONONCÉ À LA CHAMBRE DES COMMUNES 'AR

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES, M. PAUL MAR 'IT,

LE 8 JUILLET 1966.

E TABr:rssoNS clairement que nous nous préoccupons tous du probi,me
vietnamien. A plusieurs reprises, le Gouvernement a formulé des ré-

serves quant au bombardement du Vietnam du Nord et à l'ensemble des

événements qui ont mené les États-Unis à la conclusion qu'ils n'avaient a cun
choix et devaient s'engager dans cette voie. J'ai' fait connaître mes ves
avant les récents bombardements, et d'une façon que je considère cornu la

meilleure pour entamer des consultations avec un pays avec lequel le Ca ^ada
entretient des liens aussi étroits.

On pourrait employer la façon dramatique, en faisant des déclara ions

publiques qui pourraient provoquer des acclamations, mais tant que je ;erai
secrétaire d'État aux Affaires extérieures - et sûrement en ce qui a trait à la
situation en cause - je tiens à signaler que je me comporterai toujours <:e la
façon la plus susceptible d'avoir des répercussions favorables, au lieu de t°nter
d'être acclamé par un secteur de l'opinion publique qui est incapabl de
trouver une solution satisfaisante.

Le premier ministre a précisé, le 29 juin, que nous serions heuren ^ de

voir cesser les bombardements, que nous nous réjouirions de voir cesser l'in-

filtration des troupes du Vietnam du Nord dans le Vietnam du Sud; et que aous

nous féliciterions de voir amorcer des négociations sans condition po, r la
paix. Cette attitude a toujours été la nôtre. Nous préconisions un cessez-j.-feu
avant même que le président des États-Unis se dise prêt à négocier la paix
sans condition. En encourageant la trêve des hostilités maintenant, nou de-
vons tenir compte des considérations mentionnées hier par M. Wilson. 'ous
pourrions avoir des entretiens dès maintenant si les parties voulaient bie: s'y

prêter, sans attendre un arrêt des hostilités, et ces entretiens' pourraient fort
bien mener à un cessez-le-feu.

Portée de l'intensification des bombardements

II importe, je crois, de bien comprendre la portée des mesures qui or, été

prises en bombardant les réserves de pétrole dans le Vietnam du Nord. ne
crois pas qu'on puisse s'en tenir au seul aspect militaire de cette opér: iion:

Je me propose de dépasser ces seules considérations et de parler des a^?ects

qui, à mon sens,, sont essentiels à une appréciation complète de la siti,dion
actuelle.
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u compren re de ce qu on m'a dit, j'affirme que le Gouvernement d

eutsoutenir que Péchiquier stratégique
, n p

n'a pas été modifié outre mesure par le
bombardement des dépôts de carburant au Vietnam du Nord.

Fort de ce que, ,, cr d

es
FTats-Unis n'a pas l'intention d'étendre les bombardements à des objectifs qui

re sont pas directement reliés à l'infiltration d'hommes et de matériel du

M.n st ues a proximite de centres importants de population au Vietnam d

etnam du Nord pour renforcer l'insurrection dans le sud.

Je reconnais que les dépôts de carburant, cibles des récentes atta u

uPTord. Les rapports préliminaires transmis au Gouvernement du Canada
semblent indiquer qu'on a pris toutes les précautions nécessaires pour épar-
rt.r les civils dans ces opérations. Néanmoins, je manquerais de franchise
si ie ne reconnaissais pas qu'il y a un risque inhérent à ces opérations pouvant
d®nner à ce conflit un caractère et une tournure que nous voulons tous éviter.

Un autre aspect des plus récentes opérations ne -manquent pas de- causer
dcs inquiétudes. Il y a une possibilité d'un engagement plus poussé dans ce
cu;:Ait de la part de ceux qui ont appuyé et encouragé activement les politi-
qr: ïs et les initiatives du Gouvernement du Vietnam du Nord. Il est im-
pcs_ible, au delà d'une certaine limite, de prévoir quel sera le seuil de cettein"rvention, mais ilest clair que les citoyens de tous les pays, sur tous lesco-_Linents, sont inquiets des risques découlant de tout changement dans les
mcJalités du présent conflit.

de calcul à redouter

Il ,e semble très difficile de prévenir une erreur de calcul de la part de l'une
ou "autre des puissances intéressées, qui peuvent estimer e lqua tournure des
évé: ements au Vietnam met directement en péril leur sécurité nationale.
To •i ce que je peux dire pour le moment, c'est que sur la base des renseigne-

me s que nous possédons, tous les gouvernements que le conflit touche
a r,:_tement paraissent reconnaître la nécessité de la modération.

J'aimerais traiter une question qui nie semble essentielle du point de vue
du 3ouvernement canadien et d'autres gouvernements qui considèrent unesol3_,ion

négociée comme la formule appropriée pour régler le conflit viet-
nar:';,n,-

Nous devons nous demander si les événements récents ou toute
évo^'.ztion future dans le même sens, sont de nature à favoriser ou à contrarier
an; ielle solution qui a été la pierre angulaire de la politique canadienne et le
Pri^1^ipe directeur des efforts que nous déployons depuis quelques mois.

Par ailleurs, je dois dire que quels que soient Ies 1-

I ietnam.

_M ou les mauvaiscô'tt &
de la situation, le Gouvernement canadien estime qu'il y a un rapport

entz la question des bombardements et la possibilité d'arriver ne fût-ce qu'à

une ébauche de solution, qui pourrait en temps opportun faciliter un rappro-

che ^'ent honorable des intérêts des principales parties engagées dans le conflit
au";
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_ 	. 	 . 
PoetionduC Nord-Vietnam • 	• • . 	 _ 	. 
Je" ,voudrais .: pousser Ce raisonnement '  un peu:' plus loin ;et expliquer à la 
Chambre girelle est là position du" Gouvernement nord-vietnamien et celle du 
Gouvernement  : américain, en basant mon  opinion sur ce qui •a été dit publique- 

: ruent :•et 'ce._ qui: a fait l'objet .  de discussions privées-." Le Gouvernement du 
Vietnam :du -Nord à réclamé la - cessation permanente et inconditionnelle de 
tous les bombardements et antres actes de, guerre' perpétrés sur son territcire.' 
C'est un desséléments d'une lettre adressée au premier ministre, le 24 jan Jier 
par ;le - président. Ho .Chi Minh; à défaut d'obtenir cette concession, le Cou-, 
vemementrdwVietnam du Nord né semble" pas prêt à envisager une solnion 
.politique L'argument invoque dans ce raisonnement c'est que les Etats-L nis, 
en bombardant des -  objectifs situés au Vietnam du :Nord, portent atteinte aux 

- droits souverains :  de ce pays et que ces bombardements constituent 'une vio-
lation des normes du droit international et des relations internationales aczep-
tées universellement. Dès lors, le Gouvernement du Vietnam du Nord es-.inie 
que Pacceptation par les États-Unis de cesser les bombardements ne doit être 
subordonnée à aucune condition ou qtfelle ne .Justifie aucune compensrtion 
accordée en contre-partie par le Gouvernement dû Vietnam  • du Nord; relati-
vement à sa propre politique. - 

A mon avis, une déclaration émise par .les autorités chinoises à 
le: 3 juillet dernier, reflète bien le point de . vue - des Nord-Vietnamiens Er  
voici un extrait pertinent : • 

H y a longtemps que les impérialistes américains ont complètement violé les Ac :ords 
de Genève et la ligne de démarcation entre le Vietnam du Sud et le Vietnam du. i4orti , 
Ils ont violé cette ligne davantage en bombardant la capitale des héroïques Vietnar tiens 
Les  États-Unis doivent être tenus responsables de toutes les conséquences graves  q  u en 
réinitent. A présent que les États-Unis ont viole cette ligne, les Vietnamiens ne sont 
plus, assujettis à aucune restriction. . 

- .I1 s'agit là (l'une déclaration importante. La Chambre aura remrsqué, 
qu'on y mentionne deux fois la ligne de démarcation qui, si provisoire (n'ou 
l'ait voulue, a été :établie dans les Accords de Genève sur un cessez-1( -feu, 
en-  1 954. •- La déclaration semble faire valoir que ces accords n'ayant pa; été 

remplaces par un règlement permanent . de foute la question  viétnami ane, 
cette ligne doit être considérée, à toutes fins pratiques, comme une fror fière 

politique de fait entre le Vietnam du Nord et le Vietnam du Sud, et resp3ctée 
en conséquence. . . 

Comme membre de la Commission internationale au Vietnam, le CI-  nada 
est tenu de prendre au sérieux cette interprétation des dispositions des Ac ;ords 
de - Genève. "A mon avis, elfe se trouve aussi à la base de toute Pattitur  du 

Gouvernement :des 'États-Unis concernant l'appui - que. le Gouvernemer du 

Vietnam 'du Nord a fourni aux insurgés du Sud. Je dirai toutefois à ‘..egret 
que. cela n'est admis qu'en partie dans la déclaration dont j'ai lu 'un e:(trait 
à la Chambre. En effet, après avoir insisté à bon droit sur l'inviolabili é de 

la ligne de démarcation entre le Vietnam du Sud et le Vietnam du Nord, les 
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r les Nord-Vietnamiens au Vietnam du Sud sont conformes au droit sacré
la nation vietnamienne ».

C'est cette inconséquence évidente qui constitue

nœud du problème auquel nous faisons face au Vietnam et que nous devons

tircher à résoudre s'il doit exister quelque espoir d'un règlement pacifique
lurable du présent conflit.

sition des États-Unis

elle est la position du Gouvernement des États-Unis ? C'est en ces termes
elle nous a été exposée. Les États-Unis sont prêts à mettre fin n'importe

,,nd aux bombardements au Vietnam du Nord dans le cadre d'une réduction
térale des hostilités. Ils considèrent l'activité militaire du Vietnam du
rd et celle .au Vietnam du Sud comme faisant partie d'un même problème.

Si 'e Vietnam du Nord était disposé à respecter la ligne de démarcation pour

e'.lui est de I'aide qu'il fournit aux insurgés du Sud, les États-unis, pour leur
seraient prêts à accueillir cette mesure en cessant les - bombardements de

:;s qui servent à. cette aide au Viefnâ.m du Nord.
Voilà donc l'impasse, à mon sens. Il existe une relation entre les bom-

k dements et toute disposition qui peut être prise en vue d'un règlementF.,,.-1. : . .

Le Gouvernement nord-vietnamien estime que le bombardement de-son

'̂oire devrait être suspendu à la suite- d'un engagement unilatéral de la part
États-Unis. Le Gouvernement arnéricain prétend, d'autre part, qu'il est
réaliste de s'attendre à ce qu'il prenne un engagement unilatéral semblable,
'e Vietnam du Nord serait alors libre de tout engagement quant à son
, ation d'hommes et d'approvisionnements dans le Sud-

W- aron du Canada

Qu parti le Gouvernement du Canada doit-il prendre, en l'occurrence ? A
mo1 sens, deux solutions s'offrent à nous. Nous pouvons adopter une attitude
offi',ylleferme sur chacune des questions en cause dans le conflit actuel. C'estle r rt. I

admettre qu'il n'existe pas de solutions simples à ce -c fl't P

. mais nous ne saurions adopter efficacement les déux à la fois. Nous de-

s seneusement a la Chambre que nous pouvons prendre l'un ou l'autre
nam.

Te di ' '
a rore drplomatrque en vue d'en arriver à un accommodement au Viet

^trfs souhaités. Nous continuerons de diriger nos efforts discrètement et

ron de taire, car c'est le seul moyen efficace, d'après moi, de réaliser les„1,: ,.
l'in, .nt

l' gir comme nous
-ils tait jusqu'ici. Tant que j'occuperai mon poste actuel, c'est cequej.'ai

ti
--i e plus facile. Par contre, nous pouvons continuer d'a

rai^ or .our cette
.11, un règlement n'interviendra pas du jour au lendemain au Vietnam; il ne

Por?-'ra découler que d'une étude longue et poussée des attitudes.
il faudra que ce règlement tienne compte des sources et de l'origine du

ep1-1 it
vietnamien et qu'il soit de nature à offrir une perspective assurée de paix
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et- de stabilité,- non seulement au Vietnam mais . dans l'ensemble du Sud -f 
asiatique. C'est ce que lord Avon avait à Pesprit en parlant de neutralisatioi 
non pas  immédiatement, non .pas comme Moyen de mettre Pm au conflit, ria  
comme solution qui pourrait suivre un règlement négocié. Si c'est n pti 
objectif, je crois qu'on conviendra de la nécessité d'y arriver graduellement. 

•  Une nouvelle conférence en dernier ressort 	 : 

On propose dé temps à 'autre que Je Canada devrait, de sa propre initiative 
« 'avec la. collaboration &autres pays, convoquer une nouvelle conférence (k 
Genève. -.Nous- l'avions déjà fait avant d'envoyer M. Ronniug à Hartoï, 

'Saigon et ailleurs. Je repousse maintenant cette 'proposition, non pas para 
' 'qu'elle est déraisonnable, ou parce qu'elle ne constitue, pas un objectif à lor) 

terme du Gouvernement canadien. Nous en avons discuté avec lé Gouverne 
ment de l'Inde et je parle de l'Inde à cause du discours prononcé hier par SC: 

premier ministre distingué qui préconisait la convocation d'une conférence. 
Cette proposition a été formulée il y a plus d'un an, et de nouveau a 

novembre dernier avant que nous envisagions le nouveau rôle de la  Commif sior 
et avant que nous décidions d'envoyer M. Ronning en Mission. Je repc,u1 
cette proposition aujourd'hui comme je Pai repoussée antérieurement parce qur 

tous les renseignements que je possède me font croire qu'une convocatim 
comme celle-la ne saurait, dans les circonstances actuelles, produire le r&ultal 
souhaité, malgré tout le plaisir que f Mirais à vous dire que la situation est un! 
autre. Sans aller à Moscou nous le tenons des _plus hautes autorités , . et nor 

seulement à Moscou. Convoquer une conférence est une .chose; mais eest  uta 
tout autre chose que d'obtenir la présence de ceux qui doivent y assister. 

Il me semble que la conférence doit être au-terme de la roine et nor pas 
à son début. S'il pouvait y en avoir une maintenant et que l'Union soviétique, 
à titre de coprésident, accepte la proposition du premier ministre de l'Ince dc 

s'unir à l'Angleterre pour la convoquer, tous, nous appuierions cette initiLttive,  
Mais il faudrait que je dise, Comme je l'ai déjà fait comprendre, que sachan ee 
que je sais, je m'étonnerais fort si les représentants qui doivent assister à h 
conférence étaient prêts à y assister à l'heure actuelle, qu'elle porte sir le 
Vietnam ou indirectement sur le Laos ou le Cambodge. 

Je ne saurais prévoir les mesures intermédiaires qu'il faudra prendre -ive 
qu'on puisse entreprendre les pourparlers. Mais, d'après toutes les cliscutside 
qui ont eu lieu, il me semble probable qu'il faudra prendre certaines mesures 
préliminaires, et je souligne le mot « mesures », au sujet des questions imp( dan. 

 tes en cause dans ce conflit. En ce qui concerne le Canada, cela signe qui 
nous devons faire tout notre possible en vue de créer les conditions préa:ables 
à toute tentative de règlement ultime. C'est précisément la tâche que nous 
avons entreprise. 

Je répète que nous accueillons favorablement les propositions q le le 
premier ministre de l'Inde a faites hier. Le Gouvernement du Canada aiW 
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tous les députés de la Chambre en appuient les buts et les objectifs. Si

peux assurer à la Chambre et au Gouvernement de l'Inde que le Canada est

propositions sont acceptables aux parties en cause, et si les parties en cause
eptent d'assister à la conférence - je suis sûr que les États-Unis seraient
ceux qui y assisteraient - et si quelque progrès était ainsi rendu possible,

. a f

réalités.

iare tout ce qui lui sera demandé afin que ces propositions deviennent

On a parlé des deux visites de M. Ronning à Hanoï. J'aimerais souligner

ion que nous avons assumée consiste essentiellement en une mission de

ains aspects de cette initiative que l'on a pu perdre de vue dans toute la
.,llicité qui a été faite et qui a résulté des visites de M. RonninR.

Premièrement, j'ai dit qu'il s'agissait d'une initiative canadienne et qu'elle
v-,.it été mise à exécution par M. Ronning agissant d'après les instructions du

Lrvemement canadien et aucunement d'après les instructions d'un autre
ivérnement. Je le répète aujourd'hui, car on a donné l'impression en certains

eux que le mandat de M. Ronning pouvait être différent de ce qu'il était.

Deuxièmement, je voudrais que la Chambre comprenne bien que la

s offices.. Il va de soi que dans une telle mission, nous nous sommes pré-
zpés de comprendre la position et la manière de voir de toutes les parties

n cause et que nous avons fait de notre mieux pour interpréter et clarifier
es :iositions et les manières de voir de part et d'autre. Voilà brossée à larges

; la forme qu'a prise la mission confiée à M. Ronning.

Troisièmement, j'aimerais rappeler. le but ultime de cette initiative. Il
a semblé que pour amorcer le long et patient processus qui, nous

rons; aboutira à la paix au Vietnam, il faut trouver un point sur lequel
'_eux parties consentiraient à une première initiative. Le seul fait de con-

oc; e.r une conférence, si désirable cela soit-il, ne répond pas à cet objectif
ss r}tie1, comme nous l'avons appris lors de nos entretiens avec les deux
ar::es. C'est la seule voie virtuellement féconde où il y ait eu contact avec
le ^' depuis longtemps. Je ne dirai pas l'unique voie, mais c'est la seule voie
ui atteint les deux côtés. J'estime que c'est tout à l'honneur de notre pays

ue M. Ronning aussi.

Je ne veux pas induire la Chambre en erreur sur les résultats obtenus
uss. _,'ici. Nous n'avons rien accompli d'éclatant et j'avoue très franchement

Qw nous n'avions aucune illusion quant au rythme où les choses pourraient
pr<<:;resser.

es d'un effort soutenu

avons comme interlocuteurs des personnalités importantes du Nord et du

e-"lur est significatif, c'est qu'on a bien voulu nous écouter et, chaque fois,
,^

Cc),-'me je l'ai déjà expliqué àla Chambre, les deux visites faites jusqu'ici à

H' oï- il y en aura peut-être d'autres - sont des étapes d'un effort soutenu.

Pei lant combien de temps cet effort se poursuivra-t-il ? Je ne saurais le dire.Il



Sud et, il va sans dire, du Gouvernement des États-Unis: Si la voie que nou

avons établie reste ouverte et si son utilité éventuelle n'est pas mise en dou(

par les intéressés, on ne peut minimiser, dans une situation oû le manque d

communication pourrait être si grave, l'importance d'une telle voie quand k,
circonstances seront favorables à la solution du conflit au Vietnam.

La situation au Vietnam est aussi grave que toute autre survenue de;)uc
la guerre de Corée.

Depuis lors, la collectivité internationale est de plus J
plus confiante d'avoir les moyens d'exercer son influence en pareille situatioj

de mettre fin au conflit armé et de jeter les bases de solutions politiques,
Voil

l'essence même des efforts pour le maintien de la paix que le Canada et d'autres

pays ont tenté de concevoir et de soutenir par l'intermédiaire des Nations Ul,ies.

Le président des États-Unis a dit qu'il se réjouirait des efforts tentés pa^

n'importe quel pays pour amener au moins des entretiens préliminaires qui

conduiraient à de sérieuses négociations qui ensuite pourraient donner lieu
un règlement négocié.

Forts de, cette déclaration, nous avons pensé, en dt4

cembre dernier, que la Commission internationale avait un rôle à jouer ('aS `
cette affaire.

Le Canada, l'Inde et la Pologne, ayant maintenant, en tant quc `
membres de la Commission, onze années d'expérience en Indochine = e: la r

Commission étant le seul organisme à avoir des rapports continus avec- H-inoi
et Saigon

- mise à part l'autorité que leur confère l'Accord de Gen ive
pourrait tenter de combler l'écart entre les positions des diverses paies

;intéressées.

Rôle de la Commission
A cet effet, nous avons eu des conversations utiles et fructué ,

a
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uses avec I nde - Jet la Pologne.
Nous pensions que le moment était venu d'employe la tt_,:nCommission dans ce but.

Nous n'avons pas donné à entendre qu'ils ne les tiA
raient pas la paix autant que nous.

L'un des pays a soutenu que le moi Ie[
' ^ 1 ana

n'était peut-être pas venu de donner un rôle médiateur à la Commission.
l^` ':=;

quant à nous, l'Inde, la Pologne et le Canada, nous continuons à considérc r i
Commission comme ayant un rôle à jouer dans cette situation - cornu i el°;t
premier ministre de l'Inde l'a de nouveau confirmé hier.

_ ntrr
Le Gouvernement de l'Inde a réaffirmé hier qu'il aimerait qu'on u rh.s au ala

Commission pour essayer d'organiser une rencontre des parties en e use vo'er
Comme à notre avis, cela prendrait du temps, le Gouvernement a dem Mde

cot.;o
Monsieur Ronning, qui est né en Chine et qui parle le chinois, d'entrepre^.idre

- si les États-Unis, le Vietnam du Nord et le Vietnam du Sud en approil
poïi,tvaient les arrangements - une série de discussions afin de trouver au n om

une base pour un entretien préliminaire entre les partiesencause. M
Nous avons pris, envers les parties intéressées, un engagement que lou,^ an1„o

1.1 ^lu:X 01

entendons respecter, et selon lequel ce qui s'est passé à Hanoï sera tenus'cret ?leCpar le
Gouvernement canadien, jusqu'à ce que nous soyons en mesure de aire S'il 4part d'un succès ou d'un échec final. Il ne saurait en être autrement. , ron
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seouveàux entretiens 
acore cette semaine; lions avons eu des entretiens avec des représentants des 
tats-Unis; ici même à Ottawa. Je me suis entretenu, tout comme le premier 
aistre, avec le- vice-président du Conseil de l'Union soviétique, en visite au 

anada. 'Nous poursuivrons ces entretiens la semaine prochaine. D'autres 
œuvrent actuellement dans le même sens. Je tiens à ce que là Chambre 

.t le pays sachent qu'aucun article de notre programme importe plus que le fait 
'essayer d'assurer des entretiens, entre les parties intéressées, en vue de mettre 
# .au conflit au Vietnam. C'est là notre objectif à tous. 

Je ne crois pas qu'on puisse régler le problème par la seule force des 
- “nes. Tous, nous Connaissons les dangers qui découlent du conflit qui sévit 
la.--ns cette région. Ce que nous examinons c'est Ia situation telle qu'elle existe 
etuellernent, et non pas la façon dont elle a évolué. Nous avons tâché de 
.'-.;ser surl'historique de cette situation et de voir si nous ne pourrions rendre 
lo•:-.re rôle de médiateur plus efficace en adoptant la position la plus objective 

Jusqu'ici, je crois que nous y avons réussi. 
Je puis assurer à la Chambre que nous ne perdrons aucune occasion de 

aiic, par nous-mêmes, en tant que membre de la Commission ou de concert 
lie::: d'autres pays, toutes les tentatives dont nous sommes capables afin de 
usr:iter des pourparlers -de paix. Lorsque' ces pourparlers auront lieu, soit lors 

•I'une Conférence de Genève ou par suite d'un processus graduel, comme ce 
u: le cas en Grèce et en Malaysia, nous nous efforcerons, en qualité de mem-
Ire de la communauté internationale, de trouver des méthodes qui, nous 
Iérins, permettront de neutraliser efficacement toute cette réffion. 

Naturellement, l'obiectif dont lord Avon a parlé l'autre jour ne sera pas' 
tt.::rtt sans l'aide et l'appui de la collectivité internationale par l'entremise des 
Wons Unies ou autrement. Je termine en mentionnant que nous sommes 

sanr doute en présence de l'une des plus graves crises qui frappe le monde: :  
mas ne sommes pas éngagés dans ce conflit, et nous n'avons pas l'intention d'y 

ffe...-;ter une partie de nos forces armées. Cela — nous continuerons de le 
lép:•ter — irait à l'encontre du rôle que nous jouons au sein de la Commission 
•nto-nationale de contrôle. De la même façon, le Gouvernement de Sa Majesté 
au ,loyaume-Uni a déclaré hier que la Grande-Bretagne serait mal avisée d'en :. 
vo:,;.-r des forces au Vietnam parce que cette nation est run des présidents 
'cor:oints des pays signataires des Accords de Genève.  
' 	Nous avons fait tout notre possible, avec nos amis, pour faire valoir notre 
pohit dé vtie. Nous Pavons fait grâce à l'acceptation de notre représentant, 
M.  Ronning, à Hanoï. Nous comptons respecter le caractère des entretiens 
qui ont eu lieu là et ailleurs, dans l'espoir de pouvoir, grâce à cette initiative, 
amrreer la paix au Vietnam. Si nous n'y réussissons Pas, ce ne sera pas que 
le Canada n'aura pas essayé. Nous ne sommes pas liés à cette seule méthode. 
S'il y a un autre moyen d'amorcer des négociations pour la paix, nous l'appuie-
rons. Mais je tiens à ce que la Chambre sache que nous ne flanchons pas dans 
not détermination d'aider à rétablir la paix au Vietnam. 
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Lê Canada et les Antilles du Cotnjnonweâltl?

CONFÉRENCE: D'OTTAWA, JUILLET 1966

On lira ci-après le communiqué publié à l'issue de la conférence qui c ei

Canada et tes Antilles et 1a proposition du Gouvernement canadien relativE ai

Commonwealth, et en annexe le protocole à l'Accord de commerce entr,, 7

lieu à Ottawa du 6 au 8 juillet 1966 entre le Canada et les Antilles di

sucre.

été réalisés dans la voie de consultations et de collaboration plus étroites r ntre

Au cours des trois jours qui viennent de s'écouler, des progrès sensibles ont

fructueuse qui s'est manifestée entre eux au cours de cette semaine, à Ottawl.

présente conférence sont résolus de maintenir et de renforcer la collabor< tion

a tous . les participants. Les chefs des gouvernements qui ont participé 't 1

favorablemént pour l'avenir et vaudra, à brève échéance, des avantages prati lues

les pays du Commonwealth situés dans l'hémisphère occidental. Cela augure très

Les délégués du Canada et des. Antilles du Consnioriwealth confèrent dans
,'a Confédération à l'édifice parlernentaire de l'Ouest, à Ottawa.
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L?. A cette conférence, Antigira, les Bahamas, la Barbade, le Canada, la Domi

w^;ue; la Grenade, la Jamaïque, Montserrat, Saint-Kitts-Nevis-Anguilla, Sainte-
L^cié, Saint-Vincent et la Trinité et Tobago étaient représentés par leurs chefs
d,, gouvernément; tandis que le Honduras britannique. était représenté par son
n)istre)istre-des Ressources natet du Commerce. La Grande-Bretagne était
représentée par un observateur et l'Université des Antilles avait aussi délégué un
représentantà la Conférence, sur invitation spéciale.

3. Les chefs de gouvernement ont pris acte de ce que leur Conférence s'est

o,• e.rte le jour du quarante et unième anniversaire de la signature de l'accord
ce;. mercial conclu entre le Canada et les Antilles anglaises.
4. La Conférence s'est réjouie du résultat positif auquel ont abouti les entretiens

cc-: stitutionnels en ce qui a trait à la Barbade et de l'établissement de rapport s

sp^,ciaux entre la Grande-Bretagne et Antigua, la Dominique, la Grenade;Saint-
Kl!'s-Nevis-Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent.

QII

es ont

e ntre

wa - leU-nent central de la Conférence. Les ministres ont été unanimes à prêter une

re très

tiques Le z ommerce

, à la 5. Une revue des relations spéciales de commerce et d'ordre économique parmi
,rt tion 1, les pays du groupe Caraïbes-Canada des pays du Commonwealth a formé

va' -_lr de premier plan au maintien et au renforcement des liens spéciaux de

Ï
r col ?,nerce qui existent entre le Canada et les pays du Commonwealth dans la

des Caraïbes. A cette fin, la Conférence a approuvé un protocole spécial
anri;-xé à l'accord commercial de 1925, que tous les pays participants ont signé.

`Ce .,,rotocole prévoit le maintien de consultations et de collaboration étroites au

seir du groupe Caraïbes-Canada des pays du Commonwealth. C'est par un plus
Ira= ,I resserrement des liens commerciaux et économiques que ce groupe de

, Pay' peut le mieux faire avancer ses propres intérêts commerciaux et renforcer
les ,^Iations commerciales et économiques à travers le monde 1.

!!,M 6. :+n a convenu que la question du libre-échange entre les pays du Common-
-1^^_ •i aux Antilles et le Canada pourrait être l'objet d'une étude en commun

des nstitutions appropriées qui seront désignées sous le nom de Conférence du
a„ Col^•:nonwéalth pour les questions commerciales et économiques.à

ad":

7. ^ es chefs de gouvernement reconnaissent qu'ils ont en commun l'obligation

An .les. Le Gouvernement du Canada a annoncé son intention de donner plus

d as cirer l'usage le plus fécond des ressources limitées de la région des Caraïbes

et t: :'On devrait redoubler d'efforts pour mobiliser de nouvelles ressources afin

d ar:.,'-lérer le rythme du développement économique du Commonwealth dans les

ConFi'une Une Commission du commerce, créée 1e6 juillet par la Conférence, s`est réunie trois fois. La
e a adopté àr'ûnanimité le rapport de cette commission, qui passe en revue un certain nombre

de q,_.,„d_ons relatives au commerce et à divers produits, considérées au regard du traité de commerce dè
[arifr°-pe l'évolution qui s'est poursuivie depuis lors et en particulier des perspectives de la négociation

dite uKennedy Rotind ».
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• de vigueur à son aide dans les pays. du COmmonwealth situés anX -Antilles, evet 
lesquels le Canada a des liens spéciaux: Ces pays ont démontré qu'ils étaieni 
en état de faire :lin bon usagé des ressources disponibles pour satisfaire de5 
besoins urgents. . 
8. Le Gouvernement canadien a laissé entendre qu'il assouplira les côndiù on; 
de son programme d'aide aux pays du Commonwealth situés aux Antilles; a 
cours de chacune des cinq prochaines années, il. atteindra au moins: le ni‘ eau 
du programme amplifié pour l'année financière courante, soit un .  total de -11w 
de 65 millions de dollars pour la période. Les propositions à l'égard d'une  idc 
spéciale aux universités des Antilles et dé la Guyane et à un service de radio. 
diffusion dans les Caraïbes porteraient le chiffre ,minimum à 75 millions pou 
la période de cinq ans. Avec de bons projets pratiques,_ la . partie affectée aut 
pays antillais du Commonwealth, dans le Cadre du programme  d?aide ac :.rtu 
accordée par le Canada à toutes fins, dépassera de beaucoup cette somine. 
9. Il a été fait mention du problème de la mobilisation de ressources financ ères 

suffisantes, dans Ia région, pour faire face à tous les frais ,  locaux inhérent; ai  
développement économique, et le Canada *st dit prêt, lorsqu'il y aura lieu, 
assumer une partie des frais locaux des projets de développement. - 
J.O. On s'est occupé d'une façon particulière -de la nécessité d'une assistance 

accrue pour les territoires non indépendanti. A cet égard, il a été convenu que 

le rapport de l'enquête économique tripartite menée par la Grande-Bretage, le 

Canada et les États-Unis sur la Barbade, les îles. du Vent 'et les îles Sous-le-Veh 
favoriserait de façon très utile des initiatives coordonnées de mise en valeur clubs 
les Antilles, de même que la mobilisation d'autres ressources étrangères afis 
craider à réaliser le potentiel de mise eh- valeur qui existe dans les territoire non 

indépendants. La Conférence est Convaincue de la nécessité d'entreprendre sans 
tarder une nouvelle étude approfondie .du rapport et de l'utilité de convonier 
Pautomne une réunion des gouvernements .  directement intéressés, en vue d'éi adier 

les conséquences que produiront, pour les initiatives d'assistance à plus longue 

portée, les propositions formulées dans le rapport  susmentionné de mal( que 

dans le rapport à venir sur le Honduras britannique. 
11. Il a aussi été convenu d'étudier la possibilité de créer une institution :inaa: 
cière pour le développement régional qui pourrait fournir' le moyen de financer 

des projets intéressants de petites étendues, de même que des projets avant  i geaut 

la région dans son ensemble. 
12. On a pris en particulière considération les programmes d'aidé en faveur à 
rUniversité des Antilles et de l'Université de la Guyane. Des mémoires d'en:entes 
concernant ces programmes ont été signés le 8 juillet 1 •  . 

Le programme d'aide à l'Université des Antilles prévoit de la part du Canada des subven'on , 
 cinq millions de dollars, étalées sur .cinq ans et affectées à la construction de bâtiments. à l'os 50! 

bourses d'études et de perfectiOnneinent et à des affectations de personnel universitaire.  Dans le ras 
l'Université de la Guyane, le Canada versera un millidn de dollars, en trois ans, pour l'aménageme 
notivelte cité universitaire abc abords de Georgetown. 	 - 
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E ^'^^ansports et communications

ï. Les chefs de gouvernement ont discuté des questions relatives aux transports

e; >aux communications, tant entre le Canada et les Caraïbes qu'à l'intérieur de la

ï_ion des Caraïbes. Ils ont examiné le besoin d'améliorer les services régionaux
de• transport aérien et l'on. a offert la collaboration technique des autorités
c,^radiennes pour satisfaire à ce besoin. Plusieurs des gouvernements ont fait

la nécessité d'améliorer les aéroports et le Gouvernement du Canada a
c,.;±vénu qu'il s'agissait là de questions qu'on pourrait examiner. La nécessité
dc discussions multilatérales en vue de la conclusion d'accords de services aériens
e_.:re le Canada et les pays du Commonwealth dans les Caraïbes a fait l'objet

d'srl examen et l'on a fait ressortir l'opportunité de la consultation et de la

c(^'!aborationau plus haut degré dans la négociation d'accords bilatéraux avec
d' :trés pays.

1-i Plusieurs délégations ont fortement préconisé le rétablissement de services
n,- , itimes directs entre le Canada et la région des Caraïbes et les autorités
ctr tdiennes ont convenu que cette question devrait être examinée à fond, 'à la
1w ^-`ère de son utilité possible à long terme pour stimuler le commerce. On a
si^,.alé le réseau international de télécommunications, existant et futur. Pour ce
qu est de l'exploitation des services de télécommunication à l'intérieur des îles,
le :'anada serait heureux d'assurer la formation et les conseils techniques dans
le î)ntexte du programme d'Aide extérieure. Le Gouvernement du Canada a
off, t de collaborer à la rédaction et à la souscription d'ententes de service de
po,:e, aérienne de première classe aux taux de surface entre le Canada et les
pa: du Commonwealth dans les Caraïbes, service à établir dès que les disposi-
tior_= techniques pourront être réglées.

monwealth dans les Caraïbes se fait à des conditions aussi favorables que

La 2rigration
15. Au sujet de la migration, les chefs des gouvernements des Antilles ont
rLr,_rqué que l'admission au Canada d'immigrants en provenance des pays du
r ^ -

dar, le cas des immigrants en provenance de toute autre partie du monde et
,!ei. depuis quelques années, la miaration des habitants de cette région vers le

^^ da a augmenté. Toutefois, ils ont insisté sur la nécessité de maintenir et
1<- urér de meilleures conditions de migration à leurs habitants. Le Gouverne-
me;" du Canada a annoncé qu'il était disposé à accueillir, sans aucune exception,
^L =nmigrants en provenance des pays du Commonwealth aux Caraïbes qui
san{^ont aux normes. On a étudié l'expérience faite au cours de la présente

ann ^ relativement à la venue au Canada de main-d'œuvre agricole saisonnière
de Jamaïque; et le Canada a dit que, si cette expérience se révélait utile, et

qu'ca continuait à avoir besoin de main-d'œuvre extérieure au cours des années

à v. llr, il pourra être question d'élargir la portée de ce programme de façon à

r ,;1iquer à d'autres pays des Antilles. Le Canada a aussi annoncé qu'il doublait

son programme spécial d'immigration de domestiques venant des Antilles au
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Canada et qu'il a étendu aux immigrants en provenance' des pays du Comtrou^

wealth aux Caraibes le règlement canadien sur le Fonds du prêt d'indemnité d:
passage aux immigrants.
16. Le Gouvernement de la Guyane. a expliqué 'que, grâce ,a une mise en valeu

plus rapide des ressources de la Guÿane,ce pays serait en mesure de receaoi^ é,l;

des immigrants des autres pays des Caraïbes, et il a annoncé, qu'il estprët <

mettre immédiatement à la disposition de colons de la Guyane ou d'autres I,ap:

des Antilles certaines régions dont les perspectives sont connues. Les chef<: d:
gouvernement sont convenus que l'organisme établi pour continuer une actior

commune, relativement aux questions étudiées à la conférence_ devrait examne
ces projets aussitôt que possible.

Autres questions économiques
17. Les chefs d'État ont étudié les inoyensd'encoûragerdes placements p;ivr;

dans les pays du Commonwealth situés aux Antilles. Ils ont constatéqu'i': n'^
avait aucune restriction au mouvement des capitaux canadiens privés vers :ettr
région, mais ils se sont montrés fort soucieux de l'effet què pourrait rvoll
l'absence d'accords relatifs à la double imposition sur ce mouvement. Da?,s I.
cadre des relations entre le Canada et les Antilles, le Gouvernement canAier
s'est montré prêt à entamer des entretiens aboutissant à des accords ave le:,ff^

pays intéressés du Commonwealth dans la région, en vue d'éviter la dc ubl(
imposition.

18. Ils ont également discuté les possibilités de développer l'industrie touris iqû(

dans les Antilles et, comme partie de cette initiative indiquée dans le rappo t du;

Comité du commerce, le Gouvernement canadien s'est engagé à étudier la p. opo-

sition prévoyant l'accroissement des possibilités qu'ont les Canadiens rentran . de _
Antilles d'importer des marchandises en franchise.
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Questions internationales d'un intérêt commun s oP,,^j

19. Les pays du Commonwealth dans l'hémisphère occidental ont soulig ie 1 nte,-7
grande importance qu'ils attachent à leurs rapports avec les États-Unis et a^,c es
les nombreux pays de l'Amérique latine, dont se composel'Organisatioi des <iori,
États américains. Les participants à la Conférence, dont les pays se aienl rùi
admissibles àla qualité de membre de cette organisation, ont signifié leu `, r d^s,!
intention soit de faire une étude conjointe de la question, soit d'échanger ntr 1

eux le fruit des études nationales en cours, Ils s'attendent aussi à se con^llt^. z^
à ce sujet, dans les mois qui vont suivre.

20. Il y a eu discussion approfondie des répercussions de la situatior qW ,
continue d'exister en Rhodésie. Des chefs-de gouvernement ont fait rema quer '

1-1-11
du, Commonwealth en tant qu'association de diverses races serait nett(mer -' on :q
compromis. Ils ont exprimé l'espoir qu'une solution prochaine de cette ? atur K^oi^ :,,
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annoncee- _ par le Gouvernement britannique a la reunion des premiers 

r nistres  du Commonwealth qui doit avoir lieu bientôt. 
La Conférence a appuyé la résolution adoptée par les chefs des gouverne-

nénts des pays du Commonwealth situés aux Antilles, lors des récentes réunions 

le la Barbade, par laquelle ils accordaient leur appui le plus entier au Honduras 

■r:lannique dé -  se gouverner lui-même conformément aux désirs du peuple de 

e pays. 

ic.fitions culturelles 
'2 La :Conférence a reconnu qu'il était souhaitable de renforcer davantage les 

▪ s culturels entre le Canada et les pays du Commonwealth situés aux Antilles. 

1 été décidé d'établir un mécanisme approprié pour renforcer de tels liens en 

re,,-  de donner au public canadien l'occasion de voir, dans son propre pays, les 

nc ,.les d'expression d'artistes antillais dans les formes de rait indigène des 

dbes, telles que la danse et la musique d'orchestre à percussion sur acier, et 
le permettre au public antillais de se familiariser avec les réalisations artistiques 
lu Canada, en particulier dans le domaine des arts d'interprétation. Le Gouver- 
iment  du Canada a aussi indiqué qu'il s'occuperait volontiers d'aider à l'établis- 
emmt .d'installations de radiodiffusion qui desserviraient rentière région des 

du Commonwealth situés aux Antilles; et des consultations vont avoir lieu 
nt i; les autorités des sociétés de radiodiffusion des gouvernements participants. 

7aç. ,n de donner suite aux entretiens entre le Canada et les Antilles 
3. Pour tenir compte de l'intention des chefs de gouvernement qui veulent 

LU e poursuivent les consultations instituées à cette Conférence, il a été entendu 
iffi: faudrait tenir une séance des gouvernements représentés, à une date à fixer 
t ci:us un lieu convenu aux Antilles, pour étudier de façon générale les relations 
nt r: les pays du Commonwealth situés aux Antilles et le Canada, et afin de 

les progrès accoinplis, Dans l'intervalle, pour assurer que d'utiles mesures 
on-,,;lémentaires soient prises sur les questions étudiées à la Conférence, il a été 
ntc. .i du qu'en plus des consultations bilatérales ordinaires, les hauts commissaires 
les  says  antillais du Commonwealth, à Ottawa, devraient avoir des consulta-
ion - . mixtes avec de hauts fonctionnaires du Canada sur la date et le lieu de la 

ière séance de la Commission du commerce et de réconomie et sur la forme 
cl, :.nner à de futurs arrangements consultatifs. 

• PROTOCOLE À L'ACCORD DE COMMERCE DE 1925 

ENTRE LE CANADA ET LES ANTILLES 

Reconnaissant les changements importants qui sont intervenus dans leur 
• -1eirce et leurs relations commerciales depuis la négociation de l'Accord de 
ol-r:ilerce de 192 -5 entre le Canada et les Antilles; 

3 



Reconnaissant qu'une étroite collaboration est souhaitable en vue du dévelo}>p;

ment de leurs économies respectives, afin de faciliter l'utilisation la plus efficace dr
ressources et le développement maximum d'un commerce mutuellement avantag,--u^.

Considérant les besoins urgents des pays des Antilles du Commonwealth da
le domaine du développement économique ainsi que l'importance cruciale du corn
merce pour le relèvement de leurs niveaux de vie et le développement progr^ssi
de leurs économies,

Considérant le fait que les pays des Antilles du Commonwealth et le Carradfi
ont un intérêt commun à assurer un revenu équitable et rémunérateur, selon J

prix stables, pour les exportations de produits de base qui leur sont d'un in érci
particulier, et leur besoin urgent de diversifier leurs exportations :

Antigua, les îles Bahamas, la Barbade, le Honduras britannique, le Car adL
la Dominique, Grenade, la Guyane, la Jamaïque, Montserrat, Saint-Christoohr

Nevis-Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Trinité et Tobago sont conv°o,
de ce qui suit :

1. , D'examiner en détail l'Accord de commerce de 1925 entre le Cana( a rl•
les Antilles afin de lui apporter des modifications supplémentaires ou (te I.

négocier de nouveau à la lumière des, résultats des négociations corn rner

ciales du «Kennedy Round » effectuées dans Je cadre de l'Accord gé rér,'
sur les Tarifs douaniers et le Commerce;

2. De maintenir en vigueur, dans l'intervalle, l'Accord de commerc i

1925 entre le Canada et les Antilles, sous réserve des conditions suivar te3
i) Dans la mesure où cela peut être nécessaire afin d'éviter un c)nlil

entre les dispositions de cet Accord et les dispositions de l'A(cord

général sur les Tarifs douaniers et le Commerce, il pourra être d^rogr
aux obligations de cet Accord, après consultation. =

ii) Le Canada consultera les pays des Antilles du Commonwealth rvaa

de conclure, dans le cadre des négociations du a Kennedy Rornd

tout accord qui aurait pour effet de réduire les marges préféren ie ll

engageant le Canada en vertu de l'Accord; il tiendra compte d° c
réductions dans toute nouvelle négociation de l'Accord.

iii) Les dispositions de l'Article VIII concernant l'expédition direc e r
s'appliqueront plus:

iv) La Partie IL de l'Accord relative aux services de navigatio r
reconnue comme rn'étant plus en vigueur.

De se consulter, sur demande, au sujet des mesures destinées à encor rar
le développement économique qui pourraient avoir des effets subst^ nti'

sur les intérêts commerciaux des autres parties, en vue d'éviter la 10<

bilité que ces intérêts ne soient lésés et afin d'assurer la meilleure utili atr

des ressources, compte tenu des possibilités de coopération régiona'-c.

De se consulter et de collaborer dans le domaine du tourisme, ain^ iLI^

pour la création ou l'amélioration des moyens de transport, de coum

nications et autres, visant à encourager des échanges commercia ix
autres qui soient mutuellement avantageux.

De collaborer dans le domaine des discussions et des ententes in.erna

tionales relatives aux produits de base, et en particulier de cherc ier '

assurer et à maintenir dans le cadre d'un nouvel Accord internationil sr.
le sucre, une échelle de prix appropriée et efficace qui soit rémuné: atn
pour les producteurs et équitable pour les consommateurs.

D'essayer de ranimer le commerce des bananes et de réaliser un a^cro'

336 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

cC-

>rut

rni^ =

our,,

ari î

0
I

en 5c



Dlopp 

tee d 
tageu 

da 
C011 

)gns 

Cai 
on 
in é 

72ar a 
Stop 
inv 21.11i 

aaca 
u (le 
DM niez 
gé 

Vantës ,51 
ntld 

'A c or 

rog 

ot. 
en 

d  

Serpent des ventes .  de .bananes au Canada en provenance des pays des 
Antilles ..du Commonwealth 	 " 
De chercher à assurer des conditions acceptables d'accès aux marchés 
.mondiaux . pour le blé, afin de promouvoir la croissance de ce commerce 
à des prix rémunérateurs pour les producteurs efficaces, et équitables pour 
les consommateurs, compte tenu des besoins alimentaires mondiaux. 
Les Pays des Antilles du Commonwealth s'engagent à accorder à l'indus-
trie " canadienne des chances égales et équitables de participer au déve-
loppement de meuneries dans leur pays, et de permettre -au Canada, selon 
des conditions égales et équitables, de satisfaire les besoins en bié de ces 
nouvelles meuneries. 
Les pays des Antilles du Commonwealth s'engagent à assurer aux expor-
tateurs canadiens de morue salée des chances égales et équitables de 
satisfaire lés besoins de leurs marchés à des prix rémunérateurs pour les 
producteurs efficaces, et équitables pour les consommateurs. 

10. D'accorder un traitement juste et équitable aux personnes et aux entre-
Prises des autres parties. 

11. Le Canada s'engage à exiger que rorigine et le contenu canadien de tout 
rhum introduit sur le marché canadien soit clairement indiqués, et de 
s'efforcer par ses bons offices -auprès des autorités provinciales de faciliter 
la : vente du rhum en provenance des pays des Antilles du Commonwealth. 

12. En vue de ces objectifs, de créer un Comité du Commerce et des Affaires 
économiques du Canada et des Antilles du COmmonwealth, qui permette 

. des "consultations sur les questions commerciales et financières et sur les 
problèmes connexes, et qui se réunira de temps à autre à l'échelon minis-
tériel ou à l'échelon des cadres supérieurs, selon le cas. 

qui concerne les territoires pour lesqnels le Gouvernement de Grande-Bretagne 
esponsable dans ces domaines, le Protocole est signé avec l'autorisation du 

:aire d'État pour les Colonies. 

ec 

jo 

• PROPOSITION CANADIENNE RELATIVE AU SUCRE 
• ... 

La proposition du -Gouvernement canadien relative aux importations de sucre 
ru l des pays et territoires antillais du Commonwealth prévoit l'affranchissement 
uti -, téral" d'une quantité de sucre brut égale à la moyenne de ces importations au 

ou ragelow:  
Wntidi 	

des cinq dernières années. 
Cette formule signifierait l'abolition, pour ces pays et territoires seulement, du 

,2 0Marif préférentiel britannique de quelque 29 cents le quintal. Toute répartition de 
ili ,aliglarke ,ontingent tarifaire serait à débattre par les gouvernements des pays antillais 
ale. p-iu 7ornmonwea1th. 

Bien entendu, ce contingent tarifaire serait un nouveau traitement préférentiel 
'l !,'.. pourrait être mis en œuvre avant l'obtention d'une exemption des dispositions 
111 ' iATT qui interdisent toute nouvelle préférence. Il y aurait également heu d'oh- 
eni ,  une dispense des gouvernements de rAnstralie, de l'Afrique du Sud et de la 

:ene i r2nde-Bretagne, avec lesquels le Canada a conclu des accords commerciaux 
.ier i lom;.Jortant certaines obligations relatives aux droits canadiens sur le sucre brut. 

n il se 1  e -7yonvernentént canadien est disposé à intercéder de son mieux auprès des 
attict ' Irodq.cteurs canadiens de sucre pour assurer que le montant du contingent affranchi 

• oit remis à l'étude tous les ans et que les producteurs antillais réalisent tout le 
s.cr LIPenice de la MaroP mlnillAmPntnire de préférence. 
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Liaison . aérienne entre le Canada et l' URSS

,

Un accord établissant un service aérien direct entre le Canada et l'Urtiû^'

soviétique a été signé à Ottawa le Il juillet 1966 par le premier ministre d!

Canada, M. L. B. Pearson, le, secrétaire d'État aux Aflaires extérieures, M. .ar
Martin,M. D.. S. P,olYânsky;re^nierp président suppléant du Conseil des m nr3 ^

c-i
Ires de -l'URSS, et M:WarzF. Slipedko,ambassadeur de l'URSS au' Can_ul

Après la signature de l'accord, M. Pearson et M. Polyansky ont fait 1E, •,
t

déclarations suivantes : ,

Déclaration du premier ministre

Je suis très heureux que le premier président suppléant du Conseil desmini;tré;, 1,
-de l'Union soviétique et moi-même puissions signer ensemble, au terme d., s^

très fructueuse visite en notre pays, le premier, accord relatif au transport ai ri« ur.,
entre le Canada et l'URSS. L'ambassadeur de l'Union soviétique au Caiâd. t
et le secrétaire d'État du Canada aux Affaires extérieures se joindront égale nei'
<r nous pour cette signature.

Cet accord, en vertu duquel sont établis des services aériens entre Mortrza >
et Moscou, reflète véritablement à la fois nos intérêts communs et la collaboritio^
qui existe entre nos deux pays en vue de les

garantir. Il est donc particu ?ère
ment à propos que cette cérémonie de « signature » soit liée à la visii ; d° F_1^
M. Polyansky, puisque nous considérons cet accord ainsi que sa visite comm

des événements qui permettront d'établir des relations plus étroites ent e s xr
Canada et l'Union soviétique.

Je suis convaincu que M. Polyansky et ceux qui ont voyagé avec ui ^É

travers sept, de nos dix provinces ont été frappés par la cordialité que leu - C
Manifestée les Canadiens qu'ils ont rencontrés : agriculteurs et indus riels,;
citoyens du secteur privé et représentants de gouvernements.

La place importante qu'ont donnée à nos visiteurs les journaux, la ték` U
vision et la radio a également démontré combien est sincère et universel 1'ii tér21

que les Canadiens portent à l'Union soviétique et à ses habitants.

Nous avons aussi parmi nous aujourd'hui, et je tiens à lui souhaii r la
bienvenue au Canada, le général Loginov, ministre soviétique de l'Av aW
civile. Le général Loginov signera avec notre ministre des Transports, l'ho-

i. 1

-norable J. W. Pickersgill, un mémoire de convention sur les aspects techl iqu^
de l'accord. Ils échangeront ensuite des lettres où sera prévue la tenue d'en
tretiens dans l'avenir au sujet de l'extension de l'accord.

Les dirigeants d'Aerofiot et d'Air Canada signeront plus tard 1' COrc
commercial nécessaire entre les deux lignes aériennes. Nos deuxpay^ 5C' °
convaincus que ce service aérien direct entre Montréal et Moscou, inaugu F e/
ces accords, rendra de -rands services aux voyageurs du Canada et de l' R` an
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Au Canada, nous sommes Particulièrement heureux que ce service entre
^scou et Montréal soit instauré à1a veille de notre Centenaire, car il per-

I.+;ttra aux voyageurs de se rendre plus facilement à l'Exposition 1967 où

U 'nion soviétique sera, comme nous le savons tous, un important participant.
En terminant, j'aimerais vous dire à nouveau, M. Polyansky, combien
présence parmi nous nous a fait plaisir. Votre visite et la conclusion

]c cet accord sont lapreuvede l'intensification des relations qui existent, à

ic -e avantage mutuel, entre nos deux pays. J'espère que ce nouveau service

c-ïen aura pour effet de favoriser les voyages qu'entreprendront les Canadiens

tes Russes, pour que nous apprenions à mieux vous connaître et qu'à cette
ril nous utilisions les moyens les meilleurs que sont, comme en témoigne votre
i^.*e; les contacts directs et personnels.

cAara6on de M. Palyansky

Permettez-moi d'exprimer ma grande satisfaction à l'occasion de la signa-

r- de l'accord gouvernemental qui établit une liaison aérienne entre l'URSS
Canada.

emier ministre du Canada, M. L. B. Pearson (à droite) e! M. D. S. Polyansky, premier
(?'Il suppléant du Conseil des ministres de l'URSS, signent l'Accord aérien entre le
'a et l'URSS.
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Permettez-moi de féliciter - toutes les personnes ici présentes pour ce g lui . 	 , 
constitue une autre. étape importante dans la Voie du développement des  rela 
tions soviéto-canadiennes. 

, Les relations entre nos deux pays se développent sur plusieurs plat s 
commerce et transports maritimes, sciences et technologie, agriculture e 

- échanges culturels. 
La Signature .de l'accord qui établit une liaison aérienne directe et te 

rURSS et le Canada a coïncidé avec la fin de notre visite. 
. II peut sembler à première vue, n'être , qu'une mesure délibérément p ise 

par le ministre soviétique des Transports aériens, M. E. F. Loginov; et pal le 
-ministre canadien des Transports, M. J. W. Pickersgill, qui sont ici prése its 

 Mais il est Clair aux yeux de tous qu'il constitue un Maillon dans la chaîne de 
nos relations de bon voisinage. 

Je suis heureux de pouvoir accomplir un autre acte qui rapproche nos 
pays et nos peuples. 

Un service maritime direct pour passagers a été récemment institué e itre 
 l'URSS et le Canada et a commencé à faire ses preuves. 

_Le navire soviétique Alexandre-Pouchkine a quitté Montréal pour son 
troisième voyage, sans la moindre place libre: La liaison aérienne forriera 
certes un complément utile de ce service. . 

Ceux qui n'ont pu retenir une place sur le bateau peuvent mainte lant 
prendre l'avion. Comme le disent nos gens du Nord, un renne, ça matzhe; 
un navire aussi; mais l'avion est plus rapide. 

La liaison aérienne directe entre Moscou et Montréal, .augmentera 
• dérablement le nombre des Canadiens qui visitent l'Union soviétique et  elui 

des citoyens soviétiques qui visitent le Canada, et placera sur une base solide 
les relations entre nos deux pays. 

Puisse ce lien contribuer -  au développement de relations amicales ntre 
rURSS et le Canada, entre le peuple soviétique et le peuple canadien. 
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.;ëunion internationale sur les armes
j,^..,Iwléaires

On rie règle jamais si bien mie question

qu'après l'avoir discutée librement.

(il4acaulay.)

A MENACE que comporterait pour la paix et la sécurité internationales une

" plus grande prolifération des armes nucléaires préoccupe de plus en plus
1 c;,inion mondiale. Des gouvernements, l'Organisation des Nations Unies et
le ^omité des dix-huit puissances sur le désarmement ne cessent d'exprimer
lés.. anxiété à ce sujet. A Genève, les représentants de dix-sept pays étudient
ce =xoblème depuis plusieurs mois, mais sans accomplir beaucoup de progrès.

Devant cette situation, trois organismes privés, l'« Assemblée américaine >
de ;'Université Columbia, aux États-Unis, l'Institut des études stratégiques, en
Gr.nde-Bretagne, et l'Institut canadien des affaires internationales; au Canada,
av,: , l'appui financier de la Fondation Carnegie pour la paix internationale, ont
cor_^roqué une « Assemblée sur les armes. nucléaires » et l'ont chargée d'examiner
la _-uestion de la prolifération. A cette réunion se sont mêlés parlementaires
et _auts fonctionnaires, universitaires, hommes de science, journalistes et au-
trei , en dehors de toute contrainte officielle. La réunion a commencé le 23
juil;;t, à Scarborough (Ontario); elle groupait une soixantaine de participants

ven ^, de 26 pays et représentant toutes`les nuances du spectre politique inter-
nati^>nal.: l'Est, -l'Ouest et les pays non engagés. L'accent, toutefois, a été
mis ;ur les travaux d'experts en matière de défense, de technologie nucléaire et
de -ontrôle des armements. Les participants avaient été invités à titre per-

son ^c], et non en tant que représentants officiels de leurs gouvernements.

Pro_,ramme

L',,,,.^-,emblée a divisé son programme de travail entre des séances publiques du
soir_ au cours desquelles des personnalités de marque prenaient la parole, et
troi< séances de travail, pendant lesquelles les participants pouvaient échanger
leur idées en toute franchise. Plusieurs documents de travail ont été rédigés,

sou; la direction de M. Alistair Buchan; ils seront réunis en un volume, dans

la s-rie de 1'« Assemblée américaine », par la maison d'éditions Prentice-Hall,
l'au`.^,mne prochain, sous le titre de A world of nuclear potivers (Le monde sous
le s;-,ne des puissances nucléaires). Les auteurs de ces documents avaient été
cho_;is dans sept pays. Après trois jours de débats, les participants se sont

réuts en séance plénière, le 26 juin, sous la présidence de M. Arnold Heeney,
prés ..lent de l'Institut canadien des Affaires internationales et de la Section

cun-iienne de la Commission mixte internationale, afin de rédiger un rapport
fina^ Celui-ci, une fois adopté, a été rendu public.
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En d 

Les discOurs publiés :Ont "été faits, les deux premiers soirs,  - par-- sir Soi]  - ..• , . • . - . •. 
-7.Zuckerinan,. ' premier conseiller scientifique :du Gouvernement britannique, cil 
.par Mm` Alva Myrdal; chef. de là délégation de la Suède auprès du .Coniité des „ . 
«dix-huit 'puissances sur lé . désarMentent: Sir Solly Zirckerrnan a: parlé de; 

- 
 

«aspects  -techniques de " la prolifération ». Tout en reconnaissant qu'on ni • 
saurait surestimer le danger que -  présente .  pour 1 homme rexploitation .  
-de  l'énergie  atomique, il a souligne  .le fait que; tôt ou tard, l'homme devra se 

". servir de l'énergie nucléaire à dés fins pacifiques. Il a soutenu ;  que les pénuries . 	 • 
'de trésorerie, dé main-d'oeuvre et .de combustible  nucléaire, jointes à des  ga-

...ranties concernant l'utilisation 'des matières fissiles et à l'interdiction dés esslis 
souterrains ou à leur arrêt total, - Pouvaient constituer autant de Moyens tee . 	 • 	 . 
gués de prévenir la prolifération Militaire Ce . sont, a-t-il dit, les opposit ons 

. - politiques .  et  non pas :  les insuffisances de la science 	empêchent un acc)rd . 	. 

Autres méthodes qu'Un traité 	 . 

MM' Myrdal a déclaré qu'un traité de .non-prolifération .«  -lierait tous les pctits 
pays mais laisserait les cinq puissances  . nucléaires actuelles libres de - gwssir 
leurs arsenaux et la puissance de leurs engins »; les pays non  nucléaires estinent 

" que cette « méthode classique » est - là moins : efficace pour régler le probl".•W 
urgent du désarrideinent. Les autres méthodes possibles,. qui pourraient être 

" adoptées simultanément, sont l'interdiction des essais souterrains et lent -  rrêt 
total. Les progrès de la détection Sismique et les possibilités -des Méthode, de 
«•vérification sur interpellation » portent .  Mme, Myrdal à croire que « d'un r  6,„ 
de vue technique, une interdiction générale des essais Constituerait un moyen trn 
efficace de prévenir la prolifération des' armes nucléaires vers d'antreS pay,  ;, et 

( ) il ne serait pas 'trop difficile d'instituer dés mesures . de contrôle 1 3l1r-_ 

nissant des assurances raisonnables quant à - l'observation des . obligationi du 
traité ». L'éCart .  étant faible : entre les. superpuissances, Mme ..Myrdal s'est de:. 
mandé si les deux pays ne laissaient pas traîner les, négociations afir de 
pouvoir se livrer à des essais militaires. Si tel est le cas, il lui Semblait que, 
dans l'ensemble,  « il en coûterait bien " peu aux superpuissances d'accepte MI .  

traité d'interdiction générale des essais, tandis que le monde entier y gag rait  
beaucoup. Quant à r arrêt total, Mme Myrdal . y voit une mesuré « décis.ve 
de non-prolifération, du fait qu'il comporterait, de la part de centaines de pays . 

 peut-être, l'engagement formel de ne jamais entreprendre cette productio 1, et. 
de la part des puissances nucléaires celui de « geler » - leurs stocks de ma ériol_ 

de guerre nucléaire aux niveaux actuels. 1Vre Myrdal , .. pour conclure, r. fait 

une .ample revue de diverses questions néCessité de zones dénucléar sées,- 
rapports nouveaux entre les États de l'Europe, atténuation des suspicions .f.nne 
pays' riches et pays pauvres, et rôle de PONU dans le monde une fois le c"csar-

mement commencé.  
Le soir de la séance de clôture, l'orateur a été le premier ministu du 

Canada, M. Lester B. Pearson. - Il s'est établi, a-t-il dit un équilibre rellive- 
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r.ent stable, bien que précaire, entre la puissance nucléaire des États-Unis et
c;'le de l'URSS, et il paraît exister un accord tacite entre les deux superpuis-

s. rces pour éviter les affrontements qui risqueraient de déclencher la guerre
ir,..cléaire. M. Pearson voit un élément nuisible à cet équilibre dans la fabri-
c^,±ion éventuelle de missiles antimissiles. Selon lui, si les États-Unis et
l'f iRSS, après avoir évalué à nouveau la situation, s'entendaient taciiement

poar ne pas créer de systèmes de missiles antimissiles, afin de ne pas donner
ur_^.^ nouvelle dimension àI'escalade de la course aux armements, la tension en

serait réduite et il y aurait une plus grande stabilité internationale, ce qui nous
n3^--ttrait tous en meilleure posture pour examiner les questions politiques vitales

qri continuent de nous diviser et qui déterminent dans une si grande mesure
les perspectives de réduction des armements.

Lc-

M
dangers de la prolifération

Pearson redoute les dangers qu'entraîne la prolifération. « Ces dangers,
dit ;l, sont immédiats. La multiplication du nombre des puissances nucléaires
acc-ortra le risque d'une guerre nucléaire et donc l'insécurité de tous les pays:
Elï,, ajoutera peut-être un élément nouveau et menaçant aux différends d'ordre
his'orique; ethnique et territorial qui existent entre les États. Toute décision
de :a part d'un pays d'acquérir un armement nucléaire engendrera presque
cer:;,inement de fortes pressions pour que d'autres pays fassent de même. Les
rek:ions internationales- en deviendront plus compliquées et plus dangereuses.
Il s ra plus difficile d'adopter des mesures de contrôle des armements. D'autre

a le risque sera plus grand d'une guerre nucléaire résultant d'une erreur
hur-;aine entraînée par des mesures de contrôle insuffisantes, ou encore résultant
de7 action d'éléments irresponsables ayant mis la main sur des engins nucléaires. »

Le premier ministre a déclaré que ces questions sont si complexes qu'on
ne ^aurait les résoudre par une mesure isolée. Diverses mesures sont possibles,
et t^)tamment le traité de non-prolifération dont l'étude au-sein du Comité des
dix- iuit puissances sur le désarmement traîne en longueur â cause de la question
du ^artage nucléaire dans l'OTAN. En ce qui concerne cette question, le
Car, < da, a déclaré M. Pearson, s'en tient au principe de la résolution irlandaise
ado-Jtée à une majorité écrasante par l'Assemblée générale en 1961. Nous
son-, nes convaincus qu'il n'y aurait pas de prolifération s'il était conclu un
tra i obligeant les puissances nucléaires actuelles à conserver , ppour elles le
P1ei_^ contrôle de leurs `armes nucléaires. Ce traité devrait sans doute prohiber
e-'^fs^'^'-ssémentle transfert de ce contrôle à des États, à des 'groupes d'États ou à
d'a; _Lres parties, et devrait exiger que les puissances nucléaires actuelles conser-
ven` en tout temps un droit de veto sur la mise en place et le lancement des
arm: s nucléaires.

du Prir _: QPaux obstacles
trv^ En ?ernière analyse, les principaux obstacles à la conclusion d'un accord de
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non-prolifération viendront peut-être de pays techniquement développés qui

insisteront pour obtenir des assurances multilatérales de sécurité et un désar-

mement parallèle des puissances nucléaires. Le premier ministre a ajouté qae,

pour les puissances nucléaires, donner de telles assurances de sécurité p)s

d'importantes questions. Ils se sont engagés déjà envers leurs alliés, et l'ac-

ceptation de nouveaux engagements pourrait leur imposer un trop lourd fard ,au

militaire et compliquer leurs relations politiques 'avec les autres puissance>

nucléaires ainsi qu'avec les rivaux des pays garantis. Lés grandes puissar_ces

seraient sans doute disposées à assumer des responsabilités allant de pair avec
leur statut mais il y a des limites aux responsabilités qu'on peut leur demarde--
d'assumer. (...) Une résolution des Nations Unies exprimant l'intemion
des États membres de venir en aide aux États non nucléaires soumis à me

attaque nucléaire ou à des menaces d'attaques nucléaires constituerait aI<ssi

peut-être, une utile assurance collective qui ne serait nullement incompat,blc
avec des ententes plus directes.

Le Canada trouve très encourageant, a dit M. Pearson, de voir que i'oo

accepte de plus en plus l'idée de garanties internationales. Le Canada esi ime
que les garanties, pour être acceptables et efficaces, doivent être acceptable ci
applicables par tous les États. Les garanties éprouvées que de nombreux l e,^
appliquent déjà aux transferts de matières nucléaires effectués à des fins 1 aci-

fiques devraient être appliquées à tous les transferts internationaux de ce genre. _

Une telle mesure ferait beaucoup pour empêcher que d'autres pays.encare en-
treprennent la fabrication d'armes nucléaires.

Comme divers autres participants de l'Assemblée, M. Pearson a sou; aiÈ

l'interdiction générale des essais, assortie de rouages de vérification, ainsi qw
l'établissement de zones dénucléarisées.

La Chine puissance nucléaire

M. Pearson a parlé ensuite de l'apparition de la Chine parmi les puiss<nce
nucléaires, qui ajoute un terme à l'équation nucléaire. Les dirigeants cc 1
Chine semblent résolus à se donner une capacité nucléaire militaire, quel c u`tc
soit le prix et même si l'effort nécessaire doit être très long. Pour qui rechc rcl,.
un ordre mondial pacifique, cette perspective est préoccupante. Tant que !
Chine restera en dehors des conseils internationaux actuels, s'isolant de l'ü

fluence des autres gouvernements et de l'opinion mondiale, il y aura plus ë,

chances qu'elle soit un élément récalcitrant et perturbateur dans l'équabi

mondialdès forces. Il paraît évident, pourtant, que tout progrès vers le r^gl:

ment pacifique des différends et vers des mesures efficaces de contrôle de

armements exige la participation de toutes les grandes puissances rnondiat ,s,

compris la Chine continentale, aux débats internationaux relatifs à ces lue:^
tions. Nous devons donc faire tout ce qui est possible pour amener la ('hin^
à prendre part aux discussions relatives au désarmement et aux autres b< nde
questions internationales. Peut-être; ainsi, deviendra-t-elle plus conscientc d
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s^s responsabilités de membre de la communauté internationale. Dans cet

^r,qôrt, ceux qui entretiennentdéjà des relations directes avec Pékin ont un
rôle particulier et très important à jouer.

Pour conclure, le premier ministre a parlé de la nécessité de conclure des

accords dans certains des domaines mentionnés ci-dessus, afin de faire savoir au
r^,onde, qui 'craint la dévastation nucléaire, que la famille mondiale ^(...)
a_^^epte. la responsabilité collective qu'elle a de limiter la prolifération de ces

a,-;nés, qui, sans contrôle, menacent de destruction notre civilisation.

Rapport final de l'Assemblée

Ui; avertissement précède le rapport final :« Le rapport final de l'Assemblée

pï sente des conclusions qui ont paru généralement acceptables aux partici,:
p nts. Toutefois, personne ne l'a signé, et l'on ne doit pas supposer que chacun

dc s participants a souscrit nécessairement à tous les énoncés. > Dans certains
ca>, le texte du rapport ne présente pas de conclusion, mais note simpJcmcnt
qi •:^ certaines questions ont été discutées. En revanche, ces réserves faites, le
rai-port manifeste chez les experts un empressement remarquable à se pencher

su^ le fond même des questions sans se soucier d'adopter les positions officielles
du ?.eurs pays -respectifs.

Le rapport précise les points principaux qu'ont fait ressortir les dis-
ct;^sions. De l'avis deI'Assemblée, il est tout à fait possible que les puissances
n,i,.;iéaires « civiles » entreprennent de fabriquer des armes nucléaires pour des
mc^.ifs de sécurité, de prestige ou d'autônomie, bien que les participants jugent

de Façon différente la probabilité de la prolifération dans les divers pays. Les
pa,_icipants sont convaincus que l'opinion générale éclairée de ces pays est
cor,scienté des conséquences politiques, sociales, économiques et militaires
qiz';-ntraîne l'accession au statut de puissance nucléaire, mais il a paru difficile

à'-^ssemblée de se prononcer à ce sujet d'une façon générale,, car une crise

po; _^rait fort bien reléguer au second plan les arguments qui s'opposent à la
pre sfération. On a souligné le fait que les techniques nucléaires militaires ne
sor.:: souvent que d'une utilité limitée du point de vue des utilisations civiles.
Le^. participants ont été d'accord, en général, pour souhaiter ,que les puissances
nu+. ^éaires militaires fassent connaître aux puissances nucléaires civiles le coût
éccï^omique, scientifique et stratégique du statut nucléaire :knilitaire, même s'il

fah-ut pour cela lever le voile du secret sur leurs projets, et l'on a, suggéré la

Pu .;ïcation d'un rapport international objectif sur le sujet''

En ce qui concerne les effets probables de la prolifération, les participants

9ni été d'avis que l'acquisition d'armes nucléaires par un pays pouvait produire

llnu réaction en chaîne parmi les puissances nucléaires civiles, que pendant

l'ex> cution du programme de développement de ce pays les dangers militaires

drï ^diraient autour de lui, et que dans certaines régions troublées la prolifération

rét _deraitindéfiniment les règlement politiques. En général, les délégués ont
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estimé que, la prolifération des armes . nucléaires accroîtrait les risques de guerre  
nucléaire et diminuerait la sécurité mondiale: 

Comment empêcher la prolifération 	 - 

Pour ce qui est de prévenir une plus grande pro lifération des armes nucléairs, 
question fort complexe, l'Assemblée a reconnu que les principes fondamentaux 
de la fabrication des armes nucléaires sont du domaine public, mais qu'il exiite 
d'autres manières de décourager la production et lés essais. Une politiçue 
restrictive des puissances nucléaires quant à la fourniture de matériaux et d'in :h 
cations techniques pour les usines de séparation et les -systèmes de missiles, toute-
fois, n'aurait peut-être qu'un effet limité. Ce serait une meilleure solution de re-
courir à un traité de non-prolifération que signeraient toutes lès puissan -ces 
nucléaires militaires de même que les puissances non nucléaires. D'aucrws 
étaient d'avis qu'une fois résolus les différends entre rEst et l'Ouest en ce lui 
concerne le partage nucléaire et les 'questions connexes, le plus sage- serait de 
recourir à un simple traité; on laisserait pour  négociation ultérieure les questi)ns 
dû contrôle, des garanties, de l'arrêt total, des essais à des fins pacifiques et de 
l'interdiction totale des essais. 

'Le rapport note que « si les puissances nucléaires militaires demandent uux 
autres puissances de signer un traité de non-prolifération et de non-acquishion 
tandis qu'elles-mêmes continuent de procéder à des essais, si elles entrepren-
nent une nouvelle phase de leur concurrence technologique, comme celle des 
systèmes de défense contre les missiles balistiques, si elles ne peuvent s'entérdre 
pour mettre fin à leur course aux armements et pour travailler avec :phis de 
vigueur en vue d'un désarmement nucléaire, si elles ne veulent pas s'engi ger 
à ne pas faire Usage de leurs armes nucléaires contre dès puissances non nuzlé-
aires, bref, si elles entendent imposer des restrictions à autrui sans en acce )ter 
ellés-Mêmes, il se peut fort bien que certaines puissances nucléaires civiles ne 
consentent pas à adhérer à un tel traité ». D'ailleurs, les puissances nucléi ires 

civiles d'Asie ont leurs propres problèmes de sécurité et elles douteraient d; la 
sagesse d'un traité d'abstention illimitée auquel n'adhérerait pas aussi la C line 
communiste 

Antres«  initiatives 
Certains participants ont fait observer que, les progrès étant fort lents du c,ôté 
du traité de non-prolifération, les pays responsables devraient envisager un 
certain nombre d'autres initiatives importantes, notamment l'établissemenl. de 

zones dénucléarisé-es en Amérique latine et en Afrique, et peut-être en Etrope 
et au Moyen-Orient. Il y a d'autres possibilités encore du côté de l'arrêt 'el 
des essais et de l'extension à tous les pays des garanties et des inspeeidas 
aSsurees par l'Agence internationale de l'énergie atomique. 

.Enfin, le rapport note la grande importance attachée par les participants 
à la prévention de la prolifération par l'interdiction des essais souternins,  
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<: On a émis l'idée qu'il devrait y avoir un accord entre les puissances nucléaires
militaires pour renoncer à tous les essais souterrains pendant une période
l;ijiitée, un système étant établi pour vérifier sur interpellation ou sur invitation

1c-ssecousses sismiques ambiguës; on espère qu'une telle suspension expérimentale

c°s essais souterrains rassurerait suffisamment les puissances pour que devienne

pIssible la conclusion d'un traité d'interdiction des essais souterrains. t On a

sr:ngéré aussi un traité « du seuil », qui interdirait tous les essais dépassant une
c_^^ taine magnitude. On a fait observer que l'une et l'autre de ces deux mé-

t,,udes seraient fort facilitées par la création d'un « club de détection nucléaire 5>

au, sein duquelles pays coopéreraient à la collecte et à l'échange de données
sil'itliques. »

A la fin de la conférence, de nombreux participants ont exprimé l'avis que
ced échange de vues avait été extrêmement utile. Les participants venus de
pa^-s nucléaires ont pu se rendre compte que les pays non nucléaires attendent
d'^ux qu'ils s'engagent dans la voie du désarmement, à défaut de quoi les pays
na:L nucléaires ne voudront pas renoncer à l'acquisition des armes nouvelles.
E ï même temps, les participants venus des puissances nucléaires civiles ont
ét-, prévenus des conséquences politiques, militaires et économiques qu'entraîne
la _,réation d'un système d'armement nucléaire.

Il reste à voir dans quelle mesure les conclusions de 1'Assemblée inHüen-
ce: ,Dnt les politiques gouvernementales. Certaines idées, comme celle de l'in-
tera:.iction-des expériences nucléaires pendant une période d'essai, se sont
imposées à l'attention publique comme pouvant permettre de nouvelles initia-
tiv ^. De toute façon, quelle que soit,l'inf[uence exercée par les idées émises

à: Assemblée, les réunions ont démontré que, même entre représentants de
blc.;s et de parties du monde différents, il est possible de trouver un terrain

d'e_;tente au cours d'une conférence privée échappant à l'atmosphère gouver-
ne :-entale. Enfin, la conférence, son rapport final et les discours publics

aw;:luels elle a donné lieu ont soulevé un -rand intérêt au Canada et à l'étranger

et < nt souligné une fois de plus la nécessité de plus grands progrès dans l'effort
div: ^-sifié mais vital contre la prolifération nucléaire.
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isite de parlementaires tchèques au Canadi 

• 
-il NE DÉLÉGATION , de dix parlementaires de l'Assemblée nationale tchéco- . 

'slovaque, sous la direction de son président 111.- B6huslav I_,astovicka, a 
visité le Canada du 13 au 24 «juin 1966, sur l'invitation de M. Sydney J. Sm r th. 
président du Sénat du Canada, et de M. Lucien Lamoureux, orateur de la 
Chambre des communes. Cette visite qui est la première effectuée au Cam« :cla - 
par un groupe parlementaire tchèque était rendue à la suite du voyage qu'un 
groupe de .députés et sénateurs canadiens a fait en Tchécoslovaquie au cons 
de: l'été .de 1965. 

- Pendant leur séjour à Ottawa, les membres de la délégation tchèque nt  
été reçus par le premier ministre du Canada, M. L. 13: Pearson, le ministre des 
Travaux publiés, M. George Méliraith, le ministre de 1 4Agriciilture, M. 3. J. 
Greene, le chef de l'Opposition, M. John G. Diefenbaker, ainsi que par divei ses 

personnalités du gouvernement et du « Monde des affaireS. Un dîner a été 
offert en leur honneur par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. F aul 
Martin. 

La 
lor 
l'o 
les 
et 

det 
pat 
lop 

Le président du Sénat, -M. Sydney 1 . Smith" (au centre), et l'orateur de la Charnbr, des 
communes, M. Lucien Lamoureux (a .  droite), souhaitent la bienvenue au Cana . -1.a 
M. Bohuslav Lastovicka, président de l'Assemblée nationale tchécoslovaque .  (à gauche). 
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ïa délégation a visité également Calgary et Banff (Alberta), Vancouver (Co
Iombie-Britanniqué), Niagara Falls, Hamilton, OakviIle, Stratford, Kitchener et
i^^ronto (Ontario), Montréal et Québec (Québec). Au cours de ce voyage,
icç parlementaires ont visité des usines, des fermes, des institutions culturelles
e' des hôpitaux et ont vu divers aspects de la vie du peuple canadien. ^

Par un communiqué conjoint qui a été publié à la fin de la visite, les

ànx pays ont exprimé leur satisfaction concernant les échanges de visites

p.ulementaires et ont réaffirmé l'intérêt qu'ils portent mutuellement au déve-

loapement d'une collaboration plus étroite et d'une meilleure compréhension.



Le Canada ratifie la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques

LA RATIFICATION par le Canada, le 26 mai 1966, de la Convention de Vieiine

_de 1961 sur les relations diplomatiques a porté à 56 le nombre des pays lui

ont ratifié cet important document international.

La Convention diplomatique de Vienne constitue une étape irnportaate

dans le développement et la codification des normes juridiques internationa es.

La conception des relations diplomatiques qu'elle reflète est d'origine assez

récente et remonte en grande partie au Congrès de Vienne de 1815. La

protection des diplomates, avant le Congrès, était réglée par des enter-tes
bilatérales de caractère assez souple. De même, les relations diplomatiques
permanentes, par opposition aux relations diplomatiques temporaires, datent
seulement du XVIT siècle.

Première classification des diplomates

Le « Règlement de Vienne » de 1815(a_rticle 118,n° 17) classait les énvc yés
diplomatiques en trois catégories : ambassadeurs, ministres et envoyés, et
chargés d'affaires. En ce qui concerne les représentants du Saint-Siège, les
nonces et les internonces correspondent aux deux premières catégories et ont

droit au même traitement et aux mêmes privilèges. (Les pays du Common-

wealth accréditent des hauts commissaires auprès des autres membres du

Commonwealth; les fonctions et le statut de ces diplomates sont analogues ^
ceux des ambassadeurs.) Le succès de cette classification est indiqué p^1r

le fait que les définitions ont été incorporées dans la Convention actuelle, < vt^
certaines modifications, sous la forme des articles 14 à 18. La Conver,•;ion
diplomatique de Vienne de 1961 constitue la somme, entré autres, des acc.^r(l,

du XIX" siècle, dé la pratique acceptée, des précédentsqui ont force de loi,
des ententes administratives et des accords bilatéraux.

On confond fréquemment la Convention de Vienne de 1961 sur les ela-

tions diplomatiques avec un document de nature analogue, la Conventior de
Vienne de 1963 sur les relations consulaires. Cette dernière n'a pas en .on
été signée ni ratifiée parle Canada, ci ne constitue présentement pour r)tr.

pays qu'un guide de la pratique officielle dans le domaine, des privilège ; ci
immunités diplomatiques. La Convention diplomatique, que le Canac.i ,•
ratifiée, s'applique aux locaux des ambassades à Ottawa et dans la régio! d,

la capitale, ainsi qu'aux personnes qui font partie de ces ambassades, oii
qu'elles se trouvent au Canada. La Convention consulaire si le Cana( a'

Voir la liste p. 355.
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adhère, s'appliquera aux chefs de mission, au personnel et aux locaux des 
consulats étrangers :qui sont situés dans les principales villes du Canada. 

La Convention diplomatique actuelle a été inspirée par la résolution 
85/VII de l'Assemblée générale des Nations Unies, en date du 5 décembre 
2;  et par les travaux de la Commission du droit international qui, à sa 
uième seSsion, en 1953, a rédigé des articles pour une convention sur les 
dons et immunités diplomatiques. A sa neuvième session, en 1957, la 

mmission a adopté une série provisoire d'articles qui ont été soumis à 
ude des gouvernements. Vingt-neuf pays, y compris le Canada, ont soumis 

observations qui ont été prises en considération lorsque la Commission a 
paré les articles définitifs, à sa dixième session, en 1958. 

Le 7 ,décembre 1959, PAssemblée générale des Nations Unies a décidé 
la résolution 1450 (XIV) qu'une conférence internationale de plénipoten- 

ires serait convoquée pour l'étude de la question des relations diplomatiques 
rédigerait une convention internationale dans ce domaine. Aux termes de 

:te résolution, tous les Etats membres des Nations Unies, les membres des 
inEtitutions spécialisées et les États parties au Statut de la Cour internationale 
de Justice 'ont été invités à participer à la conférence. Profitant d'une étude 
str,7!plémentaire de la Commission du droit international concernant la « diplo-
mi,lie ad hoc », l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé, par sa réso-
lution 1504 (XV) du 12 décembre 1960, de soumettre les projets d'articles de 

Commission à rétude de la conférence. Les résultats des travaux de la 
onfé.rence sont incorporés dans la Convention actuelle. 

oée  .de la Convention  
a Convention est applicable entre les parties qui l'ont ratifiée depuis que le 
ingt-deuxième instrument de ratification est entré en vigueur, soit le 24 avril 

• Bien que la Convention constitue un exposé du droit international 
oit:hant les relations , diplomatiques, elle ne vise pas à, définir les limites de ces 
eh-nions; aux termes de l'article 47 (b), en effet, les États sont autorisés à 

Se faire .mutuellement bénéficier d'un traitement plus favorable que ne le 
tecpièrerit 'lés- dispositions de la présente Convention 	Elle laissé également 
e 	libre poùr une. expansion des relations diplomatiques à la suite du 
évcloPpement du droit international coutumier. 	- 

Les sujets généraux: que traite, la Convention comprennent l'établissement, 
es ?.onctions et.  la fin des Missions diplomatiques, la gestion des missions et de 
eu personnel,  l'inviblabilité des locaux diplomatiques, les immunités de juridie-
içqi. judiciaire, administrative et pénale, les exemptions d'impôts et la liberté 
e ;nouvel-née Le texte de la Convention est accompagné de deux protocoles 

faci.iltatifs citii portent sur des questions dont on a décidé de traiter en dehors 
de Convention. 11 s'agit du Protocole facultatif concernant le règlement 
obligatciite des différends, et du Protocole facultatif concernant l'acquisition 
de a nationalité. Aucun de ces documents n'a été ratifie par le Canada. 



Contenu de la, Convention

Le contenu de la Convention diplomatique correspond généralement aux nOr-

artiçles 19 à 22 exposent la procédure d'établissement d'une mission et les

la méthode à suivre pour déterminer les préséances entre diplomates. l,es

missions. Les articles 14 à 18 définissent les diverses classes de diplomates et

ques et décrivent le processus d'accréditation, les fonctions et l'effectif (les

sions employées, exposent la procédure d'établissement des relations diplom<Lti-

pratique administrative au Canada. Les articles 1 à 13 définissent les expr:s-

més et règles qui ont été sanctionnées par des décisions judiciaires et par la

droits des locaux de la mission.

impôts et taxes nationaux, régionaux ou communaux au titre des locaux dc la

L'article 23 exempte l'État accréditant et le chef de la mission de t,lus

mission. Cette forme d'exemption, que le Canada accepte comme un princ.ij,.

du droit international coutumier, a été confirmée juridiquement dans le de -u-

gères et les résidences des hauts commissaires (1943), cf. Domitzion Lml,
Reports (481). La politique qui consiste à exempter les ambassades étran-

ment Pouvoir des municipalités de percevoir des impôts sur les légations étnzrl-

L'article 24 garantit l'inviolabilité des archives et documents de la iii,-

de toutes les missions àOttawa.
palités en remplacement de ces impôts a été confirmée régulièrement à 1'é€ard

gères des impôts sur les immeubles et à accorder des subventions aux mur. ici-

pour l'accomplissement des fonctions de la mission.
sion, et l'article 25 dispose que l'État accréditaire doit accorder toutes faci'ités

Liberté de déplacement

L'article 26 confère un droit dont l'existence n'était pas clairement recornue
jusqu'ici dans le droit international, soit le droit, pour les diplomates, d,

déplacer et de voyager librement dans le territoire de l'État accréditaire

1'exception de certaines zones dont l'accès est interdit pour des raisons ci,
sécurité. Dans le passé, les déplacements des diplomates étaient parfois limite

à la région de la capitale, dans un certain rayon. Si l'on donne toutefois un^

interprétation étendue à l'expression « zones de sécurité nationale », col inc

c'est le cas dans certains pays, cette clause relative aux déplacements n'ac--or-
dera en fait que peu de liberté'.

L'article 27 de la Convention assure la libre communication de tou: ,- 1

correspondance et des valises et courriers diplomatiques. Ces ' Iibertés soo!
indispensables au fonctionnement harmonieux et efficace de l'ambassade, qui
doit maintenir de fréquents contacts avec son gouvernement. Les article 2"

et 30 garantissent l'inviolabilité des agents diplomatiques et de leur den^-tiur,
privée. Aux termes de l'article 31, tous les diplomates jouissent de l'imni,!llit(

Il est intéressant de noter à cet égard l'interprétation du Gouvernement de l'Arabie saoudite se]([
laquelle les restrictions imposées pour des raisons rengieuses à la liberté d'accès aux villes de La P.-ec4°`
et de Médine ne doivent pas être interprétées comme une limitation de la liberté de déplacement.
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l'égard de la juridiction pénale, administrative et civile de l'État accréditaire;
.if s'i1 s'agit de transactions privées portant sur des biens et auxquelles le

diplomate participe comme héritier, exécuteur testamentaire ou administrateur
d^zns un cas de succession, et non pas au nom de son gouvernement, ou s'il

it d'une action concernant une profession libérale ou une activité com-
m.rciale que l'agent exerce en dehors de ses fonctions officielles: Aucun
diplomate ne jouit évidemment de 1'immunitéà l'égard de la juridiction légale
de. l'État qui l'accrédite.

lt-,I-uonciation concernant l'inimunité

engage contre eux une procédure. En effet, lorsqu'un chef de mission annule

L'.^rticle 32 permet à l'État accréditant de renoncer à toute immunité qui a
accordée à un agent diplomatique. En raison de cette clause et du fait

ue l'État accréditaire peut déclarer un diplomate persona non grata (article 9),
l'É`at accréditaire peut exercer un certain contrôle indirect sur les activités des
dzr.'omates afin de s'assurer qu'ils respectent « les lois et règlements de l'État
aa--réditaire » (article 41). L'article 32 accorde aux citoyens de l'État accré-
di,.aire le droit de faire une demande'reconventionnelle si un diplomate étranger

l ir-,munité d'un diplomate et qu'une procédure se trouve engagée, l'immunité

égard de toute demande reconventionnelle qui. est directement liée à la
d,, ,rande principale est également considérée comtne annulée. L'exécution
u;rioement de la cour exige par contre une nouvelle annulation de l'immunité

de a part du chef de mission.

Aux termes de l'article 34 de la Convention, les diplomates Sont exempts
de ous impôts et taxes réels, nationaux, régionaux et communaux, à l'exception

deE impôts indirects, des frais relatifs à des services particuliers (par exemple :

le,", 1'électricité, etc.) et des revenus privés qui ont leur source dans l'État
accréditaire: L'exemption à l'égard du service militaire et de tout service
pui^iic dans ]'État accréditaire est prévue pour les diplomates à l'article 35.
L'a-ticle 36 permet l'entrée en franchise des objets destinés à la-mission et des
ob1: ;.s destinés à l'usage personnel de l'agent diplomatique et des membres de
sa amille.Les divers privilèges et immunités sont également octroyés aux

et ,:chnique d'une mission, aux membres du personnel de service et aux domes-
riqs'^-,s privés des membres de la mission. La plupart des articles restants ont

fie^ abres de la famille d'un agent diplomatique (article 37). L'article 37
ère, par classes, certains privilèges et immunités au personnel administratif

trai, à l'application générale des divers privilèges et immunités, y compris ceux
don'. jouissent les diplomates de passage dans un État tiers, aux- obligations en
teMps de guerre et à la cessation des relations diplomatiques.

La Convention diplomatique ne vise pas à conférer des privilèges et immu-
nitc;; au seul avantage des diplomates. Comme il ressort du préambule de la Con-
ver.;-ïon,, les privilèges et immunités sont fondés sur• la nécessité réelle d'un
exe f ice efficace des fonctions des missions diplomatiques. Les diplomates



Sont des' instruments, et les inimunités constituent en fait lé lubrifiant 
rouages de la diplomatie. 

La 'Charge financière et physique que représentent apparemment les privi. 
lèges et immunités n'est pas en réalité un fardeau excessif. La 'réciprocité es: 

, la note dominante de tout échange international réussi, et, un gouvemétn  es 
'peut attendre de toutes les parties un traitement analogue à celui qu'il ol rre 

Les sommes que perd un gouvernement en exemptant le personnel et les locaux 
diplomatiques des divers impôts et taxes . se trouvent compensées par les co-
nomies réalisées grâce à l'obtention d'exemptions réciproques ailleurs. 

Une conséquence intéressante de l'adoption de la Conventions internationale 
à été Pabandon définitif de 'la théorie de l'extra-territorialité du poste diplomatique 
Selon cette théorie ou fiction bien connue, le poste diplomatique et ses locaux 
constituaient une manifestation outre-mer du territoire de l'État accréditant ; 

 et bien que cette conception ait été rejetée dès 1865 (par la Cour français( de 
Cassation dans la cause Nikitschentcoff), elle a persisté dans Pesprit de br:au-
coup de personnes jusqu'à ce que la Convention de Vienne de 1961 ait acepté 
la théorie du « caractère représentatif» de la mission. Cette théorie considère 
une mission diplomatique comme un avant-poste du gouvernement de 1 tat.. 
accréditant, une personnification de l'État, mais non: une partie de son territoire 

Pour le Canada, -la portée interne de la ratification de la Convention 
diplomatique de Vienne réside en ce qu'elle constitue une nouvelle étape lans 
révolution du fédéralisme canadien La collaboration des provinces (en par 
culier l'Ontario et le Québec; où sont situées toutes lei missions et résideaces 
diplomatiques étrangères) est indispensable à Pexécution de beaucoup des !"11' 

gations qui se trouvent énoncées dans les articles de la Convention et en 
çulier de celles qui ont trait aux exemptions d'impôts. A la suite d'entc-nt, 
administratives entre les autorités fédérales et provinciales, ou dans cer:_ains 
cas à la suite de mesures prises par les provinces, les missions diplomatiqw:s et 
leur personnel ont été souvent exemptées, dans le passé, de la plupart des 
impôts provinciaux. Là où une pratique ne s'était pas encore constituée Jans 
ce domaine, d'étroites consultations ont eu lieu avec les autorités provinciales 
compétentes afin que celles-ci puissent collaborer à l'application des disposijons 
de la Convention de Vienne. Sans une telle acceptation mutuelle de respon -
sabilité, il aurait été extrêmement difficile pour le Canada de ratifier cet im-
portant document international. 

Abandon de la théorie de Pextra-territorialité Abandon de la théorie de Pextra-territorialité 

354 / AFFAIRES " EXTÉRIEURES  



in

s privi-

cité est,

netr_ em

1 otire.

Iocuu

es Éco

itioialE

iati.quc.

locau

Mitant

ais( de

beau-

icc.;pté

nsi(iére

ritoire

'ention

Jans
Parti

desc,

s obli-

Farti-

itFntes

,,r: ains

u(se[

rt des

; dans

iciales

sidons

,s bon-

it im-

ï1hanistan
1-érie
r?entine
1_iriche

Bir_orussie (RSS de)
Brr:^ii
Ca.:nbodge

Ca -,-,ada^
Congo (Brazzaville)
Co;.go (Kinshasa)
Ccs.a Rica
Câ s-d'Ivoire
Cu'-?a
Éqrfateur
Ga''on
Ghana
Guatemala
Hongrie
Ind;:
Ira;-

PAYS QUI ONT DÉPOSÉ UN INSTRUVIENT

DE RATIFICATION OU D'ACCESSION

Iran

Panama

Jamaïque
Japon
Kenya
Laos
Libéria
Liechtenstein
Madagascar
Malaisie
Malawi
Mauritanie
Mexique
Népal
Niger
Ouganda
Pakistan

Philippines
Pologne
République arabe unie

République Dominicaine
République fédérale

d'Allemagne
Royaume-Uni
Rwanda
Saint-Marin
Saint-Siège
Salvador
Sierra-Leone
Suisse
Tanganyika
Tchécoslovaquie
Trinité et ;Tobago
Ukraine (RSS
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Yougoslavie



e relevé des ressources, spécialité canadienn 

LE RELEVÉ des ressources naturelles est une étape de toute première impoi 
tance pour le développement des économies des pays d'Asie, d'Afriqin 

d'Amérique .  latine et _ des Antilles. L'un des premiers gestes posés par a 

nations, au moment de leur accession à l'indépendance, est de dresser l'inventaii 
- de leurs ressources naturelles pour rendre possible l'élaboration de plans d 

développement à long - terme. La Banque mondiale et d'autres organisme 
internationaux de coordination de l'aide les engagent à entreprendre des étude  
de préinvestissement, études  menées par des experts Pour  :déterminer la mania  
là - plus efficace d'exploiter leurs ressources avec des capitaux nationaux 
internationaux. 

L'un après l'autre, de nombreux pays ont 'fait appel 'au Canada pour le 
aider à mener des études sur la rentabilité de projets dans les domaines d 
l'énergie, des routes et des chemins de fer. Les Canadiens se sont acquis ut  

réputation internationale comme experts en développement, en utilisant de 
méthodes mises au point dans le grand nord canadien pour la topographie & 
rochers, des rivières, du sol et des forêts de l'Asie et de l'Afrique tropicales 

Le Canada a expédié outre-mer du matériel d'exploration et des Canac:ien 
forment des étudiants et des stagiaires des pays en voie de développement. 

En Inde, l'année dernière, le Canada a participé -  à un relevé géologique qi 
s'inscrivait dans son programme spécial de prêts au développement. Des capitau 
ont été affectés à rachat de matériel de forage canadien et à la formatio 
foreurs indiens. Ce relevé permettra de forer des noyaux - dans des forma .ion 
géologiques de différentes parties de l'Inde. 

Aide à la Malaisie 
Le Canada a aussi entrepris, en collaboration avec le gouvernement malai, r 
relevé des ressources naturelles de ce pays de 52,000 milles carrés. 

Le premier plan de développement à long terme de la Malaisie accorde 
priorité à la cartographie. C'est pourquoi le Canada- a décidé de souscrire, d.1, 
le cadre du Plan de Colombo, une contribution de $1,500,000, soit l'un des den a  
avions néeessaire,s, un directeur de projet et six spécialistes canadiens, de nié' ion 
que le matériel spécial de photographie et de cartographie. Le Gouverne me 4.,_ .an, 
malais founiira les 2 autres millions, soit le 2 avion et son équipage, le carb ire, les 

pour les 2 avions, les bureaux et les installations de développement des ptotest 1- 
, - 

La photographie aérienne joue un rôle important dans la topographie et 
levé des plans, et ces dernières années, plusieurs ministères du .  Gouvern ent& 
malais ont reconnu le besoin d'un relevé photostéréoscopique à grande éc 	"étl 

et à jour, de la Malaisie, ce qui aidera à la cartographie topographique, le 

l'arpentage des terres utilisées, au levé. des plans de développement et au iclev",eisrêt 
des ressources naturelles, notamment les minerais, le sol, les forêts 'et l'eau. 
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^de au Pakistan

a Pakistan, des experts canadiens ont passé l'année dernière à étudier les

,-oblèmes que pose l'utilisation des terres des collines de Chittagong. Seulement
5,000 personnes vivaient dans les 5,000 milles carrés des collines de Chittagong,
le Pakistan estimait que cette région pouvait recevoir une bien p1us^ grande
pnlation; par suite de l'implantation d'industries et de l'amélioration de
gricultûre. Mais il fallait avant tout investir d'importants capitaux et étudier
-.ntifiquement les ressources potentielles de Chittagong. Le Canada a pu

corder son aide dans ces deux domaines, dans le cadre du Plan de Colombo.

En fournissant des produits canadiens et des services techniques, notre
s a contribué, pour une somme de $5,760,000, à la construction de lignes

transmission entre Chittagong et Dacca, reliées au projet hydroélectrique
la région de Karnafuli. Le Canada a aussi déboursé $625,000 pour un

aérophotogrammétrique des forêts de cette région. Enfin, pour préparer
'éveloppement intensif élaboré sur papier, une dernière étude, complète,
t nécessaire; le Canada et le Palcistan ont donc effectué, de concert, 1'ar-
Page des collines de Chittagong.

A`xes projets

y.jzt passé un contrat avec le Bureau de l'aide extérieure, la Forestal
c,;;stry and Engineering International Limited, de Vancouver, la société qui
u-fectué le levé des forêts, a réuni une équipe de spécialistes et les a envoyés

tr 0ier sur place l'agriculture, les ressources naturelles, le développement
les communications, les transports, les pêches, et les structures écono-

â ie.t jamais conçus.

9 5, rapport qui sera le plan de l'un des plus vastes projets de développé-

Les et sociales. On prévoit que leur rapport sera terminé en septembre

Des Canadiens ont aussi étudié la rentabilité d'une autoroute, en Thaïlande,

experts canadiens ont étudié la rentabilité de deux centrales électriques et

it l'inventaire des ressources forestières du Kenya et du Nigeria, effectué la
!ic^-ographie aérienne, la cartographie et un relevé au magnétomètre du

ria, la photographie aérienne et des mosaïques de Trinité et Tobago, et

-devé des ressources forestières du Malawi. Dans une étude menée avec
;rande-Bretagne, le Canada a essayé de déterminer les conséquences éco-

oi^==quesd'unprojetde chemin de fer reliant Lusaka, ville de. la Zambie
an:: littoral, au principal port de la Tanzanie, Dar-es-Salaam. En Guinée,

uatre ponts devant être jetés sur le Niger, le Tinkisso et le Fatala.

Le Canada a apporté une contribution valable à la découverte et à la

Js ^ en valeur des ressources hydrauliques des huit petites Antilles et facilité
ét!-,Ie de la mise en valeur du bassin de la rivière Guayas, en Équateur, et
e`'intérieur des terres du Pérou, dans le cadre de son programme spécial de

au développement de l'Amérique latine.



Les relations canado-bulgares`

NE DÉLÉGATION de la République populaire de Bulgarie, dirigée par le

U premier sous-ministre des Affaires étrangères, M. Gero Grozev, a vi: ité

Ottawa du 21 au 30 juin. Comme résultat des discussions et des négociations

qui ont eu lieu durant cette période, un accord a été conclu entre les parties en

cause relativement à l'établissement de relations diplomatiques, au règlemnt

d'un petit nombré de réclamations découlant des nationalisations d'après-

guerre et d'autres mesures similaires; également une entente a été réalisée au

sujet des problèmes consulaires ayant trait à la réunification des familles, à]a

protection consulaire et à la mise au point du statut des citoyens des deux p Iys
ayant double nationalité. Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l' io-
itorable Paul Martin, et M. Gero Grozev ont signé le 30 juin une série d'accords

et de notes explicitant les en-tentes réalisées durant les négociations.

Ces documents liés les uns aux autres constituent une nouvelle phase d Ins
le développement de la politique gouvernementale en vue de restaurer 3es

relations normales avec la Bulgarie et de façon plus générale entre le Can ida
et les pays de l'Europe de l'Est.

ACCORD RELATIF AU RÈGLEMENT DE QUESTIONS FINANCIÈRE -;

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République popu'aire
de Bulgarie, désireux_ de régler définitivement des questions financières en sus ens
entre les deux pays, sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Le Gouvernement bulgare versera au Gouvernement canadien la soi inle
forfaitaire de quarante mille dollars canadiens en règlement complet et définitif des

réclamations du Gouvernement canadien, de citoyens canadiens et de perso mes

morales canadiennes contre le Gouvernement bulgare au sujet de biens, de dI )its,
d'intérêts et de créances qu'ils possédaient en Bulgarie et qui ont été affetées

directement ou indirectement par les mesures bulgares de nationalisation, d'e^- ^ro-
priation ou autres mesures analogues qui sont entrées en vigueur avant la late

ARTICLE Il

Le Gouvernement bulgare effectuera le paiement au Gouvernement can,:]ien
de la somme forfaitaire visée à1'Article premier du présent Accord dans les • ieux
mois de la date de la signature dudit Accord.

ARTICLE 111

Aux fins du présent Accord, la référence aux réclamations de citoyens canat.iens
et de personnes morales canadiennes s'applique aux droits qu'avaient des citc ^ens
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c..raadieni Ou des - -personnes morales canadiennes à la date -  effective de la nationali- . 
de l'exPropriation ou de toute: autre mesure analogue et qu'ils ont continué 

d'-.:.vbir jusqu'à la date cru présent Accord. 

ARTICLE IV 
■ 

Le. Gouvernement canadien considérera comme réglées et acquittées, entre les 
G uvemem en ts du Canada et -  de la Bulgarie, toutes les réclamations mentionnées à 

premier du présent Accord et, que de telles réclamations aient déjà été ou 
nui portées-  à l'attention du Gouvernement bulgare, il n'y sera pas donné suite par 
le Gouvernement canadien et elles ne seront pas appuyées par le Gouvernement 
ca:ta'dien, ni soumises au Gouvernement bulgare. Quant aux Mesures du genre de 
ce es dont il est question à l'Article premier du présent Accord, le Gouvernement 
bu gare  s'éngaae à ne pas donner suite auprès du Gouvernement canadien aux 
réclamations du Gouvernement bulgare, de citoyens bulgares ou de personnes morales 
bu'igares ayant pris naissance avant la date de la signature duprésent Accord; de 
tei:s réclamations ne seront pas appuyées par le Gouvernement bulgare, ni soumises 
au Gouvernement canadien. 

ARTICLE V 

1) La répartition de la somme- mentionnée à l'Article premier relève exclusi-
veinent de la compétence du Gouvernement canadien à qui elle incombera 
un iquement. 

2) .  Afin de faciliter la répartition de cette somme, le Gouvernement bulgare, 
à lit demande du Gouvernement canadien, lui fournira aussitôt que possible tons 
doc-Iments et renseignements dont disposent les autorités bulgares compétentes 
con ...:erriant les droits de propriété et leur xaleur, afin de permettre au Gouvernement 
canq.dieri de déterminer les réclamations des citoyens canadiens. 

ARTICLE VI 

Le Gouvernement canadien continuera de restituer, en conformité des lois 
can:Idiennes et sur présentation au Séquestre canadien des biens ennemis des titres 
de rropriété que le Séquestre pourra exiger, les avoirs dévolus au Séquestre à Pégard 
des : -essortissants bulgares et qui sont encore détenus par le Séquestre, à condition 
que les exigences des lois canadiennes aient été observées, de l'avis des autorités 
carrAiennes,. avant le 30 avril 1970. 

ARTICLE VII 	 - 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-

mens respectifs, ont signé le présent Accord. 
FAIT EN DOUBLE EXPÉDITION à Ottawa le trente juin 19à, en langues anglaise, 

franaise et bulgare, l'un ou l'autre texte faisant également foi. 

PAUL MARTIN • 

Pour le • Gouvernement du Canada 

• 	G. G.ROZEV 

Pour le Gouvernement de la 
République populaire de Bulgarie 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL

La Délégation du Canada et la Délégation de la République populaire de
Bulgarie; conformément à I'Accord entre le Canada et la : Bulgarie conclu au-

jourd'hui par les Gouvernements des deux pays pour le règlement de réclamati)ns

du Gouvernement canadien, de citoyens canadiens et de personnes morales ca,ia-

diennes,ont convenu que rien dans l'Accord ci-dessus n'est censé avoir trait tua
obligations extérieures

Pour le Gouvernement du Canadt,

PA UL MARTIN

G. GROZEV

OTTAWA, le 30 juin 1966.

République populaire de Bulgari ?
Pour le Gouvernement de la

LETTRE TOUCHANT LES QUESTIONS CONSULAIRES

Le premier sous-ministre des Affaires étrangères
et chef de la délégation de la République populaire' de Bulgarie

au secrétaire d'État aux Apaires extérieures

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Monsieur le Ministre,

Me référant aux conversations entre les représentants du Gouvernement L

République populaire de Bulgarie et du Gouvernement du Canada au suje d,

certaines questions consulaires, j'ai l'honneur de confirmer l'accord sur ce qui ^ ait
1. Les autorités bulgares et canadiennes, par considération humanitaire, ex imi-

neront avec bienveillance les demandes d'autorisation de départ soumises par de,

personnes admissibles au Canada ou en Bulgarie et qui. voudront y émigrer afi i o^

se joindre aux membres de leur famille déjà en Bulgarie ou au Canada respectiv4rlent
2. Les autorités bulgares en examinant selon les termes de leurs lois toute dernindu

de dégagement de la citoyenneté bulgare soumise par une personne qui a acqu^s la

citoyenneté canadienne par naturalisation considéreront comme élément digne c.'une

attention spéciale que le requérant possède la double nationalité bulgare et c ana
dienne et réside normalement au Canada. Les autorités canadiennes accorderor ten
retour un traitement réciproque en les cas correspondants.
3. Toute personne possédant la double nationalité bulgare et canadienne (soi
par naissance ou par naturalisation) qui séjourne en Bulgarie à titre de visiteur,
titulaire d'un passeport canadien avec visa bulgare ou qui séjourne au Canada

à titre de visiteur, titulaire d'un passeport bulgare avec visa canadien ne se - ern.

pas refuser l'autorisation de quitter la Bulgarie ou le Canada, respectivement, dt fait

qu'il possède la nationalité du pays où il séjourne à titre de visiteur.
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l`„utorisation de départ de Bulgarie et du Canada respectivement reçues de ressor-
tis,^ants bulgares et également ressortissants canadiens (nés au Canada ou natura-
Iis^s canadiens) qui ont précédemment élu domicile permanent dans un de ces pays
et désirent prendre résidence dans l'autre.

5. Les autorités bulgares et canadiennes, selon les termes de leurs lois respectives,
ex^.mineront favorablement toute requête soumise par le représentant autorisé de
1`L:'at d'envoi pour l'accès consulaire aux ressortissants canadiens ou bulgares détenus
ou ^ious mandat d'arrestation en l'État-hôte.
6. Les autorités bulgares retourneront aux autorités canadiennes tous les passe-
poris canadiens qu'elles détiennent ou qui leur auront été rendus. De même, les
au^_^rités canadiennes retourneront aux autorités bulgares tous les passeports bulgares
qu':ales détiennent ou qui leur auront été rendus.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute
coi :idération.

L'henorablé Paul Martin,

G. GROZEV
Premier sous-ministre des
Affaires , étrangères et
Chef de la délégation de la
République populaire de Bulgarie.

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
Ottawa.

i, fai.
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'ecrutement  des diplômés universitaires 

Depuis' sa création en 1909 et surtout depuis  1939, le ministère - des Affares - . 
extérieures à pris rapidement de l'expansion afin de pouvoir remplir ses o 
gâtions croissantes 11 compte maintenant plus de 80 bureaux à Pétrangen 
dont 58 ambassades et hauts commissariats qui, si Pon. tient compte des accré-
ditations multiples, dirigent les relations du Canada avec. 97 pays. Étant do me  
cette expansion culturelle, le Ministère a, chaque année, des postes à offrir lux 
diplômes universitaires. 

Agents du service étranger 

Fonctions 	 - 

•Les fonctions des agents du service étranger sont fort variées. En pc ste, 
il établit, développe et entretient des rapports 'personnels et officiels'. S'fl 
travaille dans Je domaine économique ou politique, il rencontre régulièren.ent 
des représentants du gouvernement, des hommes politiques, des hommes d'a Tai-
res et d'autres milieux. Il fouille les publications afin de réunir, de compiler 
et d'apprécier les renseignements qui servent de base à ses rapports d'inter ré-
tation à l'Administration centrale. Sur directives, il consulte Missi les re )ré-
sentants du gouvernement du pays auquel il est affecté sur_ des questions qui 

intéressent le gouvernement du Canada. 
• L'agent 'qui travaille dans le domaine •de l'information entretient des 

rapports avec les journalistes, les maisons d'éducation, les groupes culture ,. et 

les organismes gouvernementaux intéressés. Il voit à faire connaître la poli ■ que 

canadienne et le mode de vie des Canadiens; il sera à l'occasion appelé .1. le 

faire en public. 
L'agent chargé de travail consulaire fait affaire avec les représentants des 

gouvernements. Il s'occupe quelquefois de questions &immigration et de C ma-

diens qui vivent dans Te pays et qui le visitent. L'agent peut aussi être ai pelé 
à 'faire du travail d'administration. 

On s'attend à ce que l'agent donne dans le cadre de ses fonctions d( re-
présentant officiel un certain nombre de réceptions mondaines et assiste de 
nombreuses cérémonies. 

A Ottawa, l'agent du service étranger travaille dans une des direction de 

Ministère. Certaines d'entre elles s'occupent de problèmes politiques bien dé-

telininés tandis que d'autres s'intéressent aux organismes internationaux Ou 
sont affectées à Pétude des questions économiques et consulaires, ou peut-être 
à des tâches administratives. L'agent du service étranger seconde les I auts 

fonctionnaires et est responsable d'une partie des travaux de la direction. 
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(aualités fondamentales

&; ,:^n que les agents du service étranger viennent de milieux variés et aient
fa'^tdes études universitaires très diverses. le Ministère se fait une conception
pî^cise des qualités que tout bon diplomate doit posséder; et c'est d'après ces

^$a^res q,,,lités que les candidats sont choisis. Quelles sont-elles ?
o)li- KATFA

Un agent compétent doitavoir à la fois de la vivacité et de la maturité
an^,er, r d'^ sprit. On n'exige pas d'études spéciales très poussées, mais plutôt une bonne
accre

^^-^naissanee dé.s affaires canadiennes et des affaires internationales. L'agent
d0^]11e^,°^dcnollVolrS'PXllrimer

ir iux wm 1 -

Afin de choisir de jeunes agents qui possèdent ces qualités fondamentales,
peste, Ja 1^ommission du service civil et le 'ministère des Affaires extérieures ont mis

s>ii au point conjointement une méthode de sélection qui consiste en deux concours,
un concours annuel et un concours spécial.en.ent G

'a:^fai-

e^- ;..emmentlasouplesse et la faculté d'adaptation nécessaires à tous les mem-
br:s du service étranger.

ter des solutions pratiques à des problèmes souvent complexes, etposséder

po,^r accomp lr sa tache etlhcacement 11 devra faire preuve de clarté d'esprit
et de concision dans la rédaction de rapports et recommandations. Il doit

éti:-un administrateur habile, avoir suffisamment de jugement pour appor-

nl:ilel - Le 1=oncours annuel

riré- - La plupart -des agents sont recrutés sous couvert du concours annuel, qui seul

re iré Pei-,)et l'entrée au niveau d'agent du service étranger de classe 1. Les condi-
qui tio3 ; essentielles de recrutement sont les suivantes : les candidats doivent être

dip';lmés d'une université reconnue ou en dernière année d'études conduisant

t de^ j_ ' à 1 }btention du diplôme; être citoyens canadiens et avoir résidé au moins dix

e'3 et aw au Canada; et avoir moins de 31 ans au moment des épreuves écrites.
t qli - Ce concours, dont les premières épreuves ont généralement lieu en octobre,

1, fait t"objet d'une large publicité chaque année de la part de la Commission du
ser ^ce civil. Des avis sont distribués aux bureaux de poste, à tous les bureaux

s de, de 3 fonction publique fédérale et du Service national de placement, et aux

1114 bue aux du gouvernement canadien à l'étranger. La Commission avertit égale
E pell me-^C les universités canadiennes et les principales universités étrangères où

Pei, sent se trouver des Canadiens, afin d'atteindre tous les candidats possibles.
( Tz- ^` 1-e ":^linistère envoie également des agents dans les universités canadiennes pour

de ^^ Y a'oir des entretiens avec les étudiants et les professeurs que pourrait intéresser
la i arrière diplomatique.

du Le concours annuel se déroule en deux étapes : l'écrite et l'orale. Des
de cen; ces d'examen sont établis dans toutes les universités canadiennes et, sur
011

-
de" ande, dans les bureaux du gouvernement canadien à l'étranger. Chaque

-être can)'idat reçoit un numéro qui préserve son anonymat jusqu'à ce que les
auts éprcuves soient jugées. L'examen écrit comporte trois épreuves : une épreuve` d•

rte « objective », imposée par la Commission du service civil à tous les



diplômés d'université qui cherchent à obténir un poste dans la fonction Du-

blique 1; une épreuve de langue, qui permet d'évaluer la connaissance de l'ang-ais
et du français chez tous les candidats; une épreuve de dissertation dont les

sujets sont fixés conjointement par les ministères des Affaires extérieures et

du Commerce en collaboration avec la Commission du service civil. _es
candidats doivent traiter de l'un des dix sujets proposés ". La dissertation ^, lë
double avantage de faire ressortir les connaissances générales des candidats dans

le domaine des affaires canadiennes et internationales, et de leur permettre de
démontrer leur facilité à s'exprimer par écrit. Les candidats peuvent cho sir.
naturellement, de passer leurs examens en anglais ou en français.

Les candidats qui ont passé avec succès les examens écrits", sont im ités

à se présenter devant un jury d'examen oral. Les centres dans lesquels ces

jurys se réunissent ;peuvent changer d'une année à l'autre, mais ce sont en

général les principales villes du Canada; les jurys siègent aussi, lorsque Ie

nombre des candidats le justifie, dans certaines grandes villes des États-Unis,

de la Grande-Bretagne et d'Europe occidentale. Lorsque le candidat hzbite

à une trop grande distance du centre d'examen le plus proche, la Commis ;ion

du service civil lui facilite le voyage en assumant ses frais aller et retour par
chemin de fer ou avion.

Le jury d'examen oral se compose d'un membre de la Commission ql i le

préside, d'un haut fonctionnaire du ministère des Affaires extérieures et l'lm

haut fonctionnaire du Service des délégués commerciaux. Le, jury déterr lin,

si le candidat possède les dons intellectuels, l'initiative, la personnalité et tcutes
les autres qualités nécessaires au diplomate. La décision du jury à cet émd

s'exprime par une note correspondant à la seconde partie du concours.

Après avoir combiné les notes de l'oral avec les résultats des exalaec>

écrits, la Commission du service civil établit une liste d'admissibles par c rdr.

de mérite (liste qui tient compte de la préférence instituée par la loi, iarr

certains cas, au bénéfice des anciens combattants). Les nominations son

évidemment limitées par le nombre de vacances qui existent dans le cadr, d:

l'effectif approuvé du Ministère; ce nombre varie d'une année à l'autre, su var.i

que le Ministère élargit ou non son activité ou qu'il assume des responsab litt

accrues par la création de nouveaux postes.

A partir de 1960, vingt-cinq candidats environ sont entrés au Mini,tèr

en qualité d'agents du service étranger de classe 1 à la suite de chaque conc-^uls•

En 1966, toutefois, ce nombre a plus que doublé et le recrutement devrait SI

maintenir à ce niveau élevé quelques années encore. Les candidats a llYü`

r Une brochure intitulée Examens du service civil, qui renferme des questions types de r'c ci
«objectif» est en vente pour 25 cents à la librairie de l'imprimeur de la Reine.

' On trouvera un exemplaire de l'épreuve de 1965 5 la page 368. ^ . , .

rn

2Le candidat n'est pas éliminé S'il échoue à1'épreuve de langue, mais une certaine conn.i ssan^
des deux langues officielles du Canada est un atout. . -. ' . .
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Le concours spécial 
En dehors du concours annuel qui comme nous venons de le voir, 'vise à 
recruter des agents du service étranger de classe 1, la Commission du service 
cil,U a récemment introduit un concours spécial auquel il est possible de se 
pri.senter à n'importe quel moment de l'année et qui permet à des personnes 
excapdonnellement douées d'obtenir un poste à un échelon plus élevé. Les 
cari didats doivent être citoyens canadiens et avoir résidé au moins dix ans 
au Canada. Ils doivent être munis au moins de la maîtrise ou d'un diplôme 
équivalent, du avoir été admis au barreau, et avoir à leur acquit au. moins un 
an d'études supplémentaires ou une année d'expérience pratique dans un champ 

.tion qui puisse intéresser le Ministère. 
Ce concours étant ouvert toute l'année, on peut,, s'y présenter n'importe 

qund. Les candidats qualifiés sont invités à paraître devant un jury d'examen 
- Le jury, qui se compose généralement d'une représentant de la Corn-

mi ion du, service civil -  et d'un agent supérieur du Ministère juge de la 
caNcité et -de la personnalité du candidat. 

sont généralement invités -  à, se présenter au Ministère au printemps ou à l'été 
sil 'riant. Ils peuvent le ,faire plus tôt s'ils sont dégagés de toute autre obligation. 

Ra.,port entre les deux concours  
Les deux concours ne s'excluent pas l'un l'autre. Lorsqu'un candidat au 
cor -:ours annuel rencontre les exigences du concours spécial et qu'il est d'une 
vas sr exceptionnelle, sa demande peut être transférée et il peut se voir offrir 
un s)oste à un échelon plus élevé que celui d'agent du service étranger de 
Clas ,e 1. D'autre pari, le jury d'examen oral du concours spécial peut 
cor, ailler à un candidat qui n'a pas réussi de se présenter au concours annuel. -  

Stagiaires administratifs 

Le ministère des Affaires extérieures ne cherche pas seulement à recruter 
des 3gents du service étranger parmi /es diplômés d'université. Il porte aussi 
un • if intérêt au recrutement d'administrateurs stagiaires qui deviendront agents 
des Affaires extérieures. 

For[•tions 

Les agents de cette deuxième catégorie, comme ceux de la première, sont 
corpplètement intégrés au service étranger et ont une carrière où alternent les 
Péri - ,des de service à l'étranger et les périodes de travail à l'administration 
cent ale à Ottawa. La différence consiste en ce que l'agent des Affaires exté- ss  
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rieures se spécialise dans les domaines de l'administration, de l'information ei

des affaires consulaires, tandis que l'agent du service étranger s'océupe surtoat

des questions politiques et économiques. L'agent des Affaires extérieures es(

chargé des travaux administratifs, consulaires et d'information et il assure la

formulation des politiques dans ces domaines. Il revise les règlements et é uet

des directives concernant les traitements et indemnités, l'effectif du person iel,
les voyages et déménagements, la gestion des biens, les communications, les

dossiers et les finances aux postes de l'extérieur. Il délivre les passeports, v.sas

et autres titres de voyage, et il exerce plusieurs autres fonctions consulaires à
l'étranger. Il dirige également des programmes d'information au Canada t à

l'extérieur, et s'occupe dans certains cas des relations avec la presse, ainsi que
d'activités culturelles.

Avantages

L'agent des Affaires extérieures jouit évidemment des mêmes avantages que les

autres fonctionnaires de catégories équivalentes. A l'étranger, il a le statu, et

tous les privilèges du diplomate et, comme les agents du service étranger, p)rte

le titre de troisième, deuxièmeoü premier secrétaire, ouconseillér, et - s'il est

affecté à un bureau consulaire, celui de vice-consulou de consul. DésaQntt
des Affaires extérieures ont été nommés ambassadeurs et consuls gêner tux,

Ils recoivent les mêmes indemnités de séjour, de logement et d'éducation que
les a^ents du service étranger; leurs indemnités de représentation diffèrent
lorsqu'il y a lieu.

Stage

Les agents du service étranger et les administrateurs-stagiaires peuvent êtL

titularisés après au moins douze mois de travail 'satisfaisant. Les agent:, du

service étranger de classe 1 peuvent monter à la classe 2, et Iesadministrat,:ùr^-

stagiaires peuvent être promus agents des Affaires extérieures de classe : o.

simplement reclassés comme agents des Affaires extérieures de classe 1. I_

Ministère peut décider toutefois de prolonger la période de stage ou de cong ;dier

le nouvel agent.

Les agents passent généralement de douze à vingt-quatre mois à l'adn iù•

tration centrale à Ottawa avant d'occuper leur premier poste à l'étra..iger

Durant le stage, les agents du service étranger sont affectés successive nerf

auprès d'au moins deux directions, une direction politique ` et une dire tion

<€onctionnelle », pour des périodes d'environ six mois (un agent peut trav riIle>•

par exemple à la Diréction des Affaires de l'Amérique latine ou de l'Extr -1mf

Orient, et être ensuite affecté à la Direction des Affaires économiques ou à cell.

des Affaires juridiques). Ils sont affectés pour des périodes d'environ c, latr,

mois chacune auprès de directions dont le travail se rattache à 1 inform: tion,
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tu affaires 'culturelles ef cônsulaires, à l'administration générale, à la direction 
u. personnel, etc. 

En Plus d'acquérir une expérience pratique du travail dans divers services, 
s nouveaux agents suivent des cours de langue (anglais ou français) qui leur 
erinettént de mieux manier leur seconde langue. Ils assistent à une série de 
or  érences sur l'organisation et le travail du Ministère, le rôle des autres minis-
;Tes et les responsabilités des agents dans les missions du Canada à l'étranger. 
e programme de confé.rences est  complété par des visites auprès d'organismes 
'Éat comme l'Office national du film et le Service international de Radio-
a -  ada à Montréal. Un certain nombre d'agents sont également envoyés à 
otic Mission permanente auprès des Nations Unies à New-York pour de 
rè,,es périodes de travail pratique pendant la session annuelle de l'Assemblée 
61-1,1rale de l'ONU. 

Le stage initial à Ottawa permet donc au nouvel agent de se familiariser 
vec: le travail de l'administration centrale et des autres ministères qui colla-.. 
ôr -nt étroitement avec elle, et d'élargir ses connaissances touchant le rôle du 
ap:icla dans les affaires intemationalés. Il est alors prêt à assumer pour la 
rerlière « fois dés fonctions à Pétranger en qualité de membre du corps 
lipktmatique. canadien. 
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EPREUVE

Agent du service étranger 1, Min. du Commerce

Agent du service étranger 1. Min. des Affaires extérieures

1965. TEMPS : 11/2 heure

REMARQUE :,4) On pourra offrir aux candidats un poste à l'un ou l'autre

nonobstant le sujet quÏls choisiront.

B) Vous ne devez répondre qu'à une setde des

miui, tère

questions suivante:-.

C) Le but de la présente épreuve est de vous
d'exprimer vos propres idées,

fournir une occ.sion

Traitez des objectifs de l'aide aux pays moins développés et exposez les notiF
qui l'insprrent._ Parlez du rôle actuel du Canada dans ce domaine et exphquez

lequel des genres suivants d'aide vous trouvez le plus approprié : subventions, arêt

ou divers modes d'aide technique.

a Au cours des 20 prochaines années, les relations entre la race blanche et les ace

de couleur pourraient être une source de tension mondiale plus grande que ne l'ont

été les relations entre 1'Ouest et l'Union soviétique au cours des 20 der ièrc^
années. n Qu'en pensez-vous ?

Selon vous, le Canada devrait-il accroître ses échanges commerciaux ave le

membres du bloc communiste ? Pourquoi ?

Mentionnez des façons d'orienter la politique extérieure du Canada de mani re à
mieux refléter le caractère bilingue et biculturel de notre pays.

Quelles seraient les répercussions, pour le Canada, de l'adoption du sy;tème
métrique ?

a Le problème fondamental auquel nous devons faire face consiste dans la mi

point de techniques qui permettront une évolution sociale rapide tout en prés rva,

la liberté de la société_ = Que pensez-vous de cette affirmation en ce qui -, tri,
à l'Amérique latine ?

7. Existe-t-il une culture canadienne distincte ?

8 Quelles seront les principales répercussions de la formation dé blocs comme ^.iaui

régionaux sur l'avenir des échanges multilatéraux ?

Devrait-on reviser l'Acte de l'Amérique du Nord britannique ? Pourquoi?

10. Le 7 avril 1965, le président L. B. Johnson déclarait : a Que personne ne s'illu^ onnt

Nous ne mettrions pas fin au conflit en retraitant au Vietnam. La lutte repre-idrai
dans un pays puis dans un autre. La principale leçon des temps modernes, c'e t qu^
l'agresseur a un appétit insatiable. _ Qu'en pensez-vous ?
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aires exterieures au Parlement

CoYnniissioii mixte internationale

ini,-tèie

ite^.

..Les membres du Comité savent sans doute que la Commission mixte
)cc.asioninteinationale est un ôrQanisme international qui fut créé par un traité signé

Le 2 juin 1966, M. ArnoldHéenéy, président dela Section canadienne de

ommission mixte internationale, a fait, devant le Comité permanent de la

Chc_mbredes communes sur les a^ffaires extérieures, une déclaration touchant
le ^ravaileflectuépar cette Commission. Voici le texte partiel de sa
déc'aration :

ent^ le Canada et les Etats-Unis. Ce Traité des eaux-limitrophes fut signé
en '909. Il est peut-être opportun de rappeler quel est l'objet de ce traité
et cest pourquoi je vous citerai une partie deirptifs son préambule :

pl k .. prévenir tous différends relativement à l'usage des eaux limitrophes et pourquez
ré^Ier toutes les

nrêt ° questions qui sont actuellement pendantes entre les États-Unis et
!e Dominion du Canada impliquant les drtiits, obligations ou intérêts de l'un et

de leur . frontière commune et dans 1 b t d

t autre pays relativement à son voisin et. à ceux des habitants des deux pays le long
e u^ - e pourvorr a 1 atustement et aus faees

règ Iement dé toutes questions
ie l'ont qui pourraient surgir dans l'avenir ... -

rîerU la fin de la citation tirée du préambule, la déclaration générale de
l'ob _t du traité.

La Commission compte trois membxes américains, nommés par le Présidentlcs ^;^ ,
des Etats-Unis, et trois membres canadiens, nommés par r-le Gouverneur en
cons i1 du Canada. La Commission a des bureaux à Ottawa et à Washington.

:rc fil Je crois qu'il est important de rappeler que la Commission n'agit pas

.bement dans une cause dont il est saisi selon les inions il

orgïaisme unitaire, bien que composé de deux sections, et les décisions qui y
soné prises ainsi que les recommandations auxquelles nous. arrivons ne découlent
pas de négociations échangées entre une équipe canadienne et une équipe
aillé ïcaine, mais résultent de la procédure que suivrait un tribunal, qui rend

.T'insiste sur ceci, car ce n'est pas toujours compris. Nous sommes un

:ati:>,is recevant leurs instructions de leurs gouvernements respectifs - mais à
titre -d'un unique organisme cherchant des solutions dans les intérêts communs
et c^:_nformément aux principes énoncés dans le traité.

comrne une conférence permanente de deux délégations nationales .— des'délé-

,, p personne esciac E'^ des ommissaires après avoir entendu des témoignages et vérifié les résultats
des 1udes poursuivies par leurs conseils techniques.

La Commission elle-même ne dispose pas d'un personnel nombreux ni au
Can^da ni aux États-Unis. Elle mène ses enquêtes et reçoit des exposés -race

onn a de coseils spécialément formés à cette fin, et ceci est de quelque importance.1-se
^ ^ ^ . . . .

Les membres de ces conseils sont choisis par la Commission dans les
mini,tères et les agences des deux gouvernements, où l'on peut trouver les
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meilleures connaissances et  compétences: . C'est là -une autorisation et 
-lège qui nous sont donnes par .Pairtorité -  exécutive des deux gouvernement et . 	 . 	. 	 . 	 . 

, qui nous permettent de choisir, dans les services des .gouvernements .  de . Wash- . 
ington et d Ottawa, ceux qui sont les plus aptes a etudier  les problèmes ô,ii • 
11011s  sommes saisis; et nous invitons ces spécialistes à faire 	de- conseti . 	. 	, 	 , 
qui, encore une fois, • sont créés en collaboration .des deux sections formant un 
organisme unitaire, afin de mener Ces enquêtes- que. les : gouvernements rots 
demandent • d'effectùer. : • 

Au cOurs.. des années, cette pratique eest, révélée la -.: meilleure et la plus 
. efficace pour .mobiliser les compétences et les talents les plus Variés qui ré-, - 

pondent aux objets de la Commission. Elle nous :a également évité la: néce,sité 
de créer à grands frais notre propre organisation aux ramifications  diverseF, et 

- c'est pourquoi les - prévisions budgétaires du gouvernement qui visent à mwate-
nir  la Section canadienne de la Commission mixte internationale :sont si mode des. 

arrive souvent que des gens s'étonnent de Constater .le Chiffre restreint des 
dépenses figurant dans les crédits de la Commission, tant pour sa Se( don 
canadienne que pour sa Section .  américaine. Mais  Pexpliéatidn est simiile : 
nous utilisons les hauts fonctionnaires -des divers  Ministères du gouvernenent 
où nous pouvons trouver les - connaissances et les Compétences techniques 

Depuis  sa première réunion en 1912, la Commission a été saisie d( 80 
questions, soit pour approbation définitive selonja compétence presque :udi-

,ciaire qui nous est conférée en vertu de l'article 8 dû traité; et qui nous pe -met 
d'approuver l'application des recommandations ;  soit Pour Pétude  des  ques ions 
qui nous sont soumises aux termes de Particle 9, après quoi nous faisons rar port 
à Ottawa et à Washington.  

Dans presque tous les cas de ,ces enquêtes, qui Constituent Ia phis gi Inde 
partie de notre activité„ les gouvernements ont agréé les vœux de la Commi-sion 
et y ont donné suite. 

• Maintenant ;  je vais choisir; parmi les questions dont nous sommes s.tisis, 

un certain nombre de cas d'actualité -  les plus importants et qui intéress::ront 
sans doute davantage les membres du Comité. S'il 'y avait .des questions con-
cernant d'autres cas non mentionnés, je serai évidemment heureux d'en r-  aller 
aussi. 	 - 

Choisissons quelques exemples, en nous dirigeant de Pest à Pouest du mYs 
Commençons . par les provinces de l'Atlantique, où nous avons eu une enquête 
g-Lü a été poursuivie pendant quelque temps sûr la rivière Sainte:Croix, c ce 
qui concerne la régulation et la pollution des -. eaux. On 'a raison de dire, d; nos 
jours, que la pollution des eaux est devenue un grave pirOblème et ellc fait 
l'objet d'une interdiction, aux termes .du traité,' •  qui est notre charte. Les deux 
gouvernements reconnaissent que la pollution doit être interdite sur un cô é de 
la frontière dès qu'elle est de nature à déprécier la propriété et la sant(:,  de 

Pautre côté des lignes. Ce qui veut dire que chaque gouvernement est tei u 
prévenir, sur son territoire, la pollution des eaux limitrophes ou qui trave rsent 
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les lignes, si les effets de la pollution déprécient la santé ou la propriété du
territoirc voisin.

Le cas de la rivière Sainte-Croix nous fut soumis én 1955 et, quatre ans

plus tard, après avoir mené ses enquêtes d'ordre technique, la Commission
présentait son rapport. Il recommandait, comme il arrive souvent dans des cas
de ;;ollution des eaux, des initiatives bien déterminées en ce qui concerne la

rivi: re Sainte-Croix et leur application par les gouvernements des deux pays, à
la L mière des raisons exposées dans notre rapport. Les initiatives proposées
dans ce cas - et j'en parle parce que c'est un cas typique de pollution - ont été

approuvées par les deux gouvernements et il ne restait plus que la question de
savoir de quelle manière elles seraient réalisées.

La Commission n'a évidemment aucune compétence juridique, aucun pou-

voir de réaliser les recommandations qu'elle formule et qui' sont approuvées par
les ,;ouvernéments; mais il faut s'en remettre aux autorités locales qui sont
habi;itées à les appliquer. Dans le cas de la rivière Sainte-Croix, il va de soi que
la r.sponsabilité première revient à l'État du Maine et à la province du
Nou,;eau-Brunswick: Les progrès qui ont été accomplis en l'occurrence sont,
peut-on dire, décourageants, bien que les gouvernements du Canada et des

États-Unis aient été respectivement en rapport avec la province du Nouveau-

Brurswick et l'État du Maine, en vue de les exhorter à agir conformément aux

recoulmandations de la Commission mixte internationale.

Au cours des derniers mois, la réaction de ces deux autorités locales est

plus .°ncourabeante, et il est à espérer que, les municipalités des deux côtés de la
fron, ;ère, et.dontlès égouts sont partiellement la cause de la pollution, ainsi

que :'établissement industriel, du côté américain, qui est grandement impliqué

danszette pollution, vont prendre les mesures voulues pour réaliser la purification
prog? essive de cet important cours d'eau international [. ..].

`.'exemple suivant que je voudrais signaler d'un cas dont est saisie la

Carn"nission, et qui serait intéressant, c'est celui du lac Champlain. Les deux
gou^-.rnements ont demandé à la Commission d'étudier la possibilité, sans qu'il

en caûte trop, d'étendre, et d'améliorer la voie maritime entre New-York et le

Saint-Laurent, à travers le lac Champlain et les rivières Hudson et Richelieu.
'-ette enquête est maintenant terminée. Il y a une quinzaine, de jours

seule,nent, nous entendions les derniers témoins des deux côtés des lignes

car, aro-américaines, à Saint-Jean (Québec) et à Burlington (Vermont). C'est
uue pratique coutumière que nous suivons dans ces enquêtes.

i`dormalement; après avoir été saisis des cas portant sur des questions que le

i;oi«'ernemant nous demande d'étudier, nous avons des auditions préliminaires

dans ,es régions qui seront sans doute les plus intéressées, afin de donner aux

corps publics, aux particuliers et à d'autres groupes l'occasion d'exprimer leurs

opiniens et de présenter des témoi^nages devantla Commission. Nous invitons
ènsuit^-' le conseil combiné des experts, choisis dans les 'deux gouvernements, à

poursi:ivre une enquête technique sur les éléments économiques et les facteurs
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de génie impliqués dans une éventuelle entreprise comme celle de la ur I
maritime du lac Champlain. Quand ce conseil nous a remis son rapport; uo " us

en faisons un document public dont nous distribuons des exemplaires à div1, ai!(
endroits où peuvent en prendre connaissance ceux que toucheront ces prcje

Nous organisons ensuite une série définitive d'auditions et c'est là où nous us

sommes maintenant en ce qui concerne la voie maritime du lac, Champlain. é ic:r

Je répète que le rapport du conseil est maintenant un document public ^t - te;

rapport supplémentaire que nous avons demandé à ce sujet comportait, coni n s

conclusion essentielle, qu'il n'existait pas de problème insoluble, du point de *
génie, dans l'aménagement d'une voie maritime améliorée dans cette ré ;i[

mais que le montant des économies que cette voie de transport pourrait fa

réaliser était bien inférieur au niveau requis pour justifier cet aménagement:
ce moment, nous avons toutes les données techniques et les témoigr,a,

formulés; nous en sommes actuellement rendus au stade où il faut prépaf
nos recommandations au gouvernement.

Je ne ferai qu'effleurer ici la question de l'exploitation énergétique (
fleuve Saint-Laurent, qui nous inquiète toujours. Elle est très importan!
évidemment, et je me ferai un plaisir de l'approfondir si des membre.,
Comité le désirent. C'est une question qui se rattache évidemment à l'an-^éli

ration de la Voie maritime au sujet de laquelle nous avons toujours une i=

portante responsabilité en ce qui concerne la régulation des niveaux ct

l'écoulement des eaux, à Bamhart et en aval. Nous y répondons par 1'entrcm^I
d'un autre conseil qui, dans ce cas, n'est pas un conseil consultatif, ma s d
conseil de contrôle. Il exerce une surveillance constante des niveaux ,t
l'écoulement des eaux et s'évertue de son mieux à respecter les divers in:ér

en jeu; non seulement au point de vue de l'énergie qu'on exploite des dr

côtés de la rivière, aux ouvrages de Barnhart, mais aussi, évidemment, au poi

de vue de la navigation, tout en tenant compte de la question très impo?tan

et fort délicate des niveaux d'eau dans le Port de Montréal [. ..].

Permettez-moi de dire quelques mots du cas des Grands Lacs dont na

avons été saisis en 1964. Je ne parle pas ici de la pollution mais Je

régulation des eaux et du maintien de leur niveau. C'est certainement L p

étendue et la plus coûteuse des études hydrographiques jamais entreprises
la Commission. On m'informait justement ce matin qu'il y a une centai^ie(
techniciens canadiens qui y travaillent actuellement.

La question dont nous ont saisis les gouvernements, en l'occurrence, pot

évidemment sur la arave et délicate situation du bas niveau des eauz, q•

existait déjà depuis un an ou plus; nous étions chargés de déterminer, et
ie cite :

Quelles mesures peut-on prendre, dans le bassin des Grands Lacs, en vue
l'intérêt pnblic, pour régulariser davantage les niveaux des Grands Lacs, ou

d'entre eux, ainsi que les cours d'eau qui y sont reliés, afin de réduire les variab

extrêmes qu'on -a constatées, et pour réaliser les avantages qu'on peut retite[
ces eaux.
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quand- la question a été bien déterminée et qu'elle nous a été soumise, 
avons créé Ce qu'on appelle le Conseil international des niveaux des 

an ds Lacs, auquel .  nous avons attaché les gens les plus aptes que nous avons 
trouver dans les - départements de Washington et les ministères d'Ottawa. 

us avons chargé ce Conseil d'entreprendre les enquêtes d'ordre technique .qui 
nt requises et qui sont très complexes et dont le champ d'action est très 

te; ils ont préparé un schéma sur la meilleure façon d'aborder, ce travail, 
s avons approuvé leur programme et ils sont maintenant très intensivement 

es dans leurs recherches. 
11 serait peut-être intéressant pour le Comité, de savoir que les études de 

Conseil se répartissent en quatre principales catégories. 
Premièrement, les effets des divers niveaux sur les propriétés riveraines — et 
a, je crois, environ 10,000 milles de ligne du rivage. Deuxièmement, les 

ts de la- régulation des eaux sur la navigation, ce qui est évidemment 
tant pour les deux pays. Troisièmement; les répercussions que peut en 

ir la production d'énergie. Et quatrièmement, des études sur la régulation 
eaux, visant à la possibilité de soumettre un ou la totalité de ces lacs à un 
me plus strict de régulation. 
Le coût à défrayer par le gouvernement canadien, pour la période 1965- 

6 jusqu'en 1971 7— car on ne prévoit pas pouvoir terminer ces études avant 
L.  mnée-là — est, pour le moment, estimé à environ un million et demi de 
ars. Le coût des études portant sur les travaux de régulation des eaux n'a 
encore été estimé, mais il pourrait,  s'élever à $500,000. Quant aux 

ou,:sés américains, ils sont estimés à environ $800,000, car une grande 
e du travail préliminaire sur ce côté-là de la frontière a déjà été effectuée 

que la Commission conjointe internationale ait reçu son mandat. 
1e Conseil nous informe qu'il espère être en mesure de nous soumettre son 

put en octobre 1970. Ce semble un long délai, mats je puis assurer aux 
t 'es du Comité qu'il s'agit là rée llement d'une vaste entreprise. Des 

énir.:urs m'ont dit que eétait l'étude hydrographique la plus étendue qu'ils 
liassent. Heureusement, la situation n'est plus aussi critique qu'elle l'était 
o nous avons été saisis de cette question. 
Puis-je maintenant en venir à ce qui est peut-être la plus urgente et la 

S  i , nportante enquête actuellement en cours, sous les auspices de la Corn-
sin a mixte internationale : c'est celle qui porte sur la pollution des eaux 
lac Érié, de la Section internationale du fleuve Saint-Laurent et du lac 
ari ). 

.1é pourrais peut-être vous donner lecture des questions qui nous furent 
mises à ce sujet, de la part des deux gouvernements : Premièrement, est-ce 
le eaux du lac Érié, du lac Ontario et de la section internationale du fleuve 
-Laurent sont polluées, de chaque côté de la frontière, au point de causer 

ete;nent ou indirectement des dommages à la santé• et à la propriété de 
re côté des lignes ? C'est évidemment là l'aspect international de la 

stion. 
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Deuxièmement, si l'on répond à cette question dans le sens afpirmatif, da
quelle mesure en est-il ainsi et quelles en sont les causes; enfin de f,u(
endroits Cette pollution émane-t-elle ?

Troisièmement, si la Commission découvre que cette pollution est de

nature dont il vient: d'être question, quelles seraient à son avis, les me;ur
les plus pratiques à adopter des points de vue économiques, hygiéniquos
autres, et quel en serait le coût probable ?

Encore une fois, dès que nous avons été saisis de ce problème, nous
recruté les meilleurs experts techniques que nous avons pu trouver dans

conseils consultatifs, et le programme des recherches est en bonne voie
réalisation actuellement.

Au Canada, les membres de la section canadienne des conseils consu; ta

sont recrutés aux ministères de la Santé nationale et du Bien-être social, d
Pêcheries, des Mines et des Relevés techniques et, pour la province d'Omaiî

de la Commission des ressources hydrauliques de-l'Ontario. Ici, la section =

dienne de notre bureau international est une structure fédérale-provinciale. L--
États-Unis ont égalément recruté leurs experts dans le corps des ingénieur s,

département de l'Éducation en hygiène et du Bien-être,^ et maintenait d

département des Affaires intérieures à qui, aux États-Unis, incombe la pl

grande partie de la responsabilité visant les mesures à prendre conire l
pollution des eaux.

Peu de temps après la mise en marche des recherches, la Commission, ayai

reçu des instructions, en arriva à conclure que c'était là une question d'extrêm

urgence et nous avons décidé de préparer, en collaboration avec les c(nsd

techniques,, un rapport provisoire destiné aux gouvernements, auxquels il

soumis au mois de décembre dernier.

Dans un moment, je rappellerai aux membres du Comité, si j'y suis aut 4

risé, les recommandations que nous avons formulées alors. Mais je fera,,,.f
peut-être mieux de parler d'abord de cette étude, car je ne crois pas qu m s onin
rende compte, en général, de l'étendue et de la complexité de ceprobl me ^. g i

Les données financières ne reflètent pas nécessairement l'immense (han,
d'action , et de ce travail; mais elles en -éclairent dans une certai^
mesure l'étendue; en consultant les prévisions budgétaires de laComn iss'rr

mixte internationale, on ne peut se faire une juste idée des dimensic»

cette entreprise, pour les raisons que j'ai énumérées dans mes obser^ ati,
préliminaires. C'est que la plupart des dépenses sont encourues par d autr

ministères du gouvernement plutôt que par un crédit' correspondant direcnid
à la Commission elle-même.

Les estimations portant sur cette enquête, :pour ; la période 1966 196^
c'est-à-dire l'année courante, jusqu'en 1970-1971, sont les suivantes : Off, :e d,

$5,200;000; ministère des Mines et des Relevés techniques, $8,131,000; mitisic[

n.s

recherches sur les pêcheries du Canada - qui joue ici un rôle iniport: nt
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a la Santé nationale et du Bien-être social,  $1,491,000; soit un total de presque 
millions de dollars, sans compter, évidemment, les immobilisations visant Id 

nstruction des bateaux et des laboratoires, et ainsi de suite. 
Il va sans dire que la Commission n'est pas en mesure de faire appel -- et 

st là un point - important que je tiens à signaler à l'attention du Comité, — à. 
'de et à la collaboration des autorités .  provinciales. La province d'Ontario est 

s consciente de ses propres responsabilités en ce qui concerne la pollution des 

ux situées dans son territoire, y compris ces deux lacs et la section internatio-
le du fleuve, mais il n'y a ici qu'une seule autorité provinciale en jeu. De 
titre côté des lignes, il y a, je crois, quatre États intéressés, ce qui complique 

5,eu notre situation. 

La province &Ontario, étant directement intéressée et consciente de Pur- 

= de ce problème, collabore directement avec la Conunission en y déléguant 
s membres, c'est-à-dire 'avec la section canadienne de notre Commission. La 

imnission des ressources hydrauliques de rOntario, qui a été désignée par le 
euvernement ontarien pour jouer le rôle de collaboration de la part de Queen's 

- 1rk, est - directement impliquée dans le programme d'enquêtes et d'études. 
Cette Commission ontarienne a accepté &établir son programme de façon à 

-ç der et à compléter lés enquêtes qui se poursuivent par le reste de la section 
adienne de notre Commission et dont les membres sont recrutés dans les 

1 • ères fédéraux. La Commission des ressources hydrauliques de rOntario 

lime que le coût des travaux qui lui ont été confiés s'élèveront à un million et 
: -mi de dollars quand ils seront terminé. 

Le Gouvernement du Canada a accepté de rembourser à la province 
:Ontario la moitié des frais encourus dans le travail effectué par cette dernière 

à la Commission des ressources hydrauliques de l'Ontario, selon une 
- Ite Je  typique portant sur le partage des dépenses. Quand vous arriverez aux 

tails du crédit que vous êtes appelés à approuver, vous remarquerez qu'on a 
"Ll évn un certain montant correspondant à cette partie du travail effectué par la 

trunission des ressources hydrauliques d'Ontario et qui doit être défrayée par 
l' goilvernement fédéral. Il s'agit ici &une nouvelle pratique et c'est pourquoi 

un crédit, je crois, de $240,000 dans les prévisions budgétaires. 
' Comme je lé - disais tantôt, en décembre 1965 la Commission conjointe in-
- rnoionale a présenté un rapport provisoire aux gouvernements sur la situation 

' 

 

tu le La question Me semble assez importante pour répéter, et afin qu'il en 
lit i:mu compte dans les procès-verbaux, les recommandations que nous avons 

annF Liées - alors dans ce rapport, bien qu'elles soient sans doute connues de 
dusieurs membres sinon de tous. Elles figurent à la page 15 d'un rapport 
rtittiJC : « Rapport provisoire de la Commission conjointe internationale des 
ttats -Unis - et du Canada sur la pollution des eaux du lac Érié, du lac Ontario 

1  t de la section internationale du fleuve Saint-Laurent — Décembre 1965. » 
....1è : poursuivrai la citation de nos recommandations formulées en 

. écembre dernier. 	. 
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La Commission recommande que les .-ouvérnemen';s des États-Unis rt

Canada, aiissitôt que possible, et en collaboration avec les États et les gou-én.
ments provinciaux, prennent les mesures appropriées pour assurer :

a) une purification suffisante de tous les déchets municipaux et industriels avari

qu ns parviennent dans ces eaux et dans leurs tributaires, afin de réaliser 1, pli
complète élimination possible des phosphates;

b) l'interdiction de construire des égouts combinés : égouts sanitaires et go

pluviaux, et la mise en marche d'un programme consistant à séparer les goo3

combinés qui existent dans les collectivités qui évacuent -leurs déchets dai.s ea
eaux et leur tributaires; et

c) une méthode efficace d'échantillon nages réguliers des affluents qui ,
versent dans ces eaux et leurs tributaires, conformément aux programmes app»^,
par la Commission:

L'alinéa 2 des recommandations .

Or, les deux gouvernements, à Washington aussi bien qu'à Ottawa, os:
accueilli ce rapport provisoire sérieusement. Ils se sont déclarés conscier ts d^

de ce problème.

l'importance et de l'urgence de cette question, et même, lors d'une réunit;n du
comité mixte ministériel du commerce et des affaires économiques, ter ue à

Washington, on y a fait allusion dans le communiqué publié après la disct;ssion

Jusqu'ici il n'y a pas eu, de la part de chacun des gouvernements, uc
acceptation officielle de ces recommandations. Je présume que le problè-.le, s:
problème il y a, dont vient de parler un membre du Comité, soit les rél ltioa
qui existent entre les autorités fédérales et les autorités locales de chaqu^ côté
de la frontière - peut avoir été la cause du retard ou du délai qu'on neL

approuver officiellement ces recommandations. Je ne saurais dire si le fa t y

I'approbation officielle n'ait pas encore été donnée a pu retarder l'appli ati

dont on attend beaucoup de bien. Je ne suis pas en mesure de vou di

n'a pas encore été donnée.
pourquoi, mais c'est là un fait : l'approbation officielle de ces recommané iti(,,,

enquêtes comme une question de la plus grande urgence. La Section canad enu^,

La Commission recommande que les deux gouvernements soutiennent otak

ment son programme d'enquêtes et de recherches tel qu'il est exposé dans le r±ppor.

provisoire et subséquemment développé par le recrutement du personnel (t p;v

les raçüités requises de temps à autre pour l'appliquer d'une façon efficace.

En attendant, la Commission, conformément à son mandat et da,s
limites de sa compétence et de ses pouvoirs, s'empresse de poursuivi c

ment à ces recherches.

y attachons - compte quelque 200 hauts fonctionnaires qui travaillent ac:uell:

à elle seule - et ceci, encore une fois, donne une idée de l'importance que no^,e

là une enquête qui fut commencée à la demande des deux gouverneme Cs e^
1959. Après quelques années de recherches, la Commission a fait rappa t au^

pollution des eaux de larivière Rainy et du Lac des Bois, notamment, à la lue!!,

s'intéressent particulièrement quelques membres de notre Comité. Nous n: .non'

Il y a plusieurs autres cas que je pourrais juste' effleurer plus brièvtmenl

plutôt pour donner des exemples qu'à cause de leur importance respectivE. 1
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°:t È,Weax gouvernements que la rivière Rainy , était polluée des deux côtés de la
ont ère, au désavantage et au détri ment dé la propriété et dë la santé des gens

Is av,,rl
Molic,,.,me

e l';!utre côté des lignes; elle a recommandé que lés buts visésen ce qui

1pila qualité des eaux, comme l'exposait notre rapport, soient reconnus

:1 ., ou
ar '°s gouvernements et que les or^anismes appropriés d'alunlication de ces

...b :f=a7.ïM . , _ - ^. . ^ - • • • ^

s goo.l^^t^^^

tarse,^^onmxencérl'aménagement des entreprises requises pour faire cesser la pollution

VU3. Vl1VÇ

ces eaux et réaliser les normeset les objectifs que nous avons établis.

1'^rnus avons aussi recommandé aue la Commission soit autorisée à établir et

ont 1-éalisés. Je suis heureux ici de vous faire part que les gouvernements

ain enir une surveillance sur ces eaux afin de vérifier comment ces objectifs

edér^•.ux ont approuvéces recommandations et demeurent en contact constant
t otal^aj^^
r ppor.^uvec 'État de Minnesota et la province d'Ontario. Je crois qu'il y a une bonne

et pde croire que la situation va s'améliorer considérablement dans un temps

elati:,ement court:

va, onfq _'our continuer vers l'ouest, nous sommes saisis pour la première fois d'un

erts d^ as (-c pollution d'un cours d'eau traversant les lignes, c'est-à-dire la rivière

iion En -1964 on nous a demandé d'étudier la pollution de la rivière Rouge

ei ue àB la frontière internationale. Depuis lors, ' toutes nos études en ce domaine

cussion nt l. ^rté sur les eaux qui forment la frontière:

`.e principal problème ici semble résulter des activités industrielles au

t;^, unC ud r;_s lignes, telles que des fabriques de pommes de terre et de sucre de

è; se, s: ette^Ive, dont les effluents causent des dommagés. Les conditions s'aggravent

'l Ilions n lü_er, à cause de la couche de glace. ' Notre première enquête a été menée

J^côté - ar d,,stre conseil, et les commissaires vont se rendre sur placeà l'automne.

_net n n_^usa dit que c'était le meilleur terr.ps pour y aller. En l'occurrence, nous

a t,i.: r^ ece5, as une excellente collaboration de la province du Manitoba et des États

h at u T---rd-Dakota et du Minnesota dans l'établissement de notre conseil et j'espère
q dire ue I,,-,us réussirons à faire approuver nos recommandations aux deux gouverne-

L4 attons ^ent- et à améliorer la situation en cet endroit.

,n autre cas au Manitoba qui n'est pas sans intérêt, à cause des principes
ais les ; ui };ont appliqués, porte sur la rivière Pembina. Nous en avons été saisis en

rg e^ü !X^1962 quand on nous a demandé d'étudier cette rivière Pembina. A l'intention

d eun •:; des 1^mbres qui ne connaissent pas très bien ce cours d'eau ..., je rappellerai
1e nou, ^ju il -;rend sa source au Manitoba, fait une boucle dans le Nord-Dakota puis

1 uell. ^evie;.; se jeter dans la rivière Rouge, juste au-dessous de la frontière du Mani-
oba. Les deux gouvernements nous ont demandé d'étitdier l'éventualité d'établir

+r- ment, ur,=: entreprise coopérative, des deux côtés de la frontière, afin de savoir si
^t •Lo ..k' qe t^_fle initiative entre les deux pays pourrait produire des résultats qu'on n'a

â lueUz r^ u cc.stater entre des organisations distinctes de chaque côté des lignes.

r .nons Ellonc ^i pro blème, du côté des États-Unis, consistaitsurtout àprévenir les
i ts et ,tions;lé nôtre, ou les avantagés possibles qu'en pouvait retirer le côté

,, t affi -^r anac^en, portait moins sur les inondations que sur un système amélioré d'irri-



gation. Dans ce cas, nos 'conseils ont effectué_ de soigneuses recherches,  iiç  

avons eu des 'auditions préliminaires et des auditions définitives: . Le conseil 
établi trois 'projets crentrepriies coopératives et, dans le moment, grâce à Pa: 
de notre conseiller technique, nous essayons dé produire un rapport que no 
pourrons recommander aux deux gouvernements. Si l'on peut anticiper 
pela, il semble y avoir des possibilités d'en arriver à y .établir une entrcpri 
Conjointe à des frais modestes et avantageux. . 

Je suis porté à croire que l'importance de cette initiative ne réside pas t. 
dans les avantages spectaculaires • qu'on pourra 'en tirer, mais qu'elle servi 
pour ainsi dire, d'expérience de laboratoire qui nous permettra de mie 
prévoir la possibilité d'entreprises régionales chevauchant les lignes. No 
constaterons comment la chose peut se réaliser. Je présume que les conclusi 

' gif on pourra en tirer auront quelque importance en établissant des précèdes 
qui pourront être- invoqués 'plus tard et dans des cas peut-être restreints. 

Il s'agit des cas que j'ai choisis, non pas au hasard, mais parce cué: 
les crois les plus intéressants, ou les plus importants que nous ayons ce' 
nous. Nous avons un grand nombre d'autres cas. Un certain - nomb:e 
ces cas sont devant nous par suite de notre rôle de surveillance continue C 
sont, par exemple, les niveaux du lac Supérieur, le débit de la rivière Sour' 
les niveaux du Lac kainy, qui nous inquiètent présentement, au sujet dc lo 

 hauteur, les niveaux du lacKootenay, reffet de refoulement produit par 
barrage de Grand'Coulée sur le fleuve Columbia, le contrôle du niveau et (1, 
débit de la rivière Sainte-Croix, dont j'ai déjà parlé en rapport avec la pollutioi 
des eaux, et le fonctionnement des structures de contrôle du Niagara z,r 
structures de contrôle des glaces sur le lac Érié [: ..]. 
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NONIINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

S.Stanford;du haut commissariat du Canada à Kingston, est affecté à l'administra-
i,-)n centrale, à compter du 28 mai 1966.

P. Tremblay est nommé ambassadeur du Canada au Luxembourg à compter du

i7 juin 1966et en Belgique à compter du 21 juin 1966.

L. Reid est entrée au ministère le 20 juin 1966 à titre d'agent exécutif - juniore servc
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iywï E. Weiss, de l'administration centrale, est affectée au consulat général du Canada
^ Seattle, à compter du 25 juin 1966.

R.-A: J. Chrétien est entré au ministère le 27 juin 1966 à titre d'agent du service
e -^.térieur de classe 1.

L. McIntosh, de l'ambassade du Canada à Stockholm, est affectée à l'administration
c+:ntrale, à compter du 27 juin 1966.

L-^.Noisëux, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du
C-.nada à Londres, à compter du 27 juin 1966.

U. C: Kelly, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à
t' iliara, à compter du 30 juin 1966.

DA. Whitelaw, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du

Cznada à Kuala Lumpur, à compter du 30 juin 1966.

S. . Abrahams est entré au ministère le 1" juillet 1966 à titre d'agent du service
e^.'érieurde classe 1.

J. ',;. Bartleman est entré au ministère le 1eT juillet 1966 à titre d'agent du service
e:i;érieur de classe 1.

:. Buckley-Jones, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada

_ima,à compter du 1" juillet 1966.

-J.-P. Ducharme est entré au ministère le 1" juillet 1966 à titre d'agent du service
','rieur de classe 1. ,

. Hammill est entré au ministère le 1" juillet 1966 à titre d'agent du service
e.,,-,'rieur de classe 1.

J. G. Hardy, de l'administration centrale, est affecté à la délégation permanente du

Csrsadaauprès du Conseil de l'Atlantique nord à Paris; à compter du 1" juillet 1966.

W : . Jenkins; du haut commissariat du Canada à Rawalpindi, est affecté à 1'adminis-

tr.lion centrale, à compter du leC juillet 1966.

^'• <-^.R.MacKay est entré au ministère le 1°` juillet 1966 à titre d'agent d'adminis-
h:^_àon de classe 3.

A. . Smyth est entré au ministère le 1" juillet 1966 à titre d'agent du service
eX'^ficur de classe 1.

)• V. Campbell, du consulat général du Canada à Seattle, est affecté au haut com-
m i:sariat du Canada à Kingston, à compter du 2 juillet 1966.

Bédard, de l'ambassade du Canada à Port-au-Prince, est affecté à l'adminis-
tra-ion centrale à compter du 3 juillet 1966.
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ambassadeur du Canada au Sénégal à 

M. A. R. Boyd,•de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affecté à padrninistnt•
. centrale, à compter du .3 juillet' 1966. 	« 	• 

M. W. M. Jarvis, de l'ambassade du Canada -  à Bonn, est affecté à l'administration cer[tn 
à compter du 4 juillet 1966. 	 " 

M. K.D. McIlwraith, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à l'adininist -at 
centrale, à compter du 5 juillet 1966. 

M. A.T. Chernushenko, de l'administration centrale, est affecté 
a Helsinki, a compter du 7 juillet 1966. 

M. P.E A. Romeril, de l'administration centrale, est affecté à 
à Ankara, à compter du 9 juillet 1966. 

l'ambassade du Cana  

à l'adminiStration.Cer[trE 

MI ' G. Buerkle est entrée au •ministère le 11 juillet 1966 à titre d'agent exécutif « juiio  

M. J.A.-M. Côté est nommé 
juillet 1966. 	 • 

M. A.-J.-F. Dumas est entré au ministère le 11 juillet 1966 à titre d'agent du  ei 

 extérieur de classe 1. 

M. G..Ignatieff, ancien représentant :permanent et , ambassadeur de la délégatic 
Canada auprès du Conseil de l'Atlantique nord à Paris; est nommé _répréscol 
permanent et ambassadeur  de la mission permanente du Canada auprès dés Nati 
Unies à New-York, à compter du 11 juillet 1966. 

M. C: R Jess est entré au ministère le ,11 _juillet :1966 à titre d'agent du sen 
extérieur dé classe 1. 

M. E. R. Johnston est entre au ministère :le 11: juillet 1966 à titre d'a gent exécutif k ni0 

M. J.-R.7Y. Parent est entré au ministère le 11 juillet 1966 à titre d'aùent du ;ervki 
extérieur - de classe 1. :• 	• 

M. A. Barrette, ambassadeur du Canada en Grèce, a démissionné du ininistè e 
Affaires extérieures. Sa démission est entrée en vigueur le 12 juillet 1966. 

M. R.W. Davis, du consulat - du Canada à Bordeaux, est affecté à radminisra 
centrale, 'à compter du 13 juillet 1966. 	. 	• 

M. R. P. BoWer, ancien ambassadeur du Canada au Japon, est nommé ambassad ,,ur 
Canada en Allemagne, à compter dû 14 juillet 1966, 

	

M1 " H. Currie, de l'administration centrale, est affectée au-- 	général du Can 
à San Francisco, à compter du 15 juillet 1966. 

M. M. Godfrey, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à 
Jose, à :compter du 15 juillet 1966. 	r  • 

M. A. M. Leith, de Padministration centrale, est affecté au haut : commissariat du Ca 
à Rawalpindi,: à compter du 15 juillet 1966.  

M. J. G. H. Halstead, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à radmini: tra 
centrale, à compter du 20 juillet 1966. 

M. A. E. Ritchie est nommé ambassadeur d'il Canada à Washington, à comeer 
22 juillet 1966. 

M. H. 0. Moran, secrétaire général du Bureau de l'aide extérieure: eu nommé arnba 
deur du Canada en Corée, à compter du 25 juillet 1966. 

M. J. K. Murray est entré au ministère le 25 juillet 1966i à titre d'agent d'administra 
de classe 7. 
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Assemblée générale des Nations Unies

VINGT ÉTUNIÈNLE SESSION- DÉLÉGATION ET ORDRE DU JOUR

DÉLÉGATION du Canada à1a vingt et unième session de l'Assemblée ^^én^ ral:A

qui s'ouvrira au Siège à New-York le 20 septembre 1966, comprendr,

^dix délâlués; des conseillers des ministères des Affaires extérieures et de,

Finances, ainsi que des observateurs représentant les divers partis polit qu(

des deuxChambres da Parlement. Le secrétaire d'État aux Affaires extérieure!

M. Paul Martin, sera président de la délégation. M. George Ignatieff, r,prz

sentant permanent du Canada auprès des Nations Unies, en a été noms

vice-président. Pendant trois ans, il a rempli les fonctions de représeciti

permanent du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord après avoir oe"cti1

le poste de sous-secrétaire d'État adjoint aux Affaires extérieures. Voioi 1n

autres membres de la délégation du Canada:

M. Donald S. Macdonald, avocat de Toronto, est secrétaire parlementai

du secrétaire d'État aux Affaires extérieures. 11 était auparavant secrétaire pa

lementaire du ministre de la Justice. Au mois de juillet 1966, il avait cirio

à Genève, la délégation du Canada à la session du Conseil économique et oci

des Nations Unies.

M. Pierre-Elliot Trudeau, secrétaire parlementaire du premier mii^istf

s'est fait connaître comme critique et commentateur des méthodes et praiqu^

du gouvernement. IL a été l'un des fondateurs de Cité libre. 11 est cep^^,

cinq ans professeur associé de droit à l'Université de Montréal.

MI,',' Edwin N. Fullerton, institutrice, est membre de la Commission iii,

cipale de London (Ont.). Elle était auparavant échevin de cette ville et

fait partie de diverses associations. Elle est présidente de l'Addiction Re, er

Foundâtion ét de l'Exposition de l'Ouest de l'Ontario.

. M. Ronald St. John Macdonald, professeur, enseigne le droit à l'Uni, ci

de Toronto. Il est rédacteur-fondateur de la publication Curz•ent Lai., :

Social Problejns et directeur de la revue juridique de l'Université de To-ùi^

M. Macdonald a entrepris à la demande du ministère des Affaires extëi tel'

des études juridiques spéciales dans le domaine international. Il a en^ei:

le droit à 1'Université Western Ontario.

Le lieutenant-général E. L. M. Burns, anibassadeur ci conseiller du

vernement eu matière de désarmement. Ancien commandant de la Fr

d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient;il représentele Canada

entretiens de Genève sur le désarmement depuis 1959.

M. Max Wérshof,conseiller juridique et sous-secrétaire d'État adjoi it

Affaires extérieures. 11 était auparavant représentant permanent du Carr:

auprès de l'Office européen des Nations Unies.
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M. Paul 'Beaulieu, ambassadeur au Brésil. Membre de la Société royale 
in Canada, il -  a écrit divers livres et articles. Il a été ambassadeur au Liban. 

M"e Margaret Meagher, haut commissaire désigné au Kenya. Elle a rempli 
su cours de ces, dernières années les fonctions de président de l'Agence inter-
sationak de rénergie atomique. Elle a été ambassadeur du Canada en Autriche 
.4 en Israël. . 

Ces délégués représenteront le Canada aux sessions plénières et au sein 
les grandes Commissions de rAssernblée générale qui s'occupent des questions 
solitiques, économiques, financières, sociales, coloniales, administratives et 
uridiques. 

L'ordre du jour provisoire renferme 90 questions qui seront examinées 
séances plénières ou par une des sept grandes Commissions. Un certain 

sombre de, ces questions, comme celle du désarmement général et complet, des 
irogrammes de développement et d'aide aux pays qui viennent d'acquérir leur 
ndépendance, des droits de l'homme et d'autodétermination des peuples, sont 
itudiées de façon suivie par l'Assemblée générale. 

La . question des opérations de maintien de la paix constituera un sujet 
l'étude important, tout comme le rapport des comités sur le financement des 
qat ions Unies.  et des institutions spécialisées. Les questions africaines comme 
:elle du territoire sous mandat du Sud-Ouest de l'Afrique, de l'apartheid et des 
ers.: toires sous administration portugaise absorberont également une bonne part 
les isavaux de la vingt ,et unième session. Il est à prévoir que d'autres articles 
erorst portés à rordre du jour avant l'ouverture de la session, notamment la 
1,uestion de la représentation de la Chine. 

Voici l'ordre du jour provisoire 1  : 

I. Ouverture de la session par le chef 
le la délégation italienne. 

2. Minute de silence consacrée à la 
rièDI: ou à la méditation. 
.3. Pouvoirs des représentants à. la 

ingt et unième session de l'Assemblée 
énél ale : 
a) Constitution de la Commission de 

vérification des pouvoirs; 
b) Rapport de la Commission de vé-

rification des pouvoirs. 
4. Élection du Président. 
5. Constitution des grandes commis-

ions et élection de leurs bureaux. 
6. Étleétion des Vice-Présidents. 
7. Communication faite par le Secré-

tire général en vertu du paragraphe 2 
e l'Article 12 de la Charte des Nations 

8. Adoption de l'ordre du jour. 
9. Discussion générale. 

10. Rapport du Secrétaire général sur 
l'activité de l'Organisation. 

11. Rapport du Conseil de sécurité. 
12. Rapport du Conseil économique et 

social. 
13. Rapport du Conseil de tutelle. 
14. Rapport de l'Agence internationa-

le de l'énergie atomique. 
15. Élection de cinq membres non 

permanents du Conseil de sécurité. 
16. Élection dé neuf membres du 

Conseil économique et social. 
17. Élection de cinq membres de la 

Cour internationale de Justice. 
18. Nomination du Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies. 

DOcurbent : des Nations Unies n. A/6350, .22 juillet 1966. 
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19. Électiondes membres de la Com-
mission du droit international.

20. Admission de nouveaux membres
à l'Organisation des Nations Unies.

dix-huit puissances sur le désarmerne
[résolution 2032(XX)du 3décembi
1965]. _

29. Question de la convocation c'uc
21. Force d'urgence des Nations conférence pour la signature d'une co!

Unies:
a) Rapport sur la Force;
b) Prévisions de dépenses relatives à

l'entretien de la Force.

vention sur l'interdiction de l'emplo- dt
armes nucléaires et thermonucléairn
rapport de la Conférence du Comit(: d^
dix-huit puissances sur le désarmene[

,22_ Coopération entre l'Organisation [décision du 3 décembre 19651.
des Nations Unies et l'Organisation de 30_ Coopération internationale tût
l'unité africaine: rapport du Secrétaire chant les utilisations pacifiques de
général [résolution 2011 (XX) du I l ce extra-atmosphérique: rapport du C
octobre 1965 et décision du 21 décembre mité des utilisations pacifiques de lepa^.
1965]. extra atmosphérique [résolution 2LI

23. Application de la Déclaration sur (XX) du 21 décembre 1965].
l'octroi de l'indépendance aux pays et 31. Question de Corée: rapport 1e }
aux peuples coloniaux: rapport du Co- Commission des Nations Unies po
mité spécial chargé d'étudier la situation l'unification et le relèvement de la ('or
en ce qui concerne l'application de la [résolution 2132 (XX) du 21décemr
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [réso-
lutions 2012 (XX) du 12 octobre 1965,

2022 (XX) et 2023 (XX) du 5 novem-
bre 1965, 2024 (XX) du 11 novembre
1965, 2063 (XX), 2065 (XX), 2066
(XX), 2067 (XX); 2068 (XX), 2069
(XX), 2070 (XX), 2071 (XX) et
2072 {X-X) du 16 décembre 1965, 2073

(XX),2074 (XX) et 2075 (XX) du 17
décembre 1965, 2105 (XX) du 20 dé-
cembre 1965, et 2107 (XX), 2111 (XX)

19651.
32. Rapport du Commissaire g€nér

de l'Office de secours et de travau:: d.
Nations Unies pour les réfugiés de l'al^,
tine dans le Proche-Orient [réso'utiai
2052 (XX) du 15 décembre 19(5].

33. Étude d'ensemble de foire I:
question des opérations de maintic-n ^
la paix sous tous leurs aspects: rappo^
du Comité spécial des opératiors iTl
maintien de la paix [résolution 20::
(XX) du 15 décembre 1965].

et 2112(XX) du 21 décembre 1965]. 34. Politique d'apartheid du G^uver
24. Rapport du Comité pour l'Année nement de la République sud-afri„ainz

de la coopération internationale [décision rapport du Comité spécial chargé d'ét^
du 16 décembre 1965]: dier la politique d'apartheid du Gvuver

25. Installation d'un dispositif méca- nement de la République sud-afr,(cain:
nique de vote: rapport du Secrétaire gé- [résolution 2054 (XX) du 15 déc±m6r
néral [décision du 21 décembre 1965]. 1965].

26. Non-prolifération des armes nu-
cléaires: rapport de la Conférence du
Comité des dix-huit puissances sur le
désarmement [résolution 2028 (XX) du
19 novembre 1965].

27. Question du désarmement général
et complet: rapport de la Conférence du

Comité des dix-huit puissances sur le
désarmement [résolution 2031 (XX) du
3 décembre 1965].

28. Nécessité de suspendre d'urgence
les essais nucléaires et thermonucléaires:
rapport de la Conférence du Comité des
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radiations ionis intc,

rapport du Comité scientifique de;
d=tions Unies pour l'étude des effe.s

radiations ionisantes [résolution 2011^
(XX) du 18 décembre 1965].

36 .'Règlement pacifique des difl,;ren'
[décision du 18 décembre 19651:

37. Conférence des Nations Un cs
le commerce et le développement r`
port du Conseil du commerce et iu ù•
veloppement [résolution 2085 (X;:) d`
20 décembre 1965].

38. Création d'un fonds d'équipemet^
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Nations Unies: rapport du Comité 
or  un fonds d"équipement des Nations 
nies [résolution 2042 (XX) du 8 dé - 

ombre' 1965]. 
39. Décennie des-  Nations Unies pour 
développement: rapport du Secrétaire 

énéral. -"résolution 2084 (XX) du 20 
ééembre. 1965]. 
40. Accélération du courant des capi-

lux et de l'assistance technique destinés 
ux pays en voie de développement: 
apport .du - Secrétaire général [résolution 
088 (XX) du 20 décembre 1965]. 
41. Action dans le domaine du déve-
ppernent industriel: 
a) Rapport du Comité du développe-

Ment industriel [résolution 2089 
(XX) du 20 décembre 19651; 
Rapport du Comité spécial concer-
nant POrganisation des Nations 
Unies pour le développement in-
dustriel [idem]; 
Confirmation de la nomination du 
Directeur exécutif de l'Organisation 
des•Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel [idem].  

42. Développement régional [décision 
u 24.  septembre 1965]. 
43. Inflation et développement écono-
ue: rapport du Secrétaire général [dé-

ision du 24 septembre 1965]. 
44, Décentralisation des activités de 

Organisation •des Nations Unies dans 
es &mailles économique et social [déci-
on ,.111, 20 décembre 165]. 
45. Affectation à dés . besoins padifi-

ues des ressources libérées par le désar-
emtnt: rapport du Secrétaire général 

résolution 2092 (XX) du 20 décembre 
5651. 
46. Souveraineté permanente sur les 

esso-,,rees naturelles [décision du 20 dé-
embre 1965]: 
47. Accroissement démographique et 

evelcppement économique [décision du 
0 décembre 1965]. 
48. Campagne mondiale pour l'alpha-

étisation universelle [résolution 2043 
XX) du 8 décembre 1965]. 
49. Institut de formation et de recher-

4. des Nations Unies: rapport du Di-
eteur général de l'Institut [résolution  

2044 (XX) du 8 décembre 1965]. 
50. Activités opérationnelles pour le 

développement: 
a) Activités du Programme des Na-

tions Unies pour le développement 
[résolution 2029 (XX) du 22 no-
vembre 1965]; 

b) Activités entreprises par le Secré-
taire général. 

51. Programme d'études sur l'assistan-
ce alimentaire multilatérale: rapport du 

• Secrétaire général [résolution 2096 (XX) 
du 20 décembre 1965]. 

52. Examen et réévaluation du rôle 
et des fonctions du Conseil économique 
et social: rapport du Secrétaire général 
[résolution 2097 (XX) du 20 décembre 
1965]. 

53. Examen général des programmes 
et activités entrepris en matière économi-
que et sociale, en matière de coopération 
technique et dans des -domaines con-
nexes par l'Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées, l'Agen-
ce internationale de l'énergie atomique, 
le Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance et toutes les autres institutions et 
agences se rattachant au système des 
Nations Unies [résolution 2098 (XX) 
du 20 décembre 1965]. 

54. Année internationale du tourisme 
[résolution 1108 (XL) du Conseil écono-
mique et social, en date du 7 mars 1966]. 

55. Situation sociale dans le monde 
[résolution 2035 (X)Q. du 7 décembre 
1965]. 

56. Rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés. 

57. Projet de déclaration sur l'élimi-
nation de la discrimination à régard des 
femmes [résolution 1921 (XVIII) du 5 
décembre 1963]. 

58 Elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale: 

a) Mesures tendant à taire appliquer 
la Déclaration des Nations Unies 
sur l'élimination de toutes les for-
mes i de discrimination raciale [ré-
solution 2017 (XX) du 1" no-
vembre 1965]; 

b) État de la Convention internatio-
nale sur l'élimination de toutes les 
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formes de discrimination raciale:
rapport du Secrétaire général [ré-
solution 2106 A (XX) du 21 dé-
cembre 1965].

59. Manifestations de préjugés raciaux
et d'intolérance nationale et religieuse
[résolution 2019 (XX) du 1er novembre
1965].

60_ Élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse:

a) Projet de déclaration sur l'élimina-
tion de toutes les formes d'intolé-
rance religieuse [résolution 2020
(XX) du 1`r novembre 19651;

b) Projet de convention internationale
sur l'élimination de toutes les for-
mes d'intolérance religieuse [idem].

1 Il61. Liberté de l'information:
a) Projet de convention relative à la

liberté de l'information [résolution

2061 (XX) du 16 décembre 1965];
h) Projet de déclaration sur la liberté

de l'information [idem].
62. Création d'un poste de Haut Com-

missaire desNationsUnies aux droits de
l'homme [résolution 2062 (XX) du 16
décembre 1965].

- ^63. Projets de pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme [résolution
2080 (XX) du 20 décembre 19651.
°" 64. Année internationale des droits de
l'homme:

a) Programme de mesures et activités
à entreprendre à l'occasion de
l'Année internationale des droits de
l'homme [résolution 1961 (XVIII)
du 12 décembre 1963];

b) Rapport du Comité préparatoire de
la Conférence internationale des
droits de:-1$omnie[résolütion 2081
(XX) du 20 décembre 1965].

65. Renseignements relatifs aux terri-
toires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies:

a) Rapport du Secrétaire général [ré-
solution 2109 (XX) du 21 décem-
bre 1965];

b) Rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui con-
cerne l'application de la Déclara-
tion sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples colon,auï,
[ideirz].

66_ Question du Sud-Ouest africain:
rapport du Comité spécial chargé d étu.
dieu là situation en ce qui concerne -'ap_
plication de la Déclaration sur l'oi;troi
de l'indépendance aux pays et aux peu-

plescoloniaux [résolution 2074 (XXl du
17 décembre 1965].

67. Programmes spéciaux d'enseigne-
ment et de formation pour le Sud-Guest
africain: rapport du Secrétaire gé,iéral
[résolution 2076 (XX) du 17 décembre
19651.

68. Question des territoires adn inis.
trés par le Portugal: rapport du Cc miÈ
spécial chargé d'étudier la situatio i n
cequi concernel'application de la Dé-
claration sur l'octroi de l'indépencanc^
auxpays et aux peuples coloniaux (réso-
lution 2107(XX)du21 décembre 1965].

69. Programnie spécial de forn-^ation
pour les territoires administrés p_rr k
Portugal: rapport du Secrétaire général
[résolution 2108 (XX) du 21 décembre
1965].

70. Question des îles Fidji: rappcrt du

Comité spécial chargé d'étudier la ^itua-
tion en ce qui concerne l'application à
la Déclaration sur l'octroi de l'in(_ épen-

dance aux pays et aux peuples colc niau^
[résolution 2068 (XX) du 16 déc.mbre
1965].

71. Question d'Oman:
` a) Rapport du Comité spécial .

d'étudier la situation én, ce qI i con-
cerne l'application de la D(clar^^ii-
tion sur l'octroi de l'indéperdanea
aux pays et aux peuples cok.niaua
[résolution 2073 (XX) du ' 7 dé -
cembre 1965];

b) Rapport du Secrétaire rénéral

[idem].

72 ^- Moyens d'étude et de for lation

offerts par des États Membres au-, habi-

tants des territoires non autonome .: rap

port du Secrétaire général [rés: lution

2110 (XX) du 21 décembre 19(-51.

73. Rapports financiers et c^mpin

pour l'exercice terminé le 31 déc^af1]bre
1965 et rapports du Comité des ccmmi^-
saires aux comptes:
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a) Organisation des Nations Unies; ;
Fonds des Nations:Unies pour l'en-
fance;
Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

ci) Contributions volontaires gerces
par le Haut Commissaire des Na-
tions Unies pour les réfugiés.

r 4. Budget additionnel ' de l'exercice
1966.

"'r5. Projet de budget pour l'exercice
190.

76.Plan des conférences: rapport du
Sec-étairegénéral [résolution 2116 (XX)
du 2J décembre 1965].

77. Nominations aux postes devenus
vacants dans les organes subsidiaires de
l'Assemblée générale:

a; Comité consultatif pour les ques-
tions administratives et bûdgétaires;

b1 Comité des contributions:
(' '. Comité - des commissaires

comptes;
^l> Tribunal administratif des Nations

Unies.
7;;. Barème des quotes-parts pour la

répa7tition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies: rapport du Comité
des ,.ontributions.

7"^:, Rapports de vérification des comp-
tes concernant les dépenses effectuées par
les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique:

au Affectations de crédits et autorisa-
tions d'urgence du Compte spécial

du Programme élargi d'assistance
technique;

h; Allocations et imputations du
Fonds spécial.

8` . Coordination administrative et
bud,1^'taire entre l'Organisation des Na-
tion,, Unies et les institutions spécialisées
ainsi que l'Agence internationale de
1'éne=gie atomique:

a ) Rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et
budgétaires;

b ') Rapport du Secrétaire général.
81 Rapport du Comité ad hoc d'ex-

perts chargé d'examiner les finances de
l'Org,:nisation des, Nations Unies et des

institutions spécialisées [résolution 2049
(XX) du 13 décembre 19651.

82. Questions relatives au personnel:
a) Composition du Secrétariat: rap-

port du Secrétaire général;
h) Autres questions relatives au per-

sonne].

83. Rapport du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du person-
nel des Nations Unies.

84. École inter-nationale des Nations
Unies: rapport du Secrétaire général [ré-
solution 2123 (XX)du 21 décembre
1965].

85. Rapports de la Commission du
droit international sur la deuxième partie
de sa dix-septième session et sur sa dix-
huitième session.

86. Projet de déclaration sur le droit
d'asile [résolution 2100 (XX) du 20 dé-
cembre 1965].

87. Assistance technique pour favori-
ser l'enseignement, l'étude, la diffusion et
une compréhension plus large du droit
international: rapport du Secrétaire gé-
néral [résolution 2099 (XX) du 20 dé-
cembre 1965].

88. Examen des principes du droit in-
ternational touchant les relations amicales
et la coopération entre les États confor-
niément à la Charte des Nations Unies:

a) Rapport du Comité spécial (1966)
des principes du droit international
touchant les relations amicales et
la coopération entre les États [ré-
solution 2103 (XX) du 20 décem-
bre 1965];

h) Rapport du Secrétaire général sur
les méthodes d'établissement des
faits [résolution 2104 (XX) du 20
décembre 19651.

89. Développement progressif du droit
commercial interriâtional[résolution 2102
(XX) du 20 décembre 1965].

90. Conclusion d'un accord interna-
tional sur les principes juridiques devant
régir l'activité des États dans le domaine

de l'exploration et de la conquête de la
lune et des autres corps célestes [question
proposée par ]'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/6341)].
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Laos 	Rapport sur l'inciden 
de Dong Hene 

UN 	 date  LETTRÉ,  en ate du 14 juin 1966;_ du président de la Commission de 
 surveillance et de contrôle au Laos aux coprésidents.  de la Conférence ck 

Genève de 1961-1962 a été publiée concurremment le 22 .août, à Londre s . 
par le, coprésiderit britannique et, à Ottawa, par le secrétaire d'Etat aux Affaire 
extérieures, .M. Paul Martin. En communiquant la lettre adressée par le co- 
président britannique au Gouvernement canadien, qui est membre de la 
Conférence de Genève sur le Laos, monsieur Martin a fait la déclaration 
suivante : 

« La lettre transmet aux coprésidents les résultats d'une 'enquête mcnée 
par la Commission sur une attaque lancée contre une école de forma lion 
d'officiers du Gouvernement laotien par des troupes nord-vietnamiennes. Le 
Gouvernement royal du Laos a prié la Commission de faire enquête sur l'ait que 
qui a eu lieu en mars 1965, et, au cours de son enquête l'équipe dé la 
Commission a interrogé neuf 'soldats nord-vietnamiens qui avaient été capturés 
par les forces laotiennes.. 	 - 

« Les prisonniers Clui, selon l'équipe, ont rendu témoignage libremer t et 
volontairement, ont déclaré qu'ils étaient ressortissants du Nord-Vietnam, ru i1  
avaient été conscrits dans les forces armées du Nord-Vietnam, qu'ils étaient 
entrés au Laos avec d'autres troupes ainsi qu'avec des armes et des muni ion  
et qu'ils avaient attaqué récole de formation des officiers de réserve à Dow_ 
Hene au Laos. Selon le rapport de l'équipe, la plupart des prisonniers ont 
précisé qu'avant de quitter le Nord-Vietnam, ils avaient reçu l'ordre cL se 
rendre avec leurs unités au Sud-Vietnam et que, pour ce faire, ils dey tient 
passer par le territoire laotien. 

«Un message de la Commission, en date du 16 septembre 1965, a 
signale aux coprésidents que des unités régulières des forces armées de I':ord-
Vietnam étaient au Laos en 1964 avec armes et munitions, et qu'elles a\ tient 
engagé le combat avec des forces du Gouvernement laotien en sol laoien i. 
Le rapport de la Commission sur l'incident de Dong Hene offre un nouvel 
exemple de violation grave des dispositions de la Déclaration et du Prot =le 
de 1962 sur la neutralité du Laos. Le Gouvernement canadien s'inquiète non 
seulement de ces violations précises de la neutralité du Laos, mais aus- i (kr 
ce que le dernier rapport prouve que des violations se produisent de açon 

suivie. » 

1  Voir le message no 35 de la Commission internationale pour la Surveillance et le contrôle i  L 
aux coprésidents de la Conférence de Genève, «Affaires Extérieures», janvier 1966, pages 34-37. 
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ac;ions au Laos risqua de prendre une tournure internationale. Les repré-

navriL 1961 afin de régler la question laotienne, lorsque le conflit entre des

uilïet 1962, à l'issue de la Conférence de Genève; celle-ci avait été convoquée

ei3tants des quatorze pays ci-après participaient à la Conférence : Grande-
re?agne, Birmanie, Cambodge, Canada, République populaire de Chine, Répu-
1i,^_i1e démocratique du Vietnam (Nord-Vietnam), France, Inde, Pologne,

épablique du Vietnam (Sud-Vietnam), Thaïlande, Union des Républiques
ocialistes soviétiques, États-Unis et Laos.

étaient engagés, notamment, à s'abstenir de tout acte ou participation à un

En signant la Déclaration, qui énumérait de facon très précise les mesures
::nées à garantir la neutralité du Laos, les membres de la Conférence

cte pouvant compromettre directement ou indirectement la souveraineté, l'in-
épendance; la neutralité, l'unité ou l'intégrité territoriale du royaume du Laos
art.,Ie 2(a) ); à ne recourir ni aux menaces, ni à l'utilisation de la - force, ni
a a:cune autre mesure qui pourrait menacer la paix du Royaume du Laos
article 2(b) ); à ne pas intervenir directement ou indirectement dans les affaires
nté.icures du Royaume du Laos (article 2(c) ); à ne pas envoyer au Laos de
ou^,es ou de personnel militaire étranger quels qu'ils soient (article 2(g) ); -à

ne Pus se servir du territoire du Royaume du Laos afin d'intervenir dans les
affaires intérieures d'autres pays (article 2(i) ) : et à ne se servir diz Territoire
d'au.-,,un pays, ni même du leur, afin d'intervenir dans les affaires intérieures
du ^_,aos (article 2(j) ). Ces mesures et d'autres, ainsi que les moyens de
sun-.:i31er leur application ont été énumérés avec précision dans le Protocole
de lz? Déclaration. L'article 4 du Protocole interdit :« l'introduction au Laos
de __ oupes étrangères régulières et irrégulières, de formations paramilitaires
étra ,̂gères et de personnel militaire étranger ». L'article 6,interdit :« l'intro-
duction au Laos d'armements, de munitions et de matériel de guerre en
énual, à1'exception des quantités d'armements de type -- classique que le

Gou.ernement royal du Laos peut juger nécessaires à la défense nationale
.-a-os ».

A la mi-mars 1965, le prince Souvanna Phouma, premier ministre du
Lao_: informait la Commission internationale que l'école de formation des
ofhc:>rs de l'Armée royale du Laos, à Dong Hene, avait été attaqué dans la
nuit du 8 au 9 mars par une importante troupe de Pathet Lao et du Nord-
Viet„`1m. Il demandait à la Commission de faire une enquête minutieuse. La

etre :^ie l'article 6 du Protocole, et qu'une enquête devrait avoir lieu. Uiae
pqui^;e militaire a été formée dans ce but.

que, 'a'après les informations présentées, il y avait sans doute, eu violation des
arti.cl-:s 4 et 9 (définissant la responsabilité pou'r un cessez-Ie-feu), et peut-

tatioi-,s pertinentes , a décidé par un vote majoritaire de l'Inde et du Canada

Con}_i1ission, qui fonctionne selon le Protocole et rend compte de toutes consta-



Audition des témoins. 	 ' 	' . 	 , 	. 	 . 
L'enquête f  fut .laricéé .le . 31 mars et n'y .participèrent :que les membres  mid  en. 
et Canadiens de l'Équip e  militaire. L'article 16 du .Protocole stipule bien qtR 
« chaque Etat -  membre, de la Commission assurera la présence de Ses reari 

: l sentants tant au sein de la . Commission que dans les équipes • d'inspecticni. 
_ mais la . dél:égation polonaise refusait -  de prendre part aux- .  investigations; elk 
*alléguait que toute demande d'enquête devait avoir  r appui unanime des f rot 

partis laotiens, y compris la: faction communiste  « Neo Lao Haksat » (Pb the: 
Lao). . . 	 : 

" 	Au cours "de Petiquête, l'Équipe .a. -.  visité les lieux de l'engage"ment et il der- 
- régé: longuement  . (< tons les principaux témoins », entre autres ceux (en IL 

 GOuvernerrient  royal du Laos avait produits et neuf prisonniers capturés ans 
 :-.alentours . de Dong Haie, . durant" r attaque: L'Équipe en : soumettant à k 

Commission, le .  16  octobre 1965, son  proCès-verbal de constatations déclurai: 
qu'elle avait attaché « grand poids.» au' témoignage des neufs prisonniers. Ili 
ont, selon rÉquipe, rendu. témoignage -« librement et volontairement  ». 
neufs prisonniers - ont déclaré- qu'ils étaient ressortissants du Nord-Vietnara e: 
qu'ils avaient été conscrits dans - lés forces aimées du Nord-Vietnam; -foui 
portaient des _ uniformes, certains avaient des armes et des munitions qui, 
dirent-ils, leur avaient été données au Nord-Vietnam. Quant à. leur présenci 
au - taos, tons les prisonniers ont spécifié que le voyage aboutissant à leur 
capture au Laos avait commencé . . Nord:Vietnam. De plus, huit sur neuf  
prisonniers, ont précisé qu'ils se trouvaient -dans les alentours - de Dong Heu( 
parce qu'ils faisaient partie de la force armée . et organisée des troupes rord-
vietnamiennes; plusieurs ont déclaré qu'ils avaient reçu: l'Ordre . de se rcncin 
au- Sud-Vietnam en passant par le .  Laos. Tous ont été pris dans les pa,-ages 
de l'École de -fdrmation, à Dong Hene; tous se rappelaient des événement; mu 
la bataille, reconnaissant des endroits de la région. Certains ont précisé :m'ils 
avaient été blessés -à Dong Hene ou dans les environs; d'autres ont dit caté 
goriquernent que les armes et les munitions en leur possession lors de  rat atil 

ou de leur capture leur avaient été données au Nord-Vietnam. 

Procès-verbal des constatations de l'Équipe 
L'Équipe, après l'examen des témoins, a dressé le procès-verbal des consiat:tions 
suivantes : 

a) tous les prisonniers sont des ressortissants du Nord-Vietnam; 
b) tous les prisonniers sont des conscrits dans les 'Forces armét s 

Nord-Vietnam; 
c) tous les  prisonniers ont été capturés dans un rayon d'environ 12 1015 

de Dong Hene, dans la province de Savannakhet, Laos, territoi .e du 

Gouvernement royal du Laos, entre les 10 et 15 mats 1965; 
d) certains des prisonniers avaient reçu des armes et des munitio,rs 

Nord-Vietnam et d'antres les portaient dans la région de Dong ride: 
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l'Ecole de formation des officiers de réserve à Dong. Hene a été

attaquée par les troupes des Forces armées du Nord-Vietnam;
il est fort possible que des troupes de Pathet Lao aient participé

à l'attaque sur Dong Hene, lancée par les troupes des Forces armées
du Nord-Vietnam vers le 9 mars 1965.

L'examen des témoins révèle que le Nord-Vietnam a violé les articles 4
6 du Protocole de 1962 ainsi que les dispositions (a), (b); (c), (g), (i) et (j)

e i'article2de la Déclaration sur la neutralité du Laos.

Une divergence d'opinions s'est produite au sein de la Commission à propos
é:es attributions : était-elle autorisée à soumettre un rapport non unanime
ux coprésidents 2La délégation polonaise a soutenu que, tout en ayant les
ouvoirs d'initier et de mener une enquête, les trois membres de la Commission
evaient s'entendre sur la rédaction de tout procès-verbal d'enquête, à envoyer
ar la suite aux coprésidents. La délégation canadienne a soutenu qu'à la

^mit;re des termes du Protocole, la Commission était tenue avant tout de
ort:r immédiatement à la connaissance des coprésidents toute violation ou
enace de violation du Protocole, ainsi que toute autre information de nature
aider ceux-ci dans l'exercice de leurs fonctions. Le procès-verbal d'enquête

e l'Équipe militaire a, en fin de compte, été transmis aux coprésidents sans
ue fût réglé le différend sur le mode de procédure.



R^union du Comité d'aide aù développemen;F ent
ot
Ie

La réunion ministérielle du Comité d'aide ait développement ne s`est w ;^ arr

tenue, pour l'année 1966, ait Siège de l'Organisation de coopération et de d,vïf

loppement économiques, à Paris, mais à Wnshin.;ton, D.C. Le but de ce cha;rgr s

ment de cadre était d'attirer l'attention mondiale sur le besoin d'attaquer dr tr°
concert et avec force les problèmes ^et alimentaires des erta

f P pays en vorc d

développement. A ce propos, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures et
ro'dé' la délégation canadienne, M. Paul Martin, a fait une déclaratiori dont ioir t^.
riscle texte partiel : , '

e,.. On ne saurait trop souligner à quel point il importe d'aub enter I: ","
production agricole des én voie de développement. Il est évident u., lypays q _
seule solution satisfaisante consiste à aider ces pays à acquérir les connaissar cr^. ^° e s

les techniques, les ressources et la volonté nécessaires pour arriver à se no Irn.^ imc

eux-mêmes. .. Il n'en reste pas moins que le problème le plus difficile se aos; k
^-^ ilatf

sur le plan humain : comment gagner à de nouvelles techniques et concep ior<
ous

les agriculteurs fi;és dans leurs méthodes traditionnelles ? Latâche d'olérek;
les transformations nécessaires incombe principalement aux pays inter ss: ide
eux-mêmes. Pour nous, en tant que pays donneurs, nous devons être tou ou . ette
prêts à leur apporter notre aide. L'assistance technique est d'une nécessi1l ^^^ire,
vitale. Nous nous efforçons, au Canada, de trouver de nôuvelles mar tLris , l 'I

d'accroître et d'améliorer notre apport humain, et nous accorderons la plu "

haute priorité aux demandes des pays en voie de développement portant sur urr

assistance technique dans les domaines de 1'aariculture ou de la pêche en a itaul d

que nous serons en mesure de la leur dispenser. D'autre part, nous avons pr leur -
accorder d'autres formes d'assistance, des envois d'engrais, par exemple., cfni
l'importance est grande aussi. Nous sommes disposés à fournir, pour les c i-'

prochaines années de fortes quantités d'engrais à certains pays en voi eL .
développement. Cet engagement de notre part devrait faciliter une planifie itj,,^

préalable tant par l'industrie canadienne que par les pays intéressés eux-m rn ctrlri£

Équilibre du développement agricole
.. Un juste équilibre est nécessaire dans l'application de divers élément,

entrent en jeu en matière d'agriculture. Comme le montre l'expérience acl^ii,
en Inde et au Pakistan, il est dangereux de vouloir développer l'irrigation s,jij

se préoccuper en même temps du drainage. De même, il n'est guère uti e ù
développer la productivité agricole par le recours aux engrais si I'agric lteu^

n'a pas à sa disposition des cl-édits suffisants et des circuits de commercialis :atioc
bien organisés. Bref, il n'y a pas de formule magique pour accroître la pr ,duc

tion des aliments: nous devons tenir compte de tout. De plus, 1esressc ^arces
de la mer sont à peu près inexploitées, et il me semble que nous devrion: leur

porter une plus grande attention. Nos programmes d'aide canadiens ^ 4cor-
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ent  une haute priOrité à.firidustrie de la "pêche, et nous avons constaté que 
()ire -raide- peut donner des résultats encourasleants. Elle peut, notamment, . 

relever . les nonnes de l'alimentation en y faisant entrer pour une plus large . 
 art les aliments marins qui sont riches en protéines . 

autre aspect principal du problème consiste .à ravitailler provisoirement 
pays qui en ont besoin. Quelques-uns seulement des membres du CA 1), 

araissent en mesure eapporter à cet égard une contribution en nature d'une 
naine ampleur. D'autres pays donneurs, toutefois, peuvent accroître leurs 
ntributions en espèces ou encore en services maritimes, soit dans le cadre du 

rogramme alimentaire mondial, soit par des mesures spéciales comme celles 
ris  es récemment pour répondre aux besoins urgents de l'Inde. On peut citer 

exeniple là contribution financière par laquelle le Gouvernement britannique, ;  
y a quelques mois, a couvert une partie des frais d'expédition dans le cas 

es aliments envoyés à l'Inde. 
Bien que le Canada verse une contribution financière au Programme 

mentaire môndial, le gros de notre aide alimentaire, tant multilatérale que 
atéralé,' est dispensée sous forme de denrées, particulièrement de blé, dont 

ous  avons fourni dès quantités considérables au cours des années récente s . 

ide alimentaire du Canada 
ette année, le Canada s'est fixé un programme sans précédent d'aide alimen: 

 e, qui comporte l'envoi d'un million de tonnes de denrées, surtout du blé, 
PIude, 11 ne s'agit pas d'un simple écoulement eexcédents. Chaque boisseau 

e blé que nous envoyons a été retiré 'du  circuit commercial normal, et cela 
en que les ventes de blé soient un élément vital de notre balance de paiements 
du revenu de notre population. 

L'aide alimentaire constitue, en un sens, un secours humanitaire aux 
rris, mais nous la considérons aussi comme faisant partie intégrante de 

otre aide ordinaire p"our le développement. En répondant à des besoins 
rgents -  de produits alimentaires, nous libérons, pour des utilisations se ratta-
ant plus directement au développement économique, des réserves de devises ,  

gères qui, autrement, devraient être dépensées pour des achats d'aliments. 
Nous .  nous proposons de poursuivre notre aide de ce !lettre par des dons 

utôt que par des prêts, afin de ne pas augmenter le fardeau du service de la 
ette que doivent supporter les pays en viiie de développement. Nous n'en 
11011E pas rnciins à ndus assurer, comme d'autres pays donneurs, que notre 

ude  envoyée sous forme d'aliments sera utilisée dans dés conditions propres 
rele',er an maximum la productivité agricole des pays bénéfiCiaires. 

e CAD,  chambre de compensation 
meure que le Canada donnera plus d'ampleur à ses programmes bilatéraux ,  
rnuàilatéraux, il aura de plus grandes ressources à consacrer à l'aide à l'agi-
turc, et .nous comptons sur le CAD, pour nous accoider  davantage en ce qui 
ncerne l'administration de cette -aide. Le:CAD pourrait servir de d'ambre ,  
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de compensation où s'échangeraient les idées et les techniques pouvant amélit)re7
l'exécution des programmes d'aide dans le. secteur agricole. Nous trouver:ons
grand avantage à des échanges de vues avec les pays dont l'expérience est pk,

grande que la nôtre, afin de pouvoir mieux répondre aux demandes d'aide d;

pays en voie de développement et de pouvoir leur conseiller de meule Irz,
manières . de mettre à Profit l'aide agricole canadienne. ,

D'autre part, une action coordonnée permettrait sans doute de muttr;

davantage l'accent sur l'effort autonome dans l'agriculture et sur l'irnportcmcs

de l'action que doivent exercer eux-mêmes les pays en voie de développen en^.,
Le CAD a fait quelque chose déjà de ce côté et pourra sans doute travAlle;
encore dans le même sens. Les consortiums -et les groupes consultatifs dc 1,
BIRD peuvent aussi jouer un rôle utile. Nous nous proposons de con- ptei
de plus en plus sur ces groupes pour évaluer,, pays par pays, les priorités à accor.
der aux divers secteurs de l'économie, de même que l'action des gouvernerren+s

locaux et enfin la forme et les conditions qui conviennent le mieux pour l'aid°
à leur dispenser. Il serait peut-être utile que le CAD examine de près le râ
des groupes de la BIRD afin de le rendre plus efficace encore.

Rôle des groupements non gouvernementaiux

Il convient que nous nous préoccupions des programmes officiels , dans le cadr
desquels sera accordée la plus grande partie de notre aide. Toutefois, nous

ne devons pas négliger les groupements non gouvernementaux, qui pcuvcfl:
jouer un utile rôle de complément. L'industrie privée, par exemple, e^t
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mesure d'apporter une contribution très appréciable, et 1'QAAs'efforce déjJ

de coordonner et-d'encourager les initiatives venant de ce côté. Un fait r:cen'

d'une très grande importance a été la mise sur pied par le Souverain Pontifz

d'un comité spécial, que préside le cardinal Roy, du Canada, pour mot iliszr

l'Église en vue d'un rôle actif dans le combat mondial contre la faim '<i Lit ,
églises et divers organismes laïques accomplissent une œuvre semblablc; les

travaux de recherche agricole de la Fondation Rockefeller, par exe npk

méritent d'être mentionnés particulièrement . . .

Le communiqué final signalait l'adoption d'une résolution sur les proh:ièli'c'

de la faim mais, ajoutait-il, le Comité reconnaît que la solution fondant vItar

doit se trouver au sein des pays en voie de développement; aussi devr(;ilî-:.!

fournir un effort soutenu et général. La Comité se rendait compte qu'i il

effort devait être secondé et il recommandait à ses membres de prendre 1er
mesures nécessaires. Le Comité recommandait aussi qu'il fallait mettre e'-aval:,

tage l'accent. sur l'agriculture dans les programmes d'aide, et continuer le
ravitaillement provisoire à des conditions qui encourageraient les pays er. vaii

de développement à augmenter leur productivité agricole.' Le Comité dreidnü

de revoir les besoins. d'alime>atation des pays en voie de développemctlt
l'aide que ses membres fournissaient à l'agriculture selon sdes progrc`nmér
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ilatérauX et multilatéraux; ainsi augmenteront l'efficacité et la coordination 
programmes bilatéraux et internationaux qui visent à l'accroissement de 

a production et à l'amélioration die régime alimentaire dans les pays en voie 
le développement. 

Au début .de la réunion du CAD, M. Martin a parlé des conditions et 
u voluine d'aide accordés ainsi que de certaines initiatives importantes con-
ernant le programme canadien. Il ajoutait : 

.J..,es réalisations tant individuelles que collectives — des pays de 
oti-e groupe ont apporté au cours des cinq dernières années une preuve 
datante --  de la détermination avec laquelle nous pourrons jouer pleinement 
otre rôle afin de combler le fossé entre pays riches et pays pauvreS. En ma 
ualité de ministre responsable au Canada de la conduite de la politique 
trangère comme de la politique d'aide extérieure, j'ai chaque jour l'occasion 
e me souvenir que l'aide joue non seulement un rôle vital dans le processus 
omplexe du développement économique mais qu'elle est aussi un élément 
ajeur - des relations entre nations. Pour cette raison, j'éprouve une inquiétude 
«onde devant la stagnation apparente des efforts que nous déployons collec-

vement pour mobiliser de plus grandes ressources au titre de r aide extérieure 
pour leur assurer une application efficace. Si un nouvel élan n'est pas donné 
ces efforts, il y a peu de chance que nous réussissions à établir les bases 
une paix durable et de la stabilité dans le monde. 

'aits inquiétants •  
: nous examinons là situation préknte, nous ne pouvons - qu'être frappes  

certains faits inquiétants .  L'objectif de croissance de 5 p. 100 qui avait 
é 'fixé pour la Décennie du développement des Nations Unies n'a pas encore . 

 té: atteint et des taux moyens de croissance sont, en fait, plus bas que durant 
a période de 1950 à 1960. En dépit' de l'inquiétude que cause sûr le plan 

ernational le fardeau. croissant de la dette, les charges du service de celle-ci 
atteignent: Maintenant' 35 milliards et continuent d'augmenter. En dépit de 
ootr ,-  objectif commun de relèvement des niveaux de vie, il y a environ 40 
pays en voie de développement où, en raison de l'accroissement démographique, 
le revenu" par habitant n'a augmenté que de 1 p. 100 ou moins par an. Malgré 
notre désir d'édifier un monde dans lequel les niveaux de santé seront meilleurs, 
nous constatons que dans certains pays les normes de l'alimentation sont en 
baisse et que de nombreux pays ne peuvent répondre eux-‘mêmes aux besoins 
de leur consommation. Je ne  prétends nullement que l';aide extérieure puisse 
suffire à résoudre les problèmes du Sous-développement persistant: Il me .  paraît 
certain, toutefois ;  que le 'volume de notre aide doit correspondre entre-temps 
aux possibilités qu'a le monde en voie de développement d'utiliser une 
aide plus' abondante, et que les conditions auxquelles nous accordons notre 
aide doivent correspondre aux réalités économiques du monde en voie de 
développement. 

Bref; ,Si notre aetivité de 1965 a été remarquable, elle ne doit pourtant 
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pas nous permettre de dormir sur nos lauriers. 11 semble matheureusen ent.

bien que certains pays donneurs accroissent rapidement l'importance de leur

aide, 'que d'autres pays membres, considérés à, bon droit naguère co^!ur.e

tions de l'aide aux pays sous-développés. Ceux-ci se sont montrés cap bes

n'ont jamais été si propices à un effort important d'accroissement et d'améliora-

platéau atteint-depuis quelques années. Pourtant les conditions internationales
aide. 11 en résulte que le volume total de l'aide officielle ne dépasse p^.s le

appartenant au peloton de tête, paraissent maintenant ne plus accroître leur

qui permet d'envisager une augmentation de notre aide pour le développenlen

ouvertes, et les. institutions déjà établies nous offrent. des moyens accruF, ce

d'utiliser rapidement une aide plus considérable; des voies nouvelles se sont

Enfin, nous disposons désormais de connaissances beaucoup plus grandes sur

les complexes conditions du développement économique, et de méthodes nou-

d'une aide plus abondante.

permet de rassurer nos parlements quant à la possibilité d'utilisation effective

velles pour assurer une coordination d'ensemble de notre aide, ce qui mus

Le Gouvernement canadien, pour sa part, a fait au cours de 1%anée

programmes à l'avenir.

pris un certain nombre de décisions qui modifieront sensiblement no

une ample revue de sa politique d'aide et des besoins du monde en voi; de

développement, à partir des considérations que je viens d'exposer. 11 a.ionc

Augmentation de l'aide extérieure

Un des besoins principaux des pays en voie de développement est celui i'unc

augmentation de l'aide extérieure. Le montant total des crédits d'o: igine

canadienne s'élèvera pour l'exercice en cours à environ 300 millions de dollars.

Les crédits budgétaires, permettant l'octroi de subventions et de prêts à long

terme et à faible intérêt, ont atteint cette année le chiffre de 220 million-,, ce

qui représente une augmentation moyenne de 50 millions par an depuis i 963

1964, Dans la mesure où les circonstances économiques et autres le pe-met-

troat, le programme canadien doit continuer de prendre de l'expansion; nous

nous rapprochons ainsi de l'objectif fixé par la première conférence des N=. tions

Unies sur le commerce et le développement qui préconisait une aide équi^alant

à l p. 100 du revenu national.

Selon notre appréciation, les besoins des pays en voie de développ ment

en ce qui concerne l'aide accordée à des conditions suffisamment faciles con

tinuent de poser l'un des problèmes principaux. Le Gouvernement car ,die

a décidé, en conséquénce, de modifier de nouveau les conditions de son aid

destinée au développement. Pour rendre encore plus faciles nos prêts san

intérêt et à long ternie, le Gouvernement canadien a décidé de ne plus in-,)ose

de 50 ans, et avec une période de grâce de dix ans. Certains pays, éviderr-^11e[1t

des prêts canadiens pour le développenient sera accordée sans intérêt, à écr anc

de frais d'administration de 3/4 p. 100. Cela signifie que la plus grande ^arti

Coî,-

croj

No,n

l'aré;

rzdt^-

jua0'f•̀
blès:i

nor3^

JUsqt,

proj;

faci';_
déte,

e 1;
acCo3

plus

volu;

autre

zva



err eut

Ombre

e leur

e leur

pzs lu

,onales

él,ora-

pr.bc,^

° son

ü8, ce

;ment.

CE sur

î nou-

:ious
Eeçtive

'année

)ie de
donc

nos

d'une

t^ igine

Dilars.

r lonQ

? 963-

nous

tious

, alallt

ment

Con-

,dien

aide

sat,

,aosér

safi:

:ançe

nent.

so:_t en mesure d'accepter des conditions plus difficiles; aussi avons-nous prévu

un - formule intermédiaire nous permettant, dans ces quelques cas, de prêter

r_:0 ans, y compris une période de grâce de sept ans, et à 3 p. 100 d'intérêt
pa_^ année. Ces prêts « intermédiaires » seront réservés aux cas justifiés par la

ut°. ation et les perspectives de I'économie et de la balance des paiements du
pa; s bénéficiaire.

En abordant la question de la nécessité de conditions appropriées d'aide,
je -,oudrais signaler aussi que, de l'avis du Canada, des efforts encore plus

gr,-, ids doivent être déployés pour atteindre à une harmonisation des conditions
qui permettraient aux pays donneurs de poursuivre une politique de prêts

an .iogues dans des cas particuliers. Il est de plus en plus évident que les

cor,ditions selon lesquelles l'aide accordée à un certain nombre de pays en
voi,- de dévéloppement, dont l'Inde et le Pakistan, sont beaucoup trop difficiles

en raison de la situation économique de ces pays. Par exemple, la moyenne
por:Jérée des taux d'intérêt du_ consortium de l'Inde est passée de 2.8 à 3.1
p. ;00. Le taux d'intérêt moyen du Canada en ce qui coneerne l'Inde est
de -noins de 2 p. 100. Nous croyons que les pays membres du Comité d'aide

au développement pourraient, ensemble, atteindre beaucoup plus rapidement
l'or;ectifd'harmonisation indiqué, particulièrement dans le cadre de consortiums
et d^ groupes consultatifs.

Ua, --lément de flexibilité

Cor^sne les autres pays membres du Comité d'aide au développement, nous
cro: >>ns qu'il est de plus en plus nécessaire de financer lés dépenses locales.

Voi.^. sommes d'avis, en tout cas, que l'application rigide de la loi selon laquelle
l'ai-- bilatérale du Canada doit être liée à l'approvisionnement au Canada a
réd.at dans certains cas l'efficacité de notre programme. Nous avons donc
jug,' bon d'introduire un élément de flexibilité. Nous faisons face à des pro-
bl'e; es à long terme de balance des paiements. ' Néanmoins, dans certains cas,

»ou: sommes prêts aujourd'hui à financer une partie des dépenses locales,

jusr;-,'à concurrence de 25 p. 100 du montant que le Canada affecte à chaque
pro :,t.

En résumé, il faut accorder une aide plus grande à des conditions plus

fac_',s et plus souples. Il incombe, bien entendu, à chaque pays membre de
dét. miner ce que sera sa part de l'effort collectif et ce que seront les conditions
de ,_,rticipation- Nous remarquons avec regret, je l'ai dit, que le volume d'aide

acec:dé par certains pays a diminué et que les conditi`ons sont de plus en
plu` difficiles. En ce qui concerne le Canada, toutefois, les conditions et le
olrs'..e de notre aide seront déterminés beaucoup moins par ce que font les

autr^s pays membres du Comité d'aide au développement que par notre propre
evaL_^2tion des besoins en question. 1
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eux rapports financiers aux Nations Unies 
Si 

sq 
01 ERSONNE n'ignore que, au cours de ces dernières années, les Nations linier 

ont été ennuyées par de graves problèmes d'ordre financier. L'Organi 
sation a dû-  faire face à un .gros déficit imputable en majeure partie à ratttud; . 	 . 
de Certains pays qui, pour des raisons politiques, refusent d'acquitter la pari 
qui leur a ete assianee du tout des operations majeures pour le maintien de h 
paix. On se souviendra que le manque d'agrément sur la question relative au  
pays gin doivent acquitter les dépenses encourues pour le maintien de la paix 
avait immobilise les travaux de la dix-neuvième session de l'Assemblée génral, 

- des Nations Unies. 'Dans la période dé détente qui a suivi, l'Assemblée gens
a pu fonctionner normalement r automne dernier lors de la tenue de la vingtièiii, 
session, après qu'il eut été convenu par consentement que les difficultés f nan 
cières de rOrganisation devaient Se solder par les contributions volontaire i- dei 
États membres, les pays les plus développes versant des contributions  sub -itan. 
tiélles. Les appels lancés aux .fins d'obtenir des contributions volontaires pour 
liquider le déficit ont donné lieu, à leur tour, .à des demandés de renseignements 
sur le montant du déficit; la réponse à cette question comportait également 

- des éléments politiques.  
Un autre problème financier qui a également son .  importance, :mêmc 

n'a pas une aussi grande portée politique, est le besoin qui se fait sentir pour 
les Nations Unies, après vingt ans d'existence, d'organes .  qui réévalueraieat et 
mettraient à jour ses procédures administratives et budgétaires. Compte tenu 
des besoins illimités des pays en voie de développement requérant de l'aide dans 
les domaines économiques et sociaux et des ressources limitées mises à la 
disposition de l'Organisme pour répondre à ces besoins, il faut à tout prix 
obtenir la pleine valeur pour chaque dollar dépensé. 

Comité -Ott hoc 

Aux fins d'obtenir la réponse d'experts à certains des problèmes fondame.itaux 
d'Ordre financier, l'Assemblée  générale a approuvé, lors de la vingtième se3sion, 
par un vote quasi unanime la 'Résolution 2049(XX); présentée par la France: 

créant le Comité ad hoc "d'experts chargés d'examiner les finances -  de l'O. mi-

sation des Nations Unies et des institutions spécialisées. A la clôture de la 

session plénière de la vingtième session, le président de PAsSemblée générale 
a annoncé que le Canada serait Pun des 14 pays qui feraient partie du CcAnité, 

avec l'Argentin; le Brésil, la Grande-Bretagne, la France, là Hongrie, 1 Indei 
l'Italie, le Japon, le Nigeria, le Sénégal, rUnion soviétique, la.Républicpie arabe 
unie et les États-Unis. Le 27 janvier 1966 , le secrétaire d'État aux Ai l'aires 
extérieures annonçait que M. J. Douglas Gibson de Toronto, ancien banquier 
possédant une vaste expérience dans le domaine des questions financières, ,2,erait 

le représentant  .du Canada  auprès du Comité ad hée. 
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La résolution priait le Secrétaire général de préparer un état complet de

a s;'^uation financière des Nations Unies (non compris les institutions spécialisées)

Wsq+:'au 30 septembre 1965, et de faire connaître cet état aux membres du
orr:ité ad hoc et à tous les autres États membres des Nations Unies avant la
n Je la vingtième session. Comme première tâche, le Comité ad hoc idevait

rar,smettre aux États membres, au plus tard le 31 mars 1966, ses observations
Lr i'état financier soumis par le Secrétaire général. Comme deuxième tâche,
L Comité était prié d'entreprendre, avec le concours du Comité consultatif pour

cluestions administratives et budgétaires de l'Assemblée générale et en liaison

vec le secrétaire général ainsi qu'avec les chefs des secrétariats des institutions

pêc;aiiséeset de l'Agence internationale de l'énerbnie atomique, l'examen de

1.'er_semblé des problèmes budgétaires des Nations Unies » et des organisations
ui !ai sont reliées. Il devait soumettre en outre à l'Assemblée générale, lors
e sa vingt et unième session à l'automne de 1966, ses recommandations « en

ue de parvenir à une meilleure utilisation des fonds disponibles par une ratio-

alJsa_tion et par une coordination plus poussée des activités des organisations ...

t en vue de faire en sorte que tout accroissement. de ces activités tienne compte

la Îois des besoins auxquels elles répondent et des charges incombant de ce
ait :_;ux États membres ».

UreP'^^er rapport du Comité

-aix, cause principale du déficit. Après plusieurs réunions tenues en février

il s-ecorder sur le montant du déficit dé l'Organisation. Reflétant en cela les

n dressant un bilan des disponibilités et des exigibilités de l'Organisation et

n c^ erchant un agrément sur un chiffre représentant le déficit réel au 30 septem-
re 965, le Comité ad hoc était prié de s'en tenir aux questions techniques
naracières en cause et de ne pas chercher à trouver des solutions aux problèmes
olit:.;ues, à la base du financement des grandes opérations de maintien de la

t e... mars 1966,auSiège des Nations Unies à New-York, le Comité ad hoc n'a

^ive- points de vue politiques sur le financement des opérations de maintien

e 1l- paix, le premier rapport du Comité donne deux aperçus du déficit des
atbc;,1s Unies au 30 septembre 1965 - 52 millions de dollars, selon le point

e de la France (appuyée par l'Union soviétique et la Hongrie) et 73.4

1i1li^;1s, selon les points de vue exprimés par la Grande-Bretagne, les États-Unis
b, t le Canada ( avec l'appui de plusieurs autres pays). Dans leur calcul du

efiç;. les membres du Comité ad hoc devaient estimer comme « disponibilités »
i Pï"portion des contributions imposées et en souffrance sé chiffrant par 125.9
lilli,-',Ils de dollars ( principalement imputables an défaut de certains États d'ac-
uitter leurs contributions aux opérations de maintien de la paix) qui seraient
erçr•-'s éventuellement. Les membres du Comité en sont venus à la conclusion
ue l'Drganisation ne toucherait que de 5.3 à 7.2 millions du montant total
P^rl^évoir.

'3^ans le cadre d'une initiative impliquant à la fois la Grande-Bretagne et
s p^^:,1s scandinaves, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures annonçait, le

u;

0
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21 juin 1965, que le Canada donnerait 4 millions de dollars en guise de contri 
bution volontaire au fonds spécial visant à liquider le déficit des 'Nations 1Init 
Jusqu'ici, seulement 20.8 millions ont été Versés ou promis par 22 pays. Bi 
qu'on se soit livré à de nombreuses conjectures sur le montant des contribittio 
volontaires que verseraient la France et la Russie 'et - le moment où ces dei 

. pays .s'exécuteraient, rien n'a transpiré jusqu'ici. Si Fon soustrait les 20.S ni 
lions reçus au titre de contributions volontaires de Fun ou l'autre défie,: ci 
dans le rapport du Comité ad hoc, il est manifeste qu'il reste encore un défidi 
çonsidéra.ble. Il faut espérer que, dans un avenir rapproché, l'Union sovif tic{ 
et la France décideront de verser une contribution substantielle qui réouir 
d'autant le déficit. Bien que subsistent encore des questions difficiles afféi -ent 
au financement des opérations de maintien de la paix, le Comité ad hoc auk 
contribué à résoudre les problèmes financiers immédiats de l'Organisation si 
détails qu'il porte sur la situation financière favorisent Fapport eautres  ce  
tributions volontaires substantielles. 

Deuxième rapport du Comité  
Bien que le premier rapport - du Comité: ad hoc  puisse;: .  en clarifiant la sit iati 
financière de l'Organisation, 'contribuer à réduire le déficit, :c'est le den ne  
rapport du Comité renfermant les recommandations soumises :à la vingt et u ite 

 Session de l'Assemblée générale «  en  .yite 1  d'obtenir Mie Meilleure utilisatic,n d 
fonds disponibles » qui pourra se révéler à -  la longue le plus iMpOrtant 

: remplissant le Mandat étendu visant à faire rexamen  de' l'ensemble des pro leer 
budgétaires des Nations Unies et des institutions spécialisées, les membr  es  
Comite.  ont tiré :  profit des francs  :é-changes dé vue avec les:,hauts_,fonctior  ai 
des Nations Unies et des institutions spécialiséeS, du 19  avril au  - 6 mai 19 
au Palais des Nations à Genève et du 6 juin an 19 . juillet au Siège des Nati 
Unies à New-York. 'Le rapport qui en est finalement" résulté le 19 juillet ap 
une période prolongée de négociations -représente un . compromis entre le, vu 
des quatorze pays représentés, qui n'envisageaient pas les diverses gin - en 
à l'étude - sous le même angle et .ne leur accorderaient pas les mérites pr;orit 
Nonobstant les concessions de part .  et  d'autre, il se détache nettement du rappo 
une idée bien marquée touchant l'expansion future des activités des Nations Uni 

Voici un extrait des « Observations générales » du rapport : 
Une répartition judicieuse dés ressources limitées dont on dispose est indispcns 

si l'on vent obtenir dés résultats . maXimumS... Le Comité s'est attaché avant tou 
étudier les mesures fondamentales nécessaires Polir assurer une Plus grande  effict cite. 
un meilleur rendement de Pargent dépene  pour J'oeuvré vitale du développement. 
social et économique. En tant que grotipe  d'experts, le Comité a porté une aUeni 
particulière.  à l'efficience crenseMble, à. la suppression des doubles emplois et .  Che-, auc 
ments possibles, à Paméliorationi des méthodes  de  préparation et de Présentation du cuil 
à- l'inspection et au contrôle, à nue amélioration de •radminisration, de "la planifie itior 
long terme et de l'évaluation, et à là meilleure utilisation des ressources  disponibl: s, 
humaines que matérielles -. Le Comité espère que Ses recommandations, . si elles rem outra! 
r agrément de l'Assemblée générale et sont ensuite appliquées, permettront  itux "org , „ni.s 
des 'Nations Unies de s'acquitter de leur tâche • fondamentale avec encore" phi& de i3ree 
d'énergie. 
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Le rapport dans son ensemble ainsi que dans le cadre des recommandations -
pzî.iales qn'il renferme met l'accent sur l'application de procédures et techniques

di?Jnistratives et budgétaires (telles une planification à long terme, la présen-
atiç-=n améliorée du budget, l'évaluation des programmes, des procédures plus

fficzces de coordination entre les Nations Unies et les institutions spécialisées,

ou, n'en nommer que quelques-unes); ces procédures, une fois appliquées,
ev!,;rient pouvoir fournir aux États membres et aux secrétariats des diverses

r-nisations les renseignements qui leur permettront de juger si l'on obtient
a rnéilIeure utilisation des ressources disponibles. Certains membres du Comité,
nqi.?ets de ce qui, selon eux, constitue une expansion rapide et non calculée des
cti?tés économiques et sociales, avaient d'abord préconisé de contenir les
ép.^-ases des Nations Unies et des Agences dans les limites établies préalablement

l'eramen des programmesspéciaux proposés par les organisations particulières_

a.'_:?upart des membres ont cependant rejeté ce point -de vue, car, tout en se

ené mt compte que les ressources disponibles étaient limitées, ils considèrent

que _es programmes proposés doivent être examinés sur la base de leur mérite
rol.^^e plutôt qu'à la lumière de limites arbitraires établies d'avance.

i1 va de soi que les recommandations spéciales- du deuxième rapport du
Con,Ité ad hoc ne seront pas appliquées -du joiir' au lendemain dans le système
des tiations Unies. Le processus d'application s'établira avec le temps, grâce
à ls collaboration que les États membres accorderont aux secrétariats des
dive -,es oraanisations des Nations Unies. Parmi les conceptions et lestechni-
que,,; que recommande le rapport, il en est qui sont déjà appliquées, d'autres ne
le s--:7t que partiellement au sein des Nations Unies ou dans les institutions
spécalisées. Il se peut que certains hauts fonctionnaires d'institutions, très

cha<<uiileuxen ce qui a trait aux violations de l'autonomie de leurs organis.r.cs;
s'op;;,^sent au début à d'autres recommandations. Cependant, à mesure que
les .:,réparatifs se font en vue de la présentation des recommandations du
Cor ï é ad hoc àl'Ass,emblée générale à Pautomne de l966, il y a lieu de croire

que -e rapport d'experts pourra susciter, au moment voulu, les changements
adn^:^iistratifs et budgétaires qui permettront un accomplissement plus efficace
du t.-=vail difficile qu'ont entrepris les Nations Unies dans le domaine économique
et
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Le droit inteÊnational
et la politique internationale

VOICI DES EXTRAITS D'UNE ALLOCUTION DU PREMIER MINISTRE, LE t'RË

HONORABLE L. B. PEARSON, DEVANT L'ASSOCIATION DU BARREAU [)Et

ÉTATS-UNIS À L'HÔTEL REINE ÉLIZABETH, MONTRÉAL, LE 9 AOÛT 196;

Votre invité d'honneur de l'Angleterre était cette année-là (1913;cor2rzs

du Barreau à Montréal) lord Haldane, le lord Chancelier. Il choisitccmm(
sujet « la nationalité humaine ,> qui devait englober toute l'humanité.

On peut clairement voir, dit-il, une tendance àrechercher des idéals plus lev^^
dans le domaine des relations internationales. La barbarie, qui considérait à un m>mo,
donné la conquête et les victoires ouerrières comme l'objectif principal de la scien_e do
gouvernement, semble vouloir disparaître.

Il ajouta :

La façon dont les grandes puissances ont travaillé ensemble pour garantir 1-pi!

en Europe, comme si elles formaient une seule communauté, fait ressortir les poss hlliié
d'une éthique communautaire.

Nous étions alors au mois de septembre 1913 ! J'étais un étudiant d^

16 ans en première année d'université. Si j'avais pu entendre les parolc s di
lord Chancelier, elles m'auraient inspiré et je n'aurais pu qu'être d'a-cord
avec son optimisme.

Mais 15 mois ne s'étaient pas encore écoulés qu'avec mes anl s d:

l'université je portais déjà l'uniforme du Roi, ce qui prouve combien il auit
eu tort et combien d'autres aussi.

Quatre années plus tard, à la fin de cette guerre destinée à mette fin

à toute guerre, quelques-uns d'entre nous revinrent au pays pour voir si notrc
-génét-ation pourrait faire mieux. Ce ne fut pas le cas.

Suivirent alors les tristes et tragiques années d'échec et d'impuis^ ancz.

Nous retombions dans les frustrations sur le plan national et dans l'anl,rcllit
sur le plan international. 11 n'existait pas de loi entre nous en tant que n itioas

qui -pouvait nous préserver des conséquences des échecs politiques dont nouc,
les hommes étions responsables. Jamais auparavant l'existence de ra; ports

réciproques entre le droit et la politique ne s'était manifestée aussi tragiqu mcnt
qu'au cours de ces années entre les deux Querres.

L'Affaire de l'Afrique du Sud-Ouest

J'aimerais parler d'un événement récent et important qui illustre bien ces ral port',

Il s'agit du jugement, inattendu au moins pour un profane, rendu par la Cour ,
internationale de Justice au sujet de l'Afrique du Sud-Ouest. A la su te dr^1
près de six années d'arguments juridiques des plus compliqués, la Cour inter

nationale, sans statuer sur les éléments de fond en cause, décida que l'Étriopic n
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h le Libérià,-aaissant en qualité de membres de l'ancienne Société des nations, 
Ir avaient pas fait valoir leur bon droit ou leur intérêt légitime pour leurs plaintes 
on're:la façon dont rAfrique du Sud administrait l'Afrique du Sud-Ouest. Et 

Lou- tant la Cour , avait déjà déclaré en 1962, de nouveau par une faible 
.1a.jorité, qu'elle possédait la compétence nécessaire pour entendre la ■ cause. 

Les juges qui votèrent pour ne .pas prendre acte du bien fondé de la 
aube, le firent pour ce qui leur semblait être des motifs juridiques, sans tenir 

,..onipte d'aucune -autre considération. Les juges qui étaient d'avis contraire 1 	- 
iensaient aux conséquences politiques qui s'ensuivraient si la Cour ne réussis 
àit pas à statuer sur le cas lui-même, pour des raisons de procédure qui leur 
;emblaient sans consistance. 

Que la- Cour ait été -  incapable de s'attaquer au problème du bien-fondé 
le ia cause de l'Afrique du Sud-Ouest peut, sur une longue période, avoir 
les conséquences malheureuses du point de vue du progrès réel du respect de 
a loi.  dans le domaine international, ce qui est si important pour Pavenir du 
)ien-êtré de la conununauté mondiale. 

Je souhaite me tromper mais la décision de la Cour montre certainement 
lue le régime juridique international devra se développer bien davantage et 
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l'homme devra gagner beaucoup en maturité et en sa^esse, si l'on veut que bn4i

On a néanmoins fait certains progrès au cours des quelques derr ièr,^, olitic

dizaines d'années en vue d'établir une véritable définition et une codific ition 1

conduitedes individus a 1 intérieur des Etats.

sur pour régler les rapports entre les États qu'il l'est devenu pour ré- r k ou ^^

le respect de la loi dansles, relations internationales devienne uninoyen Iussi - 1p,^;

On peut maintenant espérer avec plus de confiance voir le jour où ;1

des règles et principes du droit international.

sera plus possible, du moins pour des pays aux prises avec un problèm °

un conflit international, de demander en toute bonne foi :« quelle est la Ici?

appropriées aux deux questions étroitement reliées . « quiva voir à l'applicftiou ou ?r,

A ce moment-là, il sera plus important que jamais de trouver des rép uuse

L'application et l'exécution de la loi

de la loi ? » et « qui va faire respecter la loi? ,. Pour trouver une répaisei avait

la première de ces deux questions, il est évidemment très important qu'un p1u^Nmoir;

la cause de l'Afrique du Sud-Ouest puisse avoir pour conséquence malher^re

b P 5 p 1 e

de la Cour internationale. Le fait que la décision de la Cour internationale dans

-rand nombre de a^s et lus de su^ets tombent ous la uridïction^ oblia^,toir^ UOMF-n u`

et n'a pas jugé souhaitable jusqu'à maintenant d'utiliser les dispositions

international. La communauté internationale s'est trouvée dans 1'impossbilité

La deuxième question a trait à l'exécartion de la loi dans le doniaifle

de ralentir cette évolution ne peut que nous inspirer une profonde inqui(tude.

cution contenues dans la Charte des Nations Unies. Nous pouvons tot: efois

trouver une source d'encoura;ement dans le fait qu'un rôle de mainti, a de

la paix. a été confié plus d'une fois au cours des dix dernières années aux o

de police internationale des Nations Unies dans les diverses régions dun. ^)r

Le Canada a contribué de façon très active, et a l'intention de contin fer
le -faire, à l'élargissement du champ d'activité des fonctions de mainti!_ ri dé
la paix des Nations Unies et à leur organisation, étant donné que ce rôle

constitue une étape essentielle vers le règlement pacifique des conflits inter-

nationaux.

Même si l'évolution vers un ordre international appuyé sur le droit e

mise en vigueur des lois a été d'une lenteur décourageante, ce serait une rreur

de ne pas reconnaître l'importance de l'immense régime compliqué de droit

qui est actuellement en vigueur à 1'échelle internationale et qui établit u i lien

entre les divers États pour ce qui est de leurs relations mutuelles, quel; ; que

puisse être la profondeur de leur divergences -idéologiques. Ce régimr doi!

diplomatie et de la politique. Chacun de ces éléments complète et re force

du droit, alors que le droit a besoin de la flexibilité et de la maniabilité d

se développer. La diplomatie a besoin de la structure et de la perm^ rlence

l'autre.
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,ë1n,idérations politiques et juridiques

1 p<;;ut arriver évidemment que des considérations légaleset politiques se

rou•-.,nt en opposition; il peut aussi arriver que l'exercice de la stricte respon-

aU^'é légale ait pour conséquence de provoquer une critique d'irresponsabilité•.R
oli^:que.

l-a décision dans le cas de l'Afrique du Sud-Ouest montre bien le dil'emne

uqucl un juge doit se heurter, en tout cas dans une Cour internationale, lorsque

ela ,.e produit.
La réaction suscitée par cette décision dans une grande partie du monde

n été une de colère et de mécontentement. On a accusé la Cour inter-

natic,_iale de jouer le rôle de tribunal de l'homme blanc qui rend la justice du

Blan- aux dépens de la justice du Noir.

Jn prétendra dès lors, à tort cependant, que les mesures politiques directes

ou ^ i me la force doivent maintenant prendre la place de la confiance qu'on

avai;: mise dans la procédure légale. Par suité de ceci, la Cour sera encore

moir,; en mesure d'édifier une fondation légale pour le progrès international.

En zi.i de compte, le droit et le progrès en auront tous deux souffert.

-a réaçtion suscitée par des décisions légales qui, aux y eux de beaucoup,

semi.znt ne pas s'accorder avec l'évolution politique et sociale contemporaine

et ne pas en tenir compte, peut évidemment être- tout aussi nuisible et dangereuse

dans es affaires intérieures même si des décisions intérieures de ce genre jouissent

non :eulementd'un respect traditionnel mais également de la force nécessaire

pour ,n assurer le respect.

w

ÉvW^rr le décalage entre -le droit et la politique

A lr.:.. époque où la puissance, l'opinion et l'émotion collectives et à certains

mon,;°nts les préjugés collectifs ont tendance à dominer la démocratie, à une

époq^,, où les pratiques et les traditions juridiques semblent fléclhir devant ces

gros )locs de pression qui trop souvent sont orientés vers la recherche d'un

avan:;,ge égoïste et immédiat plutôt que vers celle du bien commun fondamental,

tout accroissement de la distance qui sépare le droit de la politique dans 1'évo-

lutio:, de la société fera même plus de tort au droit qu'à la politique. Sur une

longe période, cela peut entraîner l'anarchie ou la tyrannie par la diminution

du r, pect de la loi, qui est le seul fondement sur lequel la liberté responsable

et le ^rogrèsordonné peuvent s'établir solidement. Le démagogue ou le dictateur

peut saper la paix à l'échelle nationale ;et internationale en exploitant la procé-

dure politique et les émotions populaires. Dans la porirsuite de ses desseins

pern ieux; il peut également recevoir inconsciemment l'aide d'une interprétation

extrë^ement traditionaliste du droit qui le fait paraître éloigné des changements

socia _s, politiques et technologiques.

,1 y a évidemment le danger que le droit subisse une mauvaise influence

de la part de la pression politique et puisse devenir le jouet des politiciens.

,)'Ur; autre côté , s'il est trop éloigné des réalités politiques et sociales, soit dans
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. 	. 	, Sa: formulation eu sen.' interprétation;- le :droit pent devenir. -  un instrunient sa . 	. 	. 	. 	, 	. • le , droit. fient devenir. -  un instruffierit 
.vie   et . un  obstaéle  au preeès. 

Comme l'a déjà fait -  remarquer une fois le juge Flehnes : 
. L'évoltition du droit n'a pas suivi un chemin, logique, mais Plutôt celui de . 	. 	 . 	 , 

périence: .. Le: droit englobe l'histoire de la croissance: d'une nation à. travers - pluEieu 
siècles et on-  ne peut s'eri servir comme s'il contenait seulement les axiomes 
corollaires d'Uri -liVre de mathérriatiques. 

D!un côté, le droit doit être exempt de pressions mauvaises et d'un rut 
côté de la domination exercée par- des procédures' et des précédents sùraiiné 
Le recours aux précédents peut renforcer la certitude juridique niais peut 
Ment retarder un sain progrès social. C'est lord Deiming qui osa faire remarqu 
aux membres juristes de la Chambre des Lords à Londres, il y a quelqu 
années, que «, la théorie du précédent n'oblige pas vos Seigneuries à suivi-e 
mauvais -  chemin jusqu'à ce que vous tombiez dans le précipice ». 

La flexibilité juridique est souhaitable 
En ma qualité d'homme politique, j'aimerais naturellement insister sur le  f 
qu'une certaine flexibilité juridique est souhaitable, .tout en reconnaissant p1111  
ment que la flexibilité peut dégénérer en mollesse. J'insiste toutefois sur 
flexibilité afin de renforcer et non d'affaibli r  le respect de la loi et de la procédui 
légale à un moment où ce respect semble diminuer. Cest que radaptati 

aux changements est souvent essentielle à la direction et au centrôle .  du Ir 
afin que le changement ne dégénère pas en violence. La rigidité a sot ve 
été_ la servante de la subversion. et  de la révolution. 

Si donc nous ne réussissons pas à faire les mises au peint nécess..air 
dans notre conception de la politique de ,  l'économie, du droit et de la Fhi 
sophie à une époque où le mouvement et le changement sont tellement ra .)ii 
et ahurissants, nous aurons sûrement de sérieux ennuis. Mais nous ne s:rc 
pas en mesure de procéder à ces ajustements avec succès, Si nous preno 
pour acquis qu'ils se feront facilement, automatiquement ou sans corn 
extérieur, 

Notre pensée et nos efforts devront être animés d'assiduité, de réaiis 
et de générosité. Malheureusement, ces qualités semblent assumer une no 
grande valeur dans une société qui compte de plus en plus sur les calcula»ric 
électroniques pour résoudre ses problèmes et sur divers appareils pour fa 
son travail. . 

Les vieilles mœurs et traditions ont perdu de leur vigueur et dans ce ta 
cas ont disparu, alors que les conditions qui les ont produites et fonnée; 0 
changé à tel point qu'on ne peut ni les reconnaître ni s'en souvenir. L'au:er 
des conventions et des institutions établies est mise en question par une l eu 

génération impatiente qui, souvent, ne sait pas ce qu'elle veut -Mais (pi 
convaincue qu'elle ne veut pas ce . qu'on lui a lég,ué. 

En 1966, il n'existe pas de sécurité pour le statu quo. Les changente 
sont apportés et acceptés avec une rapidité révolutionnaire qui reflète bi 
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notre époque de l'atome, de l'avion à réaction et de la conquête de l'espace,

oz: la valse a cédé la place au « watusi ,> et la robe longue à la « mini-jupe ».

C'est pourquoi, dans cette époque de l'histoire où tout est en mouvement

et tout change si rapidement; il est de la plus haute importance que nous

fas:,ions tout en notre pouvoir pour nous assurer que le droit et les institutions

lég^les continuent de susciter et de mériter un profond respect et un accueil

fa^-orable de la part de l'opinion publique. Néanmoins, je le répète, il semble

malheureusement que ce n'est pas ce qui se passe.

Le recours à la violence

Op a de plus en plus tendance à placer la poursuite d'un objectif politique

souiaitable; qu'il s'agisse des droits civiques, des libertés fondamentales ou de

la justice sociale, au-dessus de la procédure du droit qui joue le rôle d'instrument

essentiel à sa réalisation. On a également de plus en plus tendance à soutenir

qus-- la violence illégale se justifie si le droit semble traîner loin derrière le

besoin social. C'est là une forme de subversion bien plus dangereuse que celle

entiendrée par n'importe quelle idéoiogie. Cela peut détruire tout espoir de

ré^iJne ordonné. De plus, le fait qu'aujourd'hui les moyens de communication,

de oropagande et d'instigation peuvent être utilisés par un fanatique et un

démagogue avec des résultats- plus graves et plus rapides que jamais auparavant

dai_; l'histoire, ne fait qu'accroître les effets démoralisants de cet état de choses.

Tout ceci a des conséquences qui vont bien au delà des frontières nationales.

Sii^;ous ne pouvons faire en sorte que la loi demeure une force de stabilisation

et d;, cohésion dans notre propre société, comment pouvons-nous nous attendre

à esse en mesure d'établir des relations entre les États qui nous permettront

de:rouverl'élément moral, politique et économique pour remplacer la guerre,

cet élément qui est maintenant essentiel pour notre survivance ?

Respect de la loi à l'intérieur des États

Si r^us respectons de moins en moins la loi chez nous, comment pouvons-nous

jamais espérer remplacer la force par le droit comme facteur déterminant des
relations pacifiques entre les pays ? Peut-on logiquement espérer que soient

acce^tées les décisions susceptibles de controverses qui sont rendues par une

Cour internationale ou les résolutions susceptibles de controverses qui sont
adoptées par les Nations Unies, si certains secteurs de l'opinion publique

metr(^nt en question, ridiculisent ou même rejettent les décisions de nos propres

tribunaux, y compris celles du plus haut tribunal du pays ?

L'affermissement' du respect de la loi à l'irrtérieuf` des États est en un

mot un facteur essentiel à la bonne santé de notre société et à l'établissement

d'ur respect de la loi entre les États.

Nous nous glorifions de ce que le respect de la loi à l'intérieur des sociétés

démocratiques protège tous ses citoyens; que la justice est rendue par des

tribunaux impartiaux et la loi est mise en application par une police impartiale.

Nou`, pouvons montrer comment cela a permis d'amener le pouvoir et les

407



intérêts des individus et des groupes qui vivent dans l'État à se soumettre ae
contrôle social. Même une société dont le revenu peut être plus élevé que
celui d'un quart des membres souverains des Nations Unies n'est pas la seule

à se prononcer sur tous ses conflits, ne règle pas à elle seule tout ce qui regard-,
ses propres intérêts et n'utilise pas sa propre force de police pour garantir
ces intérêts.

Les gouvernements nationaux devront accepter un jour que leur puissance
et , leur pouvoir soient soumis aux mêmes limitations que dans le cas des
citoyens dans l'État, et ce, pour les mêmes raisons : la paix, l'ordre e? le
progrès. Ils doivent se libérer « de leur conviction désastreuse », pour reprerdre
les mots de Barbara Ward, .< que la hiérarchie des responsabilités atteint son
sommet au niveau de la responsabilité nationale ... en deçà se trouve la loi ...
au delà c'est le règne de la force ».

L'ceuvre de l'ONU

On a fait un premier pas timide pour s'écarter de cette conviction et pour faire

accepter le droit international et l'autorité internationale dans les travaux des
Nations Unies. Dans ses assemblées, on a essayé par des délibérations et des

décisions de développer la force morale qui serait le fondement du droit ir ter-

national et qui servirait à prévenir une agression nationale. Les Nations Ur.ies,

comme je l'ai déjà fait remarquer, ont utilisé des forces de police internatio lale

pour arrêter, contenir ou prévenir un conflit armé entre des nations.

Ces mesures sont encourageantes dans la mesure même de leur portée, iaais

leur portée n'est pas assez grande. En effet, le pouvoir que possèdent les Nat ons

Unies d'intervenir dans les conflits de toutes les nations est pratiquement dérisoire
si on le compare à la puissance que possèdent les grands États pour pre:idre

des mesures pour leurs propres citoyens et contre les autres pays. Une pren ière
étape a néanmoins été franchie.

Si notre esprit n'était pas obscurci par notre fierté et nos préjugés na-
tionaux, nous considérerions ces premières infimes mesures des Nations t nies

dans le domaine de la formulation des lois et du maintien de la paix cor lme

un magnifique et excitant point de départ pour la mise en application de la
seule mesure de sécurité qui puisse nous sauver de la destruction nuclé Iiri;

de la seule mesure de sécurité collective fondée sur des mesures collec ives

et sur une lime de conduite collective à l'échelle internationale. Au lie.7 de
tout faire pour atteindre cet objectif, nous portons toute notre attention sut

les questions qui nous semblent plus importantes que la simple survie.

Objectifs

En terminant, j'aimerais faire allusion à deux objectifs que nous devons aous
efforcer d'atteindre.

Le premier objectif consiste à établir un code de droit international oolu

toute l'humanité; fondé sur la justice, formulé et protégé par un organisme

international avec une force internationale à l'appui du droit internation l.
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Je sais bien que nous pouvons à peine percevoir la lueur de cet idéal à 
'horizon, mais je gais aussi qu'il doit devenir une réalité si l'homme veut 
survivre. sur cette terre. Si l'idéal aujourd'hui semble plus kiin de sa réalisation 
lue lorsque vous vous êtes réunis ici en 1913, il faut dire qu'on fait preuve 
auiourdhui de plus de réalisme dans la poursuite de Cet idéal et qu'il y a 
den plus d'éléments qui commandent sa réalisation. 

Le second objectif consiste à faire en sorte que la loi nationale acquière 
plus de force par le respect qu'elle inspirera et procurera et la justice qu'elle 
fera régner; par un mode &évolution qui la gardera en accord avec une société 
en  nlein changement; par l'intégrité de sa formulation législative, la sagesse 
de mn administration et par sa mise en application impartiale et courageuse. 

Lors de son allocution de nomination dans cette ville, devant votre 
assnciation, il y a - 53 ans, rhonorable Frank B. Kellog dit en terminant : 

Sans le droit il n'y a ni gouvernement, ni ordre social, -ni foyer où l'on puisse 
vivrc. Son administration est la tâche la plus élevée et la plus noble que l'homme puisse 
acco*nplir pour ses compatriotes. Sa pureté et sa stabilité sont nécessaires à la paix, au 
bonheur et à la prospérité des peuples. Sa corruption signifie la destruction de l'État 
et de la société. 

Aujourd'hui, ces mots revêtent un sens encore plus profond et ont une 

portée encore plus grande, non seulement pour la nation mais pour toute 

l'hurnanité. 
Cette association a démontré au cours des années combien elle en comprenait 

la signification et combien elle était décidée à traduire cette intelligence en 
résultats positifs et constructifs. 
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Le français aux Nations Unies

ILS REPRÉSENTANTS aux Nations Unies des États membres principalement oo

partiellement de -langue française se sont réunis récemment à New Y orG:

pour examiner la situation du français aIr sein de l'Organisation mondiale ci
les mesures â 'prendre pour la sauve,arder. Le règlement intérieur des Nat:ons

Unies fait du français, à égalité avec l'anglais et l'espagnol, une langue de tr^_<<ail

de l'Organisation, et avec l'anglais, l'espagnol, le russe et, le chinois l'une des

cinq langues officielles dans lesquelles les délégués peuvent s'exprimer et clans

lesquelles il peut être publié des documents. C'est en mai qu'a eu lieu la
réunion, sous la présidence du représentant permanent de la Tunisie, M.73ie6
Slim. Elle groupait les représentants des pays suivants: Algérie, Belgi,Iue,
Burundi, Cambodge, Canada, République Centrafricaine, République démccra-
tique du Congo, Congo (Brazzaville) , France, Haïti, Haute-Volta, Laos,
Luxembourg, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Ruanda, Sénégal, Suisse,
Tchad, Tunisie et République du Vietnam, tous États dont les délégation; se

servent fréquemment, sinon exclusivement, du français comme langue de ti.val
aux Nations Unies.

Le français serait désavantagé

Les participants sont tombés d'accord pour juger que les délégués francophones

éprouvent aux Nations Unies des inconvénients que ne connaissent pas leurs

homologues anglophones. La traduction française du compte rendu analy ique

et celle d'autres documents indispensables paraissent souvent plusieurs ours

après le texte original en anglais, et parfois assez longuement après. Il a rive
que des réunions officieuses de groupes de travail ne se déroulent qu'en an, lais.
faute d'interprètes. Certains participants ont émis des doutes sur la possillité.

pour les fonctionnaires francophones du. Secrétariat, de soutenir à condi ions

égales la concurrence de leurs collègues anglophones, l'anglais paraissant être
la langue de travail de fait au Secrétariat.

Les participants ont été d'avis' qu'il y avait lieu, de toute évidence, d'éti^dier
le problème et éventuellement d'entreprendre des démarches en vue de^aire
redresser toute injustice qui existerait. La réunion a mis sur pied un comité,
de coordination, comprenant sept membres et présidé par la Tunisie, qui a reçu

mission de donner suite aux questions posées à la première réunion et de raire

une démarche auprès du secrétaire général afin de l'informer de l'existence et
de l'objet du nouveau groupement. Le secrétaire général a assuré à cefui-ci
qu'il était vivement conscient des désavantages qu'imposent parfois les circon,tan-
ces aux délégués de langue française; il a consenti à ce que les représentant, dc>

pays intéressés examinent à fond la question avec le concours d'un de ses I!atltl
fonctionnaires.
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Visite de la délégation 
oorlementaire soviétique 

, 	 . 

E 2.6 à UliN ; une délégation du Soviet suprême de l'URSS est venue au Canada 
:rendre la visite qu'une délégation parlementaire canadienne avait faite en 

Union soviétique au mois de juillet 1965. 
- 	C'est la délégation soviétique la plus importante, au point de vue du rang 
de ses membres, qui ait jamais visité le Canada. Son chef, M. Dmittri S. 
Polvansky,  est l'un des deux premiers présidents suppléants du Conseil des 
Min:Sués de l'URSS (premiers ministres suppléants), et est membre du Bureau 
politique du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique. Les 
dix autres membres de la délégation qui représentaient les deux chambres du 
Soviet suprême étaient: M. Abdurahman D. Daniyalov, M. Alexandr V. 
Georgiev, M, Alexandr T. Gonchar, Mme Antonina G. Khripkova, M. Vasili 
G. -:Comyakhov, M. Grigori A. Melnik, M. Ivan F. Sinitayn, M. Vasili N. 
Uvachan, Mine  Anele M. Zurbene, M. Alexei I. Zverev. 

Peu avant l'arrivée de la délégation au Canada, on a appris malheureuse-
ment . qu'en raison d'affaires urgentes celle-ci devrait rentrer en Union soviétique 
quehlueS, jours avant là date qui avait d'abord été fixée. Le programme de la 
Visite a dû être . modifié en conséquence. 

Visite dé la capitale 	- 
La délégation a pu cependant rester deux jours entiers à Ottawa au début 
de sa Visite. ' Elle a été accueillie par M. Sydney J. Smith, président du Sénat, 
par M. Lucien Lamoureux, orateur de la Chambre des communes, ainsi que 
par le premier Ministre, lé secrétaire d'État aux Affaires extérieures, plusieurs 
autres Ministres et Je chef de l'Opposition. Avant de quitter Ottawa pour 
l'Ouest canadien; la délégation a été reçue à Government House par Leurs 
Excellences 'le gouverneur général et madame Vanier. Un dîner a été offert 
en sen honneur par M. Paul Martin. 

Pendant leur séjour à Ottawa, les visiteurs soviétiques ont: assiste à un 
débat à -la Chambre des communes, lequel a fait l'objet d'une interprétation 

russe, ainsi  qu'à une réception offerte par leurs hôtes parlementaires. Ils ont 
visité la Ferme expérimentale et ont vu les principaux points d'intérêt national  

et historique de la capitale. 

Tournée dans l'Ouest 
Les membres de la délégation sont ensuite partis en avion pour Winnipeg. 
Ils cat  rendu visite dans cette ville à la Commission des grains, à la Bourse 
des grains et à l'Université du Manitoba. Ils ont participé à des réceptions 
offertes par M. Richard Bowles, lieutenant-gouverneur du Manitoba, par le 
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premier ministre de la province et par le commissaire en chef de la Commis ml
canadienne du blé.

A Vancouver, la délégation a été accueillie par M. Arthur Laing, minstre
du Nord canadien et des Ressources nationales, qui a accompagné les re )ré•
sentants durant leur séjour en Colombie-Britannique. Ceux-ci ont visité des
fermes, des usines, des installations agricoles ou de pêche dans la partie n:éri-

dionalede la province et à Vancouver. Ils se sont ensuite rendus dans 1'îl+^ de

Vancouver où ils ont été accueillis à Victoria par le premier ministre d, la

Colombie-Britannique; une réception et un déjeuner ont été offerts en l'honreur
de la délégation par le lieutenant-gouverneur de la province.

Le 2 juillet, la délégation a pris l'avion pour Montréal. Elle s'est reidue
le jour suivant sur les lieux de l'Exposition de 1967 et a été reçue par le n aire
Jean Drapeau. Poursuivant leur voyage jusqu'à Niagara Falls; les visit curs
soviétiques ont passé la journée du 4 juillet à visiter des fermes, ainsi qw les
usines des compagnies International Harvester, Stelco et Ford à Hamilto et
à Oakville. Revenant pour un bref séjour à Ottawa, la délégation a d nné
elle-même une réception après laquelle M. Polyanskya dîné privément avec le
premier ministre. Elle a quitté Toronto à destination de l'URSS le 5 juIlet,

M. Polÿansky, M. Melnik et quelques autres représentants ont prolongé leur
séjour afin d'effectuer sur l'invitation du Gouvernement canadien un vo ; aae
dans les régions productrices de blé de l'Ouest du Canada. - Accompagnés des
présidents des Pools du blé de la Saskatchewan et de l'Alberta et de I auts
fonctionnaires du ministère de l'Agriculture, les membres du groupe sont
arrivés à Regina par avion et de là se sont rendus en voiture à Swift Cur ent,
à Medicine Hat, àLet Iibridgeet àCalgary. A chacun de ces, endroi^^ ^ et
à divers points du trajet, ils ont étudié de près les méthodes agricoles cana-

diennes et celles notamment qui permettent une haute productivité d: la
main-d'oeuvre et du matériel. Les techniques canadiennes de culture z^che
ont présenté également beaucoup d'intérêt pour les visiteurs soviétiques.

De retour à Ottawa le 9 juillet, M. Polyansky a eu des entretiens avec
plusieurs ministres le 11 juillet et a offert un dîner en l'honneur du secr+,aire
d'État aux Affaires extérieures. Il est rentré en Union soviétique le 12 jiillet.

Au cours du voyage, M. Polyansky et les ministres canadiens ont et des
discussions détaillées sur des problèmes internationaux et des questions d'ir'érét

commun. Les parties ont pu explorer à fond leurs points de vue réciprc -lues
et examiner en détail les moyens d'encourager les relations canadô-soviéti^.ues.

Au terme de la visite parlementaire, on a publié un communiqué cor oint
dont le texte est reproduit à la fin du présent article. Après son voyage .jans
les Prairies, M. Polyansky a participé à la signature de l'Accord aérien carado-
soviétique 1.

Voir page 338 de la livraison d'aoùt d'itffaPre.sEstérieures.
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Coinrnuniqué conjoint canaido-sovi6tique

I; Une délégation du Soviet suprême de l'URSS, dirigée par Dmitri S.

Pc',vanskÿ,député du Soviet suprême et premier vice-président du Conseil des

rri';^stres de l'URSS, effectua une visite officielle au Canada du 26 juin au

6 juillet 1966, à l'invitation du Parlement canadien, et en retour d'uné visite

dernier, en Union soviétique d'une délégation parlementaire canadienne.

2. La délégation fut officiellement accueillie à Ottawa par le président

du Sénat, 1'honorable Sydney J. Smith, et le président de la Chambre des

co.nmunés;l'honorable Lucien Lamoureux. Durant leur séjour à Ottawa, les

dé :b éss'entretinrent avec les parlementaires canadiens et certains membres

en vue du gouvernement. Ils furent aussi reçus par Son Excellence, le général

le rès honorable Georges P. Vanier, gouverneur général du Canada; par le très

honorable Lester B. Pearson, premier ministre: et par l'honorable Paul Martin,

secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Durant sa tournée à travers le

CL,_^ada, la délégation était accompagnée par l'honorable Arthur Laing, ministre

du NordCanadien, de plusieurs membres du Parlement canadien et de l'ambas-

sar:ur du Canada en URSS et madame R. A. D. Ford. Son Excellence, Ivan

F. hpedko; ambassadeur de l'URSS au Canada, se Joignit à la délégation pour

la ouméé de l'est du Canada.

3. La délégation soviétique se familiarisa avec divers aspects de l'industrie

et cié l'agriculture au Canada, et de la vie du peuplé canadien. La délégation

vis^ -a des installations industrielles, des usines de fabrication d'automobiles et
de machines agricoles, des usines de„préparation d'aliments, des fermes, des

cer.'^res de recherche et des maisons d'éducation, le paquebot soviétique

« P,lexandré Pouchkine >> et les pavillons en chantier à l'Expo '67. Les parle-

me-,taires soviétiques passèrent le 1- juillet, fête nationale du Canada, en

Cct.r)mbie-Britannique; en compaanie de membres haut placés du gouvernement

féd<<ral et de celui de la Colombie-Britannique.

4. La délégation rencontra des représentants du Parlement et du gouver-

nei ,ent canadiens, ainsi que des personnalités en vue de la Colombie-Britannique,

du ïvlanitoba, de Terre-Neuve, de l'Ontario-et du Québec. De franches discus-

sio-_seurent lieu touchant la façon de développer davantage les relations

so^^^-_-to-canadiénnes. Les parlementaires des deux pays prirent note de l'accrois-

Sel,,-,-nt du commerce entre l'URSS et le Canada au cours des quelques dernières

ans ..es. Ils reconnurent le problème du manque d'équilibre de ce commerce,

et î-c prononcèrent en faveur de discussions plus poussées sur cette question.

Ils --- dirent d'avis que la mise en fonction d'un service de paquebot direct entre

Lé_.ingradétMontréal et la participation de l'URSS à l'Expo '67 favoriseront

le 0--veloppement du commerce et des relations économiques et amélioreront la

cor,,Dréhension entre l'URSS et le Canada.

5. Au cours des discussions l'on remarqua avec satisfaction le développe-

merït des contacts et échanges réciproques entre 1°URSS et le Canada dans les
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domaines de la Science, de la technologie, de -  l'éducation et- "de 'la èùltüre.. Vu 
- 	 . 

les Similarités -géographiques , et climatiques entre les .deux pays, les  parlenien 
taires exprimèrent -le désir de voir s'accroître-la coopération en .ce qui coricv,riu 
l'échange  ..de données dans les domaines de la - recherche agricole, du développe 
Ment 'des régions  septentrionales ; et autres. 

6.. Les représentants soviétiques et canadiens exprimèrent respectiveruen 
leurs  opinions - sur certains .problèmes internationaux urgents, y compris la si rua 

 tion sérieuse au Vietnam,- le . désarmement, la non-prôlffération dès engins nu 
cléaires, et le"relâchement dés tensions internationales. -. 

" 7. La délégation du Soviet Suprême de l'URSS exprima sa  .reConnaissz:nc 
pour Paccueil et l'hospitalité chaleureux que lui avaient réservés les parlement ir 
canadiens ainsi que tous lés Canadiens dont les membres de la délégation fi -,e 
la rencontre au cours de leur tournée -à travers le pays. Puisque Péchangc d 
délégations en 1965-1966 -  entre le Parlement -canadien "et -  le Soviet suprênit d 
l'URSS s'était avéré un succès, et  ntile  à, la poursuite du développement d 
relations pacifiques entre les : deux pays, et ceci malgré leurs systèmes soc au  
différents, les deux parties furent d'accord à déclarer _ que des ...contacts cati 
l'URSS et le Canada à réclielon parlementaire : devraient être continués. . 

8. La délégation du Soviet suprême de PURSS .  invita les .  présidents d 

Sénat . et de la Chambre des communes à visiter l'Union soviétique ;.: à., it 

d'invités du Soviet suprême de l'URSS, au moment qui leur . serait opportu 
Cette invitation fut chaleureusement accueillie et ,acceptée. 

Ottawa, Canada, 
, le 5 juillet 1966 
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F SÉNÉGAL a une superficie de 76,000 milles carrés, soit à peu près la

moitié de celle de Terre-Neuve. Borné à l'ouest par l'océan Atk^iztique

et ^^^paré de la Mauritanie au nord par le fleuve Sénégal, il côtoie le Mali à

^1'est, tandis qu'au sud il borde la Guinée et la colonie de la Guinée portuguaise.

^Le e nouvel État indépendant de la Gambie forme une enclave dans la partie

sud du Sénégal, le long du fleuve Gambie. Le Sénégal est en grande partie

con-titué de plaines d'une altitude d'au plus 650 pieds, draînéés par quatre

fléu.es importants dont les cours vont de l'est à l'ouest presque en lignes

parAlèles.

te Sénégal compte un peu plus de 3 millions d'habitants. La densité de

la population pour 1'ensémble du territoire est de quelque 30 habitants au

mill:^ carré. La proportion des Sénégalais qui habitent les régions rurales est

d'un peu plus de trois sur quatre. La population active se répartit comme

suit :1,100,000 exploitants agricoles et éleveurs de bétail; 41,400 artisans et

trav^,illeurs spécialisés; 39,000 personnes engagées dans les affaires, l'industrie

et le transport; 40,000 habitants (y compris 7,000 Européens) employés dans

les services publics.

^^• J.-R7. Côté, premier ambassadeur canadien résident ait Séiiégal, s'entretient avec
le président Senghor après la présentation de ses lettres de créance.
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L'économie  
L'apiculture constitue la principale Source de revenus du Sénégal L'écor.onfÀ: 

:sénégalaise s'est développée suivant les normes conventionnelles. Jusqu'à rÉcein-
- ment, la récolte d'arachides, qui représente 80 p. 100 des exportations, Su 

vendait principalement en France à un prix quelque peu supérieur de 25 p  ICI 
à celui du marché mondial. La récolte varie beaucoup selon les conitions 
atmosphériques; toutefois, au cours des dernières années, elle a été de 800,000 
à un million de tonnes. Le Sénégal a perdu les avantages du prix p 
quand il est devenu membre associé de la Communauté économique européenne 
mais il a reçu en retour l'aide du fonds de développement de la CEE en diver-
sifiant son agriculture: Dans le secteur industriel, Pindustrie des mines a cuse 
un progrès marqué. 

Dans la partie nord du pays, le peuple sénégalais a subi l'influence de ses 
voisins de la Mauritanie et du Mali et il a adopté l'islamisme. On trouve aussi 
des catholiques dans plusieurs parties du Sénégal. Le protestantisme étend son 
influence sur un territoire plus restreint, surtout autour de Dakar. 

C'est sous Richelieu, au XVII siècle que les premiers colons fn nçais 
vinrent s'établir sur les côtes du Sénégal. Le fort Saint-Louis, nommé en 
rhonneur de Louis XIV, fut établi à peine 50 ans après  .la fondation de Qué,bec 
Perdus au cours des guerres napoléoniennes, ces établissements français f aient 

retournés à la France par le Congres de Vienne, en 1815. La dernière r)artie 

du XIX' siècle a été marquée par l'expansion économique, par la constn ction 

du chemin de fer de Dakar à Saint-Louis et par l'aménagement progres: if de 
Dakar. 

- Dakar 
Dakar est là. Capitale du Sénégal. Le site en est enchanteur, c'est l'un dis 

villes les plus captivantes et l'un des ports de mer importants de l'A rique 

occidentale. Son université qui dispense un enseignement de très haute q ualité 

maintient des liens étroits avec nombre d'universités francophones. 
En 1902, les quartiers généraux de l'Afrique occidentale française nient 

établis à Dakar et c'est alors que l'histoire du Sénégal se confondit à cdc des 

autres parties de r ancienne Fédération de l'Afrique-Occidentale française En 

vertu de la Constitution de 1946, la Citoyenneté française fut étendue tous 

les Sénégalais. Les députés et les sénateurs furent dès lors élus au pari ment 

français. En 1958, 97 p. 100 des électeurs sénégalais votèrent en faveur d'une 
association constitutionnelle continue avec la France et, le 25 novembre 1958,  
les membres de l'Assemblée territoriale, qui avaient été élus au suffrap uni-

versel direct, se réunissaient et proclamaient la République du Sénégal. 
Après s'être associé à la République du Soudan le 17 janvier 1959 pour 

former la Fédération du Mali, le Sénégal adoptait sa première constitut xi le 

24 janvier 1959. Par suite de l'offre du général de Gaulle d'accon -  r la 

c< souveraineté internationale » aux colonies africaines françaises, ,le 2( juin 
1960 voyait la proclamation d'indépendance de cette Fédération: Le dési.::cord 
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qui survint ensuite entre le Sénégal et le Soudan au sujet de la mise en ceuvre
e L% constitution de la Fédération amena le Sénégal à se retirer de la Fédération

et à proclamer sa propre indépendance en août 1960. L'Assemblée nationale
du Sénégal adopta alors une nouvelle constitution et, le 5 septembre, M. Léopold
Séâ,r Senghor était élu président de la République du Sénégal.

Sous le parrainage de la France, la République du Sénégal fut 'admise

aux Nations Unies le 28 septembre 1960.

Tous les sièges de l'Assemblée nationale sont présentement détenus par
le principal parti, soit l'Union progressiste sénégalaise (UPS), dirigé par le
président Senghor. Les autres partis ont cependant contesté des sièges au cours
des dernières élections.

La ^^ons6tution

Le régime politique du Sénégal est de type présidentiel. En tant que chef

de !'État,, le président, élu pour quatre ans au suffrage universel direct,

détient le pouvoir exécutif. L'Assemblée nationale comprenant 80 députés est

eg^l.rnent élue pour quatre ans au snf&age universel direct. -
La République du Sénégal : est membre de divers organismes africains, y

compris L'Organisation Commune Africaine et Malgache (OCAM) et l'Orga-

nisation de l'Unité Africaine (OUA). Le président Senghor- s'est récemment
fait l`un des promoteurs de la Francophonie, association qui grouperait les pays

de tous les continents qui utilisent le français comme _langue officielle, langue
semi-officielle ou langue de travail.

Le Canada et le Sénégal

Les missionnaires canadiens qui œuvrent au Séné-al depuis plusieurs années

constituaient le principal lien entre le Sénégal et le Canada. Récemment

eaicore c'était notre haut commissaire au Nigéria qui remplissait, en vertu d'une

doubie accréditation, la fonction de représentant du Canada auprès du Sénégal.

Le Canada vient tout-juste d'ouvrir une ambassade à Dakar et M. J.-M. Côté

en est le premier ambassadeur résident. Au Canada,-le Sénégal est représenté

par ÿn ambassadeur qui réside à Washington., Depuis, que le Canada a mis

en oeuvre son programme d'aide aux pays de langue française d'Afrique, les

relai; ,ns bilatérales entre le Canada et le Sénégal se sont développées. On y

comF4e présentement 25 enseignants canadiens et ils seront vraisemblablement
plus nombreux encore l'an prochain. D'autres Canadiens représentent au

Séné;=a1 des organisations internationales, telles l'UNESCO et, jusqu'à récem-
r.-

ment, le haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Les mission-
naire du Canada continuent d'y diriger des écoles secondaires et des collèges.

i3n septembre 1966, le président Senghor visitera le Canada. Ce sera la

Premi re visite au Canada de l'un des présidents de l'Afrique francophone.

Mon!^-eur Senghor sera accueilli non seulement à titre de représentant du
Sénégal, mais aussi comme une personnalité qui allie aux qualités de poète et

de peraseurpolitique celles d'un administrateur et d'un homme d'État international.

A
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L'Alliance anglo =japonaise

MÉMORANDUM DE M. LORING C. CHRISTIE

Note de l'éditeur : Les lecteurs d'Affaires Extérieures se souviendroratq-^te I^
nûynérod'avril 1964-renferniait un mémorandum de M. Loring C. Cltrisi'e ér,

-date dit^ mois de juillet 1919 et relatif au statut international du Canada. Cei
article contenait aussi quelques notes biographiques sur M. Christie qrr , en
qualité déconseillerjuridique auprès du ministère des A ffairèse.xtérieur s dé,

1913 à1923, a joué un rôle important dans l'élaboration des politiques e-zté-
rieures dit Canada. Monsieur Christie se retira du Ministère en 1923, n;Ris i

révint en. 1935 et fut ministre du Canada à Washington à partir de 1939 jusqia'n
sa mort au début de 1941.

La CanadianHistoricalReview de mars 1966 renferme uüartic;e di
M. A_ R. M. Lower qui a pour titre < Loring Christie et les origines le 1^
Conférence de Washington de 1921-1922 » et dans lequel est reprodu^t iin

mémorandunr de monsieur Christie sur l'Alliance aizglo-japonnise, en da:e du
le" février 1921 .

Nous reproduisons ici un autre rrrérnorandrnn sur le même sujet que moti-

sieurChristie a rédigé le ] juin 1921, soit à peine trois semaines avant l'ir,rpor-

tarrteCotaférence des premiers ministres de 1921, confér-enceà laquelle il Jul

décidé, sur-tout devant l'insistance du premierrninistrè- Arthur Meig/ec e, de-
cherclrër àremplacér l'Alliance ano lo-japonaise par un accord de portée plut
étendue entré les puissances du Pacifique. Ce mémorandum (le troisièrn:(Jire
monsieur Christie ait écrit à ce sujet) porte eu grande partie sur les mêmes e;0i1w

que le mémorandum de monsieur Lowe3, mais il renferme un certain iwrnbre

d'éléments nouveaux et vise si clairemerità répondre aux objectionsfornrulf es au
sujet du premier mémorandum qu'il mérite à notre avis d'être reproduit en rntier.

iecrct

Le 1- juin 19-21

L'ALLIANCE ANGLa-JAPONAISE

Récapitulation des points

(Voir les documents des I- février et 3mars 1921)

Diverses solutions
1. En abordant la question de l'Alliance an;lo japonaise, nous devons appa-
remment choisir entre trois solutions : a) Renouvellement immédiat, ti2odi-
fication sous la forme d'une abolition des obligations militaires, ou c) Ces ^ation
de l'Alliance. Une autre solution qui dépend d'une cessation de l'Allianc sera
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-diquée phis loin. En évaluant ces divers choix; il est évidemment indispensable 
e tenir compte des changements radicaux que la situation mondiale a subis 

fait des événements des six dernières années; on se rendra rapidement 
ompte que si r Alliance est renouvelée, ce sera pour des motifs très différents 

ceux qui ont prévalu dans le passé et que ses répercussions vis-à-vis des 
unes pays seront d'un ordre tout autre. Tee le 

istie 

ta. 	.• nation de l'Extrême-Orient 
qui, en t La situation mondiale a changé à presque tous les égards. La • puissance  
4 -r's de 	emande est maintenant disparue, et avec elle la menace qu'elle comportait 
,s  este 	s our l'Europe. L'Empire russe a également disparu. Quelle que soit la menace 
n7ais .::'que représente la Russie bolcheviste, elle est clairement très différente de celle 
jusquà 	qui a suscité la création de l'Alliance anglo-japonaiseL  Le relèvement de 

l'Allemagne et de la Russie est évidemment possible, et une combinaison  russo -
cc  de nippo-allemande est "concevable; mais nous n'en sommes pas encore rendus 

le I  là et nous ne sommes même pas devant une situation vaguement ressemblante. 
!sel un La seule autre raison qui pourrait être avancée en faveur de la création d'une 
'cve 3: autre alliance est celle d'une menace américaine, mais il est inconcevable que 

nous noins trouvions embarqués dans cette aventure. Une alliance de ce genre 
monene seniMe donc guère justifiée à l'heure actuelle. 

impor- 

aPPa- 
Vlodi- 
ation 

' 
sera 

Le • Canada et l'EMpire doivent rester soucieux d'entretenir des relations 
difficile§ avec i la. Chine. Là Chine a sa difficultés, mais nous sommes portés, 
tant  par :nos...inclinations,• que par nos intérêts, à . • espérer qu'il lui sera possible 
de • vivre .  dans des conditions stables et de créer des institutions harmonieuses sur-
lesquclles• • elle pourra fonder Une vie nationale prospère. 11 .n'est pas possible  
de .eroire:..que:. les "traditions de cette ancienne • civilisation  ne s'affirmeront .pas 
de. nouvean'où • qu'elles' pourront être .laissées hors de compte: 	z  
4. 1..In  des objectifs déclarés de PAlliance était la  préservation  et la protec-
tion de la. Chine.... Or, 'son succè s .  à cet égard peut être ..mis en doute. L'argument 
en sa faveur 'est apparemment que des rapports spéciaux avec le Japon nous 
permettent, en dépit des • divergences d'intérêts, de parler plus librement à ce 
pays et de.' mieux 'restreindre ses • activités que nous ne le pourrions autrement. 

manière: générale, • ce. genre • de motif semble constituer une fondation 
extrêmement•douteuse •et faible polir une alliance; l'histoire même de -  l'Alliance 
montre qu'elleine•repoSait•paS entièrement sur cette base.. iLe rôle qu'elle a joué 
en limitant.  les.: visées.. du • Japon sur .  la  Chine n'a pas été des plus  impres-
sionnant .. •flsemble .certain que . ces visées ne peuvent diminuer; la pression . 
démographique au Japon et, si l'on doit en croire les meilleureS. informations, . 	. 
ses vraies ....ambitions 'sont orientées vers le continent asiatique. Il y a • donc  
danger. qu'en 'raison . dé -l'Alliance .nous nous trouvions impliqués dans une 
spoliation..de . • ln Chine. .C'est en effet un instrument 'à deux tranchants; nous 
ne pouvons : toujours restreindre'. notre allié et en faisant . dés concessions .par .  
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cl par là, nous pouvons nous trouver graduellement associés à une hégén_ :,
iffé

très
totale du

illusoire. ,
en Extrême -Orien ont, vis-à=vis de laquelle notre influence ser,, art+

5. Les
Chinois intelligents n'ont pas l'impression que l'Alliance a aid

rop
la-Chine. Ils pensent ' à vrai dire qu'elle a eu précisément l'effet contrair;, ^td'après les meilleurs renseignements le gouvernement C1

chinois considérerai; son emFrenouvellement comme un geste d'inimitié.
On- prétend déjà que les apprE- e c

hensionschinoises concernant le renouvellement de l'Alliance ont amer-_ér

gouvernement chinois à refuser de collaborer au sein du Consortium fina,lci;r

pour la Chine. Les relations que la Chine a eues avec les puissances acci-
dentales l'induisent en outre à se demander si elle ne ferait pas mieu t dE
traiter avec Moscou, é

tant donné l'attitude libérale et pleine d'égards qu ^ les
Soviets avaient eue jusqu'ici à son égard. Les expériences récentes ave c la
Turquie; la Perse et l'Afghanistan permettent de se demander si le renou=. elle-
ment de l'Alliance

n'aurait pas pour effet de pousser la Chine dans les brs
de la Russie. Le renouvellement donnerait également aux États

-Unis. à I'égard
de la Chine, une position beaucoup plus forte que la nôtre.
6. L'Alliance

apporte au Japon ungrand prestige; elle l'assure
de l'appuide la Grande-Bretagne dans une très forte mesure; à tout le moins, elle s^éne r

considérablement une ingérence britannique. Il y a donc danger qu'elle résulte
sir Fen un plus c 'rand préjudice pour la Chine, et que ce pays et le reste du m,)nde

considèrent que du fait de l'Alliance nous approuvons tous les actes du Jipon

à l'égard de la Chine, tant passés que futurs. Bref, 7'e$ct de l'Alliance se able
aller précisément à l'encontre de son objectif déclaré et il. est probable que
nous perdions l'amitié de la Chine.
7. Au lieu

d'adopter des mesures exclusives pour diriger et « proté;er. estla
Chine, les puissances occidentales devraient s'efforcer de la faire

dépei7dr ete
de ses propres moyens en lui permettant d'instituer des impôts suffisan:s et

d

en l'encourageant à financer ses entreprises
a ^a,

P publiques grâce à ses pr pres I'exis$ressources.
Faute de I'adoption d'une politique de ce genre, on ne voit . uère coma:comment il serait

possible d'éviter le développement de factions en Ciine. a far
qui solliciteraient chacune l'appui de telle ou telle puissance, ou com:nent t<la

Chine pourrait retrouver sa stabilité et sa prospérité.
L'une des ra`sons

sa

dang
ffisr

de l'existence de l'Alliance a été la faiblesse de la Chine, et ce n'est pas une de COraison satisfaisante. Nous devrions , nous efforcer d'éliminer cette causë p,ut6tque de renouveler l'Alliance.
^ana:
ne dc.

Alliances peu souhaitables

8.
I1 Y a une autre objection qui découle de la nature intrinsèque des Allia ices.

Le peuple du Dominion hésite instinctivement à se Compromettre dans une

association dont_ les charges et les conséquences sont en-grande partie i,ical-
culables.

C'est une répugnance qui ne peut être surmontée que par les néce: sit^
pratiques d'une crise nettement sentie, et elle n'est certainement pas mo;^idte

]orsque les alliés envisagés sont un peuple éloi^né, peu compris et. #oncière::^ent

420/ AFFÂIRES EXTÉRIEURES

tre
e l^+
rése

von,

is-à-

ari^i
ama

ter^s

a Sc

orm-

nevi^:

La te

clairet

étant

Relat}

10.

Canac

dépit

eux u,

muhtr

donc :

relatic^

1.^IGr



érent du nôtre. Une alliance donne un champ d'action étendu à votre

a aid
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p^ é pays. On peut dire avec justice que ce sentiment général est vrai de

enaire et peut facilement devenir un lourd fardeau politique dans votre

s'es peuples britanniques; il est certainement vrai en tout cas pour ce qui

c,: Canada. Ceci sautera aux veux de quiconque réfléchit sur l'histoire des

rpri récents et sur les événements à l'occasion desquels des arrangements

ce genre ont été faits.

a question se pose en outre de savoir si ces engagements peuvent

e`ormulésde manière à s'harmoniser avec la lettre ou l'esprit du Pacte

1« Société des Nations auquel le Canada a adhéré. Cette objection a été

se,!tée avec force au cours du débat à la Chambre des communes; nous

n;: été invités à nous abstenir de tous engagements spéciaux ou exclusifs

ii-vis d'autres États; nous devrions agir à la Société des Nations comme

li de tout État qui s'acquitte honorablement de ses obligations et cherche

l^,:ntenir la paix; nous devrions nous efforcer d'encourager la collaboration

Scriété des Nations réalise ses grands objectifs si des membres importants
ra_ationale dans tous les domaines; i1 était humainement impossible : que

vi^>ible de, forcer d'autres États à constituer des groupes analogues. (Voir

rmuient des alliances en dehors d'elle, ce: qui aurait pour conséquence

tendance générale du débat à la Chambre des communes était certes

F obert Borden et M. Rowell, Chambre --des communes, - 27 avril 1921.)

irernent hostile au renouvellement de l'Alliance.

lat:ons anglo-américaines
1 est maintenant universellement reconnu que la question de l'Alliance

a.solument inséparable de la réalisation d'une politique de collaboration

dîccord entre l'Empire britannique et les États-Unis. On a fait observer

ma:,^tes reprises que la paix et le bien-être futurs du monde dépendent de
xis.-:nce d'un esprit de collaboration et de compréhension entre ces deux

mri.onwealt.hs. Cette affirmation a été faite si souvent et se prête si bien

far oratoire qu'elle est presque devenue une phrase banale. Il y a même

nQe:- que la simple répétition de la phrase en vienne à être considérée comme
ffis^ rite pour produire le résultat, alors qu'il est clair_ que dans des questions

cc genre une vigilance et un soin constants sont indispensables. Aucun

anac:a et les États-Unis se considèrent l'un l?autre comme des amis et en
&:-,ire plus que le Canada qu'elle devienne une réalité à tous égards. Le

anaî!.ien n'y verra cependant une phrase banale, et aucune région du monde

pit _le désaccords mineurs qui se sont manifestés à 1'occasion, il existe entre

aIG< 7ce , le Canada, étant à la fois un dominion du Pacifique et le proche

latic,ns qui existent entre les deux commonwealths. En ce qui concerne

ant,3irigée contre les États-Unis ou qui pourrait compromettre les bonnes

nc ^tre partie à une entente qui pourrait être jugée éventuellement comme

uhrt Ie qui remonte maintenant à plus d'un siècle. Le Canada ne pouvait

x urte tradition bien établie de coopération internationale et de compréhension
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- .voisin ,  des Etats-Unis, Se trouve intéresse—de :plus Près que -  n'importe quel .iutre 
pays 
11 ..Unél solution proposée -  .de -  divers côtés est que l'Alliance 'ne durait 

: être' renôuvelée que si 'elle est rendue « acceptable » Ou ,« Satisfaisante » pour . 	. 
. le peuple des États-Unis. Cette proposition n'est peut-être pas, des mieux ' 
formulée. -L'Alliance nous concerne; .. les États-Unis n'ont pas été partie au 
contrat et ne se sont jamais proposés comme tels. Là question -  est de savoir 
si elle est acceptable pour nous et si . elle est dans notre intérêt: On doit alors 
tenir compte avant tout, en évaluant ce qui est dans notre intérêt, des incidences 
.à l'égard des relations anglo-américaines. Ces deux manières d'aborder le pro- 

. blème . reviennent à peu près au même, mais il est sans doute préférable 
d'utiliser.  la formule la plus précise. Urne fois cette .distinction établit, on 

. peut . affirmer sans- hésitation qu'il est complètement impossible de renoLveler 
„ PAlliance • sons . une forme qui soit « acceptable> ou e satisfaisante » poe 

peuple des États-Unis; autrement dit, un renouvellement de l'Alliance sous 
une forme ou une autre ne peut manquer de causer un tort considérai)le ù 
nos relations avec les États-Unis. Il n'est pas plie possible de conclure avec 
le Japon une alliance ou une entente spéciale qui convienne aux États -Unis 
qu'il n'était possible avant la guerre lé conclure avec la France une errente 
spéciale qui fût acceptable pour l'Allemagne, ou qu'il ne serait possible mlinte-
nant de conclure une entente ançdo-allemande qui serait. agréable , à la France. 

. Tout Canadien qui a parlé à. des Américains ou qui a . suivi même dans une 
faible mesure la presse américaine en est parfaitement conscient, et ce 5enti-
ment est particulièrement fort chez les Américains qui désirent une pol digue 
de collaboration étendue entre la Grande-Bretagne et l'Amérique. C'est -t'Ille-
ment jouer sur les n-Iots que de dire qu'une entente de ce genre puisse être 
satisfaisante aux yeux du peuple 'américain. Quoi que l'on fasse à ce sujet, 
c'est un élément dont on doit tenir compte au départ. . Si pour certains il 
s'agit là d'une conséquence qu'il vaille vraiment la peine d'accepter, on doit 

clairement comprendre cependant qu'elle ne peut être évitée par des phrases. 
12. L'intérêt que :portent les États -Unis a PExtrême-Orient ne fait ucun 

dotite. Leurs préoccupations à l'égard de cette partie du monde ne sont pas 

strictement d'ordre économique. A la suite de l'influence d'une partie assez 

importante de l'opinion américaine, cet intérêt est devenu à proprement parier 
politique, en particulier en Chine, bien .  que dans la pratique il se soit r,vélé 
incertain et inefficace. Cest en dehors de r hémisphère occidental la seule 

région vis-à-vis de laquelle ils aient manifesté un intérêt de ce genre, et e est 

un domaine qu'ils considèrent maintenant  comme faisant partie de leur pol; tique 

étrangère traditionnelle. Si nous voulons établir une comparaison, nous dr voie 

admettre que leur intérêt à l'égard de l'Extrême-Orient est au moins égq au 
nôtre. Nous pouvons être sûrs que cet intérêt né diminuera pas, Et PM î ance 

qui a toujours constitué .un obstacle sur la voie de la bonne entente 
américaine ne se révélera pas Moins une entrave maintenant que l'Armag Mun 
a enlevé les bases (e est-à-dire la menace de l'Allemagne, de là Rus ,e et 

422 / AFFAIRES EXTÉRIEURES  



el (iutr

devri
» Pol

crise européenne en général) qui en l'occurrence permettaient aux Américains
comprendre suffisamment l'Alliance.

Il est possible d'aborder cet aspect du problème d'un point de
e encore plus large. Si nous considérons l'état d'épuisement de l'Europe

ntirientale, il semble vrai que la guerre a laissé en scène trois grandes

if

niieua

irti: au

- savoir
,it alo

i
uissances - l'Empire britannique, les États-Unis et le Japon. Nous pouvons

rs nous demander quel effet aura sur la troisième puissance la conclusion

r lî^s deux autres d'une entente confidentielle spéciale concernant une partie

monde à laquelle la troisième puissance s'intéresse autant que nous, surtout
s

:id ;nces

le pro-

'férable

lie, on

or. veler

3aar

sqwe les relations entre cette puissance et notre allié possible sont empreintes
in manque de cordialité encore plus prononcé.
. Un moyen d'éliminer ce danger serait de stipuler que l'Alliance ne

Pourrait jamais être interprétée comme nous plaçant dans une opposition
elconque avec les États-Unis. Mais l'efficacité réelle d'une clause spécialele-

:e sous e ce genre est très douteuse. La politique que nous suivons avec le Japon

,able à ourrait à la longue nous conduire insensiblement à un état d'opposition. Les

re avee^ apocais vverraient évidemment dans la mesure du possible. Une condi-

ts-Unis ion de ce genre, introduite sous une forme ou sous une autre, n'aurait jamais

entente tef',is dans son effet sur l'opinion publique un poids égal à celui de

,mainte 'Alliance. Le fait de l'entente spéciale resterait; nous serions toujours sur

France. a défensive, en ce qui concerne l'art de l'explication, même vis-à-vis de nos

lits une mis sincères des États-Unis. Ils pourraient même nous dire le moment

: senti- e

,li.tque [référé l'amitié de l'homme jaune plutôt 'que la nôtre.

,eule_ 15. La valeur de cet argument peut également être examinée en fonction
e être él'attitudé japonaise, et sous cet angle une clause de ce genre semble encore

3ujet;
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oins efficace. Le Japon sait très bien qu'il ne peut s'attendre à nous voir

evenir son associé dans une guerre contre les États-Unis. Il veut néanmoins
tiliance. S'il la veut, ce n'est certainement pas dans l'espoir d'une intervention

Alliance était inéquitable pour le Japon en ce qu'elle n'obligeait pas la Grande-

tivede l'Empire britannique dans une guerre de ce genre, Il doit voir dans

%lliaace la probabilité d'une sorte de neutralité bienveillante et, ce qui est
cor,, plus important, l'appui de la Grande-Bretagne aux négociations de paix
i suivraient la guerre, ces négociations constituant le point vitalde toute
erré. Sans l'Alliance, le Japon n'envisa^-yerait jamais une guerre de ce genre.

Avec vlle; ilpeut considérer cet événement comme possible. La clause proposée

apparaît donc comme une affaire très illusoire. Le fait que ce genre de calcul

arnsp-iré l'attitude du Japon semble confirmé par les discussions récentes au
^ein ^:e la Diète japonaise. Les membres de la Diète se sont plaints que

Bretagne à s'associer au Japon dans une auerre contre les États-Unis qui
leu à leur avis la seule puissance à présenter une menace pour leur pays.

:nsemblé de la nation estimait cependant que dans le cas d'une guerre

c,'Aruérique,laGrande-Bretagne aiderait le Japon. Il est significatif à

égard que le ministre des Affaires étrangères du Japon n'ait pas spécifié
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ce



que l'article -4 de l'Alliance eXiStante .-avait pour effet ,  de dispenser la Grsinde-
Bretagne de se joindre .  au  Japon dans une guerre contre les Étais:Unis. (Von 

-- la dépêche adressée le 3 février 1921 par l'ambassadeur de Grande-BretagE 
à Tokyo au -ministre des Affaires étrangères, - qui a été jointe en armexe 

, la dépêche n° 192 du 11 mai 1921 émanant du ministre des Colon es 
envoyee au gouverneur gerieral du Canada) Ces indications de .1 attituc ,e du 
'Japon "à -  l'égard dé rAlliancé nous montrent 'dans quels doutes nous dr;voin 
nous tenir et le peu de valeur -  qui-  doit être attaché à la clause en question. 
.16: 11 y a grand danger que si rAlliance . était renouvelée sous uné 
forme ou une autre elle viendrait à être considérée aux Etats-Unis ccarnt 
un moyen de consolider notre pouvoir par rapport à celui des États- Unis 
Personne n'a montré comment il pourrait en être autrement, et considéra 
la nature humaine il est impossible de 'voir quel autre résultat pourrziit 
produire. En &autres mots, alors qu'au départ PAlliance était motive a par 
la menace russe, puis par la menace allemande, elle le serait maintenant par 
une menace américaine. L'Alliance perdrait son caractère . d'entente limitée 
à l'Extrême-Orient et deviendrait le pivot &un nouvel ordre mondial. Le 
.Japon serait attiré vers l'Ouest. On doit se rendre compte que non seulement 
on placerait ainsi l'Alliance japonaise sur une .nouvelle base niais que l'on 
devrait également envisager d'une Manière -  entièrement nouvelle nos relation3 
avec les Etats-Unis. Le danger de conséquences de ce genre est si grand 
qu'aucun des avantages que présente l'Alliance ne pourrait le contrebalancer. 
17. Il a déjà été mentionné que les sentiments des Américains ct de 
la presse américaine sont nettement dirigés contre l'Alliance. Il y a cepf-ndant 
des suggestions officielles dont il convient de tenir cOmpte. Par exernfle, le 
Sénat américain a adopte à l'unanimité un amendement au Naval Approphations 
Bill qui demandait au président &inviter les gouvernements de Grande-Br:tagne 
et du Japon à participer à une conférence dont l'objectif serait `la concusiofl 
prochaine d'une entente en vertu de laquelle les programmes, navals de: troi5 
puissances subiraient des coupes importantes 'au cours des cinq années à venir. 
On ne saurait ignorer l'importance de cette mesure qui à été prise à Yuna umiit  

et sans débats la veille de l'examen de la question  de l'Alliance anelo-japmaise 
par la Conférence des premiérs ministres. C'est assez clair à premièr, vue, 
mais il y a en outre de bonnes raisons de croire que cette mesure a été celibé-
rément envisagée et prise de cette manière et à ce stade en vue de la Cord ience 
des premiers ministres. Non seulement a-t-on appris ceci de sourdes privées mais 
on se souviendra que le. 28 mai la presse avait publié" une dépêc , :e de 
Washington, évidemment inspirée en - haut lieu, qui expliquait que titude 
du président Harding à l'égard des propositions sur le désarmement serait 
influencée dans une grande. mesure par la -Conférence des premiers mi- iistres 

à Londres et par les décisions de celle-ci touchant lé désarmement et le 7enou-

vellement du Traité anglojaponais. Si la Conférence de Londres opte Pour 
le désarmement,. et S'oppose au renouvellement de l'Alliance, le problè: le da 
désarmement des États-Unis devrait se trouver grandement simplifié. D'un' 
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D'une

portance encore plus grande est la déclaration que renfermait la même dépêche

qui émanait officiellement de M. Jonathan Bourne, ancien sénateur et président

e la Republican Paeblicity Association. Cette déclaration contenait des observa-
ons sur la Conférence prochaine de Londres, le renouvellement du Traité

noq-japonais et l'importance que présenteraient pour les États-Unis les décisions
e la (77onférence. M. Boume soulignait le fait que les divers premiers ministres

^u Dominion ont déjà annoncé qu'ils s'opposeraient au renouvellement du

raitC si celui-ci n'est pas jugé acceptable par les États-Unis. (Voir la Gazette
De 1VTontréaldu31 mai 1921.) Le Gouvernement des États-Unis a été entière-

lent correct dans son attitude; il n'a rien dit; il doit être clair cependant que

ette suggestion des quartiers généraux du Parti républicain n'a pu avoir été

Publiée qu'avec la connaissance du président et doit être pesée en conséquence.

iodL^cation de l'Alliance

8. '---ntre le renouvellement complet de 1'Alliance d'une part et sa, cessation
e I'a tre il existe, comme nous l'avons déjà indiqué, un moyen terme possible,
savoir une Alliance modifiée. La seule modification qui mériterait ce nom

onsis>erait à supprimer les clauses qui entraînent pour les _parties l'obligation
'entr^;r en guerre. II n'y a que peu de choses à dire à ce sujet. Il est difficile
e voir le bien fondé d'une Alliance qui serait conclüe- sur , cette base. Elle
rêter; it le flanc à beaucoup des objections qui ont été formulées à l'égard
e l'a_sociation complète, sinon à toutes, car ce serait un arrangement qui
plic^tement exclurait les autres. Cela équivaudrait en réalité à un traquagc;

'es Ja^onais verraient certainement l'Alliance sous cet angle, et ce serait une
(usio)_= que d'imaginer qu'elle puisse nous procurer de _t^1rands avantages en
xtrêr.,e-Orient.

^ onfé?°^nce du Pacifique
9. y^ien que la cessation de ]'Alliance semble en tout cas indispensable, il

envient d'envisaJer quelle politique devrait être suivie par lasuité. Quels sont
s prîr?cipaux éléments à considérer ? En premier lieu, - la puissance dont les
terêi>, et les sentiments vis-à-vis de l'Extrême-Orient ressemblent le plus aux
âtres est apparemment les États-Unis. Ceci est vrai des intérêts de chaque
artie de l'Empire et c'est certainement vrai des sentiments des dominions
u Pa<<ifiqûe; en ce qui concerne notamment divers domaines comme-celui de
mmi;__ration. En second lieu, même s'il doit être mis fin à l'Alliance, nous

evrio,S encore souhaiter l'existence de bonnes relations 'avec le Japon et il
erait :)eu sage de penser que la voix de ce pays puisse être ignorée dans une
artie du monde où il joue un rôle prédominant. Nous souhaitons également

a bier,veillance de la Chine, son indépendance, son intégrité et la «,porte
uverte ». Nous voulons une collaboration pacifique avec tous les pays qui ont
imPok-tants intérêts en Extrême-Orient.

0, ( uelle est la voie à suivre que ces considérations semblent naturellement
ggérér ? Ce n'est certainement pas une alliance entre deux de -ces puissances.



c est 	 Une' MiSe'i en, conariiiirir dés: ConseilS,'ets,.de-::PeXpérience dés Ibutcs . 	: 	: 	 , 	. 	 , 	, 	. 
pitisSancesirttereSséesen,vùé 'd'Une solution :,des probleiiriés: der l'Éktrerue-( rien 
Nous ne: proposons  pas de: ce fait Mie :alliance plus::.étenclue (car cette  solutioE 

l'étant -  donné lés' traditions: et .1eS -  sentiments 'des: États7Unis,:ne pourrait êt 
réalisée mênie, Si: elle était sonhaitablé) -  nous proposons seulement la coi 'oc  
„fion-  d"uné' çonférence‘.des  puissances  :du.Pncifiqùe s afin crex#niner : les qucstio : 	. 	: 	. 
intéressant I'Extrême,Orierit et lé Pacifique 	conférence qui réunirait le .:apo , 	, 	. 
là Chine,:iles États-Unis, les dominions  du  Pacifique et là Grande-Bretagne 
nom de  VEmpire britanniqûé. Cette manière  ,"directe dé :,procéder permetti ait 

:concilier : nôtre position  à régard' des Etats -Unis et de la Chine, et POffre d'u . 	. 	. 
'conférence  au Japon: nous permettrait de ,.Mettre fisiÈ à :l'Alliance' avec bo 
grâCe. Elle constituerait aussi une application pratique de :1a. Méthode et 

'  1'esprit'que les: États,"par.le  pacte  de:la Société:des Nations, ont cherche à , tab 
dans les relations internationales pour la conciliation des divergences  d'i7itér 
et de .  points dé vùe.. L'acçord,relatif :à la tenue icrinie conférence peut constitu 
an besoin une entente très souple; il n'est pas indispensable qu'il y ait ententi 

' officielle concernant la tende de conférences périodiques Où futures: Si u 
première conférence était Convoquée avec succès,: on: aurait ainsi un pré-...éde 
qui pourrait entraîner - :une habitude et aboutir éventuellement à un : vé ritali 
accord dé travail  . pour le Pacifique : Rien ne serait plus souhaitable, au po 
de Vue« des relations  anglo-américaines, que cPericourager ;une: solution de 
genre; elle fournirait liner Méthode de collaboration fondée sur les Vél itab 
intérêts et  besoins conamuns. 
21. :  Pour ces raisons ;  le Gouvernement Canadie ri  a proposé en . févriér demie „fini 

 par télégramme au premier  ministre du RoYanine-Uni ,  qu'un représentant dr. :es  

Gouvernement canadien ait dés entretiens officieux et confidentiels a vec 1E se à rav  

Président - des 'Etats-Unis et IL'e secrétaire d'État afin de déterminer s ceta ,?4 .  

politique est possible Cette méthcide a été proposée en raison de 
tout pattictilier que porte le Canada à. cette question, et parce que le Canida,  en  si 

. 	 1 	tre  t;  

les  
raison .de Ses liens étroits avec les États-Unis est particulièrement en mesurc irohl 
de négocier avec ce pays Nous pensons que tout ce qui s est produit dePe 
là formulation de cette proposition rend encore plus nécessaire de me i u'e 111 _ autre 

: 	 , 	 '  

à Alliance et que l'on devrait s'efforcer  d'adOpter :  sous une forme ou un 	désar 
une politique du genre:de:Celle : qui a été proposée par le Canada. 	 Ces ci 

, 	 de cc 
Solution autre que la Conférence du Pacifique 	 Gonv 
22. 11 rest évidemment possible que pour des ' raisons :qu7ils jugent bon les les la po

plu 
actuelle. Ceci ne changerait toutefois en rien les Motifs dé rejeter 	liane dans' 
ou pour d'autres: raisons cette : conférence peut sembler irréalisable à !'heur. _ 
Atnéricains trouvent inopportun de :participer à une Conférence du Pa , ifique les  É 

dont la base resterait aussi peu Convaincante qu'avant et dont lés inconv "mnient dé ce 
en tant qu'instrument politique seraient :  aussi gênants que par le passé 	son.0  

intérêts ne sont nullement identiques à.::Ceux du Japon, et .:cette disparité des' publi, 

pas relative; elle est inhérente à l'ensemble .de, Ia situation. Si une Conirell* à mo 
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u Pacifique est inopportune à l'heure actuelle, nous devrions nous efforcer,

e serait-ce que par l'établissement de contacts purement personnels et officieux

ntre l'ambassadeur de Grande-Bretagne et le secrétaire d'État des États-Unis,

,instaurer une pratique selon laquelle les problèmes de l'Extrême-Orient seraient

xam_nés en commun avant que l'une ou l'autre de ces deux puissances prepnent

ne décision qui ait des conséquences pour cette partie du monde. Bien que

ertans aspects de la Constitution américaine créent de grandes difficultés, dans

és négociations, l'indépendance particulière dont jouit le secrétaire d'État dans

a conduite quotidienne des affaires étrangères ne doit pas être perdue de vue.

Fe L'est que lorsqu'un traité officiel est envisagé qu'il dépend véritablement

u Sénat; il n'est pas non plus soumis à la nécessité de concilier ses vues avec

elles de ses collègues de cabinet comme 1'exige notre système; il est

réquent en outre (comme ce peut être le cas avec la nouvelle administration

Washington) que le président, s'il manque d'expérience dans le domaine des

ffair,,s étrangères ou n'y prend que peu d'intérêt, laisse une très grande initiative

son secrétaire d'État dans la direction du Département. Dans ces conditions,
e_sir:,.ple établissement d'une entente de travail personnelle avec le secrétaire

eut ëtre aussi utile et efficace pour la durée de son mandat qu'un arrangement
le caractère strictement officiel. L'instauration de la pratique susmentionnée

ourrait éventuellement conduire à quelque chose de plus stable.

ra^.^ère urgent de la propositionn

On a fait observer qu'il y abeaucoup d'autres questions à régler avant

qu'un- politique de collaboration avec les États-Unis puisse devenir réalisable.

^es questions ont trait notamment au désarmement, à la construction navale,

à1'avmir de la Société des Nations et à son programme de désarmement.
?4. _n premier lieu, il est impossible de concevoir que ces questions puissent

être r.-glées cette année, ou l'an prochain ou au cours de toute autre année;
si les réunions des premiers ministres doivent attendre la . solution de ces

probl,mes pour être convoquées, elles attendront certes longtemps.
25. _̂n second lieu, s'il s'en faut de beaucoup que cette question d'une solution

autre que l'Alliance japonaise dépende du règlement de ces autres questions du

désar.^iement et de la construction navale, il est vrai par contre que pour régler

ces qti-,stions nous devons mettre en oeuvre sous tous les rapports une politique

de ceopération franche et amicale avec les États-Unis comme l'a proposé le

Gouvernement canadien. Les armements sont le résultat et l'instrument de
la pçf;tique; ils ne la 'créent pas: En établissant une base` de collaboration avec
les Ér.ats-Unis pour la solution des problèmes communs, nous pourrons faire

plus pour ledésarmement qu'une série de conférences où l'on discute du sujet
dans "abstrait. Il est peut-être vrai que les chances d'instituer une collaboration

de ce genre sont vagues et incertaines, alors que l'es armements et les alliances

sont c--s choses concrètes et définies. Mais il est difficile de penser que l'opinion
public,ue au Canada - et ailleurs dans l'Empire - ne sera jamais convaincue,

a mo'sus que l'on déploie tous les efforts possibles dans la direction antérieure.
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26. Rien n'est plus important que l'encouragement d'une politique et d'u_

habitude de collaboration entre l'Empire britannique et les États-Unis,
moyen d'entreprendre une politiqüe de ce genre est d'en commencer l'applicati(,
ou du moins de s'efforcer de le faire, dès que possible. Les États-Unis mo itre
naturellement peu d'empressement à participer à la politique européenne; et

semble peu probable que leurs rapports avec une association universe'le

nations revêtent pour assez longtemps plus qu'un caractère superficiel. P
contre, ils prennent un intérêt actif aux affaires du Pacifique et continiierc
certainement d'y jouer un rôle. Le Pacifique est une région à laquelle 1'Ernpi
britannique s'intéresse naturellement beaucoup; on a souvent dit qu'elle cons

tuerait le principal théâtre de notre action dans l'avenir. Dans la pratiqu,:, e*i
offre le seul domaine de collaboration à l'heure actuelle, tandis que la quustic

de l'Alliance japonaise fournit l'occasion de prendre des mesures pratiqueï daE,

États-Unis. La question soulevée paraît assez claire et ce n'est pas e;.a;z

de toutes nos transactions et méthodes en ce qui concerne le Canada et

peut au contraire les favoriser. La proposition est directement dans la liQ

compromettre les chances d'une collaboration plus ample dans l'aveni, e

s'efforcer de saisir l'occasion qui nous est offerte. Cette attitude ne pei

l'avenir immédiat. Il serait sage de reconnaître ces considérations x d

que de dire que tout compte fait aucun des problèmes de l'heure actuele
saurait être plus grave. La décision prise constituera la première r)esuir

importante dans la voie des relations anglo-américaines d'après-guerre; et tou

sa portée se révélera dans l'effet qu'elle exercera peu à peu sur la co idu
de nos affaires.

27. Une objection qui pourrait être formulée est que les arguments a, anc

28. Nous avons écrit ces notes en supposant que l'Américain est un «^ nim,

devient pas « dictateur » ou « chef moral » en affirmant qu'on l'est. Il
pourrait également que ces affirmations faites à la légère créent tout bonr -,m

un autre lien de sympathie., Les peuples de l'Empire ne manquent pas d'h, M
à l'occasion.

notre point de vue, de telles . choses ne peuvent nous causer du tort; in ne

monde anglophone. Laissons-les dire. Si notre politique est bien fondée de

particulier la politique des dominions, ou d'assumer « la direction moralr » da

possible que des Américains se vantent de « dicter la politique britanniqut », Cu

la question. Si nous rejetons l'Alliance sur la base proposée plus haut, il est

de l'Affiance qui puisse compenser la perte de l'amitié américaine, pour ne rie,

dire des désavantages positifs qui existent en dehors de l'aspect améric<-in de

général de renouveler l'Alliance. Il n'y a apparemment aucun avantage tir¢t

relations anglo-américaines. La question est de savoir s'il est dans notre nté
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la solution proposée tendrait à subordonner la politique britannique à ce?_e de que r^
États-Unis. On a essayé toutefois d'envisager la question simplement du poiol ^ nac

de vue des intérêts du Commonwealth britannique, en tenant compte p_,rticu• `it co^

lièrement, pour évaluer ce qui est dans notre intérêt, des effets possibles :.ur tes ïquela-

contre l'Alliance penchent un peu trop vers les susceptibilités américaine;, qv
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et d i dit ee » comme nous croyons rêtre  nous-mêmes, que par ses instincts et 
Jais 	r;Iéthodes il est plus près dé nous que quiconque. Nous pensons également 
plicatio 	e dans notre intérêt et dans celui du monde nous devrions travailler ensemble, 
meure.: _u enous devons le rencontrer et l'affronter sur le plan politique et que le consu-
me : et. :érer en termes de puissance nous entraînerait sur une voie aux conséquences 
rsele ' ,icalculables et incontrôlables. Le succès d'une politique des affaires étrangères 
lei Puépend aujourd'hui de l'appui de l'opinion publique. L'opinion publique anié-
tinnerc: caine; comme la nôtre, réagira toujours favorablement à la longue à des actions 

gmpréhensibles et franches. Si nous gardons cette réalité à l'esprit, il y a tout 

consf tl eu de supposer que nous ne devrons pas prendre trop au sérieux les aspirations 
'le, certains de leurs hommes politiques à la « direction morale » du monde. 

questi 'n'a pas encore été prouvé que les Américains ont rejeté notre amitié. Et s'il 
uef d._ ,a rejet, l'initiative ne doit jamais venir de nous; c'est à_ eux que doit revenir 
s Â d e choix, et nous devons faire en sorte que le monde sache qu'il s'agit de leur 
ne per ecision. Nous échouerions autrement dans la pratique la plus élevée de l'art 
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ide spécial concernant les dominions 
Au cas où certaines parties de l'Empire désireraient renouveler l'Alliance, 

question se pose de savoir si Pon devrait insérer un article aux termes duquel 
accoi.d ne sera pas obligatoire pour lès dominions sans l'approbation de leurs 
arlements. Cet article a été inséré dans le Traité anglo-français de réassurance 
ui a été conclu à la Conférence de la paix de Paris et a échoué. Il est difficile 
e voir comment ce précédent peut être iki'ioré, vu que rAlliance anglo-japonaise 
St pratiquement analogue à cet égard au Traité anglo-français. D'ailleurs, le 
ouvernement a annoncé au cours du récent débat à la Chambre des communes 
ce rien ne serait fait à la Conférence des premiers ministres qui puisse lier le 
.flac a sans rapprobation du Parlement'. L'article du Traité angle-français se 

it colnme il suit : « Le présent Traité n'imposera aucune obligation à Fun 
uelcnnque des Dominions de l'Empire britannique tant qu'il n'aura pas été 
pprcuvé par le Parlement du Dominion en cause. » 

_ (signé) L. C. CHRISTIE 

CONFÉRENCES PROCHAINES 

éunion ministérielle canado-japonaise : Ottawa, les 5 et 6 octobre. 

onférence du Commonwealth sur l'éducation et la formation des techniciens : Huddersfield, 
ngleterre, du 17 au 22 octobre. 

onférence générale de l'UNESCO, quatorzième session : Paris, du 25 octobre au 30 
ovembre. 

ganisation" des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture : _Rome, octobre. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. L. W. Ford démissionne du ministère des Affaires extérieures, le 12 juillet 1556.

M. T. S. E. Jones, de l'administration centrale, est affecté au haut commissar,at i

Canada à Sydney, à compter du 12 juillet 1966:

M. I. G. Mundell. du consulat général du Canada à New-York, est affecté à 1'a tmirc
tration centrale, à compter du 17 juillet 1966.

M°"' I: J- Lyon, de l'ambassade du Canada à Moscou. est affectée au haut comwissr^

du Canada à Colombo, à compter du 19 juillet 1966.

M. D.A.. Moorman, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté à l'a lmir

tration centrale, à compter du 20 jûillet 1966.

M. K. L. Burke, de l'ambassade du Canada à Bonn, est affecté à l'ambassade du
à Varsovie, à compter du 20 juillet 1966.

M. F. W. Scott démissionne du ministère des Affaires extérieures, le 22 juillet 1966.

M. L.-H. Amyot, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Ca lad,
Paris, à compter du 22 juillet 1966.

M-` R. S;MaçLean, de la délégation permanente du Canada auprès de l'Orga ^isati^

de coopération et de développement économiques, est affectée à l'admini .traso
centrale, à compter du 25 juillet 1966.

M. J.-A.-R. Ibiillette, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à l'admini,traii^
centrale, à compter du 25 juillet 1966.

M: J. Montpetit, de l'ambassade du Canada à Téhéran, est affecté à l'ambassade J

Canada àBeyrouth; à compter du 25 juillet 1966.

M. M. L. M. de Goumois, du haut commissariat du Canada à Londres- est a:-cc1é
l'administration centrale, à compter du 26 juillet 1966.

M. J. A. Whittleton, du haut commissariat du Canada à Dar-es-Salaam, est a^'ectz

l'ambassade du Canada à Tel-Aviv, à compter du 26 juillet 1966.

M. P. A. Bissonnette, de la délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantial e ne

à Paris,est affecté à l'administration centrale, à compter du 28 juillet 19-6.

M. C. F. W. Hooper, du haut commissariat `du Canada à Dar-es-Salaam, est afl --cté =

haut commissariat du Canada à Londres. à compter du 28 juillet 1966.

M. J.-M.-A. Lemieux, du consulat général du Canada à Boston, est affecté à l'an bas^
du Canada à Paris, à compter du 28 juillet 1966.

M. P: D. Courchesne démissionne du ministère des Affaires extérieures le 29 juill<t 19fi

M. L. A. K. James, de l'administration centrale, est affecté au haut commisspaat i
Canada, à Kuala-Lumpur; à ', compter du 29 juillet 1966.

M"e S. Wise, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Canada à Drlrl^
à compter du 31 juillet 1966.

M. D. M. Collacott, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Can.''^

auprès de la Commission pour la surveillance et le contrôle au_ Vietnam, Sai^e"
à compter du 1" août 1966.

M. G. K. Grande, de l'administration centrale, est affecté au Collège de la Déf^^
nationale à Kingston, à compter du 1" août 1966.
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T. H:^^ Bennett est entré au ministère le

c;asse 1.
août 1966 à titre d'agent supérieur

J. P: Hutchingamé; de l'administration centrale, est affecté au consulat général du

t 1556.
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mn-, 155g

l'a luis

t l'a ]mir

du

let :966

Cwiad,

Irgaiiisati

nini>.trati

ninistraii

)assade J

t a{Pecté

a,.ectz

tique nc

19r6.

aff ^té

ant bas

illet Iii

Qssariat dUl I

u Cana
i. SaiBc

DéfeT

Canada aSan Francisco, a compter du 2 août 1966.

D. Boily est entré au ministère le 2 août 1966 à titre d'agent du service extérieur
d:^ classe 1.

août 1966 à titre d'agent du service extérieur

R.-D.-7. Tessier est entré au ministère le 2 août 1966 à titre d'agent du service
e,aérieur de classe 2:

,.^ p ^ .

E. Hébert, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Kin
s'^•isa à com ter du 6 ioût 1966

B. M.Mawhinney,-dé l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du

dc classe 1.

P. A. E. Johnston. du haut commissariat du, Canada à Londres, est affecté au haut
commissariat du Canada, à Dar-cs-Salaam, à compter du 7 août 1966.

7,4:Béaubien est entré au ministère le 8août 1966 à titre d'agent du service extérieur

uc classe 1.

G. R Skinner est entré au ministère le 8août 1966 à titre d'agent du service extérieur

il. Cook, de l'ambassade du Cana(-Li,à Bonn, est affecté, à l'administration centrale,
compter du 9 août 1966.

H. W. Richardson, du haut commissarie^ du Canada àKuala-Lumpur, est affecté
à l'administration centrale, à compter du 9 août 1966.

R. P. Cameron, de l'ambassade di! Canada à Washington, est affecté à l'ambassade
du Canada à Bonn, à compter du 11 août 1966.

^. ". Hart e

16.
t nommé haut commissaire du Canada au Ghana, à compter du 15 août

F. a K. Chandler, du consulat général du Canada à Marseille, est affecté à l'ambassade
d!. Canada à Tunis, à compter du 19 août 1966.

J. (-,'. Legg;de l'administration centrale, est affecté à la Délégation du Canada auprès

de la Commission pour la surveillance et ]e contrôle au Vietnam, Saigon, à compter
dr^ 22 août 1966.

K. S. Ward est entré au ministère des Affaires extérieures le 22 août 1966 à titre
agent d'administration de classe 1.

a compter du 26 août 1966.

A. R. Potvin, de. l'ambassade du Canada à Beyrouth est affecté à l'ambassade du

Cr:nada àPort-au-Prince, à compter du 24 août 1966.

P. Dumas, de 1administration centrale, est atlecté à l'ambassade du Canada à Rome,

3eorgé, de l'administration centrale,_ est affecté à l'àmbassade du Canada à Paris.

compter du 26 août 1966.

G. ï. Parent, de l'ambassade du Canada à Beyrouth, est affecté au haut commissariat

du Canada à Londres, à compter du 29 août 1966.



LES .TRAITES 

Faits courants 
Bilatéraux 

Les Antilles 
Protocole modifiant l'Accord de Commerce de 1925 entre le Canada et lés Antill.•s. _ 	. 

Signé à Ottawa le 8 juillet. 1966. - 
En vigueur le 8 juillet 1966. 

Bulgarie 	 : 

Accord relatif au règlement . dé questions financières. - 
Signé à Ottawa le 30 juin :  1966. 

En vigueur le 30 juin 1966 

Étals-Unis d'Amérique 
Échange de Notes prorogeant la période de location du . sous-marin USS Burrfeh 

C a.nad a. 
Washington, le 11 mai 1966. 	' 

En vigueur le 11 mai 1966 

Échange de Notes relatif à l'utilisation d'tin terrain à la .base .  navale des États -i Jnis 
Argentia pour rétablissement eun service de bac entre North Sydney et Auenli 

Washington, les 6 et 10 juin 1966. 	. 

Échange de Notes relatif à l'utilisation continue par les États-Unis d'un terrain onti 

à Argentina pour l'exploitation d'un emplacement de communications. 
Ottawa, le 15 juin 1966. 

En vigueur le 15 juin 1966. 

Échange de Notes _relatif à l'utilisation par 
vertu de l'Accord du. 8 juin 1965. 

Ottawa les 19 avril et 28 juillet 1966. 
• 	En vigueur le 28 juillet 1966. 

Nouvelle-Zélande 
Accord touchant l'application du Régime de pensions du Canada aux employés t-nga 

sur place du haut commissariat de Nouyelle-Zélande au Canada. 
Signé à Ottawa le. 22 juin 1966. 

En vigueur le 22 juin 1966 . 

Pologne 
Accord à long terme sur le blé. 

Signé à Ottawa le 26 juillet 1966. 

En vigueur le 10 juin 1966. En vigueur le 10 juin 1966. 

les États-Unis de matériel  Lorat -A 

Suède 
Accord supplémentaire mqdifiant l'Accord entre le Gouvernement du 

Gouvernement royal de Suède tendant à éviter les doubles impositio 
des règles d'assistance réciproque en matière d'impôt sur le r 

Ottawa le 6 avril 1951. - 
Signé à Stockholm le 21 janvier 1966. 

Les instruments de ratification ont été échangés 
14 juillet 1966. 

En vigueur le 14 juillet 1966. 

entre le Gouvernement du Canada et 
à éviter les doubles impositions et à éta 

en matière d'impôt sur le revenu, iga 

a Ott .LIN 
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Conférence des premiers ministres
du Commonwealth

LONDRES', SEPTEMBRE,' 1966

Les chefs de gouvernement de pays du Com>noizwéalth,ou leurs repr ^ser

tants, se sont réunis, pour la secondé fois en 1966, du 6auI5 septembre. h

janvier, les chefs du Commonwealth avaient tenu une réariion spéciale à Iagos,

auNi,géria,pour discutcr, de la question rhodésienne. Réunis cette f)is à

Marlborough House à Londres, ils ont consacré la plupart de leurs discu.,sioiir

au problème rhodésien, mais comme il est coutumier de le faire aux confér ^11cc

de premiers ministres, ils ont procédé à un échange de vues sur un certain in, rribrr

de problèmes mondiaux et sur des questions d'intérêt général pocr ir

Conimonwealth.

Les premiers ministres ont publié le 14 septembre un communiqué proi'soîrt^

concernant le problème rhodésien. Un communiqué final publié à l'issue de la

réatnion, le 15 septembre répétait le texte du communiqué provisoire et

les entretiens des premiers ministres concernant d'autres questions. V( :ci Ii

texteducommuniqué final:

Coinmnniqu,6 final

La réunion des premiers ministres du Commonwealth qui a comme.cé l^

6 septembre s'est terminée aujoûrd'hui.

Chypre, le Malawi et l'Ouganda étaient représentés par leurs prés 3eO,

et le Kenya par son vice-président. L'Australie, la Grande-Bretagne, le C nada

la Gambie, la Guyane, la Malaisie, Malte, la Nouvelle-Zélande, le Sierra- ^_eûJ(

et Singapour étaient représentés par leurs premiers ministres, et la Jar aïqur

par son premier ministre suppléant. Le Ghana était représenté par le prési-

dent suppléant de son Conseil de libération nationale; la Trinité et Tobâ, :o Pd

son premier ministre suppléant, l'Inde par son ministre des Affaires extéi

le Pakistan et la Zambie par leurs ministres des Affaires étrangères. 1 ey1D0

était représenté par soll ministre de la Justice et le Nigeria par le f vnéral

Og'--undipe. Le premier ministre de Grande-Bretagne était président de

Conférence.
C'était la première réunion à laquelle la Guyane était représentée ^1 t1°1

que membre du Commonwealth et les autres chefs de gouvernement ont s^ uhail^

la bienvenue àson premier ministre;ils ont décidé que les pays du Co am&

wealth appuieraient collectivement la demande d'admission de la Guyane à()NU
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•  Ils ont pris note avec plaisir du fait que le protectorat du Bechuanaland 
levienclrait indépendant le 30 'septembre sous le nom de Botswana et le 
3asutoland le 4 octobre sous le nom de Lesotho, que la Barbade obtiendrait 

on indépendance le 30 novembre et que ces trois pays avaient exprimé le désir 
le devenir membres du Commonwealth. Tous les gouvernements meMbres 
tnt ziécidé de les accueillir dans rassociation du Commonwealth des que se-. 
aient terminés les processus législatifs et constitutionnels nécessaires; ils ont 
ualefuent exprime le désir d'appuyer leur demande d'admission aux Nations 
Jaies. 

Au cours d'une étude générale de la situation internationale, les premiers 
niniE:res ont fait la revue des principales questions de l'heure. Il importe plus 
[ce  .3.ritais, à leur avis, que les Nations Unies soient un porte-parole puissant 
t ee:cace de la communauté mondiale dans toute la mesure du possible et 
[u'ePcs s'engagent à poursuivre leurs efforts afin de placer les finances de 
'orpuisation sur une base solide et de renforcer l'organisation sous tous ses 
[specS,  en la mettant mieux en mesure de jouer son rôle de gardien de la paix. 
_.es 'premiers ministres ont dit apprécier hautement les efforts qu'a déployés 

Viant au service de la paix et de la coopération internationales et ils ont 
respoir qu'il - revienne sur sa décision de ne pas offrir ses services 

OUF in deuxième mandat 1 . 
Rs ont accueilli avec plaisir la nouvelle, annoncée à la réunion, d'une reprise 

les r ,:qations diplomatiques entre le Pakistan et la Malaisie. 
Les premiers ministres ont reconmr le danger qu'il y a de rétrécir ses 

torizc:is et de ne pas envisager les grands problèmes humains d'injustice 
aciak, de pauvreté et de guerre dans les termes universels qui seuls offrent 
ut es_ oir d'allégement à la génération actuelle et aux générations futures. Ils 
ont cmvaincus que plus les tensions internationales• sont fortes, plus le besoin 

l'asso lations « tête de pont » pour tenter de les dissiper est pressant. Ils ont 
tit état de l'importance constante et essentielle de vastes groupements comme 
bs l■ktions Unies et le Commonwealth même, qui comprennent les représen-
1 mts (- 'une foule de races, de continents et de traditions culturelles. 

Umdle 	 • 
colérençe du Commonwealth a consacré une part importante de ses dis-

ussio 3 au problème de la Rhodésie. 
0)mme à Lagos en janvier dernier, les participants' ont réaffirmé qu'il 

komie à la Grande-Bretagne de guider la Rhodésie vers l'indépendance, tout 
Ii  recmnaissant que le problème intéresse vivement l'Afrique, le Commonwealth 
t le r:loride. 

Il ont réaffirmé dans les termes suivants le point de vue exprimé par le 
pinuniniqué final de la Conférence de Lagos : 

• 
• I Ci-Moi lé texte d'un télégramme adressé par les chefs de gouvernement' du Commonwealth au 

•e 	general "des Nations Unies: . • 
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Les premiers ministres ont déclaré que tout régime politique fondé sur la di^ci pe;
mination raciale est intolérable. Il diminue la liberté aussi bien de ceux qui l'im r

que de ceux qui le subissent. Ils estiment que l'imposition de conditions discrimin, toire °
sur les planspolitiqne; social, économique et scolaire_ à la majorité par la minorié. gr coi

de quelques privilégiés; constitue une violation outrageante des principes 'oud,
mentaux des droits de l'homme. L'objectif de tout progrès futur en Rhodésie doit êJ
l'établissement d'une société juste, fondée sur l'égalité des chances et à laquelle ton es ',
parties de la collectivité pourront apporter une contribution correspondant àleurs uléie

possihilités et qui leur assurerait à chacune les avantages qui lui sont dus, sans dis,.
initiation ni empêchement injuste. A cette fin, .la conférence a affirmé plusieurs pri tci^

la ï
Le premier consiste en ce que tous les participants veulent la fin de: la rébellion. îouf-
les personnes détenues pour des raisons purement politiques doivent être libérées. L'^ ctiYit
politique devra être constitutionnelle et libérée de toute intimidation d'où qu'elle i ieorlÈ de
Les lois répressives et discriminatoires doivent être abrogées.

Les premiers ministres ont réaffirmé la déclaration du communiqué i; tan€;

Londres de 1965, déjà répétée à Lagos, que le principe du vote égal et univer^; et l;
constitue à leurs yeux la base même de la démocratie et qu'il doit être rus e_
oeuvre en Rhodésie. l'in..

Ils demeurent unanimes à vouloir que la rébellion de Rhodésie l renu:
$n rapidement. En vue de cet objectif, la plupart des chefs de gouvern°meoi.

ont exprimé la conviction que le seul moyen de renverser le régime illé ;al c
Rhodésie consiste dans le recours à la force. D'autres, cependant, voient c)Rld:
Ie Gouvernement britannique des objections à ce que l'on emploie la fore:

pour imposer un règlement constitutionnel, tout en n'excluant pas ce moi en.1-

où il serait nécessaire pour rétablir l'ordre et le règne de la loi.
con,

La plupart des chefs de gouvernement ont prié la Grande-Bretasne d, voie
faire une déclaration catégorique selon laquelle l'indépendance ne sera p^

accordée avant ; que ne soit établi en Rhodésie le règne de la majorité sur L

-base de l'électorat universel des adultes, et ils ont demandé que cette décl,ratiu^ se p_.

ne soit pas conditionnée par la capitulation ou la non-capitulation du -égint par
illégal. Ils ont demandé en outre, avec instance, que la Grande-Bretagne refus de

de reprendre ses entretiens ou de négocier avec le régime illégal. initia
Le premier ministre de Grande-Bretagne a déclaré que le Gouven en,[ exéc,

britannique ne recommandera au Parlenient britannique aucun règlemen- cos

titutionnel non conforme aux six principes; il. attache une importance 1^Irticu règle"
lière au cinquième principe, c'est-à-dire que tout règlement doit être acc ptab'+ au T-
par l'ensemble de la population de la Rhodésie et que l'on doit vérifié r 9ti '_ avan:
l'est; ce cinquième principe, aux yeux du Gouvernement britannique, s lppr^-

que, pour faire la preuve de l'acceptabilité du règlement, on permettra a 1us nie;l

semble de la population de la Rhodésie de faire voir si elle est disposér à a^

cepter un règlement pi:évoyant l'octroi de l'indépendance avant l'établis ;emz]

du règne de la majorité; il n'y aura pas d'indépendance avant le règn4 de i

majorité si l'ensemble de la population de la Rhodésie yest évidemment o^po$z^

La conférence a noté les décisions suivantes du Gouvernement britar^ iiqu^
a) Quand le régime illégal sera tombé, un gouvernement légal nom né Pu

le gouverneur -mettra sur pied une administration largement représe Itatitic
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la iisn Perdant cette période intérimaire, les forces armées et la police relèveront du
1mr;os;^ ^o ,,erneur. Les personnes détenues ou soumises à des
rnio. toire restrictions pour des

nori e. ,̂, coi idérations politiques seront libérées et les activités politiques normales seront
^es 'œd, pe.i<iiises, àcondition d'être pacifiques et démocratiques et de n'être soumises à

do.t êJ au(,^ne intimidation d'où qu'elle vienne.
tou es '.

^rs E léi^, ^) Le Gouvernement . britannique négociera avec cette administration
3 ns dis.r, int,'_?maire un règlement constitutionnel ayant pour but d'instaurer le règne de
priacip, la ,.ajorité, sur la base des six principes.

I. FouL .
c) Ce règlement constitutionnel sera soumis pour acceptation à l'ensembleL ctirit

le vien de ' -i population de la Rhodésie, par des moyens démocratiques appropriés.
d) La preuve devra être donnée au Parlement et au Gouvernement bri-

niq'lé i (an,.;quesque cette consultation de l'opinion publique rhodésienne est honnête
uni'er; et l re et sera acceptable par l'ensemble de la communauté mondiale.
e mis c o)^ Le Gouvernement b 't 7'

l'in^.:iuration du règne de la majorité, à moins que l'ensemble de la population
n anruque ne consentua pas a_1 mdependance avant

pren : de • Rhodésie n'y soit évidemment favorable.
ern meo. Ja plupart des chefs de gouvernement ont déclaré sans ambages que,
^e, lai t d'a^, ^és eux, les personnalités politiques et autres qui sont détenues doivent être
It c^mr Iibé °'es immédiatement et inconditionnellement avant la formation d'un gou-
la fore: . ver :ment intérimaire représentatif, et qu'elles doivent être suffisamment repré-

aoj e-n, I-sent °s au sein de ce gouvernement. Ils ont en outre exprimé l'opinion que la
IN

tàg°e df voie d'un référendum fondé sur l'électorat universel des adultes, chaque adulte
se-, a pa H ayar,droit à un suffrage.
té sut ^

es chefs de gouvernement ont noté aussi que le Gouvernement britannique
cl ;ratiopIF-,ISe

p. opose de communiquer immédiatement les intentions exprimées ci dessus
u _-égimt . par intermédiaire du gouverneur, à tous les éléments de l'opinion publique
ne refu^i

de Rodésie, et d'informer le régime illégal que, s'il ne prend pas les dispositions
-,s indispensables pour mettre :fin à la rébellion et confier l'autorité

erF=emea ° exéc :ive au gouverneur, les conséquences suivantes s'ensuivront :
e- co^s ) Le Gouvernement britannique retirera toutes propositions antérieures de

p^Ç° règle- ient constitutionnel; en particulier, il ne sera plus . disposé à soumettre
ce:,ptà au f.rlement britannique un règlement comportant l'octroi de l'indépendance
à( r qü^ avan l'instauration du règne de la majorité.

s,ippo 9 S'il reçoit le plein appui des représentants du.Commonwealth aux Nations
;a à Per nie; , le Gouvernement britannique sera disposé à coparrainer au Conseil de
sé: à a^ sécu : ^é des Nations Unies, avant la fin de l'année en cours, une résolution
lis>etne révc ÿant des sanctions économiques efficaces, sélectives et obligatoires contre
;nc de a R odésié.

o,pos^^ .a conférence a été mise en possession d'une analyse des résultats des
an-.Jique; sanct,ns économiques, préparée par le Comité des sanctions qui a été constitué
m né a La, ,os. Les chefs de gouvernement ont estimé d'un commun accord que,
se_itahPz em-- si les sanctions ont indubitablement déprimé l'économie rhodésienne, elles



-ne:paraissent pas, - à, letir-:itiveati. aCtuel, devoir produire dans ,un délai  accept ible  
lés objectifs politiques  r désirés.- En  conséquence, les -chefs.- de  gouverner ient 

s ont en.généralrieçonnu là  :nécessite -  dé sanctions  économiques phis vigoureuses 

et obligatoires -aux tétines: du  :chapitre VII de la Charte -des Nations -Unies. La 
plupart- d'entre eux sont convaincus qu'il y a lieu d'appliquer des Sanctions 
obligatoires générales .et totales aux ternies des articles 41 et 42  du chapitre VII . 	 , 
de la Charte des Nations Unies, tant à l'exportation qu'à l'importation. D'autres 
préfèrent des sanctions appliquées à Une sélection de marchandises qui jeun: 
un rôle important dans  l'économie rhodéSieime. - - Les chefs "de gouvemeniery ont 

tenu à  consigner leur  appréciation dti travail accompli par le Comité des sanct on 

et ont  prié :çélni-ci de poursuivre . son travail: 
. Les. Chefs de gouvernement ont été unanimes à.rjuger que les pay,; du 

Commonwealth doivent cOnitinuer -de coopérer-. le plus possible -en vue  dc ces 

objectifs en ce qui concerne la Rhodésie, malgré toutes divergences de vues s 	 e 
quant au moyen le plus efficace de les atteindre. - 

Ils ont aussi été unanimes à vouloir yenir en aide à la. Zambie afin d'ai rêter 
plus complètement ses échanges commerciaux avec là Rhodésie et de l'aide 
à supporter toutes conséquences -graves qui en résulteraient pour son écon 
A cette fin, ils ont demandé que le Sous-comité zambien du Comité des sari( 'don 

poursuive ses efforts en vue de coordonner davantage r aide -du Comrnonw,-;alth 
Il y a heu - également dé continuer à étudier les problèmes du Malawi. 

Les chefs de gouvernement sont convenus  .de continuer à revoir con ,tam 
ment le -problème de là Rhodésie; ils se réuniront de nouveau  prochainem nt F. 

le régime illégal  n'est pas renversé sans délai. 
-Les 'chefs dé gouvernement, dans leur examen de la situation -rhodés - cnue 

n'ont cessé d'avoir un grand but principal, et cela au Cours de quatre rét.nions 
des premiers" ministres du Commonwealth. Ce but consiste à mettre fin à 
perpétuation du pouvoir; dans de pays, entre les mains d'une minorité, alér -  que 
les droits politiques de la majorité ne reçoivent que des garanties inefficaes e 
insuffisantes. Une telle situation doit être remplacée par un arrangement on 

sur une société multiraciale dans laquelle les droits humains et politiques ero 
redonnas à toute la population, sans discrimination et confonnément.aux pri, ecip 

véritables-  dé la démocratie. 
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Vietnam 
Les premiers ministres ont parlé de la situation au Vietnam. Ils ont noti av 
une inquiétude 'prononcée que le conflit s'était intensifié depuis leur dt cniè 
rencontre. Ils Ont exprime leur angoisse profonde devant les pertes de tie 
les dévastations montantes et tragiques au Vietnam et devant le danger ,ue 
lutte s'étende jusqu'à devenir un conflit international de premier plan. 

Ils ont passé en revue les événements récents, y compris les non lofe 

efforts, échos d'une-  vaste gamme d'opinions internationales, qui ont été de  rlo 
depuis leur dernière réunion pour mettre fin au conflit et amener un règ:c,ni 

Ftleen 
a dif 

Tilles 
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nét;jcié. Ils ont réaffirmé leur foi en la nécessité urgente d'établir des conditions

où °e peuple vietnamien pourrait vivre en paix et, soustrait aux pressions exté-
rie:,res, pourrait orienter sa destinée dans le vaste cadre des accords de
Ge^'eve de 1954.

Ils ont exprimé leur regret de ce que la mission qu'ils avaient désignée à
leus assemblée de 1965 n'ait pu entreprendre sa tâché. Ils estiment néanmoins
que %e Commonwealth doit poursuivre ses efforts en faveur de la paix au Vietnam.

DéF -^^mement

Les premiers ministres ont réaffirmé leur appui au mouvement du désarmement

gen:.ral et total assorti d'une inspection et d'une régie internationales efficaces.

Es î>rt exprimé leur regret de ce que, depuis la conclusion du Traité d'interdiction
art=^lle des essais nucléaires en 1963, la Conférence des Dix-huit sur le

désG. =nement n'ait pu s'entendre sur le désarmement général et total ni sur des
ies^_res plus restreintes, mais ils ont émis l'avis que cette conférence avait

^ ce ;;:ipli un travail sérieux et bénéfique, en définissant les sphères de désaccord
ur ;es mesures précises. Ils sont convenus que cette conférence est une tribune
tile pour les négociations compréhensives sur le désarmement et ils ont formulé

s esp_--ir que lorsqu'elle sera convoquée de nouveau après la clôture de la vingt et

niè _!e session de l'Assemblée générale des Nations Unies, elle puisse s'entendre
ur 1-, solution des problèmes les plus urgents.

^ es premiers ministres ont souligné que les événements mettent de plus
i n r ï:.rs en lumière la nécessité d'acco^ds fermes et de grande portée sur le

és^3-1nement. Ils sont convaincus que la persistance des tensions politiques

lire an motif de ne pas se relâcher niais plutôt de redoubler d'efforts à cette fin.
r Iis ont exprimé leur inquiétude devant le danger croissant de la prolifération

dnuclë-iire. L'assemblée a déploré les essais récents d'armes nucléaires pratiqués
ans `.'atmosphère par deux grandes puissances. Les gouvernements du Com-

non^-:;,alth ont formulé l'espoir que toutes les mesures soient prises pour que

Oit ^oncluuntraité universel d'interdiction des essais nucléaires et pour que
l es p:-;issancesnucléaires intéressées soient amenées à participer aux entretiens

,es premiers ministres sont néanmoins d'avis qu'il est possible de faire

es p-^o^èsvalables en matière de contrôle des armes nucléaires et que de tels

robr>s intensifieront la marche vers des accords mondiaux sur le désarmement.
cet,,- fin, ils ont réaffirmé les principes exposés dans la i-ésolution 2028 (XX)

zh' non-prolifération des armes nucléaires adoptée par l'Assemblée générale
es M^tions Unies le 19 novembre 1965.

I. es premiers ministres ont souligné en particulier que, tandis qu'il en est

^ncor:_ temps, il est impérieux d'arrêter au moyen. d'un traité de non-prolifération
dL=usion des armes nucléaires. Ils ont engagé tous les pays, nucléaires

'r. à s'entendre sur des mesures propres à prévenir la prolifération des
rmes nricléaires.

ip
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Les premiers ministres jugent qu'il n'est pas, mbins:iniportant  de  coinp éter 
le traité d'interdiction des essais par un accord visant à faire cesser les e.sais 
souterrains. Ils se sont félicités de ce que certains pays non nucléaires dent 
pris des initiatives à cet effet, - en suggérant des méthodes pour conciliei les 
divergences de vues entre les grandes' puissances nucléaires et en mettan  en 
•oeuvre des dispositions pour la coopération internationale en' sismologie. 11‘., ont 
confiance que ces initiatives, de même que- les développements rapides lans 
le domaine de la détection et de l'identification des événements sismolog; lues 
pourront entraîner sous peu une extension du 'présent traité d'interdi fion 

:partielle des essais en vue d'interdire les épreuves souterraines. 
Les chefs de gouvernements du Commonwealth se sont engagés à .trav iller  

ces fins au sein des Nations Unies et au dehors, et ont prié tous les go ,  tver-
nements de faire de même. 

Afrique  
En dehors de la Rhodésie même, divers problèmes de l'Afrique méridional ont 
été examinés pendant la conférence. Les premiers ministres se sont dits r :éoc-
cupés de l'attitude du Portugal qui continuait de refuser à ses territoires le droit 
à rauto détermination. Ils ont exprimé l'espoir que les territoires e wore 
dépendants de l'Afrique obtiendraient bientôt le droit de décider de lem sort. 

Les participants à la conférence ont également exprimé leur inqu:tude 
devant le fait que rAfrique du Sud niait ses obligations internationales à 1 . :gard 
du territoire sous mandat du Sud-Ouest africain. La récente décision le lî 
Cour internationale de Justice concernant ce territoire . a fait l'objet l'un 
discussion. Les premiers ministres ont attiré l'attention avec regret sur fai 

que la Cour ne eétait pas prononcée sur le fond de la question. 
Bien que les Nations Unies puissent encore saisir la Cour de la qu ;stion 

des responsabilités sud-africaines dans le cadre du mandat, la plupart des _mem-
bres .estimaient nécessaire que les Nations Unies révoquent maintenant le man 
dat de l'Afrique du Sud à régard du Sud-Ouest africain et se charge rt de 

radministration du territoire jusqu'à son accession à l'indépendance. I s on 

pris note du fait que cette question serait examinée à la prochaine sess' m d 

l'Assemblée générale des Nations Unies. 
Les premiers ministres ont constaté qu'il y avait danger d'une « esc ade 

du conflit à la suite des revendications territoriales en Afrique, particuliè inen 
 dans le Sud africain, et ils ont exprimé l'espoir que les différends toucha tt de 

modifications des frontières internationales seraient réglés par des r oyens 
pacifiques et que les puissances de l'extérieur s'abstiendraient de prend e d 

mesures qui pourraient aggraver la situation dans cette région. 
Les chefs de gouvernement ont condamné la pratique persista l te 

l'apartheid de la part du Gouvernement de rAfrique du Sud et radopt on d 

mesures oppressives et discriminatoires contre la population -non blan( he 
ce pays. 
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re=°ant note des événements intervenus à Chypre depuis leur dernière réunion,
ét r. ment de la résolution adoptée par l'Assemblée générale le 18 décembre
196`^, ils ont réaffirmé leur point de vue à l'égard du problème de Chypre qui
doit être résolu dans le cadre des Nations Unies et de leur Charte, d'apiès les
rin,-:ipes de la démocratie et de la justice et conformément aux voeux du
eupe de Chypre.

rr:;toires dépendants

a^3rande-Bretagne' a fait une déclaration sur les progrès réalisés par les

elat_ enient à 12 territoires et on a réalisé un accord sur le statut définitif de
aze ferritoires. Ceux-ci comprenaient la Guyane,' le protectorat du Bechua-
alar:d (Botswana), le Basutoland (Lesotho), la Barbade, l'île Maurice, Antigua

rritDires britanmques encore dépendants vers l'autonomie ou l'indépendance.

Au cours de l'année demière, on a tenu neuf conférences constitutionnelles

t K:rts Nevis Anguilla la Dominique,, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et Grenade.
orscae tous ces accords auront été mis en oeuvre au cours des mois à venir.

r res era 22 temtoires dépendants, dont beaucoup ont des populations très

dont les Bermudes et les Îles Vierges" Des discussions ont également lieu

aibles. Une nouvelle constitution doit être bientôt introduite aux îles Fidji.
e C?.ouvernement britannique élabore présentement de nouvelles dispositions

:onst tutionnélles avec le Swaziland et envisage des conférences qui permettront
le cc lclure d'autres accords de ce genre avec un certain nombre de territoires,

uan: à la position particulière du Honduras britannique, de Gibraltar et des

mport ;nté d'autorité reviendra aux États associés dans la conduite de leurs

défens., de ces territoires en consultation avec leurs gouvernements, une mesure

rano.-Bretagne doive exercer un contrôle sur les affaires extérieures et la

ucie, Saint-Vincent et Grenade. Bien qu'aux termes de ces arrange ments 1a
4 -

anmQ^-,e dans cette direction.

L^s premiers ministres ont pris connaissance des mesures d'association
quJ or,t été prises avec Antigua, St-Kitts-Nevis-Anauilla, la Dominique, Sainte-

, c lei,, choix. Ils se sont déclarés heureux du maintien de la politique bri-

éalisa:.ion de l'indépendance des territoires britanniques ou d'une autre solution

Î-3 ont pris note avec satisfaction de l'évolution qui se poursuit pour la

deven'es un État entièrement autonome, associé librement à la Nouvelle-Zélande.

ndep 1dant du Samoa occidental, et devant le fait que les îles Cook étaient

Pdu p,; ,mier ministre de Nouvelle-Zélande - sur les progrès accomplis ; par l'État

ux bi:soins de chacun d'eux et qui leur permettront, s'ils le désirent, de rester
ssoci-% dans une certaine mesure avec la Grande-Bretagne.

i es premiers ministres ont exprimé leur approbation concernant le rap ort

mk res, la Grande-Bretagne est prête à élaborer des arrangements adaptés

les F' -^.Ikland. Le Gouvernement britannique est prêtà accorder l'indépendance
rux -,;rritoires qui la désirent et peuvent la préserver. Vis-à-vis des autres
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Ys, 1. 

_relations exterieures Les premiers «Ministres ont décidé :1411e des Con:suie tiou , 	 - 
« seraient tenuesSie la question dé la -représentation., .aux conférences du Corn-- 	 , 
nionwealth; des États associes des Antilles orientales:  

En ce qui concerne le Hondurasbritannique, certaines _inquiétudes or t et 
formulées au sujet de la médiation en cours entre la Grande-Bretagne et1( 1 

 Guatemala; les chefs degouvernement Ont exprimé l'espoir que l'on accor lerd 
au peuple du Honduras britannique la liberté d'exprimer entièrement ses vut: 

-sur tout arrangement proposé qui influencerait son avenir. La Grande-Bre Lagel 
a fourni .l'assurance qu'aucun règlement n'interviendrait qui ne soit .con Otiir  

ami voeux du peuple du Honduras britannique. 

• Affaires éénnoMiques 	 • - 	• 
- 

. Lee premiers ministres.. ont fait . une :étude_ poussée: de la situation écimoniqu; 
môndiale. IIS ont fait observer ,que les -Ministres du commerce du Con mou 
wealth avaient, au cours de leur réunion de juin 1966, délibéré longtiem Mt F 

avec fruit de la question du commerce mondial Il a été reconnu que, til es' 
vrai que le commerce du Commonwealth doit être .: envisagé dans ro ,tiqu: 
plus large du commercé international «  dont il est partie essentielle, il faut pour. 
,suivre l'expansion du commerce du. Commonwealth et raffermir à cei:e 
les liens bien établis qui unissent les membres du Commonviealth. Dan; cet: 
optique, - on a reconnu la valeur du système de préférence du COmmom - ealtli 
Les chefs d'État se sont déclarés 'd'accord sur le besoin constant de consul.atior.5 
fréquentes et de coopération étroite parmi les pays- du Commonwealth au cou, 
de rencontres internationales, en vue . surtout d'améliorer.' les conditio is et 
commerce international des - produits, y compris une plus grande acces;ibilil, 
et des prix plus Étables des produits de base pôur. qu'ils soient rentable.: pou j 

 les producteurs et raisonnables pour les consommateurs; ils ont de plus c( nvee 
d'augmenter les débouchés sur les marches internationaux' pour l'expc-tatie: 
de produits manufacturés .et semi-manufactures des- pays en voie de dey( toppr. 
ment, condition essentielle à l'expansion de leur. économie. . 

Les premiers ministres ont réaffirmé leur espoir que «la -  négc. jatrO  

Kennedy » sur le commerce aboutira â une expansion marquée du cor rnerc 
international car, si cette négociation devait se révéler -infructueuse, il d 
résulterait un accroissement des blocs commerciaux et des restrictions ; celle 
sur les échanges. Cette expansion est d'une importance capitale' pour le :.rogei 
économique des pays du, Commonwealth. Nonobstant là lenteur des ri :gocii. 
fions, les chefs d'Etat attachent beaucoup d'impOrtance à un règlement rapid( 
du problème relatif aux produits de l'industrie, et de l'agriculture, ca cet 
solution apporterait des avantages accrus à tous les. intéressés,. y corn; ris 
pays en voie de développement. 

. 	On a. fait remarquer que le Gouvernement  :britannique avait indiqi é, le 
de la réunion des ministres du Commerce, qu'il était prêt à adhére à 
Communauté économique européenne, pourvu que les intérêts essentiel: de I' 
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a-Ae-Bretagneet des pays du Commonwealth fussent sauvegardés. LeGou-
rn^_,ment anglais a précisé qu'il mettrait à la disposition des autres États du

m.aionweann tous les renseignements désirés sur le progrès des discussions

ei_:;imarres eu que, a tous les stades des négociations, il demeurerait en corn
n:,-ation étroite avec les autres gouverneme.nts du Commonwealth. ^ Les

tr. chefs d'État ont pris note de cette assurance et ils ont souligné l'im-

rbZce qu'il y ad'être consultés à toutes les étapes des entretiens préliminaires ,
s:?iscussions et des négociations. On a exprimé l'espoir que les intérêts des
ys cn voie de développement seraient l'objet d'une attention particulière au
urs des pourparlers.

Les chefs d'État ont de plus noté la déclaration faite par le représentant

1^igéria selon laquelle ce pays a signé un accord d'association avec la Coni-
n,?3té économique européenne.

is ont souligné leur approbation du fait que, conformément à la décision
se cri, 1965 et amplifiée par les ministres du Commerce du Commonwealth
s c;:^ leur réunion de juin 1966, une conférence préliminaire d'officiels chargés
la planification économique devait avoir liéu en vue d'étudier les diverses

éth:_73es adoptées par les pays du Commonwealth et de voir si un échange
tu_:,I des plans en cours pourrait servir à les améliorer et de ce fait faire

ogr^ 3ser le commerce et la croissance économique au sein du Commonwealth.

es chefs d'État ont reconnu l'importance d'une livre sterling forte et le

soin de liquidités additionnelles pour les paiements internationaux. Ils ont en
tre -;xprimé l'espoir qu'un progrès sub`s`tantiel dans cette voie soit réalisé à la

nfé!^nce future du Fonds monétaire international, qui se tiendra à Washington.
o-,`. attaché une importance tout à fait spéciale à cette question, car ils

on_ aissent que le maintien de l'expansion économique tant dans les pays

iner_lent industrialisés que dans les pays moins développés est une condition

da,,entale pour que, le commerce et le développement mondial progressent

me ;;nanrère stable, et essentielle pour tous les pays du Commonwealth. Ils

t p- s note que les ministres des Finances du Commonwealth discuteront ces

estïcns et autres sujets connexes à leur rencontre à Montréal plus tard au
urs mois.

Us premiers ministres s'alarment de la situation alimentaire dans le monde

soL1:,gnent le besoin pressant qui se fait sentir d'une augmentation massive de

proc'uction de vivres, particulièrement dans les pays en voie de développement,

n d'::^re en mesure de répondre aux demandes de la population croissante du

nde, et ils expriment le désir de continuer leur aide dans ce domaine.
A_i cours de la discussion qui a entouré les problèmes de l'aide et du

elo,_,pement, les premiers ministres ont manifesté leur inquiétude en constatant

e le Progrès économique des pays en voie de développement était resté en decà
10^ tectif minimum moyen de la décennie de développement des Nations

nres. Ils ont également souligné que, nonobstant les efforts accrus de certains
i's, l'-coulement des ressources des pays développés vers les pays en voie de



développement était insuffisant. Ils ont reconnu que l'écart grandissant entre

l'économie des pays riches et celle des pays pauvres mérite qu'un effort centinj

et concerté soit fait en vue de fournir une aide au développement. Ils or t fai.

observer sous ce rapport les difficultés sans cesse croissantes qui résulte it d,

l'échéance de la dette. Ils ont convenu que le Commonwealth, qui constit ie ui

groupe représentatif de tous les paliers de développement économique, pearrai[

poursuivre ses bonnes initiatives dans le domaine de la coopération internat onal,

Programme spécial d'assistance africaine du Commonwealth.

coopération économique et technique dans le Sud et le Sud-Est asiatiques et d,

comme il l'a fait relativement à l'établissement du Plan de Colombo pc gr 1

Les premiers ministres ont eu à étudier quantité de suggestions qui, leu:

avait soumises le secrétaire général sur les moyens qui s'offrent à eux de ri alise

économique et du bien-être matériel des pays du Commonwealth. Ils ot f
le Commonwealth peut contribuer encore davantage à l'augirmentation du p ogr
leurs désirs, exprimés dans les communiqués de 1964 et de 1965 et portai t qu

savoir que l'une des avenues les plus prometteuses de la coopération du Cor mo

wealth offre la possibilité de jouer un rôle créateur dans la stratégie fut-, -e

développement économique.
Les premiers ministres ont convenu que les suggéstions formulées )ar

secrétaire général dans ses observations sur le Programme d'assistance du Coin

monwealth devraient faire l'objet d'un examen plus profond lors de la r^ un

des hauts représentants des pays du Commonwealth chargés de l'adminis -at

du programme d'aide; ils ont suggéré de plus que cette réunion pourrait uti -m

combiner ses études avec celles de la réunion à laquelle participeront les c hci

de la planification, réunion que les ministres du Commerce ont déjà tenu,, à

suggestion des premiers ministres sur la demande du secrétaire général pou

étudier les techniques de planification, la coopération régionale dans le ca ire

la planification et l'avancement du commerce.

Conférence médicale du Commonwealth

Les chefs d'État se sont dits heureux d'accepter l'invitation du présid lit

l'Ouganda portant que la Conférence médicale du Commonwealth dc-

tienne ses assises à Kampala.

Questions relatives au Secrétariat du Commonwealth

Comme suite à la décision prise lors de leur réunion tenue en 1965, le chels

d'État ont étudié le rapport du Comité d'examen des Organisations interco Imoa-

wealth, chargé des affaires économiques et questions connexes. Ils ont e.prin'^

leur satisfaction aux membres du Comité pour le travail qu'ils ont accor pl

ont accepté les principales recommandations qu'il a formulées, nota 11111en

l'intégration du Secrétariat exécutif du Comité économique du Commor'<<'eJr

et du groupe de liaison du Commonwealth pour l'éducation au Secréta iat du
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Cor ffionwealth, soulignant que cette initiative se traduirait par une diminution 
des :"->rais. 

Les Chefs d'Etat ont pris note du rapport annuel du secrétaire général et 
en ont autorisé la publication. 
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Message au secrétaire général des Nations Unies 

Les chefs d'État des pays du Commonwealth présentement réunis à Londres 
dont demandé, à titre de président, de vous assurer de leur entière confiance 
en c::-; qui concerne vos fonctions de secrétaire général. Nous vous demandons 
avec instance de bien vouloir reconsidérer votre décision de ne pas solliciter un 
autre, mandat et de ne plus faire bénéficier les Nations Unies de vos 
servbes émérites. 

(signé) Harold WILSON, président. 

d nt de 
e 1968 

ci chefs 
D. amen.  
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La politique asiatique du Canada -

Laqùcatrièrne conférence annuelle de Barzft sur les aflaires mondiale: (pi

s'est tenue sôus, les auspices de l'Université de l'Alberta, de 1'Dnivérsit. r-

Calgary; de l'Institut canadien des affaires internationales et de -l'Associction

ccrriadienrxe des Nations Unies, aéu lieu à l'École des Beaux-Artsils, de Ban 7 du

22 au 27 août 1966. Le thème de cette réunion était « le Canada et le F -ici

que ». Le 26 août, M. PaulMartin, secrétaire d'État aux Aflaires éxtérie rtre,

prononçait le discours suivant devant les participants àla conférence :

. . Si j'ai bien compris, vos discussions ont porté surtout sur les pas dz

l'Asie qui donnent sur le Pacifique. C'est à cette partie du monde que je vais

consacrer principalement mes propos; moi aussi. J'aimerais, toutefois; définir k

plus largement possible ce qu'il convient d'appeler une politique asiatique. Ell€

est asiatique parce qu'elle a trait aux événements actuels,de - Chine et du Su i-Est

asiatique principalement, dont l'ombre et les réverbérations politiques et é ono-

miquéa s'étendent sur l'ensemble de l'Asie et jusqu'aux îles de l'Australasie

Depuis quelques années, le Canada est de plus en plus engagé dan s 1e^

affaires asiatiques et son opinion publique s'y intéresse davantage, qu'il s', gisç^

de la région du Pacifique ou d'autres parties de l'Asie. Il ne faut pas oublier,

toutefois, qu'au niveau officiel l'intérêt porté par le Canada aux pays de cettp

partie du monde et sa participation aux affaires internationales mettant en ,aus^

les intérêts du Canada et ceux des pays asiatiques et autres remonten au

premières époques de notre histoire.

Je n'ai pas à rappeler la nature de cet intérêt du Canada à un groul e qu

étudie de si près les affaires canadiennes et les affaires internationales. Ou il m^

suffise de dire que les gouvernements du Canada étaient déjà conscients, ? y

longtemps, de la nécessité de formuler certains principes directeurs pour 1avan

cement des intérêts du Canada dans cette partie du monde et de suivre d prè

les événements d'Asie qui peuvent exercer une influence appréciabl su

l'ensemble de notre politique extérieure.

Mémorandum de Loring Christie

J'ai lu il y a peu de temps un article de M. A. R. M. Lower portant tir l,

rôle qu'ont joué Loring Christie et Arthur Meighen pour persuader le Gou 'croc

majeure de la politique britannique, et qu'ils se vanteraient « d'assur er 1^

M. Meighen; que M. Lower a rendue publique, Christie ne dissimulait p^ s qu'

les États-Unis s'attribueraient sans doute le mérite de cette transfori !atini

Pacifique, l'argumentation serrée du Gouvernement canadien l'emporta à L ndre

et rendit possible la Conférence de Washington de 1921-1922: Dans sa oie

ment britannique de mettre fin à l'Alliance anglo-japonaise de 1902. Er cet[

occasion, qui marqua l'une des premières initiatives du Canada du cc é û,

rng;
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direction morale du monde anglophone ». Christie allait sèchement au-devant 
de cette possibilité : « Qu'ils le faSsent. Si notre politique est bonne à notre  
point de, vue, cela ne peut nous nuire. (...) Nous pouvons fort bien faire la 
'caisîse et laisser aux autres les notes de crédit 1 . » 

La nature des intérêts et des objectifs que nous poursuivons dan !s cette 
paru e de l'Asie a beaucoup Changé au cours des décennies qui se sont écoulées 
Iclep:, is lors. La recherche, toutefois, d'une politique saine qui reflète la concep-
tion que nous nous faisons de nos propres intérêts et des intérêts mondiaux et 
qui nous permette d'agir sur les événements par tous les moyens dont nous 

-,- 	• pouvons disposer n'a- jamais cessé, même lorsque notre rôle  n etan pas de 
Preivier plan et lorsque nos intérêts n'étaient qu'indirects. 

1onrgement accru du côté de l'Asie 	 - 
fin de bien comprendre les grandes lignes de notre politique asiatique actuelle, 
, iniporte de noter les diverses manières dont notre engagement du côté de 
'Asie s'est développé. Nos rapports bilatéraux avec la plupart des principaux 
ays et avec un certain nombre d'autres n'ont cessé de prendre de l'expansion. 

ti .  anisformation du Commonwealth nous a rapprochés sur de nombreux plans 
e plusieurs pays de l'Asie. Les échanges commerciaux et l'aide économique 
ous ont ouvert de nouvelles voies pour nos contacts politiques avec ces pays. 

u i.  avons envoyé des forces militaires en Corée pour y combattre sous le 
Fau des Nations Unies et nous avons pris part à des opérations de maintien 

- de la paix, pour les Nations Unies, aux Trontières de l'Inde et du Pakistan. 

1 Notre participation aux Commissions internationales pour la surveillance et 
ge contrôle au Vietnam, au Laos et au Cambodge, depuis 1954, a fait passer 
potre engagement dans les affaires asiatiques au-delà des simples relations 
)ilatézules et au-delà de la participation aux opérations des Nations Unies dont 
'ài Fulé. -  Nous n'avons fait, il est vrai, qu'assumer une tâche pour le compte 
le la communauté mondiale, mais dans des conditions politiques telles que nous 
avoir: dû maintenir notre impartialité au milieu d'une situation politique et 
I rilita -àe d'une très grande complexité et qui nous obligeait sans cesse davantage 
f porer . des jugements sur le conflit d'intérêts qui déchire le Sud-Est asiatique. 
1l est naturel que la définition de la politique asiatique du Canada parte mainte-
I 
pat du conflit du Vietnam et de la question étroitement connexe de la situation 

île la chine communiste dans la communauté mondiale, pour n'arriver qu'ulté- 

i
eurement aux autres considérations qui influencent nos &libérations. 

A présent que nous sommes pas mal engages dans les affaires asiatiques, 
. ous  couvons, pour esquisser notre politique, nous référer à certaines caractéris-
gues générales de nos relations avec les pays de cette partie du monde ainsi 

îlu'à ées activités et des attitudes relatives aux principaux problèmes asiatiques. 

1  "Voir l'article intitulé «L'Alliance anglo-japonaise », dans Affaires ExIérieures, livraison de 
tel+, 1966 te 	, 

PP 418 à 429. 
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Rejet d'une politique surannée

Lorsque je parle d'une politique asiatique, il est bien évident que je n'em ,DIoi,

donnaient les dirigeants des empires ou des grandes puissances lors au'ils
pas cette expression suivant le sens suranné et plutôt grandiloquent qu; lui

d'illusions quant à la mesure dans laquelle il lui est possible de condui e les

un objectif bien défini. Aucun pays, ni grand ni petit, ne devrait se faire

poursuivaient des stratégies magistrales ayant pour objet de prendre les l ièces

de l'adversaire une à une et d'avancer sans remords, quoique indirectement, vers

événements par la force, par des pressions, par des influences ou par la ruse,

vers des buts internationaux désirés mais hypothétiques.

Dans un sens plus modeste et plus pragmatique, toutefois, nous dwons

rattacher chaque objectif de notre politique-à ses autres objectifs, afin d'êtr sûrs

de ne pas contrarier nous-mêmes notre action. Pour le reste, nous po ivons

tout au plus espérer qu'après avoir. énoncé nos intérêts précis, nous poi rions

formuler des principes et des objectifs qui seront appuyés par de non^ )reu.,
_7aut:autres pays et qui aideront à établir un sentiment général amenant la comm'.

mondiale à agir de façon efficace.

Principes et objectifs

J'estime que nos relations avec les pays de l'Asie et nos attitudes devï it In

grands problèmes de cette partie du monde sont guidées ou déterminées l ar le.

principes et objectifs suivants :

l'indépendance politique réelle de Formose, elle aussi, est une réalité pc"itiqu

d'importants contacts, d'une nature assez normale. Nous estimons, toutefcs, 9u

continentale en 1949. En ce qui concerne les échanges commerciaux, nom al/0

sommes disposés à accepter la réalité de la victoire qui a été remportée eu. G'liiü'^

niste pour une part importante des relations internationales normales. No
3) Nous estimons dangereux l'isolement dans lequel est tenue la Chine a_••mm

et le contrôle, à la requête des puissances de Genève. i[lJ]ee,
au Pakistan et à servir dans les Commissions internationales pour la survc:llance notre ^
participation aux opérations des Nations Unies en Corée de même qu'en 17de et le Ca

partage de certains pays et la transformation fondamentale de l'équilib e & PTnde,

forces depuis 1939 ont créé en Asie des menacés fondamentales contre la pai^ des s''

mondiale. Nous avons donc été disposéS à attribuer une haute priorité i noir? l'équ'

envisager de participer à des arrangements régionaux de sécurité ou i une ment_

actionmilitaire régionale en Asie. des

?) Nous reconnaissons toutefois que la -erre et la révolution en r >ie le elans

Sarlt^

rapl:=

ceuv,

7)

moti '.

ne s:

de r

appa...

racia=

cons

miqi,,

asiat

nous

divisi;

rieur ou aucune nécessité de sécurité militaire qui nous poussent actueller eut à prob_,
1) Nous n'avons aucune raison d'ordre géographique, aucun engagemen ante

internationale pour la surveillance et le contrôle et en apportant son e(Icol

diplomatique, aux stades de la négociation préliminaire ou du règlemer. fin

contribuer davantage à un règlement pacifique en faisant partie de la Coin liss10

4) En ce qui concerne la situation au Vietnam, le Canada pourra sanl doute
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lors a'une conférence, plutôt que par tout autre moyen.

Dans cette situation, nous croyons que la conversion idéologique forcée,

saut des besoins matériels des populations. C'est en tenant compte de ce

qu'é:!e soit opérée par la subversion intérieure ou par l'infiltration étrangère,

con^ .it inexorablement à l'intervention des grandes puissances, à l'élargissement

des ;actes militaires et à l'escalade des risques de guerre mondiale.

e développement économique ne peut par lui-même mettre fin à un conflit

-antir la paix, mais il nous est difficile d'envisager un progrès régulier vers

la s`^bilitépolitique et la paix qui ne soit accompagné d'une satisfaction crois-

rapp-,rt nécessaire ;et de diverses autres considérations que nous mettons en

ceuv, , nos programmes d'aide, qui prennent toujours plus d'ampleur.
7) Àen que nous fassions partie de l'OTAN, ouAlliance occidentale, pour des

moti :ï historiques et des raisons de sécurité, et bien que nos convictions politiques

ne s'rent nullement équivoques, nous ne voyons pas dans ces faits une raison
de r- pas rechercher des relations amicales et; souvent étroites avec les pays
appa tenant à d'autres groupements. Notre appartenance à l'association multi-
raciz? qu'est le Commonwealth, l'intérêt que nous portons aux pays qui
cons;vent des liens particuliers avec la culture française, nos contacts écono-
miqt s avec les pays en voie de développement et nos contacts avec les pays
asiat lues au sein de l'Organisation des Nations Unies sont autant d'éléments qui
nous ont souhaiter une communauté mondiale dans laquelle il n'y aurait pas de

divis; ;n abrupte entre des blocs réc,,ionaux, raciaux ou économiques.
8) :nfin, nous croyons que les événeménts de la dernière guerre mondiale, les

notre e:)Oint de vue, dans la mesure où, en prenant cette attitude, nous pouvons

fIndr. le Pakistan et l'Indonésie pourront, avec la Chine, travailler à la disparition

des s'^:uationsanormales qui existent en Asie et améliorer dans le monde entier
l'équ' bre des forces et de l'influence politique. Il ne paraît guère possible que
le Ca ada, à lui seul, puisse faire grand-chose dans ce sens. C'est là, néanmoins,

prob_ mes qui ont marqué le passage des colonies à l'indépendance, les mouve-
ment révolutionnaires et les problèmes économiques ont retardé, pour certains
des p:incipaux pays asiatiques, le jour où ils pourront tenir le rôle qui leur revient

dans Lsaffaires régionales et mondiales. Nous avons confiance que le Japon,

nfleç'Îr l'orientation concrète de notre politique ou susciter une action collective.

`:e sont là des considérations qu'il peut être utile d'énumérer afin d'indiquer
l one_- ,àtion générale de notre politique. Leur application dans des circonstances
donn: ,s, toutefois, ne saurait obéir à des formules nettes et 'simples.

.ûssi convient-il maintenant de nous tourner vers certaines des nolitioues
préci5^ s que nous poursuivons en ce qui concerne les questions centrales relatives
aulc alaires asiatiques. Je me propose de grouper mes commentaires sous
rois , .abriques :

politique actuelle en ce qui concerne la reconnaissance de la Chine

communiste et sa participation à l'ONU:
situation au Vietnam;



.. rapports entré les autres faits qui surviennent, dans nos relations ave 
d'autres pays asiatiques, et les problèmes principaux que sont la pal  
et le stabilité en Asie. 

•La question chinoise 
*Peu de questions, je -pense, préoccupent autant les Canadiens qui réflécE:ssei 
.aux affaires étrangères que la position de la 'Chine communiste dans la co nue JI ce 
nauté mondiale. C'est -Une des raisons pour lesquelles .cette  question fait ) objc- -;-4  eva 
d'une -  revue et d'Une réévaluation constantes de la part: du -  gouvernement, et è., e ope 
ma pari à- moi en :tant que ministre des Affaires extérieures'. 	 .' • C11 

Le Canada reconnaît la Répub lique de Chiné, appelée parfois la ..-lifi: -d - Pui 
nationaliste.. - Aux Nations Unies, la dernière fois en date en novembre d .1 far âcre 
dernier, nous avons vote contre une résolution.- qui demandait d'accorder b (min 
sièges aux représentants de la Répub lique populaire de Chine et d'expuls m k 

. représentants de la République de Chine. Je n'ignore pas qu'une forte :Jart'' 4uve  g de l'opinion publique canadienne désapprouve la politique que nouS .  avons 1 lliViC 	,q«U 

Je pense, toutefois, que ceux qui nous pressent d'adopter une position ta( ical5 éoe 
ment  différente négligent parfois les aspects les plus épineux du problèmecl in& 
D'autres politiques sont évidemment possibles. Mais ceux . ,.qui les pi ch 
devraient nous expliquer clairement de quelle façon ils se proposent de surrion 
certaines des difficultés graves 'que soulèverait forcément l'adoption É.. .c, c 
•autres politiques. 

purs; 
le 

atio 
1e111 

4puissa 

Faits difficiles ntac
•

Ceux, par exemple, qui réclament la reconnaissance diplomatique de la Chi  m v ure 
communiste se trouvent dans une position peu confortable du fait t ue  1 laYs,  

gouvernement de ce pays exige: d'être -.reconnu aussi comme le gouverr met le ats- 
II rest de l'île de Formose, ce qu'il n'est pas. 

Le Canada serait heureux de voir la Chine communiste occuper ur si 

aux Nations Unies. Je l'ai dit Pautoinne dernier. J'ai dit aussi à l'As& m 
générale : 

( 	) J'espère qu'au fil des événements d Asie il deviendra possible, dans fia .iré" 
notre Or•anisation et de l'humanité, de progresser vers ce que le secrétaire génériii, d 

son rapport annuel, a appelé la nécessité impérieuse pour les Nations Unies de wi 
le plus tôt possible à grouper tous les États du inonde. 

Mais traduire cela dans les faits 'est un autre problème. Dans ce cas au 	Pré 

d'autres politiques sont possibles. Mais elles S'accompagnent égalems nt 1 
données incommodes. 	- 

Ceux, par exemple, qui voudraient nous voir voter en faveur de la rés u e ircu  
qui a toujours été présentée jusqu'à présent à ce sujet ne doivent pas fenler , 4-e er( 

:ll '!i•  albti 

yeux sur le fait que la résolution demande, non seulement que' les représ ,t._% l'A 

de la Chine communiste occupent des sièges, mais aussi que soit refusé tou stal '%;r 111É 
aux représentants des 12,000,000 de personnes .et plus qui vivent dans 

î 
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'orr:?ose. Ceux qui voudraient se montrer réalistes et consacrer officiellement ce
ui Pur paraît être une situation de fait, en avançant une solution dite « des deux

hir,,s D, s'apercévront qu'il ne s'agit pas là du tout d'une solution réaliste,

uisG-^e les deux gouvernements qui disent représenter la Chine repoussent cette
L^olut?«nn avec indignation. i

ob me de l'admission de la Chine à l'ONU
@eva_-.t de tels dilemmes, nous avons donc dû conclure qu'iIn'a encore été

>rope-_^é jusqu'à présent aucun moyen acceptable ni mêrne possible de faire entrer
Cl^:^e communiste aux Nations Unies. Le Gouvernement canadien préconise
puis longtemps et s'efforce d'encourager l'établissement de contacts mutuelle-dé

eeent )rofitables entre la Chine communiste et le Canada ainsi qu'entre la Chine
-emm.misteet le reste de la communauté internationale. Il n'a pas trouvé encore

pc,uibilité d'établir des relations de reconnaissance diplomatique avec le
uve-uement de ce pays. Dans les circonstances actuelles, je ne saurais dire
qu- l'avenir immédiat réserve à ce sujet. En tout cas, la question nous

,ocr:apébeaucoup.

T,Dus devons continuer de peser les diverses solutions, et il est bon que se

1I

^ urs: ive un`débat public éclairé. Mais tandis que se continueront notre étude

Puissa`a que la Chine communiste. Le "Canada s'est efforcé de multiplier desP^

terri- nt, volontaire ou non, d'un pays aussi grand et capable de devenir aussi

le <ébat de l'opinion, nous ne cesserons de prendre les mesures d'ordre
atiq-.e qui paraîtront possibles afin de réduire les dangers résultant du long

ntac; qui, a la longue, diminueront l'isolement de la Chine. Nous sommes
ure^. _ que d'importants échanges commerciaux aient eu lieu entre les deuxZ
vs. leur avantage réciproque. Les Canadiens sont heureux de ce que les
ats-^ nis, en particulier, s'orientent eux aussi vers la multiplication des contacts.

restsà espérer que la_ Chine communiste comprendra la valeur de ceux-ci.

cns une question aussi difficile que celle de la place actuelle et future de

Chis: e dans le monde, le modeste début qu'est la discussion de quelques affaires

urar; .s peut développer la connaissance et le respect réciproques sur lesquels
vra ; ^poser la paix.

sit; ation an Vietnam
la Psition de la Chine communiste dans la collectivité mondiale est source

pr& vcupations pour beaucoup de Canadiens, le conflit aû' Vietnam suscite de

es i.quiétudes et devient le sujet de controverses.

L,: rôle joué par le Canada au Vietnam provient du fait que nous sommes
tc mbr. s de la Commission internationale de surveillance et de contrôle qui a

cré ;e en 1954 par la Conférence de Genève afin de surveiller l'applicationerr ter 1

rés ntir^

ou' staro

île ^ fl

1 a-Lord de cessez-le-feu conclu entre les forces de l'Union française et
rméE- populaire du Vietnam. La Commission n'a été chargée d'aucun rôle
'Ç Ii et a toujours travaillé dans le cadre du mandat qui lui a été confié,llt
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faisant rapport aux membres de la Conférence cle 1954 sur la Manière dc nt le 
deux parties mettent en œuvre les dispositions de l'AcCord. On oubliepart  is qui 
la Commission n'a jamais eu le pouvoir dé faire observer ses reCommand lions 

D'aucuns prétendent que dans la .situation nouvelle et imprévue qui exisa 
maintenant au -Vietnam, la Commission ne joue aucun rôle utile et devr2k êta 
dissoute. Le gouvernement a examiné cette possibilité à diverses occasion> dam 
le 'passé et l'a rejetée pour ce qui constitue à son avis de bonnes raisons I  ileum 

. des parties en cause au Vietnam n'a proposé à - aucun moment que la Conta lissioll 

soit abolie. Le Vietnam du Nord aussi bien que le Vietnam du Sud con muent  
de compter sur la Commission pour  l'étude de leurs réclamations, et - la G mmis 

sion est encore en mesure de mener certaines enquêtes. - 1 

Violations de la zone démilitarisée" 
_J'espère qu'il sera dans le pouvoir de la Commission &établir les faits :elatifs 

aux violations récentes de la zone démilitarisée et de prendre des mesui  s  afin 
&empêcher toute violation future et de rétablir le statut de zone démili arisée 

Faire en sorte que les deux parties respectent la zone comme une fo> me de 
« cordon sanitaire » pourrait constituer un premier pas, si modeste soit-  i , dans 
là direction d'un renversement de l'escalade et pourrait servir de proie  -pilott 

pour le genre de règlement contrôlé qui doit être éventuellement réalisé, 
La Commission continue également &exister en tant qu'unique sym .oie  

l'Accord de Genève de 1954. Elle est un reflet de r intérêt que les pu  sanw 

de Genève portent à une situation qui engage leurs responsabilités interna ionale 

et nous ne pouvons à ce titre négliger son importance. Enfin, je cont 'lue di 

travailler en vue d'une situation qui permettrait à la Commission de co.:tribue: 

à la réalisation d'un règlement pacifique. C'est pour toutes ces raisons que 11  

maintien de la Commission est à la fois nécessaire et souhaitable. 
La guerre du Vietnam a commencé comme un symptôme de l'instar ilité de 

l'Asie. En continuant, toutefois, elle peut devenir une cause d'instabilié non 

seulement en Asie mais dans d'autres parties du monde. Malheurevienient 

toutes les tentatives qui visaient à susciter des négociations ont été v aiées 

l'échec. Nous demeurons convaincus que le temps des négociations  • iendre, 

qu'il doit venir, et que le Canada doit jouer son rôle dans la recherche des moyeu 

qui les susciteront. 

Accès à Hanôï 
Le rôle que nous jouons. au  sein de la Commission présente de plus vanto0 

extrêmement important qu'il nous permet — occasion qui est donnée à tien pull 
d'autres — d'avoir accès aux capitales les plus directement visées dans le confit 
Nous avons utilisé cet accès et continuerons dé le faire. La plupart d'en te vous 
êtes au courant des deux visites que M. Chester Ronning a faites à nind en  

qualité, de représentant spécial du Gouvernement canadien. Je n'ai par besg 

de rappeler, dans la Province où est né M. Ronning, les excellents servi .;es que,  
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de on;ue date, il rend au' Canada et le rôle important qu'il joue et que le

Go?:vernementcanadien sait qu'il est prêt à continuer d'exercer dans le domaine
de politique asiatique.

Nous avons également exploré avec nos collègues de la Commission, l'Inde

et r-, Pologne, la possibilité du rôle utile que jouerait la Commission en s'efforcant
de -.ipprocher les parties_ Nos efforts n'ont pas encore porté tous leurs fruits:
No>,s avons néanmoins l'intention de les poursuivre - soit seuls, soit en tant
quu membre de la Commission ou avec d'autres pays - afin de susciter des
ent--;tiens pour la paix et de découvrir une voie qui nous permettrait de sortir
d'u? situation qui présente de plus en plus de dangers. J'estime en effet que
noiuv avons l'obligation de continuer à faire tout notre possible en vue de la
réai ,ation d'un règlement.

On nous invite souvent à« exiger » telle chose ou à « insister ,> sur telle
aut. , en ce qui a trait à une solution hypothétique du conflit. Je suis d'avis
que lous devons reconnaître que, procéder de cette manière ne produira sans
dou^: guère de résultats: Ceux qui invitent le Canada à prendre des mesures
harëses; en espérant apparemment que nous pourrions contribuer à une solution
rapi, ïe du conflit vietnamien, n'ont généralement que peu analysé les principales
tend .nces des affaires asiatiques ou font au sujet de ces tendances des affirmations
qui ;, correspondent guère aux faits tels que nous les connaissons.

-_-n expliquant la politique du gouvernement à l'égard de ces questions, il
est portant à mon avis de montrer comment nous envisageons les développe.-
mer au Vietnam et dans l'ensemble de

,.
l'Asie.

La ise du Vietnam n'est pas unique

Dev it les hostilités grandissantes et devant la complexité des affaires intérieures

au S -d-Vietnam, nous pourrions conclure, et c'est là un danber, que la situation

au ^, _etnam est tout à, fait unique, qu'elle résulte seulement d'un faux calcul ou
qu'ei,, a été provoquée par l'ambition d'une partie ou de l'autre dans une
régic limitée, et qu'une solution simple peut être trouvée quels que soient les
déve _;ppements ailleurs. Nous devons cependant établir un rapport entre certains

aspe• `s de la situation au Vietnam et les problèmes de l'ensemble de l'Asie; les
leçon ï que nous devons tirer de cette situation malheureuse doivent s'insérer
dans eue perspective plus vaste.

.e problème vietnamien offre plusieurs caractéristiques en commun avec les

prob;'',rnes qui se posent dans d'autres parties de l'Asie, voire même dans d'autres
Parti 3 du monde. En premier lieu, le Vietnam est un État qui a fait l'objet
d'unr division territoriale; il est victime de ce que l'on a appelé le compromis
pénil:^ du siècle actuel. Le 17° parallèle qui traverse le Vietnam n'est certaine-
ment pas le seul qui ait vu naître des crises internationales. Ce qui est arrivé
dans _ette réQion confirme les risques que comporterait toute tentative visant à
elimi;er par la force les lignes de division convenues, que cette force se

marLi^ste sousla forme d'une agression ouverte ou par la subversion et Finfiltra^
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Nous pouvons seulement œuvrer en vue d'un règlement réaliste et

relativement stable, comparable à ceux qui ont dû être acceptés ailleurs.

Les méthodes indirectes de la guerre vietnamienne sont une manifesta .ion

de la doctrine communiste des «guérres de libération nationale » qui a été

guerres de libération » appuyées par la Chine ne pourra de toute évid ^ncé

Un avenir du genre de celui qu'envisage Lia Piao, qui serait fait dune séri,. de

exposée avec tant de vigueur par le maréchal Lin Piao en septembre devrier,

procurer la stabilité et la sécurité dont les États de l'Asie ont un besoii si

constant d'éruptions analogues à celle qui s'est produite au Vietnam.
désespéré. Il existe ailleurs des signes inquiétants qui indiquent le da ini

Problèmes en Thaïlande et au Laos
La Thaïlande, par exemple, est la scène d'attaques terroristes du même renrz

forces armées du Gouvernement royal du Laos, en dépit des engajenients pris

des forces armées du Nord-Vietnam se sont livrés à des attaques contr Je>

internationale au Laos qui a été publié au début de la semaine, les men bres

Vietnam du Sud et, comme l'indique le dernier rapport de la Commi sion
les mouvements de troupes et de fournitures entre le Vietnam du Nord st Ic

Au Laos, les régions que contrôle le Pathet Lao sont librement utilisées )ouf

que celles qui ont marqué la première étape de l'insurrection au Sud-Vieti.am.

à Genève en 1962. Le Pathet Lao a pour sapart protesté contre les bomb rde-

ments que des avions des États-Unis avaient prétendûment effectués da; s lE

territoire sous son contrôle. La Commission a manifesté le désir de vérifie- c.,

allégations, mais le Pathet Lao n'a pas été disposé jusqu'ici à facilite cc

exercice légitime des fonctions de la Commission.

Dans le contexte de l'Asie, le Vietnam n'est donc pas un cas partic ilie

que ce soit à titre de pays divisé ou en tant que terrain- d'essai pour l'applic ltio

de la doctrine des «guerrés de libération ». En ce qui concerne son troi` ièm

rôle - celui de pays en voie de, développement qui cherche à aipirmei so

identité nationale - le Sud-Vietnam éproûve les mêmes difficultés que pr, squ

tous les pays d'Afrique et d'Asie.

Agression non justifiée
On prétend parfois que les défauts et erreurs des gouvernements qui se son

succédé à Saigon sont à l'origine de la tragédie qui s'est abattue sur le Vie na

- que la nature du gouvernement du Sud fournit une raison et une excuse pou

l'intervention du Nord. Cet argument n'apporte - pas une justification v lab

de l'agression, et son application dans le monde entier aurait bientôt pour eft

interne est une chose à laquelle nous devons nous attendre dans un pa

ments du Sud-Vietnam et l'existence de dissensions intérieures, sans cor clu

que la guerre. actuelle en est dans une bonne mesure le résultat. La dis -or(

de susciter l'anarchie internationale.

Par ailleurs, il est possible de reconnaître les manquements des gow^'rn
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nuevelleinent indépendant où le peuple a un niveau de Vie insuffisant. Nous ne 
devons pas oublier non plus que les difficultés de pays comme la Birmanie, 
l'Indonésie et le Pakistan ont montré que la création d'une nation viable n'est 
jamais une tâche facile ou rapide même dans une ambiance internationale 
relativement calme et sûre, fait que nous Occidentaux avons parfois tendance à 
penire . de vue. Dans une atmosphère de subversion et de guerre fomentée de 
ex:érieur, les difficultés deviennent presque insurmontables. 

Détournons-nous cependant pour un instant des difficiles problèmes auxquels 
le 'Vietnam fait face comme plusieurs autres nations et qui font parfois paraître 
totee solution du conflit presque impossible, et passons à des considérations 
touehant la Situation générale en Asie qui semblent présenter des lueurs d'espoir. 

Gueces de libération inefficaces 
En ?rentier Heu, la «guerre de libération nationale » ne &est pas révélée un 
instrument efficace pour l'expansion de la puissance communiste en Asie. Elle 
peut être une arme puissante lorsqu'elle est utilisée contre des États qui luttent 
pour réaliser une stabilité sociale et politique. Au Vietnam, cependant, des 
mes les ont été prises afin de rétablir l'équilibre militaire et de parer à l'appui 
exté.7ieur  qui était indispensable au succès de la technique. 

L'un des objectifs les plus importants de la politique de Pékin a été 
Fair lination de l'influence américaine en Asie; mais la Chine doit probablement 
se nndre compte maintenant que le genre de situation qui a été encouragé au 
Viet ,?am a, comme en Corée, entraîné une fois de plus les forces des États-Unis 
dam, un conflit sur le continent asiatique. La nette détermination des Sud-
Viet,-amiens, des États-Unis et d'autres pays de prévenir une prise de possession, 
au r:oyen de la force, par le Nord-Vietnam devra éventuellement être prise en 
onsdération à Hanoï et Pékin. Nous pouvons donc espérer qu'une appréciation 

réaliste de l'efficacité -des « guerres de libération nationale » fera un jour cesser 
es conflits. 
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Ancnn  rôle militaire de la part du Canada 
'au ,..;uits soutiendront cille si l'évolution vers un authentique équilibre du pouvoir 

est l'un des aspects encourageants de la situation actuelle en Asie, ce que le 
CanE.,da: pourrait faire de mieux pour la cause de la paix serait peut -être 

envoyèr des troupes participer an Conflit vietnamien. Ils aimeraient nous voir 
une attitude semblable à celle de certains pays dans la région ou à celle 

es  .ç.gandes puissances.  . Ils seraient disposés à abandonner l'espoir que la 
utrolission internationale dé contrôle ou run quelconque de ses membres puisse 
idet à:amener un règlement négocié du conflit au Vietnam. 

'Mori avis, le . raisonnement qui inspire de 'telles propositions est tout à 
ait faux. Il importe au premier chef que les pays . de, la région et que les pays 
éjà 'profondément   engagés dans la sécurité et le bien-être de cette partie du 

née réalisent un équilibre du pouvoir. Il est essentiel aussi qu'un équilibre 
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qui pourrait très bien se faire d'ici un an ou deux ne soit pas compromis par Linz

participation de plus en plus étendue de la part des divers pays, ce qui reni rait

que nous croyons qu'il importe au plus haut point de soutenir tous les et orts

p p
les problèmes majeurs de la situation en Extrême-Orient plus difficiles à résoi 1re.

C'est parce que nous entrevoyons la possibilité d'un règlement éventuel qui

reconnaisse les réalités militaires, politiques et économiques de l'Extrême-O ient

q
dont je viens de parler pour faciliter un règlement négocié du conflit vietnar,ien,

Nous avons aussi exhorté la collectivité internationale â accepter l'oblig, tion

qui lui incombe de veiller à ce que les situations comme celle du Vie' nam
1rfi5

soient maîtrisées. Ainsi que l'a dit le premier ministre au mors dc, mars ,

Si une seule
puissance doit entreprendre cette tâcbe; il y adanger que le conflit de%ennz

une guerre générale.
Ainsi, les nations du monde doivent être prêtes à trouver une mtr

solution.

l< e Canada et les autres événements d'Asie
11 est évident que l'action militaire seule n'offre pas une solution satisfaisa-, te à

l'idée de « guerre populaire » et que la stabilité et la sécurité des voisins .?e la

Chine dépendront en définitive de leur aptitude à résoudre la multitud ; dc

problèmes politiques, sociaux et économiques avec lesquels ils sont aux p ises.

Dans ce domaine aussi; on peut se permettre un certain optimisme.

J'aimerais parler maintenant d'autres tendances qui se manifestent dam

les affaires asiatiques ainsi que de l'intérêt et de la part qu'y prend le Ca^ada.

a„ moment nir l'Indonésie a institué sa « confrontation » avec la Malaisie

le Canada a jugé bon de venir au secours de son partenaire du Commonv Catt

en lui offrant du matériel militaire et des installations d'entraînement destir ;es

aider la Malaisie à protéger son intégrité territoriale. Nous nous féli+-itor

leur intégrité nationales contre toute agression ou infiltration commumste,

manifesté clairement leur désir d'éviter toute polarisation future de l'A
eD iverrr;

^troits
communistes et non communistes.
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du bassin du Mékong inférieur avance de façon encourageante L etablrss men a Pa:

de la Banque asiatique de développement, dont plus de la moitié du c apital 'roll.,

de un milliard a été souscrite par les membres régionaux de 1a CEAEO, ^ ffcita ` ourcl

une base solide à l'essor de la région. L'institution récente du Conseil asi tiqt?c ilférf-

et pacifique a réuni neuf pays du Pacifique qui s'efforceront d'accroîtr^ leu, ccom

coopération et leur solidarité dans les domaines économique et politique. ^4êmé -
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croissance économique. Malgré l'état d'instabilité dans la région, ï'aménaQ naeflf

Plusieurs petits pays de l'Asie ont atteint un rythme remarquab e

relations entre le Japon et la Corée a supprimé une autre source e
pacifique de l'Asie. Plus au nord, la signature de l'Accord de normahsaho.l d

d fr' ti 1

l'Indonésie et la Malaisie pourront exercer leur influence pour assurer le p; ages

maintenant de la fin de cette confrontation ruineuse et destructive; déso ^mais
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Cor_sibutions du Canada à la stabilité de l'Asie

Par tous lesmoyensconvenables, le Canada contribue substantiellement à la
stab _iité et à l'autonomie de l'Asie. Au seul Plan de Colonibo, il a affecté plus

j d'un demi-milliard de dollars. Il vient de ratifier l'accord établissant la Banque
asiatique de développement et, à titre de membre originaire, il a sbuscrit
25 :_üllions de dollars. Il a participé au projet d'aménageinent du Mékong
r depr =s ses débuts et tout récemment il a promis deux millions de dollars au projet
d'an^énagement hydro-électrique du Nam Ngum au Laos. C'est à cause de
'iml.^^rtance que nous avons toujours attachée aux programmés d'aménagement

égieial de ce genre et à leur apport au progrès économique et à la stabilité
que ous avons été heureux d'accueillir le programme coopératif d'un milliard

de do-Ilars du président Johnson pour l'aménagement du Sud-Est asiatique et que
nous avons promis de faire toute notre part.

'ÿ,ous ces événements, tant politiques qu'économiques, contribuent à éviter
'éclL̂ tement des pays du Pacifique qui les a rendus si vulnérables aux pressions
xtér: ,ures. Outre la croissance de la coopération internationale en Asie, il est
ossi',le de distinguer la naissance d'un Japon économiquement puissant et
rosp^,re et jouant un rôle diplomatique dans la région, ainsi que l'établissement

d un sain équilibre du pouvoir qui jusqu'ici n'a été poss ible que grâce aux
nga^-,ments s des États-Unis.

e Canada et le Japon envisagent de la même façon plusieurs des problèmes
ue i's puissances du Pacifique doivent' affronter aujourd'hui: J'aime à penser
ue excellentes relations dont nous _ joûfssons sont un bon exemple des résultats
onci :_s que l'on peut obtenir par la méthode des consultations étroites adoptées

par r.;js deux gouvernements ces dernières années. Au début d'octobre, nous
âuror_^ à Ottawa des entretiens avec cinq ministres du Cabinet japonais à
occaIion de la quatrième réunion du Comité ministériel Canada-Japon. Ces

^onsta?^ations nous permettent non seulement de traiter de problèmes bilatéraux
^ais _:issi de collaborer davantage aux programmes d'aménagement du Plan de
Color_;)o et d'agir de concert, à notre avantage mutuel, sur la scène internationale.

t:'est cette forme de coopération que nous verrons s'établir, je le souhaite,
armi les pays d'Asie qui tous devront un jour et en premier lieu se -_charger de
a paiet de la stabilité de leur propre région. L'Inde, le Pakistan et l'Indonésie
eron. d'importants facteurs dans cette Asie nouvelle. C'est ce qui explique
ouréi,oi le Canada s'est tant appliqué à favoriser le règlement pacifique des
^ffér, ids qui ont éù de si mauvais effets sur le progrès éc6homique que doivent
ccorr ,ilir ces pays pour prendre leur juste place sur la scène asiatique.

1- ous avons aussi confiance que les liens entre les membres asiatiques et les
utres membres du Commonwealth, les rôles actifs de l'Australie et de la

ouvri le-Zélande, l'influence importante de la France en Asie (et nous sommes
^vem: at intéressés, comme la France, à ce que les nations conservent des liens
Jtroits avec la culture française) contribueront ensemble à l'établissement des

^ ndit )ns de stabilité que le monde souhaite.
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monsieur le président, quelques-mis des peints saillants de notre pol , tiqu2 
. et- de nos convictions à propos : dés affaires asiatiques.' -II est impossible dc, • 
Parler de tous les 'aspects. de ce sujet de -  toute première importance, ma s 

r  tâché d'indiquer: l'attitude du Gouvernement canadien .à:régard de quelque -unes 
• des grandes questions que vous avez étudiées cette semaine. . 

-La plupart d'entre vous sont -c17accord, je 'crois, que toutes ces -délibér dions 
. tendent à revenir à une .  seule question centrale . : girelles .sont les intentions de la 

Chine Continentale' et quelles sont les -perspectives d'en venir avec ce p lys à 
une entente réaliste; mutuellement avantageuse et, je r espère, amicale ? 

. Que rôti étudie- la situation. au  Vietnam ou.  dans les États voisins, sir le 
frontières de l'Inde et da- Pakistan; ou par tout le continent, -du point de ue de 
la stabilité et de la paix en -général; la question de l'attitude de la Chine se pose 

Je puis envisager des mesures .provisoires qui pourraient servir à rédilre h 
tension en Asie et peut-être a  rétablir une paix précaire. Je crois feren 
toutefois que toutes les questions que ..vous avez étudiées à Banff cette se .naint, 
tournent autour de la position de la Chine dans la collectivité. internat; Dnale, 
J'estime que - l'élaboration d'un- modus vivendi  avec la Chiné sera la vé itabk • 
épreuve de la prochaine décennie, peut-être Même de la -prochaine .géné ation, 

pour les gouvernements et les peuples de rOçcident et de l'Asie: Les évent mugi 
de 1' année-  dernière, .particulièrement chez- nos bons voisins du Sud, révèlent qu'ils  
comprennent de plus en plus l'urgence de cette question essentielle. Et c'ess: cetit 
question, à mon sens, qui régit la - formulation de notre politique à l'éga d de 

problèmes asiatiques,' même si la : Manière d'agir du Canada peut s 
étrangère ou même hostile à cet objectif à longue échéance: 

C'est pourquoi il nous :faut rechercher une solution équitable au Vi :tnam: 
C'est pourquoi nous devons favoriser la cessation des différends qui sai ent la 

force des voisins de la Chine. C'est pourquoi noirs avons aidé l'Inde à p otég 
son territoire contre les pressions de la Chine. Mais eest aussi pourquc, R015  

recommandons que la Chine soit invitée' à des pourparlers de désarmer, ent 
qu'on trouve quelque moyen équitable de . faire siéger ses représenta -o s ans 
Nations Unies; c'eSt pourquoi encore nous exhortons le commerce et le te vail 
accroître leurs contacts , avec le peuple chinois. 

- 	De toute évidence ce sera une tâche très difficile ou du Moins très 1 ate de 
s'orienter vers un véritable accord avec le Gouvernement de la Chine contii cnrale-
Mais ici j'emprunterai une ,maxime chinoise « Un voyage de mille mille! 
commence par un simee pas. » Si les Chinois et - nous-mêmes  voulors bies 
entreprendre ce long voyage, en dépit de ses difficultés et de ses risques é ident. 

nous pourrons alors espérer, dans rhistoire de l'Asie, une ère nouvelle d pie 
là grandeur de son passé; 
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TNQ MINISTRES du cabinet japonais participeront à la quatrième réunion

ministérielle canado-japonaise qui se tiendra à Ottawa les 5 et 6 octobre 1966.

Au conrs de cette visite, qui fait partie d'une série de rencontres tenues annuellc-

mer: à Ottawa ou àTokyo, ils se proposent d'étudier diverses questions d'intérêi:
con-mun avec leurs homologues du cabinet canadien. Cette réunion fournit
l'oé.asion de passer en revue l'évolution des relations nippo-canadiennes depuis
la S;conde Guerre mondiale.

Rel,j'sions diplomatiques

Les relations diplomatiques entre le Canada et le Japon remontent à 1929, au

déb::î de la mise sur pied des services diplomatiques du Canada, quand fut établie
une légationdu CanadaàTokyo. Le premier ministre du Canada au Japon,
M. ïaerbert Marler, a occupé ce poste de 1929 à 1936. Les relations diplomati-
que^^. entre les deux pays ont été interrompues lorsque le Japon est entré en
gue_ e en 19.41. Le personnel de l'ambassade du Canada à Tokyo a été interné,
puis à l'été de 1942, a été rapatrié.

Résidence de l'ambassadeur du Canada à Tokyo, 7apora.
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- Pendant rocCupation alliée qui a suivi la fin de la guerre dans le Pacifipe, 
une mission de liaison accréditée auprès du commandant suprême des puisse aces 
alliées représentait le Canada à Tokyo. Les relations diplomatiques nom ales 
au niveau de l'ambassade ont repris après la ratification du Traité de paix wec 
le Japon sigle à San Francisco en 1952; le premier ambassadeur du Canad t au 
Japon, M. R. W. Mayhew, a présenté ses lettrés dé créances à remptreur 
en .  1953. L'ambassadeur actuel du Canada est M. Herbert O. Moran,  ai den 
directeur général du Bureau de l'aide extérieure, qui est entré en foncti: 
Fété «de 1966. L'ambassadeur actuel du Japon, M. Osamu Itagaki, est arr 
Ottawa en septembre 1966. 	 - 

La mission du Canada à Tokyo est l'une des plus importantes et des plus 
actives du Canada. Quinze fonctionnaires représentant cinq ministère: du 
gouvernement sont en poste à Tokyo pour traiter des diverses questions politi, lues, 
économiques, commerciales ou d'immigration qui se présentent chaque jour. La 
Commission canadienne du blé, l'Office canadien de  tourisme et le ministè ck 
la Main-d'ceuvre et de l'Immigration - ont aussi des bureaux distincts à Tt kyo 
Au Canada, le Japon a une ambassade à Ottawa et des consulats généra  ou 
des consulats à Halifax, Montréal, Toronto, Vancouver et Winnipeg. 

Coopération internationale 	• 	 : 	 , 	 1  

Le Canada et le Japon sont membres des Nations Unies et :de ses  orgamsnies 
'subsidiaires et travaillent en -  étroite -collaboration mi sein -de ces organ.smes 
internationaux ainsi - que dans les milieux de l'Accord  --général sur les lards 
douaniers et le commerce et de l'Organisation de Coopération et de dével ippe-
ment économiques: Les deux pays sont membres fondateurs du Pla  u de 

Colombo; ils participent aux - activités monétaires et aux fonctions  'd'assistan :e du 

Fonds monétaire international et de la Banque mondiale ils sont aussi menbres 
originaires de la Banque asiatique du  développement établie récemment. Un 
échange' de vues sur les nombreux problèmes communs qui se posent ai sein 
de ces organismes constitue Une partie importante de la discussion lor Lts 
conférences ministérie lles canado-japànaiSes. Toutefois, les divers aspect; d6 

relations bilatérales canado-japonaises que passent en revue les ministre: -  Ion 

de leurs rencontres sont également importants. • 

Relations commerciales 
Le commerce est un des liens les plus étroits entre le Canada et le Japon. LLs 
dispositions de l'accord canado-japonais de 1954 sur le commerce, qui établ t que 

les pays doivent s'accorder mutuellement le traitement de la nation la plus 

favorisée, et les dispositions du GATT régissent le commerce entre les deux  pays
Au moment où l'accord commercial a été conclu, le commerce entre le C .aada 
et le Japon s'élevait à près de 114 millions de dollars par année." Le  Jap  n CIL 

aujourd'hui le troisième plus important partenaire commercial du• Canada effec.  
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tu-nt des échanges commerciaux bilatéraux de plus d'un demi-milliard de dollars
an n uellémént.

grade quantité pour maintenir sa production industrielle et sa croissance écono-

Cette croissance rapide du commerce est due principalement au fait que les
éc;-nomiesdes deux pays sont de plusieurs façons complémentaires: La popula-
tiu^i du Japon dépasse 100 millions d'âmes et ce pays se classe au cinquiè4ne rang

1
pa_mi les nations industrialisées du monde en ce quiconcerne la production. Le
Japon possède très peu de matières industrielles brutes et doit en importer en

re(^^urs au Canada en tant que producteur efficace de matières industrielles brutes

rl-estaussr un -pros importateur de denrées alimentaires. Le Japon a

et .e denrées alimentaires, et il est à espérer qu'à l'avenir de plus en plus de ces

prc;auits seront transformés au Canada pour le marché japonais. Le Canada,
d'a tre part, est un des plus importants importateurs de produits manufacturés
du ^nondé et il a constaté que le Japon est un fort concurrent en ce qui concerne
ces produits. Au cours des dernières années, les investissements japonais au
Ca^.;ada ont pris des proportions plus étendues.

mé iodique pour éviter un effondrement du marché canadien. Chaque année,

'ila r.connu qu est souhaitable d'accroître. les exportations au Canada de façon

rép-,rcussions sur certaines industries. canadiennes et le Gouvernement japonais

L'augmentation rapide des exportations japonaises au Canada a eu des

apr s consultation avec les autorités canadiennes, le Gouvernement japonais
cor:. ingente certaines exportations japonaises. Pour sa part, le Canada a souvent
fais; facé à des problèmes lorsqu'il, s'âgissait d'avoir accès au marché japonais
pot=-r certains produits manufacturés.

Toutefois, le commerce canado-japonais évolue: Le déséquilibre commer-
cia_ important qui penchait autrefois-en faveur du Canada va en décroissant.
De )lus, les exportations du Japon au Canada sont de plus en plus variées et
con arennent un très bas pourcentage de marchandises « instables ».

^or^ des^ Pêf'-leries

ect ; des ^ En ant que puissances du Pacifique, le Canada et le Japon ont intérêt à préserver

.rer lors
les essources marines de cette région. , En conséquence, le .Canada; le Japon et

pêc'.`.eriés hauturières du Pacifique Nord. Des experts des trois pays. en matière
de êcheries se réunissent chaque année pour étudier-les données scientifiques

.^tats-Unis ont siQné en 1951 une Convention internationale concernant les

sur Îa conservation du poisson et pour discuter de questions connexes. Aux
n L`° terr•es de la convention, le Japon a aussi accepté de réduire ses activités de
tb1 tque pêc; e au saumon; au flétan et au hareng dans le nord-est du Pacifique; plusieurs
la ph` - rzus.ions ont eu lieu depuis 1963 pour donner suite à la demande du Japon qui

ux pay"IN soti! aitait une revision du traité.
t'nd0°lin Le Canada et le Japon de rnême que les États-Unis et l'Union soviétique

3P`11 est M ont ;igné en 1957 une Convention sur la conservation des- phoques à fourrure
la vffec du pacifique Nord. Les gouvernements des quatre pays ont-reconnu qu'il faut
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-absolument remplacer - la chasse sans scrupule qui se fait .aux phoques dans k 
Pacifique Nord par des . mesures de conservation. Aux termes de l'accord, il t'y 
a que lés États-Unis etyUnion soviétique qui peuvent actuellement chasser le 
phoque à fourrure sur terre; ces deux pays ont la maîtrisé des îles sur lesque les 
les phoques se reproduisent et une partie de la prise annuelle est distribuée au 
Canada et au Japon selon un pourcentage convenu. • 

Energie atomique 	. 	 - 
Le Canada et le Japon ont aussi noué des liens importants dans le domiine 
scientifique, particulièrement en ce qui concerne le développement de Péne gie 
atomique. En juin 1966, le Canada, le Japon et l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AJEA) ont conclu à Vienne un accord en Vertu duo uel 
l'Agence assume la responsabilité de l'administration des garanties incOrpoi ées 
dans l'accord bilatéral canado-japonais de 1959 concernant .  l'énergie atornk ne. 

A la cérémonie de signature à Vienne, le représentant du Canada a qualifié ce 
transfert de pas important vers la collaboration constante entre le Canad2 et 
le Japon en vue de l'application pacifique de rénergie atomique.. C'est la pre-
mière convention de transfert qu'a conclue le Canada conformément à la 
politique canadienne établie et voulant que la responsabilité des garanties in-

- corporées dans les accords bilatéraux sur l'énergie atomique conclus entre le 
Canada et d'autres pays, soit confiée à l'AIEA. . 

Immig,' ration 	 • 	. 	 . 
Au début du siècle, rémigration japonaise vers le Canada a contribué de fa ..,Ion 

importante au développement agricole et industriel de l'ouest du pays. Le 
Canada compte actuellement 30,000 nippo-Canadiens, les groupes les plus im-
portants étant établis à Vancouver et à Toronto. Pendant plusieurs années, k 
nombre annuel d'immigants japonais -était plutôt restreint et limité aux proc hes 
parents de citoyens canadiens; toutefois, les règles révisées de Pimmigratior au 
Canada ont créé de nouvelles facilités d'àccès pour les Japonais qui ont un 
métier ou une formation en demande' au Canada. Afin de faciliter l'en rée 
d'immigrants japonais, M. Jean Marchand, ministre de la Main-d'œuvre e de 

l'Immigration, a officiellement ouvert un bureau canadien d'immigration à Tc Kyo 
en septembre 1966. 

Échanges bilatéraux 
Au cours des dernières années, le nombre de visiteurs, officiels et non offic els, 

entre le Canada et le Japon a augmenté sensiblement La conclusion, en P'5 5, 
d'un accord relatif aux services aériens en vertu duquel les lignes aériennes du 
Pacifique font quatre envolées par semaine entre Vancouver et Tokyo, a fat ilité 
cet échange. La vitesse et la fréquence des voyages aériens en réactés ont onc 
surmonté la barrière océanique entre les deux pays. Parmi les Japonais qui 
viennent au Canada, un certain nombre sont étudiants. Le Conseil nation: de 
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re:cherche accorde chaque année à 30 scientifiques japonais des bourses de
pévifectionnement postdoctoral en vue de recherches au Canada. Le gouvérne-
mr;3t et les universités du Japon accordent aussi des bourses aux étudiants des
unCversités canadiennes en vue d'études au Japon.

De nouvelles occasions de traverser le Pacifique s'offriront aux Canadiens

etaux Japonais en 1967 et de nouveau en 1970. Le Japon est un des principaux

ex- osants de l'Expo 67 et la prochaine exposition mondiale se tiendra à Osaka
trc2s ans plus tard.



Négociations sur le désarmemen

GENÈVE - DU 14 JUIN AU 25 AOÛT

^làs un court répit pour permettre aux gouvernements de délibérer en la

matière, le Comité des dix-huit puissances sur le désarmement' a repris,

le 14 juin, les travaux de la session de 1966 '. Tout comme au cours ics

sessions antérieures, le comité s'est particulièrement attaché à l'étude d'un

traité visant à prévenir la dissémination des armes nucléaires et à interdire les

essais nucléaires. Le Comité a également étudié d'autres mesures « collatéralt s;

propres à mettre fin à la course aux armements étà atténuer la tension in`er-

nationalé, en plus de procéder à l'examen de propositions plus générales et à

long terme aboutissant à un désarmement général et complet.

Non-prolifération des armes nucléaires
On peut dire que les délibérations dont s'est entourée l'étude des moyens propres

à prévenir une dissémination plus marquée des armes nucléaires ont fait l'o )je

de deux dialogues qui se touchent de très près; un dialogue s'étant sur:ou

Il est généralement admis que les articles I et II renferment les princip ile
nucléaires (la plupart non alignés).

tandis que l'autre mettait en présence les puissances nucléaires ét les États io
déroulé entre les deux principales puissances nucléaires et leurs alliés respec:ifs

dispositions d'un projet de traité de non-prolifération entre les Etats-Unis e t

Russie maintenant à l'étude par le CDNU. Aux termes de ces articles 1

puissances nucléaires seraient d'une part empêchées de transporter des aines

nucléaires dans les États non nucléaires ou d'aider à la fabrication de c

armes par ces États et, d'autre part, il serait défendu aux États non nticlé^,ir

d'acquérir des armes nucléaires de quelque manière que ce soit. Par cuite

des discussions qui ont eu cours cette année au sein du CDNU, les puissalc

nucléaires ont nettement convenu, du moins en principe, de la nécessité , i'i
rterdire la fabrication des armes nucléaires par les pays des États non nucléa,î

Ils sont en outre tombés d'accord dans une certaine mesure sur la questiora_

transfert : aucun État n'est disposé à approuver la remise pure et sil ?p

d'armes nucléaires à un État non nucléaire par une puissance nucléaire. UIl

examen des projets de traité des États-Unis et de la Russie révèle égalelzent

une étroite correspondance de vues relativement à certaines autres disposiio

nécessaires du traité.
A la lumière de cet accord, la délégation canadienne a déposé au cows

de cette session un document de travail sous forme de tableau mettan, les

Æade t

d C ^te lés re rêsentants des Etats sui

nuques socialistes soviétiques. La France, membie u C omr e, n a pa s P P
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Birmame, Brésil, Bulgarie, Canada, Etats- ms mr q p
Pologne, République arabe unie, Roumanie, Grande-Bretagne, Suède, Tchécoslovaquie, Union des RéP^^uelc

d t ris art à ses travaux.

1 Ont continue de participer aux travaux u omi p
U- d'A e i lie Ethio ie Inde Italie Mexique I^ gée?^

cours de la première partie de 1966 dans la revue Affaires Extérieures de luillet 1966 , pp. "- --
2 On pourra lire un résumé des délibérations du Comite des Nations Umes sur e es ar y
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derx projets en regard l'un de l'autre. A l'instar des autres délégations, le 
Cal,ada a souligné la possibilité, grâce à r analyse comparative détaillée des 
deGx projets, de faire entrer dans le traité ces points sur lesquels il semble 
y L:voir accord. On estime que cette manière de voir, tout en activant les 
négociations, encouragerait  les gouvernements à prendre certaines décisions 
procres à surmonter les autres obstacles. 

Opposition de la Russie au projet de traité des Américains 
ependant-l'Union soviétique et ses alliés se sont déclarés hostiles à ces vues. 

Sel cri. eux, le . projet de traité américain n'attaque pas suffisamment le problème 
de non-prolifération. Ils ont déclaré que, aux termes de ce projet, il serait 
posy,ible pour les alliés des États-Unis, notamment la République fédérale de 
'Allemagne, d'acquérir toute arme nucléaire qui lui serait disponible dans le 
ad t e des arrangements de participation nucléaire de l'OTAN, même si l'emploi 

de ces armes était susceptible de veto par la puissance nucléaire d'approvision-
nero.mt; pour ce faire, un membre non nucléaire de l'OTAN n'aurait qu'à 
répudier l'accord. Étant donné qu'il n'y avait pas eu d'accord sur .ce qui, selon 
eux constitue le principe fondamental, ils ont argué que ce serait commettre 
une erreur que de vouloir établir un langage commun et que la position cana-
dierine ne serait donc pas utile. 

La délégation des États-Unis déclare dans sa réponse qu'aucun arrange-
mer .:,. s'inscrivant dans le cadre de l'OTAN n'implique la pro lifération. Les 
AmiTicains donnent nombre de détails concernant les arrangements propres 
à établir l'assertion selon laquelle des eersonnes non autorisées, américaines ou 
autrs, ne pourraient employer les armes nucléaires. L'ordre de se servir des 
arnr s nucléaires ne saurait venir que du président des États-Unis. La délé-
gatir n'a en outre souligné que le projet primitif avait déjà été modifié en tenant 
orn  ,te des observations formulées lors de la conférence, notamment celles de 
'Ur 'on soviétique. L'URSS a néanmoins réaffirmé son refus de fonder sa 
écu :hé sur le veto  américain, même avec ces dispositifs de blocage électroni-

que, mécanique, matériel ou autre qu'aient pu trouver les États-Unis. Le 
epr(;sentant soviétique concède que ces dispositifs peuvent être sûrs à rheure 

pres:;nte, mais demain les conditions peuvent être tout autres. Il a demandé 
paru quoi son pays modifierait son projet de traité, alors qu'il n'y a eu aucune 
ugg-stion visant à interdire complètement toute prolifération de quelque nature 
que e soit. 

'roLlème de l'accès aux armes nucléaires 
es délégations des pays occidentaux ont réitéré leur assertion selon laquelle le 
ojk t de traité soviétique semble prohiber, ex post facto, certains dispositifs de 

éfe . se occidentale installés depuis déjà nombre d'années. En outre, le projet 
de rsaité soviétique semble également interdire les délibérations au sein d'une 
allia ce Sur r emploi des armes nucléaires pour fins de défense contre une attaque 
nuckaire. Les pays occidentaux ne sauraient accepter pareilles dispositions. 

 ar  is  suite cependant, l'URSS a un peu moins insisté sur les derniers points de 
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son traité. Elle a surtout appuyé dans son exposé sur la question: de savo_ r si

les alliés non nucléaires des puissances nucléaires pouvaient ou non a,oir eIU

« accès » aux armes nucléaires en vertu des arrangements de participa.-.ion Co

nucléaire. Sous ce rapport, la délégation britannique a précisé à la derrière les

réunion que plusieurs des propositions de participation nucléaire au sein des
membres de l'OTAN dont il avait été questiori dans le passé n'étaient Dlus

et;
me

considérées comme réalistes ou admissibles. diar
Bien que la délégation soviétique eût insisté sur la question de participî tion

nucléaire dans le contexte européen, elle s'est rendu compte à maintes rep-ises ces

qu'il était urgent et important de prévenir la prolifération des armes nuclé;_ires
cor
éfa:

dans d'autres parties du monde. Les membres représentant les pays occiden am par

auprès du Comité des Dix-^Huit ont toujours insisté sur le fait que le plus g, and nt+'

danger de prolifération, se traduisant par une augmentation du nombre de )ays Port

possédant des armes nucléaires et en ayant le contrôle, venait des pays non
com

alignés, qui, pour des raisons de sécurité nationale ou de prestige, pourr ient

décider d'acquérir ces armes. °bl'
La plupart des délégations représentant les États non alignés ont con, lnué de

de prendre la position selon laquelle les articles du traité portant plus directes lent blis

sur la question des alliances militaires doivent relever des puissances nucl& res. ata^

Ces États ne s'opposent aucunement aux clauses proposées établissant les de

obligations qui les intéressent d'une manière particulière, c'est-à-dire l'ëngage, nent délÏ

qu'ils ne fabriqueront pas leurs propres engins nucléaires. Autrement di,, ils dar,

reconnaissent implicitement que cette obligation constitue une partie concrè e et cc, a r;

essentielle d'un traité de non-prolifération. Des membres ont cependant con mué

d'arguer que, s'ils avaient à renoncer pour de bon à l'option d'acquérir clins sui,

propres armes nucléaires, ils voudraient avoir l'assurance que leur sécurit ° ne

sera pas ultérieurement mise en danger. On a souligné que les puisse nces

nucléaires donneraient cette assurance formelle aux États non nucléaires, da is le

cadré des propositions spéciales formulées par le président Kossyguine c.i le

président Johnson plus tôt cette année'. Le 23 juin, la délégation soviétic se ^

proposé que le paragraphe suivant soit incorporé à un amendement au proj t de

traité soviétique :
Les parties au traité possédant des armes nucléaires s'engagent à ne pas eml^.oyer

d'armes nucléaires et à ne pas menacer d'employer ces armes contre les États q i n,

possèdent pas d'armes nucléaires et dont le territoire, les eaux territoriales et1'e:pa^c

atmosphérique ne renferment aucune arme nucléaire étrangère.

Il a également été proposé que, le traité comporte un délai-limite perm(^tant

aux États de revoir leur position à la fin d'une période donnée. Le f ïo) t

soumis par les États-Unis prévoit l'éventualité d'une conférence de toute ^ le`

parties au traité en vue d'étudier la situation après un certain nombre d'an lée^

Les deux textes comprennent en outre une clause de retrait habilitant un État

à dénoncer le traité s'il décide que « des phénomènes extraordinaires affr '00

à la question dont le traité fait l'objet « obligent à ce faire ».

1 Voir Affaires Extérieures, livraison de juillet 1966.,
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La dernière, déclaration d'autorité sur les vues eu l'occurrence des pays non

gés comme groupé ressort d'un mémoire conjoint présenté le 22 août au
Co_-iité des dix-huit puissances sur le désarmement. Ce mémorandum porte
les déclarations des hüit pays non alignés, notamment :

Les huit délégations réaffirment leur conviction, établie dans un mémorandum àntérieur

et s^lon laquelle le traité doit s'accompaener ou être suivi de mesures tangibles visait à
met^,^'e fin à la course aux armements nucléaires et à limiter, réduire et éliminer les stocks
d'ar.nés nucléaires et de vecteurs. 1

Les huit délégations ont chacune présenté un certain nombre de propositions concernant

ces _-tesuresconcrètes, y compris une mise au ban générale des essais nucléaires, la cessation

cor:-Diète de la production des matières fissiles utilisées dans les armements, toutes deux
eta:a-. en eues-memes des mesures effectives de non-prolifération, un gel et une réduction

par -2tapés des stocks d'armes nucléaires et des vecteurs, l'interdiction de l'emploi des armes

nucf:aires et l'assurance de la sécurité des États non nucléaires. Ces diverses mesures

poûr_aientêtre inséréesdans un traité comme partie intégrante de ses dispositions ou
cor?~tie déclaration d'intention.

La question du contrôle par les pays signataires de l'observance des

ations du traité a fait l'objet d'étude, particulièrement dans le contexte
onI,_'nué de ''article II du projet de traité soumis par. les États-Unis, prévoyant l'é.ta-
cter lent blisement d'un système de garanties de l'Agence internationale de l'énergie
-léz;res. ato, tique ou de garanties internationales équivalentes sur l'utilisation pacifique
ant lu de `énergie nucléaire par les pays signataires. Au cours de la Conférence, la
igelneni dék;ation canadienne a réitéré maintes fois son appui à l'idée de l'incorporation
di', ils dar, un traité de non-prolifération d'un article visant à assurer de fermes

crè'e et gar nties. Le Canada a également souligné sa politique nationale visant à
oIrJnué ass;,_r er des mesures de sauvegarde contre tout transfert de matières nucléaires,
ir eurs sur_ant l'annonce faite par le premier ministre Pearson à la Chambre des
irit, ne cor, nunes en juin 1965 et réaffirmée par après. En exposant les vues de son
issi aces pay, sur la question, le 'représentant des États-Unis à Genève a proposé que le
dais la1 sys' me de garanties devrait :
. Cu le •'omprendreun engagement de la part des États possédant des armes non nucléaires

'tlqle ^ d'ac epter les garanties de l'AIEA ou des garanties internationales équivalentes relativement
à t^^^;ates leurs activités pacifiques. Ceci impliquera également un engagement par tous les

rOj^-.t de^ Étar, à ne pas fournir d'éléments ou de matières fissiles on d'équipement spécial ou de
ntat,^res non nucléaires destinées au traitement ou à l'emploi d'éléments ou de matières
fissi^:; ouàlaproductionde matièresfissiles, à aucun autre État pour des fins pacifiques,eml:?oyer

L
;qi à n^:ins que ces matières et cet équipement ne soient soumis à l'AIEA ou à des garanties
1'e:snte:_7ationales équivalentes.
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Même si un certain nombre de délégués des autres pays occidentaux et

les iispositions de base d'un traité'.

noR alignés ont; appuyé le principe des garanties au, sein du Comité des

Dix Huit, les Soviétiques de leur côté n'ont pas établi clairement leur position
sur es garanties comme partie intégrante d'un traité de non-prolifération. La
dé1F ation soviétique a toutefois déclaré qu'elle serait prête à examiner la
que.'Jon au moment opportun. Cette attitude s'accorde avec la position qu'elle
a p,'{se et selon laquelle cet accord doit d'abord être accepté en principe suivant



Lés .  États-Unis ont de plus soulevé la - question -des explosions '.nucléa ires acce 
pour des fins  paçifiques. . Le représentant : des États-Unis a expliqué cil'un 	en f 

dispositif &explosion nucléaire polir des fins pacifiques pourrait facilement ':,tre, , Les 
Converti en" arme, vu qu'il n'y avait pas de différence au point de vue techn)le- 	verr 
gigue entre ces dispositifs et ceux dés armes nucléaires. Il a reconnu qu le 

problème en était un de ,  conciliation du principe fondamental inspirant un 
traité de non-prolifération avec la nécessité de rendre accessible à tous les 	téra 
États remploi bienfaisant éventuel des dispOsitifs .  &exploSion nucléaire j our 	géni 
des fins pacifiques. Il a souligné que, en dépit des études fouillées «  faites par ; S'il 
les États-Unis sur l'exploitation des explosions nucléaires po -Ur des fins pa ifi 	au 
ques, il y avait encore nombre de problèmes techniques importants à résoi:dre 	ces  
avant_ que le procédé Soit techniquement sûr et économiquement réalisr ble 
Pour les États non nucléaires,_ le problème prend une importance Majeure vu 	lute 

que seuls les dispositifs thermo-nucléaires compliqués doivent être ernpl,yés 	La 

pour fins de déplacement de terrains (v .g. creusage de canaux) et que les 	uérï: 
explosions dé type fission dégagent des quantités - de radioactivité inadmissibles 	visa. 

et coûtent trop cher. Ainsi, quand ce ne serait que pour des raisons d'o -dre 
économique, le développement de moyens nucléaires 'pacifiques par un État non à la 

nucléaire ne paraîtrait pas aux yeux du monde comme devant être exclu, ive - 
les 

ment destiné à des fins paci fiquéS. Il a conclu -  que les obligations et les 

restrictions &un traité- de non-pro lifération eappliqueraient au même titi a et 
tous les dispositifs &explosion nucléaire, que ce soit pour des fins milit; ires 11 qUe  
ou civiles. 11  a proposé d'autre part que, en retour d'engagement de que que . secc  

hurr 
sorte que ce soit, les puissances nucléaires doivent sè tenir prêtes; quan!: la 

' rais 
chose sera possible, à rendre accessibles aux autres États les services' d'explcsion ' 

dem 
nucléaire pour fins pacifiques dans le cadre de garanties appropriées. , que 

Lors de la tenue &une réunion subséquente, le représentant cana i  ien. pow 
le major-général E. L. M. Burns, a formulé les objections suivantes sui le 	, 

en 
propositions de la délégation américaine : pas 

Bien que le Canada possède des connaiseances signalées en matière de technc ogie 
nucléaire et soit en mesure de développer son propre dispositif pour des fins d'expl sioa 	

• nucléaire pacifiques, il a reconnu la difficulté et les désavantages d'aller plus loin -dans :ette 	Pale 
voie. Nous estimons que la mise en oeuvre par un État non nucléaire des moyens po \tant 	accc 

conduire à une explosion nucléaire, même avec des intentions pacifiques, constituera t en 	inte 
effet un acte de prolifération. Or la prolifération constitue un développement contré]: quel 	figu  

le Gouvernement du Canada s'est opposé à maintes reprises. En outre, les aut( rites 
canadiennes sont tout à fait au courant de ce que pourrait coûter en ressources et en rr'' 	et C 

 _d'ceuvre le développement d'un dispositif nucléaire pour effectuer une explosion à det- 

pacifiques. Notre politique a donc été et continuera d'être l'emploi de l'énergie nue:: 
aux seules fins pacifiques,' mais d'exclure de cette activité l'essai d'engins p 
explosions 'nucléaires. 

Le Canada, avec tout un réservoir de ressources naturelles en voie de développeaeut 
ne saurait se priver des avantages possibles de l'emploi des explosions nucléaires pacifiques , 

 Il nous a donc été agréable d'entendre la délégation des États-Unis proclamer qui ces 
avantages seront accessibles à tous lés États, qu'ils possèdent ou non les armes nucléair. s 

... Ma délégation compte que la proposition énoncée par les États-Unis marque l a 
point de départ pour l'élaboration d'un arrangement généralement acceptable re dffill 
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, cce-sibles à tous les Éta.tsles bénéfices potentiels des explosions nucléaires pacifiques, tout
en frmant la porte à la prolifération possible.

Les représentants britannique et suédois ont de plus indiqué que leurs gou-

verrements se rangeaient du côté de l'idée mise de l'avant par les États-Unis.
Bién que la majorité des membres du Comité des Dix-Huit aient convenu

qui soit possible de lier directement les accords sur les autres mesures colla-
tér,=x-us à un traité sur la non-prolifération, il a néanmoins été reconnu en
ar•nt:ralque certaines propositions s'apparentent beaucoup à celles d'un traité.
S'il v avait accord, elles constitueraient d'elles-mêmes une contribution utile
au= ontrôle des armes. Suit l'exposé d'une brève discussion de certains de
ces _rticlés:

Inte^diction des essais nucléaires

La ^aison fondamentale motivant l'opposition à l'accord sur l'interdiction gz-

hua sine. A maintes reprises, il a été demandé 'à la Russie d'expliquer-le
rais nnernent scientifique à Fappui deson point dé vue et chaque foiscette

nér^. c des essais nucléaires vient du fait que les.États=Unis et la Russie n'en-"
us ;_ent pas de la même façon la nécessité des inspections « sur place ».
L'U ^ion soviétique prétend que les « moyens nationaux » de détection suffisent
i la gestion d'un tel accord; les Soviétiques arguent que l'insistance , que mettent
les raats-Unis sur les inspections « sur place » n'est qu'une excuse pour continuer
les ssais souterrains en vue de perfectionner ies armes nucléaires existantes
et évelopper une nouvelle catégorie de ce genre. Les États-Unis prétendent
que les moyens scientifiques ne sont pas suffisants pour identifier toutes les
sece isses sismiques souterraines, qu'elles soient naturelles ou de fabrication

den^..nde a essuyé un refus. Le délégué. américain a déclaré durant la session
que :,e n'était pas par égoïsme que son-pays demandait l'inspection, mais bien
pou; assurer toutes les parties au traité qu'il y avait entente sur l'accord et que,
eu f ce d'une question de sécurité de si grande amplitude, les États-Unis n'étaient
pas )rêts à prendre des risques injustifiés.

Dans cette optique, nombre de propositions ont été formulées, princi-
paleZent par les pays non alignés, pour surmonter l'obstacle et en arriver à un
acc( -d, sinon sur l'interdiction totale des essais souterrains, du moins sur une
inte-+jiction partielle. La déclaration la plus récente desl pays non alignés

w' dans un mémorandum soumis par le Comité des Dix-Huit le 17 août
et e ^ ucu dans les termes suivants :

« Les huit délégations constatent avec le plus araritl regret qu'il n'a pas
eté :^ossible jusqu'ici de réaliser un accord sur un traité` complet d'interdiction
des essais souterrains qui est dans l'intérêt de la communauté internationale
out entière.

« Les huit délégations sont conscientes du fait que les divergences, entre les
puis;;ances qui possèdent des armes nucléaires; au sujet des ,moyens de vérifier
l'obs_,rvation d'un tel traité ont constitué un obstacle important à sa réalisation.

« Pour leur part, les huit délégations ont fait des efEorts, sincèrés, en faisant
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valoir individuellement diverses idées et suggestions de nature. à facilite - un
accord sur l'interdiction des essais souterrains.

« Parmi ces suggestions, citons les suivantes
q l'idée que les essais souterrains au-dessus d'un certain seuil doivent

être interdits par voie de traité et qu'en attendant la conclusion d'un
traité d'interdiction totale, tous les autres essais souterrains dc 'Vent
être suspendus;

q l'amélioration, grâce à la coopération internationale d'institutionr na
tionales, des renseignements sismiques en général disponibles d
façon à créer une meilleure base scientifique pour évaluer les ph-,
norllènes sismiques;

étttI

oloroi

r^e p^

a de

ce,

'n

te p^--

esl:+;
léteI
ven>>q l'idée de « vérification par défi », impliquant un système en ern

duquel une partie soupçonnée d'avoir procédé à des essais nuclé lires

souterrains devrait trouver qu'il est de son intérêt de fournir tous

les renseignements utiles pour apaiser les craintes, notamment un;

invitation éventuelle aux fins d'inspection; ce système devrait être
assorti de règles concernant une dénonciation éventuelle du : raitz

si les explications parvenues après le dépôt d'allégations form ]Ies,

n'étaient pas considérées comme satisfaisantes;

q l'idée que, dans le cas où des inspections sur place seraient conse, .ties,

une liste d'inspecteurs impartiaux déposée près du secrétaire gé iéral
des Nations Unies pourrait constituer un instrument utile;

q l'idée qu'un corps impartial de savants recrutés, d'après leurs (apa-
cités personnelles, parmi les ressortissants de pays neutres de vraü

être prié de donner son opinion sur les problèmes généraux d' den-
tification des essais souterrains.

« Suivant les huit délégations, les puissances possédant des armes nuck3ires

devraient examiner la possibilité d'adopter les présentes suggestions pour per-

mettre la conclusion rapide d'un traité d'interdiction totale des essais. En

attendant la conclusion d'un tel traité, elles réaffirment leur ferme exigencr que
les États responsables d'essais d'armes nucléaires prennent des dispos: ions
immédiates pour ymettre fin. »

Une autre idée sur laquelle s'est arrêté le Comité a été la sug6e tion

formulée au cours d'une conférence extragouvernementale tenue à Scarborc ugh,

non loin de Toronto, en juin dernier (sous les auspices notamment de l'In ti[u^
Canadien des Affaires publiques) :

...1'idéé selon laquelle les puissances militaires nucléaires devraient s'entendre pour intrdi[e

tout essai souterrain durant un délai d'essai limité, dans le cadre d'un système de vérifi ation

par défi ou invitation des phénomènes sismiques douteux; on a exprimé l'espoir c iim'

vr;iluGssuspension à titre expérimental des essais souterrains procurerait les assurances

pouvant conduire à la conclusion d'un traité interdisant les essais souterrains].

La délégation américaine a fait observer que les États-Unis étaient dis ^osés

1Rapport de I'Assembléeinternationale sur les armes nucléaires du 23 an 26 j
^ . . . . . . . . . . .Canada, p. 9.
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étudier l'idée dans un esprit constructif, tout en réitérant leur opposition à un 
or:comm  non contrôlé. Malheureusement, la délégation soviétique a déclaré 
e pouvoir-  trouver de différence entre l'idée de e vérification par invitation » et 
demande d'inspections obligatoires sur place, ajoutant qu'elle était rébarbative 
ces idées .de vérification. ' 

La délégation canadienne a proposé, en guise de méthode de négociation, 
u'il serait peut-être utile d'exposer dans une langue concrète les données 
un traité visant à interdire les essais souterrains et comportant l'accord général 
pdncipes déjà énoncés avec l'apport de certaines suggestions formulées par 

es États non alignés. Le Canada a signalé à ce sujet que ledit « club de 
éteetion nucléaire » pour l'échange de renseignements sismiques pourrait 
‘,•enl-uellement jouer un rôle utile. La discussion se continue dans le cadre de 
'initiative suédoise, vu que les États-Unis et l'URSS discutent favorablement 

minutieusement du projet pendant cette session du Comité des Dix-Huit. 

utrcs mesures collatérales 
plus iinportante' des autres mesurés collatérales ayant fait Pobjet de dis-

ussion air cours de cette session du Comité des Dix-Huit a été celle qui ferait 
ffee:.ivement cesser la course aux armes nucléaires. L'une d'elles proposée 
ar ns États-Unis visait la cessation de la production de matières fissiles pour 
s a..rinements et le transfert sous garantie de grandes quantités de ces matières 
our des fins pacifiques. Les États-Unis ont également exprimé leur volonté 
e d..:truire  leurs stocks d'armes nucléaires. La délégation américaine a exposé 
gr  nd renfort de détails les procédures de vérification dont s'accompagnerait 

a mSe en œuvre des propositions : ces procédures, de préciser la délégation, 
e sé .:7aieht ni onéreuses ni intruses, ne comportant que des contrôles périodiques 
es ;réacteurs inactifs, par des experts munis des techniques scientifiques les 
lus modernes. A l'issue de la session, l'Union soviétique ne s'était pas 
ronfakée définitivement sur cette proposition. 

La. •  proposition « d'arrêt total » a reçu d'emblée l'appui des autres pays 
ecid fltaux et des membres non alignés du Comité des Dix-Huit, qui y ont 
u tue mesure ayant une grande portée sur la question de non-prolifératio n . 
a elet, la Suède a suggéré que « l'arrêt total » et l'interdiction de tous les 
ais seraient tout au moins aussi effectifs pour prévenir la prolifération 

n'un traité de non-prolifération. La délégation suédoise a proposé une solution 
tociée concernant les deux mesures. En ce qui a trait à « l'arrêt total », 
eS S71édois ont enonce un programme comportant trois étapes, notamment : 

de3 contrôles de tous les transferts d'éléments ou de matières fissiles spéciales 
d'installations nucléaires principales entre tous les pays et à toutes fins; 
Ut contrôle étendu de toutes les nouvelles installations, y compris celles qui 

(niellent les matières pouvant servir à la fabrication  dès armes dans tous les pays 
c) le contrôle des installations présentes de production. 

i..jne autre-  mesure digne de mention  •  soumise par  •  les États-Unis portait 
ur l'arrêt et la mise au point des vecteurs nucléaires stratégiques, tant offensifs 
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que défensifs, comme les missiles et les bombardiers lourds. ' Comme )n Pa

souligné au cours de la Conférence, cette mesure pourrait avoir un eff t im-

portant sur la course aux armes nucléaires. La délégation américaine a sc

la nécessité d'inclure dans le cadre de cet arrêt les transporteurs d'arme , tant

offensives que défensives car, sans cela, il y aurait un risque considéra le dF

rompre l'équilibre présentement instable entre les deux principales puis ances

nucléaires.

Désarmement général et complet
La Conférence a consacré ses séances régulières à ce qu'on appelle l'c )jecti`

premier de ses discussions, à savoir un traité sur le désarmement gén(rai e[

complet. Dans cette optique, la délégation canadienne a souligné c_Ie la

question principale n'était pas tant de façonner immédiatement un traité c, rnpkf

sur le désarmement général et complet que d'élaborer un point de dépa t ver

le désarmement. Les mesures mentionnées plus avant dans cet article, aelli;

étaient acceptées, auraient cet effet. Le Canada a en outre donné son a pui

une proposition formulée par la République arabe unie à savoir l'établis: mem

d'un groupe de travail chargé d'étudier la question du caractère que re, 1-tirait

la force de dissuasion nucléaire dans le cadre du processus de désarm, ment

Les États-Unis ont accepté cette su2gestion, mais, jusqu'ici, l'Union sov ;tiqu:

s'en est abstenue.

Conclusion
Bien que l'URSS ait, de temps à autre, mis de l'avant certains trucs de )ropa-

gande qui lui sont familiers et ait fait certaines allusions à la situation en Indo-

chine, l'atmosphère dans laquelle a baigné la Conférence au cours de la pÉ sente

session a été en général très cordiale. En effet, la délégation soviétique a. 0clar^

sans ambages que la question du Vietnam ne devait pas empêcher la con lusio'

d'un accord sur les mesures de désarmement. Comme il ena déja t , I

mention, la question de non-prolifératiQn a fait des progrès marqués; les points

sur lesquels il y a eu accord ont été clarifiés, tandis que ceux qui attendent 'nco<<

une décision ont été mis de côté. Toute une gerbe de propositions uti^ °s enl

été formulées en vue de surmonter l'impasse dans laquelle se trouve _lt bs

négociations visant à interdire les essais souterrains.
Le 25 août, le Comité a ajourné ses séances d'étude en raison de l'ou ertuÈ

de la vingt et unième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. Il w

propose de reprendre ses travaux à Genève dans le plus bref délai possib °-, ul

fois terminée la discussion sur la question du désarmement par l'Asscml^e•'^

une date que détermineront les deux coprésidents après consultation a vc lt`

membres du Comité. Dans son rapport final, le Comité a exprimé l'esp^ ir q°^

les discussions et les échanges de vues fructueuses qui ont eu cours durai : ceU,

session contribueront à assurer le succès de ses travaux.
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Conseil économique et social de l'ONU 

QUARANTE Et UNIÈME SESSION, GENÈVE 

A QUARANTE et unième session du Conseil économique et social des Nations 
Unies a eu lieu -à Genève du 5 juillet au 5 août 1966. La délégation 

candienne était sous la direction de M. Donald S. Macdonald, secrétaire 
pari-mentaire du secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Les représentants 
suppléants du Canada étaient M. Jean-Louis Delisle, ambassadeur du Canada 
en Turquie, et M. J. O. Parry, du ministère des Affairés extérieures à Ottawa. 

Cette session -s'est révélée encourageante à maints égards et a démontré 
que Je Conseil s'est bien adapté à son rôle d'organe élargi qui compte désormais 
27 : -iembres au lieu de 18. Bien que son effectif reflète maintenant l'impor-
tance et la force tant des pays en voie de développement que des pays déve-
loppts, le Conseil économique et social est encore, comme l'a fait observer 
Je s . crétaire général U Thant à l'ouverture de la session le 5 juillet, un 
orga lisme suffisamment compact pour pouvoir eoccuper de manière positive 
et cmstructive des problèmes du développement économique et social. Son 
rôle que définit clairement la Charte des Nations Unies a plus d'importance 
que jamais. Il possède maintenant, dans les commissions techniques, les 
complissions économiques régionales et les nouveaux comités d'organisation 
qu'i:. a institués, des instruments qui sont de beaucoup supérieurs à ceux dont 
il di. Dosait dans le passé, et qui sont appelés à le servir dc plus en plus. A sa 
qua r site et unième session, le Conseil a pris un certain nombre de décisions 
importantes afin d'améliorer ses méthodes de travail, et au point de vue de 
son Organisation il est maintenant en mesure de fonctionner beaucoup plus 
effic cernent que dans le passé. Il a adopté en outre de nombreuses recom-
man%tions concernant des mesures qui ont pour but d'accélérer le processus 
du :--éveloppement dans le domaine économique et social et dans celui des 
droi-i de l'homme. 

Teelnee renversée 
eaueoup de doutes se manifestaient, il y a quelques r  années, quant au rôle 

exac- du Conseil et à la place qu'il devait occuper parmi les organismes des 
Nati ns- Unies. Là quarante et unième session a constitué le point culminant 
des --..fforts qui ont été déployés afin de renverser cette tendance. Le président 

ç.:onsell, l'ambassadeur Bouattoura d'Algérie, a fait observer dans son 
disec-Irs de clôture que la plupart des doutes concernant le rôle précis du 
Consil s'étaient maintenant dissipés. Le Conseil n'était plus considéré main-
tenaOt comme la boîte aux lettres de l'Assemblée générale, mais comme le seul 
ergarisme qui puisse apporter une perspective d'ensemble dans le domaine de 
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la coopération internationale pour le développement. ° Il avait aussi une nou-
velle mission : celle d'organiser l'activité et d'évaluer les -résultats on :enus
dans le cadre de la Décennie du développement:

Bien qu'il fût encore trop tôt pour se livrer à des prédic ions,

M. Bouattoura a exprimé l'espoir qu'avec l'aide du Comité consultatif pour

l'application de la science et de la technologie au développement et du no ..veau

Comité de planification du développement, le Conseil pourrait bientôt ( éfiuir
les grandes lignes d'une politique internationale de développement. Il a
également émis l'opinion que le Conseil devrait aborder dès l'an, proch: hi la

tâche de la préparation de la décennie de 1970 : formulation de progra :unes

et établissement de lignes directrices à l'intention des gouvernements, orc^nta-
tion des activités des organisations et des institutions des Nations È;nies
M. Bouattoura a terminé par ces remarques :

Parmi tous les problèmes qui ont été examinés ou effleurés pendant la sssion.
lé plus important est peut-être celui de la suffisance, de l'apathie de 1'opinion pr )liquE
mondiale à l'égard du développement économique et social. Nous nous trouvons ^^evan(
une situation vraiment explosive, et cette snffisancé, cetteapathiepersistentdanunz
mesure âlarrnante. Je suis persuadé que toute l'activité qui est déployée pour un p]w

grande collaboration internationale en matière de développement, àl'intérieur corn ne en

dehors de la famille des Nations Unies, restera insuffisante, voire marginale, tant ue le

public ne sera pas conscient des véritables dimensions de la crise dans laquelle nous ^-ïvonS,
de la catastrophe imminente. Les résultats de la Décennie du développement s^raient
peut-être moins décevants si l'on pouvait agir systématiquement et efficacemerafin
d'éveiller l'intérêt de l'opinion publique à l'égard des problèmes et des perspectives d'une

coopération internationale pour le progrès économique et social. C'est àmon avi: lune
des questions qui méritent le plus l'attention du Conseil.

Questions économiques

Les discussions tenues par les trois principaux comités du Conseil t en

réunion plénière ont été marquées par un sentiment de déception dev, nt la

lenteur des progrès accomplis, en matière de développement, dans la rnt jorité

des pays peu favorisés, et devant la non-réalisation, par ces pays; des obecti^

économiques et sociaux fixés par la Décennie de développement des N tions
Unies. Cette préoccupation a dominé la majeure partie de la session.

Dans son discours d'ouverture, U Thant a attiré 1'attention s r le

besoin de donner un nouvel élan à la Décennie du développement, «qui

symbolise l'acceptation, de la part tant des pays développés que des p,^ s en

voie de développement, d'une responsabilité commune pour la réalisatior d'un

taux de croissance adéquat dans le monde en voie de dëvelopperr ;nt ,•

Mentionnant les prévisionsde la Banque mondiale selon lesquelles les pa5is

en voie de développement pourraient utiliser avec profit trois au quatre mi iards

de dollars de plus par an à des fins de développement au cours des qu =que`

années à venir, le secrétaire général a déclaré que bien qu'un effort imp riant

doive encore être exercé de la part des pays pauvres dans Iamobilisati m de

leurs ressources nntionales, les principales limitations n'étaient pas c ordrc
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ints^ _ne dans bien des cas, mais résultaient plutôt de l'insuffisance des res-
sotfices extérieures :

La dure réalité est qu èn dépit del'angméntation considérable des revenus nationaux
dan° les ré,-ions développées, l'aide financière aux pays en voie de développement s'est

ralc `ie, et qu'en çonséqûence lé transfert des ressources des nations riches vers les nations

pau, -es a diminué par rapport aux moyens qu'ont les pays nantis de fournir une aide de
cc ^.nre.

Nous nous éloib ons, au lieu de nous rapprocher, de l'objectif modeste d'un
po., cent.

Les pays industrialisés ne se sont pas montrés disposés non plus à effectuer
d'im^)ortants

changements dans leurs politiques commerciales de manière à permettre

aux pays en voie de développement d'augmenter leurs recettes en devises étrangères
érâc, à un commerce intensifié.

Si cette tendance se poursuit, elle contribuera de plus en plus à freiner la croissance

des Pays en voie de développement. Ces pays peuvent lutter pour réduire davantage l'écart

qui .xisté au point de vue de l'épargne, mais dans les circonstances actuelles, aucun effort,

si in,aortant soit-il, ne leur permettra de remédier seuls à 1'insuffisance de leurs ressources
en

.vises étrangères, insuffisance qu'aggrave le fardeaucroissant de leurs dettes et qui ne

peut Ître éliminée ou réduite que si les pays évolués sont prêts à agir à la fois dans les
dor.-,ines de l'aide et du commerce.

Crk: de l'aide internationale '

La _ocumentation dont disposait le Conseil a mis en lumière ce que le secrétaire

gér rai a décrit comme < la crise actuelle de l'aide internationale ». C'est ce
prc] dème qui a accaparé l'attention du Comité des questions écononiiques du

Coi ^eil et qui a conduit à l'adoption, le dernier jour de la session, d'une
résc `ation sur le financement du développement économique.

Celle-ci com-pre^_ ait
deux parties, l'une ayant trait aux apports de ressources extérieures

vers les pays en voie de développement, l'autre à la régulation des apports
d'as,istance et de capitaux à long ternie. Par cette résolution, le Conseil
pre^ ait note avec inquiétude du fait que le transfert de ressources extérieures

ver: les pays en voie-dedéveloppement n'avait pas atteint l'objectif minimum

d'ur pour cent du revenu national des pays développés; il remarquait également

que certains pays octroyaient de l'aide à des conditions plus sévères et que
l'air

« liée > avait souvent entraîné une utilisation peu efficace des ressources.
La

ésolution invitait les pays en voie de développement à mobiliser leurs
res€:,urces' domestiques dans toute la mesure possible et demandait aux
pay" développés d'atteindre et si possible de dépasser l'objectif d'un pour
cen' d'ici 1970, de procurer des ressources extérieures aux pays en voie de

dév-^^oppement à des conditions plus souples et de réexaminer le problème

du ^;,rvice de la dette dans les pays en voie de développement. Elle renfer-mai;:
en outre un certain nombre de dispositions controversables sur l'aide

` IrË>; », le réinvestissement des sommes remboursées dans le cadre d'emprunts,
et

remboursement de l'aide « liée », dispositions que de nombreux pays,
y ccalpris le Canada, n'ont pu appuyer.

Dans d'autres parties de la résolution, le secrétaire général était invité
à elireprendre une étude des facteurs économiques qui influencent les trans-
ferts

de ressources financières appropriées vers les pays en voie de développe-

F
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-ment, à examiner les progrès réalisés 'par les pays cléveléppes dans l'octroi 
d'une aide assortie de conditions plus faciles, et à analyser le reflux -des capi:aux 
et des invisibles entre les pays en voie de développement et les pays in his-
trialisés, ainsi que les paiements &intérêt et de dividendes. 

Divergences de vues 
La résolution sur le financement du développement économique a été introc:uite 
par les 17 nations en voie de développement qui sont représentées- au Co Iscil 
économique et social, sans . consultations préalables avec les autres I tats 
membres. Au Comité des questions économiques qui a examiné le pre nier 
ce texte, des divergences de vues très poussées ont empêché tout dial-gue 
-véritable entre les .pays industrialisés et les pays en voie de développen ent. 
Le délégué du Canada a déclaré que tout en approuvant . 1a majeure p rtie 

 des objectifs de la résolution le Canada ne pouvait accepter tous les princ ipes 
qu'elle renfermait, en particulier rhypothèse que le processus du dévelo )pe-
ment dépendait uniquement de la quantité et de la qualité de l'aide fcm raie 
par les pays développés ou industrialisés: 11 n'était pas juste, par exer ple. 
de présumer que raide « liée» est nécessairement une aide mauvaise. Ass rtir 
I aide de certaines conditions n'était pas un caprice de la part des )ays 
donateurs; c'était une mesure inspirée par des raisons économiques vala iles, 
comme l'équilibre de la balance des paiements. Lorsque l'aide liée se ratta hait 
à des articles fournis sur une base concurrentielle et qu'il existait de nomt eux 
choix possibles, elle pouvait être à la fris positive et utile. 

La majorité des autres pays développés éprouvaient des difficultés cuant 
aux dispositions controversables de la résolution. Bien que la résolutiar ait 
été éventuellement approuvée dans son ensemble, il semble que le déba. sur 
ce problème crucial ait toutes les chances de se répéter au sein d'autres for ms. 

Par &antres décisions dans le domaine économique, le Conseil a man este 
son inquiétude devant l'insuffisance croissante de produits alimentaires dan . les 
pays en' voie de développement et a adopté une résolution qui sollicita J t de 
nouvelles contributions au Programme alimentaire mondial. En ce qui con{ une 
la Décennie du développement, le Conseil économique et social, ayant exa 'aine  
le rapport du secrétaire général, a noté que les progrès réalisés pour atteSlre 
les objectifs de la Décennie avaient été d'une lenteur décevante, et il a réaf Inré 
la nécessité &efforts énergiques pour la réalisation de ces objectifs. Er vue 
de la prochaine décennie, le Conseil a demandé au Secrétariat de faire rar port 
l'été prochain, lors de sa quarante-troisième session, sur les préparat 7s à 
effectuer pour faciliter 'l'organisation d'une activité internationale conc..5rtée 
dans la période qui suivra la fin de la Décennie du développement. 

Création de l'Organisation du développement industriel 	. 
Dans le domaine du développement industriel, le Conseil a pris note (:e la 

résolution qui renfermait le projet de statuts de l'Organisation du dévelf pPe- 
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nier_ industriel des Nations Unies et qui sera examinée par l'Assemblée
géné°ale avant la fin de l'année. Cette résolution prévoit la création d'un
nou!el organisme autonome à l'intérieur des Nations unies, dont le statut
sera, analogue à celui de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et 1,^ développement et qui jouera un rôle étendu afin d'encourager ^l'indus-
triaL^ation des pays en voie de développement. Plusieurs autres résolutions
qui sivaient trait à divers aspects du développement industriel ont été adoptées

l'i: aanimité.

Le Conseil économique et social a reçu, à sa quarante et unième session,
le p_eniier rapport du nouveau Comité de planification du développement.
CéIu^-ci promet de devenir un important comité d'experts dont les recomman-
daticns permettront aux Nations Unies de mieux aider les pays en voie de

déve;oppemènt dans la formulation ou l'exécution de leurs plans nationaux
dec',veloppement et résulteront en une action concertée dans le cadre d'une
struc'ure commune.

7onnant suite à des propositions antérieures concernant un programme .
d'étuies de cinq ans pour la mise en valeur des ressources naturelles, le Conseil -
a de-Iandé la création de trois groupes de conseillers qualifiés dans les domaines
de l' .nergie; des richesses minières et des ressources hydrauliques et a prié ces
.grou ^es de préparer des études sur la portée des enquêtes proposées, leur
orga_ïisation, leur durée, leur coût et leurs avantages.

?ar d'autres résolutions, le Conseil a recommandé qu'une conférence ait
. Vienne en 1968 afin de remplacer la Convention internationale de 1949

sur ? i circulation routière; il a invité les États membres et les organisations

privc=s à entreprendre des préparatifs pour l'Année internationale du tourisme
ci' 1°?67; il a demandé en outre aux Nations Unies, à ses organismes et aux
gouv rnements de prendre certaines mesures pour encourager l'éducation dans
les plys où l'analphabétisme posait encore un problème. L'UNESCO notam-.
men'^ était invitée à poursuivre son programme expérimental pour le développe-
menr: de l'instruction dans le monde et à évaluer les incidences de celle-ci à
l'éQa, 1 du développement économique et du progrès social.

Elar,l ssement des organes subsidiaires

A sa session de printemps, le Conseil n'avait pu convenir d'une formule pour

proie rgées ont enfin permis de réaliser le compromis suivant : la Commission
des c-oits de l'homme, la Commission des questions sociales (appelée désormais

l'élar,;issement des commissions techniques et du Comité du logement, élar-
gisser .ent qui était une conséquence naturelle de l'augmentation de l'effectif
mêm:; du Conseil. Pendant la quarante et unième session, des négociations

LI Commission du développement social) et .1a Commission de la condition de
la fe.nme compteront 32 membres; la Commission de la population et le
Comité du logement auront 27 membres, et les deux autres commissions



Ou 

FE oi 

(statistique et stupéfiants) - qui sont de nature plus technique se compcx-zrout C 
chacune de 24 membrés.  

- 	 - Questions de coordination 
Le Canada s'efforce -depuis plusieurs années de faire appuyer une réorgani ation sit 

- éventuelle des procédures "et des Méthodes de travail du Conseil économiune o 
social, réorganisation qui permettrait au Conseil - de Mieux exercer ses trois A 
fonctions principales, à savoir : . 	pr 

a) agir- comme organe administrateur du programme dé travail des N rtions gr( 
.Unies dans les domaines économique et social et dans celui des droits  de l'hc rime 

bf assurer la coordination  des activités de l'ensemble du système des N ctions me 
Unies dans les mêmes domaines; 	• 	 bri 

b) constituer un ." forum ,à un niveau  élevé pour la discussion des gi Indes de 
questions de politique internationale économique  et sociale. 	 ètr 

Ces efforts ont porté fruit à la quarante et unième session avec l'ad( ption - Na 
d'une résolution canadienne qui comportait deux points principaux. Le C misa 

décidait en premier lieu de réorganiser son Programme de réunions af n de et 
tenir une session de printemps consacrée essentiellement aux progranurns de 

.travail des Nations Unies et des commissions techniques et comités de l'ECC SOC, sut 

et une session d'été durant laquelle il exercerait principalement ses deux ...utres qui 
fonctions : coordination des activités, et discussion _et formulation de la po 'tique effi, 

économique et sociale. Il décidait en second lieu qu'à partir de 1968 tOn.?s les pro 
commissions techniques et le Comité du logement se réuniraient deux fo s par soli 

an, à l'exception de la Commission des droits de l'homme, de la Cornu ',ssion nor 
du développement social et de la Commission de là condition de la feinn 	, per 

de .1 
Comité du programme de travail et de la coordination 
Le Conseil a également pris un certain nombre de mesures qui se ratt ,  chai ,:aug 

de près à la résolution concernant une ériide et une réévaluation de se mé - ado 

 thodes. Il a décidé de - remplacer le 'Comité spécial de .  coordination p in un par 

Comité du programme de travail et de la coordination, qui jouera in rôle en 
 d'organe préparatoire en examinant le programme de travail des Nations Unies trois 

 dans les domaines économiques et social et ses incidences budgétaires av :nt b - cote 
session de printemps du Conseil qui est consacrée à ce programme. Lc itou- aux  

veau comité s'occupera également de la coordination des activités des N itions ;dit I 

Unies et des institutions spécialisées dans ces domaines avant la session d'élé 'CAc 
de l'ECOSOC qui examinera les questions de coordination, et il fera des r conl -  'grog; 
mandations à ce sujet. Ces_ changements devraient permettre au Consd d'or 

ganiser ses travaux de manière logique et le mettre en mesure de s'ut uittel 
plus efficacement de ses fonctions. 

Le Conseil a également approuvé une résolution introduite par le C nackea 
qui visait à réduire le volume de la documentation soumise à l'étude :e ce: 

organisme ou à en améliorer la concision. En vue de ses sessions futu es, Itians 
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po;-ront m Con,,-,il a demandé au Secrétariat d'étendre la pratique qui consiste à présenter

d'évaluer toutes les répercussions et l'efficacité des programmes d'as-

ons. visant àréduiré la documentation.
es résumés analytiques de longs rapports et de lui soumettre d'autres proposi-

ani.ation sista^ce technique des Nations Unies dans les pays en voie de développement;
rnique et^ plusi urs projets-pilotes ont été exécutés au Chili, en Thaïlande et en Tunisie.
ses trois A s^, quarante et unième session, 1'ECOSOC a examiné les résultats de ces

rojers d'évaluation et a adopté une résolution qui demandait la création d'un
Mitions grou.;e d'étude interorganismes chargé d'examiner les rapports des équipes

Phcamte: dé,auation et de proposer des mesures pratiques afin de rendre les projram-
Nations mes se coopération technique plus efficaces. Le Conseil a décidé qu'un nom-

ei-mitéde projets de ce genre seraient entrepris et a prié le secrétaire général
d:andesmmdef,!ire rapport sur le développement des méthodes et des normes qui doivent

re utilisées pour évaluer l'effet des programmes d'assistance technique des
ad( ption Nati(-ins Unies. De cette manière, _ la famill.e, d'organismes des Nations Unies
; Cxiseil peut: spérer mettre à profit ses erreurs passées, assurer une meilleure coopération

a'.n de et ai: éliorer l'efficacité de l'ensemble -de ses programmes d'aide.
nma de e Conseil a tenu de longues discussions sur le rapport du Comité con-
CCSOC, salta^^__f pour l'application de la science et de la technologie au développement,
ix utres qui xtcommandaitun « plan mondial d'action» visant à encourager rapplication
po_,'tique ^ïfics. ,e des connaissances scientifiques modernes et de la technologie pour le
.owes les proa;-ès économique des pays insuffisamment développés. Il a adopté une ré-
fo.s par solüt_on qui approuvait les objectifs du plan envisagé et il a émis un certain

airr ^ssion nom-bre de recommandations touchant la mise au point de programmes qui
Mn e, péra11ttront de faire bénéficier les pays en voie de développement des progrès

h. technologie.

assant à l'examen d'autres questions, le Conseil a demandé que l'on
att cnzn: ^a,;^.,,nte le personnel du Comité administratif de coordination (CAC) et a
se Tir- Ma dop;é une résolution qui cherchait à améliorer le contenu des résumés préparés

N 'rtious dit h-ureux des résultats de la première réunion tenue conjointement par le

r p^r ua par1 s institutions spécialisées au sujet de leurs principales activités; il a prié
ur rôle en o,,,-ire le Comité, administratif de coordination de faire rapport à sa quarante-

ris `Jnis 1 troisi^rne session sur les moyens de réaliser une meilleure coordination de la
av nt In eontr,')ution que la famille d'organisations des Nations Unies pourrait apporter

LE nou` aux i-rstituts de planification, de formation et de recherches. Le Conseil s'est

ion d°étz CAC et par le,Comité spécial de coordination (appelé maintenant Comité du
ss r:com rogr-{mme de travail et de la coordination, afin de mieux tenir compte de son
sei] d'ot, doub?.-; rôle), et il a recommandé que ces réunions continuent dans l'avenir.
'acc uitt

oit:: sociaux et droits de l'hom><ue

C nad^ yYat1: procédé à l'étude du rapport de la Commission des droits de l'homme, le

te e c onsu_q a recommandé l'adoption de mesures à l'égard de nombreuses questions

itu es, 1: ans ce domaine. 11 a prié la Commission de faire tout son possible pour



terminer le projet de convention internationale sur l'élimination de tolrtc , les

formes d'intolérance religieuse. Aux termes d'une décision relative au chât -ient

des mesures pour empêcher l'application de limitations juridiques à l'endro:t des

crimes de guerre et des crimes contre l'humanité et à poursuivre leurs e^orts

afin d'assurer l'arrestation, l'extradition et le châtiment des personnes couw, ables

de ces crimes.

des criminels de guerre, tous les États étaient invités par le Conseil à pr ndre

L'Assemblée générale a décidé l'an dernier de faire de 1968 l'r nnéz

ration sur l'élimination de la discrimination à l'égard de la femme, :equel

demande des mesures tendant à assurer un traitement égal pour les femiuss en

ce qui concerne le vote et l'élection à un emploi public, et des droits sgaux

dans la loi civile, en matière d'éducation et dans le domaine économicae et

social. D'autres résolutions invitent le secrétaire général à envisager la cr ation

possible d'un fonds qui permettrait de financer un programme unifié i^ long

terme pour l'amélioration de la condition de la femme, et demandent (!.le ce

programme occupe une place importante dans la cadre de l'Année des jroits

de l'homme en 1968. •

Parmi les décisions prises par le Conseil au sujet de la condition 3e 1,1

femme se trouve la présentation à l'Assemblée générale d'un projet de lécla-

l'homme où qu'elles se produisent. Toutes ces résolutions faisaient re sortir

la préoccupation du Conseil devant les violations des droits de l'homme :^t les

pratiques discriminatoires dans les territoires coloniaux.

les Nations Unies plus en mesure de mettre fin aux violations des drc s de

mination raciale, le Conseil condamnait la politique d'apartheid, la discrimi= ation

raciale et la ségrégation et invitait tous les États à ratifier la Conv^ _ition

internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination r, ziale.

Il a également sollicité un nouveau rapport sur les progrès réalisés dans L. mise

en œuvre de la Déclaration sur la discrimination raciale, et a prié la Co imis-

sion des droits de l'homme d'envisager d'urgence les moyens qui renc aient

Par d'autres résolutions relatives aux droits de l'homme et à la r iscri-

organismes nationaux et régionaux intensifient leurs préparatifs en vue de

l'Année des droits de l'homme. Elle recommandait des messages spéciau_ des,

publications, des émissions radio-télévisées à cette occasion et invita ^ les

gouvernements à exercer un effort spécial dans lè cadre de leur légis atiou

nationale.

à sa quarante et unième session demandait que les États, les organisations ;t les

internationale des droits de l'homme. Une résolution adoptée par le C^nseil

Diverses résolutions ont résulté de recommandations faites par la '_'0111-

désormais le nom de Commission du développement social, afin de soriigner

mission des questions sociales. Le Conseil a décidé que celle-ci pcterut

se rattachent au développement social. Il a invité lès Nations Unies e; leurs

son caractère d'organe préparatoire de l'ECOSOC pour toutes les questio.s qw
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dincteurs de programmes de bien-être social, prendra des mesures pour en-

qiestions sociales et à consacrer plus de fonds aux activités pratiques. Il a en 

iction possible de la part des Nations Unies dans ce domaine. 

'esclavage de 1926 et à la Convention supplémentaire de 1956. Il a demandé 

)uti.e recommandé des consultations avec les gouvernements et les organismes 

e . ,Jomainé du. développement régional . 

iodai se réunisse en 1968. Le Conseil a prié le secrétaire général de faire des 
ré;)aratifs en vue de Cette conférence qui mettra au point les principes 

es 'questions d'esclavage, le Conseil a adopté une résolution qui invitait les États 

as miment que la question de l'esclavage soit inscrite à l'ordre dit jour de la 

'avour de cette organisation. 
Dans le domaine  

rw:tion et la planification et a accepté l'offre de l'Inde qui s'est proposée comme 

nternationaux sur la possibilité de recherches et de projets de formation dans - 

réi.fion d'un Institut international de documentation sur le logement, la cons- 

ut:rager la formation de travailleurs sociaux et recommandera toute autre 

bidérence internationale des droits de l'homme qui est envisagée pour 1968. 
Le Conseil a également étudié le. rapport du Conseil exécutif du Fonds 

es Nations Unies pour renfance et par une résolution qui approuvait les 

ay.-  d'accueil de l'Institut. Il a demandé une étude sur le problème social du 

ro gammes et les objectifs du FISE a demandé aux gouvernements, aux grou- 
es et aux simples particuliers d'accroître leurs efforts et leurs contributions en 

u' ne l'avaient encore fait à devenir parties à la Convention inte rnationale sur 

Après rexamen d'un rapport présenté par son rapporteur spécial touchant 

Il a été proposé qu'une conférence internationale des ministres du Bien-être 

ine du logement, le Conseil a approuvé en principe la 

edmavenatnturagbe adheL leusroneiffignortans td'alessibsteansocine tdeechfnoinqduse 

I 

saurccmless  I 
lécla- 	po t-x le financement des projets de logement et de développement des collectivités, 
:equel 	le Conseil a lancé un appel en faveur d'une action concertée de la part des 
es en 	Éta.S, des organismes qui font partie du système des Nations Unies, et des 
- gaux 	insÉtuts de financement du développement. 
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E 15 JUIN 1964, le Canada et la France concluaient une entente -bdatéiile

lement en stage au Canada.
il était prévu que de jeunes fonctionnaires français pourraient se rendre évente el-

En échange, et selon des modalités à déterminer entre les deux gouvernemer _ts,

certain nombre de fonctionnaires canadiens à l'École Nationale d'Adniinistrati -)n.
en Ver u e aquc cILÀ t d 1 Il- 1- France s'engageait à recevoir chaque année un

Le programme d'échanbés commenca à fonctionner dès l'année 1964-19 )ti.

alors que l'École; Nationale d'Administration reçut dix fonctionnaires canadi.ns

choisis dans les cadres de la fonction publique fédérale et ceuxde la fonct on

publique de la province de Québec.
Comme le Canada ne possède pas encore d'.école d'admmstration; les

gouverneménts du Canada et de la province de Québec décidèrent en 1165

d'inviter sixjeunes fonctionnaires français anciens de l'ÉNA, à entreprendre au

Canada un voyage d'études susceptible de leur permettre de se familiariser aTcc

les réalités socio-économiques de notre pays dans l'optique de l'administrat_on

publique. Ce fut donc bien volontiers que le Canada, en retour du bon acciei'

stage d'études auquel participèrent six diplômés de l'École accompagnés c_:tte

réservé aux fonctionnaires canadiens de l'ENA, prépara cette année encore uo

fois d'un de leurs maîtres de conférences.

Programme

Comme par le passé, le programme de la visite des stagiaires français a ét

préparé conjointement avec les services appropriés du Gouvernement du Can id

u
Fiév:

Cent
de

abso

avor

alj,

R6n7 x

et ceux de la province de Québec. Le stage d'études a tenu compte iJu

spécialement de la formation et des intérêts des jeunes fonctionnaires franc-"

ces derniers occupant déjà des postes importants au sein des divers ministères o

or^anisrnésdel'État,etapermis aux diplômés de suivre une série-de conféren-,e

Parmi les sujets plus spécialement étudiés, on peut signaler les problèmes d

l'actualité économique, sociale et culturelle au Canada. Les diplômés ont ég ^1

ment participé à des colloques sur les institutions politiques et administratave

canadiennes. Durant leur séjour de six semaines au pays, les jeunes fonct: )

et d'effectuer des visites aussi bien aux universités qu'aux installations industrie'[
Vancouver. Partout il leur a été donné de voir les principaux points d'int ;r
autres villes, Montréal, Québec; Toronto, Winnipeg; Edmonton, _Yellowknife

naires ont aussi eu la possibilité de voir les principales régions de notre p; \

de l'Atlantique au Pacifique. Au cours de leur voyage, nos hôtes visitèrent er,t

École Nationale d'Administration de France.
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Les déserts de Gobi et du Kiril Ouzoum 
paraissent des prairies fertiles par compa-
raison avec le Kévir-é-Lout de l'Iran. 

.. De Khanikoff,•• explorateur russe. 

Voyage autour des déserts de l'Iran 
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Di, 9.Au 17 MARS j'ai effectué en compagnie de M. Joachim von Stülpnagel, 
 deuxième secrétaire et attaché de presse de . Pambassade d'Allemagne, un 

voyage de quelque 3,700 kilomètres en Land-Rover au cours duquel nous avons 
contourné les deux grands déserts de sel (Dacht-é-Kévir) et de sable (Kévir-é-- 
Louf..) qui, du nord au sud, occupent largement le centre et l'est de Phan. Les 
Kévrs sont d'anciens lacs aujourd'hui asséchés, formés dans les dépressions du 
centre du plateau iranien; ils offrent le sinistre spectacle de vastes étendues 
de omisSière fine recouverte de croûtes de sel Le Kévir est un désert 
absnitt où on ne trouve aucune plante, aucun animal, aucun insecte. Nous 
avoi,s visité successivement  Koum, Kachan, Ispahan, Nain, Yezd, Kerman, Bam, 
alridan, Birdjand, villes toutes situées en bordure même du désert, et nous 

,Inunes rentrés par Meched et Gorgan 2 . 

Bien qu'ayant des origines pré-islamiques, Koum, située en bordure d'un 
nur.::,nse lac de sel, est aujourd'hui connue surtout comme ville sainte de 

chiite. Son sanctuaire de Fatima attire de nombreux pèlerins, surtout 
,tenèant  le mois de deuil du Moharram qui rappelle le souvenir de la tragédie 
;te Kerbéla (aujourd'hui en Irak) où, en 680, Hossein, fils d'Ali, fut massacré 
:,-tvec toute sa famille à l'exception de son deuxième fils, le quatrième imam 
dies :liftes. - En 816, Fatima, fille de l'Imam Mousa el Qâcem mourut à Koum 

€ile fut inhumée. Chah Abbas r lui fit construire, au XVII siècle, un 
rinagnifique sanctuaire; au XIX* siècle, Fath Ali Chah en fit, à ses frais, recouvrir 

eirie d'or. Centre religieux, Koura est aussi célèbre pour ses con fiseries et 
es j °taies. Bien Aue située à 156 kilomètres seulement de la capitale, Koum 
t sts habitants maintiennent intacte toute la rigueur intransigeante de l'Islam 
.hiit.•;. Comme pour toutes les villes saintes du chiisme, l'entrée du sanctuaire 
acre est rigoureusement interdite aux étrangers et les femmes étrangères qui 
eulcrzt visiter la ville doivent revêtir rencombrant "tchador", long voile noir 
111 (:ouvre là tête et les vêtements. 

Kachan, d'Où selon la légende les trois rois mages seraient partis pour 
, ccomplir le voyage de Nazareth, remonte à des temps immémoriaux puisque 
'tes vestiges trouvés dans les environs par l'archéologue français, Romain 
,,bir:hmartn, attestent une occupation durant le IV' millénaire avant notre ère. 
, hal• Abbas I" y fut inhumé en 1629. Les scorpions pullulent dans les en- 

Cet article 'a "été rédigé par • M.  5.• "gontpetit, alors deuxième secrétaire et Consul auprès de 

	

asade .dii .Canada en Iran. . ... 	 . . 	 ... 
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virons de Ka-chan, apportés, dit-on, de Syrie par uncompagnon du Pro;+hète
qui, incapable de s'emparer de la ville, voulut par ce stratagème la contra ndre
à se rendre. La ville est célèbre pour ses tapis, ses poteries vernissées e ^ ses
carreaux de faïence émaillée. Plusieurs filatures et usines de tissage y tirent
installées sous le règne de Réza Chah, le père du souverain actuel, et proc,irent
quelques revenus à la ville. La construction d'une nouvelle route asplaltzz
reliant Ispahan aux provinces du nord et qui évite Kachan en passant p us à
l'ouest a contribué au déclin de la ville. En visitant Bagh-e-Cbah, (,j le
Jardin du Roi , à neuf kilomètres à l'ouest de la ville, on se rend compt, des
raisons qui poussèrent les premiers habitants às'installer dans cette part'e de
l'Iran. L'eau, particulièrement rare et précieuse sur le plateau iranien, ailli:
de, toutes parts au pied de la montagne et permet ainsi l'éclosion demagnif ques
jardins sillonnés par des canaux de marbre coupés de cascatelles. Séd :it à
juste titre par la beauté du site, Chah Abbas I" s'y fit construire de somp; ueut
pavillons décorés d'une profusion d'émaux et de peintures dont il ne reste
malheureusement que des vestiges.

Située en bordure même du désert, Nain est partout connue pou ses
célèbres tapis, réputés comme étant parmi les plus beaux tapis iraniens. ^ous
avons pu visiter quelques maisons où, dans la cour de terre battue, appuy : sur
un mur en torchis, se trouve l'humble métier en bois sur lequel les enfar s de
la famille, accroupis sur une planchette, s'affairent, nouant et coupant 1e; fils
avec une dextérité et unerapidité incroyables pendant que l'un d'entre ew:
réciteun poème ou un chant dont la cadence rythme leurs gestes, toujou, s le^
mêmes, mille fois répétés.

Yezd, oasis également située en bordure du désert est, avec Kerman l'un
des deux grands centres zoroastriens de l'Iran. Lorsque les Arabes victc riew
eurent imposé l'Islam aux peuples de, l'Iran, les zoroastriens qui refu: ^rent
de se convertir furent réduits à une condition misérable. « On les op rima
dès lors, écrit Gobineau, non pas tant comme infidèles que comme indigc its: >
Aujourd'hui, les Guèbres, ou Zoroastres, vivent repliés dans leurs vil ages;
surtout autour de Yezd. L'obligation de leur foi d'entretenir dans chaqu, de-
meure une flamme éternelle leur adonné une connaissance profonde des pi'a
priétés du feu et ils exercent souvent les métiers d'artisanats qui exiger, sen
maniement. Peu avant d'entrer à Yezd l'on aperçoit au sommet d'une >etité
éminence une « tour du silence » où les zoroastres exposent leurs morts afr, que
les vautours viennent les décharner. On retrouve les mêmes tours da> > les
environs de Kerman. Ici, comme à Kachan, Nain et Kérinan: le désert cu -1n^1
des étés torrides. Un ingénieux système de «tours de vent », ouvertes s-il 1z
côté à leur sommet peimet de capter les brises du désert et de rafraich r 1e5
pièces inférieures des maisons.

L'extrême aridité du sol contraint l'oasis de Yezd à importer une ce taint.
partie de sa subsistance d'Ispahan ou deKachan. Ses manufactures dc soi'
sont la seule industrie importante de la ville. Située à l'écart des grandes voies
de communications, Yezd végète pauvrement, et seule la construction d'5
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chemin de fer 	relierait par Ispahan et Zàhédan le réseau l'iranien - à cet x du . 	 . 	. 
. Pakistan 'et de l'Inde pourrait lui apporter quelque -prospérité... L'établisst nent  . 	 . 
d'Une  aciérie dans -la région d'Ispahàn'en hâtera peut-être la construction puis-

- qu'on .parle- d'aller chercher le .charbon nécessaire à son fonctionnement il  qu'a  
Kent:tan_ et Zahédan.  

Chef-lieu d'Ostaii (province), Kerman est une . ville important,: qui 
connut Une . histoire tourmentée. Envahie tour à tour par .  lés Arabe , les 

_ TurkontanS, les . Mongols, les Uzbeks et -  les Afghans, sans compter les nyages 
causes par les luttes intestines et les dépt -a:dations de Nader Chah et ch Agâ 
Mohanamad Quadjar, Kerinatu est aujourd'hui une ville de construction rela-
tivément récente dont il reste. peu de monuments anciens préservés ou rest urés. 
Le tapis resté son industrie principale. Le développement  du port de Bi: irlar-

-Abbas, .sur la côte du golfe Persique, à 560 kilomètres -  an' sud de Ke -man, 
apportera sans doute un élément additionnel de.  Prospérité à la ville de; .t les 
environs, - irrigués par l'eau provenant des montagnes  quii  la bordent ai . . sud, 
produisent une récolte appréciable: -  . 

A 209 kilomètres au sud-est. de Kerman  se trouve l'oasis de Barn, e l'on 
. déportait autrefois les criminels et les indésirables ,. îlot de verdure plan é de 

palmiers en bordure du grand  désert de sable qui commence aux portes Arne 
. de la ville dominée au sud par une - imposante Chaîne de Montagnes co iff .  r's ici 

et là de Minces toques de neige. L'ancienne ville, enclose par de haute mu-
railles crénelées, fut saccagée par les .Afghans en 1850; elle s'étend au pied 
d'une colline abrupte où . s'élève une -forteresse dont là construction ra, pelle 
celle des villes fortifiées du Moyen Âge. Du sommet du donjon de la cil -.delle 
on peut admirer pendant des heures le paYSage irréel que forment au id la 
chaîne de montagnes aux crêtes enneigées, la palmeraie frissonnant sous I vent 

chaud du désert et les ruines de l'ancienne ville aux murs crénelés, enton  e de 
champs irrigués et verdoyants, alors qu'au nord, à...reSt et à s Fouest s'étencent h 
perte de vue les dunes et les rochers du grand désert de sable. - 

-A"340 kilomètres à l'est de Barn nous avons atteint Zahédan, à pro: imité 
de la frontière pakistanaise, le point le plus oriental de notre voyage. A Za1  édan. 
c'est déjà l'Extrêine-Orient plutôt que le Moyen-Orient. De fait, l'Iran que 
René Grousset définit comme étant « l'Empire du milieu  », ne se- sent ra taché 

ni à l'un ni à Vautre. A Zahédan  on trouve une foule bigarrée où l'on dis 'oigne 
des Afghans, des Pakistanais portant des turbans multicolores, croisés ',Ir le 
front, des Baloutchis coiffés d'une calotte souvent brodée dé fils ' d'or en Jurée 
d'un turban blanc dont un pan tombe dans le dos jusqu'à la taille, des mu âtres, 
et enfin des nomades qui portent fièrement. "dans leur regard lointain la supé iorité 
de ceux qui n'ont de loi que lu liberté d'aller où il leur "plaît. 

De Zahédan  nous sommes remontes vers le nord. Après avoir traver une 

chaîne de montagnes où elle -suit le lit pierreux d'une rivière depuis loin erres 
asséchée, la route traverse là région -  la plus inhospitalière de l'Iran, le !: istan, 
où les vents atteignent parfois l'été une vitesse de 200 kilomètres à l'heure et où 
la température moyenne, d'avril à novembre, eSt. de 50°C. (120°F.). Le ma in OÙ 
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nous sommes passés le vent soufflait par rafales, balayant en trombes à travers

la vilée Ia poussière et le sel du sol et faisant rouler comme des ballons. quel-
ques maigres arbrisseaux desséchés. Au début de l'après-midi nous avons tra-

apogée sous le règne de Nader Chah, le conquérant des Indes, et devint alors
pendant quelques années la capitale de l'Iran. Au début du XIXe siècle Fath

route de notre voyage, entrecoupée de ruisseaux écoulant les pluies tombées

Téhéran. L'Elbourz constitue un écran que les nuages formés au-dessus de la

versu une tempête de sable qrri s'avançait droit sur nous, venant du nord-ouest.

Sur 'Éoute la largeur de l'horizon, au niveau du sol, un nuage de sable s'avancait

en roulant sur lui-même tel un gigantesque, rouleau compresseur. Pendant plus
d'unc heure il nous a fallu rouler tous feux allumés, à 20 kilomètres à l'heure,
en nous arrêtant ici et là lorsque la visibilité devenait nulle. Poussés par un
vent °ûrieux le sable et la poussière s'infiltraient de partout, pénétrant dans les

yeux; le nez et la bouche, jusque sous la langue, en dépit de nos lunettes et
des E-iouchoirs dont nous nous sommes couvert le visage. Lorsque le pire de
la tempête fut passé et que le soleil réussit à percer l'épaisseur de sable en
susp.-:1s dans l'air, la lumière d'un rouge brique donnait aux choses et aux
gens lue I'on apercevait un aspect hallucinant. Brûlant à midi, le vent devint
bient it frais, puis froid, et peu après notre arrivée à Birdjand une forte averse
vint enfin éclaircir et purifier l'atmosphère.

,De Birdjand à Méched la route, -assez montagneuse, traverse les vallées
fertilcs du Khorassan, renommées pour leurs fruits savoureux. Fait assez rare
en 0_ient, les origines de Méched sont très précises et sont liées à la construction
d'un anctuaire élevé à la mémoire de I'Imam Réza qui y mourut en 1817.
NIécL; d a souffert des invasions répétées des Uzbeks et des Turkomans qui à
plusieurs, reprises saccagèrent- la ville. Nombreux d'ailleurs sont les habitants
de M;ched chez qui les traits caractéristiques des envahisseurs, pommettes sail-
lante et yeux bridés, se retrouvent encore aujourd'hui. Méched atteignit son

Ali C lah embellit le sanctuaire de l'Imam Réza mais ce n'est que sous le règne
de R;;za Chah le Grand que de larges avenues furent percées dans la masse
compe-,cte de maisons de torchis qui avoisinent le sanctuaire. Comme pour les
autres lieux saints du chiisme, l'entrée du sanctuaire est rigoureusement interdite
aux &rangers.

De Méched à Gorgan nous avons parcouru le plus mauvais tronçon de

la ve:1e et défoncée ici et là de cratères béants. Ce n'est qu'un peu avant
Gorgz_7 après avoir traversé une belle forêt annonciatrice du climat maritime des
prov^_,; es qui entourent la mer Caspienne, que nous avons enfin retrouvé une
oute ^'n excellent état, asphaltée depuis peu.

De Gorgan à Téhéran le chemin traverse les plaines fertiles et les rizières du
^laza?sâéran enserrées entre la chaîne de l'Elbourz et la Caspienne. Ici tout
n'est (,Lie forêts et champs verdoyants parsemés d'habitations aux toits couverts
antôt de chaume, tantôt de tuiles romaines rouges. A Amol, la route pique au
°d Pour suivre le cours tortueux de l'Haraz, s'élever à 2,500 mètres d'altitude

k Abe-:Ali pour redescendre enfin à 1,500 niètres dans la plaine aux abords de



Caspienne ne franchissent que rarement l'hiver et jamais l'été. Elle sut: ^ une

que le versant méridional, généralement aride, ne bénéficie que de l'eau dz la

violente érosion sur la face nord où la montagne arrête des pluies fréquente; alors

verdoyant et recouvert d'épaisses forêts où abonde le gibier, et le ^ _,rsant

fonte des neiges au printemps. Le contraste entre, le versant maritini^, très

ménd.ronat qui n'oüre que de rares oasis, est saisissant.

Impressions générales

les âges par un soleil implacable et battus par le vent. Ici et là, quelques ^'llage

de sables d'où jaillissent des collines et des rochers abrupts, desséchés à--avers

l'Iran est celle d'espaces immenses, arides et désolés, entrecoupés de mutes

chaînes de montagnes, d'un sol pierreux tacheté de plaques de sel ou de dunes

L'image la plus frappante que je rapporte de ce voyage autour des désf -ts de

aux habitations en torchis sont agglutinés autour de points d'eau qui, -^ nenée

des montagnes par un système ingénieux de canaux et de longues galerie- sou-

terraines, les qanat, parvient difficilement à irriguer un sol ingrat et l àuvre.

Tout dans ces villages a la couleur du sol; les murs, les habitations et mê _Ie les

vêtements et la peau des habitants prennent une teinte uniforme de sabi gris-

beige, dont seuls les champs et quelques arbres rompent la monotonie.

Pierreuse et très poussiéreuse, virant ici et là pour traverser le lit d'une

rivière asséchée ou pour contourner une petite colline, ou un rocher, la route

traverse des kilomètres d'étendues désertiques bordées par quelques moi -:agnes

qu'elle saute avant de s'engager à nouveau dans le plateau suivant. u sud

se dressent les hautes montagnes qui ferment l'horizon et dont l'eau, <; tierce

jusqu'en bordure du désert par les qanat (souvent le lit d'une ancienne _:vière;

jusqu'aux monticules de terre entourant les puits qui les percent, irrigLr a les

maigres champs des villages et des oasis piquées le long de la route.

De Kachan, Nain, Yezd, Kerman, Bain et Zahédan, petites villes où 1:

XXe siècle commence à peine à prendre racine, se dégage l'impression d'une

volonté des -autorités de Téhéran d'améliorer ces centres provinciaw . Le

lendemain de notre passage à Kerman, par exemple, avaitlieu en présc-,çedV

ministre de l'Intérieur (venu de Téhéran pour l'occasion) un colloque réu Mssan:

autour du gouverneur-général de la province les gouverneurs et maires de villcs

et villages ainsi que d'autres personnalités provinciales, dont le but était d' tudi:r

les divers projets de développement économique qui pourraient être is e

chantier dans la région.

J'ai également été frappé par la présence de nombreux postes de 1^rn1é

de l'Hygièn.e et du Développement rural dans les régions de Kerman,B,m, e
Zahédan et de l'Armée dû Savoir dans ces mêmes régions ainsi qu'au Khc rassa

et dans le Mazandéran. Il ne fait aucun doute que cette formule origin le qJ

consiste à envoyer dans les villabes; comme instituteurs ou médecins, le. con`

plus efficaces adoptés par le gouvernement pour améliorer l'existence de lhabi

crits du service militaire possédant les qualités voulues, soit un des moy ^ns ]z

tants de ces villages iraniens incroyablement isolés.
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Procédure internationale 
en matières civiles et commerciales i 

RÔLE Liu MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES.  

E présent article renferme un bref expose du rôle que peut jouer le ministère 
LI des Affaires extérieures dans les questions de procédure internationale en 
inati'...res civiles et commerciales. 

Il peut arriver à la plupart des avocats d'avoir à signifier des actes ou à 
recudlà-  des preuves à l'étranger. Ces problèmes se posent aussi bien pour les 
avocats des pays étrangers qui ont à régler des affaires au Canada. Le rôle 
que oeut jouer le ministère des Affaires extérieures en r occurrence vaut donc 
pour les deux parties, au moins dans certaines circonstances. On peut toute-
fois affirmer, sans crainte de se tromper, que, en règle générale, les avocats 
eanailiens peuvent bénéficier et de fait bénéficient beaucoup plus de ce rôle que 
les 2, ifocits des pays étrangers, vu que la plus grande partie du travail que le 
miniuère peut accomplir pour le compte des avocats canadiens peut être effectué 
au C2nada, .au nom de ces avocats étrangers, par rentremise de l'ambassade ou 
du cmisulat du pays intéressé, soit en traitant directement avec les autorités 
judic`aires de l'endroit, soit en. conseillant ses propres ressortissants sur la 
proc:cdure à suivre au Canada. Ceci vaut, peu importe qu'il y ait ou non 
une Convention de procédure civile en vigueur entre le Canada et l'État intéressé. 

ProcAure relative à l'Amérique latine et aux États-Unis  
Le Canada: a Signé -des conventions ' relatives « Aux actes de procédure en 
mati es civiles et commerciales » avec hombre de pays, notamment , avec les 
pays de l'Europe . ocCidentale; mais il n'a signé aucun accord semblable avec 
ceux de:rAmérique latine et avec les États-Unis. Il ne faudrait pas en conclure 
cepei-:dant qu'on ne saurait en l'occurrence faire de significations ni recueillir 
des p:euves dans ces pays. En effet, les procédures à suivre dans un cas comme 
dans l'antre se .  ressemblent beaucoup; qu'il existe ou non une conventio n . 

yd de soi que si aucune convention n'a été signée, le pays„ étranger 
intéressé n'a aucune obligation légale au point de vue international -d'aider les - 

autoités, ou l'avocat canadiens. Dans la pratique cependant les autorités inté-
resser dit pays étranger sont consultée:s, soit directement par l'agent de ravocat 
canadien :sur place, soit par l'intermédiaire des autorités canadiennes par voie 
titP10:latique, afin de s'assurer si l'on peut y faire une signification ou y 

D'après une allocution prononcée par M. A. W. J. Robertson, de la Direction juridique du 
.alinistè_e des Affaires extérieures, lors de la Conférence interaméricaine sur la coopération juridique 
ultemaonale,' qui a eu lieu à Montréal  du 3 au 5 juin 1966. 
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recueillir des preuves et, dans l'atTrmative, connaître les modalités en vig, PÜr.

D'habitude; les pays collaborent en pareille - circonstance pour que justice soit

faite en conformité du droit international.

Lorsqu'un avocat canadien doit signifier des actes ou ,recueillir des

témoignages dans un pays étranger, il peut engager un agentde ce pays. qui

s occupera de l'affaire selon les règles reconnues et én conformité d. la

législation en vigueur dans le pays. 11 n'y a pas lieu pour le min± tère

d'intervenir en pareil cas et il n'y a pas matière à intervention, quel que soit

le cas. Cependant, si l'avocat n'a pas recruté les services d'un agent, il peut

alors demander de l'aide auprès du sous-secrétaire d'État aux Affaires ;xté-

rieures à Ottawa, avec l'entente qu'il défraiera le coût entier de l'affaire. Le

sous-secrétaire d'État envoie la demande et les instructions voulues à la mi sion

canadienne auprès du pays en cause. Il vaut mieux adresser la demanr'+ • au

sous-secrétaire d'État àOttawa plutôt que de la faireparvenir à la mi sion

du Canada à l'étranger, vu que nos représentants ne peuvent prendre les

dispositions qui s'imposent en pareils cas que sur les directives que leur trar>met

le ministère.

Avant de pousser plus loin l'examen des deux principaux éléments reatifs

à la procédure civile qui entrent en jeu, soit la signification d'actes d'une part

et la réunion des preuves d'autre part, il faut se référer une fois de plus aux

Conventions de procédure civile qu'a signées le Canada.

Conventions britanniques

Presque toutes les conventions de procédure civile signées par notre pay ont

été arrêtées par le Gouvernement de Grande-Bretagne au début des année 30,

Elles devinrent applicables au Canada à la demande même du Gouverne nent

canadien au moment de leur rédaction ou dans les quelques années qui suiv ;^ent.

A titre d'exemple typique, choisi un peu au hasard, prenons la Convention ,ntre

la Grande-Bretagne et la Pologne, signée à Varsovie le 26 août 1931 et e liée

cri vigueur à l'expiration d'un délai d'un mois après la date de l'échang( des

instruments de ratification (à Londres le 21 mai 1932). Elle est devenue ppli-

cable au Canada par voie d'un échange de notes effectué à Varsovie au nois

de juillet 1935 et est devenue exécutoire pour notre pays en août 1935.

Il s'agit d'un acte de rédaction simple et sans détour. Après 1'intr^ duc-

tion, le préambule et les articles portant'sur les définitions, le texte enc aîne

à la Partie II (articles 2 à 5 inclusivement) traitant de la signification; à la

Partie III (articles 6 à 11) de la réunion des preuves; à la Partie IV (articf 12)

de l'assistance judiciaire et, à la Partie V (article 13 et suivants) de cer'r iines

dispositions générales.

Malheureusement si quelqu'un, ignorant les pratiques en cours, s'en : emet

au texte de cette convention, il se trouvera bien vite dans l'embarras, c^r l3

procédure en vigueur actuellement au Canada ne correspond plus à la t rieur

de certains articles de ces conventions. Ainsi, les articles 4 a) (1), 8 a) °t

9 a)
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.2) et 

9 a) portent sur le rôle -  des bureaux consulaires canadiens dans des secteurs 
conr ne ceux de la réunion des preuves à l'éanger, etc. Par ailleurs, on sait 
fort bien que le ministère des Affaires extérieures du Canada ne permet plus, 
en rènle générale, à ses fonctionnaires &accomplir ce genre de travail. Ce n'est 
pas cille le ministère refuse de coopérer car, dans certaines circonstances, Il peut  
relâcher ses -  règles à ce sujet. Cependant, dans rensemble, les missions à 
l'étranger ne sont pas outillées pour accomplir ce genre de travail, dont &au-
tres !railleurs peuvent eacquitter &une autre façon. 

Signification : tràétés 
Examinons Maintenant la signification &actes plutôt sous r angle pratique que 
théorique. En toutes circonstances, y compris  celles où sont mêlés des pays qui 
n'ont pas :signé de Conventions, l'avocat canadien doit, :s'il -.veut avoir raide dû 
ministère des. Affaires extérieures, communiquer avec le sous-secrétaire d'État, 
souligner qu'il acquittera tous les frais et débours, énoncer l'intitulé de la cause, 
indiqier  -Je.. nom du tribunal canadien, etc., lorsqu'il formule sa demande de 
signecation :eactes; Sans; oublier de donner des instructions précises sur la 
manière dont il veut qu'on traite r affaire 11 va de soi que, même s'il est admis  
que avers  modes .de signification peuvent être de mise dans un pays étranger, it 

faut: m  conformer aux exigences du tribunal canadien qui Pa ordonnée. 
bans le cours normal des Choses, le sous-secrétaire d'État fait parvenir tous 

les WleS pertinents à la mission canadienne auprès du pays en cause et celle-ci 
les transmet au ministère des Affaires étrangères du pays Pour que les fonction-
naire. de l'endroit fassent le nécessaire en l'occurrence conformément aux lois 
etabi  es La encore, plusieurs mesures peuvent s'imposer, y compris peut-être 
la Wustniàsion de l'acte par le Ministère des Affaires étrangères, en. suivant la 
filière, à un juge ayant juridiction sur la région où réside la personne à. qui doit 
être faite la Signification et la délivrance par ce dernier d'un ordre autorisant un 
fouctIonnaire compétent de l'endroit à faire la signification. Ajoutons que, s'il y 
la plu:::ieurs causes devant lé tribunal, une signification faite selon cette procédure 
!peut :prendre des mois: En outre, le pays étranger en cause insiste d'ordinaire . 

 pour que les actes et les instructions afférents à la signification soient rédigés dans 
la luge: du pays où celle-Ci doit être faite ou, si elle est rédigée dans une autre 
languc, qu'elle S'accompagne: d'une traduction officielle. Le ministère ne dispose 
pas de services, pas plus à la mission qu'à Ottawa, pour assurer la traduction des 
actes: Les avocats sont donc avisés de faire traduire les actes Par mi traducteur 
&kid bu juré qui les certifie conformes avant de les faire parvenir au ministère 
Pouf fins :de mesures appropriées: 

Dans les cas où l'on ne sait pas si le pays étranger exige la traduction des 
actes, il:y a lieu de s'enquérir auprès du ministère afin de s'en assurer d'avance 
oit eueore'demander les renseignements voulus à ce sujet à la mission représentant 
ro peys  au Canada. :Neuf fois sur dix (sauf peut-être lorsqu'il s'agit de pièces  
trop ,solumineuses dont il n'y: a lieu d'établir que l'authenticité) la traduction des 
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actes s'impose et c'est peut-être plus prudent et plus sûr qu'il en soit ainsi. L;
travail n'en est qu'accéléré.

A tout événement, un tribunal canadien qui ordonne une signification doB

faire parvenir une copie de l'injonction accompagnée de tous les renseigner. ienL,
voulus relatifs aux nom et adresse de la personne à qui la signification doit ê^c
faite. L'identité de la personne à qui s'adresse la signification constitue d'ord

naire un élément très important et il faut s'assurer que celui qui fait la signifie ilieD
est en mesure de procéder à l'identification de la personne.

Il est plus sage de faire parvenir au sous-secrétaire d'État aux Afi airzs
extérieures trois copies de l'acte, vu que les règles relatives au nombre de c)pies

requises varient avec les pays.

En matière de signification d'actes, il est désirable, quand la chos, esl
possible, d'obtenir la preuve de la signification par certificat plutôt que p^;
affidavit. La pratique établie dans la plupart des pays étrangers veut qr: e ce

soit par certificat qu'on établisse ces choses et il se peut que la législaticn d,

l'endroit ne contienne aucune disposition autorisant l'exécution d'un afficavii

La chose peut se produire, bien entendu, qu'un tribunal canadien puisse nc pz

être autorisé à délivrer une ordonnance prévoyant la preuve de la signifie itieD
par certificat. On en arrive d'ordinaire à un compromis et, après 'examen rï;,isofl.
nable de la situation, un certificat peut se révéler probablement l'équivalent d'w
affidavit en tout lieu.

Comme nous l'avons déjà souligné, les consuls canadiens ne fon pa
d'ordinaire de signification. Cependant, si la partie qui doit être l'objet le k

signification accepte de se présenter à la mission, le consul peut condesce ldrc

dans le cadre des directives qu'il a reçues du ministère, â y faire la sigmific; tioa

pourvu que les autorités du pays étranger y acquiescent. Cependant, les Icis eo
vigueur dans certains pays ne permettent pas qu'un consul étranger las ;e la

signification; c'est le bureau des Affaires étrangères du pays qui doit fai,-e l^
signification. En cas d'urgence, cette méthode peut faire épargner du tr aip.
Il y a lieu de souligner de nouveau toutefois que, en vertu des Instruc ïio,'L^

consulaires canadiennes, les consuls du Canada ne sont pas habilités àfair, de^
significations dans les circonstances ordinaires.

Réunion des preuves

En ce qui a trait maintenant à l'autre élément important de la procé lur,
examinons la réunion des preuves. Les Conventions de-procédure civile 9u'^
signées le Canada prévoient trois genres de procédure auxquelles on peut d ordi
naire avoir recours, notamment :

(1) la réunion des preuves par les autorités judiciaires du pays d'exéc atiol
(i.e. le pays dans lequel les témoignages doivent être recu(îfJis),

conformément aux commissions rogatoires;

(2) la réunion des preuves par un juge nommé et autorisé à cet efl(2: p2
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le tribunal du pays d'exécution, en accord également avec les commis-
sions rogatoires;

(3) la-réunion des preuves par une personne nommée et autorisée par les

tribunaux du pays d'origine (d'ordinaire par commission ou par
nomination à titre de juge).

011 peut d'ordinaire recourir à la première et à la troisième méthode dans
s p^,ys avec: lesquels le Canada n'a pas signé les conventions de procédure

ivile, tandis que la deuxième n'est applicable, en règle générale, qu'à certains
ays ^!vec qui il a signé ces conventions.

s5:u meilleur de notre connaissance, la première méthode est de mise dans
resq •e tous les pays du monde. Les autorités des pays d'exécution sont
^est'es de pouvoirs coercitifs et les témoignages déposés sont sujets aux lois
cale: du parjure. Ce n'est pas chose facile cependant de s'assurer que les

"moi nages sont recueillis en conformité des règles de procédure en vigueur
ans ine province donnée du Canada. En outre, cette méthode peut comporter
es rr:fards considérables. C'est pourquoi la plupart du temps on n'y fait appel
ue dzns les cas où il peut se révéler difficile d'obtenir la déposition volontaire
'un#^moin.^

â:a troisième méthode est comparativement rapide et efficace, compte tenu
ne L déposition des témoins ne présente pas de difficultés. Cependant, des
as pc uvent se présenter où il n'est pas facile de trouver une personne sur place

ui a: la formation et l'expérience voulues pour recueillir les preuves qu'utilisent

^es tri aunaux de droit commun. (Le ministère n'autorise pas d'ordinaire, comme

nous t'avons souligné plus haut, ses agents diplomatiques ou consulaires à
étraïger à remplir les fonctions de commissaires chargés de recueillir des

reuv :s; d'ailleurs, à moins qu'ils ne soient avocats, leurs connaissances sous ce
appe t seraient restreintes.) Il est vrai que l'emploi de cette méthode peut
ntraî ier des frais élevés, niais elle se révèle efficace si l'on veut que le témoin
oit i,_terrogé et contre-interrogé par les représentants juridiques des parties.
Cette méthode a été utilisée avec succès récemment en Amérique latine. Il
azI,I1s^ iit d'un cas d'héritage; un juge provincial, ayant été créé commissaire, s'en

st aU, recueillir des preuves dans un autre pays. Il y siégea à titre de commis-

,,rivé y remplissant le rôle d'un agent d'ambassade.)

1 a deuxième méthode (soit la nomination d'un juge par le tribunal étranger,

min- suite aux commissions rogatoires) comporte les avantaCTes de la première
t de =a troisième méthode. Si elle est possible et qu'il y ait doute quant à la

olon:^ du témoin de déposer, il y a lieu d'y avoir recours vu qu'elle prévoit la

onip,, rution obligatoire de témoins, si la chose se révèle nécessaire.

4e: relatives aux eonunissions rogatoires
-es e ymmissions rogatoires doivent être adressées en l'occurrence aux autorités

omp .tentes du pays d'exécution, plutôt qu'à un tribunal donné du pays. Le
mis!^re les transmet ensuite, par l'intermédiaire des autorités responsables de
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l'endroit, à un tribunal judiciaire particulier du pays d'exécution -habilité â • 
. recueillir les preuves II faut envoyer deux copies de l'acte:trois en certait.s cas; 

 attendu que les frais encourus seront acquittes en entier. If faut donner les noms 
et adresses des agents du pays d'exécution qui représentent les parties, e 
échéant. Si les parties en cause ne se font pas représenter, l'acte doit to jours 
être accompagné du procès-verbal complet de l'interrogatoire et- du c)ntre-
interrogatoire. La nécessité de faire traduire l'acte varie d'un pays à 1 autre; 
cependant, il est presque certain que les commissions rogatoires elles-r  êms 
doivent être, en toutes circonstances, rédigées dans .la langue du pays , ,ù les 
témoignages doivent être recueillis ou accompagnées d'une traduction, Il n'y a 
pas de différence marquée en ce qui a trait à la procédure à suivre dans lei. pays 
où il n'existe pas de convention de procédure civile ou qui n'en ont pas signé 
avec le Canada. On s'en remet d'ordinaire aux commissions rogatoires dans 
tous les pays, sauf peut-être les Etats-Unis où la procédure par conunissi m  ai 
par un juge spécial est de rigueur. Dans certains « pays, la procédur..s, pa: 
commission rogatoire est la seule avenue disponible, vu que la réunio1 des 
preuves par un consul ou par toute autre personne nommée par le tribur al du 

. pays d'origine n'est pas admise par la loi. La pratique varie avec le ter ,ps et 
d'un pays à r autre, de sorte qu'il vaut mieux pour un avocat de consW ter le 
ministère en vue de se renseigner sur les méthodes en- vigueur quand un  prc gènu 
véritable se pose. 

Dans certains pays, il est possible de faire transférer les commi;sions 
rogatoires d'un tribunal à un autre et même de ragent au ministère de la ..1.ustice 
de rendroit sans passer par un intermédiaire. Mais il faut avouer que c est là 
une procédure quelque peu inaccoutumée et,. 'même si l'on peut to 'jours 
s'enquérir auprès du ministère sur la possibilité de cette façon d'agir, l'expé ience 
est là pour établir que la signification d'actes par voie diplomatique repr".;sente 
souvent une épargne de temps et d'argent. 

Pratiques canadiennes 
Il n'y a pas lieu d'explorer ici les pratiques en vigueur dans le milieu  ca  adieu 
sauf pour dire qu'il existe deux méthodes approuvées pour la réunion des p,e,uves 

au Canada et qui, estime-t-on, s'appliquent d'un océan à l'autre : 
(1) adresser la commission rogatoire au procureur général de la Pr s suce 

 . „ 
mteressee; 

(2) retenir les services d'un avocat qualifié chargé de présente une 
commission rogatoire au tribunal de l'endroit sans passer F 
intermédiaire. 	 - 

En terminant, il serait peut-être utile d'ajouter quelques suggestions Cordr' 
général, propres à aider les avocats canadiens en exercice En premier I cu,IC 
ministère des Affaires extérieures peut d'ordinaire s'enquérir des con itions 

exigibles en pays étranger en matière de procédure et, s'il y a urgence, la clos' 
peut se faire dans un très court délai. Le ministère ne saurait garantir l'exaç tituet 
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En deuxième lieu, le ministère peut recommander un avocat de l'endroit,

ns :in pays étranger, aux avocats canadiens en quête d'agents à l'extérieur.

i en -ore, le ministère ne saurait offrir et n'offre pas de garanties; mais nos
uissic 1s, qui exercent un soin méticuleux à cet égard, dresseront une brève liste
d'avoeats de l'endroit jouissant d'une bonne renommée et la feront parvenir -tu
nrinist^-re qui, à son tour, la transmettra à l'avocat canadien intéressé.
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mio'2 ministérielle canado-japonaise : Ottawa, les 5 et 6 octobre,

nfér^ence du Commonwealth sur l'éducation et la formation de techniciens : Huddersfield,
A-; gléterre, du 17 au 29 octobre.

iér,nce dénérale de l'UNESCO, quatorzième session : Paris, du 25 octobre au
30 novembre.

ation pour l'alimentation et l'agriculture : Rome, octobre.

sel de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce : Genève, le 25 octobre.

Sei' ministériel de l'QCDE : Paris, les 24 et 25 novembre.

seil international du,blé, 47° session : Londres, le 13 décembre.
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NOIVIIIVATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS
DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

du Canada à Beyrouth, à compter du 16 août 1966:
M. F. M. Bild; de l'ambassade du Canada à Tokyo; est affecté à la Délégation du .an^;

auprès de la Commission pour la surveillance et le contrôle au Laos, Vien+, aile,
compter du 19 août 1966.

M"' L. Beattie; du consulat général du Canada àSan Francisco; est affectée à P^

M. L. Sarrazin, du haut commissariat du Canada àColombo,est affecté â1'ani iass31

M. G. L. Morris démissionne du ministère des Affaires extérieures le 3 août L 56.

M. M. Héroux, de l'ambassade du Canada à Ankara, est affecté à l'administrati^ n c+.
traie, à compter du 10 août 1966.

M. J.P.Liabotis démissionne du ministère des Affaires extérieures le 12 juillei 19g

ministration centrale, à compter du 20 août 1966.

D: W. Munro, du Collège de la défense nationale à Kingston, est affecté à l'ab
nistration centrale, à compter du 22 août 1966.

R. C. : Stansfield, de l'administration centrale, est affecté au consulat géné -al

Canada à Chicago, à compter du 26 août 1966.

G. Mitchell, de l'ambassade du Canada à Yaoundé,

centrale, à compter du 29 août 1966.
est affecté

M. C. S. A. Ritchie, est nommé représentant permanent du Canada et ambassadeur aup:

de la délégation du Canada au Conseil de l'Atlantique Nord à Paris; à corn ter
30 août 1966.

M. A. F. Hart est nommé haut commissaire du Canada au Ghana et simultanéme it z

M. A.-R. Potvin, de_ l'ambassade du Canada à Beyrouth, est affecté à l'ambass _de i

M. G.-E. Hardy, de l'administration centrale

Helsinki, à compter du 30 août 1966.

M. J. I. Doig démissionne du ministère des _Affaires extérieures le 31 août 196(,

bassadeur du Canada au Togo et en Haute-Volta;- à compter du 31 août 1166.

M. P. de W. Wilson, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du C^^ad'1
Tokyo, à compter du 31 août 1966.

M. A. Napier, du consulat général du Canada àChicago; est affecté à l'admini tratio
centrale, à compter du 1°` septembre 1966.

Canada à Port-au-Prince, à compter du 1" septembre 1966.

M"° M. Gowler, de l'ambassade du Canada à Varsovie, est affectée à l'ambasç ±de L^
Canada à Belgrade, à compter du 2 septembre 1966.

M. J.-G. Paquette démissionne du ministère dés Affaires extérieures le 2 septembr 1°6'
M. M. J. Bujold. de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Ca a&

. Tunis, à compter du 3 septembre 1966.

M. A. B. Roger, de l'ambassade du Canada à Helsinki, est affecté à l'admini tratia
centrale, à compter du 3 septembre 1966.

M. J. R. Barker, de l'administration centrale, est affecté au Collège de la Défense ntion^i
à Kingston, à compter du 5 septembre 1966.

M. R.-J.Belliveau est entré au ministère le 6 septembre 1966 à titre d'agent du SWl
extérieur de classe 1.

M. G. Bergeron est entré au ministère le 6septembre I966 à titre d'agent du seri
extérieur de classe 1.

M. G.-P.-M. Charlebois est entré au ministère le 6 septembre 1966 à. titre d'a cin
service extérieur de classe 1.

M. J. R. D. Fowell est entré au ministère le 6 septembre 1966 à titre d'au ^nt
service extérieur de classe 1.

M. S.E. Gooch est entré au ministère le 6 septembre 1966 à titré d'ag nt
service extérieur de classe 1.

M"° E. Hesketh est entrée au ministère le. 6septembre 1966 à titre d'ar. nt
service extérieur de classe 1.
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• T. A.  Keenlèyside  ést.. entré " au: ministère., lé '6 septembre • 1966 à titre" d'agent du 
" • S'el-vice . ..extérieur dé classe I • .. 	 " 
. 

 
J K B  Kinsmen  est  ..entré au tministère lé • 6 septembre 1966 . à..: titre • • d'agent du • 
serviCe -  extérieur de classe  1: .• 

"°.. M. S. • MCKay  est entrée • . au ministère. lé . 6 septembre - 1966 à - titré d'agent du 
. sel-vide .extérieur: 'de' • classé 1. •.• ••• . . . • • • . ' 
J"...f.;.•• Mercier ;est .  • .entré •• au ministère le 6 septembre - : -  ;1966 à titre d'agent dit 

. • 
 

service  . extérieur. de 'classe  1.-  • . 
•E A....Willer cat .  .entré au ..Ministère le . 6 .  septembre 1966 à titre d'agent du service  
•e:dérieur de classe I. 	• • 
F. J".. Douma " • est entré. • au " ministère • le • 7 • septembre 1966 à titre d'agent exécutif 

junior 	••• 	• • 	: 7  • 	 • 	 • 	 • . 	 . 	 . 	 . 	 . 

Francis est "entrée • au ministère le 7. septembre 1966 • à titre d'agent exécutif 
•..« junior ». 

. C J.  • Gregor.  ..• est  entré.  au  " ministère le :7 septembre 1966 à titre d'agent.. exécutif -. t 
• c junior. ». 

Martens est .entré . au ministère le 7. septembre  1966 à • titre d'agent exécutif 
junior  

• J. R..•SharPe, . de.' l'ambassade 'du Canada à Dublin,. est affecté à la délégation per-
manente • du ,Canada.: auprès de • l'Organisation de coopération et de développement 

• ,é-...priornique• à : Paris,: à • compter du 7 septembre 1966. 
J. A. • Booth 'cat. entrée au Ministère. le 9 septembre 1966 à titre d'agent du service 

'e.4érieur  de classe 2 . " 
1 , • M.  Laperrière; de l'administration centrale, est 'affectée à l'ambassade du Canada à 
• .Paria,. à • compter du 9 septembre 1966. 
114.13.. :..Phillips,• dé Padministration centrale, est affecté à l'ambassade chi Canada à 
Addis-Abéba; • à dompter du 10  septembre  1966. 	• 

G. Charpentier, de l'ambassade du Canada à Rome, est affecté au haut commissariat 
• 

 
du 	.à.• Londres, à.. compter du 11 septembre 1966. 

11.."0.. Moran, secrétaire général. Bureau de l'aide extérieure, est nommé .ambassadeur 
• ei. Canada au. Japon,. à compter  chi. 14 septembre 1966. 
•P. S.' Cooper,. détaché .• auprès du ministère • des Affaires extérieures au mois d'août 

1966; est nommé j commissaire à la délégation " du : Canada 'auprès de la Commission 
paur la surveillance et le: contrôle à Laos, Vientiane, à compter du 20. septembre " 1966. 

G. C. Parks est entré au Ministère le • 20 .•septembre  • 1966 à titre d'avocat de classe 3. 
G. C. Cook, de l'administration centrale; • est affecté à l'ambassade du Canada à 
'Quito, - à dompter .  du. 21 septembre 1966. . • 

'Madoun, . de l'ambassade du" Canada à Varsovie, est affectée au haut commissariat 
&t... Canada à Singapour, à compter du  21 septembre 1966. 	. . 

McCordick est nommé. ambassadeur du . Canada en Autriche à compter du 
septembre  1966; . • . • 	• • 	• 	. 

W. M. "Wood, de. l'ambassade du Canada à Tel-Aviv, est affecté à la délégation du 
Canada auprès de Ia  Commission  . pour la surveillance et' le contrôle" au Vietnam, 
Saigon,. à compter du 21 . septembre 1966. . 

K. W. MacL.ellan; conunissaire .  du Canada .  à la délégation du .Canada auprès de la 
Commission pour la . surveillance et le contrôle au . Laos, • Vientiane, est affecté au 
haut commissariat du Canada à Londres, à compter du 24 septembre 1966. 

J. R.  MçKinney" est  . nommé haut commissaire du. Canada à .Trinidad et Tobago, à 
compter du 24 septembre .  1966. 

1 °. 3. D.- Burwash, • chi haut . 'commissariat . • du Canada à Londres, est affectée à 
l'ambassade'. du Canada .  à Washington, à. compter du -  26 septembre 1966. . 

X T. Pick  est nommé ambassadeur du Canada' en Tunisie, à compter du 29 septembre 
1966:- . 



LES TRAITÉ

Faits courants

Bilatéraux

États-Unis d'Amérique

Convention supplémentaire modifiant et complétant de nouveau la Conventica
-4 mars 19^2etle Protocole qtiil'acçompagné, en vue d'éviter la double irnp,.sài0

et dprévenir la fraude fiscale enmatière d'impôt sur le revenu, telle qu elle
été modifiée par la Convention complémentaire du 12 juin 1950 et

Convention complémentaire du 8 -août 1956.,

Si^gnée àWashington, le 25 octobre 1966.

Échange de Notes mettant en vigueur définitivement 1'Accorç entre le Gouverr :mer

du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique concernant les prod ïts d

l'industrie automobile.

Ottawa, le 16 septembre 1966
- En vigueur le 16 septembre 1966.

Accord concernant la création d'un tribunal international d'arbitrage chargé de rég' r le

réclamations des États-Unis relatives au barrage GLit.

Signé à Ottawa, le 25 mars 1965.

Les instruments de ratification échangés àWashineton, le 11 octobre 1 66.

En vigueur le 11 octobre 1966.

Israël

Échange de Notes constituant un accord permettant aux stations radio d'amateurs de

pays d'échanger des messages et autres communications avec des tiers.

Jérusalem, les 9 et 12 septembre 1966.

En vigueur le 12 septembre 1966.

Trinité et Tobago

Convention concernant les impôts sur le revenu en vue d'éviter la double impositi^ n; d
prévenir la fraude fiscale et d'encourager le commerce et les investissements internati,,naux

Sienée àWashington, le 28 septembre 1966.

Union des républiques socialistes soviétiques

Protocole prolongeant de nouveau l'Accord commercial canado-soviétique conclu à(ttaW,

le 29 février 1956 et prolongé parles Protocoles du 18 avril 1960 et du 16 sep' '11*
1963. Y

Signé à Moscou le 20 juin 1966.

En vigueur provisoirement le

Accord relatif au transport aérien.
Signé à Ottawa le 11 juillet 1966.

En vigueur le Il juillet 1966.

0 juin 1966.
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Échar_^e de Notes concernant la suppression des droits de vis^

Belgrade, le 19 septembre 1966. .

Trilat;ral

pour les voyageurs non

lecor,: entre l'Agence Internationale de l'énergie atomique, le Gouvernement du Canada

et le Gouvernement du Japon relatif à 1application des garanties prévues dans l'Accord
bilatéral de coopération conclu entre ces gouvernements pour l'utilisation de

1'énerbie atomique à des fins pacifiques:

Signé à Vienne le 20 juin 1966.

En vigueur le 20 juin 1966.

lulti`Aéraux

Accorr sur les privilèges et immunités de l'Agence internationale de l'énergie
F2 L 'à Vienne 7e 1`r juillet 1959.

L'instrument d'adhésion du Canada déposé le 15 , juin 1966.
r.n vigueur pour 1e Canada le 15 juin 1966.

rotor Je à la Convention internationale pour les pêcheries d
1 64 . Fr t à Washin ton le 15 juillet 1963.

Signé par le Canada le 15 juillet 1963.

l'Atlantique nord-ouest.

L'instrument de ratification du Canada déposé le 23
En vigueur le 29 avril 1966.

ti n; de
ti„nau~;:

f 4ttawa
pf. -^mbre

onve; tion internationale de 1966 sur les lignes de charge.
E ^téà Londres le 5 avril 1966.

Signée par le Canada le 5 avril 1966.

otocule portant prorogation supplémentaire de ['Accord International sur le blé dé 1962.
Si; népar le Canada le 28 avril 1966.

L'instrument de ratification du Canada déposé le 20 ` mai 1966.
En vigueur le 16 juillet 1966 en ce qui concerne la première et les troisième

à septième parties de lAccord e t le 1"' août 1966 en ce qui concerne
la deuxième partie de l'Accord.

onver^ion internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale.^.,
-^--^^ w-,-n, ic i mars 19bb.

Signée Par le Canada, le 24 août 1966.

Il :rotocc te d'accession du Gouvernement de la Confédération Suisse à l'Accord
les tarifs douaniers et le commerce.

Fait à Genève. le 1"° avril 1966.

Signé par le Canada, le 2 septembre 1966.

oc(-le d'accession du Gouvernement de la République soeialiste fédérale de Yougoslavie

à ' A Fait a Genève, le 20 juillet 1966.

Signé par le Canada, le 2 septembre 1966.

ccord général sur les tarifs douaniers et le commerce.



. 	_ 
:Convention (N" 45)-  concernant l'eMploi "des •femmes aux travaux c Souterrains -;dàhs les mine 

- 	de toutes catégories, adoptée par là Conférence.' internationale du Travail à ,1 di x. 
, 

neuvième sessicin. Genève, le 21 juin 1935. 
Ratifiée par le Cànadà, le 16 septembre 1966.  

«Convention (N° .122) concernant la politique de 'l'emploi,- adoptée par . .la Conférenct inter. 
. 	nationale chi Travail à sa quarante-buitième session; Genève; le 9 juillet 1964. 

Ratifiée par le Canada; le 16 septembre 1966: 
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FAIRES EXTÉRIEURES
Affaires Extérieures est un mensuel publié én français et en anglais par le^

ministère des Af}aires extérieures à Ottawa.

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada
el donne un compte rendu de l'activité et des travaux courants du nrinistère.

On peut reproduire n'importe quelle partie de cette publication,
de préférence avec indication de source.

Abonnement annuel: Canada, États-Unis et Mexique, $2;

autres pays, $2.50; étudiants au Canada, aux Étais-Unis

et art lllexigue, $1; dans d'autres pays, $1.50.

Le bulletin est envoyé franco aux abonnés.

Les remises doivent être établies à l'ordre du Receveur général du Canada

et adressées à1'Imprimeur de la Reine. Ottawa (Canada).

Autorisé comme envoi postal de la deuxième classe,

ministère des Postes, Ottawa.

VoLXVIll N°

secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures

Publié avec l'autorisation de l'honorable Paul Martin,
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Pinvitation du Gouverneur général, M. Georges P. Vanier, le prés dent 
L  de la République du Sénégal, M. Léopold Sédar Senghor a commencé 

à Ottawa, le 19 septembre 1966, une visite de dix jours au Canada. 11 taii 

 accompagne de M. Doudou Thiam, ministre des Affairesétrangères, de M. E abib 

Thiam, ministre de la Planification et du Développement, et du général Jean 
Alfred Diallo, chef de l'état-major' général des forces armées sénég-ah ises. 

A son arrivée à la base des forées canadiennes à Uplands; le président a reçu 
les honneurs d'usage et a été accueilli par le gouverneur. général, par M. Paul 

'Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures et premier ministre suppEant 

et par le doyen et les membrés du Corps diplomatique. 
Au cours de sa visite à Ottawa, le président Senghor s'est entretenu avec 

le premier ministre, M. L. B. Pearson, avec M. Martin et avec le ministi e de 
l'Industrie, M. C. M. Drury. Ils ont discuté des questions internationales ac ruel-
les qui intéressent les deux pays et sur lesquelles en général ils se sont trc 
d'accord. Ils ont souligné les affinités découlant de rappartenance du Se  leg  
et du Canada à la grande famille des pays de .  langue et de culture franc  ise 

 et les relations harmonieuses et empreintes de confiance existant entr, 

deux nations. Le président Senghor a exposé ses vues aux ministres cana lien 
sur une proposition visant à resserrer les liens entre les pays :francopl one 
dans un cadre non encore déterminé. 

Accord touchant le personnel de l'aide 
A la suite d'autres entretiens entre les représentants sénégalais et les rneribr 
du Bureau de l'aide extérieure sur la contribution- du Canada au développe tien 

. du Sénét,al, les représentants des deux pays ont signé, au nom de leur gon mie 
ment . respectif, une entente établissant les responsabilités des gouverner  ien 

du Canada et du Sénégal à l'égard du Personnel canadien mis. à la dispo:iti 

du gouvernement sénégalais sous les auspices du Bureau de l'aide extén 
Afin d'aider . le Sénégal à faire face à la disette causée par la récente séche ess 
le Canada a aussi offert des denrées alimentaires canadiennes jusqu'à co icu 

rence de $500,000. 
La visite à Ottawa comprenait un dîner d'État et une réception offert p 

le Gouverneur général et Mme Vanier à Rideau Hall, où le président Sei gh 
est demeuré pendant sa visite, et un dîner donné par le président en l'ho] ne 
de ses hôtes. De plus, e premier ministre a reçu le président et sa suite à 
déjeuner. A PUniversité d'Ottawa, où il a pris la parole à la cérémonie crna 
guration des cours eadministration publique pour les stagiaires des pa 
francophones d'Asie et d'Afrique, le président Senghor a traité longuemen: de 

 « problèmes de développement dans les pays en voie de développern ,  
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;iE;^ de la ville de Québec
1
-^1 septembre, le groupe présidentiel s'est rendu dans la ville de Québec où

a=°té l'invité du gouvernement du Québec à un dîner offert par le premier
ini,tre M. Daniel Johnson. A cette occasion, M. Johnson a exprimé au prési-

nt du Sénégal tout l'intérêt que suscitaient au Canada français les initiatives
nd,:nt à l'établissement de relations plus étroites entre les pays de langue

n(-aisé et anssuré M. Senghor de l'appui des Canadiens français. Le président

nIg,hora aussi rendu visite à l'Hôtel de ville où il aéchanRé un toast avec
m:.iireLamontaQne. Un point marquant de la visite, a été la cérémonie à

Université Laval où le président Senghor a reçu un doctorat honorifique

reconnaissance de ses réalisations en tant que poète et philosophe politique.
cï-scours présidentiel à cette occasion a porté sur l'importance culturelle

I2> langue française et sur la force et la valeur de - l'héritage commun qui unit
d;vers peuples de la Francophonie. La remise du diplôme a été suivie d'un
er_ner au Petit-Cap où le cardinal Roy, Ie recteur et d'autres dignitaires de
niversité ont reçu le président Senghor dans la maison de

mr.;:aire de Québec, une ravissante ferme de style normand.

(lirssétrangères du Sénégal; accompagné du secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures

Pr'sident Senghor du Sénégal (à gauche) accompagné du gouverneur général, Al. Vanier
:^me à gauche), au cours de la cérémonie d'arrivée d^la base des Forces canadiennes

IP;ands (Ottaiva). Derrière M. Senghor, on voit M_ Doudou Thiam ministre des

Cr-nada, M. Paul Martin.



Le président Senghor a passé les 23, 24 et 25 septembre dans les La lren-

tidës. Au cours de son séjour, il a assisté à une session de la Conféren< e de

l'Institut canadien des Affaires publiques, au Mont-Gabriel. Un dîner i time

réunissait autour du président quelques personnalités canadiennes, entre _ ,Litres

des ministres fédéraux et provinciaux.

Au cours de la visite du président à Montréal, visite qui a débuté e 25

septembre, le maire Drapeau a donné un dîner, au nom de la ville de Mor rréal,

en l'honneur du président Senghor. Le président sénégalais a aussi visitr lon-

guement l'emplacement de l'Expo 67 et s'est arrêté à la Place Afriqr , où
la République du Sénégal sera représentée de même que plusieurs autres États

africains. Le président Senghor a terminé sa visite officielle en prononça; t un

discours sur le concept de la négritude, à l'Université de Montréal, deva t un

vaste auditoire de professeurs et d'étudiants. Le président et ceux qui l'a< com-

pagnaient ont quitté Montréal par avion le 28 septembre àdestinatioi des

États-Unis.

Communiqué conjoint

Un communiqué publié à la fin de la visite à Ottawa soulignait que « les deux

gouvernements se sont trouvés entièrement d'accord quant àla nécessité d'ap-

puyer vigoureusement les Nations Unies et de renforcer le rôle de cette o;aai-

sation dans le maintien de la paix et de la sécurité» . Les deux gouverne aents

ont aussi convenu que « le relèvement du niveau de vie dans les pays er voie

de développement constitue un problème urgent à la solution duquel to^ s les

pays doivent coopérer » et que, «dans ce but, la Conférence des Nations Jnies

sur le commerce et le développement ... a un rôle important à jouer pour

promouvoir l'adoption de nouvelles politiques économiques internationales aptes

à favoriser le progrès des pays en voie de développement». Le commu iiqu^

indiquait aussi que les deux gouvernements « favorisent le développeme it de

liens plus étroits et d'échanges plus nombreux, particulièrement dans les d rmai-

nesculterel et professionnel, entre les pays pour lesquels la langue et la c ilture

françaises sont àdivérs degrés une partie composante de l'héritage natic Ial ^.

Les chefs d'États canadiens et sénégalais« ont discuté du besoin d'acc -oître

ces liens et ces échanges par des moyens s'inscrivant dans un cadre arge,

équilibré et tenant compte des structures et des problèmes particuliers dc tous

les pays qui, à un titre ou l'autre, sont de la Francophonie ». En concl ision,

on indiquait que « les gouvernements du Sénégal et du Canada ont réa fume

l'amitié sincère existant entre leurs deux pays et se sont réjouis de la visite

d'État du président du S^négal qui a permis de renforcer les liens qui les uni -

sent », et que le président Senghor « a adressé au premier ministre du C.nad.

une invitation à se rendre en visite officielle au Sénégal à, une date qusera
fixée ultérieurement ».
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Vi^aite du ministre des Affaires
étrangères de France

S E rendant à l'invitation du Gouvernement canadien, le ministre des Affaires

rtrangèrés de France et Mme Couve de Murville arrivaient au Canada
le m.;rcredi 28 septembre en visite officielle. lis furent accueillis à l'aéroport

inter:=ational d'Ottawa par le secrétaire d'État canadien aux Affaires extérieures
et Nl ne Martin qûi le même soir, offrirent en leur honneur un grand dîner au club
Ride,-,u.

^e lendemain, 29 septembre, les distingués visiteurs se rendaient chez
Son :'3xceIIence le Gouverneur général- et Mme Vanier.M. Couve de Murville
rendi. également visite au Président de la Chambre des Communes, monsieur
Lucit:n Lamoureux. Il eut ensuite des entretiens prolongés avec le secrétaire
d'Éti`auh Affaires extérieures au cours desquels les deux ministres passèrent

en r; vue les grands problèmes internationaux de l'heure et les relations bila-
téralcs France-Canada. Le midi, le premier ministre du Canada, monsieur L. B.
Pear; ^)n, offrit un déjeuner en l'honneur du ministre français et la journée se

rermi7a à l'Ambassade de France par un dîner offert par monsieur et madame
14aur;ce Couve de Murville à monsieur et madame Paul Martin.

riccu 41 du Québec

Le v..:ndredi30 septembre, les visiteurs se rendirent à Montréal, on ils furent

accu;tllis à l'Hôtel de ville parle maire, monsieur Jean Drapeau, et ensuite à

Quér -c où ils furent reçus à déjeuner par le Gouvernement québécois. Dans
l'aprè;-midi monsieurCouve de Murville rendit visite au premier ministre du
Québ;c, monsieur Daniel Johnson. Une visite à l'Hôtel de ville de Québec,
oü n onsieur et madame Couve de Murville furent accueillis par le maire,
Mons éurGilles La-montagne, et une réception au Consulat général de France
comp>.étèrent le programme.

Disct=iirs de M. Martin

^u a:)urs du dîner qu'il offrit à l'occasion de cette visite, M. Paul Martin,

gener.al afin de développer les échanges culturels, scientifiques et artistiques

secré; aire d'État aux Affaires extérieures, prononça un discours dans lequel
i1 pa^ ^,a en revue les étapes récentes les plus marquantes des relations entre la
France et le Canada. Après avoir souligné le désir des Clnadiens de voir les
rappc ^`ts de leur pays avec la France se resserrer et se multiplier, monsieur
lfart;l poursuivait :

Nos efforts pour traduire ces aspirations dans la réalité se sont développés
a un rythme remarquable. C'est sans doute dans les relations culturelles que
les p^ ogrès ont été les plus rapides. Nous avons conclu 1.'anpassé un accord
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et de promouvoir r enseignement et - 1 usage du français au Canada. Depu se 
sont multipliées lés Visites d'étudiants, dé professeurs; de  techniciens, de sa :ants 
et de groupes artistiques qui ont contribué à donner à travers tout le Oèuada 
une image plus riche et plus juste de la France, et qui en même temps, je rois, 
ont créé une connaissance plus large du Canada en France: 

« Dans d'autres domaines les progrès sont moins rapides mais les e Torts 
pour les accélérer vont bon train. Il y a quelques mois à peine une m ss ion  
économique canadienne se rendait à Paris pour stimuler _entre -_nos deux pays 
l'échange des marchandises, des investissements et des connaissances tectiolo-
gigues. Le travail fie cette mission sera poursuivi par d'autres missions plus 
spécialisées et par la commission économique franco-canadienne, qui 01( it se 
réunir prochainement. Nous avons aussi commencé à élaborer un progr nrre 

 d'écha.nge d'officiers et un programme de coopération en matière de four  l iture 

de guerre. 

Aide aux pays en voie de développement 
<-< Le Canada a nrianifesté, par une assistance économique décuplée, l'i :térêt 

qu'il porte aux pays Moins développés du monde francophone : nous avo s  eu  

lieu d'examiner quelle coordination pourrait être possible .entre nos deux pays 

Au cours de sa récente' visite au- Canada, le ministre des Affaires extérieures de 1-ance, 

M. Couve de Murville (à gauché), s'entretient avec le secrétaire d'État aux Affaire. ,  exté-

rieures du` Canada, M. Paul Martin.. 
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dan^; ce domaine. En même temps que le Canada établissait deux nouveaux

consulats généraux en France, il élargissait sa représentation diplomatique dans
les ^a?rtres pays francophones. Depuis, le Gouvernement canadien a eu l'occa-

sion; lors de la récente visite à Ottawa du distingué Président du Sénégal, d'expri-

mer le vœu que se développent des liens plus étroits et des échanges plus

nom:)reux, particulièrement dans les domaines culturel et professionnel, entre
les pays pour lesquels la langue et la culture françaises sont à divers degrés une
partie composante de l'héritage national.

« Il faut aussi mentionner ici l'heureuse initiative des parlementaires cana-
dien^ et français qui ont fondé l'année dernièreà Ottawa une association inter-
parleimentaire Canada-France. Elle s'est réunie pour la première fois à Paris
ilyr ,i quelques mois. Enfin, comme vous le savez, monsieur le Ministre, nos
diplc,nates se consultent constamment et étroitement sur tous les grands pro-
blèrrés de l'heure. Il y a deux semaines, votre ambassadeur à l'ONU et un
harrt^'onétionnaire du Quai d'Orsay nous rendaient visite à Ottawa pour étudier
avec nous les questions qui se poseront à l'Assemblée générale de l'ONU.

Coô^ ération plus étroite
Vc:re présence.parmi nous est donc une occasion propice de nous féliciter des

rem^-quables progrès accomplis. Néanmoins, à mesure que croît notre volonté

dec:)opération, croissent également les possibilités, chaque pays se rendant
mieu ,compte des ressources de l'autre. Il reste beaucoup à faire. Ainsi,
j'espre que votre visite marquera le début d'un nouvel élan, d'un nouvel essor
de n;;tre coopération. Si nos relations dans l'ensemble continuent à se développer
au n?me rythme, et s'intensifient dans certains domaines, ce que nous souhaitons
viver^ent; nos deux pays seront plus près l'un de l'autre qu'ils ne 1'ont jamais
été ^,_.zparavanten temps de paix. »

fraitant des grandes questions internationales, le ministre canadien tout en

reço_naissant que les positions du Canada et de la France n'étaient pas toujours
ideni ques sur certains de ces problèmes soulignait néanmoins que << l'essentiel
nous unit. Nos grands intérêts sont communs ».

En réponse,-le ministre français des Affaires étrangères opinait « qu'en effet

nos c.)nceptions du monde et de son évolution sont très voisines ». Il rappelait la

simiL:ude des principes de base qui président à la formulation des politiques

ztran;ères des deux pays. Il soulignait les relations toujours plus étroites entre
le C2.iada et les pays francophones. Enfin il ajoutait :« La présence au Canada

d'une importante communauté de langue et de pensée fiançaises dont le réveil
est u sujet de satisfaction pour tous est enfin une raison de plus de souhaiter

une s:+roite collaboration entre nos deux pays. Notre désir, comme le vôtre, est

ne rEiforcer la solide amitié qui nous unit par une collaboration politique, par

un d veloppement du commerce et des investissements, par des échanges dans
tous es domaines. Je suis heureux de constater que nous sommes sur la bonne
voie.
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Progrès économique dans les pays 
en voie de développement 

La Deuxième Commission de l'Assemblée générale des Nations ['nies 

est chargée d étudier les nombreuses questions touchant le domaine éconon igue 

inscrites à P ordre du jour de r Assernblée. Son travail porte surtout sir le 

problème du développement économique dans les pays en voie de dévelcope-
ment et sur les solutions que la communauté internationale peut apporter soit 

dans le domaine de r aide extérieure, soit par une activité destinée à augm nter 
les possibilités des nations moins industrialisées d'accroître leurs rentrées de.,, nor-
tation grâce à une participation accrue au commerce mondial. Le représe..tant 
du Canada à la Deuxième Commission, M. Donald S. MacDonald, secré.aire 
parlementaire du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, a fait le 7 oci7bre 
1966 une déclaration au cours de la séance générale de la Commission lm 
voici le résumé : 

Parmi les questions dont la Commission est saisie à la session en c:.urs, 
les plus complexes sont celles qui Ont trait au développement économique, tant 
donné que les mesures collectives que l'ensemble des nations prendront r)otir 
résoudre le problème du sous-développement détermineront s'il est pou-ible 
d'établir une paix durable, la stabilité et la  prospérité dans le monde entiey 

Les importantes réunions internationales qui ont en lieu au cour de 
l'année précédente ont été organisées parce qu'on s'est rendu compte cr e la 
réalisation des objectifs de la Décennie du développement tarde beaucOup. Ces 
réunions ont non seulement permis de mieux comprendre le processu du 
développement mais aussi de prendre mieux conscience du fait que, si l'on 
voulait que la Décennie soit fructueuse, tous les pays du monde devaient aire 
des sacrifices dont l'ampleur commence seulement à être reconnue. 

Nécessité d'une plus grande initiative 	 - 

Le volume insuffisant des ressources diiigées vers les pays pauvres, le prot ème 
du service de la dette et la difficulté d'accroître et de diversifier les exporta ions 
des pays en voie de développement montrent- qu'il faudra grandement amé.1 orer 
la coopération technique si l'on veut atteindre le stade d'une croissance Cyna-

mique autonome. Les pays développés peuvent sans aucun doute faire beatr oup 
plus pour augmenter la capacité des pays en voie de développement d'ace :pitre 
leur commerce et leurs recettes  .d'exportation en améliorant r accès de tous 
leurs produits d'exportation aux marchés et en appuyant des mesures vient à 
stabiliser les prix et le commerce des produits de base. Ils peuvent égale rient 
fournir une assistance technique essentielle pour accélérer le processu , de 
l'industrialisation. Toutefois, dans les pays en voie de développement  UX  
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êr.es, il reste-beaucôup à faire en matière de réforme agraire, économique et

dont

ci-1e pour permettre une assimilation efficace des techniques modernes et

zr;,ir la base de l'industrialisation par une coopération régionale et inter-

gi.c;nale.

Consciente de l'importance d'un mécanisme international efficace pour
V'nies coordonner les efforts dans le domaine économique, la délégation canadienne

,a :que aa(..cueilliavec satisfaction les décisions que le Conseil économique et social
^^^ le a pr:ses récemment en vue d'améliorer son aptitude à coordonner l'activité des

!cppe- orga-wsmes des Nations Unies. Il reste encore beaucoup à faire pour intensifier
r soit la c=)ordination des programmes d'assistance entre les pays donateurs et les
n^_^nte« pays bénéficiaires; en ce qui concerne le commerce, l'UNCTAD est en passe
5.;:pm•- de (.evenir un instrument efficace et sa deuxième conférence permettra de
er;tarrt réali,erdes progrès sensibles, mais il est probablement trop tôt pour décider
Ë,`aire quel,a sont les secteurs dans lesquels il existe une possibilité réelle de pro.-rès.

c;3bre

l'aid.-, au développement et d'améliorer les conditions qui la régissent. Il rappelle

.?AacDonald a déjà parlé de la nécessité urgente d'accroître le volume de

ogramme d'aide au développement

cours, que 'e Secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada a déclaré devant
:":tant:' l'As::emblée générale que la somme globale rendue disponible par le Canada
Ï)our aux ins d'assistance a augmenté en moyenne de 50 millions de dollars par an,

3s,ible et q:.'il a énuméré les mesures adoptées par le Canada pour permettre une
eij cons iltation plus étroite avec les pays bénéficiaires, diversifier l'assistance et
pr;; de amél-orèr les conditions des prêts. Le Canada accorde également un ferme

1.d la soutien à l'expansion du volume des ressources consacrées à des programmes
Ces mult'atéraux bien conçus et, sous réserve de l'assentiment parlementaire, le

U du Camda portera à 10 millions de dollars sa contribution au PNUD_ Il faut
i l'on espé:,cr que les contributions des autres Membres permettront bientôt d'attein--

t'ai>•e dre^'objectif de 200 millions de dollars fixé pour le PNUD, qui joue un
rôle =e plus en plus important dans la coordination et la mise en oeuvre efficace

des ï, ^tivités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine. de l.'assistance.
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_.e Canada a, accueilli la création de la Banque asiatique pour le dévelop-

pemént comme une étape importante de la coopération multilatérale à l'échelon

tégie ?al; sa contribution à cette Banque s'élève à 25 millions de dollars.

Aide alimentaire et agricole

En qialité de producteur et exportateur important de prôduits alimentaires, le

Cana la se préoccupe beaucoup du problème de I'alimentation dans le monde.

Des ;tudes récentes ont mis en évidence la gravité de la situation et l'urgente
nécessité d'efforts vigoureux et ingénieux de la part des pays développés et
aussi des pays en voie de développement. Les efforts que déploient ces derniers

pour effectuer certaines modifications fondamentales dans leurs économies en
^ue d'accroître leur productivité agricole doivent avoir leur contrepartie dans



de nouveaux efforts bilatéraux et multilatéraux des pays développés. L'assistnce
-technique est l'un des moyens les plus importants par lesquels les pays doua --ûrs

peuvent faire œuvre utile et le Canada accordera la plus haute priorité aux

demandes d'assistance dans le domaine de ]'agrculture et des pêcheries tout

en intensifiant l'assistance qu'il fournit actuellement dans d'autres dom hies

alimentaires à l'Inde a libéré des devises qui pourront être utilisées à de- fins

tels que la fourniture d'engrais, de parasiticides et d'instruments aratoires.

En outre, le Canada prévoit que la nécessité de satisfaire les besoins pas-

sagers en denrées alimentaires se prolongera. A cet égard; lé Programme aL nen-
taire mondial est appelé à jouer un rôle capital, les contributions du C-, iada
t ce programme ayant quadruplé depuis trois ans. Le Canada considère aide

alimentaire non seule-mont comme un secours humanitaire aux affamés mais <ussi
comme faisant partie intégrante de son assistance ordinaire au développe; sent.

Par exemple, l'envoi par le Canada, en 1966, d'un million. de tonnes de preluits

plus directement liées aux besoins essentiels de l'économie. Le Canada con-

tinuera à fournir une assistance alimentaire sous forme de dons plutôt qr de

prêts pour ne pas alourdir le fardeau du service de la dette des pays en voie
de développement.

Organisation pour le développement industriel
Le Conseil du commerce et du développement, au cours de sa dernière se. ^ion,

a reconnu qu'à l'avenir il faudrait accorder davantage, d'attention à l'assis lnce

visantà encourager les activités de promotion commerciale. L'Orgarrisatio. des

Nations Unies dispose à présent d'un mécanisme perfectionné pour évalui, les

besoins et canaliser efficacement les efforts. Beaucoup de choses dépendrc de

la réussite des mesures adoptées par les pays en voie de développement e. vue

d'élargir la base de leur développement industriel. Le Canada note avec atis-

faction la création prochaine de l'Organisation des Nations Unies pour le dé,: lop-

pement industriel (ON [.)DI); il collaborera avec d'autres Membres de 1" `rea-

nisation pour essayer d'en faire un organe efficace. Certains tâtonnements sont
inévitables. Il est indispensable d'aplanir la voie de cette nouvelle organi, ition

et plus particulièrement d'étudier les moyens qui permettront de l'in` ; 1̂1rer

rapidement et efficacement à1a famille des Nations Unies. Cet organisme pwra

ensuite tirer parti de l'expérience d'autres organes des Nations Unies qui s' ccu-

pent du développement industriel et donner une nouvelle impulsion aux tr aaux

en cours. I1 faut réfléchir attentivement aux meilleurs moyens de mett au

point une coopération complète entre l'ONUDI et les autres organes 1e la
famille des Nations Unies.
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bilons dul  Canada avec le Danemark 

tir Per Haekkerup, ministre des Affaires étrangères du Danemark, a été 
1V-:'-• l'invité du Gouvernement canadiendu 3 au 5 octobre 1966. M. ï-làek-

kerup Venait de prononcer à la vingt et unième session de PAssemblée générale 
des j" &fions Unies, un discours de politique important, qui montre une fois de plus 
l'ano:ogie de vues des gouvernements canadiens et danois en ce qui concerne 
les  ffaires mondiales. 

Le 4 octobre, M. Haekkerup a rendu visite au gouverneur général, M. 
Geo.:•ges P. Vanier, à sa résidence à Ottawa et au premier ministre, M. L. B. 
Pea:3on. Il s'est aussi entretenu longuement avec le secrétaire d'État aux Affaires 
extéi, ieure.s, M. Paul Martin, sur des questions relatives dux Nations Unies, à 

l'Or: ,,anisation du Traité de l'Atlantique Nord et à d'autres problèmes interna-
tiorv;ux qui intéressent les deux pays. M. Martin a présidé un déjeuner que 
le ginivernement a offert en Phonneur de M. Haekkerup et qui a eu lieu dans 
les édifices parlementaires; il a ensuite été reçu à un dîner officiel offert par le 
mini-itre des Affaires étrangères du Danemark. 

Le lendemain, M. Haekkerup et les délégués qui l'accompagnaient ont 
visit Ia- .Ferme expérimentale à Ottawa et le parc de la Gatineau au nord de la 
capil ale et se sont rendus à Montréal en voiture. Au cours de l'après-midi, il a 
vis> le terrain de PExpo 67 et le Pavillon impressionnant construit conjointe-
men.: par les pays scandinaves. Il a aussi visité rusine Dominion Engineering 
de I achine avant de partir pour Copenhague le soir même. 

On peut dire que les relations du Canada avec la Scandinavie remontent 
à 1 é2oque des Vikings nonobstant la controverse actuelle qui entoure la ,( carte 
Vinl ind » découverte récemment. Des relations diplomatiques ont été établies 
entre les deux pays en 1946 et sont passées à l'échelon d'ambassade en 1956. 

InWgration danoise au Canada 
Les premiers colons danois sont arrivés au Canada en 1872  et ont établi une 
coloile à New Denmark au Nouveau-Brunswick. Depuis ce temps, les Danois 
se, sent 'fixés dans toutes les parties du Canada; quelques-uns sont venus directe-
men l du.  Danemark, d'autres sont venus des États-Unis. Aujourd'hui, le groupe 
danois au 'Canada totalise environ 70,000 personnes. Un bureau des visas a 
été établi à Copenhague en 1951 et depuis ce temps, il y, a eu un flot régulier, 
mais peu considérable, d'immigrants au Canada. Il est intéressant de noter 
qu'au cburs des dix dernières années, le Canada a été la principale destination 
outn -mer des Danois. Pendant cette période, environ 11,000 sont venus au 
Canada, ad regard de 10,000 aux États-Unis et de 4,000 en Australie. 
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Relations économiques
Le Canada est actuellement le second plus important marché du Daner,lark,

en dehors de 1'Europe;. il n'est dépassé que par les États-Unis. En l96_5, le

Canada a importé pour environ _20 millions de dollars de marchandises du

Danemark, y compris de la machinerie, du fromage et d'autres produits lait ers,

des meubles et une longue liste de produits fabriqués dans les industries g -an-

dissantésdu Danemark. D'autre part, le Danemark a acheté pour 10 mill:ons

de dollars de marchandises du Canada, surtout du cuivre, de l'amiante et d'ai ires

métaux et minéraux. En dépit du déficit actuel qu'accuse le commerce du

Canada avec le Danemark, il est encourageant de constater que le comm.:rcë

de part et d'autre a augmenté considérablement au cours des trois dern res

années. Le Danemark n'a pas de matières premières, mais ce pays de 4.7

millions d'habitants a réussi à couvrir ses importations considérables de mat -res

premières grâce au profit réalisé au chapitre des exportations agricoles et in lus-

trieIles, de la navigation, du tourisme et autres, assurant ainsi une star ilité

économique. Les produits agricoles et industriels du Danemark sont de h tute

qualité et jouissent d'une grande réputation internationale. Al'Expo67. les

Canadiens pourront voir une grande variété de nroduits danois et se familia iser

avec la société danoise grâce à la description que l'on en fera au Pavllon

scandinave.

Politique étrangère
La politique étrangère du Danemark ressemble étroitement à la politique du

Canada dans plusieurs domaines. Des étudiants en politique danoise ont ioté

en particulier quatre aspects de la perspective du Danemark en ce qui

concerne les affaires internationales:
a) appui des Nations Unies afin de préserver la paix mondiale;

b) engagement auprès de l'OTAN pour sauvegarder la sécurité dar oise

et européenne;
C) consolidation de la coopération nordique grâce à une participation a aive

au Conseil nordique;
d) entretien de relations politiques amicales et de liens économiques plus

étroits avec les pays d'Europe occidentale, en particulier avec les

membres de la zone européenne de libre-échange et de la Communauté

économique européenne.
Le Danemark est membre actif des Nations Unies et y a apporté une

contribution précieuse. De concert avec le Canada, il joue actuellemew un

rôle important dans les^ activités de maintien de la paix des Nations taies

au Moyen-Orient et à Chypre. La question du désarmement intéresse au plus

haut chef le Danemark qui a appuyé substantiellement les programmes d'aide

et de secours des Nations Unies, sans compter son propre programme bila éral

d'aide économique aux pays en voie de développement.

En plus de leurs relations étroites au sein des Conseils des Nations LT iies,
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le Danemark et, Canad a  sont aussi liés par leur participation commune à 
FOTAN et .  par leurs vues analogues en ce qui concerne les grandes questions 
auxquelles fait face l'Alliance. 

CoeabOratiOn  en matière de défense 
Depuis plusieurs années,: le Canada et le Danemark participent à un accord 
d'ereaînement aérien en Vertu duquel des centaines de pilotes et de navigateurs 

danois ireçoivent une formation au Canada. Ce programme a été renouvelé en 

196* pour quatre autres années. Aux termes de cet accord, le Canada assure 
chaque année la formation d'au plus  35 pilotes et pilotes d'hélicoptère et de 
deux navigateurs à longue portée. Le calibre des étudiants danois qui ont 

reçu une formation au Canada par le passé, est impressionnant et la proportion 
de candidats heureux sur le nombre total est remarquablement :élevée. 

Le  Géuvemement canadien considère ce programme et d'autres program-

mes d'aide mutuelle de l'OTAN comme partie intégrante de l'ensemble des 
effœts::qu'il déploie, en matière de défense. Le Canada a contribué d'une façon 
sùbstantielle :aux services du Danemark sous forme d'aéronefs, de matériel 
éleç:'.ronique et d'autres fournitures touchant l'armement. 

EtelDtions culturelles 
Ucan effort n'a été déployé en vue de donner une forme conventionnelle aux 
al...nges culturels entre le Canada et le Danemark, mais chacun des pays 
;'est intéressé davantage aux réalisations culturelles de l'autre. Le Danemark 
tee les Canadiens à venir jouir de sa vie culturelle très riche. Certains, grâce 
de3 subventions duConseil des Arts du Canada, ont étudié au Danemark des 

,ujeS tels que la céramique, le ballet et la technique du théâtre. Le Royal 
bi2Fsh Ballet compte plusieurs admirateurs au Canada où il a donné deux 
wÉ:.sentations. Le Canada a aussi vu sa culture s'enrichir grâce à la contri-
mtiim des Canadiens d'origine danoise, D'autre part, un certain nombre 
le Danois ont reçu des bourses du Conseil de recherches pour la défense ou 
;out venus .  au  Canada à titre de conférenciers invités grâce à des subventions 
lu Conseil des Arts du Canada. Le Canada a- offert récemment à l'Université 
‘arhus et à la bibliothèque d'État 200 oeuvres d'auteurs canadiens, en anglais 
;t en français, touchant tous les aspects de la vie et de la culture canadiennes. 
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Comité ministériel canado japonais

COMMUNIQUÉ CONJOINT DE LA QUATRIÈME RÉUNION

quatrième réunion du Comité ministériel canado-japonais a eulier à

l'Édifice de l'Ouest du Parlement, à Ottawa, les 5 et 6 octobre 1966.

et M. Herbert O. Moran, ambassadeur du Canada au Japon.,
Main-d'oeuvre et de l'Immigration; M. John J. Greene, ministre de l'Agriculire.

Sharp, ministre des Finances, M. Hédard Robichaud, ministre des Pêchc -ies,

M. C. M. Drury, ministre de l'industrie, M. Jean Marchand, ministre d: 1a

Affaires extérieures; M. Robert H. Winters, ministre du Commerce, M. Mit hell

Le Canada était: représenté par M. Paul Martin, secrétaire d'État aux

de l'Agence de planification économique, et M. OsamuItagaki, ambassadeu du

Japon au Canada.

Commerce international et de l'industrie,, M. Aiichiro Fujiyama, directeur gés irai

des Affaires étrangères, M. Takeo Fukuda, ministre des Finances, M. F iizo

Matsuno, ministre de l'Agriculture et des Forêts, M. Takeo Miki, ministn du

Le Japon était représenté à la réunion par M. Etsusaburo Shiina, mir_ stre

pacifiques et de membres de la communauté internationale.

et autres entre le Canada et le Japon ainsi qu'à leurs relations de voisins ù ms-
Le Comité s'est consacré à l'étude des relations commerciales, économi :ues

intérêts des parties au conflit. Ils ont aussi passé en revue les efforts dép^ ))'é

manière possible de résoudre les questions en jeu dans ce conflit. Ils ont pri

note des propositions qui ont été présentées en vue d'un accommodement dc

Vietnam. Ils sont convaincus que le recours aux négociations constitue la nil

Les ministres se sont entretenus au sujet du cours des événement a

Le Comité a fait un utile tour d'liorizon de la situation internationale c- ci

particulier des développements récents en Asie. Les ministres se sont fé1 .itÉ

des dispositions que prennent les pays de l'Asie pour assurer la paixetlastaï ilit

de leur région sur une base d'amitié et dé réconciliation mutuelles.

Revue de la situation internationale

et assumera les responsabilités de la coopération internationale. Ils ont ffls
exprimé l'espoir que, pour sa part, la Chine communiste acceptera les avan

durable, comporter une contribution positive de la Chine communiste. Il, 01

problèmes plus généraux de la paix et de la prospérité en Asie devra, pour zt

Les ministres ont convenu que toute solution du conflit vietnamien e d

et la sécurité internationales et en particulier sur l'avenir de l'Asie.
vive préoccupation au sujet des conséquences éventuelles du conflit sur la aai
Ils ont exprimé leur ferme volonté de poursuivre ces efforts, inspirés par leu

les oppositions entre, les parties pour que des négociations deviennent poss; ^le

par le Japon et le Canada afin de voir s'il est nossible de réduire sufprsam :en
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attaché de l'importance à la contribution que pourront apporter dans ce sens

les ^ontacts et les échanges avec la population de la Chine.

que rions d'intérêt commun. Ils ont examiné, en particulier, la situation en

Les ministres, d'autre part, ont eu des échanges de vues relatifs à d'autres

Rh(-;=lésie et les moyens qui permettront le mieux de maintenir la coopération

inteM1nationale pour l'application de sanctions au régime illégal de ce pays Ils
iei à ont -.ussi passé en revue le cours récent des relations entre l'Est et l'Ouest et se

sont trouvés d'accord pour désirer que se poursuive la recherche de toutes les
n:strc pos^ibilitésd'élargissement des terrains d'entente et des contacts entre les pays
F aizo en cause.

re. du Les ministres ont réaffirmé la foi des deux pays dans l'Organisation des
ér_'éral Nat^-,.)ns Unies en tant qu'instruniénr essentiel de la paix mondiale. Ils sont
,u: du conuenus de maintenir entre eux une étroite coopération aux Nations Unies et

en ,iarticuliér de faire tendre leurs efforts vers le renforcement du rôle de
t aux mai;4ién de la r)aix des Nations Unies.

it^-,.hell Les ministres ont exprimé la conviction que l'augnnentation du nombre
le -ies, des)ays disposant de l'arme nucléaire constituerait une menace de plus pour la
d: la séculité internationale et la paix mondiale. Ils se sont engagés à poursuivre

11are, leur;>eiforts en vue de la conclusion d'accords internationaux visant à prévenir
la dssémination des armes nucléaires et à mettre fin à tous les essais d'engins

ai.nes nucI 'airespar l'extension du traité d'interdiction partielle aux essais nucléaires
trs.ns- sout-;rrains_ Ils estiment que ces accords, pour être efficaces, doivent comporter

des dispositions appropriées de vérification et de contrôle. Les ministres ont
auss< exprimé l'inquiétude que leur cause la poursuite de la course aux armements

entr.- les grandes puissances et ils se sont engagés à explorer toutes les possibilités
e- en d'ar:;rter cette tendance par le moyen de mesures appropriées et efficaces de

^h .ités cont.^ôle des armements.
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A la lumière de leur discussion relative à la situation internationale, et

partr-,ulièremént à la situation en Asie, les membres du Comité ont été d'accord

pour estimer que le Japon et le Canada, en tant que pays voisins sur le Pacifique,

trou:^ent désormais de plus larges possibilités de coopérer l'un avec l'autre en

Vue le la stabilité; des pays asiatiques et de l'aide à leur développement.

E1,p.?osion économique des deux pays

Daw-sa revue de la situation économique du Canada, le Comité a noté l'expansion

économique sans précédent qui se poursuit actuellement. La délégation cana-
diemaie a signalé le fait que le revenu réel moyen par personne a augmenté de

Près du quart depuis cinq ans et que le fort volume des échanges commerciaux

a ét€à la fois une cause et une conséquence importantes de cette expansion. Elle

a au;:sinoté qu'en dépit d'une croissance exceptionnelle de la capacité de produc-

tion depuis quelques années, une tension sur les ressources se manifeste depuis
le rr,;lieu de l'année dernière, ce qui a obligé les autorités canadiennes à freiner

l'accroissement de la demande. Le Comité a noté que là limitation de la demande
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au- Canada vise à assurer• un' rythme de croisgance et d'expansion que le aays 	le 
puisse maintenir". 	. 

Au sujet de la situation économique au Japon; le. Comité a noté avec seis- 
faction que l'économie s'oriente nettement vers une reprise après là stagni tion 	Pa 
de 1965. La délégation japonaise a déclaré que, dans la gestion futur, de 
l'économie, raccent sera mis sur les questions de prix des marchandises ;  de 	Lx 
modernisation des secteurs à faible productivité, d'amélioration du capital s icial 	pc 
général et de renforcement structurel des entreprises 'Privées. Des me ures 	et 
concrètes sont étudiées activement en vue de la solution de ces problèmes i t du 
développement harmonieux de tous les secteurs de l'économie nationale fans 	mi 
le cadre du plan économique quinquennal qui est en cours d'élaboration. La 	m( 
délégation du Japon a déclaré que le maintien en équilibre de la balance des 
paiements internationaux constitue une condition essentielle du succès à cet 	co 
égard. . 	 • 	 . 
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•••••Relations économiques internationales . 	• 	 .• ....• •.. • 	. 

...Le Comite,. a procédé , à . : une revue des .'.evénements importants . qui •concenent 
les relations économiques. - li a recorinu'l'importance Vitale  qu'offre pour les .eux 
. .pays le succès  de la négociation Kennedy, qui vise ...à .  abaisser ..sensiblemen les 
obstacles douaniers tarifaires • et  • autres suivant une . formule. rion..discriminat)ire. 

..'•:Les deux délégations ont reconnu (Pie leurs • gouvernements -devraient - s'effucer 
, en 'collaboration avec les autres pays  intéressés,••d'obtenir .des -résultats optin-•ums 
des négociations qui portent sur le commerce des produits  ..industriels et agri• oies 

 ..y. .Qompris les céréales. Elles ont souligné .l'importance . ..qteil• y . avait à . amél orer 
. 

 
considérablement l'accès de leurs marches réciproqués: japiaise 
s'est déclarée vivement intéressée •à .une aniélioratidn . .en ce_ qui . concerne une 

...grande variété de prodiiits. ...La délégation canadienne .  .a.. exprimé . son . in :érêt 
à l'égard des produits . agricoles, des produits ouvres • et semi-ouvrés.' 

••••• .. Les ..ministres ont mis en lu.mière  la nécessité 'Urgente d'un développe. lent 
. économique accéléré dans les régions en  vpie  dé déVelôppement. Ils. ont-rée:riflé 
l'importance de la Deuxième,.Conférence . des Nations . Unies sur le conm erce 

• ..et.: le développement et ont convenu qu'elle .devrai t . accorder. une attention i
culière aux aux.  questions . à régard desquelles 'on' •pourrait  • obtenir • .des, rést ltats 
pratiques. Les ministres ont dit compter sur la négociation Kennedy pour une 
importante contribution - à l'expansion du commerce des produits qui prése•tent  

•un intérêt • particulier pour • les pays • en voie de dévelOppément. ,  • Les act ords 
internationaux sur les produits ..présentaient à leur avis beaucoup  .d'impor Ince 
pour les pays en voie de développement. • 	• • . •••• . 	. ,‘ 	• 
• Le Comité :a • pris note de l'expansion des programmes.  deS.. deux pays Jans 

. le domaine de Taide. au développement et • ont  procédé à. un :  échange de vlie 
. sur leurs politiques à eet.égard,  11 a examine les efforts crOissants .  que.  dépi >lent 
. lés 'pays .  en voie .  de .développement .pour •aniéliorei le bien-être. de . leurs  pe •pies 

 .. et a constaté rimpôrtance de . cet.aspeet du processus du développement. 
• La délégation japonaise • a fait . rapport sur la Conférence ministérielle "cnir 
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éveloppement économique du Sud-Est asiatique qui s'est réunie à Tokyo

en ï966, et a fait état de la détermination dont faisaient preuve les pays partici-

pan s pour élever les niveaux de vie dans cette région. Elle a également attiré

l'atj.,ntion sur les préparatifs qui sont actuellement effectués en vue de la réunion

d'ure Conférence sur le développement agricole âTokÿo au début de décembre.

Le t;omité a fait ressortir l'importance du rôle que doit jouer la Banque asia.tique

pou: le développement dont les opérations commenceront en décembre 1966

et ^: laquelle les deux pays participeront.

Les ministres ont discuté des relations commerciales avec les pays com-

murÀstes et ont reconnu qu'il était possible de développer des relations corn-

men;iales mutuellement avantageuses avec ces pays.

Le Comité a noté que des progrès avaient été réalisés l'an dernier vers la

upÉl_émentaires.Il s'est déclaré heureux des initiatives récentes prises par le

onclusion d'ententes appropriées pour la création de réserves internationales

el lent
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Gro .ipé des Dix et par le Fonds monétaire international pour l'organisation de

durions conjointes des délégués des Dix et du Conseil exécutif du FMI, et il

sculigné la nécessité de nouveaux progrès pour l'année à venir. Le Comité

re-°:onnu que la conclusion d'ententes appropriées renforcerait considérablement
a c;nfiance mondiale dans le système monétaire international.

mondiale des politiques économiques intérieures adoptées par les principaux pays

Le Comité a étudié les conséquences pour le développement de l'économie

indr-atriels et a pris note de l'importance qu'il y a à assurer un équilibre harmo-
nieu;^ entre les politiques monétaires et fiscales.

on merce canado-japonais
Le s'omité s'est réjoui du développement croissant du commerce entre les deux

ela-ions économiques s'intensifiant, il sera possible de réaliser une nouvelle

ayî. Les économies des deux pays continuant de prendre de l'essor et leurs

e. lent exp^nsionde notre commerce. On s'attend à ce que ces échanges commerciaux

;_rmé s'élc.jent à environ 600 millions de dollars en 1966.
n erce Le Comité a étudié les restrictions volontaires que maintient le Japon sur

1 arti- l'exl,ortation au Canada de certains de ses produits et il a pris note de I'atténua-
st itats tion dont on a été témoin ces dernières années et du fait qu'un certain nombre de
r uné; proraits ont été soustraits de la liste des produits frappés de restriction. La
e_tenf; délé;;ation japonaise espère néanmoins que, compte tenu du fait que ces restric-
ca ords tion; sont déjà en place depuis un certain temps, il conviendrait d'en faire une
rt.mce, anal_ise critique afin de déterminer si elles doivent être ^prolongées dans leur

s jans

ques

pi ient

e pies

e )0111 1

m,c actuelle. La délégation canadienne a fait observer que ces restrictions
n'ex'staient que dans les cas où il y avait dislocation ou menace de dislocation
des narchés canadiens. Le Comité a convenu que les restrictions devraient être

tenu :s à un minimum et qu'elles ne devaient plus s'appliquer à certains produits

dès rlu'elles n'étaient plus nécessaires.

La délégation japonaise souleva la question de certains éléments du système
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canadien d'éValuation &manière qui constituent à son avis 'une restriction , au 
commerce. La délégation canadienne expliqua l'objectif de là législation hua- 

nière canadienne et mit Paccent sur son caractère non discriminatoire. 
. 	. 

La délégation canadienne emquiéte de ce que lés exportations canadie mes 
se concentrent sur des produits non traités et a souligné son intérêt de voi 
augmenter les exportations de produits de toutes sortes vers le Japon, y cor -pri 
les matières industrielles à Mi stage plus avancé de traitement et les pro Luit 
manufacturés.' Elle a instamment demandé qu'on améliore les facilités d'es.trée 
de cesproduits.. La délégation japonaise a laissé entendre qu'il y aurait pri grès 
dans ce domaine. 

Le 'Comité s'est félicité de l'association plus étroite qui unit_ les deux Jays 

grâce aux investissements commerciaux. La délégation .dit Canada a exp im  

l'espoir que les restrictions qui, frappent encore les investissements canadier ; a 
Japon disparaîtront dès qu'il sera possible de lé faire et que les déten eux 
japonais de capitaux au Canada tiendront compte qu'il est souhaitable d aug 
rnenter le degré de traitement que reçoivent les produits qu'ils exporten. d 

Canada. 

Autres questions 	 . 	 char 

Le Comité a réaffirmé son désir de 'voir progresser la coopération entri-  les Pear 

deux pays dans le domaine des pêcheries et il a été convenu que les ieux Pass 
_gouvernements continueraient d'entretenir dés relations étroites afin d'en ar,iver qu  11 

sous peu à une solution satisfaisante des problèmes courants dans ce dom tin 
Le Comité a salué rétablissement cette année du Bureau canadien d 

visas à Tokyo ainsi que la réponse favorable du public japonais don le 
demandes d'immigration au Canada augmentent sans cesse. Les deux lélé 
gations ont convenu que leurs gouvernements continueraient d'encoure r 
mise en œuvre de ce programme pour les avantages réciproques de leurs 

La délégation japonaise a exposé les plans relatifs à rExposition unive se 

japonaise à Osaka en 1970 et elle a précisé qu'elle comptait fortement s Jr 
participation active du Canada. La délégation canadienne a annoncé la dé e , si 
du Gouvernement du Canada de participer à cette exposition. Le Com té 

formulé ses meilleurs vœux de succès tant pour l'Exposition universel' 
Montréal en 1967 que pour l'Exposition universelle d'Osaka. 

Les ministres ont souligné que la quatrième réunion du Comité oait 
contribué largement à une meilleure connaissance réciproque et :à un raffe mis-

sement des relations entre les deux pays. Le Comité accepte l'invitatio.i 
Gouvernement japonais de tenir sa prochaine réunion au Japon. 

Le ministre des Affaires étrangères du Japon a transmis au nom de svo 
gouvernement une invitation au premier ministre du Canada à se rendi 
Japon. Le premier ministre a exprimé sa gratitude de l'honneur qu'on lui fait 
L'invitation a été acceptée en principe. La date de la visite sera fixée iprèi 
consultation entre les deux gouvernements. 
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changes d' étudiants entre
et l'Allemagne

j cours des trois dernières années, le Gouvernement de la République féd--rale

d'Allemagne a offert à des groupes d'étudiants d'universités canadiennes

du :^ravail en Allemagne pendant leurs vacances. Ces visites ont permis à

plus,eurs jeunes Canadiens, garçons et filles, de vivre et de travailler pendant

cent al du travail du pays d'accueil se charge de leur trouver un emploi.

les deux ou trois mois de leurs vacances d'été, dans différentes régions de la

Répabliqué fédérale. Les étudiants sont choisis chaque année au Canada par

un Comité de professeurs canadiens d'allemand des universités canadiennes qui

offrent des cours d'allemand avancés ou des cours de langue ou de littérature

allej^iandes. Les candidats choisis se rendent par avion en Allemagne pour uneg

péri,ide de trois mois. ils vivent dans des familles allemandes, et le. Bureau

Ces visites ont connu un grand succès. En juin 1964, lors de la visite du

char celier Erhard à Ottawa et de sa rencontre avec le premier ministre, M.

Pearson; les deux chefs d'État ont noté qu'environ 150 étudiants canadiens

pass-.ient à cette époque leurs vacances d'été en Allemagne et ont convenu

qu'iiseraitavantageux d'accroître les contacts culturels entre les deux pays.

Org,:nisafion de la première visite
Peu après cette rencontre, la Société germano-canadienne de Hanovre a soumis

,lux ;ouvernements canadien et allemand une proposition visant à organiser

une xisitédés étudiants d'universités allemandes au Canada en 1965. La société

n'ai besoin d'assistance pour organiser le voyage. Conformément au désir de

M. ;?earson et de M. Erhard de favoriser les échanges culturels, le ministère

des^ffaires extérieures et le Bureau des Affaires étrangères d'Allemagne ont

acce)té de coparrainer le projet. La proposition de la Sociétégermano-cana-

dien_^e de Hanovre à donc permis au Canada de répondre à l'initiative de la

Rép-.bliquefédérale qui avait organisé .plus tôt des visites d'étudiants canadiens

en È,1lemagne.
Le ministère a demandé au ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration

de cillaboréràl'organisation dela visite au Canada par l'intermédiaire de son

rzse^-udereprésentants surplace. Ilfallait trouver des emplois appropriés à

travers le pays et des familles canadiennes où loger les étûdiants. Le ministère

de la Citoyenneté et de l'Immigration a accepté de collaborer et à l'été de 1965,

26 é'udiants d'Allemagne; venus de toutes les parties de la République fédérale,

sont arrivés au Canada par avion pour un séjour de trois mois.

La l.remière visite a été un succès, et il a été convenu de répéter cet échange
Succ°sde la seconde visite
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Se servant d'un microscope npur déterminer les résultais d'une analyse de sang, NI"' I: nela

Wolf}, étudiante en médecine à l'Université de Cologne et native de Bensberg (flllemr zne),

s'acquitte d'une de ses nombreuses tâches au laboratoire de l'hôpital général Yoi ^de

Toronto, au cours de sa visite de trois mois au Canada.
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en ::.966 et d'aiigmenter eenviron 50 le nombre d'étudiants participants. Le 

groupe de cette année est arrivé à Montréal le 1 —  août et est retourné dans 
les diverses universités d'Allemagne le 28 octobre. Une fois de plus, les 

participants ont été choisis avec soin par la Société germano-canadienne de Hano-

vre parmi des candidats venus de toutes les parties de l'Allemagne. Tous les 
étudiants étaient au moins bilingues, parlant en plus de Pallemand, ranglais ou 

le . français et les responsables de la visite ont fait tout en leur pouvoir pour 
que les visiteurs soient répartis à travers le Canada de façon à ce que le plus 
gard nombre possible prenne connaissance du caractère biculturel du Canada. 

Au cours des deux premiers mois de leur visite, les étudiants ont occupé 
divers emplois à travers le Canada. Les jeunes filles ont travaillé comme techni-
ciennes de laboratoire, aides-infirmières, secrétaires et vendeuses tandis que 
les •iareons ont travaillé dans des industries ,manufacturière, forestière et minière, 
à dcs projets de construction et dans des laboratoires de fecherches. Les étu-
diarts ont passé le dernier mois de leur visite à voyaeer, grâce au fonds 
qu'i% avaient accumulés dans leurs divers emplois. 

#autageS de l'échange 
:Ie: ,,ucCèS de ces Visites marque un pas important dans le développement des 
echai,:ngés culturels et scolaires entre l'Allemagne et le Canada. Laissons un 
citrait d'un rapport prépar-  é par la Société gèrmano-canadienne de Hanovre 

pleer en faveur de ces échanges-réciproques : 
Nés étudiants . . . ont été des ambassadeurs d'Allemagne en ce qu'ils constituaient 

un : r éupe choisi de jeunes gens responsables; ils représentaient véritablement les jeunes 
Allépands, hommes et femmes, qui étudient dans nos universités aujourd'hui. Mais ils 
sont,: aussi les ambassadeurs. du Canada, car les expériences qu'ils ont connues dans ce 
payS, leur permettent de transmettre à leurs •amis et à leurs collègues les connaissances 
précieuses qu'ils Ont acquises, L'intérêt est de nouveau éveillé mais, cette fois, l'intérêt 
des .11emands dans un pays aussi fascinant et aussi rempli de promesses. 

Il est à espérer que cette collaboration utile entre les parties intéressées 
se  pursuiyra  et que les échanges d'étudiants au cours des mois d'été deviendront 
taie activité régulière. Un tel résultat répondrait à la politique actuelle du 
gouemement qui- est de favoriser les relations culturelles du Canada non 

seuicnient avec les'  deux nations « mères », mais aussi avec les pays qui, tel 

:rec:niagne, ont fourni au Canada Un nombre considérable de nouveaux 
citiiyens et, qui ont sans aucun doute, apporté une contribution importante à la 
colle ztivité 'canadienne. 

nela 
gne), 

"of 	de 
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L'Organisation internationale-du Travail

HUITIÈME CONFÉRENCE DES MEMBRES DES ÉTATS D'AMÉR:QUE

Ni. .

intë
par

amé

les

EL Canada a été l'hôte en septembre 1966 de la Huitième Conférence des F_ats Rer_
d'Amérique Membres de l'Organisation internationale du Travail. Dix-^ euf par

pays de l'hémisphère occidental y ont envoyé des délégations. C'était la prem ère que
fois que la conférence tenait ses assises en dehors de l'Amérique latine. zti=.

Voici la liste des pays américains qui, avaient délégué des représént nts Secr,
à la Conférence: Argentine, Brésil, Canada, Chili, Cuba, Équateur, Guatem lla, Car::
Guyane, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Pérou, Trin, lad moi
et Tobago, États-Unis, Uruguay et Vénézuéla. Seize de ces pays y avaient des nou.
délégations tripartites. pous

Ont pris part aux travaux de la Conférence 151 délégués et consei^7)ers pay.,
techniques représentant le gouvernement, les employeurs et les employés. On au _
y remarquait également la présence des ministres du Travail de 12 pays.

Il y avait en outre 90 observateurs, 5 compris ceux des sept États mem res cet
de 1^'OIT, représentant les pays suivants: Espagne, États-Unis, Grande-Breta ne, pas
Italie, République dominicaine, République fédérale allemande, Suède et U ion ou:
des républiques socialistes soviétiques ainsi que des observateurs délégués par gar-
des organisations internationales officielles; soit l'Organisation des États ï) né- Cor
ricains, l'Organisation des États de l'Amérique centrale, l'Orgânisationpan-, né- Y ac
ricaine de la Santé, l'Organisation mondiale de la Santé et la Banque ii ter- les
américaine de développement, ainsi que plusieurs orgànisationsinternatiol ales -rai
non gouvernementales; y compris des organisationsinternationales d'employ,urs les
et d'employés.

La Conférence a adopté à l'unanimité les résolutions formulées et approu ées pou
par deux comités tripartites chargésd'exapniner deux des trois questions inscites et a

2) Rôle de la sécurité sociale et de l'amélioration du niveau de vie e de

normes de travail dans le développement économique et social des rem
Amériques. écor

La Conférence a de plus tenu un débat général en session plénière st - le cad,
rapport de M. David A. Morse, directeur général du Bureau internationa' di] des
Travail, portant le titre : '« Développément social des Amériques »: Le rap ^ort 11101-
comprenait sp'écifiquement la question de la participation du peuple au déve op- du i
peinent économique et social de la région américaine.

La Conférence a été ouverte le 12 septembre parM._Morio Aoki, dél=gué Ress

permanent du Japon auprès des Nations Unies àGenève, àtitre de prési;ent Au1

du Conseil d'administration de l'OIT. - Outre les paroles de bienvenuc de écoP

1) Planification de la main-d'œuvre et politique de l'emploi dan le a n;
développement économique; avec,

à l'ordre du jour: ppr
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NI. -Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures et premier ministre

inté-imairedu Canada, des déclarations ont été faites à la session d'ouverture

Par M. Aoki, M. José Mora, secrétaire général de l'Organisation des États

s F_ats
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amuricainset l'honorable John R. Nicholson, ministre canadien du Travaii, que

les -nembres ont élu président de la Conférence.

Rerlarque de M. Martin

pou -ait s'engager dans des relations politiques particulières avecles États-Unis

Dars son allocution de bienvenue, M. Martin a rappelé qu'il y avait vingt ans

que le Canada n'avait pas été l'hôte d'une Conférence internationale du Travail

etii. a-fait observer quel'OIT avait établi son siège à Montréal au cours dela

Secuindé Guerre mondiale. Il a confié aux membres de la Conférence que le

Canada avait l'intention `de « contribuer à la stabilité politique de cette partie du

morde et à son bien-être économique a) en travaillant par les moyens dont

nori,, disposons à la diminution des tensions mondiales qui constituent une menace

pou, tons; b) en renforçant les relations amicales entre le Canada et les autres

pay.: de cette région; et c) en participant aux projets économiques qui aideront

au^iéveloppemént des Caraïbes et des pays de l'Amérique latine ».

«. .. Les rapports particuliers qui unissent les pays du Commonwealth de

cetiémisphère, àl'instardes relations du Commonwealth lui-même, ne doivent

pas être considérés comme étant exclusifs ou encore un obstacle àl'établissement

ou^u maintien de relations étroites avec les autres pays. Nous attachons une

gai-de importance àla consultation et à la coopération, comme en fait foi la

Cor^'éréncè caraibo-canadienne du Commonwealth, et nous comptons bien qu'il

y a,sa d'autres réunions du même genre, sans que ce soit notre intention que

les positions prises par les différents pays du Commonwealth concernant le

;raid éventail de questions qui intéressent l'hémisphère soient nécessairement

les nêmes.

« En effet, on a débattu publiquement la question de savoir si le Canada

etivec les États de l'Amérique latine, ce qui impliquerait notre adhésion à

1'Or;anisation des États américains. Ce débat a parfois conduit certaines gens

à n. pas voir le degré de développement stable qu'avaient atteint nos relations

avec, les États de l'Amérique latine ...»

Le secrétaire général de l'Organisation des États américains a, dans ses

rem irques d'ouverture, décrit les efforts de l'OAS pour accélérer le progrès

écoromiqûè et social des pays d'Amérique. M. Mora a souligné que, dans le

cadie des grands travaux qui se font pour effectuer des changements et réaliser

des arogrès; l'OAS considère avec intérêt et admiration les réalisations à l'échelle

mordiale attribuables à l'OIT à titre d'institution pionnière dans les domaines

du travail et de la sécurité sociale.

Res:>ources humaines et sécurité sociale
Au ^ours des délibérations relatives aux problèmes que pose le développement

écor;omique et social des Amériques, la Conférence a adopté à l'unanimité les
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résolutions.  coinportant-ce qui porte aujourd'hui Pappellaticin de -« Plan d'Ott .wa 
pour la mise en valeur des ressources humaines dans les Ainérique's » et «  Iro-  
gramme d'Ottawa pour la réforme de la sécurité sociale ». 

Le 'Plan d'Ottawa pour la mise en valeur des ressources humaines souli lute 
que: « il faut mettre d'urgence sur pied des programmes effectifs visant à a mé-

liorér une fois pour tontes, Comme moyen principal d'accélérer le développemn. 

l'utilisation des ressources  - humaines de la région, en relevant le - niveau des 
emplois productifs et en développant ces ressources grâce à une  amélioratior de 
l'éducation., de' la formation, de la santé et des - autres services » .. Le PL i a 
invite.  l'OIT à élaborer et à coordonner les programmes de main-d'œuvre i  our 

les pays des Amériques, en accordant une attention Particulière ami problè  lies  

de PAmérique- latine et des Caraïbes: 
La Conférence a invité le Conseil d'administration de rOIT à créer une 

Commission technique ou tout autre organisme approprié connexe à la PI  irn 

-fication de la main-d'œuvre pour PAmérique latine et les Caraïbes, cadrant vec 
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. Au cours dé la dernière . rétinion de 1 OIT à-Ottawa, le secrétaire •d -État aux. Affaires , xté-

.. rieures, M. Paul Marthz, (au centre), remet à M. Dayid•A. MM-se...directeur de . ..l 'Ore :ha-

. "lion (à . gauche), les instruments de ratification de .deux Conventions de POIT : n''4 sur 

• 1'emploi. dès fernmeS aux • iras auX souterrains • dans .les -mines et à° '122 sur la polzttqi dc 
reniploi. Les provinces canadiennes, qui ont juridiction sur . divers points de ces converti oils , 

 :•. ont été.  consultées 'et ont .accepté •de . • mettre .. en :Ouvre les • dispositions pertinentes. 1 :rait 

,aussi sur là photo, M...1. .1?.. Nicholson,:ministré : du Travail .du Canada:. • 
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l'af•alication du Programme. Cet organisme devrait comprendre des spécialistes

chc sis dans les pays de la région, avec participation de la part des représentants

des travailleurs et -^,desemployenrs ainsi que des experts de l'O1T et autres

org!nismes internationaux.

dan i le plus bref délai.

Le Conseil d'administration aégalement été invité à étudier le plus tôt

posr:ible, de concert avec les organes internationaux et régionaux intéressés, la

portée financière et administrative de ces propositions, et de voirâ les appliquer

L'C tT doit intensifier son activité
En^isageant la sécurité sociale comme« un des principaux instruments mis au

en ice du progrès social dans les pays d'Amérique », le Programme d'Ottawa

truc,ion et le développement.

nté^américâine de développement et la Banque internationale pour la recons-

coi omique, tels la Commission économique pour 1'Amérique latine, la Banque

iêr=ë à une neutralisation des résultats obtenus. » Il doit également y avoir

oo;dination des activités de la part de certains organes spécialisés sur le plan

lle; amènent une confusion et une dispersion d'efforts pour aboutir peut-être

d'.mtres sources et que, finalement, au lieu dé se compléter les unes les autres,
uli--:r doivent être coordonnées « sans-.quoi il y aurait risque qu'elles s'inspirent

den-3nde que l'OITintensifie son activité dans les pays américains et prie l'OIT

de - prendre l'initiative de coordonner les mesures prises dans cette région et

dan:, ce domaine » par d'autres organisations internationales ou régionales. Le

Pro,-,ramme précise que toutes les activités de coopération technique en parti-

ce; programmes le maximum de ressources financières compatibles avec les
an fication économique générale de l'État, ce qui lui permettrait d'affecter

Les programmes de sécurité sociale devraient être incorporés dans la
lis,.?.ment de programmes généraux d'information.

nt oduction d'un plan minimum de statistique sur la sécurité sociale et l'éta-

:-raux et multilatéraux, la formation d'un personnél technique et administratif,

ctis_irielles, la réorganisation des services administratifs, la préparation d'accords

a' '-'amélioration de la teneur de la législation présente, la mise sur pied de

ou eaux services, l'organisation de services médicaux, la revision des données

résolution porte que 1a coopération technique de l'O1T doit être axée

ur -_ous les aspects de la sécurité sociale, tels que l'examen des nouvelles lois -
La

picités économiques du pays.
La résolution stipule que la sécurité sociale « de par le volume de ressources

iai cières mises à son service » a un rôle défini à jouer dans le développement

onamique, en redistribuant le revenu national, en préconisant l'épargne et les

vé;;tissements nationaux, en régularisant la consommation grâce à une stabilité

e 1' 3ffreet de la demande, en stimulant le développement économique selon des

odalités spéciales d'investissement de réserves techniques.

Pour conclure le débat sur le rapport du directeur général, auquel avaient



pris part 45 orateurs, c'est li, directeur général adjoint du Bureau intarnatic iai

du Travail, M. C. W. Jenks, qui arépondu au nom de M. Morse.

Aspects régionaux d'une action immédiate

La contribution la plus précieuse qu'a apportée la Conférence, de souli;:ner

une expansion économique dynamique-, une distribution plus équitable du re` ,nu

M. Jenks, a été l'accord des membres sur des aspects. régionaux d'une acion

immédiate de la part de la main-d'oeuvreet de la sécurité sociale.

M. Jenks a précisé que tous les groupes représentés à la Conférence ont

uni leurs voix en faveur de l'adoption de plans audacieux et spécifiques cor. :er-

nant une industrialisation intensive et accélérée et de programmes de dévelo pe-

ment ruraux, y compris des réformes agraires; une intégration sociale; une 1 ité-

gration économique, partout où la chose se révèle nécessaire, propre à faci iter

la transposition de ces plans dans des actes bien définis et efficaces.

et l'exécution d'un programme général sur le plan économique et social, e 1fin

au sein des nations et entre les nations elles-mêmes; une coopération étroit et

continue chez les gouvernements, les patrons et les ouvriers dans 1'élabor^, ion
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Canada ouvre une ambassade à Tunis 

TA Tunisie est devenue un état indépendant en mars 1956, après avoir été 
1-,'• pendant 75 ans un protectorat français. Le Canada a reconnu  officiellement 
la tumvelle République de Tunisie en juin 1956 et des relations diplomatiques 
ont été établies entre les deux pays en 1957 quand M. Mongi Slim, alors ambas-
sadeur, de Tunisie près Washington et les Nations Unies, a été accrédité -  près 
Ottawa. En juin 1961, rambassadeur du Canada à Berne a été accrédité auprès 
de ia Tunisie à titre de premier ambassadeur du Canada. En juillet 1966, une 
équipe d'éclaireurs arrivait à Tunis pour y ouvrir une ambassade; le Canada 
à depuis nommé M. A. J. Pick au poste de premier ambassadeur résident du 
Canada en Tunisie. L'ambassadeur actuel de Tunisie au Canada, est M. Taieb 
Shi% qui représenté aussi son pays auprès des Nations Unies. 

Pars et peuple 	, 

LÉ Tunisie est bordée an nord et à Pest par la Méditerranée, à l'ouest par 
l'Algérie et au sud-est par la Libye. Elle occupe une superficie d'environ 
48,000 milles :carrés (plus dé deux fois celle de la Nouvelle-Écosse). Le long 
d& la frontière algérienne, l'hinterland montagneux s'abaisse graduellement vers 
le t:uçl:jusqu'auX oasis et aux lacs salés du Sahara, Les régions cultivées s'éten-
derA 'au nord et descendent dans la plaine Côtière orientale. Cette dernière est 
cebre" pour ses plages et ses installations touristiques. 

Le recensement de - 1956 a établi à 3.8 millions d'habitants, la population 
totale. ' En 1965, ce chiffre était passé à 4.63 millions. Environ 20 p. 100 
de la population s'ont concentrés dans les régions urbaines. Tunis, la capitale, 
çoripte quelque trois quarts de million d'âmes. D'autres centres importants sont 
Sfax (70,000 habitants), Sousse (50,000), Bizerte (46,600) et Kairouan (39,900) 1 . 

L'arabe est la langue officielle de la Tunisie, Mais le français est très répandu 
dar s les secteurs administratifs et .  dans les centres urbains. La constitution 
recannaît ,Pislamisnie comme religion d'État, mais il y a d'àutres confessions en 
Tulisie. • - 

ÉvoIatiott politique 
Llistoire ide la Tunisie est ancienne, variée et fascinante. Déià au XII siècle 
awnt  Jésus-Christ, les Phéniciens avaient établi des colonies marchandes le 
long de la côte, colonies qui sont bientôt devenues de  S` États-cités florissants. 
La plus -célèbre de ces villes était Carthage, le grand centre de la civilisation 
punique. Après: la défaite d'Hannibal et la réduction de Carthage' en cendres 
surgit la nouvelle et magnifique Carthage construite par les Romains; ces derniers 

I Tous ces chiffres sont approximatifs. 

527 



colonisèrent et:mirent en valeur toute la Tunisie. Après la chute de Rome, la

régime jusqu'à ce qu'elle obtienne son indépendance totale sous la condî;ite

en fait finalement un protectorat français. La Tunisie est demeurée sous ce

Byzantins, les Arabes, les Espagnols et les Tures. Le traité du Bardo en L 81

Tunisie est successivement conquise par des envahisseurs : les Vandales, les

de M. Habib Bourguiba et du Néo-Destour. L'indépendance officielle de la

Tunisie date du 20 mars 1956.

pour une période de cinq ans. Le président Bourguiba a été réélu pour un

L'Assemblée constituante abolit la monarchie le 25 juillet 1957; aie

assemblée nationale est élue le 18 novembre 1959 et les 90 sièges vont au p ut

du front national. La constitution est promulguée le 1" juin 1959. Le présic_n

et l'Assemblée nationale sont élus simultanément au suffrage universel diiec

troisième mandat en 1964. II dirige le parti socialiste Destour qui domine la vie

politique du pays.

sol et des mines est aussi importante en Tunisie. Cependant, Findustrialisat on

récoltes sont le blé, l'orge, les dattes, les olives et le raisin. L'exploitation du

La Tunisie, comme ses voisins l'Algérie et la Libye, est avant tout un p iys
agricole. Ses ressources agraires sont très bien exploitées et ses princip^ les

Économie

avec le président Habib Bourguiba de Tunisie. M. Pick vient de présenter ses lettres de

Le nouvel ambassadeur du Canada en Tunisie, M. Alfred J. Pick (à gauche), conv: 'se

créance.
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a progresse. a un rythme relativement lent et il y a encore place pour cratitres 
pry,rès. Les usines modernes importantes comprennent une raffinerie de sucre 
à Péja; -  une usine de fabrication de la pâteà papier à Kassérirte, une raffinerie 

,7étrole à Bizerte et une aciérie à Menzel Bourguiba. Le niveau de vie, bien 
que bas en comparaison avec les pays industrialisés, se compare très bien avec 
celui des autres pays d'Afrique. Le revenu par tête d'habitant s'élève à 61 idinars 

 (en.--iron $147) selon les prévisions de 1965. 
Le commerce extérieur -  représente une autre variable importante dans 

récDnomie tunisienne. Les exportations comprennent surtout des produits de 
bas... et les importations des produits fabriqués. Au cours des de rnières années, 
les partenaires commerciaux les plus importants de la Tunisie ont été, par ordre 
fit: portance : la France, la Grande-Bretagne, r Algérie, l'URSS et rAllemagne 
de rOuest. 

Les autorités tunisiennes déploient des efforts impressionants en vue d'amé-
liorex -  l'économie du pays. En mai 1965, rAssernblée nationale a adopté le 
pla i  de développement 1965-1968. Il prévoit une augmentation d'environ 6.5 
p.1-.00 en ce qui concerne la production locale et des investissements totalisant 
45f millions de dinars dont les deux tiers seront financés par les économies 
nat onales et l'autre tiers par des sources extérieures. Grâce à une liste impres-
sio.unante- de bienfaiteurs étrangers, la Tunisie a atteint avec succès la plupart 
des objectifs de son premier plan qui couvrait la période de 1962 à 1964, et a 
tre.. bien commencé la mise en oeuvre de son second plan. 

, Les efforts déployés par la Tunisie, après son accession à l'indépendance, en 
vue - d'édifier une nation viable peuvent se résumer comme il suit : 1956-1959, 
atti- que contre le traditionalisme; 1959-1961, premiers investissements dans 
riniastructure économique et mise en oeuvre du socialisme destourien et de la 
pla nfication économique; depuis 1961, organisation de la mise en oeuvre propre-
mut dite. 

Pol tique et relations étrangères 
La politique étrangère dé la Tunisie est un compromis issu de son statut de 

_nat on nouvellement indépendante, de sa situation dans le Maghreb et de sa 
pai:iCipation• au monde arabe et africain. Sa politique dépend aussi de la 

• conjoncture 'internationale, de son désir de ne pas être impliquée dans des 
co.fiits:idéologiqtreS éf militaires et de ses relations spéciales avec l'ancienne 
puiisance :protectrice. 

Contrairement à plusieurs pays arabes et africains, 1 ,a ,  Tunisie n'a pas hésité 
à é::primér ses convictions et, à certaines. occasionS, à appuyer des politiques mal 
vues « dés nations non engagées ». Le présent régime entretient de bonnes 
relitions :avec la plupart des nations. Toutefois, par suite de la crise de Bizerte 
en. 1961 et dé l'expropriation des terres colonisées en 1964, les dirigeants 
tunisiens font face à. un Problème important : le rétablissement de relations • 
coiriplètes' :avec 'la France. • 
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La Tunisie qui appuie énergiquement les Nations Unies a exercé au s sin

de cette organisation une influence qui dépasse de beaucoup en proportion ,es

dimensions et sa population. Ce pays a joué un rôle particulièrement construr:tif

dans la crise du Congo, non seulement dans le `domaine diplomatique mais ai ssi

en fournissant plus de 3,000 hommes à la force des Nations Unies.

Relations entre le Canada et la Tunisie
Le Canada et la Tunisie entretiennent des relations étroites et amicales depiis

que cette dernière a obtenu son indépendance. Un point marquant dans l'é o-

lution-de ces relations a été la visite d'État au Canada en mai 1961 du présid ,nt

BourQuiba, visite qui a donné l'occasion d'affirmer de nouveau publiquement c ue

les relations canado-tunisiennes sont toujours chaleureuses, et que les deux p.Iys

poursuivent des objectifs analogues en ce qui concerne les affaires internationa°s.

particulièrement au sein des Nations Unies. Ces relations ont continué de

grandir en raison surtout de la similitude de vues des deux pays sur plusie irs

aspects des affaires mondiales et des affinités qui résultent de l'importance cue

présentent pour les deux pays la langue et la culture françaises.
Afin de consolider les relations entre le Canada et la Tunisie, le Gouverae-

ment canadien a élaboré un programme de coopération technique et scola. ire

avec la Tunisie. Il y a actuellement 38 professeurs canadiens en Tunisie et

quelque 20 stagiaires tunisiens reçoivent une formation au Canada. On s'attend

à une augmentation considérable du nombre de stagiaires et de professeurs 1 an

prochain. Actuellement, le principal projet d'assistance concerne l'hôpital péc ia-

trique de Tunis où des médecins, des infirmières et des techniciens canadî;ns

travailleront à la direction et à la formation du pérsonneltunisien.Undeuxiè ne

projet à l'étude porte sur la formation sur place de Tunisiens dans le doma ne

de la réparation et du maintien des instruments aratoires et du matériel pur

la construction des routes.
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A l'invitation du Gouvernement canadien, la réunion des minist>Fés des

Fiances du Commonwealth 'connue sous le nom de Conseil économique con-

la délégation canadienne; il était accompagné de représentants des ministères

On se souviendra que ce Conseil fut créé à la Conférence des ministres du

su,iatif duCommomvealth) a eu lieu à l'hôtel Reine Élitiabeth de Montréal

les 21 et 22 septembre. M. Mitchell F. Sharp, ministre des Finances, dirigeait

de.: Finances, des Affaires extérieures, du Commerce et de la Banque du Canada.

C(m mercéef des Finances du Commonwealth, teinte à Montréal en 1958, et il

u, chargé de coordonner les arrangements de consultation et de collaboration

qti7existaient à cette époque sur le plan économique entre les pays du Coin-

et au niveau des hauts fonctionnaires. Le communiqué suivant, publié le

incnwealth. Le conseil se réunit périodiquement à la fois au niveau ministériel

septembre, contient un rapport détaillé des discussions de la dernière réunion :

1. Une réunion des ministres des Finances du Commonwealth a eu lieu à

M-)ntréàl les 21 et 22 septembre 1966 sous la présidence du ministre des

Fi. ances du Canada, M. Mitchell Sharp.

2. La Jamaïque était représentée par son premier ministre par intérim et

mi iistré des Finances, l'Australie par son trésorier, la Grande-Bretagne par le

ch.^.ncelier dél'Échiquier, et le Ceylan, Chypre, la Gambie, la Guyane, 1'Inde,

le 1'lenya; le Malawi, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, le Sierra-Leone, Singapour,

laI'anzanie, la Trinité et Tobago et l'Ouganda par leurs ministres des Finances.

Ml.lte était représentée par le ministre de la Justice et des Affaires parlemen-

tai-es et la Malaisie par son ambassadeur aux États-Unis et ministre sans porte-

fei,ille. Le Ghana était représenté par un membre du Conseil de libération

na ionale et le Nig-ria par le chef du ministère fédéral des Finances. Le premier

miiistre et ministre des Finances de l'île Maurice, le premier ministre suppléant

du Bétchouanaland et le secrétaire financier de Hong-Kong ont aussi pris part

au: discussions.

élevé de croissance économique accusé par les ' pays les plus industrialisés au

cours des dernières années et les prévisions à l'effet que le rendement économique

de ces pays en tant que groupe continuera d'augmenter à un taux annuel d'environ

les dommages indirects causés à l'économie des autres pays. Ils ont noté le taux

cor.trecàrrer ces pressions doivent être choisies de façon à réduire au minimum

da_rs le monde. Ils ont convenu que pour atteindre ces `ôbjectifs, il est de toute

nécessité d'éviter les pressions inflationnistes et que les mesures prises pour

mi lue mondiale. Ils ont souligné que l'expansion réoulière des marchés dépendra

de la réalisation et du maintien de taux de croissance économique satisfaisants

Les ministres ont passé en revue les points marquants de la situation écono-
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5 p. 100. -  On-  s'est inquiété du ralentissement continu du taux " de croissar - 	- 	. 
économique -des pays en voie de développement;- ceci ne répond "pais aux -object fs 
de la Décennie des . Nations Unies pour le développement: La part s du comme; 
mondial qui échoit aux pays en voie de développement a diminué .et la circidati  in 
de capital net eest stabilisée. Les prix &exportation dé plusieurs produits le 
base importants ont continue à fléchir au cours de l'année passée. 'Les minist es 
ont convenu qu'il serait opportun d'établir pour les produits qui ont une  Certa ne 
importance pour les pays du Commonwealth, des dispositions internationales en 
vue de stabiliser les prix à des niveaux équitables et réniunérateurs. Ils 
aussi noté les dommages que peuvent causer raccumulation de stocks d'une p  trt 
seulement et la vente Subventionnée du surplus de la pràduction: . 

Les ministres attendent avec plaisir la tenue .de là Seconde Conférence t es 
Nations Unies sur .le commerce et .le développement et .sont  convenus que es 
pays du Commonwealth  .devraient autant cnie possible coordonner leur acti\ ité 
afin que la Conférence parvienne à 'des résultats concrets et Constructifs. 

5. Les ministres ont passé en revue les perspectives d'avenir de la balance t es 
paiements de la zone sterling et sont arrivés à, la conclusion que la Grant e-
Bretagne et la zone sterling dans son ensemble auront vraisemblablement in  
excédent au chapitre de la balance des ,paiements de 1967. Par suite ( es 
politiques économiques observées dans la zone sterling et des récentes réali a-
tions dans le domaine de la coopération internationale; les ministres envisag nt 

avec confiance le raffermissement continu de la livre sterling. Ceci sera à 
Pavantage de la zone sterling en général et aidera à maintenir le commerce à 
un niveau élevé. 
6: Les ministres ont aussi étudié les récentes réalisations dans le domaine es 
discussions internationales sur les problèmes des liquidités internationales et es 
questions touchant l'amélioration du :système monétaire. Ils ont convenu q  il 
est de toute nécessité &élaborer immédiatement un plan de prévoyance ut 
assurerait une liquidité additionnelle au besoin, et dé réformer le système mo e-
taire international afin qu'il réponde encore plus aux besoins des pays industl , a-

'  lises et des pays en voie de développement. Il a été .noté que ion accore ait 
de plus en plus &attention aux mesures destinées à améliorer le système monéti re 

international. Les ministres sont convenus qu'il est urgent que - des progrès soi nt 
réalisés au cours de rannée à venir pour que Pon puisse s'entendre sur es 
dispositions visant à assurer une liquidité internationale qui répondrait uX 

besoins de tous les pays sur une base uniforme. Ils estiment que le Fo ,  ds 
nionét aire international devrait jouer un- rôle important dans  l'élaboration  Je 

toute nouvelle disposition et que tous ses membres devraient être représer :es 
  aux discussions sur la réforme monétaire. , 

7. Les ministres ont reconnu que pour le système monétaire international ,3it 
mis en oeuvre de façon satisfaisante, tous_ les pays doivent avoir une politi ue 
intérieure appropriée, et il faut que cette obligation repose autant sur les p , Ys 
qui accusent un excédent que sur ceux qui accusent un déficit. 
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8. Les ministres ont exprimé une certaine inquiétude en face des difficultés

qu'éprouvent les pays en voie de développement du Commonwealth pour obtenir

le change étranger nécessaire au financement de leurs projets et de leurs pro-

gr •mmes de mise en valeur et pour maintenir les importationsà un niveau appro-

pr:é. En raison de la hausse, 'à un taux relativement lent, des rentrées des pays

en voie de développement applicables aux exportations et de la hausse^ rapide

de ., frais de service de la dette, le change étranger disponible pour la mise en

va;eur et pour d'autres fins essentielles a été maintenu à un bas niveau.

9. Les ministres ont noté que même si les possibilités des pays envoie de

dé-eloppeinent d'utiliser le financement extérieur de façon efficace avaient con-

tin.zé d'augmenter, la disponibilité nette d'un tel linancement est demeurée au

ni,, eau atteint en 1961, en dépit de l'augmentation considérable de la production

totile des pays industrialisés et de l'assistance accrue accordée par certains

d'entre eux. Ils ont souligné l'importance d'un rajustement des conditions en

veïtu desquelles des fonds dé développement sont accordés, afin d'éviter que la

balance des paiements des pays importateurs de capitaux ne portent des frais

exuessifs de service de la dette.

10 Les ministres se sont félicités des mesures prises en vue d'augmenter

l'aasistance aux pays en voie de développement et d'en améliorer la qualité, et

pa; ticulièrément de l'établissement de banques de développement régional. Les

miiistres ont accueilli avec joie l'initiative prise par le président de la Banque

mçndiale d'augmenter les ressources de 1'Association internationale de dévelop-

per^ient et ontexprimél'espoir qu'une décision constructive soit prise bientôt

ref°.tivement aux ressources dont pourrait disposer l'Association.

11 Les ministres se sont félicités de ce que les propositions voulant que le

Conmonwealth prenne des initiatives en matière d'assistance au développement
Cr,, ce àd'autres programmes d'assistance technique, propositions soumises par

le,,écrétaire général à la réunion des chefs d'État. du Commonwealth en réponse

andésir qu'ils avaient exprimé au cours des années précédentes d'établir un

prcgramme approprié, seraient bientôt étudiées à une réunion des hauts fonc-

tio,-naires du Commonwealth chargés de l'administration de l'aide et de la

pla lification.
12: Les ministres ont passé en revue le rapport du Programme spécial d'assis-

tan ;é aux pays africains du Commonwealth pour l'année 1965. Ils ont noté

les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du projet de développement écono-

miç_ue des' pays africains du Commonwealth.

13. Les ministres sont convenus qu'il est de toute nécessité qu'une action^:
corcertée soit prise àI'échelon international pour parer à une disette mondiale

, gra/e et que les paysdu Commonwealth devraient autant que possible prendre

des mesures à cette fin.

14. Les ministres ont remercié le Gouvernement canadien, hôte de la réunion,

de >a généreuse hospitalité.
15. Les ministres ont accepté 1'invitation du Gouvernement de la Trinité et

Tobago de tenir leur prochaine réunion à Port-of-Spain.
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^CRAN du cinéma offre un apport précieux aux enseignants dans les par: °s

du monde où peu de gens savent lire ou écrire. Comparativement , x

moyens plus traditionnels de communication, le film éducatif présente 1'avan_:

programme d'expansion de l'enseignement -dans les régions du monde où l'al 1-

phabétisme est très répandu. Le succès des expériences de l'Unesco était m,i-

de pouvoir être vu de vastes auditoires parlant diverses langues; il peut tra

mettre clairement et avec un effet durable un message sans complexité et

être projeté au moyen d'appareils mobiles assez simples, montés dans , us

fourgons de fabrication spéciale.
L'Unesco a reconnu ces avantages il y a quelques années en dressant

feste au moment où le Canada a inauguré son programme d'assistance aux p !;s

francophones de l'Afrique en 1961. Vu qu'au début le Canada pouvait fou: iir

son meilleur apport sous forme d'assistance scolaire et technique, on a pu ,é

queles fourgons de cinéma, alimentés par, les productions de 1'Office natie al

du film, constitueraient le meilleur emploi possible de ressources restreinte^
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• Les films, qui sont essentiellement de 
cu:.ture, les arts et la littérature, Pindustrie 
et le-  bien-être, les sciences, la sociologie, 
Ils sont utiles également pour renseigner  

caractère éducatif, portent sur Pagri-
et les ressources nationales, la santé 
le transport et les communications. 
les Africains sur le Canada et sa 

pcpulation. • 
Les premiers fourgons mobiles évalués à $7,000 chacun, ont été envoyés 

à rétranger en 1963 en vertu des programmes d'aide au développement du 
Bureau de Paide extériettre. Sur la fin de 1965, d'autres ont été dépêchés au 
Se:légal, en Ouganda, au Tchad, en Guinée, au Rwanda et au Gabon. Un 
rePrésentaitt de rOffice national du film s'est rendu en Guinée et au Gabon, 
au mois de" juillet 1966, pour enseigner aux Africains comment utiliser les 
appareils. Une équipe de deux Africains est affectée à chaque fourgon. 

Au mois de septembre 1966, quatre de ces fourgons ont été offerts au 
Se vice des films du ministère de l'Information, de la Radiodiffusion et du 
Tcurisme à Kampala, Ouganda, par le haut commissaire du Canada, M. Alan 

Les fourgons, munis d'une génératrice électrique à pétrole, d'un pro-
jecteur, d'une visionneuse, de rembobineuses de films et d'une tente avec lit de 
camp, sont prêts à entrer en service. Le ministre de l'Information de rOuganda, 

M Alex Ojera, a précisé que les fourgons pourraient présenter des films éduca-
tif,: à plus de 200,000 personnes. 

Les fourgons ont été construits entièrement au Canada avec des matériaux 
fnurnis par International Harvcster, Bell and Howell, National Sound Services, 
Park Photo Supply, Anglophoto et la société Terry Machinery. L'Office national 
du filrri coordonne les activités des divers fournisseurs. 
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L'indépendance du : Botswana

-fE 30 septembre 1966 le Betchouanaland, jusqu'alors sous protectorat brit: -

J_i nique, devenait la République de Botswana. Cette nouvelle nation est le

trente-huitième État libre d'Afrique, le onzième sur ce continent à obtenir :,n

indépendance de la Grande-Bretagne, et le dixième État africain à adhérer ,^u

Commonwealth. D'une superficie de 220,000 milles carrés, comparable à c le

de la France, le territoire du Botswana comprend surtout le désert du Kal; ri.

des marécages et des savanes. La population se chiffre à 550,000 âmes. -

Le premier président du Botswana est sir Seretse Khama. Son pt. e,

Sekgoma II, était chef de la tribu Barnanb ato, à laquelle appartient la pAs

fondé le parti démocratique, qui est au pouvoir aujourd'hui.

l'économie à Oxford et à Londres. Pendant son séjour en Grande-Bretag- e,

il a épousé une Anglaise, puis renoncé aux prérogatives de chef de clan. I' a

de son père dont il a hérité le titre dé chef. Sir Seretse a étudié le droit °t

grande partie de la population. Le président Khama avait cinq ans à la m ri

sadeur en Afrique du Sud, M. C.7. Woodsworth. Ce dernier a remis u

Gouvernement du Botswana une lettre de féli£itations de la part du Gouvernem t

Aux cérémonies d'indépendance, le Canada était représenté par son am^^ s-

aussi d'être en bons termes avec tous les États.

engagement » revêt une importance particulière pour le Botswana, qui s'efforc ^a

'interdite sous toutes ses formes. Lé président a ajouté qu'une politique de « n: -

fondés sur le suffrage universel des adultes et que la discrimination y se, it

dominante de sa politique serait la modération. Il a souligné que le Botsw: a

serait un État non raciste et démocratique, qu'il comprendrait -plusieurs pa! is

Au cours des fêtes de l'indépendance, le président Khama a déclaré que a

Politique de modération

canadien, ainsi qu'une trousse de projection cinématographique et des films ir

le Canada, cadeaux du peuple canadien.

La nouvelle constitution établit un État unitaire, ayant un chef, le préside _t.

du Botswana préside aussi au Conseil des ministres qu'il choisit au sein le

l'Assemblée.

Il peut être choisi durant l'élection des membres de l'Assemblée natiow e,

mais il faut que la moitié de son parti soit élue à l'Assemblée. Le présid; at

membres spéciaux élus par l'Assemblée. Le parti démocratique, dirigé I3T

et un députés représentant chacun une circonscription électorale et qua ïe

L'Assemblée et la Chambre'des chefs

L'Assemblée nationale, corps législatif du pays, comprend un président, tre: te

M. Khama, occupe 28 sièges et le parti populaire en a trois.
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Les chefs des huit brandes tribus du Botswana font partie de la Chambre

chefs, dont les autres membres sont des sous-chefs. Les projets de loi, qui

à'a Chambre des chefs, qui est surtout un corps consultatif.

tr: itent de certaines prérogatives ou de matières tribales, sont discutés d'abord

Actuellement, le Botswana et l'Afrique du Sud ont le même régime moné-

ta^re et une union douanière existe entre les deux pays. C'est également l'Afrique

su- 1.3 million de bestiaux, elle en a perdu un nombre considérable, faute de

fo?.rrage. Les exportations de viande représentent 85 p. 100 des gains en devises

du nouvel État, dont elles assurent surtout la viabilité économique.

du Sud qui a le plus d'investissements au Botswana. Approximativement 60,000

oL vriers de la nouvelle république gagnent leur vie dans l'industrie minière

su 1-africaine; aussi représentent-ils l'une des grandes sources du revenu national.

L<, sécheresse de ces dernières armées a désavantagé l'économie du Botswana;

Richesse minérale non exploitée
Bi.n que le Botswana ait un sol aride, il pourrait contenir de riches gisements

au Botswana, qui est dotée aussi de locaux au Lesotho et au Swaziland.

m:°iéraux; on y a découvert de l'or, du cuivre, de l'amiante, du manganèse, du

charbon et de la soude. En asséchant les régions marécageuses, on obtiendrait

sa is doute des terres arables. Le Botswana a foi en l'avenir et sa nouvelle

ca )itale, Gaberones, construite en trois ans, en est le symbole.

Dans le cadre de notre pro-ramme d'aide extérieure, cinq enseignants

caiadiens ont été envoyés au Botswana, dont quatre instituteurs-moniteurs. Un

pr)fesseur canadien enseigne également dans une université récemment établie
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Etat indépendant du Lesotho 
et  

TE 4 octobre 1966, le nouvel État du Lesotho accédait à l'indépendance; c'él  ut 
1—/ -  le neuvième pays africain à joindre les rangs du Commonwealth. L'a n-

'bassadeur canadien en Afrique du Sud, M. J. C. -  Woodsworth, représentait le 

Canada lors des fêtes de l'indépendance à . Maseru, la capitale. Il a transmis 
en roccurrence- les félicitations du Gouvernement canadien et il a offert, lu 
nom du peuple du Canada, un projecteur et des films sur notre .  pays. 

- Le système politique du Lesotho s'appuie sur une monarchie constitutic n-
.nelle  Le chef -Lebua Johnathan en est le premier ministre tandis que le ci cf 

 Motlotlehi :Moshoeshoe II est le grand chef ou le roi Le parti national lu 
premier ministre Johnathan compte 31 des 60 sièges de rAssemblée. Le pe cti 
du Congrès est formé de 25 sièges et le parti de la liberté Marenna-Tlou, cn 
compte 4. En réponse au message de félicitations que lui avait adressé la reine 
Élisabeth, le roi Moshoeshoe II, a lancé un appel à l'unité nationale chez es 
Bassoutos. Lors de la conférence de presse qu'il accordait à l'occasion de la 

- célébration de l'indépendance, le premier ministre Johnathan a souligné c ce 
r le Lesotho adhérerait à l'Organisation de l'unité -africaine et il a manife té 

le désir de faire l'unité dans les rangs de r opinion africaine, tout en travail nt 
au développement d'une plus grande harmonie raciale. 

Économie 
Le Lesotho est un pays de trontagnes et de terrain érodé. Son économie, ( ui 

est à la fois pastorale et agricole — on n'y rencontre que peu de  dépôts de 'Mi é-
raux — supporte le million d'habitants qui y vivent L'élevage des troupeaux 
constitue la principale occupation des Bassoutos, qui possèdent plus de .2 
million de moutons et plus d'un demi-million de chèvres: Les exportatic Us 
de laine et de mohair rapportent au Lesotho un montant appréciable de devi es 
étrangèreS. 

. L'économie du Lesotho épouse de près celle de l'Afrique du Sud I es 
deux pays ont une monnaie commune et une union des douanes. Le gouvene-
ment du Lesotho touche son principal revenu des 180,000 Bassoutos Ui  

« gagnent leur vie dans les mines sud-africaines. Des milliers d'autres Bassou os 
occupent des emplois dans les fermes sud-africaines. Un important projet de 
centrale hydro-électrique et de développement d'irrigation que mettraient C(11- 

jointement sur pied le Lesotho et l'Afrique du Sud est présentement à l'étude. 
Il se situerait au lac Oxbow, dans les montagnes de Maluti. 

Dans le cadre du Programme d'aide extérieure du Gouvernement cana& 
deux professeurs canadiens enseignent au Lesotho; l'un des deux y remplit ,.es 

fonctions de professeur d'école normale. On compte en outre trois professeurs 
canadiens d'université à la faculté d'une université qui vient justement d'ou\ tif  
ses portes et qui dessert le Botswana et le Swaziland, ainsi que le Lesotho, al ec 
des facultés situées dans chacune de ces trois régions. 
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Convention fiscale entre
e^ Trinité et Tobago

à Ottawa le même jour :

Une convention sur la double imposition, conclue entre le Canada et

Trr,,zité et Tobago a été signée à l'ambassade du Canada à Washington, D.C.,

le .28 septembre 1966. Suit un communiqué du ministère des Finances publié

Le Cabinet du ministre des Finances, M. Mitchell Sharp, aannoncé la

corclûsion d'une Convention fiscale entre le Canada et Trinité et Tobago.

La cérémonie de la signature officielle de la convention par l'hon: M. Sharp

et :e ministre des Finances de Trinité et Tobago, l'hon. A. N. R. Robinson,

s'e.t déroulée à l'ambassade du Canada à Washington (D.C.).

L'accord se conforme au schéma général des conventions concernant l'impôt

suc le revenu que le Canada a conclues avec treize autres pays. Son objectif

priicipaléstd'éviter la double imposition, ou de réduire l'imposition des revenus

quc. touchent des particuliers et des sociétés d'un des pays contractants en

Le=nüiistre -des Finances du Canada, L7. Mitchell Sharp (à Rauche), et son homologue de
Trir:ité et Tobago, M. A. N. R. Robinson, lors de la signature de la convention que les

deic, p,,ys ont conclue pour éviter la double imposition.
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provenance de l'antre. Il vise aussi à Prévenir ria fraude fiscale et à encoura.;er 
les investissements et les échanges commerciaux. - 

Parmi les impôts sur lesquels :porte la convention, signalons les imp5ts 
sur le revenu du gouvernement fédéral .canadien, y compris l'impôt sur le 
revenu destiné à la caisse de la sécurité de la vieillesse, et l'impôt sus le reve au 
et rinipôt sur les Sociétés de Trinité et Tobago. 

. Jeu réciproque de crédits fiscaux 
En vue d'éviter la double imposition, on a principalement recours à un 
'jeu réciproque de crédits fiscaux : un des États accorde, à, valoir sur son im: iôt 
qui serait autrement exigible, sans dépasser certaines limites, un crédit p ur 
l'impôt sur le revenu payé à l'autre État, et à un règlement statuant qu'en certa ns 
cas le revenu ne peut être imposé que par un des États. 

Pour se conformer aux dispositions de la convention, Trinité et Tolu -  go 
réduiront de 30 p. 100 à 15 p. 100 leur impôt de retenue sur les dividenc 
les intérêts et les redevances (sauf certaines redevances de droit d'auteur ,,ui 
sont exemptées) versés à des résidents du Canada, et accordera la même réd.,c-
tion de son impôt sur Ia remise de bénéfices réalisés par des _succursales. 
contrepartie, le Canada s'engage à ne pas augmenter au-dessus du nivr au 
général actuel de 15 p. 100 sa taxe de retenue frappant les non-résidants à rég, rd 
des dividendes, des intérêts et des redevances, ou son impôt spécial sur 'es 
bénéfices rajustés des succursales. • - 

Des règles spéciales régissent rimposition des bénéfices des sociétés de 
navigation et d'aviation, des bénéfices commerciaux ne provenant pas d'état is-
sements stables, et . 1a rémunération d'employés au service d'employeurs d m 
pays qui se rendent dans l'autre pays pour y assurer des services. 

La convention produira ses effets en ce qui concerne les impôts de retei ue 
des non-résidants des deux pays le 1 janvier 1966, en ce qui concerne .à 
autres impôts canadiens pour l'année d'imposition se terminant en 1967, et en 

ce qui concerne les autres impôts de Trinité et Tobago pour l'année d'imposit 
commençant en 1966. 

Conformément à la pratique ordinaire, la convention sera soumise au 
Parlement pour approbation. Elle entrera en vigueur lorsque les disposi6 ns 
nécessaires, législatives et autres, auront été prises par le dernier Gouvernez]] nt 
à le faire. 
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Assemblée générale des Nations Unies

VIidGT ET UNIÈME SESSION

vingt et unième session ordinaire de l'Assemblée générale s'est ouverte le

L' 20 septembre 1966, en présence des représentants des 119 États membres

des Nations Unies (Botswana et Lesotho ont été admis le 17 octobre et portent

le 'otal des membres à 121). M. Fanfani d'Italie - qui avait présidé la session

de l'an dernier - a ouvert les travaux de la présente session et a invité les

membres de l'Assemblée à observer une minute de silence consacrée à la prière

et à la méditation, après quoi il a désigné la Commission de vérification des

po!kvoirs.

L'Assemblée a ensuite élu au suffrage secret M. Abdul Rahman Pazhwak

de l'Afghanistan, président de la vingt et unième session.

Puis vint l'élection des 17 vice-présidents comprenant, en plus des repré-

ser-tants des cinq membres permanents du Conseil de sécurité, sept vice -présidents :

des pays afro-asiatiques, un de l'Europe orientale, trois de l'Amérique latine

et Jeux de l'Europe occidentale et autres pays. Le pays du groupe dont fait

pavtie le président de l'Assemblée perd un des vice-présidents pour que le
no.nbre total de vice-présidents s'élève à dix-sept. Outre les membres permanents

du Conseil de sécurité, voici les pays qui ont été élus:

Afrique et Asie: Irak, Chypre, Congo (Kinshasa), Sénégal, Gabon, Rwanda.

Europe orientale: Hongrie.

Amérique latine: Costa Rica, Bolivie, Trinidad et Tobago.

Europe occidentale et autres pays: Grèce, Autriche.

L'Assemblée a ensuite procédé à l'élection des présidents des sept grandes

Commissions chargées de son fonctionnement.

Les grandes Commissions ont élu leurs vice-présidents et leurs rapporteurs

au cours de la dernière semaine de septembre. Ces Commissions se sont réunies
au début d'octobre pour élire leurs vice-présidents et leurs rapporteurs et établir

l'ordre du jour. Voici la liste des grandes commissions et des fonctionnaires

qu;' v ont été élus:

Première Commission - Questions politiques et de sécurité,

dés armement

Président: M. Léopold Benites (Équateur

Vice-président: Ismail Fahruy (R.A.U.)

Rapporteur: G. G. Tchernouchtchenko (Byélorussie)

Co-nmission politique spéciale - Partage le travail de la Première Commission

Président: M. Max Jakobson (Finlande)

Vice-président: Privado G. Jimenez (Philippines)

Rapporteur: Carlos Alberta Goni Demarchi (Ar'gentine)



Deuxième Commission - Questions économiques

Président: M. M. Tell (Jordanie)

Vice-président: Anatoli A. Boiko (Ukraine

Rapporteur: George Reisch (Autriche)

Troisième Commission - Questions sociales, humanitaires et

Président: Madame Halema Embarek Warazi (Maroc)

Vice-président: Ronald St. John Macdonald (Canada)

Rapporteur: Madame Clara Ponce de Leon (Colombie)

Quatrième Commission - Questions coloniales et de tutelle

Président: Fakhreddine Mohaméd (Soudan)

Vice-président: Neville T. D. Kanakaratne (Ceylan

Rapporteur: Mohsen SadibhEsfandiary (Iran) -

Cinquième Commission = Questions administratives et budgétaires

Président: Vahap Asiroglu (Turquie)

Vice-président: Bogomil Todorov (Bulgarie

Rapporteur: David Silveira da Mota (Brésil)

Sixième Commission - Questions juridiques

Président: Viatslay Pechota (Tchécoslovaquie)

Rapporteur: Gaetano Arangio Ruz (Italie)
Vice-président. Armando Molina Landaeta (Vénézuéla)

Le président, les vice-présidents et les sept présidents de Cornmissic,is 1

forment le Bureau qui étudie l'ordre du jour provisoire, recommande les poi ts

à discuter par l'Assemblée, voit à l'attribut:on des points de l'ordre du jour a ix

a andés Commissions et dirige et coordonne les travaux de l'Assemblée.

Outre les sept -,-grandes Commissions, l'Assemblée à^^ établi deux comi ^'s

permanents, le Comité consultatif pour l'étude des questions administratives ,t

budgétaires et le Comité des contributions, sans mentionner nombre d'aut es

organes subsidiaires et spéciaux qui tous s'occupent ^ de questions particuliè es

ou de problèmes qui reviennent périodiquement.

importantes dont l'Assemblée avait été saisie. Il s'est tenu lors de la vingt et

Aussitôt après l'adoption de l'ordre du jour de 98 points, l'Assemblée a

politique, expliquant l'attitude de leur gouvernement sur les- questions les p us

entrepris un débat général qui s'est poursuivi jusqu'au 19 octobre. Au co^ rs

de cette période, les chefs des délégations ont fait d'importants exposés de 1; ur

général.
Lorsqu'une Commission a terminé l'examen d'une question inscrite à l'ori re

du jour et l'a conclu en adoptant une résolution ou de quelque autre maniè e,

unième session un débat sur leSud-Ouest africain en même temps que le dé',. at

elle fait rapport à l'Assemblée réunie en séance plénière par l'intermédiaire ,ie

son rapporteur. Les séances plénières ont lieu lorsque l'ordre du jour proire

de l'Assemblée le réclame ou lorsqu'il y a lieu d'étudier les rapports du Com ,té

des rapporteurs. Dans la pratique, il est rare ctue les décisions des Commissi^ us

soient renversees en seance plGmere. La cnose n est pas ,i,i[jussiuic

et elle peut se produire s'il y a une vive opposition entre les membres sur es

pein
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points précis. Au sein des Commissions, les résolutions sont adoptées à la 
situple majorité. En séance plénière, il faut la majorité des deux tiers pour 
toutes les questions importantes 1 . 

L'étude d'une question se poursuit habituellement selon un plan bien établi. 
Oie commence par un débat sur tous les aspects du problème; ce débat peut 
se terminer après quelques heures ou durer jusqu'à trois semaines, selon le .  cas. 
Au cours de ce débat, les idées se cristallisent; diverses délégations présentent 
des projets de résolution et des amendements à ces projets. On examine ceux-ci, 
non seulement quant à la forme, mais aussi quant à leur intention et à leurs 
modalités, après quoi ils sont mis aux voix. Fondamentalement, il existe trois 
Illiznières d'adopter une résolution. Si le président est convaincu que tous les 
États membres sont en faveur d'une résolution, il déclare simplement, sauf 
opposition, la résolution adoptée à l'unanimité. Dans les autres cas, les déléga-
tions indiquent leur approbation, leur opposition ou leur -  abstention au moyen 
d'un ‘ote à main levée — procédé au moyen duquel le total des voix pour et 
cott-re ainsi que celui des abstentions sont enregistrés — ou encore, par appel 
ncirlinal: dans ce dernier cas; chaque délégation énonce oralement son choix _ 	, 
et le Vote de chacune figure au procès-verbal. 

Séances plénières 

Vingt-cinq points seront mis à l'étude au cours des séances plénières. 
Il s'agira en Poccurrence d'adopter r ordre du jour et d'examiner d'autres pro-
1)Fimes jusqu'à celui de l'admission de la Chine continentale aux Nations Unies. 

Éleçtions au Conseil de sécurité 
Li. Conseil de sécurité qui, avant la vingtième session, ne comprenait que onze 
membres, en compte maintenant quinze. 11 se compose de cinq membres per-
manents (Chine, États-Unis, France, Grande-Bretagne et URSS) et de dix 
membres non permanents. Les membres non permanents sont élus dans quatre 
régions géographiques, cinq membres étant élus chaque année pour un mandat 
de deux ans. Le tableau ci-dessous indique les candidats déclarés pour l'exercice 
de postes au moment présent: 

Sièges 	Sièges 
Candidats de région 	vacants 

Afrique-Asie 	 5 	9 	 Éthiopie 
Syrie 
Inde 
Pakistan 

Et:rope orientale 	 1 	 — 
Alnérique latine 	 2 	1 	Brésil 
Europe occidentale et autres 	2 	2 	Danemark 

pays (y compris le Canada) 	 Canada 

1 Article 18 de la Charte de l'ONU. 
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Élections au Conseil économique et social

Le Canada est présentement membre du Conseil économique et social (ECOSC --),

Lors de la vingtième session de l'Assemblée, neuf nouveaux sièges ont vté

ajoutés aux dix-huit que comptait le Conseil au début; il en compte mainter, lnt

27. Voici la distribution officielle des nouveaux sièges : sept vont à l'Afri ue

et à l'Asie, un à l'Amérique latine et un à l'Europe occidentale et aux au' res

pays (y compris le Canada).

Le tableau suivant indique les sièges vacants dans chaque région aîisi

que les candidats connus ou présumés (le mode habituel de distribution les

siègés; comme la chose se faisait au début, ayant été combiné avec le mc•de

de répartition officielle des nouveaux sièges selon les régions) :

Grandes puissances (France,

Grande-Bretagne, États-

Candidats

Unis, URSS) 4 1 France

Afrique et Asie 12 4 Libye

Amérique latine 5 2 Mexique

Europe occidentale et autres 4 2 Turquie

Europe orientale

Représentation de la Chine

Tunisie

Sierra-Leone

Tanzanie

Koweit

Maroc

Belgique

Le point névralgique afférent à la représentation de la Chine est de sw. Dir_

si ce sont les communistes chinois ou ' les ` nationalistes qui doivent représer ter

la Chine au sein des Nations Unies. Certaines délégations, notamment le

Bloc soviétique, insistent pour que la représentation de la République populEire

de Chine y soit officiellement reconnue et que celle de la Chine nationâl sté

soit rejetée. D'autres délégations, entre autres les États-Unis, maintiennent c ue

la question essentielle qui se pose est celle des titres que doit posséder un

pays pour être membre des Nations Unies et que, en l'occurrence, la Ch ne

communiste ne possède pas ces titres. Quant aux autres États membres, I:ur

attitude oscille entre ces deux pôles. En 1961, l'Assemblée générale déci(ait

que la question de la représentation de la Chine était une « question importantr ->.

soulignant par là que toute résolution portant sur l'essence de la question dev :it,

pour être adoptée, recueillir les deux tiers du vote majoritaire. On a réaffir né

cette décision en 1965. Cependant, vu que la décision, qui s'impose dans le

cadre de cette « question importante » est censée relever de la procédure et
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qu,; les questions de procédure sont réglées par simple vote majoritaire; il e

po:>sible que la décision soit renversée.

En 1961, l'Assemblée générale a appuyé la résolution de l'Assemblée

po:-tant que toute proposition relative au changement de la représentation

de la Chine était une « question importante » dont l'adoption exigeait un vote

m^;oritaire des deux tiers. Depuis lors, le, Canada a voté contre trois propo-

sitions visant effectivement à expulser la Chine nationaliste pour la remplacer

pa: la Chine continentale.

Ra^port du Comité spécial des Vingt-Quatre sur le colonialisme
Le Comité spécial des Vingt-Quatre est chargé de veiller à la mise en ceuvre

nécessité de mettre un terme, sans délai, à toutes les formes etmanifestations

toi -es portugais, Oman etFiji. Sur le plan du développement politique et

de la Déclaration de décembre 1960 sur les colonies qui proclament la

de colonialisme. Le Comité siège presque sans interruption entre les sessions

de l'Assemblée. Celle-ci examinera cette année les recommandations du

Comité spécial sur les territoires coloniaux, dont le Sud-Ouest africain, la

Rhodésie, Aden, la Guinée équatoriale, Gibraltar, les Iles Falkland, les terri-

écr.;nomique, ces territoires n'offrent aucune similitude; chacun a ses problèmes

pa ticuliers. La Quatrième Commission s'occupe d'ordinaire des recomman-

daions de la Commission spéciale des Vingt-Quatre:

Première Commission

Bien qu'il n'y ait pas de règles strictes à cet égard; les points inscrits à

l'o:^dre du jour et dont la Première Commission était saisie dans le passé

portaient en général sur les questions particulières de la paix et de la sécurité,

y compris le désarmement et ces points particuliers afférents au contrôle des

arries, comme la nonprolifération, les essais et le contrôle des armes nucléaires.

En outre, c'est devenu une tradition pour la Première Commission d'étudier

les rapports du Comité spécial sur l'utilisation pacifique des espaces extra-

atr iosphériques.

Ncn-prolifération des armes nucléaires
Le; projets de traité de non-prolifération ont été présentés par les États-Unis

en août 1965 au Comité des dix-huit puissances sur le désarmement et par

l'Lnion soviétique, en septembre de la même année, à l'Assemblée générale

de l'ONU. Les membres de l'Alliance occidentale accordent leur appui au

projet américain. Aux termes de la résolution 2028 présentée lors de la

viL-gtième session, tous les États sont instamment priés de prendre toutes les

m( sures nécessaires pour que soit conclu au plus tôt un traité tendant à

provenir la prolifération des armes nucléaires, le Comité des dix-huit puissances

su- le désarmement est invité à examiner d'urgence la question de la non-

prolifération des armes nucléaires et de négocier à cette fin un traité de non-
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proliferation en énonçant les grands 	-dont .il s'Inspirera. Les O. -:ux 
séances qu'a tenues le Comité entre les -mois de janvier et e août 1966 n ont 
accusé aucun progrès sensible, bien qu'on ait clarifié certaines questions mufle 
après les modifications apportées par les États-Unis à .. leur traité, il n'en demeure 
pas moins que des différences persistent entre la position des Américains et 
celle des Russes touchant la facture générale du traité. La -  vingt et unii me 
session de l'Assemblée générale -étudie attentivement cette question et cher:he 
à en arriver à un accord sur la résolution. 
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de 

Suspension des essais nucléaires 	 , 
'En 1965, l'Assemblée adoptait la Résolution 2032, :portant instamment sur 
la Suspension des essais d'armes nucléaires, faisait 'appel à tous les pays p mr 
qu'ils respectent l'esprit et les dispositions du traité de- 1961 interdisant par`,el-
lement les essais e armes nucléaires et priait le Comité dés dix-huit  puissar zes  
Sur le désarmement de poursuivre d'urgence ses travaux sur un traité d'm er-
diction complète des essais d'armes nucléaires, L'efficacité du :travail du 
Comité a cependant été gênée par le désaccord entre  rEst et 1 relativem nt  
à la nécessité d'une vérification par Pinspeetion .  sur.  place. -  -On a prop tsé 
diverses modalités d'inspection pour éliminer ou réduire lés 'foyers de désaccc rd, 
niais il ne s'est pas trouvé encore de solution satisfaisante -au problème que 
soulève la vérification. 

Comme autre voie pouvant acheminer vers un traité Sur là non-prol .fé-
ration des armes nucléaires, la -  vingt et unième session étudiera probablen-mt 
très attentivement la question de FinterdictiOn complète des essais d'antes 
micléaires. Ce point de vue a reçu l'appui complet- des Pays non alignés qui 
cherchent à engager plus directement les puissances nucléaires dans le ca ire 
des mesures de contrôle des armements. I Autre 

Nol rit 
Interdiction de l'utilisation des armes nucléaires - qui n 
Une résolution introduite par l'Éthiopie 4 adoptée par PAssemblée lors de sa discus  
dix-huitième session priait le Comité des dix-huit puissances sur le désarnielmnt inscri 
d'étudier d'urgence la question de convoquer une c onférence en vue de la 
signature d'une convention prohibant rutilisation "des 'armes  nucleaires  Le  Espa 
Comité a subséquemment fait rapport que la question avait été examinée n ais La tâ 
sans résultat. La délégation éthiopienne a poursuivi lé débat lors de Ia . vingtiè  ire  sph,:r 
session sans qu'il y ait eu présentation de résolution. Cor. ' 

La proposition de P Éthiopie pourra être examinée lors de la reprise les aetivi 
travaux de la présente session de l'Assemblée ;  cependant, vu l'apathie qu a avec 
marqué les réponses à ce sujet . dans le passé, il se peut que les pays qui s'ir té- tette 

. ressent à la proposition  cherchent un autre moyen de lui faire gagner du terre in Naric, 
Un regard en arrière nous fera constater que PUnion soviétique a appuyé l'i iée de P 
comme déclaration provisoire de contrôle des armes nucléaires. A l'instar les Coud 
autres pays occidentaux, le Canada s'y est opposé, conscient que le seul mo 'en inridi 
efficace de prévenir l'utilisation des armes nucléaires consiste à mettre au pi  int inter 
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Désarmement général et complet

A c+iaquesession qu'a tenue l'Assemblée générale depuis 1951; il a été que'stion

de^a question, les Etats-Unis et la Russie ont agréé en 1961 une déclaration

con ointe de principes concernant les négociations sur le désarmement et

de Jésarmemcnt général et complet. Conscients de l'importance grandissante

por:ant nombre de points compris dans une déclaration sur les principes du

dés<,.rmement publiée plus tôt cette année par les premiers ministres du Com-

mr?wealth. L'Union soviétique présentait simultanément un projet de traité

et, ;'année suivante, les-États-Unis présentaient un « exposé des principes fon-

darr:entaux de traité ». Compte tenu des amendements présentés subséquem-

mer _t,^ ces projets demeurent le principal document dont se sont inspirées les

discsssions sur le désarmement général et complet.

Le Comité des dix-huit sur le désarmement a consacré une grande partie

de :;on temps à l'examen de cette question, bien qu'à l'heure actuelle, l'étude

de diverses considérations préliminaires ou des questions « collatérales» de

con-:rôle des armements la rejette dans l'ombre. Il est vrai que le Canada

s'es éngagé vis-à-vis de l'objectif d'un désarmement total avec contrôle et

vériâcation, mais il partage le point de vue commun soutenu par les pays

occ,dentaux à savoir que c'est là un objectif à long terme qui ne peut enregistrer

de progrès notables qu'à condition d'étendre progressivement le champ des

entérites relatives aux domaines ^ collatéraux ».

?vroiabre d'autres questions afférentes au contrôle des armes et au désarmement,

qui n'avaient pas été portées à l'ordre du jour, feront sans doute l'objet de

discussion lors du débat général ou à l'occasion de l'examen de l'un des points

inscrits.

Espace extra-atmosphérique
La tâche dévolue au Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo-

spUlriqué, qui comprend 28 membres dont le Canada depuis la formation du

CorZité en 1959, est de présenter à l'Assemblée générale un rapport sur les

illrilique (ce dernier s'est réuni à Genève en août pour étudier un traité

activités et ressources présentes et potentielles des Nations Unies en rapport

avec les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique; de passer en

revt.ieles domaines de coopération internationale possible sous lesauspices des

Vations Unies et d'examiner les problèmes d'ordre juridique pouvant découler

de ^'exécution de programmes relatifs à l'exploration de l'espace sidéral. Le

Corilité comprend le sous-comité scientifique et technique et un sous-comité

international relatif aux activités humaines dans l'espace cosmique, y compris



la lune et les autres corps célestes): Un. groupe d'étude de l'Assemblée gérté - ale 
s'est réuni en septembre pour étudier les détails administratifs et financiers rd - tifs 
à .une Conférence internationale sur l'espace extra-atinoSphérique. Les rapp rts 
du sous-comité et du groupe d'étude de l'Assemblée générale seront enstite 
étudiés par la Commission plénière en septembre. Lès États-Unis et  l'U  ion 

 soviétique ont proposé l'addition de deux nouveaux points à Fordre du out 
concernant les traités de r espace extra-atmosphérique. Ils feront sans &ute 
l'objet d'examen lors de l'étude du rapport présenté par le Comité de l'es! ace 
extra-atmosphérique. 

• Question coréenne 
La Première Commission étudie chaque année le rapport de la Commis ion 
des Nations Unies pour runification et le relèvement de la Corée (CNUUI C). 
Cette année, le bloc soviétique a proposé officiellement la dissolution dt, la 

• Coi-mission et le retrait de la Corée du Sud de toutes les forces appartenant 
aux États-Unis et aux autres puissances étrangères. 

Autres questions 
La Première Commission étudiera également une proposition du bloc soviétique 
portant que soient éliminées les bases "militaires des pays étrangers en A sie, 
en Afrique et en Amérique latine. 

Commission politique spéciale 

La Commission politique spéciale qui partage avec la Première Commis ion
les tâches relatives aux questions politiques et de sécurité s'occupe de la ques ion 
du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la politique d' « aparthei I 

et de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine. La question du maintien de la paix est d'ordinaire du ressort de 
la présente Commission. 

Apartheid 
Tous les membres de l'Assemblée, à peu d'exceptions près, déplorent et con-
damnent la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique dit Sud. On 
note cependant beaucoup de divergences de vites": -concernant les meillf:uts 
moyens d'exercer les pressions qui motiveraient un changement de.  pôlitilue 

 de la part de l'Afrique du Sud. Nombreux sont les pays membres de l'Afri que 
et de l'Asie qui voudraient qu'on impose:. des 'sanctions économiques et autres 
à l'Afrique du Sud, qu'on aille même jusqu'à exclure ce pays de la famille des 
Nations Unies;  s'il s'obstine davantage à ne pas faire cas des résolution le 
priant de mettre fin à. .sa politique .  discriminatoire. La décision rendue réc;in-
ment par la Cour de • Justice internationale au .sujet du Sud-Ouest afrit.ain 
contribuera sans doute à accentuer cette pression au cours de la 'tenue dc  la 
vingt et unième session. D'autres états membres, y compris le Canada. ont 
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maintenu que les sanctions sont du ressort du Conseil de sécurité et que, à tout

liasord, elles doivent faire l'objet d'un examen attentif avant quune décision

que- conque rie soit prise en l'occurrence. Le Canada estime que toute mesure

ponant expulsion de l'Afrique du Sud des Nations Unies devra s'inspirer du

prii,cipe selon lequel les Nations Unies sont en mesure d'influencer la politique

sud-africaine. Si l'Afrique du Sud était exclue de la famille des Nations Unies

ou si elle s'en retirait, l'influence morale des Nations Unies en souffrirait.

Majmtien de la paix

normale des travaux conformément aux règles établies, qu'on ne forcerait pas

opérations de maintien de la paix dans le Moyen-Orient (UNEF) et au Congo

Règlement pacifique des différends

Le dernier acte de la dix-neuvième session, s'est traduit par la création du

Comité spécial des opérations de maintien de la paix (composé de 33 membres).

Le Comité en est arrivé à une entente, adoptée par l'Assemblée générale à sa

vingtième session et prévoyant que l'Assemblée pourrait reprendre la marche

l'application de l'article 19 concernant les arrérages imputables au coût des

(01•ïUC) et que tous les États membres yerseraient de bon gré leurs contributions

afin de soulager les Nations Unies - dans les difficultés d'ordre financier qui

l'assaillent. Le débat de la vingt et unième session portera sur le rapport du

Comité des 33. La délégation irlandaise pourra de nouveau formuler ses

pro-positions visant à confirmer le droit de . l'Assemblée générale de lever une

forc:e de maintien de la paix et d'en assurer le financement. Les, Irlandais

estinént que l'attribution des dépenses pour les opérations du maintien de la

pai : devrait s'effectuer selon une formule spéciale de cotisation qui obligerait

tom les États membres.

La question la plus urgente à être présentée à l'Assemblée dans ce domaine

sen_ celle qui touche le financement futur de la Force d'urgence des Nations

Uni cs (FUNU) Y.

L'an dernier, les Anglais avaient proposé que l'Assemblée crée un Comité

cha-gé d'étudier les procédures relatives au règlement pacifique des différends.

Le -'anada a parrainé le projet de résolution connexe à ce point. On a attendu

jusau'à cette session pour lui accorder plus ample considération.

Office de secours et de travaux des Nations Unies

pour les réfugiés de Palestine

L'Assemblée a crée en 1950 l'Office de secours et de travaux des Nations Unies

pour les réfugiés de Palestine. Cet office avait pour fonctions de- secourir les

réfigiés arabes qui avaient perdu leurs foyers et étaient dépourvus des moyens

de ,,ubsistance durant les hostilités dont s'est accompagnée la création de l'État

d'Israël en 1948 et d'aider à leur réintégration. Plus d'un million de réfugiés

e point au chapitre « Cinquième Commission».



reçoivent encore des rations ou bénéficient de service à part entière (y con, ,ris
l'éducation) de l'UNRWA, et lé coût en est de quelque 38 millions de do, ^rs
par année. C'est grâceà des dons'volontaires, tant des particuliers que les

pays eux-mêmes, que cet Office peut accomplir son travail. Au nombre les
principaux contributeurs, mentionnons les pays suivants : États-Unis, Gra, ]e-

Bretagne; Canada, France, Australie et Nouvelle-Zélande, tandis que le ,ate

des revenus de 1'UNRWA lui vient des petites contributions verséés par que^ ue

40 autres pays, de l'Organisation mondiale de la Santé, de l'Organisation les

Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et de bienfaiteurs. La

discussion sur les travaux de l'office se centrera, comme par le passé, si,la

recherche d'une solution permanente de la question des réfugiés.

Elfets des radiations ionisantes

Le Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des radia: )ns

ionisantes (UNSCEAR) dont fait partie le Canada a été crée par l'Asseiv lée

générale lors de sa dixième session. Ce comité a pour mandat de coll er,
d'étudier et de diffuser la documentation recueillie sur les effets des radiar )ns
ionisantes sur l'être humain et son milieu. Le Comité présente chaque ar aée
à l'Assemblée générale un rapport sur l'état- de ses travaux. Des rapl ris
généraux lui ont été soumis eu 1958, 1962 et 1964.

Lors de la seizième session qu'il a tenue en juin 1966, le Comité a ad, nié

un rapport qu'étudiera l'Assemblée générale au cours de la présente ses: on.

Le rapport fait état des radiations sur le milieu, tant naturel que de fabric,-, ion

humaine, ainsi que des dangers que présentent les effets génétiques des radiat )ns
ionisantes sur l'homme qui y est exposé.

Deuxième Commission

La Deuxième Commission se place au premier rang dans le cadre struc': ira]
des institutions qui permettent aux Natiorps Unies de s'occuper de ce g,.rnd

éventail de questions afférentes au commerce, à l'aide et au développe. ient
économique. Au nombre des nombreux points - un cinquième de ceux qui
figurent présentement à l'ordre du jour de l'Assemblée - qui font 1`^bjét
d'étude de la part de la Deuxième Commission, mentionnons les rapport: du

Conseil économique et social (ECOSOC), le Programme de développemenf des
Nations Unies (PDNU), le Conseil du commerce et du développement la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. f vtte

année, l'attention se portera vraisemblablement sur les aspects de l'aide que

prendra le financement du développement économique dans les pays en voi de

développement, sur le rapport du Conseil du commerce et du développer: 'nt,

qui soulignera le rythme non satisfaisant de l'expansion de la majorité des ays

en voie de développement et leur rôle décroissant dans le commerce internati, :]Il.

enfin sur les projets de statut de l'Organisation des Nations Unies pou le
développement industriel (ONUDI).
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ri •lis 	, ' Le Conseil économique et social (ECOSOC) composé de 27 membres, dont 

	

DI ars 	le Canada, n'a pas pour fonction exclusive la gestion du système d'organismes . 	- 

	

: des 	des Nations Unies relativementaux activités économiques, sociales et aux droits 

	

; des 	de l'homme; il est également une tribune où se débattent les grandes questions 

	

1.1 Je- 	afférentes à . 1a politique économique et sociale sur le plan international. ‘ 11 est 

	

te 	donc en quelque sorte un organe préparatoire pour les délibérations qui ont . 	. 

	

e,: -.ine 	cours au sein de PAssemblée -générale relativement à ces domaines. A sa 

	

1 jes 	dentière sesSion, le Conseil a, après un débat prolongé, approuvé une résolution 

	

. La 	ponvant sur. le financement du développement économique, -résolution qui faisait 

	

u la 	état de Pinquiétude profonde que suscite da situation économique de nombre de 
pays en voie de développement  et qui préconisait des changements à apporter. 
dans certaines pratiques d'assistance de la part des gouvernements développés 
ou : <<*donateurs ». 

1 

	

it mis 	.", La Conférence des * Nations Unies sur le commerce et le développement, 

	

n:Iée 	organe semi-autonome de rAssemblée générale, encore - dans sa période de 

	

ll':-.:;er, 	crot:ssance; représente un effort -  important en vue d'accélérer la croissance 

	

nans 	économique des pays en voie de développement. Le Conseil a tout récemment 

	

n aée 	pré3erité un rapport dans lequel il est dit que la situation au point de vue 

	

,r ,rts 	échanges des pays en voie- de développement n'a pas cessé de décliner, - ajoutant 
qu'l y avait une baisse sensible de leur participation au commerce mondial 

cl  i pté I et là taux d'expanion décevant, en grande partie compensée par une augmenta-. 	, 
I 

	

`: ›on. 	n01; . de - la population. 

	

0 ion 	Une organisation presque identique verra bientôt le jour lorsque PAssemblée 

	

t Ons 	étudiera. les projets de statut de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop- 
pement industriel . (ONUD1), projets qui ont été rédigés plus tôt cette année 
par la Commission préparatoire à la vingtième session de l'Assemblée générale. 
L'A ssemblée avait décidé de la mise sur pied d'une organisation du genre au 
seiri des - Nations Unies après que les pays développés se fussent opposés aux 

	

:s. iral 	Fla 	. . proaositions antérieures formulées en vue de l'établissement d'une Institution 
I 

	

g -  and 	spé:ialisée distincte qui serait chargée d'étudier le problème de l'industrialisation 

	

eut 	dans les pays en voie de développement. Il n'est pas dans Fair que les délégations 

	

qui 	pré .;entes à la vingt et unième session contesteront les conclusions de la Corn- 

	

'' biet 	mission préparatoire, qui a soumis dans son projet les statuts du Conseil pour 
L-du 	le développement industriel, Compcisé de 45 membres et d'un secrétariat bien 

	

f des 	restructuré. Tout comme pour l'UNCTAD, les frais administratifs de l'ONUDI 

	

la 	MI 	 - seront imputes sur le budget ordinaire des Nations Unies. Mais, contrairement 
I 

	

(1-''de 	à la ConférenCe des Nations Unies sur_ le commerce `'ét le développement 

	

que 	(UNÇTAD) 	c, l'Oroanisation des Nations Unies pour le développement industriel 

	

i de 	(0/ZUD1) prendra censément sur elle tout un éventail d'activités opérationnelles 
n ce IM .■ vie lit à aider :les pays en voie de développement dans le domaine industriel. 

	

-' aYs 	Cette dernière organisation sera financée et par le Programme de développement 
LI-nal, 	des Nations Unies et par les contributions volontaires destinées spécialement 

au développement industriel. 	 , 
D'autres points intéressants que porte Pordre du jour de la Deuxième 
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Commission comprennent le rapport préliminaire afférent à une étude à^, nir

touchant la portée de l'assistance multilatérale en matière alimentaire, et les

questions sur l'accroissement de la population, le développement économi.lue

et la souveraineté permanente sur les ressources naturelles.

Troisièine Coinniission

La Troisième Commission étudie les droits de l'homme et les quest,)tis

sociales. Une bonne partie de ses travaux lui vient de quatre des sept C>m-

missions techniques du Conseil économique et social (ECOSOC) : la Corni is-

sion des questions sociales, la Commission des droits de l'homme, la Commis,;oii

de la condition de la femme, ainsi que la Commission des stupéfiants. -es

résolutions et recommandations qui émergent de ces Commissions doi, ent

d'abord recevoir l'approbation du Conseil économique et social à qui e;les

font rapport. Une fois cette approbation accordée, les résolutions sont présenées

à l'Assemblée et la Troisième Commission en fait l'étude. Cette Troisâme

Commission s'occupe également de la question du Haut Commissaire les

Nations Unies pour les réfugiés (HRC), de l'UNESCO et de certains asp cts

des travaux du Conseil économique et social (ECOSOC).

Déclarations internationales et Conventions
Au cours des années passées, la Commission a examiné et approuvé non-• [)re

de conventions internationales. Parmi celles-ci, mentionnons la Convention sur

le consentement au mariage, l'âge minimum pour le mariage et l'enregistren ent

des mariages, qui était prête pour fins de signature en 1962, la Convention sur

le statut des réfugiés, terminée en 1951, et la Convention supplémentaire p)ur

l'abolition de l'esclavage, terminée en 1956.
La Commission poursuivra au cours de la présente session son étude sur

les projets de déclaration et de convention sur la liberté de l'information. Oa y

fera également l'étude d'un projet de déclaration du droit d'asile qui soulè^ era

sans doute autant de difficultés qu'au cours des années précédentes. La décL ra-

tion porte qu'un particulier en proie à la persécution politique dans son F ays

d'origine a le droit de chercher asile dans le pays de son choix. Cette concep; ion

a donné lieu à un débat véhément au sein de la Commission. Les pays du t toc

soviétique sont portés à appuyer le principe portant que l'asile est un d'oit

que le particulier doit demander, tandis que certains pays de l'hémispiéère

occidental, comme le Canada, estiment que l'asile est un droit qu'accorde un p^.ys

Lors de sa dix-huitième session, la Commission a adopté une Déclaration

sur l'élimination de toutes formes de discrimination raciale et, au cours de la

dernière session, elle a approuvé une Convention internationale sur le mÉma

sujet, maintenant ouvert à la signature et à la ratification par les États memb:'es:

En 1962, la Commission des droits de l'homme a été priée de préparer un projet:

de déclaration similaire et un projet de convention sur l'élimination de toi tes

formes d'intolérance religieuse, mais la Commission n'a pas terminé son tra-,.iail
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^,-nir con-;ernant l'un et l'autre des documents, voilà pourquoi la Troisième Com-
,t des nnssion ne pourra en faire l'étude. Toutefois, la Commission sera priée d'ap-
ni.^ue proliver un projet de déclaration sur l'élimination de la discrimination des

femmes, -et; sous le point « Situation sociale mondiale », elle procédera à

l'étude de la préparation possible d'une déclaration sur le développement social.

Pac^.es internationaux relatifs aux droits de l'homme
stons Norabre de points qui font l'objet d'étude de la part de la Troisième Commission,
Com- semble revêtir un cachet de permanence. Une des premières fonctions dont
rnr_lis- s'éss, occupée la Commission l'an dernier a été d'étudier les Pactes internationaux
iisEion rela:ifs aux droits de l'homme. Les pactes, qui renferment des articles sur les

_es dro_ts tant civils et politiques qu'économiques, sociaux et culturels, ont fait
oi4.ent t'obet de débat à chaque session de l'Assemblée depuis 1955. La Troisième

21les Corimission n'a pas eu la tâche facile quand il s'est agi de concevoir le texte
en-ées de chaque article qui recueillerait l'appui de la majorité des États._ Chaque pays
isième mesure la valeur des projets présentés à la lumière de la philosophie de la juris-
e des prudence qui lui est propre, des lois -en vigueur dans le pays, de sa capacité
spr,cts con,;titutionnelle et pratique, de ses problèmes et objectifs politiques et de nombre

ombre
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d'az tres facteurs pertinents. Ainsi, les pays du bloc soviétique semblent con-
sidérer les droits humains comme un droit collectif, tandis que les pays occiden-
taŒr semblent plutôt le concevoir comme appartenant à l'individu.

Quant à la position du Canada à ce sujet, nombre d'artiçles querenferment
les Jactes tombent sous la juridiction des_provinces et rien dans les articles des
pac;es ne tient compte des difficultés d'ordre constitutionnel que présentent des
Éta's fédéraux comme le Canada. Notre pays s'est aussi abstenu d'appuyer les
dispositions que renferme la Convention relative aux droits économiques, sociaux
et c.ilturels prescrivant « le droit au travail », -« le droit de chacun_ àla sécurité
sociale h, « des normes convenables en matière d'alimentation, d'habillement et
de ;:ogement » et "« le droit de prendre part à la vie culturelle ». Les; idées
exp. imées dans ces articles sont difficiles à mettre en oeuvre par le truchement
des lois, surtout dans le cadre de la conception qu'on se fait du rôle du gouver-
nerrent dans une société qui met le système gouvernemental à la base d'une
dérrocratie parlementaire.

En dépit des difficultés auxquelles s'est heurtée la Commission au sujet des
pac,:es, il y a eu accord sur les textes de la plupart des articles. Une fois mis
au )oint, les pactes feront l'objet d'un débat au sein de l'Assemblée et, s'ils
son;: approuvés, ils deviendront des documents juridiques que pourront signer
et ratifier les États membres des Nations Unies.

La Commission poursuivra durant la présente session l'étude des articles
de mise en oeuvre. Lors de la dix-huitième session, il devint manifeste que les
oouveaux États indépendants de l'Afrique ne voulaient pas s'engager à ce stade
sur ie terrain de l'application de ces articles, compte tenu des limitations inhérentes
i 1i^ souveraineté nationale, particulièrement dans le cas du Pacte politique.
Le bloc soviétique a souligné qu'il préférait un seul système de mise en œuvre
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pour les deux  pacies, - 'fondé principalement sur ..une.prOéédure de . rédactioi de . 	- 	. 	 , 
rapports; coniine'eeSt présenternent le -cas pour - le projet' du Pacte 'social. Ces 

. 	, 	 - 
Etats ont cependant recommande que la  procédure de rédaction de rapports soit 

exposée -en plus de détails pour que les États contractants puissent fournil les 
renseignements voulus sur PexéCution préciSe .  de leurs engagements. Là ph  )art 
des pays. occidentaux se sont déclarés Prêts à appuyer les dispositions des art cles  
que renferrrient run et rautre pactes, même si nombre de délégatiOns, notamr lent 
celle du Canada, se Sont interrogées surTà-propos de donner à la Cour ante  .na- 
tionalé  de Justice -la Charge de désigner les 'membres de là Commission des d: oits - 
de Phomme, commission de conciliation dont le Pacte - politique propos ,  la 

. 	 _ creation.-  

•Auties . points 
 La Troisième Commission examinera le rapport du haut commissaire des Nat ons 

Unies pour les -  réfugiés; certaines parties du rapport .du Conseil économiqu et 

- social ainsi que le rapport de la Commission de préparation- pour la Confe rt  nec  
internationale des droits de rhomme qui tiendra ses assises en 1968. ,  Elle  ;era 
de plus appelée à approuver la formation d'un ,groupe chargé d'étudier une 
proposition visant à la création du poste de haut commissaire des Nations U -ries 

pOur . les droits de l'homme. 	_ 

Quatrième Commiàsion 	- 

La Quatrième Commission consacre ses travaux aux questions colonides. 
Au cours des dernières années, la pression exercée en vue de l'obtention ra . iide 

 du gouvernement autonome et de rindépendance a été si grande qu'un  cet ,:ain 
nombre de questions coloniales ont été confiées - à la session plénière. ( 'est 

ainsi que Pon pouvait assister à un débat portant, par exemple, sur la Rhod,  sie, 

en Quatrième Commission alors que rAssemblée réunie en séance plér ièrc 
étudiait la question du Sud-Ouest africain ou le rapport du Comité spécial des 

Vingt-Quatre sur le colonialisme: Néanmoins, la Quatrième Commission dent( ure 

le-  foyer de la lutte anticoloniàle Menée à l'intérieur des Nations Unies. 
Le but principal des travaux de la Quatrième Commission est de favcn iser 

l'évolution politique des territoires encore considérés comme Coloniaux. T rois 

catégories de territoires coloniaux sont de sa compétence: 

a) Territoires non autonomes. Il y en a quelque 50: depuis l'Ange, d 

le Mozambique jusqu'aux petites îles non affranchies.. 
h) Les territoires sous tutelle. Trois territoires seulement demeu -  ent 

encore liés par des accords de tutelle négociés après la Deuxinne 
Grande guerre: Nauru, Nouvelle-Guinée australienne et le territ ilIl  

sous tutelle des îles du Pacifique, administré par les États-Unis. 
c) Le territoire sous mandat du Sud-Ouest africain, administré pa: la 

République de rAfrique du Sud en vertu d'un mandat de la Société 

' des Nations. Les fonctions de surveillance internationale antérie  ire 

ment exercées par là Société des Nations ont été confiées à rois& . 
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Lés problèmes coloniaux épineux que doit étudier la Quatrième Commission

ts soit

7ir les

^lu 7art

irteles

rnrnent

ite na-

d; oits

osr: la

at ons

qu ° et

Eér(nce
le ;era
er un°

, U=1ies

Dnittles.
ra-)ide

cei.ain

( 'est

iodr sic,

^léL i^rë

iâT des

emuure

au cjurs-de la présente session peuvent se ramener à trois: la Rhodésie, les terri-

oires portugais en Afrique et le Sud-Ouest africain. Le pouvoir dans ces
crri::oires est détenu par une minorité de colons européens, tandis que les

Afri:ains; qui constituent l'écrasante majorité de la population, sont encore privés

3e Plusieurs droits politiques fondamentaux. t

Sud^Ouest africain

Le gouvernement de l'Afrique du Sud se verra sans doute réprimandé pour son

e r^solutions de l'Assemblée sur le Sud-Ouest africain et de permettre l'établis-

efw; constant de coopérer avec les Nations Unies dans l'application de nombre

enit,nt d'une présence effective des Nations Unies sur son territoire. Le 18 juillet

969, la Cour internationale de Justice a rejeté la réclamation formulée par

Étl-iopie et le Libéria portant que le territoire demeure sous mandat et que

Afrique du Sud conserve ses obligations sous le mandat, cela pour des raisons
'ordre technique à savoir que l'Éthiopie et le Libéria ne sauraient être, reconnus

omme ayant établi un droit légal ou un intérêt quelconque touchant le point
e revendication de leur réclamati6n. A la démande d'un très grand nombre

Sud-Ouest africain et de l'étudier- en séance plénière.

États africains, l'Assemblée a décidé d'accorder la priorité au point touchant

Rhodésie

epais la déclaration unilatérale d'indépendance de la Rhodésie du Sud le

l?lovembre 1965, les Nations Unies n'ont pas cessé de multiplier les efforts

n \ ne de hâter la fin de la rébellion. Le Conseil de sécurité a demandé à tous

s.3tatsmembres de cesser l'envoi d'armes en Rhodésie et de ne rien ménager
oti: rompre leurs relations économiques avec ce pays, surtout en plaçant un

mbargo sur le pétrole et les produits pétroliers. La perpétuation du régime
belle en Rhodésie motive certes la réclamation de sanctions obligatoires. Des
ressionss'exerceront à n'en pas douter sur la Grande-Bretagne afin qu'elle utilise

force contre le régime illégal de la Rhodésie.

mesure où elle s'applique à un certain nombre d'autres territoires.

ciaration relative à-l'indépendance des pays et des peuples coloniaux dans

La Quatrième Commission étudiera en outre la mise en œuvre de la

otaomique et en interdisant toute aide militaire et technique.

iuns préconisant diverses modalités de sanctions contre ce pays dans le domaine

r, recommandations et d'isoler davantage le Portugal en présentant des réso-

ndants. En outre, les États africains essayeront de donner plus de poids à

o^ambique, etc., à disposer éventuellement d'eux-mêmes et à devenir indé-

dc collaborer avec les Nations Unies en préparant les peuples d'Angola, de

on,, visant à persuader le Portugal d'accepter le principe de l'autodétermination

erritoires portugais

aQuatrième Commission adoptera vraisemblablement d'autres recommanda-
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Cinquième Connuission. 
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•  .Parmi lés points' principaux dont sera saisie - 1a. Cinquième Commis, ion. 
. 'chargée des questions  administratives :et budgétaires, citons lés suivants: 

Rapport du Comité ad hoc des experts financiers 
Lors de la vingtième session, l'Assemblée générale a approuvé une résob  ion  
présentée par la France, établissant un Coriiité.ad hoc d'experts chargé d'exan ner 

 lés finances des Nations Unies et des institutions spécialisées. Le Canada f. été 
l'un des 14 pays nommés pour faire partie de ce Comité à qui il avait été 
demandé, pour son premier rapport, de dresser un bilan dé la situation finan fête 
des Nations Unies (non compris lés institutions spécialisées) et, dans son deux me 
rapport, de soumettre des recommandations fondées sur lin examen .général des 
procédures administratives et budgétaires des Nations Unies et des institn :ons 
spécialisées. Les deux rapports seront étudiés par la Cinquième Commi don 
au cours de la vingt et unième session. 

Lors de la présentation de son premier rapport, le Comité n'a pu s'ente dre 

sur le montant du déficit auquel doivent faire face les Nations Unies. Refit :ant 
en cela des points de vue politiques différents sur le financement des opérar mis 
de maintien de la paix, le rapport donne deux aperçus du déficit au 30 septet bre  
1965 — 52 millions de dollars d'après lès vues exprimées par -la .représent  ion 
française (appuyée par rURSS) et 73.4 millions de dollars, selon là représr.ita 

tion de la Grande-Bretagne, des Etats-Unis et du Canada. Les appels la I ces  
en vue d'obtenir des contributions volontaires pour liquider ce déficit n )nt, 

jusqu'ici, fait souscrire que 20.8 millions de la part de vingt-deux pays (le 
Canada ayant versé une contribution de 4 millions). Il est à espérer que, a >tes 
la présentation de ce rapport à l'Assemblée générale, les autres États mem ees 

verseront suffisamment de 'contributions volontaires pour permettre la réduc ion 
entière du dé ficit. Dans son deuxièm e .  rapport, représentant un comm .,  mis 
oeuvré par le Comité après des entretiens tenus à New-York et à Genève vec 
les hauts fonctionnaires des Nations Unies et des institutions spécialisée le 
Comité recommande l'application de procédures administratives et budgét, ires 
(telles qu'une évaluation des programmes et une coordination plus efficace r mre 

rOrganisation des Nations Unies et les institutions  -spécialisées). Une fois î  ises 

en vigueur, ces procédures devraient fournir aux États membres et aux sec âa-

riats des divers organismes des Nations Unies les renseignements qui leur Jar 
mettront d'établir avec plus de sûreté si l'on obtient une valeur maximale des 
ressources mises à la disposition des Nations Unies pour faccomplissemen de 
ses travaux dans les domaines économiques et sociaux. Là Cinquième (1  )111- 

mission sera appelée à étudier le deuxième rapport et à recommander rapp ic a-
don des recommandations qu'il porte. 

Approbation des - prévisions budgétaires de 1967 
Après avoir approuvé les comptes financiers de l'Organisation des Na i ions 
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Un`cs pour l'exercice financier de 1965 et les demandes de crédits supplémen-

effectuées au titre des dépenses estimatives totales de 1.7 million, la réduction

Mène là; cependant, le taux de l'augmentation devrait se situer à un échelon

taù-cs pour 1966, la Cinquième Commission sera appelée à approuver les prévi-
siot_s budgétaires pour l'année financière 1967 à l'aide du Rapport du Comité
consultatif sur les questions administratives et budaétaires. Les dépenses brutes
proposées par le secrétaire aénéral dans le budget de 1967 sont de l'ordre de
12f,.2 millions de dollars (des États-Unis); ce ^qui représente une majoration

de 5.7 millions (5.5 p. 100) sur le montant approuvé en 1966. Après déduction

du revenu estimatif, les dépenses nettes proposées se chiffreront par 106.6

mil ions de dollars, soit une augmentation de 4.8 millions sur le montant approuvé
en 1966. Le Comité consultatif a recommandé que des réductions soient

la plus minime proposée depuis nombre d'années.

Un autre montant de 4 à 5 millions de dollars est censé être ajouté aux

dépenses estimatives par suite des implications financières que comportent les

décisions en instance sur nombre de questions, surtout en matière de développe-

me ttindustriel, de construction et d'entretien et de programme de conférences.

bie,i inférieur à la moyenne annuelle de 10 à 12 p. 100 depuis 1960.

Co-4 estimatif de la FUNU

était en outre exigés des pays développés pour combler le déficit imputable au

analogue verra probablement le jour cette année. Dans le rapport qu'il a

général a indiqué son intention de réduire, au cours des mois à venir, la Force

La Cinquième Commission sera appelée à adopter une résolution portant sur

le f.nancemént de la Force d'urgence des Nations Unies pour 1967. En 1965,

le .'-anada a présenté une résolution, approuvée par l'Assemblée générale lors

de 3a vingtième session, prévoyant une répartition de quelque 5 p. 100 du coût

fot,ldes dépenses de la FUNU pour 1965-1966 entre les 91 pays en voie de

développernent et quelque 95 p. 100 entre les 26 pays développés (25 p. 100

refis des pays communistes de verser leurs contributions). Une résolution

pré;enté sur la Force d'urgencc des Nations Unies (Doc. A/6406), le secrétaire

à us effectif de 3,400 officiers (de 4,000 qu'elle est présentement), compte tenu

d'u ie prolongation des conditions favorables et d'une paix relative..

Rapport du Comité des contributions

D'après l'échelle des contributions qui périodiquement font l'objet d'examen
dé '.a part du Comité des contributions, il est assigné àchaque État membre

un pourcentage des dépenses totales du budget ordinaire, selon sa capacité de

pa1 er, établie par des facteurs comme celui du revenu national du pays membre,
son produit national brut et sa population. En vertu du « principe plafond »

apFrouvé par l'Assemblée générale, aucun État membre ne doit payer plus de
30 p. 100 du budget total; les contributions des États-Unis sont donc ainsi

rédaitespar étapes à 30 p. 100. Le « principe plafond per capita » prévoit que
la !;ontribution per capita de tout État membre ne doit pas dépasser celle du



pays qui verse la contribution la plus élevée, soit les États=Unis. C,onformé^ ^ént

ment versent la contribution minimum de .04 p. 100.

bution du Canada est de 3.17 p. 100) cinquante et un pays en voie de dévéic;pe-
à l'échelle présente approuvée lors de la vingtième session (le taux' de ccitri-

Distribufion des, postes auprès du Secrétariat

Au cours de l'examen des questions relatives au personnel, la Cinquième ( om-

mission étudiera les progrès accomplis dans la réalisation de l'objectif « rél arti-

tion géographique équitable » des postes professionnels auprès du Secr& jiat

des Nations Unies. Lors de la dix-septième session del'Assembléegén(,-ale,

il avait été établi certains principes de base dont s'inspirait une répan lion

géographique équitable et, à cette fin, l'Assemblée avait approuvé des « niv,auk

raisonnables » ou des quotes-parts pour chaque État membre. Le secré aire

général s'est exercé résolument à procurer ces « niveaux raisonnables » aux

pays des régions sous-représentées de l'Afrique et de l'Europe orientale.

La Sixième Commission s'intéresse âdes questions d'un caractère esse^ tiel-

lement (quoique non exclusivement) juridique.

Son ordre du jour de la présente session comprend:

Les rapports de la Commission du droit international pour codifi r et

mettre davantage au point le droit international sur les travaux <<lec-

tués au cours de sa dernière session.
L'examen des principes du droit internationaltouchantles rela ions

amicales et la coopération entre les États conformément à la C' arte

des Nations Unies. Ce point a été examiné par un comité spécia des

Nations Unies qui s'est réuni à Mexico au cours de l'été de 1964 Le

Comité a tenu une autre session dans la ville de New-York au rois

de mai cette année. Le rapport qu'a fait le Comité à la Sixième ( om-

mission renferme des projetsde rédaction de certains des princip( s en

cause, de même que des propositions relatives à l'étude qu'il k !ldra

faire dorénavant de ce noint.
L'examen des mesures propres à faire progresser le domaine du 3roit

international privé et une attention particulière du côté de la proin lion

des échanges internationaux.
Une assistance technique pour favoriser l'enseignement, l'étud , la

diffusion et une,compréhension plus large du droit international.

Un projet de déclaration sur le droit d'asile.
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s Affaires extérieures au Parlement 

La création d'un commonwealth francophone 

Le 24 Octobi -e, on a demandé au secrétaire d'État aux Affaires extérieures : 
eelles mesures le gouvernement entendait prendre pour encourager l'établis-

sernent dun;  conunonwealth francophone, conformément à Vidée formulée par 

al. :Léopold Sédar Senghor, président de la République du Sénégal? » Voici - 
la j'éponse de M.‘Martin 

« Le concept de la Francophonie reste encore pour le moment à être 
pré , :isé. Les récentes visites an Canada, non seulement du président Senghor 
du . Sénégal mais aussi du, ministre français des Affaires étrangères, nous ont 
fou  -rn roccasion de procéder à un échange de vues préliminaires sur toute cette 
que:4.km qui s'est avérée très utile. 

En dépit - du fait qu'aucune proposition bien définie n'ait jusqu'ici etc  
sou nase, " le Gouvernement canadien est tout à fait favorable à l'établissement 
de .cens plus étroits et à Pintensification des échanges dans le dom aine culturel 
et ...utres domaines connexes avec les pays qui, comme le Canada, possèdent 
en commun l'héritage_ linguistique et culturel français. 

C'est la politique du Gouvernement canadien de donner, dans les relations 
internationales, pleine expression au caractère bilingue et biculturel de notre 
pay3.. L'intensification de nos relations avec les pays francophones, que nous 
avdis encouragée de façon énergique au cours des dernières années, représente 
une dimension nouvelle et précieuse pour la diplomatie canadienne. Nous 
désirons participer activement à tout effort visant à l'élaboration d'un cadre 
permettant une plus ample coopération entre les états francophones. 

J'ai, par conséquent, informé mes distingués visiteurs que le Canada accueil-
lerait favorablement toute proposition tendant à l'établissement d'un tel cadre 
qui favoriserait des contaCts plus étroits et des échanges plus nombreux entre 
les pays francophones. On devrait évidemment tenir compte, en même temps, 
des structures et des besoins particuliers de tous ces pays qui, comme le Canada, 
sin  éressent: à cette idée. Le Gouvernement canadien en est actuellement à 
exa:niner cette question et il en poursuivra l'étude en consultation avec les 
auties gouvernements intéressés. 

Pour ce qui est des modalités de la participation canadienne, je peux vous 
asst:rer qu'une éventuelle participation du Canada se fondera sur les deux prin-
cipes fondamentaux qui ont toujours guidé nos actions dans ce domaine par le 
passé, c'est-à-dire : que le Gouvernement du Canada représente le Canada tout 
entier sur le plan international et que nous sommes tout à fait disposés à mettre 
nos pouvoirs dans le domaine des affaires extérieures au service de tous les 
Canadiens, y compris naturellement ceux qui ont comme héritage commun la 
culture et la langue françaises. 
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Lé Gouvernement du Canada est, par conséquent, désireux de s'a:. urer

de l'appui et de la participation active des provinces concernées, et'«plus _rti-

culièrement de la province de Québec. Nous sommes tout à fait dispa. s^'t

discuter avec les provinces intéressées la meilleure façon d'assurer une :elle

participation et les modalités que pourrait revêtir cette participation da ,, le

contexte de la politique que je viens d'énoncer.

A - ce propos, le Gouvernement du Canada, est, bien entendu, au co.rant

de la proposition du gouvernement du Québec de tenir une conférenct des

ministres de l'Éducation et de la Culture « des États où le français est un des

langues en usage ». Cette suggestion a été formulée récemment et aucui des

arrangements nécessaires àla tenue d'une telle conférence n'a encore été €ait.

Le gouvernement fédéral est intéressé à obtenir de plus amples détails u-,la

part du gouvernement du Québec à ce sujet. On comprendra naturellement

accord avec la pratique internationale, il serait nécessaire que legouverne,Ient

canadien apporte son concours à toute conférence inter-gouvernementalt qui

pourrait être tenue au Canada. ^>

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DEMISSIONS

DANS LE SERVICE DIPLOMATIQUE DU CANADA

M. B. Carbonetto a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 9 septembre -966.

M. G. S. M. Woollcombe, de l'administration centrale. est affecté à l'ambassade du Cnada

à Yaoundé, à compter du 9 septembre 1966.

M. R. D_Gualtieri a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 30 sept nbFe

1966.

M. S. H. Nutting, de l'ambassade du Canada à Quito, est nommé commissaire 3 la

délégation du Canada auprès de la Commission pour la surveillance et le cc trôle

au Cambodge (Phnom Penh), à compter du 2 octobre 1966.

M. D. S. McPhail, de la délégation du Canada pour les questions relatives à l'r`:cord

général sur le tarif douanier et le commerce, à Genève, est affecté à la n^ ssion

permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève, à compter du 3 o obre

1966.

M. L. S_ Ctark, du haut commissariat du Canada à Accra, est affecté âl'ambassa_z du

Canada à Rome, à compter du 7 octobre 1966.

M. E. T. Wiens, de l'ambassade du Canada à Romé, est affecté à l'administration ce :rale,

à compter du 7 octobre 1966.

Ni. P. D. Lee, de la délép^tion du Canada auprès de la Conférence du Comité des Di -Hui"[

sur le désarmement, à Genève, est affecté à l'ambassade du Canada à Téhér n, à

compter du 9 octobre 1966.

M. A. I. Hicks est nommé ambassadeur du Canada à Costa Rica, à compter du 13 C'obre

1966, {

M. C. T_ MacDonald, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du (: iadl
à Washington, à compter du 14 octobre 1966.

M. W. G. M. Olivier, ambassadeur du Canada à Costa Rica, est nommé ambassade r du

Canada en Indonésie, à compter du 18 octobre 1966.

M. C. E. 1NIcGaughey; haut commissaire du Canada au Ghana, est nommé haut co umis-

saire du Canada au Pakistan, à compter du 24 octobre 1966.
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T'ASSEMBLÉE générale des Nations Unies a entamé le -  18 novembre 196.i ses  

1-1  délibérations sur la question de la représentation de là Chine. L'Asse. ‘blée 
a été saisie de trois résolutions sur cette question : Une résolution ,  de proc dure 
présentée par l'Australie, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Colombie, le G bon, 
l'Italie, le Japon; Madauasear, la Nouvelle-Zélande, Nicaragia, les Philip , ines, 
la Thaïlande,. lé Togo et les États-Unis soulignant que toute proposition de iodi-
lier la représentation de- la Chine au sein des Nations Unies est une  « qu: stion 
importante » au sens même de l'Article 18 de la Charte. Une seconde réso ition 
a été- présentée par l'Albanie, l'Algérie, lé Cambodge, le: Congo (Brazza -, 11e), 
Cuba, la Guinée; le Mali, la Mauritanie, le - Pakistan, la Roumanie et la ..yrie, 

: selon laquelle les représentants de -  la République populaire. de Chine se aieni 
admis au sein des Nations Unies et de tous ses  organismes et ceux de la I épu 
blique de Chine expulsés. Une troisième résolution _déposée par la Belgiq- e, 1. 
Bolivie, le Brésil, le Chili, l'Italie, la Trinité et Tobago proposait la créatior 
Comité groupant des Etats membres et chargé eexàminer tous les aspec s d. 

la question de la représentation de la Chine et de -présenter ses recommand: tio 
à la vingt-deuxième, session de l'Assemblée générale en 1967. - 

Le vote a eu lieu le 29 novembre; la première - résolution à - été appr )uve 
pat 66 voix (dont celle du Canada) Contre 48 et 7 abstentions; la .  seconde a et , 

 rejetée par 57 voix contre -.46 . et 17 abstentions (dont celle du Canadi ); I. 

troisième a été rejetée par 62 voix contré 34 (dont Celle du Canada) t 2 ,  
abstentions. 

Le 23 novembre, le secrétaire d'État .aux Affan-es extérieures a fait la lédi. 
ration suivante à rAssemblée générale, exposant la position du Canàe  i s 
cette question : 

« Les Nations Unies sont à nouveau saisies de la question de la rep esel 
tation chinoise. Sous une forme ou Sous 'une autre, cette question fait rob et d. 
nos discussions depuis seize ans. En dépit de tous nos meilleurs effort,  
Nations Unies n'ont pas encore été en mesure de trouver un moyen de sort' 
de l'impasse dans laquelle elles se trouvent. 

Options inacceptables 
« Une raison pour laquelle nous n'avons pas accompli de plus grands pr)siri 
e est que les options qui se présentaient à nous ne reflétaient pas la hatu 
véritable du problème. 'Or la nature véritable du problème, eest que la  hii 
d'aujourd'hui n'est pas celle de 1945. 

« Une des options qui se sont présentées à nous aurait pour rés&  at 
 nous faire ignorer les changements qui se sont produits, de nous faire agir c mrlfr 

si la République _populaire de Chine n'existait pas. Cette option nous ferai: pe 
sister à exclure de nos délibérations et de la structure d'ensemble de la coopé atiC  
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internationale un gouvernement capable d'exercer une influence sur la conjoncture
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« L'autre option aussi nous invite à fermer les yeux à une partie de la
réalité de la situation chinoise elle-même. C'est ce qu'elle nous ferait faire en

étei;nant à toutes fins pratiques la personnalité internationale d'un gouvernement

qui contrôle la destinée de quelque 12 millions d'âmes, soit une populationtplus

imFortante que celle des trois cinquièmes des États membres de cette Organisation.
« C'est pourquoi, à mon 'avis, ces options ne nous ont pas permis d'aller

façon raisonnable tant que nous partirons de la conception étroite d'une lutte

question vitale. C'est seulement par accord entre nous que nous parviendrons

avant. Elles ne tiennent-pas compte des changements fondamentaux qui se
son', produits en Chine depuis la fondation des Nations Unies. Elles ne tendent
pas à une solution rationnelle du problème, non plus qu'à un règlément conforme
à c,,t intérêt commun qui devrait être à la base d'une organisation mondiale.

« Je ne crois pas que nous puissions jamais résoudre cette question d'une

de iotes. Si nous voulons agir dans l'esprit de la Charte, la solution doit être

troi vée dans un esprit non de contestation, mais d'entente. Les difficultés que
nous éprouvons sont dues à des positions rigides dont nous sommes devenus les
eejaves et qui nous ont empêchés d'avancer dans la voie de la solution de cette

à s)rtir du dilemme et à rechercher ensuite, au moyen de négociations, une

sohtion raisonnable susceptible d'être acceptée par les intéressés. Nous pourrons
alois espérer un dénouement juste et satisfaisant de la question. Je ne prétends
pas que cela puisse être facile ou que 'la proposition formulée par le Canada

au :ours de négociations prolongées puisse être un raccourci vers une solution.
Il n:'ÿ a pas de raccourcis qui n'enfreignent à la fois le sens commun et l'esprit
de -'a Charte. Ce que je prétends, c'est que, si nous ne voulons pas lâcher prise
et rtanquer à nos responsabilités, nous devons commencer à tenter un effort en

we d'aboutir à .une entente sur ce problème.

« Pour le moment, il nous faut répondre à cette question : nous çontenterons-

ooûs une fois de plus de choisir - ou de refuser de choisir - entre des options
ins^ tisfaisantes ? Ne devons-nous pas plùtôt consacrer tous nos efforts et toutes
nos énergies à la recherche d'une solution constructive ?

beascoup plus longtemps si nous voulons que les réalités d'un monde changeant

« Nous ne pouvons pas nous permettre de laisser de côté cette question

couvent une expression efficace au sein des Nations Unies. Je veux aussi dire

clai:-ement que le Gouvernement du Canada, pour sa _part; n'est pas disposé à

1ais3er cet état de choses durer indéfiniment sans faire sa part dans la recherche

d'u,re solution de ce problème de la représentation aux Nations Unies. Mes col-

^ s ivoir s'il s'agit ou non d'une question importante. Une fois de plus, nous

« Je ne me propose pas de m'attarder sur le problème de procédure tendant

temps, au cours des derniers mois, en un- effort_p.ourouvrir la voie à un progrès

dans cette question de la, représentation de la Chine aux Nations Unies.
,

1",1liies du Gouvernement canadien et moi-même avons consacré beaucoup. de



- sommes appelésà nous prononcer à ce sujet. Dans le passé, ma déléga on

exprimé l'opinion qu'il s'agissait d'une question importante et nous 'n.e c' ,yon

pas que le temps écoulé ait aucunement érodé ce caractère. La quést< 1 es
importante. Elle est importante pour cette Organisation. Elle est impc tant

pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales- Et elle est , apûr

tante, en dernière analyse, parce que le peuple chinois est important. En onsé
quence, ma délégation ne sc propose pas de chercher une solution cett
question par un biais qui consisterait à nier cette importance.

Proposition albanaise

« Nous sommes également saisis de nouveau d'une proposition formulée a
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délégation albanaise, à laquelle se sont associés d'autres délégations. ='obj;
de cette proposition est l'admission, au sein des Nations Unies, des représ 'tanl
de la République populaire de Chine. Permettez-moi de dire clairement q: °. SL
ce point, nous sommes parfaitement d'accord. Mais le projet de résoluti; :i qc
contient cette proposition stipule aussi que la contrepartie doit être l'exl lsio

des représentants de la République de Chine. La position du Canada au s, îet d

cette résolution consiste à soutenir que deux torts ne font pas un droit. N us rD

pensons pas qu'il soit sensé ou juste que l'Assemblée générale dénie au C uve
nement de la République de Chine les droits et responsabilités qui décou: nt d
la qualité de Membre des Nations Unics ou qu'elle prive son peuple des avr tag^
de la coopération internationale. Si nous voulons une, réponse réalist à 7
question dont nous sommes saisis, je ne vois pas comment nous pouri- Is
trouver dans le projet de résolution albanais tel qu'il est rédigé.

« J'en viens maintenant à la troisième proposition dont nous sommes saisiq

Je veux parler du texte présenté par les délégations de la Belgique, de la J >livil

du Brésil, du Chili, de l'Italie et de Trinité et Tobago. Je ne crois pas :rah

un secret si je dis que le Canada a joué un rôle actif en entamant les consul, Ltio
qui devaientaboutir à la présentation de cette proposition. Les pays avec 1, que

nous nous sommes entretenus sont ceux dont les opinions, sur ce qu'il cc Ivie
de faire maintenant, nous ont paru généralement en accord avec les otre
J'aimerais saisir cette occasion pour dire aux représentants de ces pays cc nbi
nous avons apprécié les efforts qu'ils ont déployés pour s'adapter à notre façq

d'envisager la question. Je tiens à rendre un hommaQetoutparticulier à 1- détl
- Qation des États-Unis pour l'esprit dans lequel elle s'est efforcée de se rapl och^

de notre position, et pour ' direque nous apprécions à sa juste valeur le f, t q
les États-Unis sont maintenant en mesure de donner leur appui à ce pr,. tt

résolution. Lorsque j'ai pris la parole devant cette Assemblée, en sep Inih
dernier, lors de la 1413, séance, je me suis un peu écarté de mon texte 1 vp1
pour parler de la déclaration faite le jour précédent par M. Goldberg, qui 1 nlv

constituer l'indication d'une évolution possible du Gouvernement dés Éta' -u
sur cette question.

« Le Canada regrette profondément que la proposition issue de nos élib
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rations . communes n'aille pas, à son avis, assez loin en prévoyant la voie que 
rAslemblée devrait suivre maintenant dans l'intérêt des Nations Unies et de la 
eonimunauté universelle. 

)o Proposition visant la création d'un Comité d'étude 
is‘ Li proposition dont nous sommes saisis et dont je vais parler prévoit la eréatPori 

e g d'un comité chargé d'explorer et d'étudier la situation sous tous ses aspects et de 
àire les recommandations appropriées à la prochaine session de l'Assemblée 

- éltérale. Cette proposition ne représente qu'un mince progrès par rapport à une. 
)ror osition semblable soumise par le Canada à la cinquième session de l'Assem 

	

11 	
- 

	

r 	liée générale, en 1950. J'aurais espéré qu'avec l'expérience des années écoulées, 
bj - F cttc. Vingt et unième session de l'Assemblée générale aurait pu mettre au point 
ani In mandat plus précis pour guider le comité proposé dans rexploration des 
s :Iétr ents. d'une solution équitable de cette question. En l'absence d'une telle 

dreetive, je crains qu'un temps précieux ne soit perdu par tout comité qui 
sict Fm rait être créé par l'Assemblée générale. 

	

t 	« Je dois dire que j'ai été troublé par certaines déclarations qui ont été 

	

s 	aites ici en ce qui concerne les tâches prévues pour le comité en question. 
tve c tiens à préciser que ce qu'il faut faire maintenant ne relève pas, à mon avis, 

	

t 	12 l'étude ou de la recherche. Ce que nous attendons du comité eest qu'il 
gis'  e au nom de cette Assemblée en élaborant une solution viable et en prépa-

à 5' nt la voie à une évolution favorable de ce problème. Cest là certainement la 
is Ise sur laquelle le comité doit fonder ses efforts s'il doit arriver à formuler les 

co.aunandations que nous sommes en droit d'attendre de lui pour notre 
isochaine session. 

itiftide  de. Pékin 	. 
a ..suggéré . que  l'une des questions à. poser au • Gouvernement de la Républi-

ae: populaire de .Chine  est celle de savoir  •s'il désire siéger .au sein des Nations 
,[nié.s.....Je .suis tout, disposé •à admettre.que:les déclarations émanant de .  Pékin sont • . . 
i;liatiire. à susciter. des doutes. sérieux • dans nos esprits quant à l'attitude du • 
'OttLfernenient -  de la République populaire de Chine à l'égard du fonctionnement 
s  Nations Unies. J'ai même noté, au cours des .  dernières • 24  heures, des o.bser- . 
Ifirns.  'que l'on dit • avoir  • été formulées par ce gouvernement à ce propos. Par 

•des• .pays'aniis  .du Gouvernement  - de la République populaire de Chine 
et, année 'après année, .successivement, déposé des propositions visant à l'admis-
* cle- Ce..gouvernernent .aux Nations Unies; • nous devons en r  déduire, je pense, • 
up'cela;n'aurait•paS été .fait.sansl'assentiment de Pékin. • - 
.• « On.  •a '...également ..suggéré . -  qu'on -  demande au Gouvernement . de la 

éps.iblique :populaire .de Chine s'il: est disposé à souscrire 'aux obligations • de 
Charte des.. Nations. Unies- Il . est évidernment de la plus haute importance 

4e;tpus .  les 'gouvernements Membres respectent et • remplissent les obligations 
cenlant ..  de là Charte; la question est posée de façon précise, conformément 

565 



à l'Article 4 de la Charte, à chaque État membre qui demande son admi ,ion

aux Nations Unies. Mais, la Chine est déjà État membre de l'Organis^ ion;

la question dont' nous sommes saisis n'est pas celle de l'admission de la Cline

en tant que membre, il s'agit plutôt de savoir comment la Chine, en :ant

qu'État membre, peut être représentée parmi nous de manière à refléte les

réalités de la situation politique actuelle.
«Mais je vois un nouvel inconvénient à cette méthode qui consiste a p>ser

des questions, à ce stade. Je crois que la véritable responsabilité de tout cc nité

que nous pourrions créer serait de trouver une formule que cette Assen -)lée

puisse considérer comme une base raisonnable pour inviter le peuple de (. ine

à être représenté parmi nous. Le moment de poser des questions se situe i Drès

,

nous incombe maintenant est, à mon avis, d'élaborer des propositlons qulpul^ ent

et non avant qu'une telle formule ait été trouvée. La véritable responsabilit( qui

qù'une =décision positive créerait un climat propice à la satisfaction personr elle sur les

et nationale nue nous recherchons tous. Je )en'

« J'ai l'intime conviction, fondée sur notre expérience de la nature hum, ine, « J(: n
de tout élément de bon sens ® L CINï

les Pr

dévClo

Ch =ne,

pol ula

été. 1^

au )rij

de ^er

facc ai

de Pél

pour le moins, libérés de la responsabilité de laisser se poursuivre une situ^ ion
aux parties; mais nous ne saurions les.forcer à les accepter. Nous sommes ^, nsi,
raisonnable d'aborder le problème. Nous pouvons recommander nos proposi, ons
être soumises aux parties en ayant la certitude qu'elles représentent une f çon

; réalités politiques de la région ».
lle

dro ts i

prdposition dont nous sommes saisis mentionne « la situation existante et les ai1 op
Ch'

« En formulant les principes directeurs d'une solution appropriée 1a ^en::atic

dans les organes économiques et sociaux des Nations Unies ainsi que e.ans ^onipte

pays en voie de développement. Ses représentants ont joué un rôle impoz  ant ^ne rl

le développement économique peut servir de modèle pour le progrès dans d'ai tres doit fai
subsidiaires depuis la création des Nations Unies. Il contrôle un territoire ont «

lequel mon pays a entretenu des relations diplomatiques étroites et prolonf ,' es. Nous ^

Ce gouvernement a été mémbre accrédité de cette Assemblée et de ses org ries 113W, le

« L'un de ceux-ci est le Gouvernement de la République de Chine, . vec atteada
être le gouvernement qui a droit au siège de la Chine aux Nations Unies. ^ 1°Ass
leur contrôle et leur autorité sur deux régions du territoire, chacun préten ant préconi

Depuis lors, il y a eu et il y a encore, en réalité, deux gouvernements exer ant ^onime
la création d'un Gouvernement de la République populaire de Chine à Pt fou1 niri
eu pour résultat le transfert du Gouvernement nationaliste chinois à-Taïpe : et àn'À qi
japonais. En 1949, un soulèvement révôlutionnaire en Chine continenta e a nous p
Nations Unies, -l'île de Taïwan se trouvait sous. le contrôle du Gouverner ^ent « i
Lorsque le Gouvernement de là République de Chine a signé la Charte des la ^ aix

Quelles sont ces réalités ? Parmi les plus importantes il y a les modifica',,ons pactise

fondamentales qui se sont `produites depuis la création des Nations U.ies. aux tra

Deux preten an s au siege ed t d la Chine m!ell.er
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les programmes tendant à relever les niveaux de vie des pays en voie de
développement.

«L'autre gouvernement, le Gouvernement de laRépublique populaire de

Ch°ne; qui exerce son autorité sur une régionbeaucoup plus étendue et sur une

pol ulation beaucoup plus nombreuse, n'est pas représenté ici et ne l'a jamais
eté. Nous déplorons cette situation à la fois parce que nous croyons fermement

au )rincipe de l'universalité et aussi parce qu'à notre avis les solutions durables

de ^ertains: problèmes importants auxquels la communauté mondiale doit faire

face aujourd'hui ne peuvent être trouvées sans la participation du Gouvernement
de Pékin.

« Pour sa part, le Gouvernement canadien n'a cessé, tant par ses déclarations

que par ses actes, de faire tout ce qu'il pouvait pour encourager des contacts

mu ùellement avantageux entre le Canada et la Chine continentale et, en même
^en;ps, entre cette dernière et le reste de la communauté internationale. Bien
cntf;ndu, cette position ne doit pas être considérée par quiconque comme

constituant un appui à la politique et à l'idéologie du régime de Pékin.

L'CNU n'a pas le droit d'arbitrer
«J(: ne crois pas que notre Assemblée ait le droit de passer un jugement

w les revendications territoriales contradictoires de ces deux gouvernements.
Je )crise que les décisions -ou les actes de l'Assemblée à l'égard de la repré

sen.:ation chinoise ne doivent pas préjuger le règlement éventuel de ce différend
ai l'opinion bien arrêtée des deux gouvernements en question, à savoir que la
Chine constitue une entité souveraine unique. Mais si nous n'avons pas de
dro ts à cet égard, nous avons, en vertu de la Charte, l'obligation morale de

seller à ce que l'Assemblée, en attendant un règlement définitif de ce différend,

prerme des dispositions permettant au peuple chinois de participer au maximum

aux travaux de notre Organisation, sans priver ceux qui en font déjà partie de
la ^ oix à laquelle ils ont autant droit que quiconque au sein de cette Assemblée.

« Comment y arriver en pratique ? Voilà la question que nous devons

nous poser lorsque nous examinons le mode de vote et les procédures de vote

ùçi. que le fait que toutes ces procédures ne nous ont pas fourni et ne nous
fou,niront pas de solution par elles-mêmes; nous devons nous demander :

^onimënt y arriverons-nous en pratique ? L'essentiel de l'attitude que nous

préconisons, c'est que les représentants des deux gouvernements devraient siéger
à l'Assemblée. Cela pourrait être adopté en tant que solution provisoire, en

atteadant le règlement du différend iuridique entre les deux gouvernements.,
Vor^s croyons qu'une solution provisoire de ce Oenre devrait se refléter dans

bu les organes des Nations Unies et dans les institutions spécialisées:

« J'aimerais aller un peu plus loin et suggérer que le Comité d'étude, s'il

]Dit faire une évaluation complète du problème, inclue dans ses recommandations

ne référence quelconque au Conseil de sécurité. 'Je me rends parfaitement

onipte que l'Assemblée ne peut imposer ses vues au Conseil de sécurité. Je
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•  ne crois pas -  cependant qu'une proposition sérieuse tendant à une solutic : de 
ce problème puisse se permettre d'ignorer la question de savoir qui doit oc. Iper  
le siège de la Chine au. Conseil de séeurité. 

Principes directeurs canadiens 	 ' 
« C'est en songeant à ces exigences pratiques que mon gouvernement, au -Jus 
des consultations qui se sont déroulées depuis plusieurs mois, a sugszéï les 
principes directeurs suivants, pour servir de base à une solution pron. cire 
raisonnable : tout d'abord, participation de la République _de Chine à l'Assei blée 
générale des Nations Unies, à titre de membre représentant le territoir sur 
lequel elle exerce une juridiction effective; en second lieu, participation 2 la 
République populaire de Chine à l'Assemblée générale des Nations Uni ;, à 
titre de membre représentant le territoire sur lequel elle exercé une juric. lion 
effective; en troisième heu, participation de la République • populaire de une  
au Conseil de sécurité, à titre de membre permanent. ; 

« Je voudrais préciser, à ce point de la discussion, que la solution en'  àgée 
par mon gouvernement n'entend en aucune façon impliquer rexistence de :eux 
Chine. Le Gouvernement de la République populaire de Chine tout corn ,  le 
Gouvernement de la République de Chine soutiennent fermement le cc  2ept 
d'une seule Chine et il n'appartient pas aux Nations Unies de propose des 
concepts qui diffèrent des espoirs et des aspirations_ de la population d'ur État 
membre. Il eagit là d'une question interne qu'il appartient au peuple c nois 
de  résoudre et dont les Nations Unies, conformément aux dispositions pi  ises 
de la Charte, sont tenues de ne pas se mêler. 

Principe  d'universalité 
«11  y a quelque onze ans, ma délégation a contribué à faire sortir de 1  ir asse 
qui empêchait alors un nombre important d'États d'être admis aux Nations nies. 
L'action que nous avons entreprise alors a été inspirée par notre souci ce 
même principe d'universalité qui nous a été si éloquemment recommand par 
Sa Sainteté le Pape Paul VI, dans le discours mémorable qu'Elle a pre incé 
devant cette Assemblée vannée dernière. Nombre d'entre nous, ici ont en ndti 

 cette remarquable déclaration de l'un des grands chefs religieux du monde 
« Nous avons tous été impressionnés par cette déclaration que no .  •; 

devrions pas oublier. Certaines choses qui nous ont été dites n'exprir tien' 
pas une ligne de conduite Politique mais nous montraient plutôt la dir tioi 

à suivre dans les efforts que nous déployons pour renforcer cette Organi .tio 
et instaurer la collaboration internationale. Voici ce qu'a dit Sa Saint é 1 -  

. Pape Paul VI : 
ici encore Nous répétons Notre souhait : « Allez de l'avant. » Nous dirons dav: ,age 

faites en sorte de ramener parmi vous ceux qui se seraient détachés de vous; étudiez le .0Ye 
d'appeler à votre pacte de fraternité, dans l'honneur et avec loyauté, ceux qui ne le Pa agen 
pas encore. Faites en sorte. que ceux qui sont encore an dehors désirent et méritent la cc Flanc' 
commune, et soyez alors généreux à l'accorder. 
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« Nous. ne nourrissons pas l'illusion qu'une organisation plus authentique-
mertuniverselle serait nécessairement en mesure de résoudre tous les problèmes
[on la solution nous a échappe obstinément jusqu'à ce jour. Au contraire, nous
'ex --hions pas la possibilité que l'adjonction de points de vue nouveaux et peut-
tre radicalement différents puisse - à brève échéance tout au moins - retarder
lutît qu'accélérer le rythme de nos travaux. 1

« Mais il y a dans le concept de l'universalité des avantages que nous ne
saur ;ons ignorer. Même si une Organisation des Nations Unies plus représentative
'es' pas en mesure de trouver de solution à certains des problèmes cruciaux

an: le domaine de la paix et de la sécurité auxquels doit faire face le monde

'aujourd'hui, elle pourra au moins contribuer à faire rentrer ces problèmes
am. le cadre de ses délibérations. En outre, il me semble que si notre
rg.inisation doit constituer un centre où s'harmonisent les efforts des nations:
le doit avoir alors le souci de faire participer à ses délibérations tout au

oi:is les nations qui sont obligées d'assumer une `rande part de responsabilités.

« Permettez-moi de dire ce qui suit. Mon pays estime que nous devons
ss cr de marquer le pas en la matière. Il nous faut essayer de faire sortir
)s discussions de l'impasse où elles se trouvent depuis seize ans déià. Nous

`^ePr ,io^^ons que la proposition de constitution d'un comité est insuffisante eu égard
des Naux nécessités de l'heure, pour ce qui est d'un mandat précis. Néanmoins, ce

État comaé nous donne l'occasion d'aller de l'avant, si nous sommes prêts à la
nois®saisi et s'il estcomposéde telle sorte qu'un progrès soit possible.
ases « Nous croyons que la question qui se pose ici est celle de la capacité

s;Jations Unies de réaliser les objectifs de la Charte, de représenter le monde

cu'il est, de faire sentir le grand poids de leur influence dans les questions
paix et de sécurité. Encore que, dans la nature des choses, nous ne puissions

arcer que sur la base de résolutions, je crois avoir indiqué clairement qu'à
,Iotr; avis cette question ne saurait être résolue sur cette seule base. Elle exigera

Lî diplomatie, de la bonne volonté et de l'esprit de compromis de toutes les
par^

ancé^; st dans cet esprit que nous rechérchons la solution de ce problème, je ne

sé>pèré pas, quelque difficile qu'il soit, que nous puissions dégager la voie
pour tendre à faire des Nations Unies un centre plus efficace, plus représentatif

p,us digne de confiance pour les délibérations et l'action internationales. :>
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DOUZIÈME  CONFÉRENCE GÉNÉRALE, OTTAWA, 1966 ' 

DOUZIEME Conférence . générale de l'Association parlementaire du Cor 31on-

. -1-1  wealth a eu lieu à Ottawa du 26 septembre au 4 octobre. 1966. :ette 
réunion a été précédée, du 8 au 25 septembre, par un voyage au Cana' ., de 
l'Atlantiqiie au Pacifique. Cent - soixante-cinq parlementaires, représentt 66 
sections de l'Association, ont -participé à la conférence., Là délégation fc riJ  

' canadienne qui était dirigée par M. John N. Turner, se composait de lailj 
- sénateurs et de dix députés, ainsi que du secrétaire-trésorier de la section fé .raie 
Les sections provinciales avaient envoyé deux délégués„ à rexception e I. 
Colombie-Britannique où des élections provinciales .  étaient 'intervenues. E: qua 
lité de membres associés de l'Association, les -États-Unis 'et .  l'Irlande :tien 
été invités à assister aux réunions et à participer aux discussions sur les r "aire. 
internationales. Les États-Unis se sont rendus à l'invitation, mais PIrlan n'. 
pu envoyer une délégation. 

Le président de la Conférence et du Conseil général de PAssociatio; éta .  
le sénateur John J. Connolly, ministre sans portefeuille et leader du g iver 
nement au Sénat. -.. 

Les membres de l'Association parlementaire du Commonwealth repré:1te  ii  
près dé 100 chambres législatives des nations membres et de leurs dépent• tee. 
L'Association cherche à encourager la compréhension entre parlementait . d.  
pays du Commonwealth au moyen de conférences générales et ré2ionai . d .  

Les délégués à la XII'. Conférence générale dé l'Association  .des parlententaire, 

COMPI10711Verilili, photographiés devant l'édifice centt'al du Parlement, à Ottawa. 
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J ^isit;s et d'échanges de renseignements entre ses sections. Les délégués de
^l chacune des sections se réunissent en conférence plénière une fois par an.

Les origines de l'Association remontent à 1911, date à laquelle on proposa
^a création afin de cimenter les relations cordiales qui s'étaient développées
entrc- parlementaires de toutes les parties de l'Empire lors des cérémonies du

lon- couronnement du roi Édouard VII. Appelée à l'origine « Association parle-
Cette mentaire de l'Empire » et administrée par la Section du Royaume-Uni, elle
.. de prit son nom actuel en 1948, lorsque la géstion de ses affaires fut confiée au

reprsentées, directement ou indirectement. Depuis 1948, les conférences ont
^att Lu 1eu -chaquè année dans un pays différent, les plus récentes ayant été tenues
raie en Malaisie (1963), à la Jamaïque (1964) et en Nouvelle-Zélande (1

-96-5).
La Treizième Conférence se réunira l'an prochain à Kampala, dans l'Ouganda.

qua Les officiers de l'Association sont le président et le vice-président qui sont
aien zlis chaque aimée. Il existe un secrétariat permanent. Il y a plusieurs catégories
aire de ;iections, déterminées par le Conseil général : sections principales, sections

n' d'États ou de provinces, sections auxiliaires, affiliées ou subsidiaires.

En sa qualité de président de la Conférence générale, le sénateur Connollv
étai a fait rapport sur les travaux de celle-ci au Sénat le 18 octobre. Voici des

« Les délégués sont arrivés à Montréal le 8 septembre où on les accueillit

gter's chaleureusement. Le maire et les représentants de la ville et de la province

irai

6 Conseil général, auprès duquel toutes les sections de ]'Association se trouvent

Ice I:ur ont fait une fête b andiose. Puis ils se sont rendus dans toutes les provinces
de

ever ^xtr3its de sa déclaration :

,onime tous les sénateurs le savent, M. Smith est canadien et il a recu sa

kmionwealth pour la façon dont il a abordé cette tâche et s'en est acquitté.

J'étais très fier de lui, comme tous les délégués, j'en, suis sûr, pour ce qu'il fait
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ean^.diennes Qrâce à un véritable pont aérien du Commonwealth. ll ont été les
hôtes des provinces et des municipalités. Ils ont quitté Montréal pour les
llaiitimes, puis se sont rendus jusque sur la côte du Pacifique.

«Au nom de la section canadienne et de l'APC, je dois remercier les
aut(-rités de toutes les provinces qui ont permis aux délégués non seulement de

^sitér les provinces et ]e Canada, mais encore de rencontrer tant de gèns ....

Puis il y eut des réunions. Elles eurent lieu à Ottawa - il y eut des
:zss:ons plénières, des réunions du Conseil, général, des sous-comités et du comité

de c irection qui avait une tâche très difficile à accomplir.

«Il est survenu à Ottawa une chose assez inusitée pour les réunions annuelles

d 1 Association des parlementaires du Commonwealth. Nous avons eu le privilège

l'erténdre un discours du secrétaire Qénéral du Commonwealth, M. Arnold Smith.

^orriationdans notreministèredes Affaires ext-rieures. Il a pris la parole

wv_mt les délégués, à la Chambre des communes, le vendredi 30 septembre; je
ben_; à lui exprimer la profonde gratitude de l'Association des parlementaires du

3n3 l'accomplissement de ses lourdes responsabilités en cette période très
1fficile pour le Commonwealth.



« 1'aimerais rappeler quelques détails des réunions, tant pour les se, ons

plénières que pour les réunions de comités, qui se sont tenues à Ottawa. Les

travaux ont commencé le'28 septembre ....
«Lédébat d'importance a porté surles affaires internationales et l'on )eut

comprendre le grand intérêt qu'il a soulevé, étant donné que quelque 27 ^,LVs

de tous les continents étaient représentés. Ce débat a été inauguré par le mi stre

canadien des Affaires extérieures; l'honorable Paul Martin. Son apport été

très utile. comme en ont témoigné les délégués. Il était évident. dès le débr, des

discussions, que tout n'est pas que douceur et clarté au sein du Commom^ alth

et entre les pays du Commonwealth. La situation du Cachemire, parexem, e, a

donné lieu à certains commentaires, quoique je doive reconnaître que le 1at

s'est maintenu dans un ton mineur, surtout à cause de la tentative d'accord : tter-

venue à Tashkent en Russie il y a un peu moins d'un an. J'ai regretté, cc -ime

un grand nombre d'autres, le fait que le règlement intervenu entre l'Inde t le

Pakistan a cette occasion n'ait pas été intra-Commonwealth. Il est juste de dire

qu'on s'est montré déçu du fait qu'il n'y ait pas d'organisme du Commonv; altb

pour s'occuper des conflits entre les pays du Commonwealth.

s M. Bhargava de l'Inde en a fait mention, tout comme M. Pannell la

Chambre des communes britannique, et M. Soomro du Pakistan .... Le déb^ sur

cette question n'a pas été aussi orageux ou pénible que celui dont on avaété

témoin en Nouvelle-Zélande il y a un an.

« Ce fut tout autre chose pour le débat sur la Rhodésie bien que celui-, i ait

été éclipsé par le fait que les premiers ministres en étaient récemment a: ivés

à certaines conclusions. J'ai l'impression que bien des délégués se sont dew udé

si vraiment la Rhodésie est un microcosme du Commonwealth, et s'il y ura

toujours au sein du Commonwealth des antipathies entre les noirs et les bi ncs,

entre les gens de races et de croyances différentes. Je dois dire que ceIains

délégués ont condamné la façon dont on traite la question de la Rhodésie Le

leader du débat, l'honorable J. S. M. Ochala, de l'Ouganda, a fait un dis- ours

dans lequel il s'est prononcé en termes forts en faveur du recours à la force Ses

arguments furent mordants et les orateurs du Sud-Est asiatique, de l'Afrique t de

la mer des Antilles l'ont appuyé ....

« Mais on a aussi exprimé d'autres opinions, grâce en partie à Finfl( lice

exercée par la réunion des premiers ministres qui s'était terminée peu de t mps

avant l'ouverture de la Conférence. Le ton modéré des délégués du Maiaw. m'a

surtout impressionné.

<« Tout comme les autres délégués sans doute, j'ai aussi été frappé c e1a

façon pondérée dont le chef dela délégation britannique, le très honorable A thur,

Bottomley, ministre du développement outre-mer; a traité la question. il l'ï fait

avec objectivité, calme et efficacité. M. Bottomley a donné à la réunion f£-au

débat un cachet de distinction. J'ai été enchanté de voir que le_ gouverne oent

britannique avait jugé opportun d'envoyer à la réunion un ministre de son ang,

surtout vu la situation en' Rhodésie.
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On: a discuté de : l'Afrique, du.  Sud. On a déploré les conditions de vie 
Les 	gullsubSistent dans lé Sud-Ouest africain. On à fait .des commentaires au sujet  

,de la situation au Ghana et an Nigeria, ainsi qu'au sujet des dictatures militaires 
,eutqu  ont été instaurées dans ces pays, surtout lors de la réunion du conseil ténue à 
ays Montréal. Étant donné que ces pays n'ont pas de parlements, il n'y avait él,ridem- 

stre 	ineit pas dé représentants de ceux-ci à la réunion: 	- 
été' «  On a aussi étudié la question de Gibraltar et je soumets à vôtre attention 
des 

 
es ternies modérés du représentant de Gibraltar, M. Seruya, relativement à la 

alth 	position  qu'occupe Gibraltar Vis-à-vis l'Espagne, car c'est une question qui 
e, a 	préoccupe beaucoup le Gibraltar: 	" 

«: On a ensuite parlé du Vietnam, évidemment, et nous sommes particulière7 
der- 	ineat reconnaissants envers - les Membres dû Sénat américain qui ont assiste à la 
rime 	Co.aférenee, pour leur participation, aux délibérations sur le Vietnam. Presque 
,st le 

 
tous les membres de cette Chambre connaissent bien le sénateur Fulbright 	Il 

dire 	a Parlé de la nécessité d'un compromis en rapport avec la situation vietnamienne, 
-:alth 	et il a mentionné tous les dangers que comporte une telle aventure; son esprit 

seMblait préoccupé: et son cécur rempli de compassion et d'inquiétude.' - 
e la 	« Le sénateur Edmund Muskie du Maine, se plaçant à un autre point de vue, 
: sur corMie il m'a semble, a décrit avec une objectivité particulière l'attitude des 

été EtÉts-Unis à l'égard du Vietnam, comme ,le président l'a fait si souvent et avec 
for ...e. et Cégnme il le fait actuellement dans le Pacifique — je crois qu'il est à 
Hawaï ce soir. 

ivés«  Les Américain n'ont pas été les seuls à parler du Vietnarit. La Nouvelle-
Zélande a des forées là-bas. M. Gordon, le chef de la délégation de la Nouvelle 

lura Zélande, à dit qu'elles étaient là pour aider à rétablir la paix: 
.ncs, r  <:Les -Australiens ont parlé du Vietnam. Le sénateur Davis de l'Australie 
ains a Oit que lés États-Unis avaient pris à l'égard du Vietnam une attitude de la 
Le plus haute moralité. On comprend la préoccupation des pays de l'Extrême-Orient 

ours nu :sujet du danger, de la situation explosive qui existe au Vietnam. Le sénateur 
Sen , Davis a dit que c'était une prise de position contre le communisme, et le 

t de - cor nriunisme a sa politique ekpansionniste. 
« Il y avait, je crois, d'autres délégués qui ont également pensé que le 

t mee nationalisme chinois pouvait aussi créer quelques problèmes là-bas. M. Peter 
mps linwson, le jeune et éminentchef de la délégation australienne, a fortement 
nia appuyé l'attitude des États-Unis. 

« D'autres délégués ont dit qu'on devrait envoyer là-bas des forces des 
e la Naions Unies pour essayer de régler le problème. Ces opinions ont été présentées 
thur pÉi M. Panciya du Kenya, par M. Cheeks de la Guyane, et d'autres. Dato'Ong, 

'1 fait reenibre éminent du Parlement de la Malaysia, a dit qu 7une solution asiatique 
r au était, peut-être la seule à rechercher. 

e aellt 	« Voilà le genre de débats que nous avons eus sur les affaires extérieures,: et 
,ang, voua pouvez voir combien letir, portée était vaste, combien les opinions exprimées 

étaient variées et combien il est difficile de les concrétiser dans une formule 
précise' qui apportera des solutions à ces problèmes_ complexes .... 
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« Des discours importants furent prononcés sur l'aide réciproque des p ys

du Commonwealth, surtout dans le domaine du commerce et de l'assistance. A

mon avis, l'un des meilleurs orateurs fut le chef suppléant de la délégat on

britannique, lord Shepherd, qui est le whip de la Chambre des lords ....: a

décrit l'aide fournie par la Grande-Bretagne. Il a aussi parlé de l'importance les

disponibilités monétaires internationales et de certains problèmes connexes iui

se posent à la Grande-Bretagne sur le plan de l'aide.

« M. Neville Hewitt, d'Australie, a déclaré que son pays venait au deuxit ne

rang parmi les pays qui fournissent de l'aide au Commonwealth.

-<« Certains pays bénéficiaires ont aussi exprimé leurs opinions, ce qui a té

fort- bien accueilli, car l'octroi de l'aide est une chose, mais l'utilité de cette a le,

son importance pour le pays bénéficiaire et la manière dont l'aide est accordée en

sont d'autres tout aussi importantes. -

« M. Ahmad; du Pakistan, a reconnu la valeur de cette aide_ Il a particuli re-

ment loué le travail accompli en vertu du Plan de Colombo.

« Shri Vajpayce, de l'Inde, a parlé de la libéralisation des échanges

mérciaux à laquelle songeait M. Kennedy. M. Refalo, del'ilc de Malte, a assi

abordé ce sujet en parlant des difficultés qu'éprouvent certains pays en voie de
développement à cause des barrières tarifaires qui empêchent leurs proè tits

d'entrer dans maints pays avancés.

« M. Tuan Bee de la Malaysia a parlé des difficultés qu'éprouve son 13ys

à écouler le caoutchouc et l'étain, par exemple:
« On a parlé de la stabilisation du prix des denrées. On adenla dé

l'abolition des barrières douanières, l'accroissement, dans les pays en voie de

développement, de la consommation decertains produits qui proviennent des 1 ays

de l'hémisphère austral, tels le sucre et le cacao.

< Nombre de délégués ont aussi discuté en connaissance de cause des -es-

sources alimentaires et de l'explosion démographique ....
« Cette année, le Canada a pris une initiative. Au lieu de faire des disci urs

uniquement en session plénière, nous avons imité ce qui se fait à l'API et c Itez

les parlementaires de 1'OTAN. Nous avons- formé des comités. Un comité, qui

a étudié les institutions parlementaires dans le monde, a siégé au Sénat sou la

présidence de l'honorable C. A. Thomasos de Trinidad et Tobago ..:.

« Voici les conclusions du comité, selon le rapport qui se trouve à la f1ge

307 du rapport ofl'iciel :
Un délégué de la Grande-Bretagne afait remarquer en terminant que trois princi-wa

points ressortaient de la discussion:

1. Une modification ou une réforme s'impose pour moderniser les institu^ ons

parlementaires.

2. Un système qui convient à sine partie du Commonwealth ne convient pas ne-

cessairement à une autre partie; chaque pays doit, tout en conservant des princ pe

fondamentalement démocratiques, développer ses propres procédures parlementaires.

3. Le système des comités offre bon nombre d'avantages lorsqu'il s'agit derépo.dre

aux exigences actuelles des corps législatifs, et plusieurs pays auraient avantage à l'éxam ner

de plus près.

574 /, AFFAIRES EXTÉRIEURES

accuei

inii iati

vues q

dél,ats

prenor

sun^oui

été ren

Gr.rndi

mcrit

occasic

ias ^ itut
do iate

lorsqu'

bé_téfic

de la p

e con
Lé:
1.

ec,iniq

s et

2.
ble mu
qu re si

des spé

lies rw

ci des

or,-anisr

4:

dars le

5.
Neis dii
tr^,, mu

diverse

pa:lem
su : - de^

paîem
n'< pu

er.ce 1

aicritei

ui mên
é respe



:iÈ _ne

a ,té

ar en

If re-

ci•nl-

-a tssi
ie de

)ü iits

lC ays

la idé
^ie de

; Ia}7s

s -es-

icf. UTS

. chez

é, qui

:)w. la

f Ve

icIl auz

[tut ons

iis nG

per

s.

po,dre

am:nel

« J'ai été particulièrement heureux de la façon dont les délégués ont
accueilli le projet de comité et de l'enthousiasme qu'a suscité chez eux cette
iniiiative de la délégation canadienne. Cette formule favorisait des échanges de
vues qui succédaient aux déclarations. Il y a eu des questions et des réponses, les
débats ont été animés et les parlementaires ont profité de cette occasion pour se
prc<noncer.

« Honorables sénateurs, l'autre comité a étudié la question de l'aide extérieure,

surtout le domaine de l'éducation et de la formation. Le travail de ce comité a
zté remarquable, sous la présidence de M. Bernard Braine de la délégation de la

Gr,.rnde-Bretagne. Les débats au sein de ce comité ont prouvé qu'un développe-

mentpolitique économique et social moderne était possible pourvu que les

occasions de s'instruire soient accessibles aux peuples qui doivent élaborer ces
ms_itutio.ns. Il y a eu d'excellentes interventions de la part des délégués des pays

do iate.urs; le sénateur Grosart et M. Turner ont prononcé des discours très utiles

lar^qu'on discutait plus particulièrement la participation canadienne. Les pays

bénéficiaires ont évalué le programme et ses modalités ont fait l'objet de critiques

de la part de certains secteurs ....
z Honorables sénateurs, puis-je nie reporter brièvement aux conclusions de

ce comité.

des et n'est pas suffisamment coordonnée.

Les conclusions unanimes du comité peuvent se résumer comme il suit :

1. Les pays en voie de développement apprécient l'aide à l'enseignement et l'assistance

,ecAnique qu'ils reçoivent, mais dans la plupart des cas, celle-ci ne suffit pas aux besoins

2. Si les avis sont partagés quant à savoir laquelle des deux formules d'aide est préféra-
ble, multilatérale ou bilatérale, d'autre part on s'accorde à dire que l'aide accordée, quelle

qu'm soit la formule, devrait être mieux adaptée aux besoins des pays émergents.

3. Pour assurer la mobilisation et l'usage plus efficaces des ressources disponibles,

des spécialistes devraient faire le relevé des besoins des pays en voie de développement

ci des moyens d'y répondre; ces expertises; devraient ensuite être coordonnées par un

or^,anismecentral du Commonwealth.

4. Des dispositions devraient être prises en vue d'assurer que les personnes envoyées

lais les pays industrialisés pour y devenir enseignants ou techniciens reviennent chez
elles mettre au service de leurs compatriotes leur formation nouvellement acquise.

5. Afin d'encourager une compréhension et une collaboration plus poussées, les
lieis directs entre les établissements d'enseignement des pays du Commonwealth devraient
ar^. multipliés, de même que les échanges d'enseignants et d'étudiants ....

« Il y a de grandes tâches à accomplir au sein du Commonwealth et il y a

diverses possibilités pour une organisation mondiale de grande envergure. Les
palementaires du Commonwealth sont impatients d'obtenir des solutions fondées

su:- des bases solides. Ils croient qu'ils peuvent y réussir grâce aux institutions

pa leméntaires. Je partage leur conviction et quiconque a sûivi ces délibérations,

:é respect de ces droits. Toute dictature est, par définition, un déni de liberté.

n'î pu manquer d'être profondément ému par la sincérité de ces délégués.
« Honorables sénateurs, lors de l'inauguration de la conférence, Son Excel-

^er^.ce le Gouverneur général a dit, dans un discours remarquable, des choses qui

mc:ritént d'être rappelées :
1..'hommea été créé libre, doué d'une volonté libre et du pouvoir de choisir par

!uimême. S'il en est ainsi, la démocratie est la seule forme de gouvernement qui assure



« Puis il a dit que « là démocratie se fondait .sur le principe selon lequel 

. a d'extraordinaires possibilités -  chez les gens ordinaires »: Cette Cdonférenc Pa 
bien montré. Chaque délégué se considérait comme un, simple mortel.. 

«Finalement, le Gouverneur général à terminé en citant un passagc du 
discours prononcé par Sa Majesté à l'occasion de son- couronnement, t il 
convenait très bien qu'il cite Sa -Majesté, car elle est le chef du Commonwe ilth. 
Voici ce qu'elle a dit  

Les institutions parlementaires, ainsi que la liberté de parole, le respect des roits 
des minorités et la grande tolérance pour les idées et leur expression qui y règn — 
tout cela forme à nos yeux un élément précieux de notre mode de vie et de notre :.tçon 
de penser  

:« Mais la compréhension des problèmes du Commonwealth et les solw.ons 
à y apporter impliquent des considérations plus profondes que la politique, rée mo-
mie ou encore r action sociale. A môn avis, comme je «suis intimement en coi tact 
avec ces gens depuis un certain temps, il y à beaucoup à :dire sur le rôle que 
l'esprit et l'intelligence jouent dans ce travail. 

« On peut dire que rOrient  et  rOccident ne se rencontreront jamais, e on 
Pa déjà cru, mais la rencontre est possible si rOrient et l'Occident persiste u à 
faire un effort de compréhension. Je crois que Barbara Ward, que j'ad, lire 
beaucoup, a peut-être bien saisi cette idée dans un livre «  qu'elle a écrit il y a 

quelques années, intitulé Fatth and Freedom, -qui exprime mieux que je ne 
pourrais le faire ce que j'aimerais dire en conclusion relativement à cette gr né 
réunion. A la page 140 du livre, elle a dit ceci, et je cite 

La culture de l'Ouest n'est pas parvenue à se faire vraiment comprendre en. F .e
à cause d'une étroitesse de vue de la part des Chrétiens eux-mêmes, et en partie, à 
du déclin de la religion en tant que force dans la vie occidentale. En Inde e 
Extrême-Orient... 

et d'ailleurs elle aurait pu également dire « en Afrique » si elle écr 
aujourd'hui .. . 
les Occidentaux sont entrés en contact avec des civilisations plus anciennes que la 1 
et dont la vie sociale et religieuse repose sur des traditions très enracinées. Dire 
un tel contexte que la foi au Christ ne peut être obtenue que par ceux qui ét: 
prêts à répudier complètement cinq mille ans d'hittdouisme on deux mille ans de bouddh 
ou de confucianisme équivalait à assurer la répudiation du Christ. Dans un débat sembliH.  
aux origines de l'Église chrétienne, certains des premiers disciples du Christ croy. i. 

qu'à moins d'être présenté sous la forme rituelle de la -religion juive -- "y compr. 
circoncision et tous les -détails de la Loi — le christianisme ne serait ras la parole ami i. 

tique et salvatrice de Dieu. Mais la conviction de saint Paul que le monde hellèni 
recevrait pas la vérité sous une forme juive a tranché la question.

' 
 Paul était II 

d'exprimer l'évangile chrétien de la rédemption en termes dans lesquels le prophèt 
le philosophe. Isaïe et Socrate, les adorateurs du Messie et du Verbe, pouvaient témoi 
de façon différente et pourtant complémentaire du même salut. 

« Honorables sénateurs, la compréhension de la teneur de ce passage c 
volonté des citoyens de pays membres du Commonwealth de l'admettre 
essentielle à toute entreprise au sein du Commonwealth.  » 
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Pollution des Grands lacs

L ^NE ACTION concertée visant à réduire la pollution des eaux des Grands

lacs a pris une place de plus en plus importante, au cours des dern^ières

aniées, dans les relations entre le Canada et les États Unis. Le problème de
la pollution a été l'objet d'une rencontre à Ottawa, le 23 juin 1966, entre
le niinistre des Mines et des Relevés techniques, M. Pépin (maintenant ministre
de l'Énergie, des Mines et des Ressources), et le secrétaire américain de l'lnté-
rieür, M. Udall, réunion qui a fait ressortir l'importance de contacts fréquents

p; -tnettant aux deux gouvernements de s'informer des progrès accomplis dans
leur pays respectif en matière de lutte contre la pollution.

En vertu de l'Article IV du Traité des eaux limitrophes-de 1909, le Canada
et les États-Unis ont mutuellement l'obligation de veiller à ce que les eaux
lirraitrophes, ou les eaux qui traversent la frontière, ne soient pas polluées,
d'rncôté ou de l'autre, d'une manière qui porte préjudice à la santé des
habitants ou aux propriétés situées de' l'autre côté. Une attaque concertée
co itre la pollution du système des Grands lac^ a ciu amorcée en octobre 1964,
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e Brandal, chalutier converti que le mïnistère de l'Érrer, ie, des Mines et des Ressources
(,ffrété pour l'exécution en. 1966 de son programme de recherches sur la pollution des

ar,x des Grands lacs, quitte le port de Kingston (Ontario) en vue d'effectuer une de ses

):péditionsrégulières sur le lac Ontario (prélèveinent d'échantillons d'eau etc.).
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• 	. 	 . 
lorsque les deux gouvernements ont demande à la -  CoMmission mixte inte  ta  
tionale d'entreprendre une étude dé la pollution dans le lac Erie, le lac On  rio 
et la section  hiternationale du Saint-Laurent: Afin d'effectuer cette étude la 
-Commission a créé  .des conseils internationaux Composés d'experts des deux r  !ys. 

Recommandations de la .Commission 	 ' 
La Commission a été priée de vérifier si les eaux sont polluées d'un côt,  ou 
de -  l'autre de la frontière dans une mesure qui porte Préjudice, où risqu de 
porter préjudice à la santé de la population ou aux propriétés de l'autre 'ôté 
de la frontiè,re; dans Paffirmative, .elle doit déterminer les causes de .-:,tte 
pollution 'et recommander des mesures correctives. Prenant note 'de ra :  ,,ra-
vation. d'un état :de choses déjà sérieux, en .  Particulier dans le lac Eri, la 
Commission a adressé aux deux gouvernements le 28décembre 1965 un rai :)ort 
dans lequel elle leur demande d'agir conjointement avec les gouvernen c.nis 
des États et des provinces afin d'assurer  

a) l'enlèvement, dans toute la mesure da possible,  - des phosphates des 
eaux résiduaires, avant que celles-ci ne soient versées dans les aux 
à l'étude ou dans leurs  affluents  1 ; 

b) Pinterdiction de raménagement d'égouts combinés (égouts sanit ires 1  
et conduites pluviales), et le lancement d'un programme en vu de 
la séparation des . égouts combinés existants; . 

C)  le prélèvement régulier (l'échantillons des effluents. 
A la réunion ministérielle canado-américaine qui .a été tenue à Washit ;toi  

les 4 et 5 mars 1966, on a décidé d'appuyer la mise en oeuvre des recom; ian  
dations de la Commission et de coordonner les efforts qui sont déployés an 
les deux pays en vue d'une solution du problème. Des programmes de con rô 
de la pollution sont- présentement mis en oeuvre par lés autorités compét ,t te  
du Canada et des États-Unis. 

Autorités _américaines et canadiennes responsables 	 . 
Aux États-Unis, une campagne contre la, pollution a été lancé e . par le :ou 

veruenient fédéral qui, aux termes de la loi de 1965 sur la qualité de I mu 
a le pouvoir.  d'instituer des normes pour les eaux navigables et les eaux  urn 
trophes entre États si les États n'agissent pas avant juillet 1967. Au Car Ida 
les ressources hydrauliques se trouvent surtout sous la juridiction des provi ces 

bien que le gouvernement fédéral ait certaines obligations, notamment lie 
qui découlent du Traité des eaux limitrophes. En outre, le gouverne In 
fédéral s'est reconnu des responsabilités en ce qui concerne raide à la reche; ;he 
l'apport d'encouragement 4 d'ordre financier- aux municipalités et aux indus rie: 
et la formulation de politiques nationales en consultation avec les provi: ces 

• (1) Dans le lac Erié notamment, les phosphates sont à l'origine d'un phénomène connu sous le 110f 
• d'eutrophication, processus par lequel des substances nutritives comme les phosphates encourag( it I 

développement &algues, et réduisent ainsi r approvisionnement en oxygène. 
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L'exemple le plus récent de coopération fédérale-provinciale dans ce domaine

lys. caradién des ministres des Ressources. Le nouveau ministère d_- l'Énergie,
des Mines et des Ressources est chargé de coordonner les travaux des organismes

féd:raux dans le domaine de la pollution des eaux et d'assurer la liaison avec

assumera environ la moitié des frais que l'Ontario a encourus en donnant un

appui direct à l'étude sur la pollution des eaux dans les Grands lacs, étude

. la grammes de recherches fédéraux et provinciaux seront en outre coordonnés
,^)ort avccceux des organismcs américains qui participent aussi à l'étudedela

Les résultats des programmes actuels guideront les enquêtes plus étendues
des rel•itivés aux Grands lacs, auxquelles le gouvernement fédéral et la province
aux continueront de prendre part. Une somme de plus d'un million et demi de

do7lars sera affectée aux études qui ont lieu cette année dans la région des
1 ires lacs inférieurs, 90 p. 100 des frais étant à la charge du gouvernement fédéral.
Li. de Ce_ investissement doit augmenter d'année en année, pour atteindre un niveau

de plus de 5 millions de dollars en 1970.

^a-

t rio est la Conférence nationale sur la pollution du milieu ambiant qui a eu lieu

la à Montréal du 31 octobre au 4 novembre 1966 sous les auspices du Conseil

- ou

de

les organismes provinciaux et le Conseil des ministres des Ressources.

En plus de fournir sa propre contribution, le gouvernement fédéral

ÿtte

Ta- qu se poursuit sous Fégide de la Commission mixte internationale; les pro-
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Assemblée généYale des Nations Unies

VINGT ET UNIÈME SESSION - DEUXIÈME MOIS

u couxs du deuxième mois de la vingt et unième session del'Assem^ ^lée

aénérale des Nations Unies, le débat général, au cours duquel les re,ré-

sentants des États membres ont exposé leur position sur les questions in) "-)r-

tantes, a pris fin et les sept principales commissions ont commencé un éxa en

détaillé des divers points de l'ordre du jour. L'Assemblée a admis aux Nat ns
Unies deux nouveaux États indépendants d'Afrique : le Botswana et le Lese `ro.

L'accession de ces deux pays, autrefois le Betchouanaiandet le BasutoL 'id,

portent à 121 le nombre des membres des Nations Unies.

Snd-Onest africain
Un des problèmes les plus complexes et les plus difficiles auxquels tout r1ce

les Nations Unies est celui du Sud-Ouest africain, territoire confié à 1'ori; ïne

à l'Afrique du Sud aux termes d'un mandat de la Société des Nations attri ué

en 1920. La Charte des Nations Unies a établi un régime international de

tutelle pour remplacer le régime des mandats de la Société et toutes les p is-

sances mandataires, à 1'exception de l'Afrique du Sud, ont accepté de faire pa^ ^er

leurs territoires sous mandat sous le nouveau régime. En1947,1'Afrique-du ^ud

a fait savoir à l'Assemblée générale qu'elle ne placerait pas le Sud-Ouest africain

sous tutelle. La même année, elle aprÉsenté un rapport sur les conditions dins

le territoire en 1946, mais en 1949 elle a refusé de soumettre d'autres rap^eas,

en dépit des demandes de l'Assemblée à ce sujet.
En 1950, la Cotir internationale de Justice a publié un avis consult3tif

déclarant que le Sud-Ouest africain était encore un territoire sous mandat in er-

national et que les Nations Unies avaient le droit d'exercer leurs fonctions de

surveillance et de recevoir des rapports et des pétitions annuels. La Cour a 1 ré-

cisé que la surveillance des Nations Unies ne doit pas dépasser la mesure lui

s'applique aux termes du régime des mandats; que l'Afrique du Sud n'est )as

obligée en droit de placer le territoire sous le régime de tutelle; qu'elle 1'a

cependant pas le pouvoir de modifier le statut international du territoire san le

consentement des Nations Unies. L'Organisation des Nations Unies n'a jan ai^

pu exercer ses fonctions de surveillance de façon efficace, bien que la quest :on

ait été étudiée à toutes les sessions de l'Assemblée depuis 1946. Au cours les

dernières années, les Nations Unies se sont intéressées au Sud-Ouest africain g lus

activement et avec plus de détermination et, à plusieurs reprises, ont revendiruc

le droit de la population autochtone de disposer d'elle-mêmé.
Le 18 juillet 1966 la Cour internationale a rendu un jugement sur i.ne

cluéstion. concernant le Sud-Ouest africain, question dont elle était saisie deru`

1960, lorsque l'Éthiopie et le Libéria ont institué une instance contre 1'AfriG ndu Sud
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du Sud. ,Ces deux anciens membres de la SOciété des Nations ont déclaré que 
l'Afrique du Sud a violé son mandat notamment par sa politique raciale dans le 
Sud-Ouest africain. La Cour a été priée de déclarer que le territoire demeurait 
sots mandat et que l'Afrique du Sud, aux termes de ce mandat, avait toujours des 
obligations internationales envers les Nations Unies. Dans le jugement qu'elle 
a rendu en juillet, la Cour internationale a soutenu, par une étroite marge, que 
l'Éthiopie et le Libéria n'avaient pas établi de droit ou d'intérêt juridiques en ce 
qu; concerne le sujet de leurs revendications. Par conséquent, elle a rejeté leurs 
demandes sans porter un jugement sur le fond même de la question. 

En août, 35 États membres africains ont demandé que rAssemblée accorde 
la priorité à l'affaire du Sud-Ouest africain. Il a été par la suite décidé que 
ci e-ci serait étudiée en séance plénière, en même temps que le débat général. 

Le projet de résolution original portant sur le Sud-Ouest africain, coparrainé 
pai 54 États afro-asiatiques, proposait de mettre fin au mandat et de placer le 
ter  itoire sous la responsabilité des Nations Unies. Le projet de résolution voulait 
rétablissement d'une autorité des Nations Unies chargée de r administration du 
Sud-Ouest africain, autorité qui administrerait le territoire au nom des Nations 
Unies en vue de le préparer à l'indépendance. Des négociations longues et diffi-
ciles ont eu lieu avant qu'on s'entende sur un texte. 

S'adressant a l'Assemblée générale le 7 octobre, le secrétaire d'État aux 
Affaires extérieures a souligné r opposition du Canada à l'apartheid et a dit que 
la .lélégation du Canada appuyait entièrement l'objectif fondamental du projet de 
résplution et croyait que ron devrait aussi établir un comité chargé d'étudier tous 
les problèmes d'ordre pratique que suscitent rétablissement de l'autorité des 
Nations Unies sur le Sud-Ouest africain et l'assistance à la population du territoire 
en vue de l'obtention de rindépendance. Il a terminé en disant  : 

Par tous les critères raisonnables, la politique de l'Afrique du Sud en vertu de son 
sa  dat justifie ropinion générale qu'elle s'est montrée inacceptable comme mandataire d'un 
lenitoire. De l'aVis de la délégation canadienne, noua ne sommes pas appelés dans cette 
assemblée à 'rendre un arrêt judiciaire pour déterminer si d'une façon ou d'une autre le 
GOEivernement de l'Afrique du Sud" a échoué dans l'exécution du mandat qui lui a été confié 
par la Société des Nations. Nous savons bien, et le représentant de l'Afrique du Sud nous 
['a rappelé l'autre jour dans son discours, que cette question a été débattue et contestée 
In aht la Cour internationale de JuStice. Ce que l'on nous demande, eest de prendre une 
décision, à la lumière des éléments pertinents, et de déterminer si le Gouvernement de 
l'i£:fique du Sud, compte tenu de son refus de rendre compte à rOrganisation des Nations 
Un es peut continuer d'exercer le Mandat dans l'intérêt du développement et de rautodéter-
uination des peuples du Sud-Ouest de l'Afrique. Nous croyons que non. 

La longue histoire des manquements de l'Afrique du Sud envers l'intérêt légitime de 
la communauté internationale et son souci d'obtenir des rapports détaillés de sa gestion a 
tiié de toute valeur la surveillance internationale même dans u là. mesure déterminée 

■ ar le mandat De l'avis de la délégation canadienne, le dossier de l'Afrique du Sud constitue 
lare un juste motif d'affirmer qu'en regard du bien-être de la population du Sud-Ouest 
4ticain (et ceci est et doit être notre principal sbuci), l'Afrique du Sud a perdu le droit 
le conserver sa gestion du mandat En ce qui nous concerne, la délégation du Canada fera 
or possible à la lumière de ces observations pour déterminer, de concert avec d'autres États 
le:libres de notre Organisation, quels sont les meilleurs moyens de mettre en oeuvre les 

, écisions de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
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Sous sa forme définitive, le projet de résolution afro-asiatique préconise a

création d'un comité spécial chargé de recommander un certain nombre de mr u-
res pratiques qui permettraient d'administrer le Sud-Ouest africain de façon < ce

que la population du territoire puisse exercer son droit à l'autodéterminatio, et

parvenir à l'indépendance-, ce comité serait aussi chargé de présenter son rap,)rt

à l'Assemblée générale à une session spéciale avant avril 1967. Ce projet de

résolution a été mis aux voix le 27 octobre et adopté par 114 voix (y corn ris

le Canada) contre deux (Afrique du Sud et Portugal) et 3 abstentions (Grar e-

Bretagne, France et Malawi). La résolution affirme de nouveau que le Sud-Q: ,st

africain est un territoire possédant un statut international, déclare que l'Afri ue

du Sud a failli à ses obligations en ce qui concerne l'administration du territc e,

que le mandat est révoqué et que dorénavant le Sud-Ouest africain se trr ve

.placé sous la responsabilité directe des Nations Unies. La composition du Cor 1U

spécial pour le Sud-Ouest africain a été annoncée le 21 novembre et compr ,id

14 États membres, dont le Canada.

Rhodésie
Les Nations Unies sont saisies de la « question de la Rhodésie duSud» del uis le

1962. En novembre 1965, l'Assemblée générale a condamné la déclaration un :a- la

térale d'indépendance du Gouvernement rhodésien. Plus tard ce même mois le

Conseil de sécurité a adopté une résolution qui demandait à tous les États me n

bres de faire tout en leur pouvoir pour rompre toutes relations économiq Ps

avec la Rhodésie. Les premiers ministres du Commonwealth ont aussi accu 3é

beaucoup d'attention à la Rhodésie et, aux deux réunions de 1966 tenues à La, os

et à Londres, la majeure partie du temps a été consacrée à l'étude de ce problèr,e.
Le Canada a refusé de reconnaître la déclaration illégale d'indépendance et

le régime illégal de Salisbury. A la suite des recommandations du Conseil de

sécurité, le 20 novembre 1965, le Canada s'est empressé de mettre un emba: p

complet sur le commerce avec la Rhodésie (prévoyant très peu d'exceptions kir l

une base humanitaire ou en ce qui concerne l'exportation pour des services diri,,és
iconjointement avec la Zambie). Le Canada a aussi assure une assistance écoï, o- de, pa

mique à la Zambie aux prises avec des difficultés issues de la situation en Rhodé: ie.

La Quatrième Commission a décidé de placer la question de la Rhodésie du s

Sud comme premier point à l'ordre du jour. Il s'en est suivi un débat long et

difficile au cours duquel plusieurs États africains et asiatiques ont demandé au
qui deGouvernement britannique de recourir à l'a. force pour mettre fin au régime illé ;at

du premier ministre Ian Smith. Le Canada et un certain nombre d'autres p^ ys 3a régi

occidentaux ont exprimé de graves inquiétudes sur le recours à la force et i nt appuye

encouragé plutôt l'imposition de sanctions obligatoires sélectives par le Conseil

de sécurité. Le représentant du Canada, Mme Edwin Fullerton, s'adressant à la ^eveIol

Quatrième Commission le 14 octobre, a indiqué que le Gouvernement britan ii- Depuis

que avait annoncé un certain nombre d'engagements importants à la réunion ces des Na'

premiers ministres du Commonwealth à Londres. Si, a-t-elle précisé, le régine léveloF
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illégal _refuse le rétablissement d'un gouvernement légal, la Grande-Bretagne se
propose de coparrainer une résolution du Conseil de sécurité qui assurerait des
sa.lctions obligatoires sélectives avant la fin de l'année. Le Gouvernement bri-
tannique retirerait aussi toutes les propositions constitutionnelles antérieures et

s'ibstiendraitpar la suite de -recommander au Parlement britannique un règle-
nic;nt qui impliquerait l'indépendance avant 1'av;--nement d'un gouvernement par
la majorité. Ces engagements nécessitent - l'appui entier du Commonwealth.
Mme Fullerton a encouragé tous les membres des Nations Unies à appuyer les
m^asureséconomiques qu'a adoptées et qu'adoptera le Conseil de sécurité.

L'Assemblée a adopté deux résolutions sur les recommandations de la
Quatrième Commission. La première, résolution sommaire adoptée le 22 octobre
par 86 voix contre 2 et 18 abstentions ( y compris le Canada), condamne tout
ac--ord qui pourrait intervenir entre la puissance administrante et le régime illégal

et qui ne reconnaît pas « les droits inaliénables de la population de Zimbabwe
â'autodétermination et à l'indépendance ^- Le préambule déclare que les entre-

tiens préliminaires qui ont présentement lieu entre le Gouvernement britannique
et le régime illégal du premier ministre Smith, mettent effectivement en danger
le: droits du peuple africain de la Rhodésie. Le Canada s'est abstenu parce que
la résolution préjuge la question et parce que le Gouvernement britannique a
dézlaré clairement à maintes reprises que tout règlement doit être et paraître

ac--eptable à l'ensemble de la population de la Rhodésie.

La seconde résolution sur la Rhodésie, déposée par les États afro-asiatiques,
^t..it rédigée en termes très énergiques. La partie pratique comprenait des alinéas

condamnant tout arrangement entre la Grande-Bretagne et le régime illégal qui
transférerait le pouvoir à ce dernier « sous tous rapports » et demandant au

Gouvernement britannique « de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris

en particulier le recours à la force » pour mettre fin au régime de Ian Smith en

Rhodésie du Sud. Cette résolution a été adoptée en séance plénière le 17 novem-
bre par un vote de 89 voix contre deux et 17 abstentions (y compris celle du

Cinada). La délégation du Canada a été en général sympathique aux objectifs
dé, parrains de la résolution, elle a partagé leur impatience devant le fait que
les sanctions économiques appliquées jusqu'ici n'avaient pas exercé une pression
^u fisante sur le régime illégal en Rhodésie et elle a été d'accord avec plusieurs

passages de la résolution, mais elle n'a pu appuyer certains alinéas du texte et

aprésenté de graves réserves au sujet de l'alinéa opératoire le plus important
qui demandait à la Grande-Bretagne de recourir à la force pour mettre fin

au régime minoritaire illégal. Par conséquent, la délégation canadienne n'a pu

lappuyer la résolution dans son ensemble.

Développement industriel
Depuis quelques années, l'Assemblée générale étudie le besoin d'intensifier l'action

dés Nations Unies en vue d'accélérer le développement industriel des pays sous-

développés. En 1965, l'Assemblée a décidé d'établir, au sein des Nations Unies,
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un. organisme  serni-autonome . chargé de stimuler  -le développement- indust: el. 
Un Comité Spécial a été établi et chargé de faire des recommandations sur les 
mesures opératoires et les dispositions administratives du nouvel organisme. 

La Deuxième Comtnission a étudié le rapport du :Comité et, après un d bat 
général sur la structure et les fonctions du nouvel organisme; 'a adopté à l'un ni -
mité une résolution qui renferme son statut. En  -séance plénière, -  le 17 novem re  
le vote en faveur de la résolution a aussi été unanime., 

Le nouvel organisme aura un statut analogue à celui de la Conférence les 
Nations unies sur le commerce et le développement (UNCTAD) et sera des ne  
sous le nom d'Organisation des Nations Unies pour 'le 'développement indusi iel 

(UNIDO). Son organe principal sera un Conseil du. développement indus' iel 

composé de 36  membres, le but principal dé ronanisme Sera (raider, de stimi ler 

et &accélérer  l'industrialisation des pays en voie de développement, particulii 

ment dans le secteur manufactitrier. Les frais administratifs dé rUNIDO ses nt 
imputés sur le budget régulier des Nations Unies tandis que son prograir ne 
&activités sera financé par des contributions bénévoles et grâce à sa participai on 
au Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). 

Lors des débats sur le développement industriel, le représentant du Calai da 
- à la Deuxième Com,mission, M. D. S. Macdonald, a dit que le Canada se jc li-

chait aux autres membres des Nations Unies pour faire de rUNIDO une fo .ce 

créatrice et efficace dans le but d'assurer un progrès industriel continu dans !es 
pays en voie de développement. Le travail du nouvel organisme sera des p us 
fructueux s'il est concentré sur la définition et la solution de problèmes industr 

-`particuliers dans certains pays et certaines régions, plutôt que sui des études et 
des recherches abstraites. La déclaration du Canada a aussi fait ressortir la 
nécessité d'une coopération étroite entre le Programme des Nations 'Unies pi ur 

le développement et rUNIDO et d'une coordination et de relations de tra.‘ ail 
étroites entre le personnel de l'UNIDO, PUNCTAD, de la Banque mondiale et 
du Programme des Nations Unies pour lé développement et, dans le cas ■ les 
industries orientées vers rexportation ;  du Centre international du-  comme te 
du. GATT. 

Programme des Nations Unies pour le développement 	 - 

La conférence annuelle d'engagement du Programme des Nations Unies pour 1 

développement a eu lieu le 6 octobre. Le Canada a eriaag..é pour 1967 un tc tal engage 
1 

de $10,750,000 (canadiens), sous réserve de l'approbation du Parlement, au 
•  chapitre des activités du Programme des Nations Unies pour le développeme ail  

Ce montant représente une augmentation de $1,250,000 sur la contribution du 
Canada en 1966 au Programme des Nations Unies pour le développement qu 

est une fusion du Programme élargi &assistance technique et du Fonds spécial 
Le 2 novembre, quelque 101 gouvernements s'étaient engagés à verser s au  to ' 
$157,320,684 (en_ fonds des É.-U.) au  Programme de développement en 1961 
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Droits de l'homme
A la vingt et unième session, la Troisième Commission a consacré la plus grande

partie de son temps à étudier un article sur la violation des droits de l'homme

et à compléter des conventions sur les droits de l'homme. Le premier point a

fa fait l'objet d'un assez long débat au cours duquel les délégations afro-asiatiques

out présenté deux projets de résolution qui portaient surtout sur la questioni de

l'cPartheid en Afrique du Sud. Entre autres, elles encourageaient tous les États

à se conformer aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale qui derr.an-

d.!ient que des sanctions diplomatiques et économiques fussent prises contre

l'Mrique du Sud; elles recommandaient l'établissement au sein du Secrétariat

d'aneunité chargée de traiter exclusivement de l'apartheid; elles demandaient au

C)nseil de sécurité de prendre des mesures efficaces en vue d'éliminer l'apartheid.

La délégation du Canada et celles de la plupart des autres États occidentaux se

scnt abstenues de voter sur ces résolutions parce que, entre autres, elles doutaient

dl, caractère pratique des dispositions relatives aux sanctions et parce qu'elles esti-

maient que les mesures de coercition relèvent d'autres ,organismes.

La Troisième Commission a passé une partie du mois d'octobre et tout le

in Dis de novembre à l'étude des articles de mise en œuvre et des - clauses finales

du projet de convention sur les droits de l'homme. Généralement parlant, le débat
qui favori-plutôt élaboré a opposé les délégations, y compris celié du Canada,

saient des mesures de mise en oeuvre énergiques et déterminées telles qu'établies

p^r la Commission des droits de l'homme, à celles qui préféraient voir des mesures

d'in caractère plus général.
En plus de ces deux questions majeures, la Troisième Commission a aussi

pris note des rapports sur la question des préjugés raciaux et de l'intolérance

reigieuse et a de nouveau encouragé les États membres à mettre entièrement

ec œuvre la déclaration contre la discrimination raciale et à signer et ratifier la

çcnvention qui _a trait à ce même sujet.
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gence internationale de l'énergie atomique 

DIXIÈME CONFÉRENCÉ . GÉNÉRALE; 1966 

puis de 350 délégués, venant de 77 :États membrés, ont participé ù• 
Dixième Conférence générale de l'Agence internationale de Pénergie atomi. 

qui s'est déroulée à Vienne du 21 ait 28 septembre 1966.: La déléna; 
canadienne était dirigée par M. J. A. McCOrdick, ambassadeur .du Can. a 
en Autriche, -qui représente également le Canada au sein du Conseil des g_ 
vemeurs de l'AlEA Les délégués suppléants étaient M. J. L. Gray, présnj it 

 de l'Energie atomique du Canada Limitée, M. G. -C. Laurence, président 
la Commission de contrôle de l'énerRie atomique, et M., K. W. Wardrol .  r, 
chef adjoint de la Direction des affaires économiques au ministère -  des Aff a :s 
extérieures. La délégation comprenait aussi d'autres fonctionnaires de PAP A 
et de rambassade du Canada à Vienne qui exerçaient les fonctions de conseil', s. 

Discussion générale 
Plus de 50 orateurs ont pris part à la discussion générale.. Les réalisations .e 
l'Agence durant les dix dernières années Ont fait l'objet d'élog,es, et la plu!: .t 
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Les mémbreS de la délégation du Canada à la Dixième Conférence générale de rAge ;ce 

internationale de l'énergie atomique (dé gauche à droite) : M. I. A. MéCOrdice; M. W K 

Wardroper, M. E. G. Lee. Assis derrière M..114cÇordick oh voit M. J. L. Gray.: 
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dés participants étaient d'accord sur les directions que prendrait l'activité de

cet organisme dans l'avenir immédiat.
Une place considérable a été accordée, pendant la discussion générale,

aux déclarations concernant les garanties de l'AIEA qui visaient à empêcher

le détournement de matières nucléaires à des fins militaires. Les discours

portaient sur la, possibilité d'une simplification de l'administration du système

de garanties, et d'un élargissement de son champ d'application.

Dans son discours de clôture, le directeur général de l'AIEA, M:Sigvard

E tlund, a déclaré :
L'Agence, comme on l'a maintes fois répété, est prête à jouer son rôle lorsqu'elle

y sera invitée; l'existence d'un système de garanties de plus en plus raffiné est la meilleure

ccntribution que nous puissions apporter à la cause générale d'une utilisation de l'énergie

atomique à des fins non destructrices.

Les travaux du Centre international de physique théorique de Trieste ont

fait l'objet de commentaires favorables de la part de nombreux délégués qui

oit discuté des mesures à prendre afin d'assurer son avenir. Un hommage

particulier a été rendu à la générosité du Gouvernement italien qui a mis des

lc caux et des fonds à la disposition de cette institution. La Conférence générale

,a décidé que le Conseil des gouverneurs de l'Agence déterminerait à une date

utérieure la responsabilité de celle-ci en ce qui concerne le maintien des

fonctions du Centre.

®

P rogramme d'aide
Un certain nombre de délégués ont souligné l'importance d'une affectation

suffisante de fonds au titre de l'assistance technique aux ré-ions en voie de
dl-veloppement, et le Conseil des gouverneurs a été invité à examiner les moyens

d'accroître son aide aux pays de ces régions. La Conférence a approuvé le

programme proposé pour l'année suivante, ainsi qu'un budget de $11,899,500

qui comporte une hausse de $677,500 par rapport à celui de l'année 1966.

Les demandes d'admission présentées à l'AIEA (qui compte maintenant

96 membres) par le Sierra-Leone, Singapour et l'Ouganda ont été approuvées

à l'unanimité, et ces pays seront effectivement admis lorsqu'ils auront déposé

des instruments d'acceptation du statut de l'Agence. La conférence générale

a élu le Brésil, la République fédérale d'Allemagne, l'Indonésie, le Liban et

le Mexique comme membres du Conseil des gouverneurs pour 1966-1967.

Certains des vingt autres membres avaient déjà été désignés par le Conseil

prtant, et d'autres ont continué le mandat obtenu en 1965-1966. Le Canada

qui atoujours joué un rôle actif dans les activités de l'AIEA a, été membre

éu Conseil depuis la création de l'Agence.
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Conférence du Commonwealth sur l'éducati(
et la formation, des techniciens

D u 17 au 29 octobre 1966, quelquc 120 spécialistes délégués de 20 1^; as

du Commonwealth se sont réunis au College of Tcchnical Educa

d'Huddersfield, Angleterre, pour étudier les problèmes de 1'éducation et

la fonnation des techniciens. Tenue sous les auspices du Comitédelia! An

pour l'éducation dans le Commonwealth, cette conférence faisait suite à^e

recommandation formulée lors de la Conférence du Commonwealth. sur 1'^ ,-

cation dont les assises s'étaient tenues à Ottawa en 1964 et au cours desqu,,^s

le Comité avait été invité à étudier l'organisation d'une conférence où ^s

spécialistes représentant tous les pays du Commonwealth échangeraient k rs

vues sur une question d'intérêt mutuel. Le choix s'est arrêté sur l'éducat .n

et la formation des techniciens, question de première importance tant 1: .1r

les pays du Commonwealth en voie de développement que pour les pays Fis

développés.

Délégation du Canada
Le Canada était représenté par cinq personnalités qui ont présenté des travar

M. C. R. Ford, président, anciennement directeur de la formation techni( ze

professionnelle au ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration; M. Paul ^.

Larose, directeur de l'éducation technique et professionnelle au ministère `z
VÉducation du Québec; M. Eric Palin, directeur adjoint de la formation te. `^-

nologiquè et industrielle au ministère de l'éducation, Ontario; M. W. G. Hir s,

président, Comité consultatif national sur l'éducation technologique, enfin, I.

H. J. Hodder, directeur de l'éducation au Bureau de l'aide extérieure.

La délégation du Canada a présenté les travaux suivants

1) L'accréditation des techniciens au Canada.

2) Le développement du plan d'études dans les programmes applicables .Eu

technicien.

3^ La formation du technicien dans le cadre de l'aide canadienne.

Travaux de la Conférence

La Conférence visait d'abord à permettre à chaque pays participant du Co i-
monwealth, sans égard à son développement économique, d'améliorer le p: as

poscible ses méthodes d'enseignement et de formation applicables au persont 1

intermédiaire se situant entre le travailleur ou l'ouvrier spécialisé d'une part 't}

le professionnel ou le technologue d'autre part.
Au cours des séances plénières, l'étude des délégués a porté sur les suj S

suivants :

1) Antécédents professionnels dont il faut tenir compte dans la formati il

. technique et le" statut du technicien.
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Genres, contenu et organisation (y compris les cours d'extension et par 
correspondance) de -l'enseignement et de la formation techniques destinés 
aux hommes et aux femmes et la place qu'ils occupent dans l'éducation et 
remploi. 
Planification et équipement des institutions, y compris rapport des biblio-

. thèques, des manuels, des aides audio-visuelles etc... 
Le nombre et la préparation des enseignants et du personnel auxiliaire. 
Conditions d'admission et de sélection en matière &enseignement et de 

: formation technique et appréciation et reconnaissance des normes exigibles. 
Administration, finance (y compris raide aux étudiants), contrôle et 
inspection. 
Appréciation de la situation présente et dispositions à prendre en matière 
-d'enseignement et de formation de techniciens dans les pays du Com- 
monwealth. 
Modalités d'assistance et coopération de la part du Commonwealth. 
11 a été formé des groupes d'étude chargés d'examiner les problèmes 

que pose la formation technique dans certaines industries : génie mécanique 
et électrique, agriculture, affaires et commerce, industries chimiques et autres 
industries sur le plan des sciences, enfin génie civil et construction. Un autre 
roupe a étudié les problèmes relatifs à l'enseignement technique et aux autres 

modes de formation intéressant particulièrement les femmes et les jeunes filles. 
La Conférence a également été marquée par des visites effectuées au 

l3randford Technical College, au Huddersfield Coilege of Technology, au West 
Riding Institute of Agriculture, Askham Bryan et à l'Associated Electrical 

Industries Ltd., de Manchester. Les participants à la Conférence ont également 
consacré une journée à une démonstration de matériel audio-visuel. 

Soulignons la documentation variée fournie par les Instituts canadiens de 
technologie qui avaient pourvu les délégués de quelque 100 exemplaires de 
leurs annuaires. Les délégués ont accepté avec empressement cette documen-
tation 'illustrant éloquemment la portée et la nature de •  la formation technique 

qii se donne présentement au Canada. 
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Résultat  
Voici les idées maîtresses qui se. dégagent des délibérations qui ont eu cours 
durant la Conférence : 

) Les techniciens jouent un rôle de plus en plus marqué dans l'économie 
tant des pays en voie de développement que des pays développes du monde. 
Tous les pays sont convenus du besoin d'intensifier les efforts en vue 
d'augmenter les effectifs intermédiaires possédant la formation suffisante. 
Les cours destinés aux techniciens doivent avoir leur propre entité si l'on 
veut qu'ils répondent aux objectifs d'une compétence professionnelle en 
voie de développement; ils doivent de plus s'inspirer d'une analyse fonc-
tionnelle des industries auxquelles se destinent les techniciens. Cette 
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analyse devrait être suffisamment détaillée pour permettre de bien ét, r

chaque élément de la fonction du technicien ainsi que les connaissa S

technologiques nécessaires à l'élaboration du degré et de la caté^ori; ie

compétence professionnelle requise. Ces cours comportent diverses c:n-

binaisons de sujets techniques, la théorie technologique, des . discip: :^s

connexes et une instruction générale. Ils doivent être suffisamment en

conçus pour préparer le technicien à la maîtrise des nouvelles " techni .es

dans un monde en pleine évolution technologique. -

3) Nécessité d'efforts attentifs en vue d'adapter les programmes de forma ë)n

technique aux besoins particuliers des pays aux divers stages de ^ur

développement économique. Il a également été, pris acte en l'occurre ve

qu'il fallait préalablement planifier les projets afin d'en assurer le -in

développement.

4) Les cours sur place à plein temps conditionnent le mieux la forma^ sl,

cependant les cours à temps partie] et les autres genres de cours compor ^nt

diverses combinaisons d'instruction théorique et de formation prati ue

présentent des avantages notables, pourvu qu'ils s'accompagnent d'un s^ ^Te

dans une institution d'enseignement reconnu où le techicien pourra su; re

sur place des cours de formation.

5) Il ne faut pas omettre dans la planification et la préparation des cc irs

de formation destinés aux techniciens que ces derniers doivent faire ;n

séjour dans l'industrie à chaque phase de leur formation.

6) Tout en reconnaissant le besoin de techniciens qui va s'accentuant t'as

les jours de plus en plus dans tous les secteurs à l'étude, il importe :ie

noter le besoin impérieux de techniciens dans le secteur agricole, com te

tenu de la place importante que tient l'agriculture dans le développeni iit

économique et le bien-être social. En conséquence, il a été formulé i âé

recommandation portant que les pays du Commonwealth étudient là-pro,.. os

de tenir, dans un avenir rapproché, une autre Conférence de spécialistes ':u

Commonwealth chargés d'étudier attentivement tous les aspects de l'agric 1-Z
ture, de l'enseignement et de la formation:

7) La formation technique constitue un aspect important des programr °s

d'assistance pour l'éducation, mais on n'a pas cru nécessaire d'établir in

nouveau processus visant à augmenter sensiblement ces programmes.

L'opinion générale qu'ont exprimée les délégués porte que la Conférr -e

a réalisé les objectifs qu'on s'était fixés. Les éloges ont étéunanimes àl'endr it

des dispositions administratives qui ont joué un grand rôle dans le succès ^°s

travaux de la Conférence.
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onférence- sur le statut des enseignants

1^NE Conférence inter^ouvernementalë spéciale sur le statut des enseignants

ta eu lieu au siège de l'UNESCO à Paris, du 21 septembre au 5 octcbre

1966, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

s,iénceet la culture et avec l'appui de l'Organisation internationale du Travail.

Elle s'est réunie avec la participation de 76 États, membres de l'UNESCO, d'un

niembre associé et d'observateurs de pays non membres, d'organisations inter-

Qouverneméntales et d'organisations internationales non gouvernementales qui

prennent intérêt à ce sujet.

Délégation canadienne
M. Graham Mclnnes, ministre et délégué permanent du Canada auprès de

l'UNESCO, était chef de la délégation canadienne. Les autres délégués canadiens

étaient : M. F. T. Atkinson, sous-ministre de l'Éducation du Nouveau-Brunswick;

M. Raymond Laliberté, président de la Corporation des instituteurs et institutrices

c.u Québec; M. Charles D. Ovans, secrétaire général de la Fédération des profes-

nffaires internationales de lamrzin-d'céuvre au rninistère du Travail.

i atcon es ensezgr a
Permanent du Canada auprès de l'UNESCO; M. F. T. tltkinson, sous-ministre de PÉduc^ation

,lé la province du Noacveau-Brunswic•!'.; M. H. T. Parnrnett, adjoint exécutif du Directeur des

À ;z nts de Colombie-Britannique; M. GrahamMclnnes, ministre et délégué
nstituteuré et institzitrices du Québec; M. Charles D. Qvazts, secretarre genera c ac e

énseignants (de gauche à droite) : M. Raymond Laliberté. président de la Corporation des
d^l

1
a délégation canadiehne à la Conférence intergouvernementale spéciale sur le statut des



surs de Colombie-Britannique; et M. H. T: Pammett, -  adjoint exécutif du- Dii 
teur des affaires internationales du travail au ministère du Travail. , 

Travaux de la Conférenée 	• 	 . 
M. Jean Thomas, inspecteur général de l'Instruction publique de la France 
ancien directeur général adjoint de PUNESCO, a été élu président. Les vi 
présidents étaient les chefs des délégations dé la Grande-Bret2gne, de PIran, 
Maroc, du Mexique, de l'Ouganda, de la Roumanie et de l'URSS. ..Le  rapport  

était M. William G. Carr, secrétaire exécutif de rAssociation nationale d'édw 
tion des États-Unis. M. Ovans, de la délégation canadienne, était membre i.0 
comité de rédaction composé de huit _personnes. 	- 

La Conférence s'est réunie dans l'intention &approuver une recommandati n 
internationale aux gouvernements sur le statut des enseignants. Cette recol 
mandation avait été rédigée lors &une réunion -internationale d'experts qui avl 
eu lieu sous les auspices de l'UNESCO et de l'OIT à Genève en janvier 196 
C'était un document de caractère très synthétique; qui mentionnait des princip s 
directeurs, des objectifs et politiques en matière &éducation, et fixait des norm s 
concernant la préparation à la profession, la formation des enseignants, I s 
emplois et carrières. Le document traitait également des droits et responsabilitt s 
des enseignants, des conditions favorables à un enseignement- efficace, des trait - 

. ments et de la sécurité sociale. Il se terminait par des observations sur le manqt 
de professeurs qui est une des caractéristiques de nôtre époque en même terni 3 

qu'une source de préoccupations dans les pays industrialisés comme dans les pa: 
en voie de développement. • 

. 	La principale difficulté de la Conférence était le nombre considérable c 
projets de résolution à examiner et à mettre aux voix. Ces projets de résolutic 
qui visaient à modifier le document rédigé à Genève ne portaient pas tous si r 
des questions de fond; beaucoup renfermaient des généralités et des réserves qu . 
si elles avaient été adoptées, auraient affaibli le texte original. 

La position prise par la délégation du Canada au cours du débat - et:du vol 

sur les "résolutions était la suivante : le Canada était dans Pensemble satisfait d 

texte de Genève et y voyait une recommandation utile pour ravenir et un object 
idéal à rechercher; il était contre les amendements qui visaient simplement à aff a . - 
blir ou à restreindre le texte, à imposer, en les déclarant applicables d'une manier ; 
générale, des conditions déterminées qui ne s'appliquaient qu'à un pays, ou t 
consacrer des réalités existantes plutôt qu'à donner expression à des. objectif> 
souhaitables. 

Cette position a eu pour effet de placer fréquemment la délégation du 
Canada du côté de r opposition. A une étape ultérieure du débat, le point d t 
vue du Canada, à l'égard notamment du besoin de ne pas affaiblir le texte, a ét 

. partagé par un grand nombre de délégations et plusieurs amendements on: 
été retirés. 

Résult 
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Résultats de la Conférence
La recommandation dont le texte final a été adopté à l'unanimité n'est pas aussi

fcrte que celle qui a été présentée à la Conférence à la suite de la réunion

d'experts tenue à Genève, mais elle constitue encore une syritlièse remarquable

qui couvre tous les aspects du rôle dés enseignants dans l'éducation et leurs rap-

ports avec les élèves et avec l'État. Elle reconnaît leurs droits et définit leurs

r^sponsabilités dans divers domaines; elle fait ressortir en outre le manque persis-

tant et critique de personnel enseianant. Bien qu'elle n'ait aucun caractère

ooligatoire pour les États membres, elle a été approuvée par un nombre impres-

sionnant de pays et représente donc une influence mondiale de poids qui devrait

êire utile pour les enséignants de tous les pays. La Conférence a exprimé l'espoir

qze l'UNESCO et L'OIT prendraient des mesures appropriées afin d'assurer la

n_iseen oeuvre de la recommandation. Le directeur général de l'UNESCO,

M. Maheu, et le directeur, général adjoint de l'OIT, M. Blanchard, ont pris des

éagagements à cet effet dans- les discours qu'ils ont prononcés à la séance de

c;.ôture de la Conférence.
Après les discours de MM. Maheu et Blanchard, les chefs des délégations

du Canada, du Japon, du Liban, du Ngéria et de la Yougoslavie ont prononcé

des allocutions de remerciements au nom de ces diverses régions de l'UNESCO.

Acquiesçant aux demandes des délégations des États-Unis, du Mexique et de

l'Argentine, le président de la délégation canadienne a. parlé au nom des

Amériques.
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En

DISCOURS DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,

M. PAUL MARTIN, À UN DÉJEUNER I)U CONSEIL DU C0114MERCÉ

CANADO-JAPONAIS, CALGARY, 31 OCTOBRE 1966.

-D OINT n'est besoin pour moi de souligner l'importance des relations cana

-1 japonaises. La présence de nombreux représentants de maisons cornu

ciales témoigne éloquemment du sens que revêtent dans cette province coin ^e

dans les autres provinces de l'Ouest les contacts et les échanges que n. .Is

avons avec nos voisins japonais par-delà le Pacifique. Ainsi, le pren ?_r

ministre Manning, le ministre de l'Industrie et du Développement del'Albe^ a,

M. Patrick, ainsi que le maire d'Edmonton, M. Dantzer, se sont rendus n

visite officielle au Japon en mai dernier.

J'aimerais cependant vous signaler certaines raisons qui expliquent po 'r-

quoi nos relations avec cette grande puissance industrielle revêtent une tc ie

importance dans le contexte de notre intérêt national.
En outre, il serait peut-être bon deprofiter de cette _occasion pour rev

certaines questions qui ont fait l'objet de discussions lors des séances du Corn

ministériel canado-japonais au début du mois.
Nos relations avec le Japon doivent être analysées dans le cadre t^s

affaires mondiales, tant passées que présentes. Ce n'est que dans ce chai p

de vision plus élargi que nous pourrons apprécier comment la marche t^s

événements depuis 1945 nous a apporté, en même temps que des éléments

turbulence dans les affaires -internationales, certains événements heureux

ont fait naître dans le monde des conditions stables, paisibles et prospères.

Que les pays de l'Europe occidentale et de l'Amérique du Nord les p is

prospères économiquement soient maintenant unis au Japon par tant d'intér ^s

et de concepts économiques communs, aux points de vue politique et écot ?-

mique, est un des faits les plus encourageants des dernières années.

Ces paysde trois continents appuient leurs actes dans le monde sur

principes des Nations Unies. Ils ont promis leur aide aux pays en voie

développement. Ils ne s'en remettent pas à une association réciproque

l'exclusion de toute autre, car ils sont distinctement associés avec les pays

Commonwealth, avec des pays qui ont des liens particuliers de langue et

culture françaises, avec l'Amérique latine et avec l'Asie.

Ils ont fait savoir clairement aux pays communistes qu'aucun intérêt in ^-

conciliable ou conflit insoluble ne sauraient interdire l'établissement solide

conditions pacifiques et de contacts mutuellement bienfaisants.

octobre 7966;p^ 459 à 463 et « Comité ministériel canado 7aponais» Affaires Exrerieures, novembre
YVOii aussi les articles intitulés aRelations du Canada avec le Japon> Affaires Extériem
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; En tant que grande .  puissance économique et pays de . PAsie industrielle-
ment -  développé, le Japon a un rôle de premier plan à jouer dans ses contacts 
avec, des pays amis, soit réaliser une communauté mondiale où la paix et le 
bien-être économique eétabliront avec une fermeté telle que Phistoire n'en - 
offre pas d'exemple. 

: 	Je compte beaucoup que nos relations avec le Japon prendront une im- 
portance croissante dans le contexte international. Mes espoirs s'appuient 

,ar.  une foule de raisons précises : 
1) nos contacts directs avec le Japon, aussi bien officiels qu'officieux, aug-

mentent rapidement tant au point de vue volume que variété; 
les occasions d'effectuer des échanges entre les deux pays se multiplient; 

2;) le Canada et le Japon sont deux grands pays commerçants; ils ont 
beaucoup de préoccupations et &intérêts communs en, ce qui a trait au 
commerce et aux accords économiques avec le monde en général; 

1-,) le Canada et le Japon donnent une priorité de premier plan_ à l'aide 
économique aux pays en voie de développement et sont des associés 
au sein des organismes qui coordonnent et groupent leurs efforts dans ce 
domaine-; • 
nous ,avons des intérêts et des attitudes identiques en ce qui a trait à 
nombre de problèmes qui sont une grande source de tension politique 
du monde moderne. 

telations officielles et contacts généraux 
La réunion qu'a tenue récemment le Comité ministériel canado-japonais à 
Ottawa a prouvé que ces arrangements relatifs aux contacts et aux en-
iretienS, conclus en premier heu en 1961, servent une cause méritoire. Ces 
entretiens permettent de mieux approfondir nos points de vue réciproques 
le -de raffermir nos relations dans nombre de domaines. 

Il me plaît de constater que, en plus d'assister aux réunions d'Ottawa, nos 
visiteurs japonais ont pu acquérir une meilleure connaissance du Canada, grâce 
lux visites qu'iLs ont effectuées dans rest du pays et sur la côte ouest. Nous 
-;3aluons l'occasion qui nous a été donnée, au cours des discussions sur les affaires 
_.internationales, de pouvoir mieux comprendre les événements &ASie en prêtant 
une oreille attentive aux points de vue asiatiques. 

Ces réunions traduisent la mesure des contacts officiels et des intérêts 
.communs qui unissent le Canada et le Japon. Le Gouvernement japonais est 
représente au Canada par un ambassadeur et des consults généraux ou des 
consuls à Halifax, Montréal, Toronto, Vancouver et Winnipeg. On me signale 
que le Japon se propose d'ouvrir un consulat à Edmonton (Alberta) le 1" 
janvier. Ceci prouve une fois de plus l'importance qu'accorde le Japon à 
ses relations avec cette province.. 

. 	L'ambassade du Canada au Japon est une des plus importantes et des 
plus actives que nous ayons outre-mer. Nous y avons quinze fonctionnaires 
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représentant cinq ministères fédéraux. A l'ambassade de Tokyo, ils s''occul-t

des affaires politiques et économiques ainsi que des questions de défense, c

commerce et d'immigration. En outre, la Commission canadienne du î.",

l'Office canadien de tourisme et le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Im ';-

gration ont des bureaux distincts.

Il faut ajouter à ces contacts des visites tant officielles qu'officieuses _azi

se font sans cesse plus fréquentes. Le développement des communicati M

aériennes rapides et directes par la Compagnie de transport aérien Pacifio

Canadien et la distribution de bourses d'étude au Canada et au Japon ont jr ,;.

un rôle important dans la multiplication de ces contacts.

Le Canada est heureux du fait que le Japon aura un pavillon majestu,

à i'EXPO 67 et il prendra lui-même une part active à la prochaine exposit ^i

internationale qui se tiendra à Osaka en 1970.

L'Asie et les problèmes mondiaux
Le Canada, tout comme le Japon, attache la plus grande importance à no ^

adhésion aux Nations Unies et à l'obligation qui en découle d'accorder no

appui aux solutions pacifiques visant à résoudre les conflits et à stimu' r

l'expansion économique grâce à une action coopérative internationale.

Le Gouvernement canadien a souvent manifesté son inquiétude au su'

du conflit au Vietnam, conflit qui l'intéresse tout particulièrement étant don

qu'il fait partie de la Commission internationale de contrôle. Nous avo: =

étudié bien attentivement la question des relations de la Chine continent,.

avec les peuples asiatiques et avec le reste du monde. L'étude de ces questio_ °.

et des questions politiques connexes cri Asie, de même que la promotion . .

l'expansion économique, nous amènent à voir quantité de problèmes maje .:

influant sur la paix du monde et sa stabilité.

Il nous a été fort utile de revoir ces questions en compagnie des rep^

sentants japonais. Ces derniers aussi sont convaincus que les questions en i

dans le conflit vietnamien ne peuvent trouver une solution que dans la voie (. -

négociations. Le Gouvernement japonais estime que la question première

résoudre est le droit pour un pays - dans le cas présent le Sud-Vietnam -

de régir ses propres affaires indépendamment de toute ingérence extérieure.

Il m'a été agréable de constater que, durant la réunion ministérielle q.;

s'est tenue récemment, la délégation japonaise a souligné avec satisfaction i,

efforts déployés par le Canada pour hâter un règlement du conflit au Vietnal,

Les membres de la délégation ont indiqué qu'ils étaient également détermilji:

à trouver dans le cadre du rôle international qui est le leur, les moyens propr.

à résoudre le conflit.

A notre instar, la délégation japonaise croit qu'il faut encourager ^

Chine à adopter une orientation plus constructive. Nous convenons que le:

contacts et les échanges avec ce pays peuvent jouer un rôle important dar ,

l'épanouissement d'une meilleure coopération internationale.
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Le Japon a manifesté de plusieurs façons qu'il était intéressé à progresser 
dans la paix. La normalisation des relations avec la République de Corée 
effectuée récemment en dépit de problèmes de vieilles souches qui existaient , 
entre les deux pays, marque un jalon important dans la poursuite de la 

É .:abilité dans le Pacifique. Le Japon a donné son encouragement à l'attitude , 
-ui M  nouvelle du Gouvernement rhodésien qui recherche des relations pacifiques 

avec ses voisins et s'efforce de nouveau de coopérer à  l'échelle internationale 

dans la famille de rONU. Sur rinitiative du Gouvernement japonais s'est tenue 
técernment. à Tokyo une conférence de plusieurs nations en vue d'étudier les 
noyens de résoudre les problèmes de la dette extérieure de l'Indonésie. 

I Le Japon a joué un rôle de premier plan dans la formation de la Banque 
m de rAsie pour le développement Ce pays a tenu au début de cette année une 

((inférence sur le développement économique en Asie du Sud-Est II y aura 
plus tard cette année à Tokyo, et dans le même cadre, une conférence sur le 
développement de l'agriculture. Le Japon fait ainsi sa part dans r œuvre collective 

III (les nations asiatiques pour la stabilité et le bien-être communs, nonobstant les 
.., 

divergences passées. 

Il vaut certes la peine de souligner la contribution que, grâce à son expérien-
ce, .le Japon peut apporter aux efforts des pays asiatiques moins développés. 
Ce pays donne un exemple de première valeur dans le domaine d'une organi-
mtion économique moderne couronnée de succès. La population du Japon 
est très forte, niais son territoire est restreint et ses ressources naturelles sont 
imitées.- En dépit de ces conditions, ce pays, au cours du dernier siècle, de 
'état féodal isolé qu'il était, s'est transformé en une puissance économique 
de premier plan. 

Mirant la période d'après-guerre, il a su combiner la formation d'une 
ociété démocratique avec la poursuite heureuse d'une expansion économique 

qui ra peut-être déjà élevé au troisième rang des pays industrialisés. Les 
Faponais se sont particulièrement distingués par leur talent exceptionnel à 
apprendre les techniques industrielles et commerciales, à les adapter à leurs 
besoins spéciaux et, de plus en plus, à élaborer, améliorer et répandre une 
echnologie dont les autres peuvent maintenant bénéficier. Dans les domaines 
zulturel et social également, le Japon a fait la synthèse du moderne et du 
traditionnel, de r oriental et de l'occidental en vue de créer la forme de société 
la mieux adaptée à ses innéités. 

Cependant, grâce à leur puissance créatrice et à leur esprit de travail, les 
I e 

Japonais démontrent sans ambages qu'une expansion économique rapide, s'ins-
pirant habilement de l'expérience du dehors, ne se traduit aucunement par un 
affaiblissement de leur façon à eux de concevoir leur vie, mais constitue plutôt 
un renforcement de cette indépendance. Voilà en principe ce que nous espérons 
voir se produire dans le cadre général du développement économique grâce à 
la coopération internationale. . 
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Aide aux pays en voie de développement et Conférence de l'UNCTAD

Le Comité ministériel canado-japonais a examiné les programmes de plus

plus étendus des deux pays dans le domaine de Faide. Les ministres des ci,

gouvernements ont souligné le besoin urgent d'accélérer l'expansion écone,

que des régions en voie de développement.

J'ai déjà fait rapport sur l'ampleur accrue du programme, canadien qui

atteindre cette année quelque 300 millions de dollars. Si les circonstar

économiques et autres le permettent, l'expansion de notre programme se pc,

suivra. Nous faisons de bons progrès vers la réalisation de l'objectif d

pour cent du revenu national qui a été fixé pour l'aide extérieure. Au m

d'avril de cette année; le Japon s'est engagé formellement à réaliser lui a€;

cet objectif.
Nous avons accordé une attention particulière aux préparatifs de

Deuxième Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développem

qui- doit avoir lieu l'automne prochain. Nous sommes tombés d'accord •

l'importance vitale que présentait le succès de cette conférence. Il est c]

que des efforts spéciaux visant à accélérer l'expansion du commerce et J'es,

industriel des pays en voie de développement jouent également un rôle esseni

dans le processus de développement. Il sera très important de se concenti

sur des questions particulières, à l'égard desquelles il est possible d'obtenir c

résultats pratiques.

De l'expérience du Japon comme de la nôtre, les discussions international-.

notamment dans le cadre de l'ÙNCTAD, permettent de mieux comprend

l'ampleur et la complexité de ces problèmes de développement, et les directio

dans lesquelles pourraient s'exercer des efforts nationaux et internationaL

plus vigoureux.

Nous espérons que les discussions tenues dans le cadre de la négociatir

tarifaire Kennedy contribueront grandement à stimuler le commerce des prodù^

qui présentent un intérêt particulier pour les pays en voie de développement.

Les ministres du Canada et du Japon se sont particulièrement intéress

aux perspectives qui s'offrent pour la nouvelle Banque de l'Asie pour

développement. Cette institution peut être appelée à jouer un rôle d'impc

tance majeure. Le Japon a largement participé à l'organisation des opératio

de la Banque et a fourni une contribution égale à celle des États-Unis, soit u;

somme de 200 millions de dollars. Le Canada a souscrit 25 millions, prena

ainsi un important, engagement qui dépasse la valeur de l'aide apportée ai

pays de cette région dans le cadre du Plan de Colombo.

Commerce international et relations économiques _
Le Canada et le japon ont également des intérêts en commun dans des domain,

qui influencent leur propre bien-être en tant que grandes nations commerçants

du monde. Il est particulièrement dans leur intérêt par exemple de réduire lc

entraves internationales au commerce.
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La « négociation Kennedy » fournit la première chance véritable de

tic

i^

t.

s^

)c

u;

^a=

al

nf,

[tc

le-

!e développement et la diversification des échanges commerciaux dans les deux
(e renforcement des relations commerciales canado-japonaises, ainsi que pour

gïns un cadre multilatéral. Elle pourrait constituer une étape majeure pour

négociations tarifaires et commerciales étendues entre le Canada et le Japon

sens:
Les deux délégations à la Conférence ministérielle étaient d'avis que des

unéliorations importantes devraient être obtenues au cours des négociations tari-

f^.ires en ce qui concerné l'accès à leurs marchés réciproques. La réalisation

d'un accord présentera évidemment des difficultés, mais nous espérons que la

F3ation japonaise sera suffisamment souple pour permettre une heureuse issue

d c-.s négociations.

Le Canada et le Japon participent également à l'Organisation de coopé-

ration et de développement économiques avec les États-Unis et les pays de

'Europe occidentale. Ils appuient ses objectifs qui consistent à développer le

commerce mondial grâce à un système non discriminatoire, à réaliser le taux

de croissance économique le plus élevé-et le plus sûr, et à faciliter une expan-

s.'on économique saine dans les pays en voie de développement:

A l'égard d'un autre sujet qui intéresse actuellement les grandes nations

commerçantes - la question du commerce avec les .pays"communistes - nos

vues sont, je crois, très proches de celles des Japonais. Nous croyons évident-

nient qu'il y a de bonnes raisons économiques et politiques de pratiquer ce

commerce, à condition que nos intérêts respectifs soient raisonnablement

équilibrés.

('ommerce du Canada avec le Japon

1.e commerce entre le Canada et le Japon forme, bien entendu, le sujet

principal de beaucoup de nos discussions avec les représentants japonais. Nous

Les exportations et les importations s'élèveront cette année à environ 600

sommes heureux de l'importance déjà considérable prise par ce commerce,

et des chances qui existent pour une expansion assez; rapide de ces échanges.

ruilions de dollars.
Nos deux économies sont complémentaires ,dans une forte mesure. Il y

eu une augmentation impressionnante du commerce entre les 'deux pays

durant la période 1954-1965. Les exportations canadiennes vers le Japon

espérons qu'en plus des autres facteurs qui stimulent le commerce, Expo 67
marché de nos exportations et notre quatrième grand fournisseur. Nous
maintenant multipliés par douze. Le Japon est devenu le troisième grand
ont plus que triplé et les importations en provenance du Japon se trouvent

ét l'Exposition mondiale d'Osaka en 1970 apporteront leur contribution à

l'expansion du commerce de nos deux pays.

Améliorations possibles
<1 est naturel que dans le cas d'échanges intenses, conduits par des nations aussi
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soucieuses d'expansion commerciale "que le Canada et le Japon il y ait ..es 
domaines qui nécessitent certaines discussions, •présentent des diffieultés et 
diverses possibilités &amélioration de caractère prometteur. • 

Il est quatre points à mon avis qui doivent être pris en considération p. tir  
une amélioration ou une solution de certains problèmes : 

a) le taux de croissance • 
b) la composition de notre commerce 
c) les entraves au commerce 
d) l'investissement de capitaux. 	 . 

Taux de croissance 
En dépit de l'augmentation impressionnante de nos échanges commercia x 

avec le Japon au cours des dix dernières  années, les progrès .à cet égard ont e é 
plus lents récemment que ceux de notre commerce avec les États-Unis et av c 
certains de nos principaux partenaires. - 

Ceci est peut-être dû principalement à une période &arrêt dans le dév - 
loppement de l'économie japonaise en 1965, mais avec• l'avènement actuel e 
conditions plus favorables dans ce pays nous espérons voir eaccélérer le rythn 
de croissance de nos échanges. . 

Composition de notre commerce 	 - 
Nous sommes préoccupés par le fait .  :cine nos: eXpôrtationS  à destination  el 
Japon consistent principalement en matières premières alors :  que ni:n:1s itnpo . - 

'tons de ce pays des produits à un degré avance. de fabrication: 
Le Canada attache une haute importance à ses exportations  traditionnellf s 

vers le Japon : exportations de blé, dé produits alimentaires de base et é 
produits pour l'industrie.- Nous sommes heureux de constituer unesourc; 
permanente et sûre d'approvisionnement, à l'égard .d'une.  majeure partie de s 
besoins essentiels de l'économie japonaise: Nous sommes Cependant intéressé s 
à développer plus rapidement notre commerce dé produits manufacturés et nous 
avons  - trouvé particulièrement difficile: d'augmenter nos exportations de produit s 
manufacturés vers le Japon en dépit du fait que nous ayons accompli dès progrè 
remarquables en ce qui concerne • le  . développement de nos exhortations 'su - 
des marchés où joue une haute concurrence, Comme aux ( États-Unis.  

11 est naturel que nous ne voulions pas voir cette situation continuer indé • 
finiment. Les représentants du Canada ont exprimé l'opinion ;  que de grande 
possibilités existent pour des échanges intensifiés entre les deux pays. Ils on 
également formulé le voeu que ces échanges prennent de plus _ en plus la form( 
de produits manufacturés. - 

Dans certains cas, les difficultés qu'éprouve le Canada à ,  vendre des "pro 
- duits manufacturés sont dues à la haute concurrence .qui caractérise la pro 
duction japonaise. Dans &antres Cas, des tarifs- douaniers: élevés ou dés res• 
trictions quantitatives à l'importation ont eu une influence défavdrable sur lei  
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^portations: C'est dans ce dernier domaine que nous espérons voir des

progrès se réaliser.

Entraves au commerce
La Conférence ministériéllé a accordé beaucoup d'attention à ce qui constituait,

de l'avis des représentants des deux pays, les principales barrières ou resti-ic-

tions pour les échanges commerciaux dans un sens ou dans l'autre. Le fait

que nous ayons pu tenir des discussions franches et détaillées sur les points de

vue respectifs des deux pays témoigne de l'atmosphère amicale qui a présidé

à la réunion.
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Les représentants du Canada ont insisté sur les barrières douanières, les

restrictions quantitatives et divers obstacles d'ordre technique et administratif

auxquels se heurtent les exportateurs canadiens. Ils ont exprimé le ferme espoir

que l'on trouverait des moyens de surmonter ces obstacles tant dans le contexte

multilatéral de la « néaociation Kennedy > que dans nos discussions bilatérales

avec le Japon.
Les représentants du Japon ont fait ressortir les difficultés qu'ils éprou-

vaient dans leurs exportations vers le Canada, signalant en particulier les effets

c^u régime de restrictions volontaires des exportations.

Nous reconnaissons que l'application de restrictions de ce genre présente

des difficultés pour les Japonais, mais nous avons fait valoir dans-nos conver-

sations que cette méthode a certainement permis de faire entrer au Canada un

Flus grand nombre de produits névralgiques qu'il n'aurait été possible de le

iairé si le Canada avait dû établir un contingentement des importations. Nous

avons également fait observer que dans la pratique le Canada fixe des conditions

c'accès plus libérales pour les importations de produits névralgiques du Japon

une ne le fait n'importe quel autre pays industrialisé.-

En outre, le pourcentage des exportations japonaises à destination du

Canada qui sont visées par ces mesures a rapidemènt baissé et ne s'élève

rnaintenant qu'à 10 ou 15 pour 100 des ventes, japonaises au Canada. Nous

,ommes disposés à supprimer le reste des restrictions dès que celles-ci ne

seront plus nécessaires pour prévenir la dislocation -des"marchés canadiens.

(Ainsi par exemple le Canada a consenti en 1966 à supprimer les radios tran-

sistors et certains textiles de la liste des restrictions.)

J'ajoute qu'il n'a pas été question du tout de restrictions sur une gamme

considérable d'articles exportés du Japon depuis quelques années et dont la

tvente a augmenté très rapidement, notamment des produits, compliqués, comme

les autos, les motos et les caméras. Je pense que la réunion ministérielle

récente a été utile pour élucider les faits et notre point de vue sur l'ensemble

(lu problème.

Investissement de capitaux
Les représentants du Canada ont signalé que notre pays voit d'un très bon
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œil les investissements japonais, qui sont particulièrement notables sur

circulation de fonds entre les deux pays.

côte du Pacifique. Toutefois, il, y a eu des éléments désavantageux dans

L'une de nos préoccupations, c'est que les régies japonaises ont favor

le mouvement des fonds empruntés plutôt que celui du capital-actions vers

Trop souvent, par exemple, les sociétés canadiennes qui- ont investi au Jap
Japon et que les autorisations d'investissement sont trop souvent lentes à vei.

n'ont pas suffisamment eu voix au chapitre quant au contrôle de leurs pla,. -

ments au Japon. C'est là un contraste frappant avec la position des actic -

naires japonais au Canada, qui sont libres d'investir comme il leur plaît:
La délégation du Canada a exprimé l'espoir que les restrictions c:

frappent encore les investissements canadiens au Japon disparaîtront dès q:

la chose sera possible et que les détenteurs japonais de capitaux au Cana+ ,,

tiendront compte du fait qu'il est souhaitable d'ouvrer davantage les produ

qu'ils exportent du Canada. Les Japonais savent maintenant ce que no

pensons à ce sujet et nous avons confiance qu'ils réfléchiront à ces problème

Conclusions
Je n'ai signalé que les points principaux des entretiens sur le commerce q

ont eu lieu à la réunion du Comité ministériel. Je ne prétends pas, dans <^

discours fournir des réponses détaillées aux nombreuses questions qui peuve.

surgir dans l'esprit de ceux qui m'écoutent. J'ai voulu plutôt attirer vot} :

attention sur la gamme considérable des questions commerciales qui, de mêrr:,

que d'autres affaires économiques et certaines questions politiques, entrent nor -

malement dans les consultations entre le Canada et le Japon.

Il convient de souligner en particulier la détermination manifeste des déu :

pays de s'attaquer aux problèmes commerciaux dans un esprit de bonne er

tente et d'adapter et améliorer les structures de-leur commerce qui importer'

à chacun d'eux. Cette détermination est fondée sur leur amitié réciproqu

et sur la confiance qui règne entre eux comme partenaires dans les échange.

A mon avis, cette amitié et cette confiance indiquent combien nous sorr -

mes loin des époques malheureuses qui ont marqué les relations internationale,

par le passé. Grâce à une probité mutuelle et à la recherche soutenue de,

solutions efficaces aux problèmes de commerce et de mise en valeur intéressan

plusieurs pays, nous pourrons créer la confiance politique qui est 1'élément es

sentiel de ° la paix mondiale.
Voilà la route où s'engagent aujourd'hui le Japon et le Canada.

I

tion c

r^ncori

nucl&

a dor

nuclé^

aire ,

ment

mois

'on c

les q

-atior

que d

auclé

concl

essais

prolif

il y^

de l'i

,taire

de l'1

de nc

leurs

sur d

La c

pérsF

qui,

puiss

men

nuclÉ



_ 

s le 

P 

ic 

ci a 
_cp 

iae. a 
lth  S  

me .. 

1 
s 
ve 

em  

leu 
er • 

.-ter 
)qu 
ge 

Olr - 
iale; 
•de; 

.san 
CS 

Le conseiller du gouvernement canadien en matière de désarmement, le 
i;,énéral E. L. M. Burns, a fait, le 26 octobre, devant la Première Cornmision 
de ?Assemblée générale des Nations Unies, une déclaration dont voici le résumé : 

Il y a un an, le Secrétaire général a déclaré qu'arrêter la prolifération des 
armes nucléaires constitue le problème le plus urgent qui se pose à l'Organisa- 
tion "des Nations Unies. Si ce problème était urgent il y a un an, il l'est plus 
bncore à rheure actuelle. Depuis la dernière session, plusieurs essais d'armes 
nucléaires ont été effectués par les États-Unis, rURSS et la France, et la Chine 
a donné de nouvelles preuves de sa détermination dé développer sa capacité 
nucléaire .militaire. Ces faits nouveaux montrent combien il est nécessaire de 
cafre en sorte que toutes les puissances nucléaires actuelles participent effective- . 
-nient aux délibérations inte rnationales sur le désarmement. A mesure que les 
:il-lois passent, la  technologie nucléaire se répand davantage et à mesure que 
1 011 construit des réacteurs pour prodtiire de  l'énergie électrique, de plus gran-
des quantités de matières fissiles sont produites qui peuvent se prêter à la fabri-
-zation de bombes. La délégation canadienne insiste depuis longtemps pour 
:que des mesures immédiates soient prises en vue d'arrêter la diffusion des armes 
nucléaires, et, parmi les mesures éventuelles, la priorité devrait être donnée à la 
onclusion d'un traité sur la non-pro lifération et d'un accord interdisant tous les 

essais nucléaires, qu'ils soient atmosphériques ou souterrains. 
11 est évident que les chances de conclure un traité destiné à prévenir la 

'prolifération des armes nucléaires sont plus grandes maintenant qu'elles ne l'étaient 
y a un an. Les paroles qu'a prononcées le Ministre des Affaires étrangères 

'de l'Union soviétique après ses entretiens avec le président Johnson et le Secré-
taire d'État des États-Unis, ainsi que les déclarations faites par les représentants 
de l'URSS et des États-Unis devant la Première Commission, témoignent toutes 
,de nouvelles dispositions d'esprit de la part des deux principales puissances dans 
leurs négociations, ainsi que de leur détermination accrue de se mettre d'accord 
sur des clauses adéquates pour la conclusion d'un traité sur la non-prolifération. 
La délégation canadienne applaudit à cette détermination et se réjouit de la 
perspective de nouveaux entretiens entre les États-Unis et ruRss, entretiens 
qui, après les débats dé la Première Commission et ceux du Comité des dix-huit 
puissances sur le désarmement, pourraient aboutir à  l'élaboration d'un instru-
ment acceptable tant pour les puissances nucléaires qiie pbur les puissances non 
nucléaires. 

Traité sur la non-prolifération 
Bien que le Comité des dix-huit puissances n'ait pas obtenu de résultats 

• 1 Voir aussi l'article intitulé  « Néeociations sur le désarmement '» paru clans la livraison d'octobre 
Affaires Extérieures >, p. 464 à p. 472. 
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spectaculaires pendant l'année écoulée, on s'accorde à reconnaître que ses

eussions - notamment celles qui ont porté sur la non-prolifération

contribué très utilement à éclaircir les questions dont il était saisi. Dan^

déclaration qu'il a faite devant la Première Commission, le représentant

États-Unis a mentionné quatre directions dans lesquelles le Comité des dia-1

puissances a fait d'importants progrès', et la délégation canadienne a été

encouragée par le niveau généralement élevé et la franchise des discussions a'.

que par la contribution constructive des huit membres non alignés. M. Bu

pense que, comme ces derniers, les autres membres du Comité des dix-h
puissances tiennent à ce qu'un traité destiné à prévenir la prolifération

armes nucléaires établisse un équilibre acceptable de responsabilités et d'or i
puissances nucléaires et puissances non nucléairesgations mutuelles entre

constitue un progrès vers la réalisation du désarmement général et compl

Tout en attachant la plus grande importance à la conclusion rapide d'un tra:

sur, la non-prolifération, la délégation canadienne ne considère le traité q
comme la première d'un grand nombre de mesures propres à arrêter la cour c

aux armements nucléaires et comme un pas en avant vers le désarmeme ^t_

général et complet. Elle accueille avec satisfaction les assurances données p r

les représentants de l'Union soviétique, des États-Unis et;de la Grande-Bret -

gne, selon lesquelles, pour les puissances nucléaires également, un traité sur a

non-prolifération ne sera qu'un prélude à des mesures de désarmement d'ui e

plus grande portée.

Politique du gouvernement canadien

gations souscrites. L'engagement pris par les Etats de coopérer en vue di-

\Le Gouvernement canadien est fidèle à la politique qu'il suit depuis fou.-

temps et qui est de s'abstenir de fabriquer des armes nucléaires - bien qu' l

ait depuis de nombreuses années les moyens techniques de le faire- et 1

préconise la conclusion d'un traité universel sur la non-prolifération d'armc

nucléaires. Comme il y a beaucoup de points communs entre les projets-amz -

ricain et soviétique de traité, on peut aujourd'hui raisonnablement espérer qu °

les négociations sur le fond aboutiront. Le traité devrait contenir des dispos: -

tions telles que la possession d'armes nucléâires ne puisse pas s'étendre à des

pays autres que les cinq puissances nucléaires actuelles : cette garantie do' t
^pouvoir se réaliser sans porter atteinte aux arrangements de défense légitirn

pris en vertu de telle ou telle alliance. Le traité doit également prévoir de ^

mesures efficaces permettant de s'assurer que les signataires respectent les obli-

faciliter l'application des garanties de l'AIEA ou de garanties internationale;

équivalentes à toutes les activités nucléaires àdes fins pacifiques, comme l'en

visage l'article III du projet de traité, des États-Unis, contribuera à renforce

l'efficacité du traité sur la non-prolifération ainsi que le système de garantie,,

internationales. Si des dispositions prévoient également 1'application obligatoire

iVoir document A/C. I/SR. 1431.
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le;garanties internationales à tous les transferts de matières fissiles à des pays : 	. 	. 
;trangers — politique que le Gouvernement Canadien pratique déjà — l'article 

-ar lés garanties constituera en soi un obstacle efficace à toute nouvelle proli- 
ération. :Le représentant de la Tchécoslovaquie a informé la Commission que 

I 1 :iit 	11 ,3. pays ainsi que Ia Pologne et la République démocratique allemande sont  

disposes à accepter d'appliquer les garanties de l'Agence inte rnationale' de 

ai ,si ?énergie atomique à leurs installations nucléaires, si l'Allemagne occidentale et 

uns è.'autres puissances, non niicléaires de l'OTAN font de rnême; en réponse à 

-h .t cette initiative, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a dé-

c. s cl 	qu'il examine très sérieusement la proposition tchéco-polonaise conjointe- 

& i-  tient avec d'autres États membres de l'Euratom. La délégation canadienne note 

yec satisfaction la preuve ainsi donnée que Pon cherche à appliquer les garanties 

le l'AIEA à diverses installations nucléaires en Europe et ailleurs. 	- 
Puisqu'il est impossible de distinguer la technique des explosions nucléaires 

: des - fins militaires de celle des explosions à des fins pacifiques, les pays qui 

ie  produisent pas d'armeS nucléaires devraient renoncer à leur droit de procéder 

i des explosions nucléaires, à quelque fin que ce soit II va de soi qu'ils adop-
eraient une telle attitude sous réserve qu'un engagement soit pris de créer un 

ervice qui, sous contrôle international, procurerait, à un coût raisonnable, les 

noyens de procéder à des explosions nucléaires au titre de projets civils justifiés, 
Disque ces explosions seront techniquement et économiquement réalisables et 

)our autant qu'elles soient conformes aux obligations qui découlent du Traité 
l'interdiction des essais nucléaires. Grâce à de tels arrangements, il serait 
possible de tirer, à très faible prix, les enseignements d'explosions nucléaires 
Contrôlées sans que cela entraîne les conséquences politiques et militaires 

ludoutables de la poursuite du développement des bombes nucléaires à réchelon 

national. 11 pourrait aussi être nécessaire de donner aux pays non alignés des 
garanties de sécurité, en sus des garanties prévues dans la Charte des Nations 

Onies, afin de compenser tout désavantage découlant pour ces pays de leur 

ii.dhésion à un traité de non-prolifération. Il dépendra naturellement des voeux 

des pays non alignés eux-mêmes que ces garanties soient prévues dans le traité 

de non-prolifération lui-même ou d'une autre façon. M. Burns serait heureux 

Ide connaître Pavis de ces pays sur les diverses formules qui ont été proposées 

.3..insi que toutes autres idées qu'ils peuvent avoir eux-mêmes à émettre. 
Bien que le Gouvernement canadien soit fermement partisan d'un:traité 

:.miversel de non-prolifération, il n'exclut nullement la possibilité d'envisager 

.::.e problème sur une base régionale et il tient à encourager les pays qui cherchent 
à créer des zones dénucléarisées dans les régions qui se ;trouvent relativement 
exemptes de graves tensions internationales. Les efforts accomplis à cet égard 
par les pays de l'Amérique latine et de la région des Caraïbes méritent parti-
culièrement d'être loués et M. Burns souhaite que les efforts déployés par les 

pays africains pOur faire -de leur continent une zone dénucléarisée soient cou-

ronnés de succès. 
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Essais souterrains ...
La plupart des pays, y compris les États-Unis et l'URSS, estiment qu':

accord interdisant les essais nucléaires souterrains doit venir compléter le Tr

interdisant les essais nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atm

phérique et sous l'cau, signé à Moscou en 1963. La seule difficulté est

s'assurer que tous les États parties au traité respecteront leur engagement

ne pas procéder à des essais souterrains. Alors que l'URSS soutient que tous

essais souterrains, où qu'ils aient lieu, peuvent être décelés par des moyens

tionaux disposés à l'intérieur-des frontières nationales, les États-Unis et le.

alliés occidentaux sont persuadés qu'en dépit des progrès considérables acco

plis en- matière de détection des essais souterrains grâce aux métho^

séismologiques et autres méthodes scientifiques, il est encore impossible de déî

miner, par les seules méthodes séismologiques, si certains phénomènes sont

rains sont des tremblements de terre ou des explosions nucléaires. Ils estime

par conséquent, qu'un petit nombre d'inspections sur les lieux de phénomè:

non identifiés seront nécessaires pour s'assurer que les États parties au tra

respectent leurs engagements. Les efforts se poursuivent pour perfectionner

techniques de détection et d'identification des phénomènes souterrains. Par

les.diverses suggestions qui tendent à compléter ces efforts, la délégation car

dienne appuie la proposition suédoise' relative à un échange, entre les p^

intéressés; des résultats d'observations séismologiques pertinentes. Les puiss

ces nucléaires elles-mêmes devraient participer à l'échange d'informations qui .

suggéré; l'intérêt dont elles ont fait preuve à l'égard de cette proposition est r

courageant. Si, par exemple, les États-Unis et l'Union soviétique pouvaic

fournir des renseignements provenant d'endroits proches du lieu des phénomèr

qui n'ont pas été identifiés, afin de compléter les données actuellement fourni'

par la surveillance à distance, on pourrait identifier beaucoup plus de phénon?

nes nucléaires. On a aussi émis l'avis récemment que l'emploi d'appareils sé

mographiques scellés, que l'on appelle c boîtes noires », pourrait compléter

surveillance à distance et rendre pratiquement impossible tout essai clandest

Le représentant du Canada espère que l'Union soviétique voudra bien accepi

de collaborer à l'examen de ces méthodes qui sont de nature à faire sortir

l'impasse les négociations relatives à l'interdiction des essais souterrains.

convient également d'examiner attentivement d'autres propositions intéressant

formulées par la Suède, le Mexique, le Brésil et la République arabe unie s

vue de combler l'écart qui sépare les positions respectives des deux grand

puissances en cette matière.

La délégation canadienne appuie également la proposition dite d'« arrêt

qui vise à mettre fin à la prôduction de matières fissiles à des fins militaires. Li

États-Unis ont présenté une proposition détaillée à cet effet et plusieurs autr

paÿs considèrent quun arrêt contrôlé de la production de matières fissiles

1 Voir document ENDC/154.
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c's fins militaires mettrait un terme à l'accroissement dangereux du potentiel

ücléaire des puissances atomiques. En conséquence, à titre de mesure visant

la non-prolifération et concernant principalement les puissances nucléaires,

c arrêt » contrebalancerait les obligations que les nations non dotées d'armes

ucléaires assumeraient en signant un traité sur la non-prolifération.

4

ers, un désarmement général et complet
année passée, le Comité des Dix-Huit n'a pas consacré beaucoup de temps

l'examen de la question du désarmement général et complet. Cepen-

Lânt,1a plupart des membres de la Commission connaissent très bien les positions

'èspectives des États-Unis et de l'Union soviétique et il est évident, depuis

çngtemps, que le nœud du problème réside dans la différence de conception

,ii existe entre ces deux pays sur la procédure de réduction puis d'élimination

^s armements nucléaires. On ne peut s'attendre à de grands progrès vers la

Aution de ce problème fondamental tant qu'il n'existera pas une plus grande

e;)nfiance mutuelle et que les nations intéressées ne seront pas convaincues

ir'une réduction des armements nucléaires ne mettra pas en danger l'équilibre

actuel des dispositifs de sécurité. La délégation canadienne se prononce pour

Ia méthode graduelle, car il est vain de penser que l'on peut réaliser de toute

autre façon des progrès sensibles vers le 'désarmement. Un traité de non-pro-

lifération, l'interdiction des essais souterrains, l'arrêt de la,production de matières

fissiles destinées _à la fabrication d'armes nucléaires et la transformation, à des

fins pacifiques, des armes nucléaires et des explosifs existants seraient des mesures

initiales importantes. Cependant, ce ne sont, en aucune façon les seules mesures

qu'il faille étudier sérieusement, à la Première Commission ou ailleurs, pour que

!?élan donné par les accords de 1963 soit ressuscité et que le monde puisse pro-

gresser vers l'adoption des mesures plus radicales de désarmément général et

complet.
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Les affaires extérieures au Parlement 

politique étrangère canadienne 

Le 24 novembre, le premier ministre, le -  très honorable L. B. Pearson r 

fait, à la Chambre des .  comrizunes, la déclaration ,suivante : 
Je pense que je devrais d'abord traiter de la Chine parce que le sujet a 

abordé . . . par certains orateurs représentant les divers partis, qui 
précédé. j. 1 Si ceux que la chose intéresse veulent examiner en détail la déc. . 
ration d'hier, faite par le secrétaire d'État aux Affaires exterieures,,ils Constater 
que ce qui a été dit à la Chambre . des . communes ne contredit pas les pro,  
tenus hier par le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures à-NewYeirk. 

Le Canada a très clairement précisé dans sa déclaration ehier sa posit: n 
mir le problème très important de l'admission dé la Chiné aux Nations Uni ; 
Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures . . . a exposé dans cette déclarati n 
les éléments essentiels qui constitueraient, selon nous, une Solution acceptai e 
de ce problème. Je sais bien qu'il est difficile de résumer en un mot une' affa,  
aussi importante; mais en bref, nous avons proposé que les Gouvernements e 
la République de Chine et de la République populaire de Chine soient représent s 
à l'Assemblée générale en considération des territoires placés de fait sous le 
autorité, et que le .Gouvernement de la  République populaire de Chine devien -
membre permanent du Conseil de 'sécurité ?  où il représenterait le territoire  e 
700 millions ehabitants qui relève effectivement de son autorité depuis plus 2 

quinze ans. 
Lorsque le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a fait sa déclaratif ri 

sur l'adhésion de la Chine en -  novembre 1965, il a traité de la résolution alb - 
Menue et expliqué pourquoi nous ne l'appuierions pas à ce moment-là. No -s 
n'avons pas l'intention de l'appuyer cette année non plus, car nous né pouvo 
accepter une résolution qui, par son libellé, expulserait le Gouvernement 
Taiwan des Nations Unies. Une décision ,sur cette résolution sera prise sa, 
doute au début de la semaine prochaine. Nous sommes toujours peu dispos. 
à appuyer une résolution rédigée dans ces termes; à vrai dire, il nous se . 

 impossible de l'appuyer. 
La troisième résolution qu'ont présentée les délégations d'Italie, de Belgiqt 

et du Chili, et une ou deux autres aussi je crois, vise à déférer l'examen de 1 1  
question à un comité qui rendrait compte à l'Assemblée des Nations Unies dal ; 
un an. Elle est presque >  semblable, dans son libellé, à la résolution que 
délégation canadienne avait présentée en 1950, sans grand résultat. 

Nous savons gré aux parrains de cette résolution de vouloir se joindre 
nous et à d'autres pour aller de Pavant et accomplir des progrès sur ce poin . 
La résolution nous semble satisfaisante dans sa forme actuelle mais, à notre sen . 
elle ne va pas assez loin pour nous faire espérer qu'à la fin de l'année nou ; 
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aissions vraisemblablement obtenir, lors de la prochaine réunion de l'Assemblée,
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e résolution mais plutôt de proposition à étudier et à débattre. A ce titre, Ja
ne déclaration hier et aproposé qu'on examine la question, non pas sous forme

ouhaitables:C'est pourquoi le secrétaire, d'État aux Affaires extérieures a fait

n rapport lucide et utile sur la question propre à susciter d'autres mesures

solution va un peu plus loin que la résolutioa rtalieime, car elle enQnc,e

aiP.nr influer sur l'examen imminent de la question. On y recomman art que
rtainsprincipes directeurs - si je puis employer cette expression - qui pour-

examen ne soit pas fait par un comité de l'Assemblée, car un comite satistaisanti

crait difficileà trouver. On a proposé que l'examen soit conne au président

Je l'Assemblée lui-même, car il peut compter sur l'aide d'une foule de personnes,

notamment du secrétaire général des Nations Unies.
Cette déclaration du ministre, et l'attitude qu'elle exprime, a été rédigée de

façon àévitér toute ingérence dans ce qu'on doit considérer comme les affaires

internes de la Chine et surtout éviter de préjuger la question de la Chine, entité

souveraine unique, comme le prétendent les deux gouvernements chinois. Il

va sans dire que nous le savons. Cette proposition ne vise donc pas à créer

ceux Chines; elle tente de trouver, au problème de la représentation chinoise au

sc-in des Nations Unies, une solution provisoire raisonnable, sans toucher aux

cuestions de souveraineté ou de droits territoriaux qui, un jour, devront être

réglées par les Chinois eux-mêmes, y compris ceux qui vivent à Taiwan. Tel

était 1e but de la déclaration. La politique qu'elle préconise a été énoncée -à la

Chambre par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures et en fait par moi-même

^ plus d'une reprise. Elle repose sur l'universalité qui devrait exister, au sein

d'un organisme mondial. Dans notre déclaration d'hier, nous n'avons pas renoncé

ï: croire que la politique d'universalité devrait être appliquée de façon à ne pas

^xclure un gouvernement qui est déjà membre des Nations Unies.

Par cette déclaration et cette politique nous voulions 'essayer - et nous

espérions y parvenir - de sortir l'Assemblée générale des Nations Unies de

l'impasse où elle se trouve depuis nombre d'années et formuler certaines sugQes-

tions qui pourraient faire avancer la question de l'admission de la Chine qui

1igure au calendrier des Nations Unies chaque année depuis plus de quinze ans.

Je crois que notre déclaration sera utile. J'espère qu'elle donnera lieu ' à d'autres

motions à l'Assemblée générale des Nations Unies qui permettront d'aborder

d'une façon nouvelle et positive l'examen de ce problème afin dé trouver

,me solution.
L'Assemblée des Nations Unies est saisie actuellement de trois résolutions

qui traitentde la représentation de la Chine. D'abord lârésolution qui revient

^.haque année - et j'espère qu'elle sera tranchée la première. L'assemblée doit

décider si cette question est importante au sens des rêgléments des Nations

Unies. Si on juge cette question importante et très significative - et je ne puis

en imaginer une qui le soit davantage - elle exigera une majorité des deux tiers.

Cela est important. Et voilà pour une. Vient ensuite la résolution présentée
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. 	 , 
perpétuellement par l'Albanie, en vue de l'admission du Gouvernement de Pe1.1.-, 
et-. de l'expulsion, par le fait même, du Gouvernement de Taiwan  c 
Nations Unies. . 

. La préposition émise hier comportait une . politique dont rAssembl'e 
générale est saisie depuis longtemps. Je crois que ses répercussions continuer° )ti 
à se faire sentir après cette session de l'Assemblée. Cette politique n'a pas eé. 
exprimée sous forme de résolution. Si nous avions -présenté cette propositicn 
sous forme de résolution -- comme nous l'avions envisagé jusqu'à ces to! 
derniers jours elle aurait pu être rejetée -- et je crois qu'elle r aurait été - 
par une majorité écrasante comme étant extrême pour certains et trop mitigé' 
pour d'autres. Vu que la résolution italienne inscrite à l'ordre du jour prévo 
un examen, notre résolution aurait obtenu un nombre insuffisant de voix e , 
ayant été rejetée, il aurait été phis difficile de la soulever à nouveau plus tan . 
Toutefois, comme la délégation canadienne a présenté une proposition, celle- i 
peut maintenant être discutée et étudiée.. 

Plus d'un orateur a demandé cet après-midi jusqu'à quel point le Gouverne - 
ment de Pékin et ses politiques avaient changé pour justifier la délégatio 
canadienne de présenter maintenant une telle proposition. Vu la situatioi 
personne ne saurait être optimiste au point de croire à la possibilité de trouve - 
une résolution acceptable au Gouvernement de Pékin autre que celle de l'Albanit . 
que nous ne pourrions appuyer à cause de ses clauses d'expulsion: Nous ty. 
nous faisons aucune illusion sur ce point et nous ne saurions croire à un change - 
ment soudain de politique de la part de Pékin ou qu'un tel changement rendrd. 

, tout à coup le Gouvernement de Pékin admissible aux Nations Unies, aux terme; 
de la charte de l'Organisation, à titre de nation pacifique. Si l'on appliquai: 

• littéralement la charte à tous les pays membres actuels des Nations Unies ou  
tous les aspirants de demain, je me demande combien de pays membres pourraien 
y être admis sans quelques réserves. 	 ' 

Il ne s'agit pas de savoir si le Gouvernement de Példn a subitement change 
ses politiques de manière que les Nations Unies puissent le considérer comme in 
représentant acceptable, dépourvu d'instincts révolutionnaires ou agressifs, ou s 
Pékin a tout à coup abandonné certaines attitudes qu'il serait difficile de qualifie: 
de pacifiques. Là n'est pas la question pour les Nations Unies à l'heure actuelle 
Le problème est de savoir si ces dernières vont assumer leurs responsab ilités et 
faire de leur mieux pour trouver un terrain de négociations convenable qui 
permettrait à un gouvernement représentant, somme teinte, 700 millions de 
personnes, de prendre place au sein de POrganisation. En tant que membres  
des Nations Unies, nous avons le devoir d'essayer de jeter les bases d'une 
négociation avec Pékin. Par la suite, c'est à Pékin qu'il appartiendra de prendre 
sa décision. Ainsi qu'elles le laissent déjà entrevoir, il se peut fort bien que les 
autorités de Pékin rejettent l'offre qubn lui fait de rechercher les conditions 
pouvant assurer son admission. L'ONU elle-même et ses membres Se seront 
acquittés de leur devoir s'ils s'efforcent de trouver un terrain d'entente en vue 
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de l'admission de la Chine communiste.
Telle est la raison de l'étude qù ont

proposée le délégué de 1'Italie et d'autres, et c'est également de ce principe que

s'inspirent les propositions de notre secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

Laissons maintenant la Chine et son adhésion-aux Nations Unies pour passer

au deuxième sujet discuté cet après-midi : le Vietnam et le Sud-Est asiatique.

à 'n'existe pas de problème international plus important à l'heure actuelle, ni plus

chargé de périls immédiats pour la paix générale dans cette région.
Il est fort décevant, mais réaliste, de remarquer que, depuis le plus récent

débat à la Chambre sur les affaires étrangères, le Vietnam n'a connu aucun

inouvement qui nous rapproche tant soit peu d'un règlement pacifique.
En dépit

3'efforts répétés pour trouver une base à des pourparlers de paix, le problème

vietnamien est encore traité comme un problème militaire.
Nous avons bien

précisé qu'à notre avis, et je sais que la Chambre partage notre opinion d'après

-e que-les députés ont dit cet après-midi; la suppression de cette source d'instabi-

,lité grave dans le Sud-Est asiatique - 'et j'emploie là un euphémisme - ne.

s'accomplira pas par des moyens militaires seulement [. ..].

C'est précisément parce
que nous- sommes convaincus de la nécessité de

trouver une solution politique
que nous n'avons épargné aucun effort en ce sens.

,C'est aussi pourquoi nous nous sommes réjouis chaque fois : que les États-Unis

ont réitéré leur désir d'entamer des négociations en vue d'un règlement durable

du conflit. C'est aussi pourquoi nous sommes ^découragés et déçus de voir que

le Gouvernement du Vietnam du Nord, qui -est certes mêlé à ce conflit, n'ait

exprimé aucune intention, ni aucun désir à cet égard.

Tout en comprenant qu'il est difficile au Gouvernement du Vietnam du

Nord de concilier quelque mouvement de paix avec
le bombardement de son

territoire ou, tant que le bombardement de son territoire se poursuivra,
de parler

de mouvements de paix, j'éprouve- beaucoup de difficulté à comprendre
pourquoi

ce Gouvernement a refusé d'accepter de recevoir des missions,
y compris celle

de premiers ministres du Commonwealth, désireuses de jeter avec 1uiles-bases

de négociations pacifiques.
La mission que j'ai mentionnée se composait de

premiers ministres de pays ni hostiles à la cause nord-vietnamienne, ni partisans

de la cause américaine. C'est assurément une chose bien décourageante I. ..].

Nous avons toujours cru que le bombardoment
du Vietnam du Nord

constituait et constitue encore l'élément principal
de cette dangereuse impasse

militaire et diplomatique. Nous avons exprimé cette opinion à plus d'une reprise

àWashington et nous l'avons formulée publiquement
au moins une fois aux

États-Unis. Nous avons également précisé que, à notre avis, les bombardements

ne sauraient vraisemblablement cesser simplement
à la -suite de déclarations

dénonciatrices ou «exhortations. On n'influera pas non plus de façon concrète

sur la situation en lançant un appel
simpliste et irréaliste à la paix qui ne

demanderait qu'à une seule des parties de faire
toutes les concessions essentielles.

J'aimerais voir Washington annoncer la fin des
bombardements et j'aimerais

que Hanoï déclare que, si les bombardements
cessent, l'infiltration de troupes
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I

dans le Vietnam du Sud cessera également. D'après certains indices, c'est ^

sens que prendraient les déclarations de principe des États-Unis. Si on cr^

au Vietnam du Nord communiste, à Pékin, à Moscou ou ailleurs que les Ét.-^^

Unis ne quittent pas le Vietnam du Sud une fois les négociations de p; ?,

entreprises, ou peut-être même terminées, j'aimerais préciser qu'à ma connaissai

les États-Unis n'ont aucune intention de rester au Vietnam du Sud.

[. ..] Ce que j'essaie de souligner, c'est que si l'on cesse de soupçonner -

États-Unis de vouloir rester indéfiniment au Vietnam, et si l'on peut persuac, .

ces pays que la présence des États-Unis n'a pour but que d'aider un gouvernéme

qu'ils considèrent comme la victime d'une agression, la situation pourrait ale ^

s'améliorer. Si l'on peut convaincre ces gens qu'avec l'arrêt de cette agressic ^^

- comme la concoivent les États-Unis et le Vietnam du Sud - et le début d s

négociations de paix, les États-Unis commenceront à retirer leurs forces et j e

feront pas du Vietnam du Sud une base militaire - je crois en effet qu'ils n'ç -i

ont pas l'intention - si l'on peut les convaincre que ces négociations donnero, t

à la population la possibilité de choisir librement son destin en tant que pa^ s

neutre, si elle le désire, je suis sûr que les résultats seront alors bénéfiques.

A mon avis, il importe de dissiper toute crainte. Nous avons senti l'existeni -

de ce sentiment lors de tous les pourparlers que nous avons eus avec les reprç -

sentants communistes. Ils disent que, si les Américains y ont amené tait

d'effectifs armés et y ont aménagé tant de services et d'installations, portuaires ,

autres, c'est qu'ils ont l'intention d'y rester. La dissipation de cette craint

constituerait un grand pas en avant. La paix en est le prix. Les habitants é

Ja région doivent aussi avoir l'occasion de se prononcer librement sur cëqu'ï: s

veulent faire et sur le régime qu'ils désirent. Si nous pouvions dissiper cc,

craintes, nous avancerions beaucoup dans la voie de la paix, mais c'est là u1

objectif vraiment très difficile à réaliser.

Je ne crois pas qu'il soit utile d'en dire plus en ce moment si ce n'est pou

répéter peut-être ce que disait l'autre jour le secrétaire d'État aux Affaires exté.

rieures : les conversations que nous avons eues récemment ainsi que sa visite i

Moscouet en Pologne ne permettent guère d'^augurer une amélioration immédiat(

de la situation. Il existe, par ailleurs, de très grandes différences de vues entr(

notre pays et les autres pays occidentaux d'une part et l'URSS d'autre part, bier

que cette dernière soit, je crois, aussi désireuse que nous de mettre fin à cette

guerre. Elle estime toutefois que cet objectif ne pourra être atteint avant que

les États-Unis n'aient mis fin à leurs bombardements et à leurs attaques et qu'il,

aient amorcé le retrait de leurs troupes. C'est à ce moment-là seulement, selor.

l'URSS, que le Vietnam du Nord réagira dans le sens que nous espérons. Le^

États-Unis estiment qu'on ne devrait leur demander de prendre cette initiative,

s'il n'y a pas d'espoir raisonnable de négociations et de paix. Un règlement

rapide du conflit semble donc peu probable.

Des députés ont parlé de la Rhodésie. Je tenterai donc de traiter de

certains points qu'ils ont soulevés. Selon moi, la conférence des premiers
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istres a èu raison, l'an dernier, d'examiner cette question. •[...1 11 me semble 
ue, si le Gouvernement directement intéressé -- celui de la Grande-Bretagne, 
u qu'elle relève d'abord de lui — a soumis la question de la Rhodésie à la 
°inférence 'des premiers ministres et que les autres membres de la conférence 
°niaient l'examiner --- et il est certain que les Africains insistaient là-dessus — 
ous nous serions - soustraits à notre responsabilité en disant : Non, nous lite 

devrions pas examiner cette question. D'autant plus que, dans le passé, la 
conférence des premiers ministres avait examiné, à bon droit, la question de 
L'Afrique du Sud. Quoi qu'il en soit, on a examine.  la  question de la Rhodésie. 
a Grande-Bretagne, qui reconnaissait sa responsabilité immédiate, a demandé 
ux autres membres du Commonwealth quelle serait la meilleure façon de régler 

le problème tout en protégeant les intérêts de la majorité des habitants. 
A la réunion de janvier 1965, certains préconisaient une intervention 

militaire immédiate, le recours à la force pour vaincre le régime illégal. On 
prétendait que si ce régime avait été dirigé par des Noirs et que la majorité 
vait été composée de Blancs, la Grande-Bretagne ou n'importe quel autre pays 

n'aurait pas tardé à recourir à la force. On doutait beaucoup de la sincérité de 
Certains membres du Commonwealth qui demandaient que les droits de la majorité 

au nombre de quatre millions contre 200,000 -- soient protégés et respectés. 
Le Gouvernement de la Grande-Bretagne avait alors déjà énoncé au sujet 

de la Rhodésie sa politique en six points, fondement de sa politique. Ces six 
points, notre gouvernement les a appuyés et il les a clairement expliqués à la 
Chambre des communes le printemps dernier. Nous continuerons de les appuyer. 
Ils Visent à assurer progressivement la création en Rhodésie d'un gouvernement 
qui représentera la majorité des habitants sans tenir compte des différences raciales. 
I La Grande-Bretagne était d'avis que des sanctions volontaires seraient peut-
être efficaces. On nous a dit qu'elles le seraient probablement. Le premier 
ministre de la Grande-Bretagne s'est montré très optimiste à la conférence de 
Lagos. Comme je l'ai dit l'autre jour à la Chambré, ces sanctions n'ont pas 
donné les résultats attendus. Nous avons appris ce matin que si les discussions 
et les négociations directes entre Salisbury et Londres n'avancent pas d'ici quel-. 
Ailes jours — et je n'en vois pas la possibilité pour le moment -- le secrétaire 
:d'État aux Relations du Commonwealth se rend à Salisbury aujourd'hui voir le 
gouverneur, à la demande de celui-ci, avant la rupture définitive, c'est -à-dire 
:avant que les discussions cessent, alors que les Nations Unies seront saisies 
:du problème. 

Ces discussions peuvent amener des progrès, mais je ne suis pas très 
'optimiste à cet égard. Nous verrons si M. Bowden retournera à ,Londres avec 
des renseignements qui Permettront d'éviter un recours aux Nations Unies. Mais 
.je pense que nous devons nous attendre à ce que la question soit soumise au 
Conseil de sécurité des Nations Unies d'abord par le Gouvernement de la Grande-

:Bretagne. Ce dernier a discuté avec d'autres membres du Commonwealth des 
dispositions qu'il faudrait prendre à /a suite des résolutions qui peuvent être 
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présentées. La Grande-Bretagne s'est, engagée à suivre cette ligne de cond,

de la réunion à Londres, en septembre dernier. Lors de cette réunion n

avons convenu que si; vers la fin de novembre, je crois, la situation demeu

inchangée, et si les membres du Commonwealth appuyaient la Grande=Breta;

quant aux dispositions à prendre, des sanctions et résolutions seraient présent

conformément aux dispositions du chapitre VII de la Charte des Nations Un:

La première partie du chapitre VII, à laquelle la Grande-Bretagne se conf

nierait vraisemblablement, prévoit des sanctions économiques obligatoires. Ce

mesure pourrait être prise en vertu de cet article de la Charte des Nations Uni;

Naturellement, il existe une grande différence entre les sanctions qui ont ^

appliquées l'an dernier et celles qui seront appliquées si le Conseil de sécur

décide de les imposer à tous les membres des Nations Unies. Cette méth(

ne serait efficace que si les sanctions étaient aussi appliquées à l'Afrique du S!.

Je sais que cela soulève une très grande, difficulté et la Grande-Bretagne lé s
encore mieux que nous.

Je dirais seulement que si les Nations Unies et tous ses membres voulai(

sincèrement imposer des sanctions obligatoires portant sur certaines denrées
prendre les mesures nécessaires pour les appliquer, on pourrait, en sélectionn,
certaines exportations-clés, nuire énormément à l'économie de la Rhodésie

peut-être même la paralyser, car on pourrait faire respecter ces sanctions-là,

qui est impossible, avec les sanctions actuelles. Cinq ou six denrées d'éxpe-

sud-africaine.

1 plupart des cas, ils sauraient que les denrées ne sont pas du tout d'origi ^e

importateurs sachent qu'elles viennent à l'origine de la Rhodésie car, dans

membres des Nations Unies qui ont imposé les sanctions, sans que ces piî

pas facile d'exporter ces denrées par l'entremise de I'Afriquc du Sud, a

tation seulement sont d'une importance capitale pour la Rhodésie. II ne ser

Reste à savoir si les Nations Unies veulent prendre cette initiative, si to

illégal [..;].
et à l'isolation financière et économique de ce gouvernement; de fait, qui e

beaucoup plus profondes qû on ne l'entrevoit en réclamant ce génre de sanctior -
militaires. Nous croyons donc devoir nous en tenir aux sanctions conoiniquc,

réalisé par la force : militaire., cette dernière pouvant avoir des répercussior

Nous avons également précisé que, selon nous, cet objectif ne saurait êti

désire adopter. Ces négociations n'aboutiront qu'à cette condition.

des droits de la majorité de, ce pays quant à la forme de gouvernemént qu'el

du moins nous l'espérons - à décider la Rhodésie à négocier en vue du respe^

Unies lorsque L'Assemblée en sera saisie, car d'après nous, elles aboutiront -

l'égard de certaines denrées, en vertu du chapitre VII de la Charte des Natio^

ces sanctions resteront sans résultat, si elles sont imposées. Nous nous somm
engagés à collaborer quant à l'application de sanctions obligatoires imposées

ses membres l'appuient et feront tout leur possible pour l'appliquer. Sans qu^_ ,

j'aimerais pouvoir parler plus longuement de l'OTAN, mais le temps n
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anque. Je sais que le comité est pressé de passer à autre chose. Nous avons

^Jitédë la Chine, du Sud-Est asiatique et de, la Rhodésie, mais nous ne devrions

;u as oublier que l'Europe, tant orientale qu'occidentale, demeure une région clé

il monde et l'OTAN, un organisme d'importance capitale pour la paix et le

nt rogrès de cette région, grâce aux moyens dont elle dispose pour la défense

Tn collective et le développement de la communauté atlantique.

nf D'importants changements s'opèrent au sein de l'OTAN. Nous qui avons

ce 'À dans l'OTAN depuis le début, comme c'est le cas de tous les députés, j'en

1ni; iiis sûr; nedevons pas, oublier que la forme idéale de cet organisme en 194-9

t^ ^est pas forcément la même en 1966. Selon moi, ces changements devront se

,ur ^fléter dans la forme et la structure de l'OTAN.

ht- En premier lieu, les pays d'Europe devraient obtenir ou assumer une plus

Si 1 rande part de la direction et du fonctionnement de l'organisation de la défense

F ommune. Mais pour cela, Us devront accepter aussi une plus grande part de

^sponsabilités. Si nous voulons maintenir l'OTAN en état de fonctionnement

ai^.. t3îcace - et nous le pouvons, j'espère - nous , devrons nous orienter vers une

es , orme de collaboration conjointe entre les secteurs nord-américain et européen

in<<? e l'OTAN. Nous autres, membres de l'OTAN, devrons aussi -écarter Ies: solu-

ie e ions immédiates qu'offre la défense militaire et préconiser plutôt - j'espère

à, .i'il:en sera ainsi - des pourparlers politiques avec l'Europé de l'Est et les

1pe ^ ays derrière le rideau de fer.

er . Il en est question depuis dix ans, au sein de l'OTAN, mais nous avons

araint de passer aux actes. Certains membres ont cru que ce serait un indice

pa è faiblesse, que ce serait trop passif, mais la plupart estiment maintenant qu'une

ns ?, onction très importante de l'OTAN est d'établir des contacts avec l'autre

igi ;^ rganisme de sécurité collective en Europe orientale. Si nous devons agir ainsi,

ous les membres de l'OTAN devront alors collaborer, y compris la France.

to ^ Personne, plus que les députés, ne regrette autant que la France ait aban-

quc . onné son rôle au sein de l'organisation militaire intégrée de l'OTAN. Mais

nui, aFrance demeure membre de l'OTAN et nous devons faire tout- en notre

:es 1. ouvoir, que rien ne puisse justifier son abandon du rôle politique de l'OTAN.

tior , ^tre membre d'une organisation de défense comme l'OTAN et participer à la

it défense collective, tout en affirmant qu'on n'a pas l'intention de s'intéresser à

spe^ t la défense collective avant que survienne une situation critique, c'est aller à

u'el1 °'encontre de tous les faits de l'histoire, notamment de 1?histoire moderne.

espère donc que, peut-être même sous ce rapport, de nouveaux faits' viendront

êtx lconsolider l'OTAN dans les années à venir.

sior

aior

ique 1
Irnminence cd'iui conflit entre la RAIT et Israël

e^

Le 29 novembre, ayant été invité à<. dire quelques mots au sujet de la

s m° l,•itoation menaçante au Moyen-Orient et des nouvelles ;vouiant que le Moyen-



NOM] une explosion  coinme on n'en a pas• vue. depuis 1956 •Orient sOit à-la:Veille d 
'M. Pearson a déclaré ; 

' Tout ce que je peux dire, eést que j'espère que le rapport ... selon leq  

nous sommés à la veille -  d'une explosion beaucoup plus dangereuse que celle 

1956 dans ce domaine, - se révélera très exagéré. La réaction d'Israël cOnt 
ce qu'elle considère con-trne de graves actes de provocation le long de sa fro 
fière a, il est vrai, donné lieu à une situation dangereuse. Le Conseil 
sécurité des Nations Unies a discuté . de la question et adopte une résolutic 
critiquant la réaction d'Israël. 

Il est vrai -également qu'on à reçu un rapport sur un combat aérien qui -31 
eu lieu ce matin. D'après les renseignements qu'on possède actuellement 

nous essayons évidemment d'en obtenir d'autres, un combat a eu lieu entre u.-1 
petit nombre - d'avions israéliens et de la République arabe unie vers le milie 
de la zone entre les deux frontières. D'après les premiers rapports, deux aviot s 
de la RAU ont été abattus au cours du combat. 

Comme vous le savez, les Nations Unies ont un contingent charge  
maintenir la paix dans cette région. Voilà qui me semble eun certain réconfor . 
-Nous comptons recevoir sous peu des précisions et, dès qu'elles nous serai t 
parvenues, je m'empresserai de les communiquer à la Chambre. 

Rhodésie — Appui des sanctions obligatoires sélectives 

A une étape ultérieure des débats, le même jour, s'étant vu poser la ques:tio 

, suivante « en raison de la visite prochaine à Ottawa de Sir Seille Garnei , 
sous-secrétaire d'État aux relations - du Commonwealth dans le Gouvernemehe 
britannique, le premier ministre pourrait-il nous dire s'il a eu des consultation? 
avec notre représentant à Londres, président du comité des sanctions contre 
Rhodésie, ou avec le Gouvernement britannique, au sujet de la réponse reçue 
du Gouvernement rhodésien », M. Pearson a affirmé  

Oui, nous  nous sommes ternis constamment en consultation par l'intermé 
diaire.de notre haut commissaire à Canada House, du haut commissaire de h 
Grande-Bretagne ici et du Gouvernement 'britannique au sujet de cetfe. affaire 
Le secrétaire d'État aux relations du Commonwealth a passé quelques jour: 
chez le gouverneur à Salisbury. Il est revenu à Londres porteur de certaines 
recommandations du gouvernement de facto de Salisbury apparemment trans-
mises par l'intermédiaire du gouverneur. Je crois comprendre que le sous-
secrétaire d'État aux relations du Commonwealth, doit venir à Washington et 
à Ottawa. Je compte m'entretenir avec lui lors de son arrivée vendredi matin, 
car il nous communiquera probablement le point de vue du Gouvernement de .1a 
Grande-Bretagne au sujet des sanctions obligatoires sélectives qui pourront être 
présentées par le Gouvernement britannique aux Nations Unies au cas où les 
pourparlers avec le Gouvernement rhodésien de Salisbury seraient rompus de 
façon définitive. C'est tout ce que je peux dire pour le moment 
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Landriault a quitté le ministère des Affaires extérieures -le 30 septembre 1966.

C. S. Gadd, du haut commissariat du Canada à Port-of-Spain, est affecté à l'adminis-

tration centrale; à compter du 9 octobre 1966.

T. N. Ulch, de l'ambassade du Canada à Quito, est affecté à l'àmbassade du Canada

Paris, à compter du 26 octobre 1966_^

Stockholm,à compter du 31 octobre 1966.

R. B. E mon s, e ^
la surveij]ance et le contrôle au Laos, ^'ientiane, est affecté à l'ambassade du Canada à

d dd 1a dél^rtation du Canada auprès de la Commission internationale pour

M. W. M. Weynerowski est entré aa ministère le 1" novembre 1966 à titre d'agent du service

extérieur de classe 2.

M. L. J. Wilder, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale pour la

surveillance et le contrôle au Vietnam, Saigon, est affecté à l'ambassade du Canada à

Bonn, à compter du 1^` novembre 1966.

M. J. G. McÉntyre est entré au ministère le 1l` novembre 1966 à titre de consul général du

^ Canada à Los Angeles.

M. A. W. Sullivan, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale polir

la surveillance et le contrôle au Vietnam, Saigon, est affecté au haut commissariat du

Canada à Port-of-Spain, à compter du 3 novembre 1966.

M. M.-R. Pelletier, de la mission permanente du Canada auprès des Nations Unies à Genève,

est affecté à l'administration centrale, à compter du 3 novembre 1966.

M. O. A. Chistoff, de l'ambassade du Canada à Stockholm, est affecté à l'administration

centrale, à compter du 4 novembre 1966.

1 M. C.^Laverduré, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à

Bruxelles, à compter du 4 novembre 1966-

P. E. Heinbecker, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada

Ankara, à compter du 5 novembre 1966.

M. F.-M. Filleul, de l'ambassade du Canada à Ankara, est affecté à Pambassade du Canada

à Dakar, à compter du 15 novembre 1966.

;M. C. D. Fogerty, de l'ambassade du Canada à Prague, est affecté à l'administration centrale;

à compter du 18 novembre 1966.
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